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Abréviation des monnaies 

lb = livre de Barcelone dm 
lv = livre de Valence ob 
Jm = livre de Majorque sa 
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Remarques sur la graphie des noms propres et des termes spécifiques à la 

période 

Nous avons adopté la version francisée des noms de lieux, quand elle existe (ex: 

Gérone, Lérida, Valence). 

Nous avons aussi décidé de traduire en français les nums des différents membres des 

familles royales cités dans cette étude, conformément à l'usuge adopté dans les travaux 

français (ex : Pierre IV le Cérémonieux, Martin 1'-r f'Humam), sauf lorsque l'érudition a 

conservé ces noms dans leur langue d'origine (ex. : don Juan Manuel). 

Contnürernent à l'usage - non systématique d'ailleurs, m standardisé - de 

l'historiographie catalane. nous avons choisi de ne pas moderniser les autres noms de 

personnes, et les titres d'offices, et de les citer dans l'orthographe la plus communément 

rencontrée dans les sources en langue vernaculaire, en respectant cependant les règles 

dtaccentuations actuelles. Le prénom Jacme cité par les documents conserve donc par 

exemple cette graphie et ne devient pas Jaume. tandis que les Johan, dont on ne sait d'ailleurs 

parfois s'Ils sont Catalans ou Aragonais. ne deviennent pas Joan ni Juan. Le nom Jacme dez 

Villar~ conserve cette fonne des documents. tandis Bemat d'Ulzinells ne devient pas 

d'Olzinells, fonne moderne de ce patronyme qui n'apparaît jmnms dans nos sources. Dans 

cette même logique, nous avons consen-é l'orthographe médiévale du nom maeslre racional. 

malgré l'utilisation de la formf> moderne mestre dans certains ouvmges. 
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Introduction 

E, ans que partfssem de Barcelona. ordenam d'aquelles per.wmes que del-ien romanir 

en los regnes nostres deçà mar, per proc:urur e endreçar los ajers nostres e de nostres 

regnes, en la manera que es segut!ix, ço és, que fleiwm procurador nostre gt•neral, en 

tots los dits regnes nostres deçà mar, J'ali ù?féml En Pere. oncle nostre, ab tot poder, 

aix! en lo jet de la justida c.'(lln en remissums e graciès. E aixi muteix lleLwm ab e/J 

misser Bernot d'Oizinelles, tresorer nostre. Ordenam encara certes persanes en la 

ciulat de Ban·elona que continuamcn! trehallassen e tractassen dels affers nostres 

propris tocants los negocis de Sardenya. on mis det·iem estur tro que Nostre Senyor 

Déus nos hagués jeta gracià de camp/ir nostre execuc:iô è Jo dit Regne de Sardenya 

tr.,mar a nostra senyoria. E les persanes que lleixam en Barc:elona per continuar los dits 

afers foren Jo noble mossèn Pere de Montcada. procurador nostre en Ccttalw~va, e En 

Vidal de Blanes, abat de Sant Feliu de Gerona. qui après fon bis he de València, misser 

Guerau de Pa/ou, doctor en lleis. En Pere de Sant Climent. ciutadà de Barc:e/ona e En 

Jacme Desfar, savi en dret ; e en la cilllal de Valènda, per dar semhlantmenl recapte 

ais dits nostres afers, lo /11sbe de València, apellat misser Hug de Feno/let, frare 

Ga/ceran de Tous, maestrr de lt.fontesa, En Garna de Lons. cm·aller e gcwernador 

nostre de València, misser Arnau Johan. doc/or en 1/ei.t e Berenguer de C'odinacs, 

maestre racional de la nos/ra Cort 1 

t "Avant de partir de Barcelone, nous inst\tuiimes !es per:>onnes qut de~ruent demeurer en nos royaume d'outre 
mer" pour régler et diriger nos affaires et celles de nos royaumes.. de la munière su1vante. c'est-il-dire que nous 
lllissâmes comme notre procureur général. dans tous lesdtts royaumes d'outre mer le grand infant Pterre. notre 
oncle. avec tout pouvoir. tant en matière de justice, comme de rèmtsswns et grâcL'S. 1:-J de meme nous laissâmes 
avèc lui mmer Bemat d'Olzineils, notre trésorier. Nous mstltuàmes encore certumes personnes en la cité de 
Barcelone, afin qu'elles travaillent et suivent continuellement nos propres aflatres touchant celles de Sardaigne\ 
où nous devions être jusqu'à ce que Notre Seigneur D1eu nous rut fatt grâce de tenruner notre projet et de rentrer 
dudit royaume de Sardaigne en notre seigneurie. Et les personnes que nous lmssûmes à Barcelone pour 
poursuivre les dites aff,tires furent le noble mossèn Pere de Montcada, notre procureur en Catalogn~ et En Vidal 
de Blanes. abbé de Sant Feliu de Gérone, qui fut ensuite évêque de Valence. muser Guerau de Pal ou, docteur en 
droit, Et1 Pere de Sant Climent. citoyen de Barcelone ct En Jacme Desfar, sm·ant en drott; et en la cité de 
Valence, afin de traiter de la même façon nos affaires. nous tmssfunes l'e\êque de Valence. appelé mL~sL'T Hug de 
Fenollet. frère Galcemn de Tous. maitre de Montesa, En Garcta de Lons. chevalier et notre gouverneur de 
Valence. misser Amau Johan. docteur en drmt et Berenguer de C'odinachs. maestre mnonal de notre Cour", Pere 
el Cer.imoni6s~ Crdnü:.a. clmp. \' .•. Jeronimo Zunta. Anale~ de Aragon. Livre VIII. chap 54 calque ses propos 
sut cette chronique : "Dey ô el rr 1 c/.e Aragimj al m[ante don Pedro su ti o. pmcumdor general de estos reinos y 
amdado. Dejo el rey por su pro •1tador generù.l en los retnos de Aragon) Valencm) en el L'on!Üido de Barcelona 
al infunte don Pedro su tio con muy bastantes poderes . y d10le por muy pnnctpal en el conseJo a micer Bemaldo 
de Olcinellas su tesorero ; y nombr6 para que asist1esen en Barcelona a proveer las cosas necesarias a la guerra 
dumnte su ausencia y aquella empresa a dlm Pedm de ~foncada prvt.·uradt•r de Catalufia,. .:1 VJdal de Blant.-s abad 
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Par ces quelques phrases, la chronique du roi Pierre lV d'Aragon résume le dispositif 

humain; politique et institutionnel grâce auquel, avant de prendre la tête d'une campagne 

militaire en Sardaigne conçue co.nme une nouvelle conquête de l'ile qui échappe à son 

autorité, il organise le gouvernement de la Couronne d'Aragon en son absence. De la capacité 

des hommes à qui il confie le soin de "diriger ses affaires et celtes de ses royaumes" durant les 

15 mois de son séjour en Sardaigne (de juin 1354 à septembre 1355 ). le roi dit tbrt peut se 

contentant brièvement, dans ce même texte, d'evoquer l'envoi dans l'île d'un navire chargé de 

vicf.llililles par les conseillers installés à Barcelone. amsi que l'expéditiOn d'argent, par ces 

derniers. tes conseillers royaux de Valence et le trésorie(!. L'activité à la tête de la Couronne 

de son oncle paternel l'infant Pierre ( 1305-138\ ), "procureur général" doté de "tout pouvoir", 

ne suscite étonnamment aucun autre commentaire. La chronique donne aussi une liste 

tronquée des conseillers actifs à Barcelone et omet de mentionner l'existence d'un troisième 

conseil royal à Saragosse. Il est vrai que plus de 20 années après les faitsJ, le roi d'Aragon 

accorde peu de place, dans sa chronique, au récit de sa c:1mpagne sarde à laquelle il consacre 

seulement huit paragraphes, centrés sur l'expédition militaire4
; car malgré de lourds sacrifices 

fmanciers et l'investissement personnel de nombreux sujets, la t:ampagne royale tourne à 

l1êchec: eUe ne ramènera pas durablement le roy&ûlTie de Corse et de Sardaigne dans le giron 

de la Couronne d' Amgon5
• 

de san Fetiû de Girona- yue fue después obispo de Valencia }' a mlcer Guerno de Palou) a Jaime de Ezfar
que enm letmdos - y a Pedro de Sanclemente cmdadano de Barcdona. Nombràronse tambtên para el reino de 
Valencia para el mismo efecto don Hugo de Fenollet obispo de Valencia. fray Gakenin de Thous maestre de 
Montesa, Garcia de Loriz que em gobernador de aquel remo y mtcer Arnaldo Juan y Beren!,.'ftler de Codinach 
maestre ra donal". 
2 Pete el Cerimoniôs. Cronico, chap. V, § 37. 42. 
3 La ebro:nique de Pierre IV nurnit été rédigée entre le début des années 1370 et 138J selon l N. Hillgurth. dans 
l'introduction de la traduction nnglmse, Pere Ill of Catalunia, Chromde, Toronto, 1980, p. 53-56 ; il souligne 
que la fin du chapitre JV et Jes chapitres V et VI sont écrits ap.rès 1375. 
4 Pere el Cerimoni6s, Crônica. chap. V,§ 36-43. 
s La paix de Sanluri (11 juillet 1355) qui met officiellement fin au conflit contre les vassaux sardes du rot 
d~gun (principalement Mariano IV d'Arborea et Mateo Doria> conforte cependant feurs po.sitions dans I1le et 
ne rêgle pas Je conflit avec Gênes, qw emptète sur les drotts royaux. en Sardatgne , malgré la réorganisation 
11dministrative du royaume. le repeuplement d' Alghero par des Catalan~ le roi ne parvient pas à imposer sa 
dmnination effecth-e {révolte de Mateo Doria dès la fin de l'été 1 ~55. soutenue par les Genms}; les négociations 
de paix avec les Génois n'aboutissent véritablement qu'en 1360. avec la s1gnature d'une trè\e pour cmq ans. Mais 
de rêvoltes en expêdinons militaires et en traités de pru.ll. Pierre IV s'oppose sans cesse à ses vassaux sardes 
(Arborea,. Doria) et aux Genois jusqu'à sa mort en ns-:r. Sur les cont1tts autour de la Sardugne au Xl\ ... siècle, 
voir J. Lalinde Ab-.1~ La Corona til:' Aragôn t71 e/ McdJterranetJ metlœtuf t /119-/rfJJ. Saragosse. 1979 ~ 
F. C. C.asula. La Sardelf)·a c:atalano-aragonesa. perfillustom:. Barcelone, 1985 ; ptmr une analyse dè!nillée des 
rapports de forces et de la trame éu!nernenrieHe dans la <;eeunde ffillJI!e du XI\ .... !>lede. Yoir A Bosoolo. 
"l'roblemî meiliterrunt.'1 dell'epoca d1 Ptetm tl Ceremomoso 1 13 5 "\-13X7 1". Vl/1 ( ·w A. t Il. "ol 3. p 65-82 et du 
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Malgré ces propos laconiques de la chronique royale. notre étude a pour objet, grâce 

aux archives contemporaines de la campagne, d'analyser en quelque sorte l'envers du décor, 

l'nutre face de cette courte période, c'est-à-dire comment l'infant Pierre et les conseillers; 

essaient, depuis les territoires péninsulaires de la Couronne d'Aragon de fournir le soutien 

logistique et financier de l'expédition, mais surtout d'assumer le gouvernement la Couronne 

d'Aragon en l'ab·ence du roi. Le terme gouvernement doit ici être entendu dans son double 

sens de direl JD politique et administrative des royaumes et territoires, et de dispositif 

humain et institutionnel grJce auquel l'autorité roye le continue à y être exercée. Car, nous le 

verrons, le départ de Pierre IV d'Aragon en Sardaigne en Juin 1354, lotn de ne susciter qu'un 

déplacement du souver,lin, de sa cour et de son année, donne lieu à une véritable 

réorganisation de la direction des territoires privés de la présence royale. Fruit d'une réflexion 

du roi et de ses conseillers sur le ministère royal. sur sa place centrale dans l'échafaudage 

polîtico-admînistratif de la Couronne d'Aragon, sur les besoins administratifs et politiques des 

royaumes et sur les besoins matériels de l'année royale en campagne. elle aboutit à la 

nomination d'un lieutenant général. En tant que représentant du souverain, il est doté 

d'Immenses pouvoirs afin de gouverner en heu et place du roi et de pallier son absence; à ses 

côtés, le roi instaure trois conseils royaux. principalement chargés des affaires de l'année. 

L'exercice du pouvoir royal par le lieutenant général de Pierre lV avec les conseillers dans ce 

contexte exceptionnel, la définition de leurs compétences et de Jeurs relations. ainsi que de 

leurs rapports avec le ro1 durant cette période sont au cœur de notre étude. A travers ces 

thèmes, on stinterroge donc à la fois sur le "métier de roi" et sur les conditions de son exercice 

par délégation dans la Couronne d'Aragon au milieu du XIVe siècle. 

Cette double interrogation résulte de la lente maturntion d'un intérêt ancien pour 

l'histoire politique du Moyen Âge, que Françoise Lainé à Bordeaux et lan Wei à Bristol ont su 

(r)éveiller et nourrir pendant notre année de maîtrise. Alors que nous ne savions vers où 

orietlter nos premières recherches et que nos goûts excluaient "seulement" l'histoire de 

réconomie et de la fiscalité. ils nous ont proposé d'étudier un pamphlet politique, l'Amequam 

esse11t clerici. rédigé par les légistes français pendant la querelle de "l'Église et de l'Étattt entre 

même auteur SardegfUJ, PLm e Gemn·u ne/ .\4edmt'\'o. üënes. JlP!\ . <i Melom. (ù'ntmJ t" .4rugmw aJI'epoca di 
Pietro il Ceremoniaso. Padoue. 1971, 3 "ols. (\'Ol. 1 . 1336-1354. \ol 2 · 1355-1360. \Ot. 3 . ll61-1387l. 
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Boniface VIII et Philippe IV le Bel6
. De l'analyse de ce beau texte, vilipendant les prétentions 

théocratiques de la papauté et proclamant la souveraineté du roi de France. est né un goat 

désormais biett ancré pour l'étude des idées politiques savantes~ pour celle des idées forgées 

pat les a1:teurs du pouvoir et surtout pour l'étude de leur application par la royauté au Moyen 

Âge. Dorénavant nourrie 1ar la lecture des publications des programmes de recherche 

successif!) menés en Frttnce sur la "Genèse de l'État moderne" sous la direction de Jeartw 

Philîppe Genet, puis en Europe sous la direction de ce dernier et de Wim Blockmans sur les 
11Qrigines de l'État moderne en Europe du xmc au XVIIIe siècle"1

• nous souhaitions 

poursuiv11e nos recherches. Nous voulions désonnais examtner le rôle de la pensée politique 

dans la cctnstruction de l'État à la fin du Moyen Âge. Lors de notre D.E.A .• afin de confronter 

réflexions. médiévales sur le pouvoir et le gouvernement royal et expériences pratiques 

contempo.raines, nous avons suivi Françoise Lainé vers les territoires de la Couronne 

trA.riigon~ Les riches archives des rois d'Aragon étaient propices à notre enquête ; restaient à 

trouver des traités politiques et écrits théoriques sur le pouvoir royal aragonais, dont nous 

pou:rrious examine1 l'influence sur le gouvemementR. Après quelques errements. nous avons 

mis la main sur le miroir des princes écrit par W1 mfant d'Aragon au milieu du XIV: siècle. le 

De regimine principum de l'infant Pierre9
. Cc texte avmt pour princtpal intérêt d1être la 

réflexion d'un acteur majeur du pouvoir rayai aragonais, sur le bou prince et le bon 

~ A Beaucfutmp. L ~4.nteguam eçsent derici · étude d'u1t traité mwmme de la tin dz1 .%.1/f siède. T.E.R. de 
maîtrise sous la direction de F. Bénac-Lainè (Umverstté de Bordeaux Ill. 1998 ). 
7 Parmi les tll:ttnbre.uses publications de ces deu.x programmes no\15 avons a tors ttré profit de la leCture de Culture 
ëi idéologie dans la genèse de l'Êtat moderne Act~ de la table ronde du CNRS et I'Éeole française de Rome. 
(Rome. 15-1'1 octobre l9R4). Rome, 1985 , J.·P. Genet, B. Vintent (éd), bat et Église dmu la gt•nèse de l'État 
moderne. Actes du colloque organisé par le CNRS et la Casa de Velà.Zquez (Madnd. 30 nov. • ter déc. 1984), 
Madrid. l 98fi ; J.-P. Genet, L '~tai mode me gt.:ni>se .Bi/am el peripn tn-t''i Actes du colloque tenu â Paris tes 
19-20 septembre 1989, Paris. 1990. Gené.st: de l'Etat moderne en MédJierranet: A.ppraclu.:s IJiJtortques et 
mitliropologi~rue des pratiq.ues et des représf?ntations. Rome. 1993; W. BJoc~s. l·P. Genet {éd.). VisiottS 
sttr le développement des Elats europ~;:'l?m Tht!orief t'l hiswrwgruphlt'J dt> I'Emt Afndl:!me Actes du colloque 
organisé par la îondati\ln européenne de la sçtence: et l'Ecole trançruse ôe Rome l Rome, mars 1990), Rome, 
1993; ou encore J. Coleman (éd.). L'individu dans la thèorie politique el dans la pratique. Paris, 1996; et 
P. Blickle (éd.}, Résfrtance, représentation et mmmunaute. Pans. 1998 D'autres tn.nrmx se mttachant par leurs 
pr&x!cupatioriS à ces projets, sans en relever directement, nous ont alors etè profitables, comme ceux de 
J. Bhttlchard {éd.). Représenta/ion. pom•oir 1?1 royauté à fa fin du Moyen Âge, Paris. 1995 ou N. Bulst~ 
Il Oescimon. A. Guerreau. L'État 011 le roi. Les .fondations de la nwdtTnlftfo munardnque en Front·e t.YJV~ -XV! 
siêcles). Paris. 1996. 
• Nous alliOns exclu de cette première "quête" tes législations royales. t."'nune les ordonnances. et les clt.roniques, 
dont nous ne !rouhaitions pas faire l'obJet central de notre étude. 
9 Texte publié- par F. Valls î Tabemer sous le tltre "El tractat De Regimme Primqmm de l'mfant Pere d'Arag6~'. 
Estudis franciscans. 21 (1926), p. 271-287, 432.-450. et 2& l lQ2'7), p 107-tJQ. 1Q9-20q Crèéd. de ces urtides 
sous le:: même titre da:ns M J. Pelaez,. J. Caho (éd). Ltto.•ratura fUrid:tu. Barcelone. 1986, p. 259-198). Nous 
préparons t•é(lition électronique du trattè sur le stte du groupe de recherche en hnérdture et culture catalnnes 
médiévales .de l'uni"ersitê de Gérone b.t.llt....}!.~\\ 1ld_g_J;~itul~·..: LnLrn~~!' f!•UlM!! !J.!t:Th!l:ll!U~1 (blbüoteœ 
dect.rôtùca). 
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gvuvernement Nous avons donc un temps envisagé d'étudier toute la "carrière politique" de 

trinîant Pierre pour mieux en apprécier fa pensée politique10
• tt nous semblait en eftèt que la 

connaissance de ce prince et donc J'approche biographique devait, selon les mots de Bernard 

Guenêe, redonner "visagen et "saveur'' à l'histoire de sa pensée politique et nous pennettre, 

suivant son analyse, "d'aborder des questions générales" par l'étude d'un "cas singulier" 11
• A la 

lecture des archives de la chancellerie royale produites d'une part au nom de \*infant Pierre. 

alors qutil était lieutenant général de Pierre IV en 1354-1355, et d'autre part au nom du ro~ e11 

vue diorganiser la lieutenance. notre projet a cependant évolué vers l'étude ici présentée. Car 

les sources produites du fait de cette expénence parttcuhère de gouvernement délégué sont 

:finalement plus bavardes que le truité. Au quottdien, Je roi. son heutenant et leur entournge, 

savant ou noni y raisonnent et expriment souvent explicitement en termes simples leurs 

valeurs, leurs normes et finalement leurs conceptions du pouvotr royal et de son exercicé1
• Le 

grand nombre de docurr:ents conservés permet aussi une plongée dans l'analyse des pratiques: 

politiques, des mécanismes du pouvoir et des discours qu'ils sous tendent. Par l'analyse du 

gouvernement de la Couronne d'Aragon et de ses prntiques durant et par la lieutenance 

générale, nous avons donc choisi de nous concentrer sur ces discours quotidiens. formulés 

verbalement ou bien exprimés par la pratique. Ils ne sont p~ touJour~ adressés aux sujets et ne 

stinscrivent pas systématiquement dans un dialogue entre J'État et la soc&étè (lorsqu'il s'agit par 

exemple de correspondance interne à la cour). Ils li\Tent cependant selon nous autant de clefs 

d'analyse des représentations et conceptions de la royauté que les très riches discours des rois 

drAmgon prononcés devant les corts. étu1iés par Suzanne F. CawseyD. Le De regimine 

principum, a donc perdu sa place centmle dans notre proJet. mats nous luis avons 

parallèlement consacré une étude dont les résultats vtennent ponctuellement enrichir les pages 

Ur A. Beauchamp. Les idées polttique et leur expre.ntcm dans le.t États de ill ( ·ouronnt• d'Aragon au XH"' siècle : 
étude de l'irifant Pie1'1'e d:4ragon. homme et ét:rnrain politzque (/ 3i15-H81J. mèmorr.: de D.E.A. dirigé par 
R :Sérlac-:tainé {université de Bordeaux nt. 2000) 
u B. Guenêe. Entre l'Église et l'Ètat. quatre t·ies de prélat.~ frcmçat.s .i la fin tlu Mm·en Age. Pnns, 1987, p. 12-16. 
n Notre propos se rapproche donc pour le cercle et dan.s le contexte du gouvernement royal. de la recben:he des 
normes. ·vnleurs et convictions popuJarres menee pour des mdt" tdus ou des groupes par H !'lie\ emt., E. Ôsterberg 
et E.!.seru:nann duns lü quatnème part1e \''Valeurs et nonnes") de l'ouvmge dmgè par P Bllckle, Résistance, 
r~prêsentationetcotttmunauté. Pans. 1998. p. 217-290. 
tl S. F. Cawsey. Kittgsltip and Propagamla Rot:ai EltttjUPitt' ~.md tilt· Crmm nt ·II·J~tm t 1 11W-J4.m. Oxford. 
2~02. Voir aussi P. Câ.tedra, "Acerca del sennon politu;;o A propŒ~tro del di!ot.:ursu de Manmo el Hwnano en la 
cortes de Zaragoza de 1398", BRABL-&'Il. 40 0985-1986!, p P-47 et P Corrao. "('elebnH.tone dmastic.a e 
cœstmzione dei consenso neUa Comna d'Arn.gona ". dam L.a torm11 ddlù f'FIIflïl/.:!tmdù pofmw nd due e nE!I 
trectmto-. Relazionitenute al con\<egno mtemat1onale tTne5te. 2·5 marzo 1993!. Rome. 1994. p 133-156. 

lO 



qui suivent14
• Avant tout étude d'htstoire pohhque de la monarchie aragonaise au milieu du 

XIVe siècle, notre recherche souhaite finalement conjuguer à la fms l'htstoire de la pensée 

politiq1le et juridique, celle des pratiques pohtiques et des msbtuttons, mais aussi rhistoire 

sociale de l'État, suivant en cela lanche démarche adoptée par Frnnçmsc Autrand1
". 

Nos analyses ancrées dans un contexte pohttque. géogra.phtque et chronologique 

particulier sont aussi redevables de nombreux travaux ayant pns pour objet d'étude le pouvoir 

royal dans la Couronne d'Aragon. Nous avons donc pns te parti. pour nueux introduire notre 

propos, d'esquisser un bref tableau histonogruphtque centré sur l'analyse des forces et 

faiblesses du pouvoir royal aragonais dans la première moitié du XIV.: stècle16 Les historiens 

de la Couronne d'Aragon ont dressé un bilan très contrasté de la capactté du pouvoir royal à 

staffirmer et â s'imposer durant cette periode. et notamment dans les t 5 premieres années du 

règne de Pierre Je Cérémonieux. Une première lecture {illustrée par les travatLx. de Ramon 

dtAbadal, de Luis Gonzalez Anton ou de Tomàs de Montagut 1 Estragués par exemple) voit en 

ce premier XIV siècle. une affirmation nette de la monarchie, voire même. dans les années 

14 A. Beauchamp. "De l'action à l'ècnture de De rt•~o:mune prmupum de l'mfant Pterre d'Aragon (\'. 1357-
1358}", AEM. 35il (2005), p. 233-210. 
JS l.es différentes approches des 20 essais réuni"> dan•• un recent hommage a F Autr.md remmgnent de cette 
dénmrthe muluple. D. Boutet. J Verger Ced ). Pt.•nn·r ft• pmmm mt .\fort'n 4,1!'t' 11/lf -.n .. uàleJ Etudes 
d'histoire et de littérature offertes à Frant,.oue Autrund. Pans. 2000 
l
6 Snr ce thèrn;:. voir en preuuer lieu les bilans bistonogrupluque<> dresses dans C BatUe 1 (iallart. J Busqueta 

Riu, "La renovaciôn de la lustona puhuca de ta Corona de Ar.tgun". Mr:dtt'lultuno, 4 t tW4}. p. 159-187; 
M ... A. Ladern Quesada. "Histona instttucional y poht1ca de la PerunsuJa lbènca en la Edad Media (La 
i:twestigaciôn en la década de fos 90)". En la Espuiia \fedtl"hJl. 13 (20001. p 4414KI . du même auteur, "El 
ejetcicio dd poder real . instlluc1ones e lll5trumentos de gtw1emo", Xl CHC4. t l. ,.ul l. p 71-141 , J. M ... Nieto 
Soria, "Ideologia y poder mouarquit.."' en la pemnsula", dans Lf.l htswna Mt?dieml m E.~pana. un bulam.·e 
ltistoringrâflco {lfJ68-!998J XXV Semaro de fstudtoo; Med1eHle" II-stella. 14-1 s de Juho de 1998). 
Pampelune~ 1999. p. 337-381 • B. Pahu:ms Martin. "i:.spat.:ms ) estructuras pohtu:a."i de Aragon)' de Navarra", 
dans La historia Medie'ltal ;m Espaiw.. un halam:e lu:•mnogratim rl968-199SJ . p .:!85-136; J. A. Sesma 
Mtûloz, "El poder real". dans CerefTUJmal dt· nmsawanon r ummat um dt• lm rt•n·.~ di' 4ragàn, Saragosse. 
1992.. t. U, p. 85-102. Votr aussi la synthese de M. A Ladero Qu.esada.. "La genese de r~tat dans les royaumes 
hlsp:miques média'llUX (1250-1340)". dans C. Hermann tcoord l. Lt' pn'1mer âge de tEtot t7t E.~pagne tl45fl-
1700). Paris. 2001. p. 9-65. Nombreux sont les tra\aux qut !i'm!>ement dans une mterrogatmn ibénque et 
européenne plus vaste sur le plan hi:stonograpbique et métbodologtque s.ur le pou\ Oit, illustrée, pour la Péninsule 
ibériqtte. par les travaux de A. Jglesia ferreirôs.. "La arttcuhlcu)n del poder. t'n en.'lll}o de tipologia hispànica". 
dans Poderes pziblicas en Id E11ropa rnedlt-...al XXIII Semana de btudtos Methettales (t:..<Jtellu. JUtllet 1996). 
J.'ampelune, 1997. p. 261-298 ~ J. M. Monsa.l"o Anton. "Htstoria de los poderes medie\ales.. del 0~.-.echo a la 
Antmpologia (el ejemplo casteUano: monarquiu. conc~1os }' senonos de los siglos XII-XVJ". dans C. Banos 
{éd.} .. Historia a Debaze - Medu!val. Santtago de Compostelle. 1995, p. 81-149. J M. Nu:to Sona. "La 
reM\'U.ciôn de la historia politica en la mvestlgacton meûtt.>'• al · las rdac10nes de podet". dans R1:.'ladones de 
pt)âer en Costilla · d ejemplo dt' Cuon a. Cuenca. 199'7. p P-M . tlU cm.'ore par la .:umpdatmn de différent'> 
ruûeles dans El estado en la Ba1a Edùd .4-ftidJU .'Vut!va~ pt-npetttt·a• mt'Jodnloglta~ SeJwm:s dr trabajo. V 
Seminaric de HlStoria Medieval Saragosse. 1999. ou dans les differents travau.l des r,;ept volumes du 
XVC.aogreso de Histona de la Corona de Aragon IJttca. 20-.2" '>qll 11/QJ) FI p.>da r-ntl c'tJ lü C(}rmw tlt• 
Aragon {s. XJV .... \11/IJ. Saragosse. l'Wn-1997 
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1336-1350, une apogée de la confédération cata\ano-aragonaise et du pouvoir royal, une 

"époque euphorique du roi" selon les mots de Ramon d'AbadaJi~. Le d;namisme conquérant 

de ce pouvoir s'exprime alors par la place centrale briguée sur la scène internationale par la 

diplomatie royale dans le prem1er quart du sukle11\ mats aussi ct en hen avec cette activité, 

par la politique d'expansion territoriale de la Couronne. puisque les souverains parviennent 

grâce au jeu diplomatique. pohtique. féodal et mthtatre, selon les besoms. a mettre la main sur 

de nouveaux territoires. Ils sont situés dans les limites théonques tle la Couronne. comme par 

exemple le Val d'Aran {1313) et le comté d'Ampurias (1322). mats ce sont surtout des 

royaumes méditerranéens, par la conquête des royaumes de Sarda1gne ( 1323 • et de Majorque 

(1344); cette politique satisfait aussi les intérêts aristocratiques et mercantiles de leurs 

royrrumesl9. La réintégration du royaume de MaJorque sous l'autonté du rm d'Aragon, à l'issue 

dun procès politique et féodal rondement mené à l'encontre du cousm du rot. Jacques 111 de 

n R. c.fAbadal. "Pedro el Ceremonioso y los comu:nzos de la decadencm ptdtnca de Cataluiia'., prologue du 
t XIV de lWisloria de Espm1a R .A.:Ienèndez Ptdal. Mndnd. lQ66. trndun en catalan sous le titre Pert.• el 
Ceremonios i efs inids de la dt>f.adènua palmnJ de Catalut~~a. Ban:done. 19'72 lrèed l9!S7}, p. 265. 
L. Godez Antôn ... Jaime U y la afmnacion del poder monarqu1co eu Aragôn", .4ragon w la &lad Medla. 
Ho.tmmaje a la profosora e.mérita Maria Lwsa Ledt~<imll Ru/tio. !0-ll ( 199.il. p ~1{5-405. "Sobre poder y 
sociedàd" • ..\'1! CHCA. t. l vol 1. p 299-306 ; T de Montagut 1 htragu6.. "f l renacuruento del pt:lder legtstativo 
y la Corona de Aragon (siglos Xlll-XV)", dans Renaissann• du pam:uir légidauf t'l genèse' de l'État~ 
Montpellier. 19&8. p. 165-177; et du même auteur "La udrmmsrr.u:tùn finant'li.'rn en la Corona de Aragôn''. 
Histuria de la Htmenda Espafiola. Madnd. 1982. p 4H3-504. ln halan assez parttt~l du regne de Pterre IV est 
dressé dans Pere el Cerimonias i la seva i?paca. Barcelone. 1989 1 f'arttde de J Amaud de Lnsarte. sur "L 'époeü 
del Cerlnumiôs. Balanç d'un regnat", p 1-13. è\oque essermel!ement des recherches ant.:tenne& et an·luvistiques 
sur le règne et ne dresse pas VT1llment de btlun ). 
18 Sur les formes et pratiques de la diplomatie de Jacques U. vmt S Péqmgnut. ;lu 11om Ju rm Pratique 
diplomatique eJ poumir durant lt' règm? de Jacques li d'4ragun tl :vJ.IJ2 .. ,. thè'.e de doctornt soutenue à 
Crét~J en 2004 (uruversité de Pans XH- Val de MameJ !>OUS la drr. de l-M Moeghn. 3 vols .• et sur le tôle de 
médiateur du souverain., voir du même auteur "loterponeœ partes sua'>" Les bons uffll.:es de Jacques li d'Aragon 
entre les cours de Naples et de Majorque t 1301-! J.04 )". dans J -M 1\.·loeglin 1 du l. 1 'mtJn «"'~ wm du ,\ftrren Age 
à l'Epoque moderne. autour d'une pratique .woale, Genè'oe. 2004. p 2 15-.261 
ti' Sur texpansion voir J. N. Hillgarth. The Problem nl a Cuta!all :\fedJ!frraneall Empire. 1119~ 1 J1:r. Londres. 
1975; l Lalinde Abadia. L4 Corona de A.ragtm t'n t'/ .\1e.Jucrramm mt'dlt'HÛ , et 0 l:4lulon. M l. Ferrer t 
Mallul {éd.). L'el:pansiô caralana a la Medt1em1ma a la batw edat m:t)ana Actes del !>etnmari org .. perla Casa 
de Velâzquez (Madrid) i la instnuctô Milâ 1 Font:mal~ fCSIC. Baredona). Bareekme. 1999; vorr aussi 
V. Salavert i Roca, "El tratado de Anagm y la expansn1n meà1terranea de la Corona de Aragùn". t~studias de 
Edad Media de la Corona de Arogott. 5 ( 1951). p. 209-360; du mème auteur .. La ü.1rona de Arngôn en el 
munda meditemmeo dcl siglo XlV". VIIJ CHC4, ,.-ol. 3. p 31-64 • sur la conquête de la Sardmgne. A Amôas 
Pruat,~, La conquista de C.erdefia por Jmnw JI de Aro.gon, Ban;etone. 1951. M t (.'adeddu. "Gtncomo 11 
d'Aragona e ta c:onqulSta del regno d! Sardegna e Cors1ca", :\fedwt•n.J Saggr e Ra.s.•œgne. ::w ( 1?95). p . .251-316 
{bilan historiographiqueJ; F. C. Casula. "Il "regnum 'iarchmae er Cursu:ae" nell'e!>"j}ansmne medlterranea delia 
Corona d'Aragona. Aspetti polittt:i". XJJ CHC4 -.ol. l. p. 39-4H. M Tangheroru. "ll "Regnum Sardmine et 
C.orsicae" neu•espansione med&t:ermn:ea della Corona d' Aragona Aspettl economtct" . .\1 V ("fi CA. ,-ol. ! , p. 49· 
88 ; et surtout V. Salavert t Ruca. { imA·11a r la etpi.inttrm muiUtrr•lflt'ù .k la < ·t~rmla dt' 4nJ.~m. Madrid
Barcelone. 1956. 2 wols.~ sur la "rèmtegnùlon" du royaume de MaJorque a la (. uuronn~. vou pnnctpalement 
G. Ensenyat Pujol. La reill!egraciô de la Conma de Mallmta ü IJJ Con.mn d'.4rugti t 1343-1 .149J. Palma de 
Majorque. 1991. 2 vols.; ~. Cateurn Benrut"~ 1.1 tr~'nlt'11cl t'~l;!arrff~ldnra (i:tt'"<J 1 fi\uJIItt1f El n"gltt' df! 

Maltorro flJJ(J..l$5 7). Palma de Majorque. 2000 



Majorque, et de deux brèves campagnes mllitaires a Majorque et en Roussillon (1342 1344). 

constitue., selon ces analyses, un couronnement de la politique expansionmste10
• 

Mais dans cette période, le pouvoir royal aurait aussi cherché l'intégration 

administrative et politique de tous ses temtmres, anctens comme nou\ieaux. Cette politique de 

pénétration territoriale de l'autorité royale - qui n'est cependant pas san~ difficultés ni échecs .. 

comme on le verra - passe par le renforcement de la présence. au plus près des sujets) 

d•officiers qui sont les premiers représentants du monarque ( \'eguer'\ et hatlü:s notamment} ; 

ils constituent un maillage admmistrntif sans cesse affiné et portent le pouvoir du roi dans 

tous ses royaumes et territoires (Flocel Sabaté 1 Curull): 1
. A un nneau supéneur, la première 

tnoitié du XIVe siècle voit ausst la consolidation. l'étahhs~ement définitif et 

rînstitutionnalisation de la haute représentauon territonale de la personne du roi. assumée 

dans chaque royaume par un procureur gênéral puis un gouverneur (souvent nommé en la 

personne du fils ainé du roi ou de son héritier). Il est doté de Ja plus haute jurid1ction royale et 

dtofficiers subalternes efficaces. théoriquement capable de supp~éer l'éloignement physique du 

souverain de ses royaumes. le procureur général est. selon Jesus Lalinde Abadia. José Vicente 

Cabezuelo Pliego puis Pau Cateura Bennàsser, Flocel Sabaté i Curull et Esteban Sarasa 

Sânchez, un vecteur de consolidation de l'autorité royale dans 1~ temt01res anciens de la 

Couronne. ainsi qu'un moyen d'intégration et de mise sous tuteUe des nouveaux territoires22
• 

:w Sur Je procès en Iui·même, voir PnxestJ t or.m.J t•l rel dt' Malloru.J d Jarme Ill manJwiJJ tormar por el r~· d 
PedrQ 11-· de Aragôn (M. de Bofarull 1 de Sartuno !èd. H. < ulh•ln. Ban;eiune. Us66. t. XXtX-X.XXI ; 
K. A. 'Ville.tnsetl. "El procés de Pere IV d'Arago contrn Jmme Ill de Mallon:a". Boletin dt> la Snâedtid 
arqtu:lJlogiro Lu/Jana, 23 ( i 96 7), p 173-225 
:;U F. Sabatê i eurun. El t:eguer a Catullfnl.U .4nalm del lunncm~•ment de la ]Urt.5din 10 rt:'lal al .regle xu: thèse 
de doctorat soutenue en 1993 à Barcelone tCnwersnat de Barcelona). !>t~us lu wrectu.m d'A tuera; le rêsumê de 
c.etteilièse mêdite est publié dans "E!~teguer n Catalunya anall"1 del hrnc!loruunent ill: la 1undu:aô œml al segle 
XIV'\ Bullleti de la socieJat catalana d'estudu hutont·s. 6 t 1995 ). p. 147-159 U montre la volonté â tmvers eux 
d'affirmation du pouvoir royal - puis !es limites de cette pt~buque .. dan..; "Ft poder reuil entre el poder municipal 
i cl poder baron:ial a la Catalun}a del segle XIV» .. \T CHC4. t l. vol 1. p 329-BI Sur l'orgarusation 
institutionnelle .de ces offices voir auss1 J. Lalmde Abadta, L..z JUt'Ud:n ttin n'al m{ertor en Catalufia (Corts. 
1:eguers.. batlles). Barcelone. 1966. R d'AbadaJ coruadère b officters admtrustr&.tno-.rudlclam:s comm.e ce qui 
"donne vie et efficacité au pcuvotr dt• nu. ce qu1 le rend prè~ent dans tous les coms du pa}s" (R. d' Abada~ Pere 
el Cen:monü)s i els init:is de lez decadència p~.Jitica .... p. 258). 
:a 1. Latinde Abadia, "Virreyes } luganenient:es meme\' ales en la C omna de Aragon". Cumkrnm de Hisroria de 
&poila. 31-32 (1960). p. 98-172. et La gubernauôu generai en la ( "nmna dt• Arugûn. Madnd-Saragosse. l963 ~ 
J. V. Cabezuelo Pliego.. "Refiex.rones en tomo al oficto de la procurdl:tàn œmo mstrumento de la act."i6n regia 
para .el gobiemo po!itico delremo de Valencm. l139-134N". ALA-Hlf 10 0994-1'195q~ 21-34; td. "El poder 
real en la Murcia aragonesa a trav.::s dd ofrt:tO de b procurnci<m l29h-l304". A LA -/H,l, 1l (191Jfl..l997). p. 79· 
UO; id.. P.Yder ptihlico .l' acfmmistrac:u)n :erritanal t'n t'l remo de Ji.IJenna l:!J9-JJ48 El o/icio df! la 
procul'llCiolt. Valence. 1998 P Catcurn Bennà.'i.,cr. •ta lS''hemru:tùn del retntl de Mallorca" • . 4( 1-HM. 12 
(1999)~ p. 79-ll2 ~ f. Sabatè i Cunrll "La gmetthlC1ù al Prrnttpat de Catalunya 1 als comtats de Rossell6 i 
Cetd:lll}'U11~ .4UA-HM. 12 (1999). p. 11-61. E Sa:ra•i.>1 Sàm:be2. "La gobemacton general en Amgôn dumnte la 
b;~ja .Edad Media", ACA-H,Io.f. 12 ( JQ99l. p Q..2tl On CH!iiU~r.J par la sune l'apport "~1fîque des trn\ll'lll~ 
prêt.urseurs de J. Lnhnde Abadta sur la haute dèlegatmn de pouHm 
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Cet ancrage renforcé du pouvoir royal dans la Couronne proviendrait aussi de la capacité des 

souverains à s'entourer d'un appareil bureaucrattque centrahsé et effic1ent. qui contrôle les 

offic;ers royaux (maestre raciona[)23
• centralise les ressoun"es royales (trésorier)24

• exerce la 

justice retenue (audiència. chanceher)2~. transmet la parole et les ordres royaux aux sujets et 

,constitue une mémoire du pouvoi. (chancellerie et archJves)26
. Le conseil royal (encore mat 

connu} composé de nombre de ces officaers et des pnnctpaux conselllers royaux serait alors 

devenu la clef de voûte de l'organigramme instJtutwnnel de l.1 monarchie aragonaise et 

rassesseur politique et technique essentiel du rot. comme en témoignent les multiples 

mentions du conseil dans ta chrontque de Pterre lV~' l~n 1344, ce demrer défimt en outre 

dans ses Ordinacions. traduites et adaptées des Lege\ Palatinat! de nn de Jacques III de 

~fajorque~ les compétences des différents grands officters admimstrattfs du gouvernement 

royal. dont rimportance s'accroit depms le règne de Jacque~. IJ, et celles des officiers 

domestiques de son hôtelzs. Tomàs de Montagu1 1 Estragués voit en cette législation. comme 

11 Sur le maestre racimml et dans une moindre mesure &ur le trèsoner \Oir T. de Montagut! Estragues. El mestre 
raciartal a la corona d:4mgo, o::sJ-1419}, Barcelone, 19~". 2 "ots • du même auteur, "La admin1stradôn 
1l1.1Mcltra ... " ; id.. "Els funcioa.ms 1 l'admml5traoo reml a C'atalunya tsegles Xlii-XlV)", dans La soc/etat 
.barulon.ina a la bai.m edat mifjana :hta histori~.·a et an htZn1!ug1La Mniit"\'tJÜtl, B.arcelune. 19~3. p. 131-150. 
Z-4 Cet officier n'a fait l'objet d'aucune monogtaplue . Hnr les refèrem:o ..:ttees dan~> la note prècëdente 
:! Sur l'exercice de la justtce retenue du roi. \Oir M. T TatJer Prnt. LA tmdu:mza na! t'Il la 0Jrol10 de .4ragdn 
(Origenes _v primera elapa de su m.tltaLu>n .'!Jglor .\1JJ-J:Jf1 thêse de doctorat 'iOtttenue en 1986 à Barcelone 
{Universitat de Barcelona} sous la drre1.""tmn de J. M Font 1 Rms •. \ \>ols .. td .• "La Jumdttclon en Catalufia''. dans 
El ierritori e les .veves instftur:.icmr hntûnqrœ., Actes de les Jomades d'es.tudi commemomth·es del l1SO~ 
aniversari de la incorpomciô defimu~a del marge dret del nu Ehre a Cataiunya.. IAs~:o. 1997}. Barcelone, 1999, 
vol. 1 .. p. 293-333 ~ "La adminis.trocwn de Jusncta real en la Corona de Aragon". Rmlrmmw~ lcgalt>s Rf!l·tsta de 
historia del dereclw. 1 { 1999). p. 89- J 15 
l(l Sur la chancellerie, la production dm:umentain: et !e rùlc d~ ses officten.. 1>ott A M 1\ragu. J Trencb. "Las 
êancillerlas de la Corona de Amgôn '1 MaUorca desôe Jaime l a la muerte de Jaune W. Folia Parislen.iia~ 1 
(Samgosse, 19&3); et surtout F. SeHllano Colom. "Apuntes paro el estud1o de b t:ancillena de Pedro JV el 
O:nnonioso". AHDE. 20 (1950}, p, rr'.~4l et L d'Anen.to. "<ih scn ... am deUa cam:eUena arogonesa all'epocn 
di Pietro il Ceremonioso ( 1336-1387}''. Studi dl Paleograjia e D~plumazuu. Padoue, 1974, p 137-198. 
:

7 T.de Montagut i F.stragues. "El renacmuento dd poder Jegtslatno ". p !75. R d'Abadal) voit un .. organe 
essentiel de la vie de la monarclue" et note que la duomque royale le mentwrme plus de 4t) fms (Pere d 
C;eremoniâs i els micis de la dex:adéJU."tu pvlrttca .. . p. S 1) • sur la compo51Uon du co~1L \tlll M. T. fm:t'.r i 
Mallol, .. El conseil reial durant eJ regnat de Marti rhunuf' •. \T CHC4. t J. \Ol. 2. p !15-190 ~ sur son rôle 
judiciaire 'liOir M. T. Tatjer Prat. .. La potestad JUdtt:lal del tC) Ei c~eJo del te) en w functon de administrai 
justicia (s. XIU y XlV) .. ~XV CHCA. t l "ot 2, p. 378-388. 
u: Les Ordi.nat:ions de Pien:e IV sont pub hees par P. de Bofaru!l 1 Mascaro !éd •· c irJenl.Zt ·mns: klt<s pt.:r lo moft 
ait :ten.ror en Pere tcm,; rt) d'Arago sobra Jo rtgtmftlt de lol'l lm tttfiuuls Je la sua wrl. dans O;Doln. tV, 
Barcelone. 1850; P. SavaU y Dronda. S Penen y Debesa (ed. ). dans Fuanf. Ob,. .. nuncws .,. Actru de C{Jrte del 
râno.de AtUgciu. Saragosse. t866 (reed 1991 l. et S P;,ùactos Marun ted ). El "'.-.'hmu!ialt~~ di:' San MtgueJ de !ru 
Reyes" de la "Ordinactom" de Pedro W. Valence, 1995 {ed. de la trad. castllla:ne de 1562 et mtroducuon}; 
O. Schen~ Le leg_~ palatine di Pietro 11· d~4ragrma. Caghan. 1983 [trad tti:dien.."lc et étude}; voir aussi 
O. Scher.a. J Trencbs. "le legp.ï pa!atmae dl Gtacottm f1J de M,mm:a ne lia ..:orte d• Ptetn, tV d' Aragona". Xlii 
CHCA. Pabnil de Majorque, 1990. \OÎ. ~ p l H-ll'J ~S. Palacros Martin. ~hre ia redill.<:tUn} dtfusl6n de las 
.. Ordinadones" de Pedrt:l fV de Aragon }' sus pnmeros cootœs ''. AE \t 2:.,Ci 2 119951. p M9-6X2 • tt voit en !tt 
rédaL''tion des Ordimu:umt ln 'Hllonte dll nu de JUStdicr '>il poht1~ue et 'ie!\ t'lrmt'> "hn !~ nrdunn.:.u1ces de l'hôtel 
des preeëdesseurs de Pterre IV. \Otr f. <. rureras Candi. "Redreç de la reml casa ordenaments de Pere "lu gran" e 
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en la capacité des monarques arngonais de promulgt.er pragmatiques. édits. provisions, 

privilèges. sentences arbitrales et ordonnances. l'ongme d'un drmt royal général qui permet 

l'exercice centralisé de la plenitudo potestalis et son application à tous les territoires de la 

Couronne, grâce à un pouvoir exécut1f et JUdtctatre umque1t1
• Ce droit royal général. 

néanmoins soumis au droit particulier de chaque royaume ou temtmre, con!itituernit alors 

selon lui un instrument réglementatre majeur pour cette monarchie aragona1se dont le pouvoir 

législatif est Jimité. car partagé avec les états; il renforcerait donc la coheston des royaumes 

autour de leur souverain commun"0
. L'attenticm portée par Alphonse IV et Pterre IV au 

èérémonial du couronnement. puis la nouvelle coddicatu.m du ntuel pu.r le rm Cérémonieux 

(1353), participeraient de la même volonté de t:onstructwn de la cohéston des royaumes 

autour de la personne du roi et de la dynastie régnante et contribueraient à l'élaboration d'un 

riche discours symbolique, dont !es histonens ont longuement ex.ammé les différentes 

m.anifestations31
• 

Ces voies de consolidation du pouvorr royal ne réduisent cependant pa<i ses fragilités~ 

annonciatrices de son affaiblissement dans la sec.onde mottté du siècle. selon de nombreux 

historiens. Vabsence de codification des règles successorales comme la volonté 

d'êmancipation de la souveraineté royale d'une pan1e des barons aragonrus et valenctens et du 

patriciat valencien menacent par exemple l'intégnté du pouvmr royal et la personne même de 

Pierre lV. lors de la crise des L'nions de Valence et d'Aragon de 1347-134Rt:. Il voit atnsi son 

Anffis "lo tibemf"' (segle Xlii)". ,\fiscdama HutimnJ Cùt.Jlana. fi (!Qft5-f906t p 101)..31X et du même auteur 
"Ordenanzas pata la casa y corte de los re)e:s de Aragon l<iagk~ Xlii-XIV 1. Culturu t'vpanola (1906); 
K. Sèhwarz., Aragom:sche 1/oformmgen im 1J wui 14 Jùrhundtrrr SntdJen ::ur Gt•Jtlmlue da HoliimiE'r tmd 
Zentralbe/Jôrden des Kiinigsn:it.hs Ar.:~gan, Berhn-Lcrpng, 1914. traduction p<!rt!~Ue de cette étude par 
J. Jordân de Unies y Azara.. .. Las nrdmactones d~ la Corte Aragon~ en lm s1glos Xlii ; XIV", BR.4BL-!Jcn. 
13;' année. n'" 49.janv.-murs {1913}. p. 22U-::!29 et 284-29::! L'étude recente de M Von Landxogham aborde quasi 
uniquement fes dispositions nomLltt,es de ?terre ut t Tnmstonm11r:, the Swœ Kmg l 'm1rt and Pulitu:al CulturE>, 
m tlœ Realms of .4ra_gon 0 213-JJ87J. Leyde. 2002 l 
l9· T. de Montagut i Estrnguês~ "El renacnnieato del poder fcgtslauvo . ". p l 73- i 75 
10 Sur la nature de la construction poliuque de !a Couronne d'Aragon. wrr les tennes du debat ct la brbllogruphie 
cnmpi:-~ par P. Couao, "Celebrazione dmastiœ e construzume del oonsenso ...• p. 137-1 3K 
:u Sur Ie cérémonial de couronnement et !e sens politique dmme par les rots d'Aragon i1 ce rituel. \·air 
~paiement B. Palados Mru:tln~ La r:nmm.u:ùm dt.• lm nr~n Je Aragôn. J21J4-/4/fl .-tpmtadlin al ntudio cle 
krsl!Sttucntras polltiœs 111ediE'mles. Valence. 197!\, \-Olf la s;,nlhese fondamentale et la très "·aste btbliographie 
dtt même auteur sur 1a cQllStruction d'tm't! S}"tnOOlique de I'F·t:tt tStaatmmbaJtkl "hnâger.:es !>'. simbolos det 
poder real en la Corona de ArJgùn" .. U CHC4. tl. "ol 1. p l!iiJ..Z19. pour une tr.I..e en perspective 
histotiographi~ des dtscours symbobques el:abores par tes f(J)atltCS tbém.r..tes. Hnr J. l\t Nieto Soria, 
"Ideologia y podtt monarquiro ; ~;ur !a CO.'ljOOdton des mfferentes futTJtCS d'acttun t:t df" dtscours politiques et 
symboliques, en une pmpagande mnmrchtque. vmr P lurrut•. "( ckt>tumne dma.,tu.o e c:on!<tru.tttuu: dèl 
~ •• .''.p. 133-156. 
11 La crise des l..'ltirms de 1347-1348 demeure peu étwi>ée Sur le recn des fans. tlutre ln dtwmque m~tde. "o.ir la 
petite synthèse évètrementteile de R I ast'> 1 Ml!l1.:a.. l.t.., l nwn~ dt nuNn 1 êl ru tkl f'um~lt·t. Ban:etune. 1961 
(tééd.l997) et F. Soldevila, Hutorta de Cataiunm, Barc,elone. 1934-t935. vol !. p 44g-452. pour une nnse en 
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autorité violemment rédmte par la cnstallisatton d'une querelle dymt~1tque avec ses frères (les 

infants Jacques et Ferdinand. ses successeurs potenttels en l'absence d'hërttier mâle du roi à 

l'époque). et des ambitions de la noblesse et de puissants cttadins. pms ne parvient à mater 

ttinsurrection partielle de SCS deux myaumes l]Ue par les armes. gr<ke à la fidéb~ de quelques 

nobles et conseillers ct peut-être auss1 grâc-e â raffaihhssement de ses ennem1s du fait de la 

peste. Les travaux de <es 20 dernières années ont ausst n11s en lumtère les efforts. souvent 

malheureux. du pouvor. · royal rour prendre \Tatnleat en mam le pa y~. l'admmistrer el surtout 

y imposer la justice royale. Au miheu du XIVe su~de. te ro1 d'Aragon manque encore 

cruellement de moyens sj'actions et de relms de son autonté. l~ volonte royale de réformer la 

haute administration territoriale en 1344 (découpage des royaumes en plusteurs gohemacions 

confiées à des chevaliers sous fa tutelle théonque mats moms pregnante de l'ancten procureur 

général de tous les royaumes) témmgne d'alllcurs sdon Jose Vtcente Cabezuelo Pliego des 

llinites, voire de l'inefficacité du gouvernement temtona} de la Couronne, maïs aussi du 

conflit latent entre le roi et son frere~ le procureur général~3 . L'échec dès 1347 de cette rétonne 

inefficace et Je retour partiel au dispositlf anténeur illustre une certame Impuissance de la 

monarchie. Flocel Sabaté i C'urull a. en outre. montré Ja difficulté des officiers royaux 

territoriaux catalans â faire régner l'ordre royal e1 à Imposer leur JUndtctton '4_ Ils sont 

confrontés selon lui d'une part aux intérêts des pouvons urhams. en qm les officiers cherchent 

des collaborateurs., qui s'érigent parfots en garants de la ;undictton royale. Ils savent 

cependant aussi la limiter et en urer profit pour nueux lutter contre te~ concurrences du 

pouvoir baronnial ; ils trouvent d'autre part un frein â leur acuon en ce pouvmr baronntaL eu 

qui Flocel Sabaté voit une source de "tens10ns Jundtctmnnelles" permanentes pour la 

monarchie. 

Entre 1323 et le début des années 1350. la (oumnne subit aussi le lourd coût politique 

et financier d'une riche actualltè militaire. Aa~ conquèu.. méditerranéennes ~·aJoutent en effet, 

polir ne citer que les prmctpaux temps : le prem1er conflll catalano-~'t!nott. f J .HO- 1 336)~5 ; la 

perspectiYe du rontlit. V<lir E s~ Sàndlt:l. WL.as Cortes de Arngon l."tl l.a b:hd Meùta ,t!llblemo y pofîuca Has 
·relaeiones de la tnmtarqma con los aragune:ses}. dans .ifragm1 Ht.!itona l' t ·~Jrtes dt: un remtt. Sn.ragoss.e. 1991. 
p~ 99-107. Sur les règles sucœssorafes suro.ies dam la CouRnne d' ~un. doot on pr~tera !e detnl dans !e 
cllapitre m. 'HJir A. Garcia Gwltl, •t,a Slli:C'UfJil del tnm;.• en la çnmro de Aragon~. A.fl[)f: 36119M}. p 5--189 et 
A.. Mora Cana~ "1..3sucesiôn ai tmno en la C.orona de ArC~gï.m~. dans J. Semmo D:rum tc:oord.). El temtcm e 
11!!$~"ef iJ1çtittJeitms histdri!Jtta . .• ,,.ol 2. p. 541-566 
:t.\11. V. C®ezuelo Phego. "Procmacw \oCJ"SUJi gt•~at:tt,~ 11 remo de \'a1ert.:l4l illltc i.l r~;·h'mt'l guhcmatt"U de 
1344-.A:&!, 2SJ2 0995}, p. 511-592. 
lWF. Sahatê i Cmull. .. El poder re!a! entre el poder mumctpo.J 1 el podcr ha:romal .. 
;s Sur te premier cunfin a"ec !es O;;ma'•~. uuue la b•Nw~mpim.· lk!il .,;tee o,ur la ~·hU!.Ju~ û'e'p~l..'lri.WU t.le la 
Couronne en Médnettatlèe et autom de m qaesnon s.arde. '~~Ott J Mutge \'nes. PI:J <. ons1di de Bati~cloœ en la 
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longue prépamtion d'une expéditio14 finatement annulée. contre le sultan de Grenade { 1329-

1334)36; la guerre du détroit de Gtbralmr (IJ37-t341)r ~le coût du mamtien de l'autorité 

royale en Sardaigne, ébranlée par la révolte des Doria ( 134 7) 'N ~ puis â pa:rttr de 1 J 50. par la 

seconde guene contre Gênes. qut pousse la flone catalano-amgonatse et ~n alliée vénitienne 

à combattre la flotte génoise .Jusqu'en Méditerranée (mentale ( 1352) et. en ratson aus.."'i d'une 

nouvelle révolte sarde suscite une ex:péditton de la flotte myale en Sardmgnc sous la direction 

de Bemat de Cabrera (à la fm dt! rétè 1353 J 14
. St ces confins ne menacent pas la personne 

ph}-sique du roi d'Amgon~ ils contribuent en revanche à fragdtser 5-on pouvmr. car ils 

inscrivent la royauté dans un rapport de dépendance tinanctère avec les SUJCIS. Alphonse rv et 

Pierre rv n•ont en effet pas les moyens de leurs, ambatwns. en rdison notamment de la 

mt..J.estie de leur patrimotne, sans cesse rèdurt ct ahéné. parfms de façon raptde et massive 

guena ea.œlanogeno~resa.. dumnte el remado de Altl:mso el Bcruhrn.o 11 J~.,-BJtW' • . -fF\f :! t 1965}, p 229~256 ~ 
i~ ... Là guerra entre Ban:.elona t Gèno'lia de 1330..1335 documentat:u} bar~;dnmoo". Ml~H:·Hama de Textas 
Mcàiel.nles. 6 (1992). p. 47-JOO tarticles réédités dans J Mutgé Vi\es. Polittül. urltnm<>mv > nda ciudadana en 
laBarcelona del siglo XJY. Barcelone, 2004. p. 49-IID et 81- I ~ 3 J 
*" Sttr :la campagne contre Grenade.. vmr A G!mènez Soier. La t ·ornntJ de Aragrm l {irunnda Hutoria de Jas 
relnciones {!JliJ'e ambas reino.v. Barcehme. 1908 • M SancheL Martmez. l.J..l G"?mr:a do.• Ar<J~nn ·'· t.'l n'mo m:aari 
de- Granada âurante el siglo XJJ• lm ha'lt'~ maœrwlt·.~ • lmnw.naç dt la, ru:.aJil Jt 4/tt•mr• U. thèse de doctorat 
sout:enue â Ban:elone en 1974 (Wl\erstt;n de Barcelona) suus la dtrecttt.m de M Rn1 Rm. 3 vois .. du même 
ameur~ "Ques.tie" y subsidio en Cataiuna dunmte cl pnmer temo del :o.tgfo Xl\' ei r;,ulxïdm par.t la cmrnda 
gr&J.aWD3 ( 1329-1334 )" • CztJ.ldttnUU Je Jn..<itart.a H tii'Wmh J Je ( ·ill.IfWZll, ! ft { !Qi"" t J' t 1 · 54 • td • "Ut fis-:ahdnd 
extamdinari.a en el reino de Aragcn dunmte el prenuer terctu dei !<>tglo Xl\> ios sub!itd!l'l!l para la campafta. 
grnnadina. 0329-13.33)". llelnta de Htsmr..:~ J Zurtta. f.:'..fiS 1 !99:il. r "~-41 frtiM dan" Pùfi;ur ,.lf ro· en k.r 
C.ttmrm de Aragôn duranre el nglo :~.n tE<ït:tdm~ mhrt• {i..1~<1ltdud \ jimtnzs.u rt>Jit'\ • urhant.ul. Barcelone. 
2003* p. 81-120) ~ tel, "Guerrn. ln'rtu::!Urumento del ejen:lto ; carestws en b Cmuna de Aragon ia pro" mon d~ 
c~ p;Im fu expedlcinn grn.nadiw de Aifun....o el Bentgnttll ~ZQ-1 J l.l l''. Hutor:t.J. Jn,llt:J< umt'.~ Dt~ltttenJt)$. 20 
0993). p. 523-549. 
ll"' A. Omellas, "Amg6n y la empresa dd Estrecho en el s1glo XIV". E~tudlm d2 Edüd Mtdîa Je la Corona de 
A~n:, 2 (1946). p. 7-13 ; l A Robson, "Th~ Catalan flet."! and Moonsch sro-power •1 ~ :l"" -ll44 >". Tl;t" Engllslr 
HiM.€1ri.t:::al Reliew. 74 ( 1959). p. 386-409 • S Gasstot. M Sanchez M.:uttnl!<!, •ta fit ort generni de Ban::elona 
(1340) y la cantribuciôn catalana a la guam del Estrecho". dans Le."> cm1!l a Cmal~a Actes dt.l Ctlt'lgrés 

d'historia instiluciona!. (Barcelone. 28-30 a\'nl 19~1. BJ.n:dml~. 1981. p 22:-240 •reè'.l dans M Sâru:bez 
M'tuûne?.,. Pagm al rey en la Ccrona de A.rogrin . • p 141-~!JO J 
1* Sut la révolte de 1347. tn plus de ia bibî:mgraphte sur ies rellincns entre la ( o:unmnt' et ta S.antugne.. voir 
l. Cruz: Rodriguez. "La m·o!ta dcls Dona a Sardt'nya cl 134":' repen."USmns de œ polit1ca 1tclram dt Pere Ill en 
unapetita "itade ta C.ata!unya intenur" •. tn CHC4, t u. ml ~. r 305-314. M Srmch:e.t Martm~z~ ''l>espuêsde 
Aidu:œturdu (1347): los suœsos de Cerdeful y sus repercusumes en el patrmmruo real" • • \11. CJICA. t. Il; 
vot 2.. p. 789-809 {fféd. dans M. Sénclle2 Martin~. Pagar al rn all.:J f'tmmu dt· 4r·z~«n . p l ~l-141) 
5~ Sur h campagne et l'allumee a•ec Vemse, tootr G Melmu. QSuil' i11fc:<mn1 ~eneto--aragun..."'M: aU' cpoc.a dt P1etm 
il C.cenmoruœn". dans Medi.oer.v eti: Mvdt;:-nta. Gagùan. 1971. p 101-1~1 • l L Manin Rodriguez. "Allianza 
\Wett:uro- aragonesa contre genova {B5J-D;~r·. da."l.'> J 1 'irutti! Rudng~; .. Eu'mlm:J' f.Œtnlad a1 hu· 
n:iltœiilzispanil:os de la Ba.Ja Et.lad ,\fnJ:a. Ha.n.:ehme. IIJ~l. p J"'\.l~l • <>ttt te ""'l:atc'l\te et !e denrulcmmt de ces 
&11.~ expéditions,. \'Ott aussi G. Mclooi. Ger.vtn e Aragom1 . \cl L p &5-llO et i 1} .. 1.,.9. Sur tes cundttions 
fiœntiêres de 1a.TUq;'alll~vn. \tm M St3.!u:hez Mrutrne.r. T(l1"f ... p.:ub:~!S \ fr"'.Jlr&:d r~all"n nua!ttffil Îns 
profc:rtcs parn las gLlt"''faS med.lœmmea!> t ll50-tl56f'. n t 11! _f t l "''! 4. p ~'"' ~M lil.n reed Jmt.! Pagar 
aln:ywlaCmvttade Aragon .• p. 291-313 



comme en 1347 pour faire face aux besoins suscttés par la révolte des f>ona c-ontre l1autoritê 

royale en Sardaigne40
• 

L'historiographie, animée notamment par les tra\au~ de ~1anuel Sanchez Martine"L" a 

enfin longuement montré commen~ faute de farre face au lourd coût financier des campagnes 

militaires et navales outre-mer et face à la croi~sance de leurs hesoms. les rots d'Aragon 

successtîs do!Yt!'nt en cette premtère moitié du XIV;: stède ·- comme tfadleurs par la suite -

multiplier et accélérer les demandes d'a:d .. ~ cxtrounimmres au.'t suJets Ils soumettent donc 

sans cesse leurs projets à l'approhatton oo t-ort.\ ct parlements qm dev1cnne.nt le pa."i.Sage 

obligé avant tout projet rntltt:t re du ro1 d'Aragon4
' Au debut des années 135{~. hien qtle 

Pierre IV règle la questton de sa successton par la dêM!:-'llatton de son pn.'lnter fils, !*infant 

Jean .. comme héritier de la Couronne. le pouvmr ro;al amg.<Jnat5> e~t donc lom d'êtœ 

trimnpbant. selon ces différents travaax. Ils permettent dêsonnats d'a\mr une vision assez 

précise des tensions qui touchent le ptlu'\·oir royal aragunatse et des mstmmons sur lesquelles 

il5'appnie4:!. 

M.algré ce riche apport de I'histonographte. trois thèmes centra!Lx de l'étude de la. 

lieutenance générale de t•tnfant Pterre demeurent peu traités : ceim de la participation 

personnelle du souverain au gouvernement de la Couronne : celut des hommes qui font le 

gom;ernement ; celui enfin des fonnes et mottvauons de la haute dêléganon du pouvmr royat 

En premier lieu. Je thème de :a parttctpatton personnelfe du smt\ crain au 

gouvernement de la Couronne - part1c1pan,>n qm est S1 centrale qu'elle just1fie la nomination 

d1m lieutenant en 1354. comme oa le •,erra est encore assez mal conuu {sauf pour la 

diplomatie royale}'n et repose enc~1re parfms sur tk"'le lecture abu.t;t'<e de la dooeumentatîon 

4<!' ~t T. femr i ~flillol. "EJ p:urmtonl P ~u~ , fu r«u~f&!IJ det'i sen:ot•tm> JUTl.'idtu.:ulru~~ en elo; Estats l"lltalrum
amgonesos a ta fi del scgle XIV"'. AF Jl. -: t ! g-:t0-1 '~" J ,, p 3!' i -494 . M ~nchet ?>.1ru-ur~.t. EJ rwacment de la 
{ISCiÙi/tlt d'Estllt a Cotalun.:ru lseglr:cS XIJ ... t fi). Gerone-V tc. 1995. p 114-118 et du même auteur "Después de 
Aidude Tm:dn tU47}. .... 
4~ Outte ta riclrissime bîhhugmprue dl$plml ble pour ~es a.'Ul~ 1350. que i'oo c!lcr-â m dè •. ui dans ta. suite de 
:no:tre étude (not:nmnent chap. VUI!. on pt.ut tel renvoyer à la cmnp1!atwn des arudes sur ce iliéme tk 
M.Sânchez Mmtinez. Ptrgar el~ en !.a c:w.ma d~t "fr,;rgr;n durûr-ti' .d .~:glo JJf Œ'iluduu ~nitre fi..w:alùfad;v 
Ji!rœ:tzas realœ; J' uroonast. Bart'C'lone. 200l et fi: sa symhese. El nmn"l!tè-nl d.: lü tih .:~i!t.:t d'E. 5.tat 
:.u Selon C. Baille el J. Busqueta., !a .. phase descnpttve du tls.w tnsumttmmel" a !:up.reUe sc ser.ut t'n~ 
fhlstoriogmpbie eattù:mo-arngom~ JllSI.f.fm: nnl:a~ des a:n.fl~ Jqsn. ~hm i'i:matyse m- J \1 Sa!rol.'h en i9So 
(dans .. ~-llaru:e criuro) pt~iptcb'lras de ia prudu~uun m~tonogtafi:ca ~mre h!!itmm ~.&~ai ~w:ro~bclror en 
ta~ 1916--1986". Smdia Huron!:a, 6 U9&8t. p. 95.-139•. oum.il e'lr\l:lue w débt.'l des mm~ 1990 en une 
cool)'SC de l'idoofogie et de b S)ittlpo.t!rque dl!' êa cum.:m::h1e. atrr&>: su<;utè dt'5 tr::l'Watïl. lkl*mr~enn;nraues sur t~s 
UlititutiOUS ct faOOUnl~llilOD fO)i1~e~ el a.u:mat ~tmllt!l \htnü~ ttCU d tme nl>U'fdte tdlCUli!l Mn tes n.;l~U.Ul.'ti de 
:pottt:oir entre la mnnat't'hie et tes èm.ts te Baille 1 ûalbn.. J Busq<!eta Rm. ..la remnat1ôn de b mst~Jna 
~Utiœ ...... l 
1 S. Ptqwgnul. montre le roh: centr<ll d!! 1a:qu::s U de:n~ h:iahum.t1tm dl:: :~) ~'h!>;,t!œ dlp1urlli1Uqt.œ de ia 

C.ouro:tmt!' et au cœur de ses diffèren!eS r..muques (tb; nmn c/>.1 r.rn Pnmqzœ Œp!nnumq:if' t't puum1r. J 

18 



Gcnsexvée~ qui attribut: au roi lui-même toutes les déciswns émises en son nom44
• Les études 

de la symbolique du pouvoir royal, des cérêmom~ de la royauté tBumfacto Palados Martin). 

ott des chtoaiques royales ont certes discuté le n'lie central des rois dans leur élabor~tio!l45~ de 

même que l'expression de la parole royale et son poids dans la consutution d'un dialogue 

politique, notamml!nt lors des assemblées d'état, a bénèticté réc~ment de quelques études 

qui &ont des points d'appuis tmportants pour notre recherche (Sturut.!le F 0 Cawsey, Pietro 

Corrao)46~ Bien que Miguel Angel Ladem Quesada affinne que "le premter Instrument à 

travers lequel s•exerce le pou\·n1r royat est le rot luJ-même"~ ·• i.e rule effectif du monarque au 

quotidien dans la direction de ses royaumes au~ côtés des gmru.b. officters royaux. ou su 

participation au processus de dèctsion et sa concepuon du pouvotr dmvent encore être 

apfJ1Qfondis pour mieux connaître la réa.bte du muustère myal.q11 

De la même faç.on~ l'historiographie catalano-aragonaise. contnurement à un vaste 

:t.nurant historiographlque européen4.j~ s'est ru.sez peu mtéressèe a l'cntllUfage humain des 
sou~crains, princes et grands nobtes détenteurs du pouvoir en ce XiV: stède. et n'a guère ti.ré 

profit des appo1ts d\;. la prosopographie. Une longue tradition de pubbcatton et d'analyse des 

~ la figure indh.iduelle de Pterre f\* n·a fatt eU~m...~ l'ot>tet qae de ~ trn•Hm'i dl:mt <.fes tn~tgrophtes 11$Se'Z 

'S)~tûques d posttn·tstes dèp amu:m:u~s deR last!t r Marca. h;l.z Jf!i Rt.'1 Hl Pi-rt•lll, BJrœtone, 1954; de 
Pët:ee1Cenmaniôs i els seus filb. Ban:dnne. 1957. p. 1~139. îe port.rilll !e plus fow!!e e:1 nuant:t du rot, de son 
regne et de SUD époque et a e:é dresse p::lf R d' !\b;!dat Pt7t' fe'! ( f'TCm~rmè! ~ dl !P.fii 15 tb: Ls di.'d ;.uli:nna ptrlil!Ca 
4e Catalun;u. B.m:etone, 19'12, qw ~ funde ç~end:nu CS'M!'utu;llh:mt'Il;t 5W' i' a."l<l~) "i.e ru: ta .:hromqu.t: m) ale 
:4$ Cf. notmmnent tes études de R P~tos Martin sur b S}m.•)obque du pmn.oir eue~s s;;..tpro .• sur le rôle de$ 
p~ d:ms la rèdcti::~ion df!\ chnmrques et des dut.':tftlf'S n~:--au11:. ut~r !, tcm-.&<> du dehJl em ta bzhltO.:,tfJï:!.f\.hi;;: 
têsum..'"'s par S. F. (·awsey. Kt11f::.>iÏ11p and Pnlpugam:IJJ , p l4 · 51 
!li P.Co.trlln .. ~celebmzione dmasttca e constrtmon~ del 1.>.onse:nso .• p. !50-156. ~surtout S. F. Cawsey. 
Kir:gs1:ip œui Propaganda. • !il "Rt')ül fh.~-mc;:. R~;,.,.ai P.n.'lp;J~.b and tire l St" .. ~f Sen:w:n m 1!.e Medtevai 
Crnwnt'if Aragon. d200-14W'". Jmur..ùl aj f:u.&:·<>w'>ttull lii~t~;ry, 50 O•l99 •• p 4~Z4hl d "King Pedro lV of 
Amgon,. :tt:JYal propaganda and the trm:bttoo of nl)al speechu.:ntmg"'. Jaurr.r~i of MJN:I;:nalli•stun.. ~;:. (1999};. 
fi 3;!? .. 372 Voir .auss:i sur ce thml~ P Ca:edm. .. Acq.:a dd œnmm J'i.lÎnl:Ci} .. 

.. m pnmu mstrumer~to a tra~oe:s del t:fd.e se eter.:.e ei podt"t real ~ el re~ mmno. ~a.mao persuna t;;ùll onas 
~id:ldes y pmyectos d.eœrmm;ldas ~ romo encrml<llJOn de um1 m<i!<tucuïn poh1m:a" • "el rey cs l<t .. ..mem y~ 
par ln tanto. ind!spensahte". 1\.t ,1\ Larlero Qu~ ''FI eJU<.:rcn.l d~i plder rea~ mstatu~R>'Jl::'s e t~lslrumentm d~ 

• o*'.-<U.C11Ct. p 89t:t 19. 
ftnl des thèmes de rêfiexxoo prônt"S ~ P C.ontmnne d:ms sa mrse en ~\e de b recherche sm le 

p.lU"ioit politique fumçats tm Moyen Âge d.'ms .. Mècam!;mes d!.l pou~ea. w{!tnn.;-ruun. so>.:~étê'". dans Def 
patn't.'Jin en Fmr.œ. 1300..1500. Pans. 1 w:. p. 1:; 
~ t.1listoriogrnphle européenne(~. anglruse. pomga:rse: pmz.r ne o!cz q11:e qn.el1f..t5 ~emples) u mootrêâ 
pa..""t:k des années l970. puis surtou! d:i.'lS !es sn:m:es IOAA et QO !"rt>.tcrel de cw.!hl.itre ln a::te<.IB. l~ "ebtts du 
pou\w.., ou les "sernteu:m" des Etats ca OO:ll!;.trw;;tr.un ptmt en t:umpNru:be ies d:;n:m>.tq'.:.e!>, enjewt. el Connes, 
Voir sur ce \~ thème les m:neta de J ~P. Genet. G Lattes féd t 1. 'Éti.Zt rr.ndtTr.e ft tn .eJt:.:es •. "fJJr .. ~\.'1'111' 
sfù!es. .4Jil!Gm ct limites de fa w.idmd•: ;rnr!iJ..1pt~._..,.Jf'k;:,.,"Ut' A.:t~ rlu t.'t'1~Î1.lQ!.le m1em.:morol CSR.'l-Pmsl. 
(Pitti.s. 16-19 oct. )991). Pans. lWô. \\ F..etnhlnj td.u 1. J..e~ d:tl?~ ('t w ~-m•:l'tl'• !<tm i.Â' l'J:.tatw.JJdWt.:"nle 4:11 
Eflf'f.1PI! .. Pms. m996 ~ Les sen-tt~.un de fÈtil1 ,m Mml'n Jge Actes du X..Xt\-.c O.mgre<> de En SHMES tPnu. ntù 
19981. Paris.. f999 Sur rmtèret en Ia rr~~ere •.k b li!".etru~? p:ru'5np~~qsh~tft:~ H•ir f ,~utr.:mrl trun. 
Pmscpog;rophte Et w;r~12 dt' t•F:f.n mtldfrtzt' Acres dr îa ùlhle w:::1de mgJm.~ p:u I.e P·~àl.S c~ fE!'o<S de je~ 
mlts{Pmîs.. 22-23 ocrobre 19841. Para I 9Sn 



ordonnances de l'hôtel des rots d'Aragon a pemus de bien connait:re son organisntion 

administrative et hiérarchique thèonque, commr- on ra d;!Jù: souhgné plus h.·mt; mais les 

études de leur organisation effective et surtout de leur cumpnsttton humaine demeurent bie11 

rntesstf. On rencontre ponctueUemmt ffims la bibliographie le nom. voire la biographie 

oomm.'ilire ou l'étude de la camére de q~tdques grands offictelS et admimstrateurs royaux51,. 

mais ttUt."Utle étude systémattque m pw:;np\lgraphrque de l'entourage domestiQue: P't 

,brttea:ucratique des rois et des pnnc,es d'Aragon .,·a. â notre connaissance été meru!e" à 

rexception des ambassadeurs de Jacques u et du p~rs,onnel (\e la dmm:elle;u! fOjale de 

Piene IV. pfus souvent étndtê<~:_ les mécamsmes d'entree dms la tàmdiarttm des roi:;. te 

profil et le nom des élus sont en revanche bten c<Onnus grâce aux études de Joha'lnes Vtncke et 

Hans Schadek~J. L'tdenlité des <»fficters palattn ... , dom~nque"S et admmistrahfs. des 

b:utèaucmties ou des conseillers au sen•tce des rcns d'Aragon~ h."S dynamiques de recrutement, 

le fonctionnem-ent de ces groupes. les liens personnels et 1nstttut1onnels enuetenu.s par -ces 

'SU: f ~ S!ùdevilla~ s*\!1,t tres ponttut:llem:m. ~ à i'bfuel du fu..~ P~ I-e Gnmd et de sun èpouse4 C.omt.ançé 
de Sieile. poor ia pénode etl!éneme ii 128:! iPt""T"fi' f:-1 (;mn B:m:e~Hrre, '9~0-1%2. Hll L p "i -14. 153--160}. 
Voir aussi t'èrude de A. M. Arago Cn.baru.s .. "La con:e dd mhnte don tdtl.1tlSO {14l:!-14tt.f',lf CIIC4. ·nll.l. 
~- 213-293 . 
.. l V-oiqm exemple L d'A.rien,n1, "'h-qw ftmUnde1 del tma. art:!\e~t~"(• dl Sa~gon.:.L t.;;IDt'1i!'m~ <b Pietro IV 
d'"Atagona". Mt-dtaeJ.'Q S't~Jt~l e ru:.~'l'l.;;T.t'. J {}Q-:'bt. p .,~- 1ifi. ( Uadi.e. ~tn fam.JK~il 1 d~t biens de Pere Marti. 
escri\1ide ta reina ümnança vers ~~f!(f' • . 4ct.a Mt:d!l:lt'>ulu:. 14-15 tl993-1994!. p 243-258 ~M. M. Ci!rcd Orti~ 
"Pete de smtt Chm~t. notmo ma~il1 dl: Pedr .. 1 m cl Gmmk U < 111:4 ~&tl:! ;;, p o;o.~-~10. r Cun~~ 
u.t."enl(:tgelcm de!s funcionans P~ i>e~.uscb"', 11:-.:un-.l, pv!ttl;;.~. •t~<.U'Ut t • ufr.m; del?> Pauos CatalaJU. 
Barcelone. 19%. 'Ilot. 3. p. 2fi6..1tJ7. J. Rms ·Sena. "l:arquemshe ore S~ossa. ~uer dt Pere 111". A.Er;. 8 
{l9"32l. p, 1...62; l Trendts Odtna. .. Pe-n! flespen,.,. \tcel;\;~.nc'eHer de Pe.t--.:~ el t:~1mnso t I.H9-l ~40}"'. AJJJ',!~ 
de rtmtma cff:S"tudiJJ Gmmm.:t. 2$.- i t l9"NJ.i9!m. p 249-~5K R.tm5 ~nu enfin tes frumiln noht~. pnx:be! Û\l 

potnbir ru;~ ayant fait J'cbjet œ munographtes retentes~ comme ·p;11 eump1e c-elles dt' f. de Moxi• i Mcnto!iu. 
lacasade b.ma t1176-1344~i f"'af:tm• ~!ituo ,-l.x;," dv .J ... "ngr.;- f'n la .:.~LH'l'ltli.n de :rn Ü!':.ŒJf:' ~.ma:gt'l'li\fsl, Münstn. 
l990 ~.eU. C. Shid.ek.r. Els Mantu1:h. ur..a tumtita ok' r.ahln tu'!û:.-"'11.~ a l'!daJ .\fll!}.nt.:.J fluttt.J..1.13JJJ, Bill'Cflfone. 
t9&1~ 
~:t Sw- les ~ews de Jru.-ques n. \Ott S. P~..cgooJ, .4tJ t:<Etï2 du lli'J 17-J:i;.;ur .:f:r.!~m'Zi.lUi.J!œ Cl p~.zuwur ..• a 
Mtam..roefit son '1>tcti.ru1n.atte dei tm"~:e\iïS .re J~ql.re'4 U" arum~:œ- Ut. 'lUi:;. S:L.'l' te .pt"JSonnel de~; hl 
c~l!erie dt: Pierre lV. voir !es refiexi~J.nS de· f Se~iU;;mo O:;lom. "Av...mtes p->..t.t f.1"~ esrumo ~ la 
cancil!eria .. "*.p. 137~.241 • L. d'A~ a m...""!l~ tm2 etu~ p;us !ii)~tqu;:- &:1:~, "Œl :~i~.;""nhm~ d:Uo c.anc~U*-1lil 
.an1gu.nesa ru.r~a d1 Ptetro d Cen.>:nrom.œu t tH&U8")'·. SrudJ d; P.:~!nlJ;;r-aJi.a e O;p!rm:œ.ii:u~ Padooe-, 1914,. 
p.ll7..,198 et du mêm~ l!UU!Ur "La ~~erin di P'~ IV d'~"i'l nell asseù.io w Ai&'7.:ro de 1354*. dans 
P.:Bnmdis. M. Brigaglil (éd}. lo Ss.r.dcgr.:a uel m:'.:;p...Jo o:J!:df.crrJJ:t."'V. Am de'! 1 ÜI!1'1tq;:lO m!ml..uiolt!!c- di 
~ g~l:t)lostm:ict t~ 198i •· ~T 19'81. p 1~1-138 . nlm m..~l!l$ dep~ 2001 mee f. Lrunê ~e 
itude p~grepbique du persnm1el de t'tlutel fOl ID ru."ttf au u-nwe: du n11 Oere.mnni~ru~. drm1 tes pn:mi~ 
lésült.a!S sont présll'lltis da."lS A B~d1.:imp. f lill!l.é, ""'i lt ctnm:"t'!k:rv: d"-...i ro1 d'"r.Jgilm \t:"A ! 34$~1356 tts 
ëf!eetifs•\ .. La. dtançeliene du tm d' Amg'Qn ,.er;:, B4~~ US-6 t:;:~ dle.t1.l~". a p:rr..:ib"e d."''lS l~P-~. 
V. ~u-!P.!:plan (.cootdl. &de, en (1-.tJr.r.J!'.u de Bi:.:rmt~e h:ra1r· 
~ J. Vinc.ke. "'lm f:mriha:res de b t:oro:na de ~nn~ alredeùnr del .21!) l :tOO" . . 4/lM. ! t !i;}64J, p ll>-3St; 
H. Sdtad~ '"Ole fmmlw.ren du S.wh'Sdu.n c.nd Aregmm~t.œ K\!mge un l ~-- crut 1 ~ J.::ll'.st!.!:ndm:", ü.t:tœmtudte 
AJljiii!:"e :ur Ktdtt~rgc-scl:id..lll! Spumm.!. 26 UIPU. p 20l-34S. du mime .eute<.:r "'Le r6re de !;1 .lim1:1i.ari.tœ 
tn}me dans tn poll.ttque miwterl!'.::tz~-''U' de b ~tltml!"..ni" d' 4.Rg•o. mop:u:s Ptt'fn' m A fr~ v-. lX 
CHC-4. vol3. p. 30l-·JI1 et "'D:: ftmnh:n~ d:r l::T,;g.J.m"-"the.i KHn~ d..~ ~4 end d3 bt:gi."mmden lS. 
làhi!m.ndetts". Gc:ra..'f'.mt'lte -4rzf~at:~~.~ • :;! 09$'!\!. p i ·a 48 
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individus avec leur maître et le pouvoir royal doivent en revanche encore ètre étudiés, pour 

mieux comprendre comment la Couronne d'Aragon est dirigée au XIVe siècle54
• 

Les rares études existant sur la haute délégation et représentation royales dans la 

Couronne d'Aragon au Moyen Âge, dont nous ne présentons ici que les grandes lignes 

témoignent et pâtissent de ces lacunes55
. Elles expliquent toutes la délégation de pouvoirs 

royaux à des grands délégués - territoriaux ou non - par la difficulté évidente du 

gouvernement de la Couronne d'Aragon à s'accommoder de l'éloignement du souverain. Or; 

selon elles, cet éloignement est d'autant plus fréquent ou structurel que la taille de la 

Couronne s'accroît du XITie au XV: siècle, que le roi ne peut être partout et que. de surcroît, il 

est parfoîs amené à quitter s~s royaumes. Les travaux existant ne questionnent cependant pas 

directement le rôle effectif du souverain dans le gouvernement. Pendant longtemps, les 

recherches n'ont pas procédé d'une interrogation sur la pratique du pouvoir royal, car l'histoire 

de la haute délégation dans la Couronne d'Aragon au Moyen Âge avait surtout des 

perspe.;tives juridiques et cherchait surtout à dégager les précédents institutionnels de la vice

royauté catalano-aragonaise de l'Epoque Moderne. 

Dans cette logique, Je4Ùs Lalinde Abadia a jeté, au début des années 1960. les bases de 

l'analyse de la haute délégation et représentation du pouvoir royal dans la Couronne d'Aragon 

à la fm du Moyen Âge (lieutenance, procuration, governaciô, vice-royautéi6
• Il a cherché 

dans les pratiques dt délégation de lieutenants et procureurs, puis gouverneurs du roi 

54 Pour donner quelques exemples des riches perspectives on peut t.e référer aux etudes de cas "européennes" 
parues dans F. Autr.md (dir.}, Prosopogrophie et genèse ... ; dans Je ret."tleil .Les sen•üeztrs dr J'État au MO}'f!Jl 
Âge ••• ; ou plus récemment dans A. Marchandisse et J.-L Kupper. A l'ombre du poumir. Les entoumges 
princiers au Moyen Âge. Genè"We. 2003. Sur les hôtels de!> rotS et des pnnces du royaume de frn...'lce voir par 
aemp!e les travaux d'E. Lalou, La royaurè française de Louis lX à Philippe de ValoiJ · les table/tes de cire. les 
comptes et l'hôtel CHDR. 2003) ; d'E. Gonzalez. Un prina en wn brice/. Les serviteurs des dues d'Orléans au 
l..Y sii:cle. Paris, 2004 +ou d'O. Mattéum. Sen·u le pnnte Les ajj:uen. des duv; de Bu11rbon il la fm du Moyen 
Âge (13S6-1523). Paris, 1998. Pour l'Angleterre on renvoie à l'étude et à la bibliograplue fournie parC. Given· 
Wilson. T11e Royal Household and the King 's Affinity. Sen•iœ. Politzcs and Finance in England 1160-14 J 3, Ne\V 
Hav~Londres, 1986; pmu la Casùlle -.oir L. V. Diaz Marttn, Los otictales de Pedro/ de Costilla, Valladolid. 
1915. et J. de Salazar y Acha. La Casa del ~· de Costilla y Leon en la Edad Media. Madrid, 2000 ; pour le 
royaume de Navarre. P. Charon ... Les chancelîers d'origine française", Principe de Viana. 60 ( 19Q9). p. 119-144; 
F. Semmo Lrurâyoz. "La Casa y la mesa de la reina Blanca de Navarm ( 1433)". AEAJ. 3011 (2000), p. 157-2.33. 
ou la récente thèse de M. Narbona Cârcel~ El Jwstal de Carlos 111 ellVoble y Leonor de Trasttimara, reyes de 
NaJ·arro (138'1-1415) Estudio prosvpogrUfico. thèse de doctumt soutenue à Pampelune en 2003 {Universidad de 
Nava.na). sous la dire-etion de Martin Aurel! ; pour le Portugal, \Olr enfm A. L Carvnll10 Homem. 0 
Desemhcrgo reglo ( 1 320-1433). Porto. 1990. 
55 Nous reviendrons sur l'apport détaillé de ces travau.x dans le premter chapitre 
Sô J. Lalinde Abadia. "Los origenes de la administrnciôn temtonal de las lndias". AHDE, f 5 ( 1944 ), p. 16-100 ; 
.la instltttdôn rîrreinal en Cataluna f 1471-171 fJJ. Barcelone. 1964 (voir notamment p. 26-53 ~. Cette étude. qui 
cunstitue l'édition tard:i\·e de sa thèse doctorùle est antérieure à l'étude de Lu goht•rnadùn gt'1leral en la Corona 
de .Aragou, Madrid-Saragosse, 1963. parue avant elle; sa these a auss1 prècédé sa synthèse sur les origines 
médlth1ales de .la .haute délégation royale: "Viney·es y lugarten1entes medievules en la Corona de Aragôn"~ 
CuadernosdeHistnriade Espaiia, 31-32 ( 1960). p. 98-112. 
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d'Aragon à partir du xur siècle, les signes précurseurs d'un mode d.! gouvernement par 

délêgation générale et représentation parfaite du souverain, qui à partir de la fin du .XVC 

siècle, pennet au vice-roi, systématiquement nommé dans chacun des territoires de la 

monarchie espagnole, de la Péninsule aux Indes, de suppléer l'éloignement physique des 

:Souverains en assumant la direction des affaires royales. Ses analyses, fondamentales pour la 

connaissance des institutions médiévales - bien que souvent confuses et contradictoires - se 

concentrent sur la nature juridique de la charge des grands délégués médiévaux et la définition 

de leurs compétences. Jeslis Lalinde Abadia multiplie les exemples et tente de distinguer 

hautes délégations non institutionnalisées et pratiques institutionnelles, mais s'arrête peu sur 

rexercice effectif du pouvoir de ces grands délégués. sur les causes de leurs nomination et 

teste donc largement théorique, pour les XIIIe et XIVC siècles57
• Ses travaux n'ont guère été 

approfondis ni discutés en ce sens pour le Bas Moyen Âge, avant les études récentes sur le 

processus de création de la haute délégation territoriale dans le royaume de Valence menées 

pat José Vicente Cabezuelo Plie go de la fin du XIIIe au milieu du XIV: siècle58
• Dans une 

57 L•ouvroge antérieur de J. Reglà, E/s J!irreis de Cataltmya, Barcelone. 1956 ( I"' rééd. 1987}, dresse nu contraire 
un inventaire chronologique des "ice-rois catalans successifs des XVI~ el XVIIe siècles et situe leur action et leur 
gouvernement dans le cadre des relations entre le Principat. les catalans et la monarchie espagnole. Les 
nombreux travaux de Josefina Mateu lbars (qui s'inscrivent dans la lignée d'une première liste de lieutenants 
gênéra.ux et vice~rois de Catalogne. Roussillon et Cerdagne pour les années 1383-1715 dressée par A. Capmany 
y de Montpala~ Memorias histàricas sobre la marina cumerdu y arte.r de la anttgua ciudtul de Barcelona 
(Stipplemento}. Madrid. 1782. vol. 4, p. 126-128) ont permis, à partir de 1960, de dresser des listes 
chronologiques des multiples détenteurs de la vice-royauté catalano-aragonaise, dans les différents royaumes de 
la Couronne d•Aragon, à l'extrême fin du Moyen Âge et au début de l'Epoque Moderne, de présenter quelques 
vice~rois et de constituer un corpus iconogrilphique mtéressant pour l'étude de la symbolique du pouvoir délégué 
au début de l'époque moderne : J. Mat eu (bars a soutenu une thèse {inédite) en 1960 : Repertoria de los virreyes 
de la Corona de Aragôn, {t. l sur les vtce-rois d'Aragon, t. Il sur ceux de Catalogne). sous la direction de 
J. Vic(!JlS Vives et F. Mateu y Llopis. Voir par exemple du même auteur, parmi une longue liste de travaux; Los 
vfrreyes de ~"alem:ia. Fuentes para su estudio, Valence. 1963; "La delegaciôn del poder real en Sicilia desde el 
reinado de Pedro lU de Aragôn. Sincronismos del aalter nosn en la Corona de Aragon durante los siglos XHI
XV"~ Xl CHCA, vol. 3. p. 339-382 ; "Notas sobre historiogrdfia de los Virreinatos de Cataluna y otros de la 
C(lrona de Arngôn (1954-1984)". Primer Congrés cl'Histària Afodema de Catalunya (Barcelone, 1984). 
Barcelone, 1986. p. 65-77 ~ ... Efigies de algunos Virreyes del Reino de Cerdena", Arduvo Stonco Sardo (Stttdi 
slorici in anore di Giovanni Todde). 35 (1986), p. 181-191 ; "lconografla de Virreyes dei reino de Valenciattt 
dans Homenatge al doctor Sebastiâ Garcia Martinez. Valence. 1988, vol. 1, p. 189-202; ''lconografia y 
sigilog(afia de los virreyes de C.at.aluiia. Aportaci6n a su estudio {s. XV-XVU)", dans L d'Arienzo (dir.), 
Sardegna. Mediterram:o e Atlantico tra Medioet'O ed ELà JJodema Studi storici in memoria di Alberto Boscolo. 
Rome.1993, vol. 2. p. 425-464. 
Slt l. V. Cabezuelo Pliego. "Reflexiones en tomo al oficto de la procuracion como instrumenta de la acciôn regia 
pruu el gobiemo politico del reino de Valencia 1239-1348". AUA-HM. lO (l994-l995J, p. 21-34: du même 
auteur ,.Procuraâti versus gobemaci6. El reino de Valencia ante la refor.ta gubemativa de 1344". AEM. 2512 
(1995)~ p. 571-592; "El poder real en la MUicia aragonesa a traves del oficio de la procuraciôn 1296-1304''. 
AUA:..H.».:f. 11 (1996-1997). p. 79-J lO; Poder publico y administraciân territorùJI en el reina de falencia 1 239~ 
1348. El oficio de la procuraciôn. Valence. 1998; La curia de la procuraciim E.,.tnJJ::tura de una magistratura 
medie•;al mlenciana. Alicante. 1998. On a montré plus haut combien ces tranux. qw ont trouve un écho et un 
prolongement dans les études de P. Cateura Bennàsser. F. Sahaté i Curull et E. Sarasa Sâncbez, avaient montré 1e 
rôle fondamental. mais discuté des grandes délégations temtonnles dans le renforcement de la position du 
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perspective plus large et particulièrement riche d'analyse des moyens - humains, 

institutionnels et politiques- grâce auxquels le royaume de Sicile s'intègre dans la Couronne 

d'Aragon à la fin du XlV: et au début du XVe siècle, Pietro Corrao a enfin montré le rôle 

fondamental de la délégation et de la représentation du pouvoir royal aragonais dans Je 

gouvernement de ce royaume aux traditions propres59
• 

Les grands délégués et représentants du roi d'Aragon au Moyen Âge. contrairement à 

leurs successeurs de rEpoque Moderne, n'ont fait l'objet que de rares monographies, portant 

sur des lieutenances emblématiques du xvc siècles. Le travail précurseur mais déjà ancien de 

Nuria Coll Julia ( 1953) sur la "lieutenance" de Jeanne Enriquez en Catalogne, de 1461 à 1468, 

envisage avec érudition les diffërents actes du gouvernement de l'épouse de Jean Il de 

Navarre et d'Aragon. tutrice de son jeune fils. Ferdinand (lieutenant officie) et futur roi 

Catholique); elle montre que la reine est lieutenante de fait dès 1461 et de droit en 1465 et 

qu'elle gouverne dans une période délicate où le pouvoir royal perd pied en Catalogne 

{révolution catalane de 1461-1462)60
• La thèse de Theresa M. Earenfight (1997) sur la 

lieutenance de Marie de Castille entre 1420-1423 et 1432-1453 se situe enfin dans une 

perspective de gender history61
. Il s'agit pour l'auteur d'étudier ce qu'est la "réginalîté" 

(queenship). dans le contexte particulier du gouvernement délégué en Catalogne à l'épouse 

d'Alphonse V le Magnanime. alors que ce dernier réside dans le royaume de Naples. L'auteur 

replace la nomination de la "lieutenante" dans le cadre de l'exercice du pouvoir délégué et 

dans un bref panorama des délégt:'tions catalano-aragonaises et européennes, avant de centrer 

son analyse sur l'action gouvernementale quotidienne de la reine62
• Elle souligne d'ailleurs 

souverain dans ses royawnes. L'etude de J.F. Conrado t Villalonga. La pmcurac iàn real en el reino de 
ltanorca, Palma de M:::tjorque, 1991, présente en termes tres gènéraux l'mstallalmn des delégués des souverains 
màjOllJUÎns, rungonais: puis espagnols du Xlr' au XVlW siècle. puis se concentre sur les compétences e1 les 
rapports des gmnds délégués avec la société majorqume pour l'Epoque Moderne. Sur ce dernier thème, voir 
surtout tétude de J. Juan Vidal. Efs virreis de Mallon.:a (ss. XVJ-XVllJ. Palma de Majorque. 2002. 
-'~ P:. Corrn:o. Got'entare tm regna. Potere Sodet.à e istitu::ioni in Sici/ia fra Trec~mto e Quattroce,uo, Na.p1es1 

1991. ll constitue à nos yeux un modèle d'étude des dynamiques politiques et instituhonnelles qui animent le 
toyamne de Sicile et de reconstitution de la composition humaine du gouvernement et de ses pratiques. 
ro N. Coll Julia. Dona Jttana Enrique:. /ugarteniente real en Cataflma (1461-1468), Madrid. 1953. Sa 
perspective ne l'amène pas à évoquer le sens politique et institutionnel de cette délégation de pouvoir ni les 
ressorts et limites de la représentation royale. 
til T. M. Earenfight. Queemhip. Politics. and Govenzment in the Medif!l·al Crown n.f Aragon · the lieutenattcy of 
Maria of Castile. 142f1..23 and 1432-53, PhD Dissertation. Fordham University. 1997. sous la direction de 
J. P. O'Callagban (édition en cours, sous le titre Queonsflip and Poiitical Power in .Medieval and Ear~y lvfodem 
Spaùt (W'omen and Gender in the Eurlv Modern WorldJ, Ashgate. 2005) 
e.~ Elle consacte par exemple un chapttre à i'eJUUnen du gouvemement quot1d1en de Mane de Castille, a travers 
t•analyse - brève - du rôle de sa cour et de son hôtel. du consed et de l'audièttcia, de la cba:ncellerle et de 
ttadmin.istration de la justice et des finances et de ses hen.s avec les oftkters territonaux et municipaux (chap. IV. 
11ilie govemment ofCatalunya un.der Maria ofCastile", p. 155-219). 



qu'il"n'existe aucune étude systématique du gouvememer:t catalan au Bas Moyen Âge, mais 

qu'il n'y a pas non plus d'étude sur la façon dont l'office de lieutenant s'insère dans la 

bureaucratie existante1163
, mais ne s'arrête guère sur les hommes qui gouvernent aux côtés de 

la lieutenante. 

Ce nombre, finalement réduit, de travaux sur la haute délégation royale dans la 

Couronne d'Aragon au Moyen Âge est confonne à l'intérêt modeste accordé à ce thème dans 

les autres royaumes ruropéens. Les études sur des délégations de pouvoir, dont on verra le 

détail et l'apport dans le premier chapitre, demeurent rares et dispersées. malgré le recours 

fréquent dans les autres royaumes à la haute délégation. On peut cependant mentionner le 

dynamisme ancien de l'historiographie en langue allemande, dont la difficulté linguistique ne 

nous pelTilet pas d'apprécier la richesse, ni de présenter une synthèse. Cette historiographie 

s'est intéressée, selon Marie-Luise Heckmann, à la fois d'un point de vue institutionnel et 

politique au rôle du vicariat d'empire dans le gouvernement des territoires et royaumes privés 

dè la présence physique du prince, ainsi qu'aux dispositifs humains et instihttionnels 

permettant la continuité du gouvernement lors des nombreux interrègnes du Saint Empire 

Romain Germanîque64
• Dans son habilitation (2002), cette chercheuse se livre enfin à une 

approche comparative et typologique ambitieuse des différentes formes de substitution et de 

délégation du pouvoir royal. dans deux espaces politiques de nature très di~férente et souvent 

difficilement comparables : le royaume de France et Je Saint Empire Romain Gennanique, du 

:xmc siècle au début du XY siècle65
• Afin de montrer la capacité des formes de 

gouvernement nnon monarchiques" - selon ses mots - (représentants, co-gouvernants ou 

gouvernants de substitution, régents, lieutenants générau~ électeurs et vicaires impériaux) à 

préserver la continuité d'.l pouvoir, dans des situations d'affaiblissement potentiel de la 

màrtarchie, et à pallier les faiblesses structurelles des royautés, elle envisage tour à tour 

chronologiquement les différents épisodes et formes de délégations dans chacun de ces 

63 1~ot onJy is there no systematic study of C-atalan govemment in the later Middle Ages. th<!re is no study at aU 
ofbow the office of lieutenant fitted into the existing bureaucracy", T. M. Earenfight, op. clt .• p. 15. Elle montre 
qtte le gouvernement de la lieutenante s'ex.erce sous ln direction générale du souvemm. mais dispose d'une 
vêrltible autonomie au quotidien et surtout de la souveraineté royale nécessaire aux dossiers délicats auxquels. 
elle est confrontée (relations avec les corts. problème remen(·a). Son statut de femme ne détermine en rien selon 
eUe les pouvoirs qui lui sont conférés, l'usage gouvernemental qu'elle en f.Jt ou l'attitude des sujets envers ses 
décisions. 
64 EUe dresse un panorama historiographique précis des recherches de l'Epoque moderne à nos jours, dans 
M.-L Heck:tru.nm,. StelJ~·ertll'/L>r, Mit· und Ersatzl1errscher Regenten. Gem'raL,tatthalter. Kurforsten und 
ReicJJSviknre in Regnum und lmperium mm 13. bis =zmtfriihen 15. Jahrhundert, Warendorf, 2002, vol. 1. p. 14-
32. 
65 M.-L. Heck.nlann. op. cit., 2 vols. 

24 



espanes ; puis elle synthétise ses analyses en dix points, centrés sur la titulature des 

"remplaçants", leur origine, leur choix et leur arrivée au pouvoir, leurs compétence et leur 

souveraineté, l'exercice de la représentation royale, leurs rapports avec le souverain et les 

conséquences de ces formes de gouvernement sur le devenir des régimes. 

Ces différents travaux (et leurs limites) ont donc enrichi notre analyse de la 

lieutenance générale de l'infant Pierre, envisagée comme celle des rouages politiques, 

.institutionnels et humains et des conceptions politiques sur le pouvoir et le gouvernement 

royal, qui durant ce temps particulier de l'histoire de la Couronne d'Amgon doivent permettre 

au lieutenant et à ses hommes de diriger la Couronne, malgré l'absence du roi, et au pouvoir 

royal de perdurer. La logique de cette étude procède cependant aussi des ~ources laissées par 

la lieutenance générale de l'infant Pierre, que nous présentons ici brièvement66
• 

En 15 mois d'absence de Pierre IV d'Aragon. la lieutenance générale a produit un 

corpus documentaire copieux { 17 registres et près de 3 400 folios) et bien individualisé panni 

les documents de la chancellerie royale des Archives de la Couronne d'Aragon à Barcelone 

(Arxiu de la Corona d'Arago, dorénavant abrégé ACA). A partir du moment où le souverain 

quitte Ja Péninsule ibérique le 15 juin 1354 et jusqu'à son retour le 12 septembre 1355, les 

documents - principalement des actes de la pratique - produits par la chancellerie royale 

"continentale•' sont tous émis au nom du lieutenant. Ils sont enregistrés dans des sêries 

spécifiques de registres en papier (séries dites "de la lieutenance de l'infant Pierre") et nous 

permettent d'analyser le rôle et l'activité du lieutenant général, ainsi que l'organisation, 

l'articulation et l'action du gouvernement royal délégué, actif sous ses ordres. Au sein des 

fonds de l' ACA, les archives de la chancellerie royale de Pierre IV produites en Sardaigne 

pendant la campagne. mais aussi dans la Péninsule duns les quelques mois précédant son 

départ. et suivant son retour (on a pris en compte 85 registres couvrant les années 1353-1356); 

permettent à la fois d'approfondir notre analyse du fonctionnement effectif du gouvernement 

de l'infant Pierre d'Aragon, mais aussi de ses relations avec le souverain et du processus qui 

mène à sa nomination et à la définition de ses pouvoirs, ainsi que de ceux des conseils royaux. 

611 On se contente ici d'une présentauon générale du corpus. La dèfiniuon de la nature de la documentation 
œnsultêe, le titre et les références des séries et des études qui leur ont été consacrées sont précisées dans la 
ltPrésentntion des sources" qui suir cette introduction. On donne aussi la liste S}11thétique de toutes les sources 
:manuscrites consultées pour cette étude dan" le dernier \'olume (Sources et bibhographie. I-Sources 
manuscrites}. ainsi que celle des sources impnmées. 
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Plus de 470 documents isolés, émanant principalement de ces chancelleries et rédigés 

sur papier ou parchemin, conservés dans les séries ('art es reials et Pergamins de la 

chancelterie de l'ACA, complètent nos sources. Afin d'approfondir nos analyses, nous avons 

de plus consulté une partie de la production de treize séries documentaires très variées 

émanant des principaux officiers "administratifs" de l'hôtel royal (maestre racional, trésorier, 

scrivà de racio), conservées dans les fonds du Reial patrimoni de l'AC A. Nous avons en outre 

ajouté à notre corpus "royal" quelques documents originaires de l'AC A "égarés" depuis le 

XVIIlc siècle parmi les fonds de la coleccion de Don Luis Sulazar v Castro de la Real 

Academia de la Historia (RAH. Madridr. 

A ce premier ensemble, il faut ajouter la documentation très abondante produite par la 

chancellerie comtale de l'infant Pierre d'Aragon, aujourd'hui conservée dans les sections 

Prades, Ampurias et Entenza du fonds Segorbe-Cardona de I'Arclûvo Ducal de la Fundacion 

Casa Ducal de Jrfedinaceli (ADM. fonds conservé sous forme de microfilms à Séville et 

Poblet) ; parmi ces richissimes archives, encore sous-exploitées, el afin de compléter notre 

étude de la lieutenance et de la biographie de l'infant Pierre, nous avons utilisé principalement 

Jes documents émis en son nom, conservés au sein de la section Prades. et dans une moindre 

mesure certains autres des sections Ampurias et Emenza. 

Nous avons enfin consulté à la Biblioteca Nacional de Espaùa ( BNE, Madrid) ttunique 

manuscrit connu du miroir des princes composé par l'infant Pierre, quelques années après la 

lieutenance~ tandis que les lllbres del consel/ des archives municipales de Barcelone (AHCB)t 

contemporains de la lieutenance. nous ont fourni des informations complémentaires sur 

.certains officiers et conseillers royaux. 

Ce riche corpus nous a semblé suffisant pour étudier la vision et le versant "royal" du 

gouvernement délégué au comte de Ribagorza et des Montagnes de Prades en 1354-1355. 

Nous n'avons donc pas cherché à compléter nos sources ni notre analyse par )a documentation 

ènvoyée par les sujets (notamment les villes), qui n'est que très rarement conservée dans les 

archives royales (outre quelques cartes archivées en J'état et quelques suppliques enregistrées) 

et n'avons donc pas eu recours à d'autres archives municipales. 

Cette étude repose donc essentiellement sur des sources manuscrites. Nous avons en 

revanche ponctuellement profité de certaines éditions ou régestes de lettres ou d'actes émanant 

61 lts appartiennent à des séries documentaires annotées et sou."itlrutes aux archt'lles royales par le chroniqueur 
royal du XVti" sîècle. Jerônimo Zurita. 
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d'autres souverains adressées au lieutenant général ou au roi d'Aragon. en 1354-135568
• La 

documentation pubHée nous a en outre parfois fourni des indications précises pour localiser 

certains documents ou séries isolés au sein des archives royales, et a guidé nos pas vers 

dtautres fonds69
• Nous a·.1ons enfin eu recours aux publications des archives des assemblées 

représentatives des sujets, des ordonnances royales et des chroniques royales catalanes~ 

principalement celJe de Ramon Montaner et celle de Pierre le Cérémonieux 70
. 

Grâce à cette documentation, qui est avant tout administrative, rna1s empreinte de 

discours sur le pouvoir et son exercice, et à cet apport législatif, narratif et littéraire, on peut 

suivre au jour le jour et pas à pas le roi, le lieutenant général et leurs hommes en 1354-135571
• 

Nous n'avons cependant pas envisagé cette étude dans une perspective chronologique, même 

si le poids du contexte et les inflexions imposées par ce dernier à la politique du roi et du 

lieutenant pendant les 15 mois de la lieutenance générale de l'infant Pierre doivent être pris en 

compte. Notre approche est essentiellement thématique. centrée sur l'examen des 

concordances entre la définition préalable au départ du roi, des compétences et pouvoirs du 

lieutenant, et des responsabilités des conseils royaux. et leur exercice pratique en l'absence du 

roi. L'étude de la lieutenance générale de 1354-1355, telle que nous 1 avons conçue. est alors 

une plongée dans ~ s arcanes du gouvernement royal ; c'est une analyse des différents aspects 

du pouvoir de ces hommes, de son exercice et des relattons des acteurs du gouvernement 

royal. Le choix d'examiner un temps court et bien individualisé dans les archives royales et 

dans Jlhistoire de la Couronne d'Aragon répond à la fois à la volonté de reconstituer le cadre 

6s Voir par exemple L. V. Diaz Martin. Colleccion dot·umental de Pedro l de Castilla f 1350-l361JJ, Madrid, 
1999. ':ol. 3; ou P. Gasnault. Innocent Vi r 1352-1361). lettres secrètes et curiales publiées à partir des registres 
des an:hives '17aticanes. Paris. 1968, t. II, fasc. 3, et t. IV, fasc. 4. 
~ On pense par exemple à la publication de quelques documents de la Collect::ion Sa/azur y <.àstro de la R.A.H 
par J. Rius Serra. qui nous a mis .. ar les traces de la documenLation amgonaise conseiTée dans ce food, et permis 
dy découvrir par exemple un testament inédit de Pierre IV ("L'arquebisbe de Saragossa. canceller de Pere tœ•. 
AST. 8 {1932),p. 1-62). 
1nVoir par exemple pour les assemblées Cortes de los antiguos reinas de Aragon r de Valencia y Principado de 
Cataluna. Madrid, 1896-1927; Procesos de las antiguas Cortes .v Parlamentos de Cataluiia, Aragôll y lraltmcia+ 
P.llofarull (éd.), dans CoDoln, l Vlll. Barcelone, 1851 ; Gassiot, L, Ricard A. (éd.), Parlaments a les Corts 
t:ataltmes. Barcelone, 1928; et M. Sanchez Martinez. P. Orti Gost. Corts. Purlaments i Ftscalital a Cmalw~ru: 
els capftols del Donatiu, Barcelone., 1997 ; sur la légJslutton cunale. vo!f pnncipalement OrdE:7wciôns fetes per 
la tJtOlt alt senyor en Pere terç rey d'Arago sabra Jo regtment de rots los officiais de la sua t:ort, P. de Bofarull i 
Mascarô (éd.}. CoDoln, lV. Barcelone. 1850; les chroniqtu.''> royales sont éditées par F. Soldevila. Les Quatre 
Grans Chroniques : Jaume 1. Bernai Desdot. Ramon Mzmlünt·r i Pere 111. Barcelone. 19& l. 
71 Cest 1a démarche retenue par G. Meloni qui a reconstitué ~ 'i!S etapes et enjeux du conflit opposant la Couronne 
d'Amgon à Gênes et la trame èvènementielle de la campagne de Pterre IV en Sardrugne et de la lieutenance 
génêrnles (G. Meloni. G. Meloni. Genatta t:.' Aragona . .• voir notamment les \Ols. 1 (1336-1354) et 2 (1355-
1360)). 
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général, institutionnel, politique et idéologique qui est celui du gouvernement royal de la 

Couronne d'Aragon dans ce contexte partJculier rtu milieu du XIVC siècle, mais aussi dans ce 

cadre, d'entrer dans le dêtail des articulations des différents pouvoirs et acteurs de la 

lieutenance. de leurs activités gouvernementales et des processus de décision qu'ils animent. 

On se situe donc dans une démarche micro-historique qui offre non seulement la riche 

possîbnité de confronter les pratiques politiques et administratives à différentes échelles - par 

exemple celle de l'organigramme général du gouvernement royal, ou celle du processus de 

décision au sein du conseil - de les examiner "à la loupe", mais aussi de dominer et de mettre 

à profit l'ampleur confondante des sources72
• On se gardera bien d'extrapoler de façon trop 

rapide les résultats obtenus, de considérer sans analyse complémentaire que le pouvoir royal, 

tel qu'on l'observe pendant ces 15 mois s'exprime et s'exerce d'habitude de façon identique73
• 

La question de la représentatîvité des résultats obtenus à récbelle du règne de Pierre IV sera 

néanmoins posée. 

La richesse des sources catalano-aragonaises pennet en outre de cumuler les indices et 

de combiner deux approches méthodologiques pour mieux les exploiter : l'analyse sérielle et 

les études de cas détaillées. L'étude de documents de nature identique ou de séries 

documentaires complètes, afin par exemple d'examiner les langues de rédaction des 

documents de la lieutenance, de mesurer l'activité du conseil du lieutenant ou de mener une 

analyse prosopographîque du groupe des conseillers ou des officiers de l,1ôtel, a nécessité la 

création de plusieurs bases de données spécifiques et thématiques 14
. La densité du corpus 

permet en outre, en regroupant différentes pièces, de constituer des dossiers nourris sur des 

cas particuliers. 

Nous avons donc crée une base de données générale très simple; le champ principal 

de chaque fiche offre la possibilité de transcrire tout ou partie de l'acte ou son analyse, quelle 

que soit sa nature ; un champ spécifique reçoit par mots-clefs le code thématique et 

1ï Sur l'apport et les mêthodes de la micr<rhistoire. voir panni de très nombreu)( écrits, J. Revel (éd. et 
présentation},. Jeux dëchelle.s. Lrt micro-analy.n? à l'expérience. Paris. 1996 ~ sur la conception de la micr<r 
hlstôire de Carlo Ginzbnrg, et son évolution. "oir J. Serna. A. Potb, Como se es cri he la micro historia. Valence. 
2000. 
n Voir par exemple les critiques dont la micro-analyse est parfois l'objet dans J. S. Amelang, "Microhistory and 
its .discontents. The view from Spain". Historia a Debate, Samt-Jac.ques de Compostelle. 1995, t. Il, p. 307-312. 
14 Les urchives du maestre racional et du scrhil de raciô ont pnnctpalement noum une base de donnée 
ptosopographique compilée en partenuriat avec F. Lainé, afin d'étudier le personnel de l'hôtel du roî d'Aragon. 
pour tes années 1345-1356 (dans l'état actuel de nos dépouillements}. 
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anthroponymique de chaque document75
, Nous y avons intégré près de 4 000 documents de 

types très différents, utiles à notre étude, y compris pour les années très antérieures ou 

postérieures à la lieutenance générale et les avons soumis à des recherches par date, par noms, 

par mots ou expressions et par mots-clefs 76 
; nous avons ainsi pu recouper des infonnations 

dispersées dans les différentes séries documentaires et que les longs dépouillements nous 

avaient parfois fait oublier. 

Grâce à cette documentation, nous nous proposons donc de réfléchir à la nécessité de 

ptévoir un gouvernement de substitution de la Couronne d'Aragon au milieu du XIVC siècle, 

alors que Je roi quitte physiquement ses royaumes, et d'analyser la poss 'bilité pour le 

lieutenant choisi par le roi pour le représenter, de gouverner la Couronne en ses lieux et places 

et comme JuL La lieutenance générale pose alors la question de la place du souverain dans la 

direction de la Couronne d'Aragon, de l'exercice d'un pouvoir personnel, et donc de la 

conception du pouvoir royal, premier axe de notre réflexion. Le rôle du roi est-il considéré 

comme si grand que la Couronne ne peut être dirigée en son absence ? Est-il si particulier que 

les grands officiers et l'appareil administratif ne peuvent seuls garantir la pérennité de son 

autorité? La nature du gouvernement royal nécessite-t-elle la présence d'un représentant ? A 

moins que le contexte particulier ne l'impose ? La nomination d'un lieutenant général s'est-eUe 

auparavant imposée dans la Couronne d'Aragon'? 

Comprendre la lieutenance générale requiert aussi d'examiner la nature et les ressorts 

de la formule institutionnelle retenue et de voir en quoi les pouvoirs du lieutenant permettent 

de combler le vide laissé par le départ du roi. Notre deuxième angle d'approche est donc 

juridique et institutionneL Il s'agit d'examiner l'ampleur de son autorité. de voir s;il dispose de 

toutes les compétences du souverain et s'il peut user de la plénitude de la puissance royale et 

d1tne véritable autorité politique ou s'il détient une charge avant tout technique. Peut-on dans 

le cas de ttinfant Pierre d'Aragon, lieutenant général et représentant de Pierre IV en 1354-1355 

parler de représentation parfaite du roi d'Aragon ? 

Notre troisième axe place au cœur de cette recherche J'examen de la position du 

lieutenant général dans l'organigramme politique et institutionnel de la Couronne d'Aragon et 

15 La fiche type contient seulement dix champs: 1 -côte du document. 2- auteur. 3- dest:inatatre. 4 -langue 
d•écriture. S -lieu d'émission. 6- date d'èmisston. 7- mention hors teneur et signes de "ahdation. 8- texte du 
document en lui-même ou résume. 9 - codage, l 0 - commentaires éventuels. 
1tJ. Seuls les ru:tes dispersés ayant servi uniquement à nourrir la base prosopogmphique n'ont pas été compilés 
dans cette base générale. 
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de l'exercice pratique du pouvoir qui en découle. Le roi dirige-t-il à distance son lieutenant et 

ses officiers ? Comment le lieutenant s'insère-t-if dans la hiérarchie des serviteurs royaux ? 

Celle-ci est-elle d'ailleurs bouleversée par le départ du roi ? On s'interrogera donc aussi sur le 

sens de la nomination des trois conseils royaux, auprès du lieutenant. sur la façon dont le 

Heutenant. les conseillers et les officiers allient leurs efforts pour gouverner la Couronne en 

l'absence du roi et minimiser les conséquences de son éloignement. ~ur les modalité de leurs 

activité au sein du gouvernement royal délégué. 

L'approche biographique et prosopographique constitue enfin notre quatrième biais 

d'étude de la lieutenance générale. Il nous faut réfléchir au choix de l'infant Pierre d'Aragon 

cornme lieutenant1 en termes de capacité de représentation de l'autorité et de la personne 

royalet et en termes de relations avec le souverain. La connaissance du lieutenant choisi par 

Pierre IV est en effet détenninante pour comprendre la logiqrt~ politique, institutionnelle de 

cette période et son bilan. Mais on ne peut analyser la lieutenance sans connaître aussi les 

membres des conseils royaux, les grands officiers et les administrateurs qui pensent et font le 

pouvoir aux côtés du lieutenant. 

Nous traiterons donc dans la première partie de cette étude du choix de la lieutenance 

et du lieutenant. en examinant tout d'abord les causes suscitant la délégation du pouvoir royal 

et les diftërentes réponses politiques et institutionnelles trouvées avant 1354 dans la Couronne 

d'Aragon, comme chez ses voisins européens (chapitre I). Nous verrons les conditions de 

l'élaboration du dispositif humain, poHtique et institutionnel qu'est la lieutenance générale et 

étudierons la nature des pouvoirs et de l'autorité déléguée t chapitre Il), avant de nous arrêter 

sur le portrait du lieutenant de Pierre IV, son oncle l'infant Pierre (chapitre III) . Puis nous 

verrons dans la seconde partie l'articulation des hommes et des institutions qui dirigent la 

Couronne en l'absence du roi. en examinant quels officiers servent le lieutenant (chapitre IV). 

Nous considérerons la dialectique des pouvoirs et des relations entretenues entre le souverain 

et so.n représentant (chapitJe V) et entre ce dernier et les conseils royaux (chapitre VI). Nous 

terminerons notre étude par une troisième partie consacrée à l'examen des modalités pratiques 

du gouvernement de la Couronne sous la direction du lieutenant, en réfléchissant à l'exercice 

du pouvoir dans respace des royaumes (chapitre VII). durant les temps forts de l'actualité et 

de la représentation royale que sont les assemblées d'état (chapitre VIII). puis nous 

consacrerons le dernier r.hapitre atL~ faits et gestes du gouvernement.. au sein du conseil et des 

actes écrits, fruits de l'activité gouvernementale du lieutenant et de ses hommes (chapitre IX). 
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Présentation des sources principales de cette étude 

Malgré sa courte durée ( 15 mois et 20 jours) la lieutenance générale de l'infant Pierre 

peut faire l'objet d'une étude monographique détaillée, grâce à un corpus de sources copieux 

et bien groupé. Le bloc le plus cohérent et nécessaire à son étude est actuellement conservé 

aux Archives de ln Couronne d'Aragon à Barcelone (Ao:iu de la Corona d'Arago). Les 

archives de la chancellerie de l'infant Pierre, conservées au sein des fonds Ampurias et Prades 

des archives de la Fundacion Ducal Medinaceli le compll!tent. Leurs documents permettent 

de comprendre l'institution, le fonctionnement et l'organisation du gouvernement exercé par le 

lieutenant général en l'absence du roi. ainsi que sa genèse, et de mieux en connaître les 

acteurs. Cette présentation entend exposer la nature et l'organisation générale des principales 

séries documentaires utilisées pour cette recherche, afin d'en donner une vision d'ensemble. 

Les sources de cette étude sont principalement des actes de la pratique : ce sont des actes 

officièls, authentifiés ou leur copie, tel1e la correspondance issue de la chancellerie royale 

aragonaise, de chancelleries étrangères ou urbaines ou de la chancellerie comtale de l'infc.Ult 

Pierre, ainsi que des grands offices (maesrre racional. trésorier. scrivci de raciô), qui suivent 

donc des règles et fonnulaires de composition diplomatique. Par leur ampleur et leur apport à 

l'étude de )a lieutenance générale, les archives de la chancellerie royale sont les plus 

remarquables 

J. Les archives de la chancellerie rovale de I'Arxiu de la Corona d'Arag677 

L'exceptionnelle richesse des fonds de ces archives a fait l'objet de nombreuses 

recherches qui ont montré la volonté précoce des souverains d'Aragon ùe conserver la 

mémoire d1une royauté. Elles ont aussi analysé les enjeux de J'usage et de la conservation de 

récrit pour la monarchie amgonaise78
• En leur sein. la section Hchance1lerie11

, la ltplus 

prestigieuse .. et le véritable sancra sanctomm de l'AC A. selon les mots de Federico Udina 

~On abrège désormais Ar.tiu de la Corona d~4rago par ACA. 
•11 Voir notamment E. Gonzàlez Hurtebtse. Guia lustimco-destriptrm del An:Jum de la ("orona de Arogôn, 
Madrid. 1920; J. E. Martinez Ferrando. El arduvo dt• la Corona de Aragôn. Barcelona, 1944; F. Udina 
Martorell. Gufa !Jistorica y descriptiva del Arcllil'o de la Corona de Aragon, Madnd. 1986 ~et G. Olla Repetto, 
Jtta politien atèhivistica di Alfonso fV d'Aragona"' .. \7 CHCA. ..ol. 3. p. 461-479. Sur les enjeux de la 
conservation de l'écrit par la monarchte, vmr R. Conde y Delgado de Mohna, "L{Js arch1vos reales o la m:moria 
delpode.r",n· CHCA, L 1. vol. 2, p. 123-139 et de manière plus genémle à K. Fianu et D. L. Guth (éd.), Ecrit et 
pom'Oir dans les chancelleries médièvales. espacefran,·ats, t:>span! anglaif Actes du colloque international de 
Montréal (7-9 septembre 1995). Lou'<am-la-Neu-.e. 1997. 
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:Martorel11 regorge de sources pour l'étude de la lieutenance générale7t~. Comme les archives 

en général, on peut considérer la production de la chancellerie royale comme une "mémoire 

du pouvoiru, une "défense des prérogatives de ce pouvoir" et donc 11comme un autre 

instrument de l'État"80
• 

Par leur contenu, leur fonne et leur place au sem des séries documentaires. la 

correspondance et les actes administratifs produits au nom du lieutenant général, du roi et de 

leur entourage, conservés dans les archives de la chancellene royale. pem1ettent de 

comprendre la genèse, 11usage et les limites du pouvoir du lieutenant général au sein de la 

Couronne d'Aragon. 

Au sein de la section uchancellerie", les registres représentent un app011 majeur au 

traitl meut du sujet, complété dans une moindre proportion par celui des Cartes Reials et des 

pan..:.hemins. 

A. Les ree.i.stres de la lieutenance: description du fonds 

Les Archives de la Couronne d'Aragon conservent quelques 6 704 registres de 

chancellerie, selon Federico Udina Matore1181
• Parmi eux on recense 16 registres dits de la 

uLieutenance de l'infant Pierre .. conservant la correspondance et les actes produits et envoyés 

au nom du lieutenant général durant les années 1354 et 135582
. Dans un article récent1 

Stéphane Péquignot souligne l'usage généralement restremt de ces mi11iers de registres de 

chanceUerie conservés : selon lui, les rares études ont surtout exploité leur contenu et la 

genèse de la production documentaire mais la constitution des séries "thématiques" et surtout 

la logique de leur organisation interne. de leurs évolutions et leur apport au pouvoir royal ont 

peu été analysés83
• Ainsi. malgré leur nombre {962), les registres de Pierre IV n'ont guère été 

79 F. Udina MartoreU. Guia historU.~ y descripti\·a ... , p. 169. 172.. 
t~Œ 1~0 es desde Juego, novedad el afinnar que cl archlvo. en cuanto es memo.ria del poder y en cuanto es defensa 
de las prerrogativas de este poder. es un instrumento nuis del Estado", R. Conde y Delgado de Molina. "Los 
archivas rea1es ••. ".p. 123. 
81 F. Udina Martorell, Gula historica y desr:riptivo ... , p. 184. Ces registres de papier. reliés et protégés (entre Ja 
fin: du XVlW~ siècle et le début du XlXe) par une couverture cartonnee recouverte de parchemjn.. comptent en 
moyenne quelques 200 folios. 
82 Les registres compilent la grande majorité des actes produits, mais certains actes émanant de la chancellerie 
royale ne sdnt pas enregistrés, dàns une proportion minonta!re. matS acruellement non quantifiée. 
81 S. Péquignot. "Enregistrer. ordonner et contrôler : les do~..uments dtplu..tnattques dans les Registra sru.:reJa de 
Jacques ll d•Aragon". AEM, 3211 (2002). p. 431-479; il dresse en outre une hihliographie exhaustive des études 
portant sur les registres de chancellerie de l'AC' A. Les propos de F. Se\ illano Colom. "Apuntes para el estudio de 
la canciUerîa de Pedro IV el Ceremoruœo*', Anuano de Histona del Dere.r.ho Espaiio/, 20 ( 1950). p. 220 
illustrent de façon três symptomatique. cette moindre c.onsidération : "El mterés primorduu en los registros reside 
en el tex.to propiamente dicho". L'étude de 8. Canellas et A. Torra. Lm rt<gi'ltrcn dt.• lù nmrllleria de Altomw el 
Magmmimo. Madrid. 2000. remèdie en partte a tette lacune pour certames sénes documentaues du XVe stècle. 
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étudiés pour eux-mêmes, et ne bénéficient que de rares menttons dans des études plus 

générafes84
• Quant aux registres de la lieutenance, leur étude se hmüe jusque-là aux 

inventaires assez imprécis des fonds de la chancellerie de l'AC ARs. Comment ce fonds se 

compose-t-H et qt..elles en sont les caractéristiques ? 

1. Un fonds individualisé dans les archives 

Dans les inventaires. 16 registres sont jusque-là regroupés sous le titre Jugartenencia 

del Infante D. Pedro, hijo de D. Jaime JI en las partes cismarinas y el reina de Mallorca. Le 

terme de fugartenencia, qui correspond bten, à l'autorité de l'infant Pierre et à la traduction 

C<tstillane abrégée de sa titulature originale86
, fait l'objet d'une utilisation extensive dans 

J'inventaire de chancellerie de l'ACA. Depuis l'inventaire de Prospero Bofarull y Mascara, 

tous les registres de documents émis par des membres de la famille royale, principalement des 

infants et reines et certains conseiUers, dans l'exercice de pouvoirs confiés par le roi, sont 

classés sous ce qualificatif, que ces personnes aient ou non porté le nom de lieutenant et quel 

que soit le titre médiéval des registres87
• 15 des 16 registres, aujourd'hui classés dans la 

section lugartenencia del Infante D. Pedro, hijo de D. Jaime Il semblent avoir été 

individualisés dans les archives royales dès leur rédaction, grâce à un titre original que l'on 

retrouve encore au premkr folio. comme par exemple le premier registre Commune de la 

section, désigné par l'expression Commune 1 Îl!{tmtis Petri, /ocutenentis Petri JJ/'r.. Tandis 

M F. Sevillano Colom, "Apwttes para el estudio de la canctllerla ... ". notamment p. 219~221 ; J. Trcncbs et 
A. M. Arago. ''Llls cancillerias de 1a Corona de Aragon y Mallorca desde Jatme 1 a la muerte de Juan li", Folkt 
Parisiensia J, Saragosse. 1983, p. 46-47 et 62. 
115 Voirprineipnlement l'inventaire général de Prt\spero Bofarull )' Mascarô de 1923 Cqm reprend I'imenttlire des 
œgistres dressé par le père Manuel Mariano de Ribera, en 170&-\709, selon r .. Gonzalez Hurtebise. Guia 
ltlstarico·descriptiva ... , p.40, 52). disponible en consultallon dans la saUe de lecture de I'ACA et source 
principale des inventaires postérieurs., quî le modifient peu : Cmrcrlleria lnnmtario de regtvtros. p. 104-J O.S ; 
E. Gonzâlez Hurtebise, Guia histortco-df!scriprtm ... p. 98, F. Udina MartoreU. Guia lmtarica J descrlpliva ..• , 
p. 194. Vinventaire des registres de chancellerie de Pierre JV est actuellement en cours de correction par les 
a:rchivistes de l'AC A en mison de la digitalisation de la série et de sa m!Se à disposttion progressive sur internet 
(W\\:'W.üer.es). 

ac. TeUc qu'il l'utilise dans la suscription de ses documents par exemple : llifans Petrus. ilhcrtrissiml domfnl 
Jacobi, bone memorie regis Aragonurn. jilillS, t.'t.Jmes Rtppamn·ie et Monraneantm de Prades. t1C pro 
serenissima et magnlj1cv principe et domino, d(>nli1W Pf.•tro De1 t;.'Tt.U.W Rt-ge Aragonum, nepote nostro 
carissimo, in cismarinis regnis et terris suis ac in regno .\<faioricarum et insulis ei.sdem adjacentibus generalis 
lof!tlm lenens. 
81 On conserve par exemple sous ce titre 25 registres de documents émlS par l'mfant P1etre, futur roi Pierre IV" 
11prüëureur général" de son père Alphonse IV dans les années 1328 à 1336. Le regtstre 380. inventorié comme 

11Peccunie t tocumtenentis Alfonsi m~ (= mfuntis Petris!. porte en re\anche uu prem1er fillto le titre médiéval de 
ttregistrnm primum peccunie cune lUustnssum dormm mfant1s Petn !)eremssmn Domtm Regts Aragonum 
_grîrnog&titi ac elliS generalis procura/oris". 

1 Les autres registres portent les ti~ smvants C(lmmunt' Il [à lX} in{uiUH Pt'trlf. focmt·nerms Petri Ill 
{œg. 1593-1600). Gratiantm lnfantis Pem. Juc.:·umwnentu Pt•m /JJ {reg i60ll. DtvemmJ.m mjantis Petri, 
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qu'un l6c registre, portant le numéro 1545 a été mventorié a posteriori dans cette section par 

les archivistes car H contient des documents de la lieutenance à partir du folio 21 r sous le titre 

negocia secreta, mais son titre médiéval général est : Liber firmanun iuris. homagionmt, 

rnanuleutanun, assecuramentorum et mandatorwn (Varit.l 25/'9 • 

Le point commun de ces 16 registres et le critère majeur de leur classement dans cette 

section au XIXc siècle est donc la suscription de l'infant Pierre citée plus haut, copiée bien 

souvent sous sa forme abrégée en tête ou dans te protocole initial des documents. Ils 

contiennent tous des actes émis au nom du lieutenant général de Pierre IV. Le premier folio 

des séries Commune et Gratianmz, mentionne d'ailleurs les circonstances et la raison d'être de 

la création des registres - c'est-à-dire la nomination de l'infant Pierre, comme lieutenant 

général du roi Pierre le Cérémonieux en raison de son départ pour la Sardaigne - par le 

paragraphe suivant: 

Innomine domini et beatissime virgine sancte Marie amen 

Die XXJl madii, anno a nalivitate Domini M°CCC0 L o quarto in villa de Rosis 

diocesi Genmdensis, illustrissimus et magn~{icus princeps et dominus Petn1s. Dei 

gracia Rex Aragonum, Valencie. Majoricantm, Sardinie. Corsic:e comesque Barchinone, 

Rossillionis et Ceritanie constituit el ordinavil cum publicv instumemo die predicla, 

confecto et sue Regie magestatis sigillo impendenti comunito, inclitum dominum 

infantem Petmm, comitem Rippacurcie et Montaneantm de Prades patnmm suum 

carissinwm in generalem locum tenefllem eiusdem et representatorem sue Regle 

magestatis in cismarinis regnis et terris quamdiu vide/ic.'et idem dominus Rex inde 

abesse contlgerit racione jèlù.:is viagii Sardinie in quo prusc:idtur de presefl/J~;o_ 

Un registre "de la lieutenance" a jusque-là été "oublié" par les archivistes et n'est pas 

inventorié comme tel : il s'agit du registre 1401 dit Armate VI Petri ffi. classé panni les dix 

:registres de cette série émis au nom du roi entre 135 J et 1386. Il ne contient pourtant que des 

documents produits au nom de l'infant Pierre entre début octobre 1 154 et début septembre 

locwmenentts Petn Ill {reg. 1602), Curie et Peccume 1 [à Ill} ittfamu PPtn, lm."tm!lenentts Petri Ill (reg. 1603-
1605}.Armate itifatttis Petris locumtemmtis Petri Ill ( 1606). 
ln n est d'ailleurs classé prumi les regt~tres J'aria ùe Pterre IV. De& f(lJiO'! 2 â. 20, J!UtS 35 à 53 tl contient divers 
duc:uments êmis entre 1358-1378 pms 136\-1386 par le rot Pterre IV (surtout des rèceptwns ê'horn.mages de 
suje.ts par le roi). tandis que les folios 21 â 34 conservent des documents émis pat l'mfant Pierre entre jan;, ier et 
septembre 1355. 
90 ACA.C.reg.l592{Commrmef}.fol.lretACA.C,reg. 1601 (Gratwmm),fol.lr. 
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1355 et porte les titres successifs de pro litteris tangentibus armatae et pro litleris 

communibus aux folios Ir puis 147r91
• Ce registre égaré parmi les registres du roi porte donc 

lè nombre de volumes de documents de la lieutenance générale de I 354-135, conservés 

actuellement dans les archives de la chancellerie royale à 17112
• Or un document du roi, daté du 

30 novembre 1355 montre qu'à la fin de la lieutenance générale, 18 registres du lieutenant ont 

été agrégés aux archives royales
1

n. L'un d'entre eux semble donc avoir disparu. Il est possible 

que le registre Armare 1401 présenté plus haut ait initialement fait l'objet de deux volumes 

differents réunis a posteriori. 

La période couverte par leur documentation individudlise aussi ces 17 registres au sein 

des archives de la chancellerie royale d'Aragon94
. Tous. à l'exception du registre 1545, dont 

une partie seulement concerne la lieutenance générale, ne contiennent que des documents 

produits par l'infant Pierre, entre sa nomination le 25 mai 1354 et le retour du roi en ses terres 

et royaumes péninsulaires le 12 septembre 135595
• 

91 C'est donc un registre composite, dans lequel on distmgue en fa1t trois parues distmctes, compilées ou reliées 
par erreur. La pretmere partie (foL 1 r-1 17T) cunstitue un complément de lu sene Armait' pour les mms d'octobre 
à août 1355; la seconde (fol<i. ll&r il 146). dont le contenu ~e rapproche des regll>tres Cune et Pet.:cunie, couvre 
les mois de juillet et août 1355 ; la troisieme, qui compose un registre Commune comme son titre l'indique, porte 
linr les mois de juillet â septembre n:;s. Lors de L1. reliure et de ln rénovation de ce registre au XIXc siêcle, 
Prôspem Bofarull a supprimé les fohos demeurés blancs entre ces différentes parties (respectivement huit et sept 
folios} et a renumêrotê l'ensemble. 
92 Oans ces 17 volumes conservës a I'AC'A. regroupant à eu_' seuls plus de 2 JtJ7 foltos, on a calculé que les 
scribes enregistraient une moyenne de 2,3 documents par folto (recttl + verso). 
Q3 

1'Nos Petrus, etc. Tenore presentis confitemur et recogno.,cimus vobts. fideli scnptori nostro Jacobo de Besanta 
tenenti sigil!a incliti infuntis Petn. comitts Rippacurcte et Montanearum de Prades, ~ atru1 nostri cari.ssiml quod 
omnia registra penes ~·os extstencia. numero dec·em odo, que jacta luenmt tl!mpore quo idem injuns fidt nos ter 
generalis locum tem!lts. et scriptums et aliquas que hac de causa ad scribaniam etusdem mfantis pervenerant; 
tmdjdistis nunc de nostro speciali mandato dilel."tu consiltano et prothonotano stgtlla nostra tenenti Mutheo 
Adriani. ln quorum testimonium. pre:sentem vobis fien JUSStmus nostro stgillo sig1llata. Datum Perpini:mi, XXX 
die novem:bris anno a nativitate Domini M" ccco qwnquagesimo quinto" (ACA. C, reg. ! Oil8, fol. l9r). 
94'· Ln période couverte par ces registres correspond amt dates extrêmes des documents qUJ y sont enregistrés.. A 
ne pas confondre avec la date d'enregistrement des documents mconnue et qut falt l'objet d'un débat. que l'on ne 
peut reprendre ici. Sur la place de l'enregistrement dans ce processus d'éla.OOmtion et d'expé~ition du documertt. 
voit en premier lieu H. Finke, Acta Aragonensw. QueJI.m ::ur dt.>tJtsclzen. iraltemsdzen. franzôsisclum. 
spanisdren, zur Kirchen- und Kulturgt'Sr:hichte aus der tliplomatmlum Korresptmden: Jaime 11. (1191-1321}. 
vot l, Berlin-Leipzig. 1908. p. CXIX-CXXII ; puis 1. Trenchs et A. M. AmgO. "Las canC11lerias de la Corona de 
Antgôn y Mallorœ desde Jaime i a la muene de Juan Il" .. p 34~36. 47-49; A. M. Banero Garcia.. "Examen 
diplomâûco de la documentaciôn catalano-aragonesa de los si glos Xli a XlV ... daru J. Serrano Daura (coord.), El 
territori e les se'Es institut'iom histôn'que.v Actes de les jomades d'!!!.1mb commeir.•'mtiws del 6:50e aniversa.ri 
de ta incorporru:iô definîtivn del marge dret del ri.u Ebre a Catalunya IAsct'J, 1997). Barcelone. 1999, p lll-114; 
et S. Péquignot; .. Enregistrer, ordonner et contrôler . les documents dtplomauques dans les Regütra SEt..·.rem de 
Jacques l1 d'Aragon" ... , p . .339.34.2. 
95 Le document le plus prêcœe de toute ia heutenance genérnle est datè du 1"' JUln 1354 (ACA, C, reg 1592. 
ft11.-4v). Les derniers documents émlS au nom de l'tnfant Pterre datent du 12 septembre 1355. 
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Par leur titre. l'autorité de l'infant Pierre et la période réduite de production de leurs 

documents, ces registres dr la lieutenance générale se dtstinguent donc des registres de 

Pierre lV, dont on présentera l'organisation et la périodisation par la suite. 

2. Présentation des séries constituant le fonds 

Les quelques 2 397 folios de ces 17 registres de la lieutenance s'organisent en six 

séries thématiques distinctes, dont le tableau no 1 donne un rapide aperçu. 

Tableau n° 1 : ref!istres de chancellerie de la lieutenance générale de l'infant Pierre conservés 

à I'ACA: 

Date des 
Date des Nb ACA, 

Séries Titre documents les 
documents les de C, reg. plus anciens 

plus récents folies 
du reeistre 

1592 Commune I infuntts Petri 01/0611354 03/1211354 200 
1593 Commune Il infantis Petn 28/06/1354 0311211354 197 

1594 Commune Ill infantts Petri 0311211354 18/07/1355 163 

1595 Conunune lV lnfantis Petn 09/l 0/1354 ll/09/1355 192 

1596 Commune Commune V infantts Petri 01110/1354 17!02/1355 150 
1597 Conunune VI mfantls Petri 23/01'1355 01/07/1355 147 
1598 Commune VU mfimtts Petn 15/03 11355 1210911355 115 

1599 Commune VIII infanus Petn 28!0611355 12/09/1355 72 

1600 Commune lX mtfu!tts Petn 27il l/1354 12/06!1355 147 

1401 Commune(+ 
Armate Vl Petn Ill 25/07!1355 10/0911355 

61 
Anna te+ Peccu.rrle} s/184 

160:1 Gratiamm Gratlarum mfanttS Petn 14/06; 1354 18!0811355 1&1 

1602 Dîversontm Diversorum infantis Petn 02102/1355 15/09/1355 16 
L1ber firmarum iuris. homagiorum. 24 1545 Negocia secreta manuleu~ assecuramentorum et 16107/1355 04/09!1355 s/53 

mandatorum 

1603 Cune et Peccunie 1 tnfant1s Petn 09.061354 28/0211355 194 

1604 Curie et Peccunie Cune et Peccunie ll mfantts Pem 01112/1354 2310111355 148 

1605 Clll1e et Peccume Hl înfu.ntts Petn 16/03 1355 12/09.'1355 72 

1401 P'!!ceunie (+ Armate Annate VI Petri 1ll 25107il355 27108/1355 
28 

+ Omumme) s/184 

1606 Armate Atmate infantts Pem 22106/1354 21J08Jl355 117 

1401 Amzate {+ Pecamie Annate VI Petn III 12/10/1354 2910811355 117 
+ ComJmLne) s.:184 

Ces séries, comme les registres de la chancellerie royal~ en général. regroupent avec 

plus où moins de rigueur. tous les documents que leurs auteurs ou que les responsables de 

l'enregistrement considéraient relever d'une même thémattque ; mais les documents sans lien 
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apparent avec la série dans lesquels ils sont enregistrés sont nombreux96
. L'évolution du mode 

de classement des documents au sein des registres de la chaucellene de l'AC A, et notamment 

la spécialisation thématique et l'augmentation du nombre des différentes séries nu xrv~ siècle 

ont été mises en avant dans différentes études"1
; elles ont de même définit la nature de la 

documentation et le thème des affaires contenue dans ces différentes séries. Leurs 

présentations ne correspondent cependant pas toujours au contenu des registres de la 

lieutenance. C'est pourquoi celle qui suit, fondée sur l'analyse de la documentation de ces 

registres, entend montrer la richesse. la variété et la spécificité de leurs séries. non réductible à 

un seul type de document ni bien souvent à un seul thème. 

La première des six st· :s thémaltques conservées pour la lieutenance générale de 

}tinfant Pierre, est la série Commune. Elle fait l'objet de neuf registres entiers .et de ta fin du 

registre 1401, rassemblant 1450 folios, soit près de 60~5% des folios enregistrés par la 

chancellerie royale durant la lieutenance9~. Ces registres Commune contiennent 

essentiellement les documents produits pour radministration de la justice royale et de }tordre 

public. Us regroupent donc différents types d'actes portant sur le règlement d'affaires 

judiciaires de tous types (affaires de droit privé ou criminel, touchant des individus ou des 

communautés), émis par le lieutenant général sur pétition. appels de sentences promulguées 

par une juridiction royale territoriale ou suppliques par les sujets ou offic1ers de ses propres 

sentences ou de celles du roi. On y trouve un grand nombre de commiSSIOns, provisions, 

mandats d'enlluête et de jugement du lieutenant général en faveur de sujets. Mais de 

nombreux actes adressés aux offk ters royaux concernent aussi des problèmes d'ordre public 

dënoncês au lieutenant généraL de perception de la fiscalité ou de dettes ou salaires non 

versês par et aux officiers. 

Le fonds des archives de la lieutenance de 1354-1355 contient ensuite un registre dit 

Gratian.tm, dans lequel sont rassemblées lettres de rémission. lettres de grâce et pnvilèges 

96 On peut donc appliquer aux registres de la lieutenance la descnption du mode de classement des documents 
dans ·les registres royaux faite par F. Sevillano Colom : "Al inscribir un documente ya se prncttcaha grosso mado 
y sin excesivo rigor. una clasificaciôn o selecct6n de documentas. Con todo no ha) que espemr que donde se 
diga. por ejemplo "Armate" o "Cr.1;trorum". no se ballen documentos que caen bajo otros conceptos. o que en 
otras secciunes no se hallen textos referentes a la Armada o a los Casttllos" ("Apuntes para el estudio de la 
canc:illerla d.e Pedro JV el C.eremomoso". ·~ p. 220}. 
97 Voir notamment l Tr.enchs et A. M Arago. "Las canctllerias de la Comna de Aragùn y Mallorca desde 
Jaime 1 a la muerte de Juan U", p. 23-24. 3~ 46-47. 62 ; F. C. Casula. La t·.ann•llt•na d1 Alfànso Ill il Benigno re 
d"'trogona {1.J27-IJ36J. Padoue. l967, p 255-291. er sunuut B CaneUa1s el A Torra. l.m rt~f!lstm!r dt• la 
r:am::J1lerla de Alfotun el Magttânimo .. Mruind. 2000. 
9$ ACA. C. reg. 1592-1600 et une partie du reg. 1401. 
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accordés aux sujets et officiers de tous statuts, suite à leur requète9
Q. On y trouve par exemple 

des lettres remettant peines et amendes, levant l'infamie ou restituant les droits dont les 

condamnés avaient été privés, des actes de légitlmation, d'émancipation, des concessions 

commerciales et fiscales. des sauf-conduits, de même que de nombreuses nominations 

gracieuses d'officiers ou continuations de privilèges d'individus et de -:ornmunautés. Ce 

registre représente 7,5 ~'Ô du volume (en folios} des registres de la lieutenance. 

Dans les 16 folios du reg1stre Diversomm (soit à peine 0,7 °"o du volume des registres)* 

et malgré ce titre, on trouve des affaires stmilatres à celles enregistrées dans le registre 

Gratianml00
• 

La série Negocia secreta, ne fait elle aussi l'objet que de quelques folios, qui ne 

représentent que 0,6 % des folios de la lieutenance. Ces quelques fohos regroupent une partie 

de la correspondance échangée entre le lieutenant général. le roi. le conseil royal de Barcelone 

et certains officiers et conseillers, ainsi que des mémoires sur l'information que les envoyés de 

l'infant Pierre doivent transmettre au coi ou aux conseils royaux de sa pat1 (capitols de 

mfssatgeria). à propos d'affaires militaires. diplomatiques ou touchant la sûreté des 

royaumes101
• 

Dans les trois registres düs Curie et peccunie de la lieutenance générale et la partie 

centrale du registre 1401, sont réunis à la foîs de nombreu.x documents de correspondance 

interne â l'administration royale. amsi que des mandats. provtstons et comnuss10ns adressées à 

des suje.ts. lls concernent Je versement des salaires des officiers.. Je prélèvement des 

impositions et de la fiscalité extraordinmre, les ressources du trésor royal;.~;:. On y trouve donc. 

par exemple un grand nombre de mandats de paiement adressés à des officiers. communautés 

et sujets, des commissions ·visant à organiser la perception des sommes dues au roi ou à ses 

hommes. Ces trois registres correspondent à 18.4 O,·o des folios des registres de chancellerie de 

la lieutenance. 

Le registre Armate et son complément {reg. 1401), qui représentent 12.3 %, du volume 

des registres de la lieutenance, contiennent enfin une compilation de documents très vari~ 

relatifS aux affaires miütaires c.ontemporaines de la lieutenance. depuis la défense des côtes et 

des frontières, jusqu1à l'organisation du recrutement des troupes envoyées au roi en Sardaigne, 

la préparation de la flotte et du ra\itailleroent de l'année royale. l'organisation des parlements 

~ ACA. C~ reg. 1601. 
100 ACA. C. reg. 1602. 
tGl ACA, C, reg. 1545. On trouve aussi ce rype d'affaires dans les rcgtstres A.rmatc 
lts A CA. c. reg. 1603-1605. 
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réunis durant la lieutenance et le prélèvement des subsides promis au roi un. On y trouve aussi 

de nombreuses lettres envoyées par le lieutenant au souveram. aux conseils royaux et à ses 

conseillers. Leur con~enu est donc proche du petit registre .Vegocia secreta. 

Ces six séries, constituent une singulière réduction du nombre de catégories de 

registres royaux commencés avant et poursuivis après la lieutenance générale. La production 

documentaire en cours lors de la nomination de l'mfant Pierre était enreg1strée dans 23 séries 

différentes~ souvent reprises après Ir retour de Pierre IV ul4. Si l'on se fie seulement au titre 

donné aux registres. seules les séries Commune, Gruttanmz, Armale. Diversorum voire Curie 

et Peccunie de Pierre IV (ces deux dernières étant rassemblées en une seule série sous la 

lieutenance) et Sigilli ser:reti sont poursuivies entre juin 1354 et septembre 1355105
• 16 séries 

ne sont donc pas reconduites durant cette période 100
. L'examen du contenu thématique des 

registres de la lieutenance, présentés ci-dessus. montre cependant que bien souvent. les 

documents regroupés dans une série "thématique" sous Pierre IV sont disséminés dans 

plusieurs séries durant la lieutenance. Ses registres semblent donc moms spécialisés que leurs 

antécédents royaux et leur nombre est plus réduit. Les actes concernant par exemple la 

nomination d'officiers territoriaux. habituellement rassemblés dans les registres Officialium de 

Pierre IV, sont ainsi dispersés dans les registres Commune. Curie et pecnmie. Diversontm et 

Armate du IieutenanL Dans les regtstres Annate de l'mfant Pterre, on trouve des actes de vente 

de biens royaux à des sujets et offic1ers qui sont habltueHement enn:g1strés dans les registres 

T!enditlonum du roi Vétude du fonctionnement de la lieutenance généra) devra donc 

permettre d'expliquer ce resserrement thématique apparent. La gestion de certaines affaires 

traditionnelles échappe-t-eUe au lieutenant ? Ou s'agit-il plutôt d'une mesure technique 

permettant de réduire le nombre de volumes produits '? Il faudra aussi évaluer si eela 

correspond à une moindre production documentaire. 

J. Omanisation interne des re2:istres 

Outre cette organisation thématique globale. ces volumes suivent une logique 

d'enregistrement cbronologique des documents. Celle-ci est cependant assez peu rigoureuse. 

tm ACA,X. reg. 1606 et 1401. 
tll4 Colilme le montre le tableau n° 2 commentè dans la partie suivante 
tM Soif sept séries. Les documents passes sous le sceau secret du lieutenant sont t.:ependa.nt ra.'5emblés dans un 
:t~lre .actuellement consenè dans le fonds Prades de r Ardu~o Ducal de Medmaœh. doot on reparlera. 
1 ·Ces séries non poUTSU:Îl.ies entre JUin 1354 et septembre 1355 ont pour utre SecTRtorum. Ofliâalium. 
f'endicionum, Maioncarum. Nowncm.1m. Sardmre. l i.nuficrwnun. ( U.stromm. Demundarvm. F.:.'udarum. 
lnquisîtiamun, &ercitum et t'Urlarum. Atonetae. ümanun. Dnmwntm et DrVf;'r<Wn.tm .4/fon..vi Ill et PeJri 111 
(actuellement classée panni les V ana d'Alphonse IVl 
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et il s•agit surtout d'une progression générale chronologique. Il n'est pas rare de trouver des 

documents antérieurs de plusieurs jours ou mois dans une série chronologique régulière. 

Vexemple des actes émis au mois de septembre 1354. enregistrés dans le registre 1603 (Curie 

et peccunie) est assez parlantHl7. Dans ce registre de 194 folios, qui couvre la période de début 

juin 13.54 à début février 1355, on compte 63 dm.:uments émis en septembre 1354. Le premier 

d1:ntre eux, daté du 1 cr septembre apparaît au folio 62r. Jusqu'au foho 65r. on trouve mêlés 

des documents de la fin du mois d'août et du début du mois de septembre. Ils sont suivis d'une 

longue série de documents datés de septembre 1354, dont t'enregistrement suit une 

progression chronologique générnlelf.l11
• Le premier document du mms d'octobre est enregistré 

au folio 85r, mais on trouve encore de nombreux documents de septembre jusqu'au folio 93r. 

Le dernier d'entre eux se trouve folio ll5r. parm1 des documents datés du 27 octobre au 3 

novembre 1354. 

Suivant cette même logique, les registres de la lieutenance, à l'exception des séries 

Gratiarum. Dlversonmt et Negocia secreta, couvrent l'ensemble des 15 mois 20 jours durant 

lesquels l'infant Pierre dirige les terres et royaumes de la Couronne d'Aragon 109
• Les séries 

Gratiarum et Diversonmz, dont le contenu est proche, se complètent assez parfaitement, 

puisque le registre Gratiantm comTe les mois de juin 1354 à août 1355 tandis que le registre 

Diversorom nprend le relais" en compilant des documents d'août à septembre 1355. Au sein 

dune même série .. on peut en outre votr la complémentanté chronologtquc des différents 

registres. Le schéma n° 1 îllustre la période couverte par chacun des registres de type 

Commune conservés pour la lieutenance générale de l'infant Pierre et montre la rédaction 

parallèle de plusieurs registres. 

w"T Il rdlête assez fidelement et sall5 excë$ la pratlque observée dans les autres regtsues 
l(l!l n y a tout de même quelques désordres pilnctuds.. comme par exempte au:'!. fr:ll. !\lr et 8'2r où l'on trou..-e des 
documents des li et 13 septembre au mtheu de documents datès du 24 au 26 septembre 
100 Le court registre .'tiegm.·ta SEl.:reta ne cuuue que les mms de Jan .. ter a septembre 1:\55. mats on peul penser 
que les documents enregiStrés dans ce registre en 1355 troment leur place dans tes reg1stres Armate pour l'année 
1.354. 
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Schéma n° 1 :concordance des registres C01mmme de la lieutenance 

1354 

• 
• 

1355 
1-- • 

0 J A s 
1591 . Il J:.rrn·3 dec 1354 • 

• 

1596 •)1;1 H~ P fi:'~ tl'~~ 

• • 

• 

1591 fiiiJIID' l"' [U:Ill ,~~ ·---
• 1.598 . troa-1"' "Pfl355 • 

1401 Jml B551:'i &q~l 1355 

• • 
On peut aussi souligner que rétude interne de ces registres Commune ne révèle pas de 

spécialisation thématique ou géogmphique. à l'exception du registre l595. dont lu nature 

précise mérite d'être présentée. c·~ un registre de 192 folios. classé par erreur panni les 

registres Commune de la lieutenance. U conserve les documents émts au nom de rinfunt 

Pierre~ par Ie conseil royal de Barcelone. entre 0\:tobre U54 et septembre J 355 1w. On y 

trouve non seulement des documents propres aux registres Commune mais aussi de nombreux 

documents relatifs à t•organisatmn du soutien logistique et financter à la campagne royalei' 

dont ce conseil royal est responsable. Ils sont tous datés de Barcelone. que l'infant Pierre soit 

ou non présent dans la cité comtale. Le registre 1595 se distingue donc sur le fond et sur la 

fonne des autres registres de la série Commune. qui compilent généralement les documents 

émis ail nom de l'infant Pierre. depuis son lieu de résidence à la date du document. 

Vorganisation de ces registres Commune. de même que des autres séries produites durant la 

lieutenance. ne répond donc pas à un classement géographique des affaires dans des volurnes 

110 Comme findique le pa.ragrnpbe SUl'\Jllnl qw maugure te prem1er foho "Reg1s:tnm1 m quo reg~strantur littere 
ineliti domini ïnfuntis Petri. genemhs tocum tenentJS e"œtlenus.suru dmnmi Petn dc1 gr'ùcm Regis Arngonum. 
nepntis sui in Sardi.nta persm:mltter ~ecuc1onem fad:entts contra mmnul!os s.lbl rcbdlc-5. m ~·:~.maruu.<t \<tdelieet 
retn1s et terris suis at: tn :regno M&once et ms.ukl eldem adJat:enubus. qu1 stgdlantw el ex.pedtuntur. cum sigillo 
ipsius domin.i infantis dimisso e.onsilio dtcti domrm Reg:ts. quod remanslt Barchinone" f AC A. C. :re.g. 1595. 
foL Ir)> 
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prêcist contrairement par exemple à certains registres Ommmm? de Pierre IV, compilés avnnt 

la lieutenance générale 111
• 

On ne remarque guère d'autre mode de classement des documents à Jlintérieur des 

registres de la lieutenance générale. si ce n'est parfois le regroupement de quelques documents 

semblables. On trouve parfois en tête de certains volumes des dizaines de chartes de création 

ou de confirmation de sa/vas de iJifatconia (privilèges de basse noblesse aragonaise} ou des 

lettres r.fe surséances de dettes ou de peine (elongamellla) 112
·; à l'inténeur du seul registre 

Gratiarom de la lieutenance sont aussi compilées 13 nommauons de notatres publics1n. Au 

contraire. la documentation confiée aux messagers du lieutenant et des conseils royaux 

envoyés auprès du roi en Sardaigne. en A vignon ou la correspondance du lieutenant avec les. 

souverains étrangers ne fait guère l'objet d'un classement réguher et est même dispersée dans 

plusieurs sériesu4
_ On ne peut donc véritablement parler de constltution de dossiers 

thématiques et l'on est loin de "l'ordonnancement de la documentation diplomatique" mis en 

avant par Stéphane Péquignot dans les Registra .~-ecreta de J ac.ques II 1 
! ~ 

Cette documentation produite au nom du lieutenant général. enregistrée et rassemblée 

dans ses registres de chancellerie, compose le sode de cette recherche. Elle n'a cependant pu 

être menée 5nnS J'étude des documents émis par lc! SOU\"erain a~ ant. pendant et aprèS fa 

lieutenance. On les trouve en grande majorité dans les registres du roi. 

m Une étude rapide de la composltton des neuf denuees regtstres Cnmnw:nf! prodmts avant ie départ du roi en 
~rdaigne (cf. tableau 2) montre en effet que dans hmt d'entre eux. les do.."Uments sont c.ons1gnés dans differents 
registres. suhant te royaume nu œmtmre dont les affaires rel~ent le n' 6M3 ne 'emble pas specmhsé. Les 
.registres n"' 675. 611.678. 680 et 681 contiennent essenttellement des uffaares de Catalogne et du Roussillon; le 
n° (i16 porte lui sur le royaume de Valence; Ie:s 679 et 68.2 regroupent des af'f.trres aragonaises Cc procédé est 
aussi suivi pour les cnmmisstons et rë"ocatrons de t.:u.srodw ct tn~r.nu:·ru./;.; dr châteaux royaw. à des SUJets du roi" 
dans les registres C..astronnn de Pierre IV qui différenctent les royaumes oit les châteaux sont localisés : n" 1463 
Cm.trtmtm At-agonum. n° 1464 Ccstrorom J'tliem·ie ou ne 1466 Cn..ftrorom Catluzlum{? et dans ie5 registres 
llf::ialium, 
:r Onze dotuments "pro infanciorus" sont par exemple rossemblès dans le plus grand désordre chronologique au 
début du registre ACA. C. 1599. fol lr-2" et 4". on trou\e au5:s1 quatre elar~umerrl<J de dettes. peines et 
poursuites encourues pu des sujets du rot engagés a ses t:i•tès en Sardmgne tA CA. C reg 1599, fol. 3r·31o). On 
retr®.ve fi:êquemment ce type de regroupement en tête des reg1stres Comml.mt' de Pierre lV. comme par e.~emple 
dans les registres 68'7, 688.689. 
tU Novembre. dtcembre 13S4 et a""tlll355, ACA .. C. reg. Hilll, fol49\.-$(h. 
m. En ee: sen'4la compilation dans le regtstte 1545 des dOCtllllents concernant l'emo1 par l'mfant Pierre de 
messnge.rsa:up.rêsdu roi en Smdaigneen 1355 est assez e~ceptton.nellc fACA. C reg 1545. toi 2Jr-29ü 
HS S~ Péquigno~ "Enregistrer. ordonner el crmuûler" .• p 442-450 et S Peqwgnot.. Au rmm du rm Pratique 
dfplatntJtique et pottroir durant le règne de Jat.;ques Il d'Aragon t 119 J -J.i:Z:J, thes.e soutenue à Pans en 2004 
{unîvmité Paris Xll-Val de MameJ sous la dtr. de J-M Moeghn. p 7 :l-1.)5 
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B. Les registres de Pierre 1\' : définition et périodisation des registres retenus 

Ces registres permettent de mietLx comprendre les justifications et Ja genèse de la 

lieutenance générale de ttinfant Pierre. Leur apport facilite en outre l'analyse de son 

fonctionnement. Malgré la documentation bien mdividuahsée produite par la lieutenance~ on 

ne peut en effet concevoîr l'exercice du pouvoir royal de l'infant Pierre en l'absence du roî. 

sans le contrepoint de l'action contemporamc de Pierre IV et des échanges permanents 

entretenus avec son lieutenant et avec ses officiers et consed.lers demeurés dans les territoires 

péninsulaires de la Couronne. De même. la compréhensiOn de la lieutenance générale. de ses 

pratiques documentaires, admimstratives et pohtJques requtert l'examen des pratiques, 

décisions et actes qui la suscitent. l'organisent et la précèdent. Considérant l'ampleur de la 

documentation produite par Pierre IV et le nombre de ses registres, cette présentation ne peut 

cependant entrer dans le détail de leur orgamsatton et de leur contenu, d'allleurs partiellement 

suggérés dans celle des registres du lieutenant On se contentera donc de dresser un état 

descriptif des registres royaux utilisés dans cette recherche. 

Les Archives de la Couronne d'Aragon conservent actuellement 962 registres produits 

du:rant le règne de Pierre le Cérémonieux. Parmi e~ on a en premier lieu cherché à 

comptabiliser les volumes compilés entre début 1353 et fin 1356. Les déficiences des 

inventaires actuellement disponibles {le contenu et la pêriooisation de nombretLx registres. à 

quelques mois ou années prè~ ne correspondent pas toUJOUrs à ceu..x annoncés) rendent 

nécessaires le tfcontrole de la production .. pour une pénode plus large que les deux seules 

annees 1354-1355u6
• Ce "contrôle" pennet en outre de différencier au sein des registres les 

documents antérieurs à la nominatton du heutenant et contemporoms de l'organisation de la 

lieutenance. puis ceux postérieurs au retour du roi et à la fin de la lieutenance générale. de 

œnx. rédigês par le roi depuis le royaume de Sardrugne entre son départ le 15 juin 1354 et son 

retour le 12 septembre 1355. A rissue de ce long tra\&il. 85 registres. couvrant les années 

I353 à 1356 ont été retenus. Le tableau n° 2 en donne une liste détaillée. 

u 6 Lè nouvel im:entaire des regiStres. actuellement effectué par Îe') archrvistes de l'AC<\ pJntllèlernent â la 
digitalisation des fonds. devrrut comger ces erreurs 



Tableau n° 2: inventaire des registres de Pierre IV ennchis entre ' ~'3 et 1356 

Legende: 

. 980 : registres contenant des document~ énns en Sani:l1gne oar P1erre lV 

959 * : registres commencés avant le depan du tm, mtcrrompu durant ~un ah!>en~e ct repns à son retour 

·, .685 : J:egistres mal classés dont le utre actuel ne correspond pas au contenu 

1 AC~~ r~ 
f Dates des plus ! Dates des 

Type de registre 1 anciens documents les 
reg. 

documents 
6'71 , .... Sept 1352 
673 Mai 1352 
674 Oct. 1352 
675 117 Sept. 1352 
676 Déc. 1352 
677 Sept 1352 
678 Fév. 1353 
679

11
" Sept. 1353 

680 } Janv. 1354 
Commune 681119 i Janv. 1354 

6R2 1 Ja.m. 1354 
683 fev. 1354 
684 1 Sept D55 
685t!n 1 Sep~ 1355 
686 Sept. 1355 
687 Avnl i 356 
688 Juil. 1356 
689 Oct. 1356 
690 \ Juil. 1356 
896 1 Avril 1353 

Gratiantm 
897 

1 

Déc. 1353 
898 Sept. 1355 
899 Ma1 1356 

tn' l>oownents de type Comnw.ne scelles du sceau du sa:ret 
m Idem. 
,ng; Jtiem. 
®fàe& 

plus récents 
Oct. 1353 
Jutllet 1353 
Juin 1354 

1 Juin 1354 
Juin 1354 

1 Fêv. 1354 

j Juin 1353 
, Jum 1354 l Jum 1354 
. Juin 1J54 
l 
; Jutn 1354 
1 Jum 1354 
1 Jutl.l356 

l A~nll~56 
; Jwl. 13).6 

1 Déc. 1351> 
Juil. 1357 

1 
Mars l :15~ 

1 Juil. l35K 
1 Jrund354 
! Jum 1354 
1 Jum 1356 
! Mai 1357 

Nb. de folios 

237 
233 
216 
207 
197 
257 
219 
toO 
99 
84 
40 

. 243 
1246 
\164 

'141 , ... 
197 
237 
;81 
250 

1 178 
130 
299 
241 
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r-~---------------,~--------~------------,------------~·~--------~ Dates des plus Dates des 

reg. 
ACA,C, Type de registre anciens documents les Nb. de folios 

documents plus récents 

Officialium 

957 1
.:

1 Avril 1345 1 Avri1134H 196 
95S 1

:: i ~'lat D4& j Nov. 053 196 
959*1

:; ~· Août 1345 j1anv. 1356 127 
964 114 

Sept. 1352 l Janv B54 121 
965*œ \ ~ov. 1353 l Jutl. 1356 123 
966126 1 Oct 1355 1 Juin 1362 jt62 

t-----------+-9...;.6_7.,..,..,..~--~ùt_U5o ~ -~- .i.Oct 1}.:~ ------!.1~.~·-----t 
J 980'~ ~ Fév. l355 j Sept 1355 jl49 

98! i Janv J ~55 1 s~--rt f ~5:' ' 145 
146511

1!< Janv 1348 1 Det::. 1354 [ 195 
~----------------~~---------b~ 992 Sept 1348 j Mai 1353 1 193 

'Diverson1111 

.. Venditionum 993* Mat 1353 Janv. 1358 1 201 -- ··--+-_...;..------+-------+-_...;.;-.;..,;;_~--+·;;.;__~--~ 

1020 Mai BSl Juil. 1353 198 
1021 rz9 Juin 1351 Janv. 135S Il 1 
1022

1
w Août 1353 1 N~v. 1353 87 

1023 Juil. 1353 Jum 1354 
1 

54 
(1024

1
:;

1 
1· Jutl. B54 , Mat 1355 1 146 

110~5 Déc. 1354 1 Août 1355 

1

. 149 
10..;.6 l A\nJ 054 i Janv. 1355 199 

1027 Î Fév. 1355 i Se~t. 1 ~:5 1149 
1028 , JuiL 1355 , lutl.l3) r 137 
1029 ! Jum 1355 ! Dèc.l35"' ! 198 

·Sardinie 

1030 t Juil. 1355 jJml. 1356 1 171 
·'--------------'-"""1=0=3=1 ____ _L_A_t~~.!._l}~~- ____ 1 J_ml_.t_J5~_ .. ____ L!_5:!. ___ __. 

~~ kegistre Offieialium Arogomun 
t.. .. idem. 
m Registre Ojji.dalrum 11akncie 
ll4 Registre OJlù.·ia!ium Gtta!tlme 
t~s Registre Offi.ii..ûmm ({ltawme. qru hut smte au precèden1 ('}lA. rompu ab reliure} Use ~o~ de trol$ 
parties distinctes.: fol. 121 à fol 185r documents de Jrul\ler 1.454 au 10 Juin 1354 {doc-uments émis a'~<ant ie 
dêp:tttdu roi) puis. fol. 185v à ;u;" du 21 septembre 1 ~55 au .. JtuUet Il 56 fapre .. '"m retuun et cntin fo! 2.26r 
û.244v: dn 16no"'C!tnbre 1353 au 10 JWn 1354 ta nou'<eau docunn."tl\5 ttn&s avant ~e depart du rQU 
m, .Registre Offit:ialium -prima JJlUS .trogor.um contenant en fatt succes.s~\"ement des dncuments cenccm3fll fe 
rn~:·aume d'Aragon. le roytoume de- Va!enœ puiS tl O.nalot.>nr 
tz · Les registres Dn•ersoro.t'fl 9&0 et 981 sont de "tntables tlorl.e-ges de documents de tous types sur tous sujets 
rédigés au nom du roi en Sarrurigne ; par la place des nffrures sanL<>s occupée .d;ms ces regiStres, ils se 
t'ffprocbrnt de certains. registres Sa.rdmœ 
l~ Regjstre dont le titre C.astrorum Cathalome ne correspond pas au rontenu ~ d e5t assunilable au..1t registres 
Di.,:enomm prêœdet!ts produits en Sardaigne 
l1* Registre composite : fol, lr·l Sv documents em.u sous te S(."t'au du secret en JUif! el JUillet 1 ,:15! • purs tot 16r~ 
4lr documents ênus sous le sceau du secret en fé•.ner 1354. puts fol42r-82r en novembre 1352. fol. 83r-91r 
doewnents emis èn Sardaigne trous te sceau du set-retl. en tulllel e~ )llU\cter 1355. enfm fui 92r·Hlr: 
&ctttnents de B57 et 1358. 
Ill) .Rt:gistre de documents émis ~ lkma! de Cabrera. capttame geaéral de la flotte. duratrt son cxpèdition en 
&maigne 
nt (.'ie$ Tegis.lres Sardmie contlennml toute la dcK'Wtlmtatum reiaa"e n la t:.ampa~'lle nnhtmre d:: P1erre JV et â 
:Sôn.Séjour sm place. Otrtres des doemnents "sardes .. tpactfic.atmn et reurg;nu.satum du myuume. nègrn."iatiom de 
paix m-ee te juge d'At:boreaL on y trou1re m.1.sst de nombret"-" lettfe'i Ju rm au lœtttt'Thlll! !!erteml.. am. ~onsetllers 
et officiers "continentaux.". au' ambass.adetJ:N ams1 qu'a d:e!. suu"er..tnt•• etrru1gers 
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,_ 1 
_,_, 

Dates des IACA~C~ Dates ~es plus 1 
l)pe de registre documents les Nb. de folios rt.-g • ancums ! • 

documents J plus récents 
1066 Fèv. 1352 1 Juil. 1353 19R 

Curie ' 1067 Jml 1153 i Jum 1354 1 121 
1068 Seet. 1355 \Janv. 1357 246 
1 13613

"' 1 Mars 134'> 1 Oct 1356 127 
lu4o 

1 

J Avri113S4 1 Mars 1351 149 
J 1143 1 Mars 1353 t Mars 1354 llt6 ; ' 
( 1144 Î ~~v.B54 : AvniiJ54 1 82 

Sigilli secreti 
t 

1145 J Fev.l354 l ;\iat 1354 1 ~0 
lt4o .. Fév l.i54 1 A\ril D~ 1 ,J 

1 
1 1147 1 Fév. 1354 ; Avnll354 1 ?4 
l 

U48 Sept. 1355 J Oct 1356 1120 
1149 î S l H'i l Avnll356 281 ,)ept ---

, Secretormn l1931n Janv. 1355 j Sept 1314 250 
f322 Sept 1352 1 Sept. 1353 244 
1324 1 Oct. 1353 J Juin 1354 . 185 

.Peccunie l37SB4 Sept 1355 , A\Til1356 ls9 -,..._ 
1326 l Sept. 1355 j Avnll356 249 
1327 Mars 1356 i Janv. 1357 244 
1397 1 Fév. 1352 i Fév. 1353 197 
1398 t Nov.l353 j Juin 1354 136 
1399 j Janv. B54 i 197 ·Amzate 1 Janv B!::J 1 
1400 l Mat 1354 ' 191 

l 1 Jan\. 1354 1 

t40i:l' 1 Fév. f356 
l l 
j Août 1360 1 170 

14CH Man. 135fl 1 Jan1< BM l 170 

!Yfajaricantm 1417 j JmU352 J M.ai 1354 1234 
1418 I Sept. 1}55 l Fèv. 058 --~ 

1 
1463* 1

'" 1 Sept. 1348 l Juin 1367 1193 
Castrontm 1464*"' Janv. 1348 j Déc 1386 ' 198 

{466HR J No\. l355 J Déc 13~6 1 208 

: Dema11dan1m 1473* ' F' .· B'i.., e\-. __ .._ l Déc. 1363 l32 -
.Feu.dontm 1477*"'' Jam. 1345 l Oct. 135~ 1 96 

Ca1.tallerian1m 1482"' Fév. 1343 1 Aoüt 1366 1 ;51 
1483* Î Fév. 1343 l Août 1366 ' 148 

.lnquisitiouum 1493* 1 Janv. 1348 l Jam.'. 1360 jl97 

m: Parrrû les :documelns de œ regiStre émis par le tm en Sarda:tgne entre tm JWn et dèœmbre 13S4lfol. 58r-12vJ~ 
on :trouve tme p,:uûe de l::s d~attt.m dipJom::mqne et de ia c-orrespondmce &-lung~e entre le mi et son 
lieut~t gèlêml, set CQnsedl~ et otlicu:l'S "'conunmtrut'-" 
tn COO.tient des -dm:mne.nts datés dt' J:.mv1er a Juillet 1355 cduœ.rnentat~oo diplom:mque et t:orrespondance 
secrète &ha:lgée en::re le roi et sen lieutenant gentr-al. s5 ('On~Uen i'l. ofi:tc1.ers .. .,..,,,mn~taux") puis de 
OO'f:èmbre J 3-55 â septembre 1314 
u• Doc.uments de type Pecamie scellés du sœ:m du secref. 
115 Le JegiS':re n° 1401 Armait' de la heut.:ronce g.entm!e C">l comptah:hw p:!mll fe., n."gts.tn'l> du heutcnant 
t)(, Rtgistre Castrorurn Arugonum. 
:m R~stre Castrorom •atem·œ 
tl! Registre fastnmun Cutnlome 
«!i9c Première partie d\m ·mb.nne om ... 'F '\ ta rehuœ et wu·H·ant lu pcrwde de i 345 a l J~O 
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ACA,C. 
Dates des plus { Dates des 

Type de registre • 1 
documents les Nb. de foUos ancums 1 

reg. 
documents ! olus récents 

Exercitum et 
1498* Mars 1351 l Mat D6l ' 192 .curiarum l i 

:N!onetae 1504 1 Août 1350 J Avril 1354 56 

. Notariorum 1511 * Nuv. 1350 ; Fév. 1360 1 83 

.Cenarum 1511* Déc. 1347 Jan\·.,!_~63 __ ,. __ ~--
Ditrersorom 
'Al.fgnsi Ill et Petri Ill 

551"' Mars 1351 Jmt. l359 132 

Camera aposta/ica et ~ 
' l 

.decimanun 
1323* Jutn 1352 

1 
Fev. 1373 l 185 

Panni œs 85 registres* 66 c.ou\Tant les mois de novembre 1353 à mars 1356. ont plus 

spécifiquement été exploités. On constate en premier heu que près de la mm né~ soit 22 des 45 

registres enrichis au premier semestre 1354 sont clos au printemps. avant le dêpan du mi14!J; 

ils ne S<Jnt poursuivis ni par ce di!roier~ m par le lieutenant.. qw comme nous ra\·ons vu,. 

dispose de ses propres séries. 15 registres commencés avant jum 1354 sont en outre 

motnentanément laissés en 1\!tat au départ du roi~ puis repris en septembre 1355141
• En 

revanche, quatre registres relatifs au.x affatres sardes dejà entamés avant le départ du roi sont 

complétés par des documents produits en Sarda1gnc142
• de même que dtx autres sont inaugurés 

dans 11Ie143
• Durant rexpédition. la producuon documentaire royale se concentre donc dans 

les sênes Diverson.tm, SardiniP, Secrewrum et Sigilh .'leaetl. A t'automne 1355 enfm... 13 

nouveaux registres eommencent à être compilés. Toutes les séries sont repnses. à l'exception 

des registres Afonetae. défmitivement interrompus~44• 

Cet in1<-:entaire nous a perm1s de localrser quelques regtstres .. égarés .. parmt des séries 

auxqtu:ls il ne correspondent pa.'\. œmme par exemple un registre Armate de b Jieutennnee 

l4a n s"agit des tc:gistrcs n° 614. 675. 676. 679. 680, 61\1. 682. 6~3. 89..,, W23. lOb ... l 140. J 14l. 1144. 1145, 
u~ H41~ 1324. 1398. t400. 14n et • 504 
t~tl: ~ n° 5.$7~ 959.,. 9f5 .. 993 .. 1323. 1463. 1464~ 1413. 1471. 1482. 1483. 1493. 1498, lSU et 1511. Le 
registre Notariorum 1511 fuit d'ailleurs ètat d"un proJet c:fenregrstrernent d..".S &tes d~ ruurunatton de notaires 
prodUits durant fa heu!et:l1.mce . nu bas du fol 65~t wr lequel '50nt enn!g~e,_ cmq dOI.:WD!.'nts. de JM\tct à ttmrS 

1'aS4" œl· tromre œtte mention · "hic sun1 regismmde finne rec.epte m 'o'UgiD Alr<.mtt:li et Va!enrie et postea iu 
~· dooriru regis m avùnte Barchmone et tn !oro de RtlSls et m \:~!o 'ii.!:rd.tme. Et Ell~mt tlle qu<? fmle 
foeJ'1(lft. tetr.pore n:gimtnis lmlttz tnf.rm:J:U Petrr Or le uers mfcneur dt; cene ~e de m..~.e que !a moitié 
~eure du fol. 66r sont dememës blanes et les documents qut snr\'ent ~nt dates de !358 
1~ns•agitdf''iregistres.n" 1465 (llm'nmwmt. U>.:!l el IO:!t-t.furd.'m~ 1 et! J ~ tSl~dF1 ~t'>~ n:nJ 
~10 Registres n,.,980. 981, 1024. 1025. w.n. 1028. H129. 10~0. i03L l29l L'm:tat:M! du li:ontenu de œs 14 
te~ enrichis en S:udaigne nous ;termettra. au cuw:s du d~eroppenu.>nt. d'~phquer fe pattage di!S 
~nsabilités entre !e rm. et son hruten:mt gènero! 
~ Cettesêne. composée d~ sw!emm1 dtux reg1s:ttes. coo\re les a.-mœs 1 33~ a 1354 
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~lassé parmi ceux du roi (le n° 1401 évoqué plus haut) ou le registre n') 1465~ dit Cœtrorum 

Catalonie. qui contient notamment des actes du rua dateb de i 3 54 dont le contenu ~>•cpparente 

A œtuides deu.x registres Dit.ë'rsorom~4:;. 

A l'issue de cette ptésentatmn des regtstres on peut dire un mot sur les autres fonds des 

archives de la chancellerie royale . les Curtex Rt•mlJ et p.archenuns.. 

C. Cartes R~tials et parchemins : une masse documentaire "réduiteu 

Dans ies archi\i-es de fa dmnœUene royale d'Aragon. J'e".tptesstOn Cartes Reials 

désigne les missives écrites sur du papJer "reçues â la chanceUene en provenance <fantres 

cnancelleries. royales~ ecclèsiastJquc. ou parttcuh.êres. Ou cettes qm émaruuent de ta 
chancellerie aragonaiset•l4t>. Sous ce nom. on trouve œpendaut bien plus que des lettres 

OQginales : des minutes et brouillons de documents prodtitts par la chancellerie, des notes et 

comptes v-ariés. des instructions aux ruubassadeurs et leurs ruppf'rts au rot ou des rapports 

d•espionnage y sont ruJ.SSi rassemb1és14
". Les Pa-gamins~ comme leur nom rindique, sont 

quant à eux des actes. rédigés sm parcbemin148
• Cest le sort réservé ••au.x diplômes de plus 

grande importance .. t~. 

Ces dea~ fonds se composent donc torn. rletm de documents émis par ou adressés au 

pritu::e~ à son lieutenant. tems gfficaers ou SUJets~ ou à des sou\erams étrangers. Ils sont dtun 

grand apport â l'histoire des procédures de production et d'émiS.ston documentaires de la 

cbaneellerie cataiano-amgonaise et plus particulièrement de chancel1ene royale partagée entre 

te service du rnî et de son lieutenant génêr.û comme on te \etm!"-Zl De même qu'ils fournissent 

~~'sur !a page de garde. on peut tm:: œn~ menuon . "'nota qund hw reges:trum fu:t f.:::ctum m l<trtgto S:miinie ac 
~pu~ dtmmte ohstdtone Algnmi. und: mm modo cmùmt! prouswne<> offi .. 'lilÎUlm super castris. sm c:Uam f
I psÎ1iilegis pm\isiones et gmtias fu.'lt: rode œ tmnen fa:ctas e nped~ms. Ab 2nr.t:t 1350 'USqlle 55.. A plrtir du 
fblin 1~ un y l:rom'e n~ des act5 de JZ!n"-U:t a déœmhre t l$4, dom d=s s;::u~:·-t:'Ondwt!. d..--s .::Gtnmis.iioüs: 
d'onke$~eset ~s de tOt.IS types. de nœr.hœa' mandms au rr~r de PlY«~ ~dues par 
~~~'i:llâttiffiœn:ts suj~.s« uffictœ. d:eslen:res dll nn mn rr.:em'b.res d-e sa fmulle !5 mfi'll'lT'~ de sn bonn~ sant~ .. 
(}Œ ,;i sml· ll~ et â S.."S C:~.tdim '*œntmetttan~" ~arr d~d:m! de ÙU fotnutf ciD r.::i'nt.:rillemextt, d..~ 
~et.desfoods. 
~~ Selon !a. .dffmitiun d~ F. ~ilt.mo Colom. "La C.anciUeria de Pedro JV d Crn:m.omoro" ... p, .. vS : .,.Sè 
~ asi las mis:i~15 que se recibfu:n en fa t"'am:iUer.:a proc~~es de otms. rc;:ées. t'Ct.'lesü:htit'm o 
~..:«fare_ 0 hlsqu.e~de ~ Cnncdkria amgooesl" 
. ~' Satt le prob!bne &: ta ~n!mr ~qu~" dl: .:es d.ocu~.s \artt'S er nntamru:mt des z~~u·es non <cel!ie. ou œ 
c~ auœ.ne tr.tœ de sce:na tdlteS fJtgïllA-m dtp~-rd1tr.4ml ea res ~., de !.ew' '"'"Cl'l'ii~atton dans le$ 
~-es :m)1iies.. l"Oit L. d'Arienm. t'mn naJ.g d!plomatu.l;e d1 PtttroiJ: il f"eror.nninw re tf.4rogomt 
1f~ l1/atiil, Naples, 1983. p X.XIU-X.X\' 
t !Ptèsenmtion de fonne4 de l'on,:arnsn!œrn d::pbl.T!Ultque et du ~Q~~nu de ..:es docmn.eEm>. f Se\ tl!<mu C.uklm,. 
"''.nCt!llcilleti4de Pedro j;,• cl r~œ.o"' ...• p. !10-.219 
l~ .. peralsdiplomesde mes w.pnr< .. alJ:t::.J u~d!k.:J\>! cl p-erg.::m.:t" M A ,1\ro.:ill: Ju:m.likm~, "l't:aJ, a t .. h .. tut::u.diJ 
Giro:im tiZ?l-15.15;;. Ur.&.. 2000. p. 32. 
1~(;tdlapitre )\?. 



ntle information complémentaire sur Ja lieutenance générale et notamment sur les formes de 

l'échange entre le roi, ses conseils royaux et son lieutenant général. Leur conservation comme 

leurs carences offrent enfin des indices sur la constitution du fonds. 

1. Les Cartes reia/s 

La fmme particulière de ces documents de nature et de taille variables, rédigés sur du 

papier, Jeur composition diplomatique et le processus de fabrication des documents ont été 

longuement étudiés151
• On s'attachera donc ici uniquement à présenter la composition du 

fonds utilisé. 

Les archives de chancellerie de l'ACA abritent 50 000 Cartes Reials, dont 7 476 furent 

produites durant le règne de Pierre IV. entre 1336 et 1387 152
. La recherche des Cartes Relais 

de 1354-1355 est aisée, grâce au classement chronologique des documents par règne. dans des 

caisses de bois de cèdre contenant généralement de 100 à 150 documents numérotés153
• Pour 

ces atu1êes 1354 et 1355, on a recensé un total de 279 Cartes Reialr classées dans les cair:as 

nn431 44 et 45154
. Ce nombre est cependant bien inférieur au volume des seuls documents 

adressés au roi. L•exemple des lettres expédiées par l'infànt Pierre à son neveu est révélateur. 

Dans 1es registres de la lieutenance conservés à l'AC A. on a trouvé onze lettres envoyées par 

le lieutenant à Pierre IV entre son départ de Roses le 15 juin 1354 et son retour en Catalogne 

le 12 septembre 1355 155
• Dans les Cartes Reials. on conserve J'original de seulement six 

d'entre elles. En général, dans les registres, une mention marginale indique si le document n'à 

m F. Sevillnno Colom, "La Cancilleria de Pedro IV el Ceremonioso" ...• p. 205-210 et M. J. Arnall i Juan. 
lletres reials ..• , consacre cet ouvrage récent et précisément documenté aux Cartes n!ials de la chancellerie 
i.tr'.!gOnaise conservées aux archives municipales de Gérone ~ sur les "phases de la foftlll1tion de ta lettre royalè"~ 
voir p.29~32 ; sur leur fonne. p. 32-34 et sur les "can:u:têres intrinsèques" du texte p. 40-80. L. d'Arienzo. Carti 
re.ali diplomaticlte di Pietra IV il Cerimanioso re d'Aragona, riguardanti l'ltolia. Naples, 1983 consacre son 
itttroduction. p. XI-XVI à la présentation de ce fonds et de son contenu, mais cette présentation est aujourd'hui 
en partie dépassée en mison de la réorganisation du fonds expliquée ci-dessous. 
m Soit une moyenne de 146,6 cortes conservées par annêe de règne. C'est 3.5 fms moins que durant le règne de 
Jacques Il dont on conserve 19 000 cartes de 1291 il 1327. soit une moyenne de 527.7 pour chaque année. Pour 
les neuf années du remue d'Alphonse IV. on compte près de 3 790 cartes soit une moyenne de 421 ctu1es par 
année. 
tS Aujourd'hui le classement des documents n'étabht donc aucune distinction entre documents expédiés et 
documents reçus. contrarrem.ent à l'organisation ancienne du fonds décrite par L. d'Arienzo. Carti reoli 
diplomatidze di Pietro IV il Cerimonioso .... p. XU-XJV. L'organisation mterne et l'ordre des caims tient compte 
de cette chronologie parfois hésitante. a quelques except10ns près, dont par exemple la caixa n° 25 qui contient 
dans le dësordre des documents d.:: 1350 à 1356 et la c:aixa n" 60 dans laquelle sont compilés des Cartes reials 
dites "sin fecha datable". 
u~ Soit 164 pour 1354 : ,·aLw 42. CR n° 5242-5262 ; cLILw 43, CR n" 5263-5405 ; et 115 pour 1355 : t:aü:a ·44. 
CR n"' :5406-5520. 
m On en connait trois autres conservées dans les registres du fonds Pradt>s de l'ADM. Cest un nombre 
parûeutiërernent réduit qui n'est pas sans susciter des questmns sur la communication entre le lieutenaat gênêrnl 
~tson sou'-erain et sur la conservation des documents. 
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pas été expédié. ce qui n'est pas le cas des onze lettres en question 156
. On suppose donc 

qu'elles sont bien parties de la cbanceJJerie du lieutenant. On ne sait en revanche si elles sont 

toutes parvenues jusqu'en Sardaigne. Il est aussi probable que certaines d'entre elles, reçues 

pât le souverain~ n'aient pas été conservées ou aient disparu entre leur ré(.eption et aujourd'hui. 

On stinterroge aussi sur le devenir de la plupart des lettres envoyées par le roi à son lieutenant 

depuis la Sardaigne. Dans les registres de la chancelk:rie, on en a recensé 85 envoyées par le 

roi à l'infant Pierre durant son voyage. Or dans les Cartes Reials, il n'y en a aucune157 
; de 

mêm~ qu'on n'en a trouvé trace dans les archives de la chancellerie du comte de des 

Moutagnes de Prades conservées dans le fonds Prades158
. Tout acte reçu par la chancellerie 

est donc loin d'être conservé dans la série des Cartes Reials. 

Cette série contient cependant quelques très riches documents qu'aucune autre source 

ne nous fournit. Des minutes et brouillons d'actes notamment, ou des rapports d'espionnage 

apportent des éléments complémentaires de compréhension du fonctionnement de la 

chancellerie royale, mais aussi de la lieutenance générale. A titre d'exemple, on peut citer le 

cahier de six folios de papier contenant le brouillon raturé de six actes rédigés plus ou moins 

entièrement, définissant les différents pouvoirs initialement conférés par le roi au conseil 

roya! de Barcelone, le 5 mai 1354159
• On n'en connaît aucune autre version nî aucun 

enregistrement Les Cartes Reials sont donc une source importante pour l'étude de la 

lieutenance générale. Le fonds des parchemins la complète. 

2. Les parchemins 

Le fonds des parchemins de l'ACA est composé de 22 000 pièces. Elles sont classées 

par ordre chronologique et par règne, dans de grandes chemises cartonnées (carpetas), et ont 

fait l'"objet de plusieurs inventaires et guides, recensés par Federico Udina Martorell160
• On 

peut aussi se référer à l'étude Francisco Sevillano Colom qui en décrit la forme, Ja 

composition diplomatique et tente d'établir une classification des parchemins conservésl61
• On 

en conserve près de 3 500 pour le règne de Pierre IV dont 194 pour les années 1354 et 

1S&L. d'Arienzo, Carti reali diplomatiche di Pietro /J'il Cerimonioso . p. XXIV en donne dîvers exemples. 
t:!ï Et seulement trois Cartes reials actuellement consenées sont destmêes au lieutenant : ACA, CR Pen! Ill, 
eaira 43,.n° :5325~ n° 5399 et caixa 44, n" 7. 
us Comme on le montrera dans la lU" partie de cette présentation. 
159 ACA, CR Pere 111. cai:m 43. no 5298. 
160 F. Udina Martorell. Guia hi.storica y descriptim ...• p. 172-184. 
ttlt F • .SevillanoC.olom, "La Cancilleria de Pedro IVe] Ceremonioso" ...• p. 210-219. 
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1355162
• L'intérêt de cette série. réside, comme pour les Cartes Reials. tant dans son contenu 

ht!téroclite, que dans la conservation de documents introuvables par ailleurs. Parmi eux, il y a 

un bon nombre de chartes originales émises par le roi ou son lieutenant, comme par exemple 

la procuration confiée le 14 septembre 1354 par J•infant Pierre au secrétaire du roi Matheu 

Adrià) chargé en tant que procureur du lieutenant d'aller requérir la réunion d'un concile 

.auprès de Parchevêque de Tan-agone. afin d'obtenir le versement d'un subside au roi 163
• Mais 

ce fonds regroupe aus;si de nombreux instruments notariés (tels des contrats de vente), de très 

nombreux actes de prestation d'hommage au roi pour des fiefs sardes16'*. ou par exemple un 

actes de constitution des syndics et procureurs de l'universitas de la cité de Barcelone, par 

Ramon de Capons, veguer de Barcelone et du Vallès, daté de Barcelone le 24 juillet 1354, qui 

restitue entièrement le texte (inconnu par ailleurs) de leur convocation p1.. .e lieutenant 

général au parlement de Barcelone de juiiJet 1354165
• Ces documents complètent donc les 

sources des archives de la chancellerie royale utilisées dans cette étude. 

On a ensuite eu recours aux fonds de la section "maestre racional" des Archives de la 

Couronne d'Aragon. 

lt. La section maestre rac:io11al du fonds du Reial Patrimo11i de l'AC A 

Sous le nom de Reial Patrimoni, on trouve les archives touchant à l'administration des 

bir.ns et des deniers du souverain, et donc par extension les archives des différents revenus et 

eompb::s de la Couronne d'Aragon, provenant de "trois institutions historiques à caractère 

économiquen : la batllia general de Catalogne, l'office du maestre racional et l'intendance 

générale du Principat166
• La documentation utilisée pour cette étude provient essentiellement 

de la série du "maitre des comptes" de la cour royale (maestre raciona/)161
• Outre les archives 

du maestre racional lui-même. cette série regroupe aujourd'hui la documentation produite par 

des officiers placés sous sa tutelle. dont le trésorier royal et le scrivà de raciô (scnoe des 

écritures comptables de l'hôtel}. 

tsconservês sous ln côte: AC A. C. Perg. Pere III. carp. 272 ln" ISIJI-1850, .ian-v. 1354- mai 1354); carp. 273 
(n" 18.51-1900. du 5 mni 1354 au 22 février 1355); carp. 274 (n" 1901-1950, du 22 févner 1354 au 19 août 
1355); et carp:. 275 (n'D 1951-1993. du 19 août 1355 à fm déc. 1355} 
ltll' ACA.c C~ Perg. Pere Ill. cm:p. 273. no 1865. 
ll\419 août 1355. ACA. C. Perg, Pere /11, carp. 275. n" 1950 à 1965. 
t6$ AC~ C. Perg.Pere JO, carp. 273. ne 1859. La convocabon au parlement datrtnt du 30JUID 1354. 
166 F. Udina Martorell. Guia historic:a y desaipti\·a ...• p. 197-3 Ut 
li» Les archives du Baile génên:ù de Catalogne ayant été très peu sollicitées dans cette étude. ne seront pas 
présentées icL 
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A. Séries consultées 

Afin de comprendre l'organisation, le fonctionnement de la lieutenance générale ainsi 

que l'identité des officiers et conseillers royaux actifs aux côtés de l'infant Pierre durant la 

lieutenance générale, on a consulté de façon systématique les archives produites par le 

maettre racional, le trésorier et le scrivà de racio durant les années 13 53 à 13 56 ; la période 

antérieure (années 1345-1352) n'a fait l'objet que de dépouillements partiels168
• 

1. Archives du maestre racional 

Le "maître des comptes". chargé de superviser la reddition des comptes des officiers et 

com.missaires royaux, produit des documents intéressants pour notre étude. 

Tableau n° 3 : archives du maestre racional utilisées pour cette étude 

Al aestre racional 

Titre des séries 
ACA, RP, Période couverte 

MR,n° par les documents 

640 1347-1348 

Llibre d'albarans 641 1350 

642 1354-1357 

Registres de notaments de la scrivania 
931 1352-1358 

932 1354-1355 

Llibre de notaments comuns 781 1354-1358 

Registres de lletres citatories, 686 
1 

1327-1357 
certificacions, ordens 687 1355-1362 

On a ainsi tiré profit de trois volumes des /libres d'albarans, issus d'une série de 61 

volmnes quasi ininterrompue de 1293 à 170i69
• On y trouve le bilan de tous les comptes 

rendus par les officiers, les commissaires du roi ou les sujets en compte avec l'administration 

royale au maestre raciona/: plusieurs mois ou années après leur mission, i.l y examine 

individuellement leurs comptes pour une période déterminée. y détaille les différents offices 

détenus durant cette période. les sommes perçues par l'officier et ~"'elles versées à ses 

165 Ces dépouil!ements ont contnèuê à enrichir tJne base de donnee nourrie conjointement a\·ec Fr. Bériac-Lainê 
afin d'étudier le personnel de l'hôtel royal de Pierre IV. Nos analyses ont tlré profit des informations accumulées 
jl:lSqutà ce jour. 
ïl'h ACA, RP. MR 640 {1347·1348), 641 ( 1350}. 642 (1354-1357). 

52 



créditeurs pour ses dépenses, ou versées au trésorier et en dresse le bilan comptable. Le 

maestre racional y évalue le trop-perçu à reverser par J'officier au trésorier ou le manque à 

gagner qu1il devra obtenir auprès de ce dernier110
• Les archives du maestre racional 

renferment aussi des registres dits de notaments de lu scrivunia qui compilent des notes 

extraites des registres de chancellerie, dont ceux de la lieutenance, comme l'indique le titre du 

volume n° 932, qui couvre les années 1354-1355 : registnan notamentontm scribanie 

abstractonmt a registri.s procuracionis generalis per dominum regem comisse inc!ilo domino 

infanti Petro111
• On y trouve des regestes de documents touchant des affaires financières 

(pàiement d'officiers royaux., versement de subside au roi, règlement de dettes, paiement 

d'amendes judiciaires etc), traitées dans les registres de la lieutenance générale. Un Llibre de 

notaments cormms compilé entre octobre 1355 et fin 1358 donne de précieux renseignements 

sut les sommes dues par le roi à certains serviteurs en raison de prêts. de leurs provîsi6 ou 

q.uitaci6 (gages) non versées, d'achat ou de livraisons de diverses foumitures au roi (certains 

concernent les années 1354-1355)172
• Le maestre racicmal y a enregistré des informations sur 

des remises de comptes problématiques. des pièces et preuves non transmises ou à vérifier. 

Les registres de lletres citatvries, certiflcacions, orciens écrits à la première personne par Je 

maestre racional compilent enfin les convocations d'officiers à lui rendre leurs comptes, et 

divers mandats et informations les concemant 113
• 

Cette documentation hétéroclite fournit de riches enseignements sur la composition du 

personnel de la chancellerie, de l'hôtel royal en général. mais aussi sur les détenteurs des 

offices territoriaux et leurs différentf!s missions et contacts avec le "gouvernement central" du 

lieutenant général. De même qu'en son sein et grâce à elL'< on perçoit mieux l'entourage de 

rinfant Pierre. lis sont aussi riches d'informations sur les rémunérations des officiers et les 

masses financières en jeu."{. 

2. Archives du trésorier 

Les archives du trésorier complètent celles du maestre racional et donnent un 

éclairage sur les mouvements financiers et les dépenses du roi et du "gouvernement". En 

théorie, si l'on suit les prescriptions des Ordinacions de Pierre IV, le heutenant et les scribes 

110 T. de Montagut i Estn1gUês. El Mestre rt.JL·iottai a la Cormta J'Arag'i (/2lf3-1419J.Barcelone. 1987, 2 vols. 
171 ACA, RP. MR 932 (1354-1355). L'autre volume de cette séne. ACA. RP, MR 931, très endommagé et peu 
lisible couvre la période 1352-1358. 
111 ACA., RP, MR 781 (1355-1358). 
m ACA. RP. MR 686 ( 1327-mnrs 1354) et 687 ( 1355-1362}. 
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rlu trésorier doivent scriure en los libres les rahons del dit thesaurer114
• Ils doivent donc 

garder une trace écrite de leur activité. Les Archives de la Couronne d'Aragon conservent 

uniquement les livres de con tpte dans lesquels le trésorier a enregistré et séparé les sommes 

perçues ou créditées au trésor (mbriquens de les reebudes) et les sommes versées ou débitées 

(ntbriquens de les dates) 115
• On a exploité quatre de ces registres couvrant la période 1353-

1356. Le tableau n° 4 en donne une vision synthétique. 

Tableau n° 4: archives du trésorier utilisées pour cette étude 

Trésorier 

Titre des séries 
ACA, RP, Période couverte 

l\'lR, n° pur les documents 
335 juiL-déc. 1353 

Llibres ordinaris 
336 janv .-mai 1354 
337 juin-déc. 1355 
338 janv.-juin 1356 

3. Archives du scrit-·à de raciâ 

A défaut de carla de racio conservée, dans laquelle le scrivà de raciô devait inscrire Je 

nom des officiers de l'hôtel, ainsi que le nombre de bestia.'î (unités de paîernent quotidien) qui 

leurs sont assignées et la somme due par hestia au titre de leur office (quitacin), on ne connaît 

aucun état du personnel de J•hôtel royal pour le XIVe sièclem'. On peut cependant 

partiellement le reconstruire et en étudier la composition grâce à différentes séries. 

t't4. "êcrlre dans les li\Tes les comptes duilit trèsorier": P. de Bofarull 1 Mascaro (éd). Ordmadom fetes per lo 
malt ait senyor en Pere ten; rey d'Arago sobra lo reginrelll de tots los officiais de la sua mrt. dans CoDollt. t. V. 
Barcelone, 1850, § "dellocbtinent e scrivans de thesaurer", p. 160-161. 
tn Les livres de comptes qui cOU'\<Tent en général une pénode de stx mois sont donc organisés suivant ces deux 
chapitres : cùms chacun d'ell~ des paragraphes mentionnant les sommes perçues, la personne qui les a versées et 
la mison du versement se succède"tt. pour chacun des mois couvert par le Ii liTe. Lin récapitulatif des sommes est 
dressé sur cheque folio. Un sous total es.t effectué pour chaque partie et un b1lan comptable clôt chaque livre. 
rm Les l'eules cartes de rociiJ conservées dates de 1463~1514 (ACA. RP. MR 939 bis et ter} et de 1512 (ACA.. 
RP• MR. 940 J. 
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Tableau 0° 5 : archives du scrivà de raciô utilisées pour cette étude 

Scrivà de racitJ 
Titre des séries 

ACA, RP, Période couverte 
MR, n° _par les documents 

Llibres de oficis 
858 1348-1353 
859 1353-1359 

Registres d'albarans de quitaciô dels 
816 1345-1349 
817 1350-1355 

scrivai1S et ajudants ... 
818 1355-1360 

Registres dJalbarans de quitacio dels 
827 1353-1356 

ltàmens a cavai/ de casa del rev 

Registres d'albarans de vestir 
852 1351-1355 
853 1356-1362 

Registres d'albara/1S de accuriments 
880 1353-1356 

ordinaris 
Registres d'albarans de accuriments 885 1355 

extraordinaris 886 1354, 1356 
Re){istres d'albarans extraordinaris 870 1352-1354 

Llibres de notaments 943 1356-1361 

Dans ses Llibres de oficis, le scrivà de racio enregistre les a/harems notifiant au 

trésorier du roi le détail et le montant des dépenses engagées par des officiers ou sujets au 

service du roi (notamment son tailleur, son épicier et son sobrea::.embler)177
• Un Llihre de 

notaments dels oficials. conservé pour les années 1356 à 1361 enregistre la valeur des achats 

et des fournitures des officiers de l'hôtel royal (chambellans. chapelains, cuisiniers, rebosters, 

cavallerizes, etc)178
• On dispose ensuite de plusieurs volumes dits registres d'albarans de 

quitaciô. dans lesquels le scrivà de racio enregistre le versement des gages des officiers 

régulièrement inscrits. A échéance régulière. et en théorie pour chaque membre de l'hôtel 

royal, le scrivà de racla mande à l'officier chargé de leur paiement de leur verser la quitaci6 

due à chacun pour telle période, en raison de son office et a mison du salaire journalier inscrit 

dans sa carta de raciô. Pour les années 1345 à 1356. on a utilisé ainsi trois registres 

d'albarans de la quitacio dels scrh·ans e t"ljudants del registre de la scrivania capel/ans e 

m ACA. RP~ MR 858 (1348-1353). 230 folios. et 859 0353-1359). 230 folios. 
f1il Ce "llibre terç de notaments d"' l'> officials de casa del senyor rey fet per en Pere deç Bo">Ch, scriva de raciô de 
œsa déil :stnyo.r rey. lo qual fo comenssat en Perpinya pnmer dta del mes de Jan er del any dela nativitnt de nostro 
senyor 1356,. (ACA. RP. MR Q43) est w1 magnifique registre de 148 folios. pour les années 1356 â 1361. Son 
titre "llibre terç" laisse supposé que delL~ volumes. aujourd'hUI chsparus. couvrruent la pénode antérieure. 
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scolans e aitres persans qui quiten en la scrivania119
• On 1 trouve les mandats de paiement 

des gages des officiers subalternes de Ja chancellerie et des membres de la chapelle royale, 

ainsi que du chancelier, du vice-chancelier et du garde des sceaux. De même que pour ces 

années, on a exploité un registre d'albarans de quitacio dels hàmens .u cavall de la casa del 

senyor Rei qui enregistre tous les trimestres le paiement des chevaliers de l'hôtel royal, 

quelque soit leur affectation au service du roi 1
1i
0

• Malheureusement, le paiement des gages des 

autres officiers non chevaliers ou ne relevant ni de la chancellerie ni de la chapelle échappe à 

notre connaissance : les registres d'albarans de provisio dels hom ens de bestia de loguer et de 

peu de casa qui regroupent les albarans du paiement versé tous les quatre mois à tout le 

personnel subalterne sous tutelle des majordomes, du maestre racional et du trésorier sont 

vraisemblablement perdus pour la période 1348-1356181
• On peut cependant compléter la liste 

des officiers de l'hôtel actifs en 1354-1355 grâce à un registre dit d'alharans de vestir182
• Le 

premier avril de chaque année, en guise de prime pour leur vêtement, le scrivà de racla 

demande au trésorier de verser une somme forfaitaire tarifée, à chacun des officiers de 

l'hôtel183
• Sous le nom de registres d'albarans on trouve enfin un quatrième type 

dten:registremen4 celui des accuriments ordinaris et extraordinaris, conservé dans trois séries. 

Ce sont les avances ordinaires du versement du salaire des officiers de l'hôtel (c'est-à-dire 

.avant le tel1lle prévu mais dans le cadre de la quitacin) 11w et e-r:traordinaires (c'est-à-dire 

n~entrant pas directement dans le cadre de leur office ou pour des dépenses extraordinaires 

dues à leur fonctîon) 185
• 

Ces nombreuses séries contiennent donc des documents variés et souvent très riches. 

Elles pennettent notamment de dresser un état de l'hôtel royal durant la lieutenance et de 

connaître les cadres de l'administration royale entourant le lieutenant. 

119 AGA. RP. MR 8"16 {1345-1349). 180 folios. 817 (1350-1355), 220 fofios et 818 (1355-1360) 240 folios. Ces 
officiers sont payés tous les quatre mois,. à l'exception du confesseur du roi, qm bênèficie d'un albarà mensueL 
:w} ACA, RP, MR 827 {1353-l356)plus de 250 folios. 
m l..es volumes conservés mais non exploités couvrent les périodes immédiatement antérieure et postérieure ; 
ACA., RP, MR 863 (1345-1348} et 864 ( 1356-1360). 
1111 ACA, RP. MR 852 (1351-1355), près de 170 folios. La série e.'it continue de 1345, date de sa création. à 1362 
œuisde I398à 1421). 
1 l Le montant de cette prime ~arie en fonction du statut et du mng de l'office dans, lu hn!rarchie de l'hôtel. 
tl>4 ACA. RP. MR 880 (1353-1356). 
US Comme par e.~emple pour les alharallS de aL'cttrime!11s e:xrraorditu.Irir le remboursement d'un cheval. d'une 
mule ou de "ictuailles fournis au roi par l'officier tACA. RP. MR &85 (1355) 129 fohns. 8~6 (1354 et 1356}, 30 
folios. Les a!baraTis extraf.l.•dinaris (AC A. RP, MR 870 ( 1352-1354), 190 folios, fonctionnent de la même façon 
JmÛ$ sont destinés à couvrir les dépenses extraordinaires effectuées par un officter (par exemple lors de 
cêtêmonies religieuses pour un cbapelam, lors d'achat de volatiles par le fauconruer pour tes faucun!l). Ce dernier 
registre contient aussi des albarans de drets dels officiais ( ver.:ement supplémentmre de gages ù certains officiers 
proc.bes du roi} et des albarans de p1etançes e de mm't•nts d'orde.r (dons li des rd1.g1eux réguliers ou sêt:uliers 
lors d'évènements rorrune ta réunion de leur chapitre). 
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B. Adaptations des séries docm:nentaires et des procédures au voyage du roi et à 

J'institution de Ja lieutenance générale 

De même que les séries de registres subissent certaines modifications du fait de 

la réorganisation des pouvoirs, les fonds du Reial Patrimoni sollicités dans cette étud~ 

connaissent quelques modifications durant la lieutenance générale. 

1. Un enregistrement partiellement déplacé 

Notre connaissance des cadres de "l'administration royale", de leurs fonctions et de 

leur localisation durant la lieutenance geaérale est avant tout dépendante de l'enregistrement 

des mandats de versement des a/ba rans de quitacio et de vestir du scrivà de raciO et de façon 

secondaire des albarans du maestre racional et du trésorier. Or Peschatocole des documents 

montre que cet enregistrement est modifié par le partage de ces ofilciers, rédacteurs de nos 

sources1 entre le service du roi, en Sardaigne et de son lieutenant dans la Couronne 

d'Aragon186
• Berenguer de Codinachs, maestre racional est ainsi nommé membre du conseil 

royal demeurant à Valence, comme nous lt! verrons. Il reste donc dans ce royaume toute la 

lieutenance. De même, le trésorier du roi, Bemat d'Ulzinells membre du conseil royal de 

Barcelone, demeure en Catalogne. Les albarans du maestre radonal comme les notaments du 

trésorier sont donc émis depuis la Péninsule. En revanche, les archives du scrivà de racio sont 

désonnais produites en Sardaigne, après Je départ du roi. puisque Pere dez Bosch. le titulaire 

l'accompagne. Il en résulte une certaine modification des procédures administratives. 

2. Des procédures administratives modifiées 

Pendant la lieutenance. en raison de la distance entre la Sardaigne et la Péninsule, et à 

cause des nécessités urgentes de paiement des officiers royan.~ engagés au.x côtés du roi* 

comme nous le verrons, le scrivà de racio, Pere dez Bosch n'adresse pas seulement ses 

irtàndats de versement des quitacions au trésorier, demeuré en Catalogne, mais aussi au 

lieutënant de ce dernier, Pere de Margens. Il se trouve en effet dans J'ile comme deputatus ad 

recipiendtml et distribuendum quascumque pecczmie quantitates nostre curie proventuras in 

presenti viagio Sardinie, afin de permettre le règlement des dépenses des officiers et 

w. On tmitero en détnilla répartition des officiers entre ces deux espaces dans le chapitre IV. 
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fournisseurs du roi 187
• La gestion du trésor est donc dédoublée. Mais on ne conserve aucune 

archive du lieutenant du trésorier. Une partie de cette information nous échappe donc. 

Il en va de même dJune partie du contrôle des comptes des officiers de l'hôtel présents 

en Sardaigne. lls doivent être rendus au substitut du J"llaestre racional, Gaspart de Camplonc, 

nommé regent l'ofici del maestre racional en la isla de Sardenya, à partir de février 1355, 

dont on a malheureusement aucun écrit188
• 

De plus, certains albarwzs du maestre racional montrent que ce dernier se substitue en 

partie au scrivà de raciô absent de la Péninsule. Berenguer de Codinachs émet lui-même 

certaines quitacions de membres de l'hôtel demeurés dan~ la Couronne d*Aragon, qui ne 

perçoivent pas leur salaire à défaut de scrivà de ra~..·ui 1 &9 • On trouve donc de.; documents 

:inhabituels parmi les albarai1S du maestre racional. Certaines quitacions émises à posteriori 

par le scrivà de raciô évoquent en outre le paiement des gages de certains officiers de lthôtel 

demeurés dans la Couronne d'Aragon en l'absence du roi, par l'infant Pierre comme l'indique 

l'expression satisfet per l'in/am en PerE ladonchs procurador general'q0
. L'analyse de ces 

documents devra donc montrer les conséquences de ces modifications sur notre mfonnation 

mais aussi en terme de fonctionnement de l'administration royale. 

L'étude de la lieutenance générale ne peut enfm se concevoir sans l'apport de la riche 

documentation aujourd*hw conservée panni les archives de la Fumladô11 Casa Ducal de 

Medinaceli. 

fil. Les archives de la chanceJlerie comtale de l'infant Pierre de l'Archiva Ducal de 

~1edinaceli191 

L'étude de la chancellerie des comtes des Montagnes de Prades et Ribagorza de 

Manne] Romero Tallafigo a attiré notre attention192
• Il y affirme en effet que panni les 

documents ncomtau.x" de l'infant Pierre se trouvent certaines archives de la lieutenance 

U"J .tdêputé à recevoir et distribuer loutes sommes devant panenu à notre ~our durant le présent \Oynge en 
Snrdaime"'~ACA, c. reg. 1465. foL 183r. 1" -A CA, RP. MR 827 ~fol. 153v. 
tu Le maestre racionai agit ainsi à la demande du lieutenant général 1 Valence. 15 mat 1355 AC A. RP. MR 642. 
fol. 73r). 
190 Cmnme par exemple les documents ACA. RP. MR 818. fol. Sr (31 décembre 13551 ou ACA. RP. MR 818. 
fol. 5v (ler janvier 1356). 
t!lt On abrège désormais Archn'O Ducal de Afedinac·eli par ADM. 
t<nM. Romero Tallafigo. Lo cancilleria de los condes de Prades v Rihagor=a ( 1341-1414J. Saragosse, 1990. 
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générale de 1354-1355
193

• Nous avons donc exploré en détailla section dite Prades du fonds 

Segorbe~Cardona, de l'Archiva Ducal de la Fundac:ion Casa Ducal de Medinaceli, à la 

recherche de ces archjves et y avons trouvé de nombreux éléments d'analyse de ta lieutenance 

générale et d'approfondissement de la biographie du lieutenant général de Pierre IV, comte de 

Ribagorza et des Montages de Prades. Avant de présenter les principales ~murees du fonds 

Prades utilisées pour cette étude, on peut cependant souligner combien les archives 

Medinaceli contiennent de nombreuses autres richesses, sollicitées de façon très ponctuelle 

dans les chapitres suivants pour enrichir la c..onnaissance de l'infant P,erre, et que l'on ne 

présentera donc pas en détail ici : parmi les Il 057 documents rer.ensés dans le fonds 

Ampurias par Antonio Sânchez Gonzatez, on trouve par exemple de nombreux actes isolés 

émis au nom de l'infant Pierre, comte d1Ampurias de 1 325 à 1341, ainsi que les registres de sa 

chancellerie comtale contenant sa correspondance administrative t:t diplomatique entre les 

années 1322 et 1341 194
• 

A. Présentation du fonds Prades 

Il contient les archives produites par la chancellerie de l'infant Pierre et de ses 

successeurs, entre 1342 et le XVIe siècle195
• Le prince et ses hommes y ont soigneusement 

consigné les actes attestant de l'admimstration, des droits. pri• 'ilèges et faits majeurs de la vie 

du comtei de ses terrell et comtés grâce à l'activité d'une chancellerie fonctionnant sur le 

modèle de la chancellerie royale196
• 

Par jeu d'agrégations successives de seigneuries~ ce-. archives du comte des Montagnes 

de Prades et de ses SUCC\'!Sseurs. comme celles d'Ampurias et d'Entenza d'ailleurs, sont passées 

sous la domination de la maison de Segorbe-Cardora puis des ducs de Medinaceli197
• 

llll 0. 'l 36 'P• Cl •• p. , 
•
94 A. Sâncbez Gonzàlez. El archim condal de Ampuria.r. Htsto 'ta, organi:aciôn J des,·ripdôn de .ms jondos, 

Gérone, l993. Le fonds Antpurias contient 120 dossiers (legaj< 1s) de documents du XW au xv ne siècle. suit 
quelques 148 microfilms, contenant t'D général de 600 a 700 vres (un document isolé ou deux folios de registré 
p;.trwe). On trouve aussi quelques dol·uments parmi les 22 lege jos (33 micwfilms) du fonds Enten::a, du nom de 
la baronnie dont l'infant Pierre obtier1t les terres en 1342 (1,1.. Romero TaUafigo, "El seftorio catalan de los 
Ente.tJZa .a la luz de la documentaciôn existente en el Archive Oucnl de Medinacelî t Sevilla). anos 1173-1324". 
Historia, illStituciones, Documentas, 4 ( 1977)~ p. 5l5-5S2l. ,)n présentera les sources de ces fonds sollicitées 
~our cette étude au colU'S au fur et à mes1.re de leur utihsatun dans \es chaptties sm•ants. 
g; Le 13 janvier 1342. t'infant Pierre êd..mge son comté d. Ampurias. détenu depuis 1325. contre le comté des 

Montngnes de Prades détenu depuis 1324 par son frère cne ct l'inf;mt Raymond Bérenger Sur cet échange et la 
constitution du patrimoine de l'infant Pterre. •oir chapttre l' 1, Ill-A. 
196 C-amme l'explique M. Romero Tailafigo. Lo cancil!eria de los (·ondes de Pradt•s y Rihagorza ... , p. ! 5 et s. 
191 A. Sânchez Oonzâlez. Documemacrim de la Casa ti · Medman:il el An:him venerai de los Duques de 
Segorbe Cardo11a. Madrid. 1990. dècnt la ctJnst:ttutmn. l'ongtne et l'orgamsuum de l'Arclm:o General de las 
Duques de Segorbe Cardon.a. C.es archives ne .>ont actu dlement consultables que sur microfilm. au siège de la 



Autrefois conservées au château de Falset. elles sont aujourd'hui propriété de la Fundaci(m de 

la Casa ducal de fvfedinace/i (Séville). Le fonds Prades contient 30 dossiers (legajas) 198
, 

contenant aussi bien des documents individuels, tels des actes sur parchemin ou papier, que 

des cahiers ou des registres, couvrant t'histoire des comtés du XIIIe au XVIIIe siècle, dans Je 

plus grand désordre chronologique. Leur organisation reprend en partie le système de 

ciassîfication établit au XVIIe siècle 199
• Les parchemins et copies d'actes relatifs aux mariages, 

testaments et successions des comtes de Prades som par exemple principalement regroupés 

dans les legajos portant le titre Descendència i successiô et Cartes domestiques de la casa de 

Fradei-00
• Mais, comme pour les registres de la chancellerie aragonaise ce classement est 

souvent fantaisiste. De même, la majorité des registres dans lesquels les comtes de Prades ont 

fait copier leur correspondance administrative sont classés dans les séries Carte.<t r·nmm1s del 

comtat de Prades, mais ces séries contiennent aussi des actes individu ds originaux st.•r 

parchemin et papier et des ducuments sans liens avec la gestion du patrimüne des comtes21u. 

Les Cartes parti cu/ares de cada domini del comtat regroupent enfin des do ~uments de format 

et nature très variée, de la charte solennelle sur parchemin au cahier de papt"r contenant des 

enquêtes adminisuatives202
• 

L'inventaire actuel du fonds Prades se contente dtindiquer le titre de la série auquel 

chaque legajo appartient et la période couverte paï les documents qu'il contient ( 1132-1661 ); 

avec de nombreuses erreurs203
• La côte actuelle faît référence aux legaiJs, mais leur 

Fondation (Casa de Pilatos, Séville) ou à l'Arxiu M Taradellm i Afacià (Poblet). les originaux n'étant pas 
accessibles au public. 
193 Soit l'équivalent de 42 microftlms de 600 à 700 vues en moyenne , de un à deux documents ou folios par vue. 
199 A.Sânchez Oonzâlez. Documentac:irin de la Casa de Medinacefl., p. 218-220 et du même auteur El archivo 
emu/al de Ampurias. Historia. orgamzacuin .v desc:ripdôn de sus }1 mdos, Gérone, 1993 ; M. Romero Tallafigo, 
La cancilleria de/os candes de Prades ... , p. 17-21. En 1667, don Bernardo José Llobet notnire ~t archiviste de 
I•Atthiro General de los Estadas del Principado de Cata/una y Jleino de Valencia de Luis Ramon Folch de 
Cantona, duc de Segorbe y Cardooa a réorganisé ces documevâi afin d'en facthter l'usage. Il les a classés 
thêmatiquement par ville et par château en quatre sections ( 1-le, affaires domestiques et de successions, 2-les 
affaires communes des villes, châteaux. et b.iens de chaque seiy neurie, 3-Jes diplômes concernant les fiefs. 4-la 
documentation purement administrative et comptable), les a r umérotés en chtffres ar.1bes et rongés dans des 
dossiers couverts de parchemin (legajos), e~-mëmes rtumèrotês, déposés dans des caisses (c.axmte.~). elles~ 
mêmes conservées dans deux armoires numérotêes (armar os) Il n en outre décrit ceue section dnns un 
inventaire aujourd'hui encore ronsuJtable à Séville. 
too Respectivement dans les legujos l à S. 
iUl Legajos 6 à 18. On y trouve aussi bien des lambeaux Je registres coll51itués de quelques folios que des 
registres de 200 folios ou plus. 
ltll Legajos 19 à 30. 
101 11 n'y a aucun inventaire dêtillllé depuis celui de Uoblot. malgre quelques études, surtout archivistiques : 
P.!.a2aro de la Escosura. Docl/l'rzentamin del condado de Plades en el An::htm dutal de Medinaceli de Sevi/la, 
Seville. 1973, Tesis de licencilllura inédita telle étudie les archtves de 1153 a 1324); idem. "el conùado de 
Prades! contribuciôn cl estudio de sus docmnentos". Historir.. lnslilucumt•s. Documentas. 3 ( 1976). p. 349-396: 
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numérotation a été retravaillée et en leur sein Jes documents ont reçu un numéro : certains 

dossiers ne contiennent qu'une pièce quand d'autres en compilent plusieurs dizaines. Le fonds 

Prades des archives Medinaceli est donc catalogué de façon complexe. Au numéro de dossier 

-legajo~ (par ex. : L 15) s'ajoute un numéro de liasse (ici en gras : L 16-199). Un même 

numéro de dossier peut correspondre à plusieurs liasses (par ex. : 1. 16-199 et 1. 16-200). Au 

sein de ces liasses, les documents sont parfois indépendants ; ils ont parfois été numérotés, par 

des chiffres mais parfois aussi par des lettres (par ex.: 1. 1-13, doc. a-f, mais L 1-14, 

doc. 1-8) ! La foliation de ces do..:uments est auss1 problématique. Lorsque les documents 

comprennent plusieurs folios ou en l'absence de foliation lisible (elle peut être inexistante ou 

coupée), nous avons choisi de mentionner le numéro d'image du support sur lequel nous 

avons consulté les documents. Comme les numéros d'images des microfilms consultés aux. 

archives ne correspondent pas aux numéros attribués aux images digitalisées qui nous ont été 

communiquées, on a adopté un système permettant de différencier ces références: 

-1. 16-199, fol. 322 =="foL" renvoie à If! foliation lisible sur le document. 

-1. 16-199, f. 322 = le"f." non souligné renvoie au numéro de l'image microfilmée 

consulté aux archives Medinaceli. 

-1. 16-199, .t 322"" le "f." souligné renvoie en revanche au numéro d'image digitalisé 

dont nous avons disposée sur CD Rom pour certaines séries. 

B. Documentation retenue pour cette étude 

Parmi les milliers de documents du fonds Prades émis au nom de l'infant Pierret notre 

attention s'est plus longuement portée sur les séries couvrant les années 1350 et plus 

précisément les années 1354 et 1355. qui offrent un riche complément aux archives royales et 

permettent de nourrir notrt' étude du lieutenant et de la lieutenance générale de 1354-1355; 

les documents isolés, éparpillés dans les différentes séries de ces deux fonds sont cependant 

riches d'informations permettant d'enrichir la biographie du prince et la connaissance de son 

entourage. 

1. Reeistres de chancellerie du fonds Prades 

Les registres de chancellerie fournissent la matière la plus abondante et la plus 

régulière: ils conservent la copie des actes produits au nom de \'infant par sa chancellerie 

A. de Fluvia y Escorsa, "Els comtes i el comtat de Prades". Annois de l'inslit11t Girumm. voL 25·1 ( 1979-1980). 
p. 155-16.5; M. Romero Tallafigo. La tancillt:ria de los wnties dt' Prude:• 
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entre 1342 à 1358204 Les séries ne sont cependant pas continues et leur organisation 

thématique n'est pas systématiquement reconduite d'année en année. Seize registres, portions 

de registres ou cahiers produits par la chancellerie de l'infant Pierre dans les années 1350 

(classés parmi les 13 legaJOS des Cartes comzms del comtat de Prudes), présentés dans le 

tableau n° 6 ont particuJièr'!ment retenu notre attention, tandis qu'on a consulté plus 

ponctuellement les registres antérieurs205
• 

Tableau n° 6: inventaires des registres.des années 1350 de la chancellerie de l'infant Pierre 

conservés dans le fond., Prades de l'ADM 

ADM, SC, 
Période couverte 

Nb. de Type paries Remarques207 

Prades, folios206 

documents 

L 12-189 
nov. 1348- janv. 

240 Reg lu.rtirlc de 1348 ô 1354 

1355 selonM R T 

Commune L 13-191 juin 1354- août 1357 1&0 Non invcntoné par M R. T.~ 

l. 14-195 nov. 1355- déc. 1357 140 Reg lusttcle pour M. R. T. 

L 15-198 janv - nov 1358 125 Reg lusw: te pour M tt T. 

Gratiarun1 
1. 10-185-1, doc. 1 1346- 1354 200 Reg. Graflarum selon M. R. t. 

L 14-193 oct. 1355- avril 1359 90 Reg êirauaruw de IJSS â tl58 
selon M R. T 

L 12~190, doc. b mai 1351 -juin 1352 83 51130 21N Reg. SetTeJJ selnn M. R. T. 

1. 16·201, doc. 2 1352- 1353 129 Reg. Erpc:nsorle 1352-1354 
adon M R T 

Peccunie L 13-192 août 1354 - mai 1357 170 Reg. Expt•nrorle selon M. R. T, 

J. 16-200, doc. 13 1357 28:111 Nnn tn\·cntonë par M. ft 1'. 

l. 15-196-1 août 1357- nov. 1358 165 Reg. Expcn.rom selon M. R. T. 

Sigilli secreti 
Reg de la lugartenrncia 

1. 14-194 oct. 1354 - mai 1355 150 general dl.· { ·aralll!la selon 
MRT 

Zll4 M. Romero Tallafigo. La cancilleria de las condes de Prades. , p. 178-186 a précisément décrit la 
présèrttation matérielle de ces registres de taille très inégale reE·4~. mais ne portant aucunt: couverture. et leur 
orgànisation interne, très semblable â cetLx de ta chancellerie ro}.Ùe. On peut souligner leur épaisseur variable, 
de quelques folios (ce sont vraisemblablement des morceaux. de regtstres ùU des cahiers) à plus de 250 folios. 
lU' Registres ou morceaux de registres de type Commune ADM, SC'. Prades, L 186 (1345~1348). Grotlanm1 
1.183-1 {1342-1.346),1. 18.5-2 {1345-1349). Peccunie, 200-1 et 2 (1323 et 1324), .200-3 (1324), 200-4 (1326), 
200--S (1327}, 20Q.-6 (1329), 200-7 {1336), 200-8 (1341-1342), 200-9 {1342!. 184·1 0343-134S), 200-!0 (1346)~ 
200-U (1347}, 200-12 {1349}, Sigl/11 secret! 187 (1347), Dil·ersonun (1347-1350}. Ces séries doivent être 
complétées par les nombreux registres de t'infant Pierre conservés dans le fouds A mpurws. pl.lUr les années 1322-
1341, dont aucun inventaire détaillé n'existe actuellement (series L 72. 73, 74, 75. 76). 
:00. Le nombre des folios menhunné corre::.-pond à une évaluation : leur numérotation quand elle existe est 
rarement \-isible sur les microfilms et Cd Roms. 
~01 Traitement de ce registre dans l'inventaire des registres de M. Romero Tallafigo, op. ut, p. 1&4. Abrégé 
M.R. T. 
ZO!J; Ce registre contient aussi des documents en lien avec charge de lteutenunt général en 1.:154-55 et de lieutenant 
durant guerre de Castille 1356-1357. 
w Ces folios correspondent ù ln cleuxjème partie d'un reg1stre en comportant quelques 130. 
J!to lis sèmblent être issus d'un autre reg1stre non identifié. 
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ADl\1, SC, 
Période couverte 

Nb. de Type par les Remarques207 

Prades, folios206 

documents 
(Lugartenanciae 

L 8-183, doc. f aoÎlt- sept. 1355 14~ 11 Non l!l'l'cntonri par M. R. T. 
Generalis) 

Anna te 
(Lugartenancie l. 15-197 janv- mai 1357 !30 Reg G11erra de ( 'ast:lla selon 

MRT 
Guerrae Castille) 

De_[finitionum I. 7-182, doc. 1 juil. 1341- avril 1364 200 
Reg Det/immmum 5clon 
M R. T 

Filiorum 
1. 16-199 l348- 1356 

Reg. ne ~00 ct de 1 MS il 1354 

domini il~fantis 
45 $elon M R T 

Tittorie 1. 12-190, doc. a 1350- 1358 47 prcmtcn Prcnuêrc partie du n: gtstro t 90, 
fol•os s.· 1 JO numéroté a ct b par M. R. T. 

Par leur contenu, ces registres se rattachent aux types ou séries thématiques de ta 

chancellerie royale déjà présentés. Les registres dits Gratiamm, Deffinitionum, Filiorum 

domini infantis et Tutorie, portent bien leur titre21
;:. Les registres n° 189. 191, 195 et 198. 

nommés Justicle par Manuel Romero Tallafigo, qui les définit comme des registres contenant 

des *'documents produits dans l'exercice de la juridiction civile et criminelle : lettres de 

commissions pour l'exercice d'une fonction judiciaire, arbitrage de procès, mandats exécutifs 

et résolutions judiciaires", correspondent parfaitement, par leur contenu atLX registres 

Commune de la chancellerie roynle2n. De même, ceux qu'il nomme Expemmrie (les n° 201, 

doc. 2, 192~ et 196-1, auxquels il faut ajouter les 190, doc. h et 200. doc. 13, mal inventoriés), 

ont pour équivalent les registres Pecc.;.mie de l'AC A. Ils vont bien au-delà d'une compilation 

de '1nombreux mandats nu trésorier (expensor} ou aux collecteurs des rentes (collectores 

2H Idem. 
212 M. Romero Tallafigo définit ainst les regtstres Graciarum : "baJo la denommacton Gratian~m se registmn 
documentes de concesiôn de mercedes y nombmmientos a institutos re!lg1osos. a univer.'iitats o concejos, a 
oficinles condal es, y subditos de todo el arco social del condudo. Asi encontmmos cartns de naturulezn a judios, 
~enciones de tcibutos. asignacion de sa1anos, pri"1leg.ms, e:xtenciones de cargas y tributos. a\argamiento de 
deudas. guiatges, y nombramientos de notarios" ; le reg1stre Def/initionum concerne "la rendiciôn de cuentas por 
los oficiales y personas administmdoras de las rentas condales (c~/kial.f e aitres persona" que en res nos sitm 
oôligats) El documenta eje del regtstro es la Carta deflinilianis ode acceptacion y finiquito del computa de las 
tentas: en un periodo cronol6gico detemùnado. Y alrededor de ést:a. los mandatos pam requerir la rendiciôn de 
CUènlns. y las ôrdenes de pago (littera cfel>rturia) o reconocirnientu) obhgac1ùn de deudas" (on y trouve donc 
surtout des documents dispersés parmi les archt"es du mt.~estre rc.utcmal du ro1 d'Aragon)~ le regtstre Filionml 
tlomt'ni infantis ttrecoge capitulos de embajada. informnciones y misivas sobre los matnmonios de los hijos del 
infn.nte don Pedro" ; le registre T umne conttent enfin les "documentos emittdos e mtttuludos por el mfunte don 
Pedro. como mtor testamentario nomhrado por la rema Maria, esposa de Pedro IV. pam las mfantas Constanza y 
JUfina" (M. Romero Tullafigo, La canci!Jerio de /o.~ emules de Pradet • p. 1 84-1851 
;mM. Romero Tnllnfigo, La wndlierltl Je los condes de Prudes . p 185 C'est d'alllcurs le titre qut est donnè à 
leUrS successeurs, sous Jean de Prades, fils de l'infant Pterre et hénuer du comté a pantr de novembre 1358 (ex : 
A:OM, SC, Prades, l. 17·203 "Registrum Commune inchtt domini Johani mcliu domtm infantis Petri.. comes 
Montaneruum de Pmdes ( 1370-1396)"). 
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redditum) afin qu'ils exécutent diverses livraisons d'argent du trésor comtal ; ou [de) tout autre 

type de document qui à un moment donné sert à justifier un paiement (pouvoirs et missives)". 

puisqu'on y trouve aussi tous types de correspondance et d'actes adressés au.x officiers 

comtaux, aux contribuables ou même aux officiers royaux et au roi, en lien avec la fiscalité 

comtale mais aussi royale214
. On a enfin renommé les registres ne 197 et 194. Le premier 

désigné comme un registre Guerra de Castilla par Manuel Ramera Tallafigo. correspond à un 

registre Armate : l'infant Pierre agit alors en tant que lieutenant du roi dans le royaume de 

Valence pour les affaires de la guerre de Castille entre janvier et mai 1357. Ses documents 

touchent tous l'organisation de la défense militaire du royaume et la correspondance du 

lieutenant avec les officiers, conseillers royaux et le roi à ce sujet. Le second. dit 

Lztgartenencia general de Catalwia contient des documents émis par l'infant Pierre dans 

rexercice de sa charge de lieutenant général de la Couronne d'Aragon, entre le 3 octobre \354 

et le 4 mai 1355 et scellés de son sceau du secret ; il correspond donc aux registres dits Sigilli 

secreti de la chancellerie ro)·ale215
• A ce registre de quelques 150 folios, il faut aussi ajouter 

les 14 folios du no 183. doc. f. dont les documents, datés du 28 aotît au 30 septembre 1355, 

sont aussi scellés sous le sceau secret, et peuvent donc être rattachés ù ta série Sigilli 

secrefillô. 

Comme pour les registres de la chancellene royale, le classement thématique des 

documents dans ces différentes séries est relativement souple et irrégulier. Parmi les onze 

tegistres de documents relatifs à la gestion des intérêts privés de l'infant Pierre pour les années 

1350~ on trouve bien souvent des documents touchant les affaires royales. C'est notamment le 

cas du registre Commune n° 191, dans lequel il y a par exempte de nombreux documents en 

lien avec la préparation du mariage de J'infante Constance d'Aragon et du roi Louis de Sicile, 

J•envoi d1UU messager du lieutenant {Bemat Sort) auprès du roi en Sardaigne, et plusieurs 

lettres du lieutenant au roi. 

: 14 M. Romero Tallafigo, La nlJIL'illeria de /tu umdt'S de Pmdt'.' • p. 1 !M-185. 
''

5 Ce sont avnnt tout des affrures génèmlement enregtstrees dans les rr ;tstres Commtme 
:ur. Ce sont aussi des affaires de type Commune qui. Jusqu'au 9 septembre 1355. touchent les sujets et officiers 
rovaux (l'infant Pierre, agit alors comme lieutenant gènèral du mi). apres cette d..'lle 1l règle les afli:ures de ses 
tm:es., châteaux, comtés et sujets. 

64 



2. Documents isolés 

Le fonds Prades regorge de documents originaux, sur parchemin ou papiert 

émis par la chancellerie de l'infant Pierre, utilisés pour cette étudé'! 1
.,. Ils sont principalement 

éparpillés dans la première sect]on Descendència i successio et Cartes domestiques de la casa 

de Prades. Parmi les nombreu..x documents attestant des drotts et titres comtaux de l'infant 

Pierre, que l'on étudiera dans le troisième chapitre. on trouve ponctuellement des documents 

non conservés dans les archives royales, qui enrichissent la connaissance de sa carrière 

"politique", de ses relations avec les souverains d'Aragon, et dans une moindre mesute de sa 

vie courante. Ce fonds conserve par exemple l'original de la procuration donnée par l'infant 

Alphonse, procureur général du roi Jacques Il, à l'infant Pierre~ en 1323, lorsque le procureur 

part conquérir la Sardaigne218
• L'acte de nomination de l'infant Pierre comme lieutenant de 

Pierre IV pour la défense du Roussillon, de la Catalogne et des intérêts royau..x contre 

Jacques II de Majorque en 1345 s'y trouve ausse 1 '~. C'est aussi par exemple le cas d'une 

missive envoyée par le conseil royal de Barcelone à l'infant Pierre. en juillet 1355. l'infonnant 

de l'arrivée de plusieurs lettres des ambassadeurs du roi en cour de Rome. de l'impossibilité de 

satisfaire leurs Jemandes de rémunérntion et d'un dosster contenant la correspondance 

échangée entre le conseil roya], les ambassadeurs et leurs interlocuteurs à A vignon et 

Gênes220
• La présence dans les archives du comte de Prades de ce dernier document, qui 

devrait être classé dans les archives royale~ répond peut-être - parttellement cependant - à la 

question de l'absence de lettres adressées au lieutenant parmi les Cartes reials: l'infant Pierre 

les aurait conservé par devers lui. avant qu'elles ne disparaissent de ses archives. 

111 M. Rcmero Talla fig o. La cam:illena de los candes de Pradtc'S • p. 171-174 décrit <.-ette production de la 
clmncellerie de l'infant. et p. 174-178 soultgne l'importance des copies authentifiees d'actes. réalisées au Moyeu 
Âge ou de simples copies modernes de la documentation médte,ale (ces demu!res ex.t;;tent pour les ft.-ga]OS 7 à 
11). 
1'

1 Portfangos. 27 mai 1323, ADM, SC. Prades, 1. 1·11 On etudiera par la suite li! detail de ces documents. 
119 Barcelone. 13 février 1345, ADM. SC Prades. 1. 2-:!o. doc 1, 
220 Ban:e:lone,l3 a:u 2S juilletl355. ADM. SC. Prades. 1. 2-30, docs. la et lb. 
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Première partie : 

Un lieutenant général pour représenter le roi 



Cbapitre 1 : des précédents de lieutenance dans la Couronne d'Aragon 

Faute de pouvoir s'atteler personnellement et seul à toutes les affaires touchant son 

patrimoine. son autorité, l'intérêt de ses sujets ou de la Couronne. le roi d'Aragon, comme ses 

contemporains; s'en remet à l'aide de lieutenants ou procureurs extraordinaires qui agissen~ 

aux côtés des officiers royaux ordinaires. Comparée â ces derniers. leur place est pourtant mal 

connue. Les historiens des institutions et pratiques politiques de Ja Couronne d'Aragon se sont 

surtout intéressés jusque-là, à ce que Flocel Sabaté i Curull désigne pro l'expression ••haute 

délégation royale"22r. Le·rr attention s'est ainsi focalisée sur le système de substitution 

· générale extraordinaire du monarque mis en place au cours du XIIIe siècle et institutionnalisé 

au début du siècle suivant (lieutenance ou procuratton~ puis procuration générale dite 

"organique" et enfin gohemacion general). Ce système de substitution préfigure selon eux 

l'institution des vice-royautés ou lieutenances générales de la deuxième moitié du XV' siècle 

et de l'Epoque modeme221
. Ils ont alors souvent envisagé toutes les fonnes de délégation 

royale comme des précédents de ce système devenu ordinaire. Le processus 

d'institutionnalisation de la "haute délégation royale" catalano-aragonaise. bien loin d'être 

linéaire et systématique. ne sera pas ici réévalué. On veillera cependant à montrer que lu 

aéation de procurations générales devenues pennanentes ne sonne pas le glas des autres 

formes de délégations royales extraordinaires. ponctuelles, partielles ou générales, répondant 

â dtautres nécessités. Car ces lieutenants et procureurs des XIIIe et XIV: siècles, sont non 

seulement loin d'être les seuls détenteurs de portions importantes de l'autorité royale ou les 

seuls habilités à fuire "comme ce que le roi aurait fan s'il ava1t été présent". comme le 

soulignent leurs provisions de pouvoirs, mais leur nomination témoigne aussi de réalités 

institutionnelles et satisfont des nécessités pohnques variées. Cest pourquoi, pour mieux 

comprendre la genèse de la lieutenance générale~ du remplacement et de !a représentation du 

toi en son absence~ en 1354-1355~ nous avons choisi de dresser une typologie des différentes 

sottes de délégués du roi d'Aragon, désignés par les termes de lieutenant ou procureur. Nous 

distinguerons par conséquent les conditions et nécessités justifiant la délégation d'une portion 

ZZ! F. Sabaté i Curull .. § ,.la alta delagacion regia". dans P. A. Porrns Arbo!e.dns. E. Rami rez Vaquero. F. Sabatê i 
Curull (éd.). La epoc.a medieval admzmstraciôn y g1rblerno. Madnd. 2003. p.. 361-.370. 
zn 1. Lalinde Ahadîa. .La gobernar:iân general en Ja Corona de Aragon. Madnd-Samgosse. 1963 , du même 
auteur ''Virreyes. y lugartenientes medievales en la Corona de .<\ragôn". Cmtdenua dt· Htstona Je EspaJ'ia. 31-32 
(1960). p. 98-172; et La instilllr:Jén nrremai en CaJalmia t/4~1-FlfiJ. B..ucclone, 1964. J V. Cabezueto 
Pliego., Poder ptîblico y administrm·tàn temtoriaJ en el remo de ValeJU.'ta 1239-JJ4B. El ojicio de la 
pn:u:uradôn., Valence. 1998 ~ "Procttracio versus go•emactù · el remo de Valellrm ante la reforma gubemathll 
de 1344". AEM. 2512 (1995). p. 571-592; F Sabaté 1 CuruU. "La go~emzcto al Pnnctpat de Catalunya t als 
comtus de Rosscl16 i Cerdanya". A UA-HM. i2 {1999}, p. 21-62 et P Cateum Bennàsser "La gobemadôn dt:l 
teino de Mallorca•'.AUA-HAI. 12 (1999). p. 79-112. 



ou de l'ensemble des pouvoirs du rot ; nous exammemns aussi l'ampleur des facultés 

déléguées, la fonne institutionnelle adoptée en réponse à ces besoins. ainsi que ta durée de 

l'exercice. Nous nous interrogerons enfin sur le choix des candidats retenus. Il s'agit donc de 

fot.Irnir une analyse thématique mais non chronologique des solutions privilégiées par les 

souverains pour répondre aux insuffisances de leur présence et activité. ainst qu'à différentes 

carences gouvernementales. Ponctuellement, en contrepoint comparatif. er afin de mieux 

situer ces pratiques catalano-aragonaises dans le contexte européen. nous recourrons aux 

exemples de délégations semblables pratiquées dans d'autres royaumes occidentaux. 

Nous examinerons dans un premier temps les commissions tr.msitoires établies par le 

souverain afm de remplir une mission préct~e et ponctuelle. Nous verrons ensuite les 

délégations générales dans chacun ou J'ensemble des royaumes. qui répondent à la volonté du 

toi de renforcer le gouvernement quotidien puis de fonner son héritier. Nous tt!nninerons 

enfin par ttexarnen des délégations destinées à suppléer l'absence physique temporaire du 

souverain des territoires de la Couronne. 

I. Un recours quotidien et extensif aux délégations spéciales à tous les niveaux de 

l'administration rovate 

Dans cette première partie. nous nous mtéressons à ce que José Maria Garda Marin 

définit comme t'les délégués commissionnés par le prince ou l'autorité pour resoudre des 

problèmes concrets caractérisés par leur urgence, leur importance ou leur éloignement 

géographique'1223
• Le roi d'Aragon en fait un vaste usage. 

A. Des "armées de commissaires" 

Les archives royales aragonaîses regorgent de documents (procurario ou carla 

procurationis) définissant les pouvoirs de délégués extraordinaires ne portant souvent aucun 

titre, nommés directement par le monarque afin d'agir en son nom dans une affaire 

précisément déterminée et temporaire. ne relevant pas. échappant. on concurrençant les 

compétences de ses serviteurs ordinaires124
• A la suite de Jean Bodin. et par opposition aux 

m ttLos delegados cornisionados por el prin~tpe o la autondad parn res.oher probiemas com:retos carncterizados 
por su urgencia. i.mportancia o lejania geogrâfica" 0 M. (jarct.a Marin. El ofitw publt,o en Castilia ,turame fa 
Baja·Edad Media. Madrid, 1987. p. 68-69). On exclut de cette étude les dêléf:..rués. lieutenants et substituts des 
officiers royam<. ordinaires. dont la nuson d'être et les caractensttque« ~nt em 1sagee.. par ce même auteur. p 54-
66. 
t!4i Sur l'usage des procurotoria dans la pratique diplomallque el pour une \'tslOn généro.le de cette 
dOCumentation. 1toir S. Pèquignot, Au tmm du ml Pratlqut• drplmnatique E'1 p11unnr duranr le n1.,"'17.e de .lat"Jjttf'S 

11-ffbagon (1291-/317). thèse soutenue à Créteil en 2004lunt,er.ute de Pans Xli-Va! de Marne) sous la dir. de 
1 • .:~1:. Moeglm. '\roll. p. 47-50. 
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officiers royaux qui agissent ordinairement dans le cadre de leur office, les historiens de 

l'administration moderne désignent ces délégués extraordinaires et révocables à tout instant 

par ]e term.e de "commissaires"u~. Bien que le nom "commissaire" n'apparaisse guère dans 

nos sources et que. comme Françoise Autrnnd te souligne pour Je XIVe siècle français, 

.commissaires et lieutenants, qui servent le roi et bénéficient ou revendiquent certains 

privilèges attachés à la qualité d'officier royal, "se disent "officters du r01", on retiendra ce 

tenne qui résume bien la réalité juridique de leur existence et les drfférencie des officiers 

ordinaires 226
• 

Afin de traiter wte partie des pétitions ou des appels de sentences JUdtcmires d'officiers 

ordinaires ou de comnnssaires. portés devant lui, le roi d'Ara~on commet de façon 

quotidienne, de nombreuses missions à des juristes et savis en dreil'. En 1352, par exemple, 

des Aragonais, Pascau de Ruppe. vicinus de Mo.yuela. Xirneno Pedro de Font. notaire et 

Clari~ vicini de la localité d' Azuara des alde as de Daroca reprochent à Domingo Palomar, 

vicinus de la même localité d'usurper de:. biens qui leur reviennent. Us portent cette affaire (en 

première instance) devant le roi. car ils craignent la partialité des jurats d'Azuara, en mison de 

leur parenté avec le dit Dominic (sunt consanguinei et in tercio gradu c:onsanguinitafis dicto 

Domlnico adizmcti). En réponse à cette requête. le 16 octobre 1352. Pierre le C'érêrnonietL"'C 

commet à Nicholau de Mengut~o. jurisperitus de Daroca ses vices plenarie : c'est-à-dire qU'il 

en fait son commissaire et lui donne l'autorité de le substituer totalement dans l'examen et le 

. jugement sommaire de cette affaire228
• Bemat de Tarrega. jurisperitu .. "î de Villagmssn reçoit 

quant à lui le 24 janvier 1354 la mission de connaître et de juger le cas échéant. à la place du 

:m D.;ms !e troisième chapjtre du livre ill des Ln'Tf!s de la Répuhlique, Pans. 1577. inutulé "Des officiers et 
commissaires .. ~ Jean Bodin établit ta différence entre ces deu' formes d'exercice du pouvoir dêtégué du roi de 
France et en défmit les carru:téristiques. Il désigne les lettres patentes. scellées de ctre Jaune produites par la 
clt4tlceUerie fr.inçaise pour les créer, par le terme commission. O. Hintze. "Der comnùssarius und se.me 
Bedeutung in der allgememen Verwnltungsgesclùchte. Eme "ergleichende Stud1e". dans Stootmul Verfassung. 
Gesammelte .4bhcmdlungen ;;ur u!lgemetmm rerjàsstmgsgt:.ithu hte, Güttingen. 1970, fL 254-261 reprend point 
pat point l'anal j'Se de Jean Bodin. J. M. Garcia Marin, sou!tgne la prox1mite des wmmiuions du Bas Moyen Âge 
et de l'Epoque moderne {El ofu:io ptiblic:.o tm Costilla .... p. 71 J Pour F. Autrand. "Offices et officiers royau.t 
sous. Charles Vl", RH, 142*2 (1969). p. 296. "Je mot offic1er a un sens précts dans la langue du XIVC et du Xlf\ 
sîèële,. qui n•est pas celui de l'époque moderne ; alors en effet l'officier est c.elru qui e1ten:.e une fonction publique 
dans ce.rtaines conditions de stabilité. l'officier s'oppose au romm15saire chargé d'une mis.sion temporaire. 
!"officier s'oppose au lieutenant qu1 n'exerce qu'un pou'oir délègut par un autre" 
:-&F. Autnmd. "Offices et officiers royaux .. ". p. 297. 
m On evoquera ces nomination dans le cadre du tr.1itement de la JlL<;Uc.e retenue par le conseil durant la 
lieutenance.. dans le clmpnre lX. 1-S-l M. T. Tatjer Prat. "L'l Juruilicctém en Cataluna ... dans J. Serrano Dama 
(coord.). El tfm'itorl e les se~.-es insti!U~.·ums hi.stôriques Actes de les Jomades d'estudt cummemorntives del 650 
lmi-versari de la incorporacw defmttt'\a del m.arge dret d~l riu Ebre <1 Catr.ùun)'n tA.s~:ù. no,emhre 1997). 
Barcelone. 1999. vot 1. p. 296-297. 
m li'Jddrco vobis dicimus. comittmus et mandamus quatenus de t.-au!m predicta •ocahs e\ocandis rognos01tis et 
b"t.tpe't ea et inddenttbus vel emergenlibus ex eadem fac1ahs et deœmatts brevtter et de plano maUciis 
~ulsis quod fOl'US et radô suadebunt ~nos ettam .. obis ex causa pr·zdicta vices nostrdS plenarie œmitimus. 
i;um presenti .. (ACA. C. reg. 677, fol 11" ). 



roi; rappel dtune sentence émise à l'encontre de Gudlem Novell, tuteur de Johan Novell, par 

:pere Bonanat, jurisperitus. Celui-ci avait lui-même été délégué par le roi pour régler Je 

différend existant entre le dit Guillem Nove tl et Ramondeta, femme d'Aman Fonor29
• Le roi 

.répond ainsi directement à la sollicitation de ses sujets en nommant des commissaires, ici des 

:spécialistes du droit. qui ne relèvent que de lui~ ne sont pas soumis aux juridictions ordinaires 

et n'ont d'autorité que pour régler ou juger l'affaire pour laquelle ils sont requis, selon les 

modalités précisées dans leur procuration. 

Afin de percevoir rapidement des ressources royales, le souverain recourt aussi à de 

nombreux délégués extraordinaires. C'est par exemple fe cas de Johan Pérez de Atereu, scribe 

de la chancellerie royale depuis au moins 1345. nommé procurator certus et specialis en avril 

1354, afin de requérir et de collecter auprès des civita/es. villae et loci d'Aragon, les sommes 

promises par leurs jurats et prud'hommes. au titre de la rémission par le roi du droit de sceau 

't!lde diverses impo~ition~. A la même époque. Fnmcesch de Castello. ajudam del registre 

de la scri'a:ania regia depuis mars 1353~ est quant à lui envoyé auprès de ['évêque. du chapitre 

ët des clercs du diocèse <fUrgeii pour percevoir l'aide offerte pour couvrir les dépenses de 

l'eXpédition du roi en Sardaigne13 1
• lis ont tous deux les pleins pouvoirs de faire ce qui est 

nécessaire pour régler l'affaire qui leur est confiée. comme le roi aurait fuit s'il avait été 

présen~2• Celui-ci s'engage en outre à respecter leurs déctsions pnses en son nom. En 

confiant ces missions à des procureurs. spêcialement recrutés. ou comme tci à des officiers 

m.ornentanément détachés de leur office. Je roi ménage fes conditions d'une plus grande 

efficacité : leur tâche, fort différente de leur travail habituel, est d'autant plus 

contrôlable qu'eUe s'inscrit dans une zone d'intervention qui ignore et dépasse les limites des 

juridictions territoriales royales ; elle n'alourdit pas non plus la charge des officiers ordinaires~ 

qui ne peuvent interférer mais doivent cependant soutenir et aider ces procureurs. 

Ce système de déiégation provisoire est particulièrement souple. En cas dtinefficacité 

ou d'empêchement du procureur. le roi peut aisément le substituer. Aftn d'obtenir la libération 

%:.."'!.\ "'C.ausam appellaciolris ad nos enusse per GuiBelrnum No ... em tutorem Johamus NoveUi a quadam sen1encia 
contra eum lat am per Petrus Bonanati jtmsperitum m quadrun causa. ex delegactone nostrn .. lenore presentis 
vobîsducimuscomittendam" (ACA. C. reg 677. fol 2.27r} 
WlJarœlone.. 28 a\-nll354, AC A. C. reg. 1324. fol. t.2•h 
:tlt Sa.t-ceione. 15 avril 1354, ACA. C. reg .. 1400. fol !55v{2H56r Pour la même rarson. li env01e aussi te 
~r génêml de Catalogne. Pere de Montcada. 

1 
.. nEt demum cnmia alù:1 et singula faciaui1 et exen:endl que in premisstS et tpsorum quolibet fuerinr necessaria 

et etiam oportuna et que negociornm qualttas ac specmlem mandaturn e:ugent el requuent. qnetJUe nos faceremu.s 
dfat:U$possemus persottaliler c:vnstitutf" (Barcelone. 28 avril 1354. ACA. C. reg. 1324. fol. 129v) ~ •dantes et 
èt:lllœdentes vobis plenum posse petendi exbigendi et recipiendi dictu:o peccunie quantitatem ac f.ac:iendi et 
firmandi nostro nomine appocham sen uppochas de premcus . . E:r ~mmHl altu agendt fauendi et fmnmuli wper 
preliit:tis que nos facere pos.semttS sr personalitEr con.smuu, eurun s1 tatia essent que mandatum exbigerent 
.specialtm"{Bnrt':elone..l.SmTill354. ACA. C. reg. 1400. fol 155'<t2H56r) 
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de nombreux Catrlans tombés aux mains de!S Génois lors de la bataille du Bosphore (1352) et 

dans les luttes pour le contrôle de la Sardaigne. Pierre IV décide en jum 1354 de créer urt 

commissaire spécifique. Le 5 juin 1354, il nomme donc son majordome et conseiUcr, le noble 

Râttlc::m de Rieusech cerium et specialem procuratorem suum ... adfacü.mdum cambium seu 

pentwtacir.mem de tzliquibus januensibus qui capti existzmt in terris et dominacione dieU 

.domini regis pro quibusdam ca1ala11is qui capri detinemur in l'ivililte Janue131
. Afin de 

procéder aux échanges et tractations qui auront lieu en terrain neutre à Montpellier, il lui 

donne le pouvoir Je pJus plein tplenaria potestas) et l'autonse à établir et â signer des trnités et 

conventions avec l'envoyé des Génms. Ramon de Rîeusech ne peut cependant s'acquitter de sa 

tâche car il accompagne le souverain en Sardaigne. Celui-ct décide donc de le substituer le 13 

juin par Ramon ça Fortesa. marchand de Majorque, qui au cas oû il ne pourrait qui.tter 

Majorque peut se faire remplacer par Je consul des Catalans à Montpelliei34
• En janvier 135S't 

en rabsence de Ramon ça Fortesa qui n'a pu quitter Majorque et â défaut de consul des 

Catalans à Montpellier. l'échange reste lettre morte. L'infant Pierre. alors lieutenant généraL 

révoque donc les procurations antérieures et nomme à son tour un nouveau procureur spécial 

en la personne de Francesch Fuster, marchand de Barcelone qui lui se trouve à Montpellie(U5
• 

Le système de la procuration spéciale ne dépendant que de l'autorité royale. le roi - comme 

son lieutenant général - est !ibre de nommer ou de révoquer les procureurs quand bon lui 

semble (dum nobis placuerit) ; il n11ésite pas à substituer un candidat par un autre~ en cas 

d'indisponibilité ou parfois aussi d'incapacité à satisfaire ses obligations. 

La souplesse et les avantages de ce type de procuration sont aussi particulièrement 

appréciés pour le traitement des affaires diplomatiques. Stéphane Péquignot a ainsi montré 

COil1IneDt les ambassadeurs de ;acques Il d'Aragon étaient fréquemment bénéficiaires de 

procnrations du ro~ de contenu três souple et variable selon les ei1Jeu.x et la teneur de la 

mission à effectue?l6
• 

Cette pratique gênêralisée dans la Couronne d'Aragon au XIVe siècle~ n'est cependant 

pas une particularité .. régionale". Gustave Dupont-Ferrier montre amsi qu'aux XI\fC et _xv'! 

siècles~ la monarchie française profite aussi d'une "multiplicité de commissaires'* simüa:i:res. 

:.U! '*'Son procureur œrtain et spécial ... afm de p.nx:èder a l'échange ou à la permutauon de cert.uns Génois retentiS 
c::tptifs dans les terres et sous la donuro.tttm du setgnew ror. t:ontre œrtams { 'atltm .. qua <Ktnt retenu" t.·artlfs en la 
cité ;de Gênes" (:Perptgnan~ 30 JUill 1354. ACA. C. reg.. 1606. fol 3\t1t-4n. letuc <tt nommatu.m. Roses. S juin 
1354; ACA., C. reg. 1026. fol. 90r-9hl. 
m Pert de C.anel!es. 13 juin 1354. AC' A. C reg I B6, fol 5b\(2)- :'"'r 
:U$Lêrida, ld janvier 1355~ ACA. c. :reg. 1401. fol. 44rt2J-45:r. 
Z!&VôitS. Péqt!lgnot.. Au t1om du roi. Pratique diplomatique et pmr>'Otr .. .• et en parttculkr "ol. 1. p. 47-50. 



ponctuellement chargt·s d'affaires aussi bien JUdtciatres que fiscales ou de missiotlS 

financières pour le compte du souverain23
.,.. 

Afin de montrer avec plus de précision le mécanisme de nomination des délégués 

spéciaux, de même que l'ampleur et l'importance de leur autorité et de leurs missions, nous 

traiterons dans les pages suivantes Je cas des grnndes délégations pohtico-militaires catalano· 

aragon&tses de la première moitié du XIV" siècle et de leurs équivalents français et anglais. 

B. J.,texemple de grandes délégations politico-militaires du xnr.: siècle 

Par l'intermédiaire des chroniques notamment, et en m.1son de leur mtsston initiale de 

premiers acteurs de la Reconquête, les rois d'Aragon se défimssent comme des rois guerriers; 

des chefs de guerre héroïques et victorieu~118• La direction des affaires militaires. tâche à forte 

charge symbolique, constitutive de leur autonté, définit donc en partie leur "métier de roi". 

Malgré tout, ils s•en remettent ponctuellement à des grands délégués. chargés de diriger~ e11 

leur nom et à leur place, la déf~nse des frontières et des territoires de la Couronne. de mener 

dês guerres de conquête de nouveau.x tenitoires. QU des campagnes dcstintf.es à affennir ou à 

regagner militairement le contrôle de terres théoriquement acquises à la Couronné39
. 

L'ampleur des pouvotrs de certams d'entre eux. voire la durée de leur mis;ion 

pennettent. dans une certaine mesure.. de les ~similer aux grands délégués génêrau '\ et 

Uferritoriaux« du roi d'Aragon et des sou~:erains étrangers, que nous étudierons dar.s la 

seconde partie de ce chapitre. Cependant~ le contexte de crise (poltttque nu souvent rnili.aire} 

qui justifie généralement leur nomination. et bien souvent l'arrêt de leur mission. une ois le 

problème réglé,. aussi bien dans la Couronne d'Aragon que dar les royaumes de Fr mee et 

dt;\ngleterre. dont nous envisagerons les cas. par compar..usott. nous pousse à les tnü .cr ~1:,. 

ce :chapitre. 

1. Les procureurs et lieutenants de Jac.gues Il et Pierre IV o-A.-::5 on 

Le J3 février 1345, Pierre IV confie à son onde l'infant Pierre comte de Ribagorza et 

de Pmd~ la défense des terres de la Couronne rontre toute menace extérieure. L'acte de 

ZJ.i' G. Dupont Ferrier ... Le rôle des comnnssatreS m~utn: d.J.m le gmnemem..'"fit de la 1'-r..m~e. spec1atement du 
XWe nuXVle stècte·'. dansMè/anges P fô-umzer. Pans. 1929. p. 171-184 U donne de très numbreu.1. exemples. 
complètes par O. Guillot. A. Rigaudière. Y $assier, dans Pommr5 et tn.'itttidwru dans h.l Fn;m·t;> mMlélnle ...• 
g.219~280. 
• $èS.F.Cav.sey. Kingship and Propugandù Ro;.ul Eloqm:nu:: ami tlw Crm·m of .4rt~gtm t 12fJ0-145fJ, Oxford. 
2~p.1. 
t.~ Sur la problématique de t'expanston catalane et sur le long debat iu'itnnograph1que qu'eUe u susctté. l'Otr le 
de;nier m:ucll en date et sa hibliQgmpine . O. Coulon. M T ferrer 1 Mailol (éd.J. L 'cxpann6 c.atalana a la 
Medifimiînil) a la: baixa edat mitjan11 (Actes dei seminan org. per la Casa de Vei:Uquez (Madrid) 1 la instituci6 
Mllâ i Fontmals (CSIC. B.arœ!ona), Barcelone. 1999. 
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procuration du lieutenant royal précise J•objet de sa miss1on~411 · il est chargé â fa place du roi 

de· la défense~ de la garde de la chose publique el de la conservation de la dignité royale (111 

locum persone nostre ... ad dej#msionem fN tuilwnem noslre Rel publu:e et conservacianern 

nostre Regie dignitatis). n définit aussi en détail les moyen..'i militaires et financiers dont 

l'infant dispose pour préserver la sécurité de ia Couronne : tl a autonté sur tous les sujets. quel 

que soit leur statut et condition et peut leur ordonner de s'enrôler pour défendre tpro ruit:ione) 

les comtés .. 11 peut donc faire appliquer l'L'sarge Princeps namque. qui lui donne le droit de 

convoquer d'autorité tous les su;ets de Catalogne, y compns les nobles pour défendre la 

Prineipauté241
• Il peut conduire l'host et des chevauchés Afin de finan~.·er son action. il est 

habilité à vendre droits, châteaux et ressources du roi. dans tous ses territoires, ainsi que les 

:revenus des décimes pontdic.aies rêcewment conn'dét."S pour deux ans. Pierre IV précise que 

cette tâche ..... justifiée par le danger représenté par l'ancien roi de Majorque* Jacques de 

Montpellier~ qui menace d'envahir ses anc1ens comtés du Roussillon et de Cerdagne - relève 

nonnalèment du gouverneur général du roi d'Aragon. son propre frère. l'infant Jacques, comte 

.dtUrgell; or ce dernier est malade et ne peut donc prendre la défense du territoiré42
• Par 

c.onsêquent. cette délégation intef\ient en nuson d'un pént mtlmure précts. de la déficience 

momentanée de rofficier ordinaire et pour une durée limitée : elle cessera lorsque rinfnnt 

Jacques pourra â nouveau se charger de la défense des comtés.:4 
J. 

Les deux grandes interventions des forces royales en Sardaigne au XIV: siècle 

illustrent les autres types de délégations politien-militaires d'ampleur bien supérieure. Dans le 

premier cas, en mai 1323, le roi Jacques Il charge son successeur déstgné. t•infant Alphonse 

(futur Alphonse IV), déjà prucuret.Jr gênéml. de conquérir te royaume de Sardaigne. que le roi 

if Aragon tient officiellement du pape depuis 1297 .. m:.us qut demeure sous le contrôle des 

Pisans et des Sardes244
• Cette mission extraordinatre s'ajoute â sa charge de procureur gênéml 

~4o. Original en parcllemin daté de Barcelone. 13 fèvner 1345. ADM, SC Prudes, l. 2-::!6, doc 1. annexe tV-4 . 
.:
41 M. SAnchez Martinez. "La con..,ocatona del usatge 'pnne.eps namque' en 136S y sus repercusiones en la 

ciudad de Barceiona4
• Barc.eloniL Quadems cfHisttiria, IV (Barcelone, 2001 t p. 79-107 d "Dt.;/ ens ar lo 

prim:ipat de Cathalunya pendant !.a seconde mottte du XIV" stede du se:t"\itee mtlltam: a l'impôt", dans 
n. Menjot,. A. Rigaudière. M. Sânchez Martinez (di.r.).. L 'impàt dans les 1::tlle:r de I'OcctdenJ méditerranéen. 1<11f· 
.. W!ih:le. Cotloquetenuâ BercY tes 3. 4. S octobre 2001. Paris. 2005. p 83-122 
:>~~ ~Attendentes qnod închtus infans Ja"cbus cornes t;rgelh et \ tcecmncs Aregcneu <. 'anssamus frater tmster ud 
euius spec:tat officittm racione generabs gubemacrorus qurun nomme nostro eJS.erceat m regru.'i et terris crsmarinis 
ru:îcioet defensio torumdem est de p~enti l'Idee mfinmtate gra,atus que uht actueref c~us neccss.Jtntls nequitét 
foo.ilan intende.re ru.l s.uscripta" (ADM. SC. Prades. l. 2.:~~6-, doc 1, annexe IV -4) 
ro 4Diu Infuns Jacubus esset predicta in:fimntate aut aliter aliqno impedimento detentt1s" (ADM. SC. Prades. 
tl .. 26.doe. l.a:rmne IV-t). 
244 On rte oonserve pas. à notre ronnat!>sance. la procumuun spec~ale renuse a rm.tant A!pbon.o;e pour cette 
èlltreprise. Sur ta politique "sarde" e1 les ambitions médlte~es de Jacques Il. 'oir M. E Cndeddu. 
"Ginromo ll d'Ar~na ela c."ilnqmsta de:I regno d1 Slln.!egoo e Cor-.tt:a". \Jt<ime .. n S.:~r:~ t' Ra.t.n-grtt'. .:!0 ( 1995), 
p+2Sl·ll6; elle dresse un trés nche p:momma hl~1onograpbtque de la puhùque expans1omste de !a Couronnè 
irAtagon. Sur la conquête voir plus pmieuliêrement p 278-2&9. A Arriros ~3u .. l~1 amqui.tta dt: Cmfejla por 
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dans toutes les terres et royaumes de la Couronne d'Amgon. Prè,voyant cependant de ne 

pouvoir se consacrer à sa tâche de gouvernement quotidien de la Couronne. J'infant Alphonse 

SU:bdélègue la procuration générale des royaumes à son frère cadet, 1•mfunt Pierre. comte de 

Rt"bagorzà pour la dun~e de son absencé'*", Selon les propres mots de Jacques Il d son 

principal vassal dans l'île, le juge dtArborea. le jeune procureur général. est envoyé en 

Snrdaigne en tant qu~l'maginis nostre nlltum el Regie potenc.œ ,<,pe~.:ulum. avec le titre de 

generolem nostrum ipsius Regni t'Ù'arb11n. presidem et prek<·tum tmi•·er.r,·alire?46
. Par cette 

image qui souligne la ressemblance phys1que et la personnificat10n dupliquée du pouvoir 

roynt, Jacques II affim1e donc que son fils est la fo1s la reprèsentatmn partiute de !l.a personne 

et de son pouvoir en Sardaigne. Durant son expédition. l'infant Alphonse détient. â la pla~e du 

roi, le gouvernement de toutes les affaires d'un royaume qu'il dott conqeènr pour tue47
• Une 

fois l'ile contrôlée militairement. en tant que chef dt: guerre vicf{)rieux. il organise 

politiquement la domination du roi d'Aragon et la pacification du royaume: il passe des 

accords avec les puis '\allees féodales focales (farmlles d'Arb<l--ea. Dor.a. Malesptna}. inféode 

certaines terres insulaires au.x barons èe son am1ée. Après la reddition. le 19 juin 1324, du 

château de Cagliari assiégé par ses troupes. tes Ptsans lut cèdent tous les drotts et juridictions 

qu•ïfs détenaient sur les cités. vllles. localites. terres. ports. mmes et sahnes de Corse et de 

Sardaigne. En gage dtalliance. l'infant Alphonse leur mféode ce château au nom du roi"z411
• l1 

nomme enfin un gouv~meur à qui il confie le royaume. avant de parttr le 25 JUillet l324, une 

fois sa mission effectuéi49
• Durant cette expédition. son pouvoir contient donc un volet 

politique important. Mrugré la dtstance entre la Péninsule tbénque et la Sardaigne~ et malgré 

rampleur des attributions exerct'es par l'infant Alphonse. cette délégat1on stexerce sous le 

contrôle permanent et tatillon du roi,. selon l'interprétation d'Antonio Arribas Pa1au230
• TI 

Jaime li de All'agôn. BM:e:Ione. 1952; V. Salavert Roca. Ceniei'ta > la e:xpan.mm nm!utTràr:ea de la Omma de 
Atetg614 Madrid-Barcelî>ne. 1956. 2 vols. 
44

S: On traitet".t .dans la partie suivnnte du statut et de la na!UP! des pouvoll'S de la procumtton gënèrnle ronflée â 
l}nfimt Alphonse et de la subdélègatmn 1!e cette charge a son cadet durant son absence t Port Fangos. 27 mai 
1~13~ AOV4 SC, Prades, l. l-11 ). Annex.e IV-2. 
li#6 "l.n:mge de notre visage et miroir de notre puissance rO)'ale" • "notre "tl.-aire gen.èral de ce royaume~ pœsidem 
et,f;t!ftctum en toute chose"(!; tna1 13:!3. ACA. CR Jaume tl. auxa 60. n' 7J5"'1J 
::~ Paxmi les mstru.ctions et conseils formulés par lerm a son fils a"rmt wn depart. ta Chromque de Ptene lV nt: 
retient que les conseils militaires tP"ere e! Cernnomns. Cràmw c!up !. § 11) Lu tanquête du n>)7.tume tie 
Sardaigne est relatée dans les p;uagmphes 13 à 34 
1
"' F. C. C.asula, La Stmienya catalano-arugonesa. putU imtom·, Barœlnne. 1985. p 20-23. L'mfèodation de 

terres et droits en Sardaigne à des suiets ~.~talans n etè etnd1ée p3J" C Cmbat. l.t.''f ft'1JdmmreJ • ·atakms el la 
Sardaigne. f 1313-l41(1J uoblf!'>se el E'.r.pmnwn dt' lu ( 'mmmne J'.4ra~nn, thes.e o;,uutenue en ~000 il Pans 
(uqiversitê Paris X) sous la directioo d'H. Bresc. et "Noblesse urbrune et féodalite citadins caralanf.)-amgonais 
fendattt!resenSnrdaigne{l324-J420)". AE~t 12 Z (2ftO:n. p 80~84.1 
141 n rentre aussi en mison des pretenuons de SL"D frére t:adet n la ('ouronne Sm' 1:4! pomt, "VU' mfu.lle 
dlâpitre lll. I-.A. 
$A. Amnas Patau. La ronquista de Ü'rdâ.d'· • p 151 
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souligne le manque d'autonomie - et d'inittative - du Jeune pnnce tres soumis à la tutelle de 

san père. C.e dernier a pris soin de choisir les conseillers nobles et aguerris qui entourent son 

fils en Sardaigne, le conseillent (et le contrôlent). n multiplie aussi tes directives par un. flux 

ininterrompu de lettres e.nvoyêes dans I'ik~~~. Ces différents éléments montreraient donc, que 

Jacques Il garde la direction effective de cette mission dont dépend le prestige de la 
C<JUronne. L'infant Alpbœ"•e, très acttf, en est cependant te bras anné et le chef 

b 1
. "l('l 

sym o tque"'"'-. 

La deuxième expédition catalano-arag.onatse dans le même royaume de Sardaigney 

entre le mois d'août et la fin du mots de novembre 1353. s'apparente quant à eUe à une 

mission de reconquête ou d'affermi..-;sement de J•autorité royale. En 1353. malgré les efforts de 

Riambau de Corbera, gouverneur du roi en Sardaigne~ l'île échappe: à son autontê. du fait de la 

révolte des Sardes. du juge d' Arborea (principal vassa{ du roi d'Amgon) et de l'agitation 

fomentée par les Génois et les Pisans,. dont les positions dans t•ile se renforcent2~3 • Le roi 

Pierre IV décide donc d'envoyer une nouveUe cx.pedJtlon sur place. A la demande des 

représentants des cités. villes et localités royales réunies à ViJafranca del Pcnedês au mois de 

tn.a!S, elle est confiée à Bemat de Cabrera254
. La teneur de ses pouvmrs n'a guère été étudiée 

Jusqn'ici255
• Une première procuratton datée de V ilaftnnca del Penedè. le 13 mars. fait de lui 

le- getzeralis capitaneus et rector cum plt~issinu.l facllltate gerendi d e.-ct.:rnmdi etl omnia et 

singula qua ad capitanie ~lfic.:mm et ju.ridictioms e:u.·rntum dinasczmtur t.·ampen.•nlso. En 

vertu de cette délégation militmre. il a autorité sur les officters navals ordimures.. tels les vice

amiraux, et à finstar de son prédécesseur. ltinfant Alphonse~ il s:upervtse la préparation de 

l'expédition. Avant son départ, afin d'accroître son pouvoir de c:apttame de la flotte et de lui 

donner les moyens d'agir si besoin était comme lui-même l'aurait fmt. le sou\erain décide 

toutefois de révoquer cette première procuration et toutes les commtss1ons antérieures (30 mai 

:u «s-u parue se preœupô de rodearle de un cunsejo de barones y hombres prudentes, los mâs selectus de 
Cûaluiin. los cuaJes iban instruido.s oon;unta ) partirulariilente sobre el mooo de t:Ko~;a.rfe" A. Arribas Palau. 
~.dt.~. 351. . . . . . . " 
...,.... Aptes son retour en Péninsule iliènqu.e. l'mfant Alphonse s'uœu.pe dtsom~n~ ordnntrement des affam:s 

~-
lSJ Sur le contexte rle cette expédition. '<OlT G. Me!om. (ienmu e 4ragtma a!i'ept;u; d1 Pu.•t.ro tl CE'tr:nwtliruo. 
P.3&ue,1911. vol. l. p. bl-156 
~Selon ta chroruqm: de P1rne IV. le nom du chef di! l'e1.ped.>tum axrra1r é;e .. suggcren parc~ œpre;entanti. 
Pete el Cerim.nniôs.. Crdnira. ehap. V. § 15 • cette demande n'appa.ra.lt C'"\'k"tldant p--ts dan!. les <..npitol:. de donatut 
publîès par M. Sânchez Martina. P Ortt Gost. C tms. P .. -rl.m::!!rJ.'> t Ft.sn:lt!ùl u ( 4t,zlumo el.s c:opitu.ls dt'/ 
Dùnatiu(l::&~JJ84J. Saroelone. 199-:-. doc 12. p HF· L~i 
~$'! A t'exception des menhtms d'a~te:!J el d..-s CllU!b c.ommrntarres de (.) Mt=i..:~m. (.it'rnna t' :trugona ..• t.l, 
P.-156. 162-163 . 
.. Sb "Capitaine génè.rnl et re-t'tm· a'<et:: p!eme f.1cuhe dfo dtnger et de t&re tuu.tes el dn.ume des cho:<ies qtu .soot 
réputée reteo.er de roffice de capitame et de ta Jundtcnon de rannee" utre et prenuère pn)Cl>.J.Jalli.m mentio.uuês 
dans !e doc. ACA. {'~reg. 1066. fol. 190\-i92r et reg 1400. fol 194,.-!9611 (coptes tdenttque" énllses au Paillis 
~de Valence. te 30 ll't:ù t 3S 3. anne\e \"-51 
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• ll fait désormais de lui son prvcuratar tenus et speçialis dans le toyaume de 

Sardaigne et de Corse. pour fa durée de l'c"pt.~ition et définit en détail ses prêPJgatives. Au 

nom du roi~ il peut recevoir hommages et sem1ents de fidébté et conserver ou livrer le pouvoir 

des châteaux. viUes et localités tenus en fief~ tl peut aus~1 nommer. deplacer, révocauer Ies 

officiers et détenteurs de charges~ faire vérifier et recevoir Jes comptes de ltadministrution, 

faite mener des enquêtes et tmpose.,. des pumtums ou les ab&oudre. l1 peut convoquer les, 

nobles. sujets et prélats en parlement et leur demander atde. snutten et ctut.~ed Pmu la défense 

des intérêts du roi,. il peut dUSsi faire établir de lui-même ou en parlement des statuts ou 
ordonnances~ mener l'ost. l'armée ou ùes cllevauchée!l. de tt:udatatres et sujelS, 11 a le pouvoir 

de négocier et de passer des accordç avec les Sardes. peut concéder privilèges., franchises" 

libertés:. immunités et sauf-conduits.t58
• Le ro1 rautorise de plus à emprunter de tt:argent fiUX 

sttiets dans les conditions de son choix et â se sa1str de tm'\·ires., afin de bien mener sa 

mission159
• Il l'habilite enfin à négocier et signer def paix et des trêves Œ\~ec te duc de Milan et 

les Génoi~ à établir des ligues ou alliances avec les autontés ou personnes de son choix ou nu 
eontraire à les défier et se porter contre eux. pour défendre les intérêts arngonais160

• I1 lui 

donne donc un véritable pouvoir de gouvernement qui dépasse la simple direction militaire 

des affaires. prévue dans un premter temps. Ces actes étabhssent d'autant mieux les conditions 

d~nne substitution effective et totale du roi. que des dauses finales rappel.en! la portée générale 

du pouvoir détenu par Bemat de Cabrera dans le royaume de SardaigniM. De fait. une fois 

dans l'i!e, il préside en toute chose et dirige tant la cooquêre militatre que la réorganisation de 

ttautorité royaleZD!. Le gouverneur du royaume doit donc se soumettre à son autorit~~ 

C~nftlrmément â ses attr~butinns., le 30 août 1353~ te capttame reçoit par exemple la reddition 

m "'Tamm qunre dreto nostro stoleo sultmte mana ultrd et propter tUa que ~tmt ad ipsms offieti "Capitttnic 
:teSimen sunt et esse potenmt per ·m . .; d!cmm nohilem costro nmmne prout casus OCCUJTerit perage.ttda et 
ùàtiruida. di"~ et plunma ad exalt.u:iooem œgti nom~MS et hooor.s. lgtrur ut tanto a nnbîs potesttttem 
majo:œm \llbis se:nseritis esse datam t:mto potentlus m nrtnte luachn nostn opinrlame altissinù qui .&tUS MSlroS. 
ln justicie et \'erÎtatls radiee fundru:os. dementis mundia perseqmtur seru:zatiS ~d\etSUS tt~Ji5ttOS adVe:muitlS 
pre:\1alcre" {Palais ro;m de Valence. 30 ma1 1353. AC~ C reg. f~. fol i9{}l.-J9Z:rl Ce nouuau pou\.-oirest 
t:Q~:t~p1ê:tépatdeu.1. autres. t~même:Jour At·A.C. reg .. 1006. fol. 192l-i93re1193"-llM,'lJ·. 
:m ACA.~~Iét· l066.fot t00\:~l92r. 
m Ccmplètnent au.~ p.,tt\\ltrs du proc"Ureur apporte p.1r b de~:eme prm.,"tmllton ! AC'\. C reg. Hl66. ful J92v.-. 
19lr}. 
tm CtJmpiément am pouvoirs du pnx-meur apportè par la tn:m.Ienre pn~titm t /\{'!\. {'. reg !066, fol J9lv .. 
19-lv). 
Ztll ·~~demum in Regpo Sardune et C0'!5tce e1 bahu.mnbtts m ·tpsn p~us faœre, ordmare. st:itne're C(lllteùeted 
fitmare ~ nha et stogula. qua nt'IS faœre. oonca:kre. fu-nwe. trattn'e et tvd'L.'l:!fe possemus si essttUU$ 
perronatiwr consututi" et "St.tpef c&s omnibus et sm-~ult., rut'~nus cllpr~saus ct oon expra\&L'\. bberam 'C:t 
get!.eraltm administtatlonem rum piev.JSS!.Sna fac-.ûmw to1ahter conuuen~ ac ettam cuncedentes" fACA. <:._ 
~ 1066. foll90\-192r'J. Oùu ~·~~s~ SW\<ante œ G M('!tmt "Ino!tre egil n~~eva J'autori~one. in 
qualitâ dl comand:mte tn c:tpo della ~tone m ~~ n wstmuœ m t:u!m tl sm;r.mo". (ûrnOl'U e 
~~mt .... t.l. p. 162~163 )~ 
Z0 sonexpéditlnn es1 retaree pnr fa chm.~u:e d~: Ptene f\·. eit:p \', 5 ts~:9 ct àr'Ali1-re: p:tr G. Mclt~ni. Gt:MiW 
ed.Nguna: ...• t. L p. 165-179. 



cfAlghero au nom du roi, il en prend possession et les habitants prêtent serment et hommage 

devant lui. Contrairement à l'infant Alphonse. Bemat de Cabrera bénéficie d'une longue 

expérience des affaires de la Couronne et de la guerre ainsi que d'une grande confiance du roi. 

Dutant cette expédition, malgré les échanges permanents entretenus avec son délégué. Pierre 

le Cérémonieux n'interfère pas sans cesse dans ses décisions et se repose véritablement sur 

Ittl. La délégation fonctionne danc parfaitement et permet au souverain, depuis la Couronne 

dtAragon. de se consacrer au gouvernement de ses autres territoires et à la gestion du volet 

diplomatique du conflit Confonnément à ses procuratoria, le pouvoir du procureur est 

provisoire: il cesse à son retour dans Ies terres continentales de la Couronne, à la fin du mois 

de novembre 1353263
• 

Ces différents cas montrent donc que faute de se déplacer personnellement sui tous les 

théâtres d'opérations, le roi d'Aragon remet à des sujets de premier plan, forts de leur rang 

princier ou. de leur expérience. dotés de sa confiance et armés de très vastes pouvoitS; 

rautorité nécessaire pour défendre ses droits à sa place et imposer leurs décisions comme le 

souverain l'aurait fait. Ce recours ponctuel à de très puissants délégués, loin d'être une 

spécificité ar:agonaise, est pratiqué dans les royaumes occidentaux voisins, pour des raisons 

similaires mais selon des modalités variables. Les exemples français et anglais en donnent une 

bonne idée. 

2. Les lieutenants. eouvt:rneurs ou capitaines généraux des souverains francais 

et anglais actifs jusqu'au milieu du XIV: siècle 

Parmi les nombreux cas de lieutenants (généraux ou non) et gouverneurs désignés par 

le mi de France .. on peut considérer celui des lieutenants/gouverneurs royaux en Languedoc, 

rttnnmés de façon irrégulière ctès l'union de cette région au domaine royal en 1226, puis de 

façon plus suivie .à partir de 1337z64
• Ils peuvent en effet être définis comme des délégués 

potitico-militaires du souverain. rendus nécessaires par l'actualité belliqueuse de la guerre de 

Cent Ans265~ Bien que leur quotidien et leurs provisions de pouvoir soient généralement 

dominés par les affaires militaires, leur nomination provisoire répond pourtant aussi à un 

~1 "\'obis vero reg.resso deo duce a viagio supradicto quod pro nobis est et ad honorem nostrum [mot coupêl 
e~tis cum stoleo supradicto huiusmodî procuracionem nostram et aliter super hüs vobis fm::tas teneamini 
restituere racionali magistro curie nostre huius potestate non utamini quovislllQdo" (ACA. C. reg. 1066, 
fol. 190v-192r}. 
ltlt4· N:Jus nous concentrons ici sur l'exemple languedocien, mais le rot de France env ote de nombretL'\ beutenants 
Jans les autres régions de son royaume. comme en attestent les listes dressées par G. Dupont Ferrier. Gal/ia 
iff:ia* ouêtat des officiers royaux des bailliages et sénéchaussées de 1328 à 15 J 5. Paris, 1942-1958, 6 t. 
l~< C'iOmme le soulignent A. Rigaudière. dans O. Guillot. A. Rigaudière, Y. Sassier, PotlWJirs et institutions dtNJS 
la.Frnnœ métfu!rale •• _ t.U. p. 281. 
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souci de meilleure administration d'une région que le souverain peine à contrôler, malgré un 

dense réseau d'officiers territoriaux (sénéchaux, viguiers)2
{;
6

• Nous considérons donc avec 

Gustave Dupont-Ferrier que ces grands représentants du roi en Languedoc sont des grands 

conunissaires politico-militaires qui exercent le pouvoir souverain à la place du roi dans un 

conte~ te de crise267
• C'est pourquoi nous les comparons aux délégués temporaires et 

~~spéciaux" évoqués dans la sous-partie précédente, bien que leur permanence et pérennisation, 

à partir de la seconde moitié du XIVC siècle, ainsi que le choix systématique de princes du 

YJtng puisse dans une certaine mesure permettre de les rapprocher des procureurs généraux du 

roi d'Aragon, que nous étudierons dans la seconde partie de ce chapitre. 

Malgré leur importance politique et leur nombre. les lieutenants du roi de France en 

Languedoc au XIVe siècle ont pourtant été assez peu étudiés, depuis les travaux anciens de 

Paul Dognon et jusqu'aux études récentes de Xavier Hélary268
• Depuis la deuxième moitié du 

~P. Contamine envisage surtout le rôle militaire des lieutenants et cupitaines généraux du roi de France, mais 
considère qu•ils sont "responsables avant tout d'un territoire avant de l'être d'un group.: de combattants" dans 
Guerre. État et société à la fin du Moyen Âge. Etudes sur les armées du roi de France (1337-1494), Paris, 1972. 
p. 15-18. Pour A. Rigaudière (dans O. Guillot. A. Rigaudière, Y. Sassier, Pout·oirs t.•r iltstillitioltS dans la France 
mêdiél.·ale •••. t. IL p. 281 }. "tnnt la volonté de faire tnompher la souveraineté du roi que la nécessité de lutter 
contre les troubles nés de la guerre conduisent le roi à confier à des lieutenants généraux et à des gou~·emeur:s de 
très la:rges pouvoirs" ; dans ta Frunce des XIV" et xve siècles "vaste et constamment menacée par l'ennemi. il ne 
peut maîtriser seul l'espace de pouvoir" ~ "La nécessite d'une delegation s'impose alors dans les "pays" où son 
ilUtorité risque d'être le plus menacée". 
U'i O. Dupont Ferrier. ''"Le rôle des commissaires royaux ... ", p. 180. 
l6& P. Dognon, Les ins.titutîons politiques et administraLil'es dans les pays dé.' Languedoc. du XUf siècle aux 
guerre3 de Jeligion. Toulouse. 1895. Cette partie est particulièrement redevable de cette êtude (notamment 
p. 347-351}, de même que de celle de G. Dupont Ferrier, Ga/lia regia ... , t. Hl. p. 466-488. Ce dernier historien 
recense 47 lieutenants. lieutenants généraux et gou,·erneurs du ro1 de France nommés une ou plusieurs fois en 
Lâng\tedoe de 1326 à 1512. Quelques monographies consacrées à des hommes ayant occupé ln charge de 
üeutenant du toi dr: france éclairent ponctuellement le sujet. comme celles sur Jean de Berry de F. LehC'ux,Jean 
deFrMce, duc de Berry: sa l:Ïe, son action politique. 1340-1416, 3 vols., Paris, 1966 et de F. Autrand,Jean de 
Beny. Paris. 2000. p. 91·95. 108-121~ 151-181. L'étude récente de M.-L. Beckmann, StellvertreJer. Mit~ tJttd 
Ersatzhenscher. Regenten. Generalstatthalter. Kurfilrsten und Reichsvi.kare in Regnum und Jmperium vom 13. 
biswmfrülJen 15. Jaltrlumdert, Warendorf. 2002. 2 vols .• menée à partir de ces études, .1e s'intéresse que très 
brièvement et de façon assez synthétique :. ces "lieutenances territoriales" du roi de France 
(TerritrmiJStattlrafterschafl), p 105-108 ("remplaçilllts de Philippe VI dl" Valois"), 157-182 {sur les princes à la 
".Fleur de Lis", parfois lieutenants (1360-1380), 266-270 (sur Jean de Berry, entre 1380 et 1416). 683-691 (sur la 
nomiru.ttion des remplaçants et lieutenants). Tandis que B. Chevalier, dresse une synthèse pour la France du xyt 
siècle: B. Chevalier. ''Gouverneurs et gouvernements en France entre 1450 et 1520", Histoire c:vmparie de 
l'administration (!}-~ -XJ·111' si~des). Actes de Xl~ colloque histonque franco-aHemand de l'Institut Historique 
Allemand de Paris (Tours, 1971). Beihefte der Francia. Band 9. Munich. 1980. p. 291-307. X. Hélary a 
récemment souligné combien dans des "situations exceptionnel1es", les rois de France Philtppe Ill et Philippe IV 
ont reconnu à des "solutions qui étaient elles-mêmes excepllonneUes" en remettant des commissions et en 
investissant ''un poignêe de ha1.1ts personnages, pqur un temps. de pouvoirs considérables qui allaient bien au~ 
deL.\ des simples tâches militaires"~ il étudie rapidement l'exemple de Robert. comte d'Artois et duc de 
Boutge~gne dans "Délégation du pouvoir et contrôle des officiers : les lieutenants du roi sous Philippe Hl et sous 
Philippe IV (1270-1314}". dans L. Feller (dir.}. Ctmtroler les agentv du poumir. Ai!'te organisé par l'équipe 
"Histoireoomparêe des pouvoirs" (EA 335-0), à l'université de Mame-la-Vallèe (30 mai-1° juin 2002). Limogest 
20041 p.l69-l90. tl développe vraisemblablement ce thème dans sa thèse que nous n'avons pu consulter; L'ost 
de Frimee. La guerre. les années eJ la société politique au romume de France (fin du règne de saint Louis-fin 
dll regpe de Philippe le Bel J. thèse soutenue â Paris en 2004 ( univers1tè Puns lV- Sorbonne), sous la direction de 
1. Verger. 
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xme sîèc1e, Je ou les délégués simultanés, portant alternativement, dans la documentation, les 

titres de "lieutenant" ou de ngouvemeurn. gouvernent le plus souvent les sept sénéchaussées 

du Languedoc269 
• mais selon les besoins, ils peuvent agir jusqu'en Guyenne, Gascogne, 

Saintonge, ainsi qu'en Agenais, Bigorre, Quercy, Rouergue270
• Leur ,,ete de nomination, 

comme ceux des procureurs du roi d'Aragon. définit la durée très variable de leur commission! 

soumise à la volonté royale, ainsi que leurs pouvoirs. Ils s'étendent généralement à l'ensemble 

des officiers royaux "régionaux" et locau.x, à tous les sujets, ainsi qu'à toutes les affaires 

criminelles et civiles y compris en cas d'appel au roi (sauf ceux du dernier ressort qui leur 

échappent). Leur autorité souveraine leur permet aussi, à l'instar du roi, de convoquer les 

états, de leur demander des subsides pour mener leur politique militaire, d'imposer et de faire 

percevoir rimpôt dans l'étendue de leur gouvernement. Ils détiennent aussi de vastes pouvoirs 

militaires (lever et diriger les troupes, en choisir les cadres, conduire les opérations militaires 

et organiser la défense du royaume). Grâce à ces pouvoirs, ils sont habilités à "faire en toutes 

choses .•. comme nous ferions si y estions en notre personne", et donc à substituer totalement 

le souverain, selon la clause finale de leurs procuratoria. C'est pourquoi selon Paul Dognon, 

les lieutenants généraux du roi de France en Languedoc sont "de véritables vice-rois"271
• Mais 

comme le souligne Françoise Autrand à propos de la deuxième lieutenance de Jean de Berry 

(1358-1360). ces vastes pouvoirs officiellement cédés aux lieutenants ne doivent pas faire 

oublier qu1en pratique. ils sont révocables à tout moment par le roi. manquent souvent de 

. moyens financiers et sont parfois placés Sf)US la tutelle d'un conseil, comme le prince lui

même durant ces annêe~72• En ce sens. ils seraient particulièrment assimilables aux grands 

l.lélêguês politico-militaires des rois d'Aragon. 

On peut enfm rapidement évoquer le profil de ces grands délégués. Les analyses 

montrent que jusqu'au début du xrvc siècle, des personnages "de second ordre" sont nommés 

lieutenants en Languedoc ; puis lorsqu'il accroît leur pouvoir, le roi leur préfère des grands 

~9 X. Hél3lJ• signale les premières occuiTences du terme "lieutenant". dans la documentation et explique la 
genèse de la fonction. 11 souligne que la distinction entre lieutenant et gouverneur n'est "pas toujours facile à 
opétertt et nffume que la mission extraordinaire du lieutenant. a un carn::tère militaire que celle du gouverneur 
rra pas.. puisque selon lui. il ''n'anive pour sa part qu'au moment où.. les opérations militaires ayant cessé. 
l'occupation est prévue pour durer" ("Délégation du pouvoir et contrOle des officiers ... ", p. 172~174). On 
constate pourtant que les lieutenants du roi de France recensés par G. Dupont-Ferrier p 1ur le XIV' portent 
pourtant souvent aussi les deux titres de "lieutenant" et de "gouverneur". et detiennent de luurdes responsabilités 
militaires. et le que terme "gouverneur" s'impose dans la documentation au xve siècle. 
17~ Comme en témoignent les régions où les lieutenants recensês par G. Dupont Ferrier som affectés. 
tnP. Dognon. Les institutions politrqtte.s eJ administrotil.:es .... p. 333. Pour Albert Rigaudtère (dans O. Guillot. 
A. PJgaudiêre. Y. Sassier. Pom•oirs et institutions dans la France médièvale. t. 11. p. 282). ils détiennent "!e 
pou'Voit dans sa plénitude". A défaut d'analyse précise de leur gom.emement au quotidien. nous ne sommes pas 
~mesure de nuancer ou cocfinner ce constat. 
mF. Autran~ Jean de Berry. Paris.. 2000. p. ll 0. 
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nobles et ecclésiastiques de son entourage. des alliés27
J ou de grands officiers274

• Au cours du 

siècle, comme dans la Couronne d'Aragon, comme on le verra dans la seconde partie de ce 

chapitre. de plus en plus de princes du sang occupent aussi la haute représentation royale en 

Languedoc275
• Ces représentants dotés de la confiance et des pouvoirs du roi de France, sont 

donc sa première anne dans la lutte contre les avancées anglaises dans les parties 

méridionales du royaume. 

Depuis 1248 (première nomination de Simon de Montfort comme custos. gardien du 

duché d'Aquitaine et lieutenant du roi). ces avancées anglaises, sont principalement le fait de 

grands délégués temporaires du roi d'Angleterre, duc d'Aquitaine. Les études de 

Jean-Paul Trabut~Cussac et Kenneth Fowler montrent que la présence de lieutenants du 

monarque sur le continent en l'absence du souverain, y est d'autant plus nécessaire que 

l'autorité anglaise sy impose difficilement et que la confrontation avec le royaume de France 

y est récurrente276
• C'est pourquoi le roi commet en Aquitaine des lieutenanls et capitaines 

généraux de façon discontinue de 1248 à 1289, puis plus régulière à partir de cette date et 

durant le XIVe siècle. Les études citées montrent que leur désignation, à J'instar des 

lieutenants du roi de France en Languedoc. répond généralement à u..~ contexte politique et 

militaire troublé et à la préparation de campagnes militaires continentales. 

C'est pourquoi leurs provisions de lieutenance prennent parfois la fonne d'une lettre de 

retenue, définissant les conditions de la campagne et de la politique qu'ils doivent mene~n ; 

elles détaillent aussi les différentes attributions de ces lieutenants et capitaines généraux -

similaires à celles des lieutenants généraux français et à celles des grands délégués 

m Conune Jean, comte de Luxembourg et roi de Bohême capitaine général et heutenant du roi en Languedoc 
entre novembre 1338 et novembre 1341. ou Jean de Marigny évêque de Beauvais puis de Rouen. lieutenant en 
Ûll}guedoc et dans différerts zones méridionales, de façon discon1inue de 1339 à 1347; G. Dupont Ferrier, 
Gqffla regia •••• t Ut. n° 13659, p. 468 et n° 13665. p. 469. 
n4 Comme par exemple Raoul de Brienne, comte d'Eu et de Guines, connétable de Fronce. lieutenant du roi è$ 
parties de la Langue d'Oc el de Guienne en 1331. 1335 puis 1337-1338 ~ G. Dupont Ferrier. op. cit., L lll, 
nq 13649. p. 466. 
ns T-els par exemple Charles de France. comte de Valois, d'Alençon. d'Anjou.. de Chartres, fils de Philippe Ill le 
Hardi et d'Isabelle d'Aragon. nommé lieutenant in partibus occiranis entre juillet et octobre 1324. ou le dauphin 
Jean de Pronee. fils aine de Charles VI de Valois. duc de Nonnandie. lieutenant génèml de son père dans tout le 
roytrt.lttieet in partibus ocdtants de 1343 à décembre 1345; G. Dupont Ferrier, op. cft., t Jll, n"' 1364:5, p. 466 et 
nt~ 116f8. p. 470. Les lieutenants générnmt dt" sang royal de Ja deu.xiême moitié du XIV siècle sont évoqués par 
M.•L. Heckmann. Stellvertreter, Mit- und &rsatzherrsc:her ..• p. 157-182. 
176 J.•P. Trabut~Cussac, L'administration anglaise en Garcogne. sous Henri JJ1 et Edouard 1 de 1254 â 13011 

Paris-Genève, 1972., p. 218-222 ; K. Fow!er. "Les lieutenants du rot ù' Angleterre en France â la fm du Moyen 
Âge". dans Les sen·Ueurs de l'Êlat au Mo_-ren Âge. Actes du 39" congrès de la SHMES (Pau, mai 1998), Paris, 
1999+ p. 193-205. U montre aussi que les royaumes d'Ecosse et d'Irlande sont gouvernés par des lieutenants du 
roi d'Angleterre à partir de 1305 et de 1308, et que des lieutenants ùu roi se succëdent en Bretagne de 1341 à 
1362 (p. 19.6). 
m C"-eb1 par exemple le eas du contrat signé entre Edouanf Hl et le duc d(' Lancastre le 13 mars 1345 afin que ce 
dernier se rende en tant que lieutenant en Gascogne pour stx mois. dans un premier temps. K. Fowler, nu? King~~ 
Lieutenant, Henry of Grosmont. Fint Duke of Lancaster. 1310-1361. Londres. 1969. p. 50 (doc. pub. p. 230-
232). Nous reparlerons des pouvoirs qui y sont définis par fa suite. 
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politico-militairer aragonais - et montrent qu'elles touchent aussi bien les domaines 

administratifs, diplomatiques, judiciaires que milhaires;ns_ Une fois nommés, ils ont autorité 

sur les officiers ducaux ordinaires (sénéchal d'Aquitaine et connétable de Bordeaux) et~ à 

l'instar des délégués des rois de France et d'Aragon, sont habilités à faire "toute chose que le 

roi pouvait faire s'il était là lui-même''279
• 

Contrairement au.x lieutersants généraux français en Languedoc, le pouvoir délégué et 

l'action des lieutenants du roi d'Angleterre en Gascogne et Aquitaine ont fait Pobjet d'études 

spécifiques très détaillées, à commencer par Simon de Montfort, qui exerce la représentation 

générale du roi de 1248 à 1253280
. Parmi les nombreux représentants du roi d'Angleterre en 

Gascogne a:u XIVe siêclet on peut aussi citer le cas bien connu d'Henri de Grosmont, comte de 

Derby et duc de Lancastre, lieutenant quasi "professionnel", qui parcourt l'Europe, durant les 

années 1330 à 1360 pour défendre les intérêts d'Edouard Ill d'Angleterre281
• La lieutenance du 

Prince Noir, fils aû1é d'Edouard III, en Gascogne de 1355-1363 est aussi très étudîée282
• 

Malgré l'apport inégal des historiographies française, anglaise et aragonaise, on 

constate donc que les pouvoirs délégués des procureurs "politico-militaires" des rois de 

France et d'Angleterre et du roi d'Aragon, de la première moitié du XIve siècle, sont 

comparables par leur ampleur et leurs moyens. La persistance des conflits et des menaces 

militaires aux frontières des terres françaises et de l'Aquitaine anglaise justifie cependant la 

$Uêcession îninterrompue de ces commissaires, jusqu'au milieu du XJVe siècle, puis leur 

pérennisation dans la deuxième moitié du siècle. Les procureurs "politico-militaires'' 

aragonais n'existent au contraire que ponctuellement. le temps de missions bien délimitées. 

Aîm de répondre aux carences structurelles de leur gouvernement, les rois d'Aragon font 

cependant appel à des procureurs/gouverneurs généraux permanents, dont on envisagem les 

:attributions dans la deuxième partie, après avoir réfléchi à l'usage de ces délégations 

extraordinaires par la monarchie aragonaise. 

m Sur commission spéciale du mi, â partir de 1289, les lieutenants sont ponctuellement chargés de négociations 
diplomatiques concerrumt le duché d'Aquitaine à la cour de Fnmce (J.-P. Trnbut-Cussac. L'administration 
artglaise en Gascogne •.. , p. 219 ; sur la diplomatie anglaise, •mir P. Chaplais, Essays in .~k-dieva/ Diplomacy and 
Administraticm, Lorïdres. 1981 ). 
m Selon l'ampleur de leur commission ils ne sont e11 revanche pas toujours habilites a démettre les gmnds 
officiers royaux. 
2:W Ch. Bêmon~ Simon de Montfort. earl of Leicester. 1208-1265. Oxford. 1930 (nou\elle édition modifiée. de la 
version française datant de 1884, Simon de Montfort. comte de Leicester. sa l'Ît? 1 120?-J 165) . . mn rôle politique 
en France et en Angleterre. Paris. 1 884). 
Z&l .K. Fowler. T11e King's Lieutenant, Henry of Grosmom. First Duke of Lancaster. J 31 {}-1361. Londres, 1969.ll 
est notamment lieutertant et capitaine du roi en Gascogne en 1345-134 7 et 1349-1350. mais il est aussi comme 
:tlOliV'lê en Bretagne (1355. 1356. 13571 et en Nmmandie ( B56). 
m H.J.He\ltitt. The Black Prlnce's Expedition of 1355-/35?, Manchester. 1958 et R. Barber, Edtmnl. Prince of 
Wa!es m:d Aquitaine. à Biographv of tbe Black Prince. Londres. 1978. 
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C. Une pratique "non institutionnalisée" mais usuelle 

Les différents exemples cataJano-aragonais - comme leurs équivalents étrangers ~ 

montrent donc l'usage fréquent et extensif de la délégation extraordinaire dans les monarchies 

occ.identales, tant pour des affaires courantes que des cas inhabituels ou sensibles de gestion 

des intérêts royaux283
• Par la définition préalable de l'ampleur de la tâche à effectuer. de sa 

duréei voire des moyens dont l'agent nommé va disposer pour satisfaire la demande du roi 

(autorité judiciaire. pouvoir de contrainte, ressources humaines et financières), ce type de 

délégatîont transitoire et révocable par le souverain. peut pennettre de traiter de façon souple 

et ponctuelle tous types de besoins ou d'affaires non ou mal pris en charge par les officiers 

ordinaires. Il révèle donc aussi les faiblesses de la gestion administrative de la Couronne. Il 

contribue cependant largement à mieux contrôler sujets et territoires284
• Malgré son caractère 

extraordinaire, c•est-à-dîre non organique ou non institutionnalisé, la délégation d•une partie 

des attributions du souverain représente donc un mode de fonctionnement normal, généralisé 

et habituel du pouvoir royal catalano-aragonais, comme de ses voisins285
• C'est pourquoi on 

peut considérer à la suite de Gustave Dupont-Ferrier, que ces commissaires royaux constituent 

co!J\itle les officiers; une 11armée de fonctionnaires"286
• 

Les e,emples retenus pour la Couronne d'Aragon ont montré que les commissaires 

chargés de missions de moindre importance ne portent souvent aucun titre précis. Lorsqu•ns 

en ont un, ils sont le plus fréquemment procurator. La spécificité de la mission des procureurs 

ieur vaut alors le qualificatif de cerltls et specialis ; c'est-à-dire que leur pouvoir est 

précisément déterminé et s'applique à une affaire particulière. C'est ainsi le cas de Bernat de 

Cabrera en 1353~ dont le pouvoir embrasse certes l'ensemble des compétences royales, mais 

est cîrconscrit à la Sardaigne. Quant au titre de capitaine par lequel le roi d'Angleterre désigne 

ses grands délégués, et que le roi d'Aragon utilise pour l'infant Alphonse en 1323 et Bernat de 

Cabrera dans un premier temps, il fait directement référenr.e au commandement militaire dans 

]a région qui 1eur est confiée. selon l'historiographie militaire, mais on le considère aussi 

ru Pour J. Lalinde Abadia. Yirreyes y lugartenientes ... p. 124 et s ; lnstitudém l·ùnina/ ... , p. 48, ces délégations 
ponctuelles et limitées dispar.ùssent à la fin du Xlii~ dans la Couronne d'Aragon avec la naissance de la 
ttproettration organique" ; il tait leur survivance jusqu'à la fm du XIV" siècle puis remarque alors leur 
multiplication. 
m G.Dupont-Ferrier, "Le rôle des commissaires royaux .. .''. p. 173-114 soulit,rne combien le roi de France 
confie souvent â ses commissaires des besognes qui n'entrent pas dans attributions normales des officiers 
otdinaires. ll explique aussi comment certains commissaires du roi de Fronce préfigurent des offices créés 
J?Sstérieureme-ut. 
2!$ Afin d'examiner l'origine du colllllÙSsariat.. fer de lance de l'orgarùsation monarc.hiqut> prusienne et française 
de l'Epoque Moderne. O. Hîntze montre la généralisation de, commissaires dans le royaume de France. dtUtS 
l'Empire ou au service de la papauté au XV" siècle et ler.rs précédents des XW. Xllle et XlV" siècles {"Der 
c:omn:ûssarius Wld seine Bedeutung ... ".p. 242-274). 
%SI> G. Dupont-Ferrier. "Le rôle des commissaires royaux ... ", p. 171. 
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comme un syn~. ·nyme des termes précédents, exprimant la direction des affaires du roi2&
7

• On 

constate enfin que contrairement à la Couronne d'Aragon. k titre de lieutenant du roi est 

lltilisé de façon systématique pour désigner les grands délégués politico-militaires du roi de 

France en Languedoc et du roi d'Angleterre en Aquitaine. En 1345, l'infant Pierre nommé par 

Pierre IV d1Aragon in locum noslnun s'apparente à un lieutenant mais n'en porte pas 

formellement le titre qui, dans la Courott.ne d'Aragon, dans la première moitié du XIVe siècle, 

semble réservé aux substitutions en cas d'absence du roi. comme on le verra dans ln troisième 

partie de ce chapitre. 

On peut enfin dire quelques mots sur le choix des procureurs. La réussite ou même 

ltexécution de la mission dépend en effet fortement d'eux. C'est pourquoi. en fonction de 

l'importance, de la nature de leur commission et des enjeux qu'elle représente pour le pouvoir 

toyàl, le profil des candidats retenus varie considérablemenL Les exemples précédents 

montrent en effet Jlorigine et le statut variés des procureurs choisis parmi les spécialistes du 

droilt les officiers de l'hôtel royal, les conseillers du roi et les membres de sa famille. Dans les 

cas de commissions judiciaires, on peut considérer que la désignation de juristes est en 

général un choix pragmatique : ces affaires courantes touchent avant tout l'intérêt des sujets 

mais Jiimage du roi justicier pourrait être affectée, s'il ne donnait pas réponsl. à leur demande. 

La nomination ponctuelle et au cas par cas de spécialistes locaux est aussi une solution à 

moindres frais188
• Le recours au vivier des officiers royaux ordinaires. pour exercer des 

missions fort différentes de leur charge habituelle peut être conçu comme un choix 

opportuniste. Le souverain profite du dévouement à sa cause d'un groupe de serviteurs fidèles, 

s.ouvent zélés, en qui il a déjà placé sa confiance, pour leur donner une mission bien délimitée, 

qui nonnalement n'altère en rien leur situation înitiale289
• Quant au choix des marchands - ou 

dlîn consul des Catalans - pour procéder à l'échange des prisonniers, il semble prudent. En 

tant que spécialistes de la négociation avec des intermédiaires étrangers, ils connaissent 

·v:raisemblablement le lieu prévu pour les tractations. Jes mœurs et pratiques, voire la langue 

de leurs interlocuteurs. Ils disposent aussi des moyens (navires} et réseaux de connaissances 

facilitant la prise en charge des prisonniers puis des sujets libérés. Leur choix dans l'exemple 

t:ité apparaît pourtant comme une solution de remplacement. suite à l'indisponibilité d1un 

conseiller du roi. On suppose que ce choiX repose avant tout sur ses qualités et la confiance 

2111 Article "capitaine" (par B. Schnerb), dans C. O:auvard. A. de Libera, M. Zink (dir.). Dictionnaire du Mayen 
~Îc,. Paris. 2002. p. 217. 
11· ~tT Tager Prat, .. La jurisdicciôn en Cataluna" ... , p. 296 
ZiY 1. M. Garcia Marin. El oflcio publico ...• p. 72-74. Sur les mis.~ons "extérieures" confiées aux membres de la 
ehancellerie. le choi' des hommes et les conséquence de leur dêstgnatton sur leur carrière, voir A. Beauchamp • 
..F.Lainê~ ".ta chancellerie du roi d'Aragon \·ers 1345-1356: les effectifs". â paraître dans 1.-P. Barraqué. 
V. Lama.zou-Duplnn (cooni). Emdes en /'hawreur de Bèatrice Leroy. 



accordée par Pierre le Cérémonieux. Mais à l'instar des exemples de délégations politico

mîlitaires envisagées, la désignation d'un proche conseiller du souverain témoigne aussi de 

l'importance de la mission. La libération des sujets catalans, comme la conquête militaîr~ ou 

la domination politique d'un territoire engagent fortement l'honneur du monarque290
• Ses 

délégués~ revêtus de J'autorité royale, se doivent donc de le représenter au mjeux, de diffuser 

pat leur action l'image de sa majesté. Le choix de conseillers ou familiers éprouvés, comme 

Bemat de Cabrera ou l'infant Pierre n'en est donc que plus prudent. Celui de l'infant Alpbonse1 

s'ÎI:l:scrit quant à lui dans une politique générale de renforcement de l'autorité royale, marquée 

par la nomination de délégués généraux permanents, souvent choisis en la personne de 

lifléritier du trône, que nous allons maintenant examiner. 

TI~ Le gouvernement ordinaire du souverain épaulé par des délégations générales 

Depuis les études de Jesûs Lalinde Abadia, les lieutenants généraux du xve siècle puis 

les vice-rois du XVIe sont envisagés comme les fruits dlune évolution institutionnelle initiée 

au XIIe siècle291
• Selon ses travau.x et les compléments et corrections d'autres historiens que 

l'oh résume ici brièvement, les lieutenants généraux procéderaient d'une lente 

institutionnalisation des procureurs royaux nommés ponctuellement à purtir du Xli' siècle 

dans les territoires initiaux de la Couronne (Aragon~ Catalogne). et des lieutenants royaux 

nommés dans les territoires pétiphériques ou éloignés (royaume de Valence, comté de 

Roussillon, ilesi92
• Ces analyses montrent que dans la deuxième moitié du siècle suivant, les 

délégations sont de plus en plus permanentes. 

Ces délégués sont souvent choisis en la personne de princes de la maison d'Aragon, du 

primogenit et/ou de l'héritier du roi. Dès la fin du XIII" siècle. selon ces mêmes études, ce 

prinèe détient de façon quasi systématique et ininterrompue jusqu'à son accession au trône, le 

titre de procureur général du roi. et tme juridiction ordinain: dans un ou l'ensemble des 

territoires de la Couronne. De fait cependant, le ou les gerentes l'ices du procureur (ou 

2911 Sur défense de l'honneur dans actions diplomatiques voir la thèse de S. Péquignot.. Au nom du roi Pratique 
d~,flomatlque et poumir ... 
29 · 1. Lalinde .1\badia,. La gohemaciôn general . "Virreyes y lugartenientes " ; la insr:·:::ciôn •·irreinal.... 11 
synthétises ses analyses dons "la 'procuraciôn'. '1ugartenenctu' y "bailia geneml' co mo instrumentas en la 
evoluciôn de una Administraci6n domésnca y cortesana a una AdrmnistraL-iôn puhlka". dans Historia de Espana 
R. Menênde:: PidaL M.adrid. 1966, t XIII, p. 354-362. 
292 Les études de J. V. CabeztJelo Pliego. Pader pûblu:o y administradcin temMriaL ; "Procurm:io versus 
go)'en:laciô •.• " et F. Sabatê i CuruH. "La govemaciô al Principat de Catalunya ... • éclaircissent. complètent et 
discutent certains points de l'analyse de J. Lalinde Abadta. lM. Franciscu de Olrnos, qw ne prend en compte 
que les études de J. Lalinde Abadia résume ::unsi cette premiere période de la haute délégatîon royale "esta 
fustituciôn sem durante la mayor parte del siglo XIII una delegaciém especial del monarca. para un territorio y un 
motnento muy concreto. y por ianto sin continuidad y sin una orgaruzatiôn concreta dependiente de ella" (La 
flgunt del huedero al trmro en la baja Edad Media luspimica. Madrid. 2003. p. 119). 
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portants veus en catalan) et leurs lieutenants exercent cette charge293
• José Vicente Cabezuelo 

Pliego a montré qu'en 1344, dans un souci pragmatique Je réfonne et probablement de 

dêpossession de son frère cadet, l'infant Jacques, comte d'UrgeJl, alors procureur général; 

Pierre IV d'Aragon réforme la procuration générale des territoires et royaumes de la. 

Couronne. institutionnalisée et renforcée an cours du demi-siècle précédent. De nouveaux 

gouverneurs généraux nobles, nommés par le roi administrent dorénavant la haute délégation 

royale dans chaque royaume. Le frère du roi perd momentanément son autmité et son titre de 

procureur général avant d'être à son tour nommé gouverneur général, parallèlement aux autres 

gouverneurs, sur qui il n'a désormais qu*une emprise réduite294
• A partir de 1347 enfm et 

jusqu'à la fin des années 1350, la gobernaci6n general est détachée de Ja personne de l'héritier 

et confiée à des chevaliersl fidèles conseillers et serviteurs du monarque .. 

A. Pourquoi nommer des procureurs généraux ? 

La création et l'institutionnalisation progressive au cours du XIII~ siècle des grands 

délégués du souverain, procureurs ou lieutenants, responsables en son nom et à sa place, et de 

façon intermittente dans un premier temps du regimen des territoires de la Couronne, répond à 

une carence ~tructurelle de la monarchie catalano-aragonaise : le roi ne peut être présent de 

façon permanente et simultanée dans chacun de ses royaumes295
. Leur ampleur. leur 

dispersion comme l'expansion de la Couronne créent une distance entre lui et leurs 

populations. Elles l'empêchent de répondre de façon satisfaisante à toutes les sollicitations, 

dtexercer sufftsament sa justice retenue. notamment la justice d'appel. d'entretenir le dialogue 

avec les officiers royaux et les sujets et d'exercer au quotidien leur tutelle et contrôle296
• Son 

autQrité s'en trouve donc affaiblie, puisqu'il ne remplit pas ses obligations envers les sujets:. 

selon la conception pactiste du pouvoir dans la Couronne d'Aragon297
• 

293 J. V. Cabezuelo Pliego." Reflexiones en tomo al oficio de la procuracit)n. .. ". p. 28-30. 
194 J. V. Cabezuelo Pliego l'a montré pour Valence ("ProJ.·urado t·ersus gowrmacitL."). Il es1 suivi dans cette 
analyse par P. Cateura Bennàsser (pour Majorque : "Lu gobemaciôn del reino de Mallorca" ...• p. 90-92) et 
F. Sabaté i CuruU (pour la Catalogne. le Roussillon et la Cerdagne . "La governaciô al Principat de Catalunya .• /\ 
p,.24-25). 
· 95 Pour J. Lalinde Abadia. "la necestdad de actuar con tal ca1idad (de lugartenienteJ ... ha debido obedecer en 
principio a la lejania del campo de accion respecta a la presencta real" ( Virrere.s y lugartenientes .... p. 102). 
1. V. Cahezuelo Pliego analyse ainsi cette difficulté : "La considerable extens1ôn de las misrnas ( entidades 
pollticas independientesJ condujo. ante la inviabilidad de la presenc:ia del rey en todas elias en tiempo, a utilizar 
ciertos dispositivos de tipo jurldico y de caracter pûblico conoctdos ya desde la antigüedad y basarlos en la idea 
de la reptesentaciôn" (Poder prlblico y administrat:iim territorial . .• p. 17). 
1% J. Lalinde Abadia. "Virreyes y lugartenietites. ". p. 102. lV. Cabezuelo Phego. Pl1der pûblir:o y 
adntinistracî6n territorial ...• p. 38. 
~91 Cette idée développée par J. Lalinde Abadia. La itutituciim virreùwl .... p. 53-59, pour justifier la naissance 
des lieutenan:œs génêrJles au XV" siedc vaut aussi dès les premières délégations au.\. grands représentants du 
roi. Sur le pactistne, voir El pactisnw en la historia de Espaiia Actas del simposio celebmdo en abrii de 1978; en 



La présence et l'activité régulière de grands représentants du roi, au plus près des 

sujets! dans les différents territoires, doit en revanche compenser l'éloignement du roi et 

dfétab1ir un niveau d'autorité supplémentaire entre lui et ses sujets.298
• Leur instauration répond 

donc à un souci de gouvernement quotidien299
. C'est une pratique précoce dans une Couronne 

d1Aragon très morcelée. A la fm du Xllc siècle par exemple, alors que la Couronne s'étend 

encore at" comté de Provence~ Alphonse II entend pallier les conséquences de son 

éloignement par la nomination d'un procureur choisi alternativement pam1i les nobles alliés et 

ses frères300
• L'exemple des lieutenants et procureurs majorquins des rois d'Aragon et de 

Majorque aux Xlil~ et XIVe siècles, rapporté par Pau Cateura Bennàsser, illustre aussi ce 

besoin primordial de suppléance au quotidie14 pour des souverains qui ne résident guère dans 

t•îte301
• Jacques I d'Aragon, dès la conquête du royaume, et avant de rentrer dans ses terres 

péninsulaires en 1230, prend par exemple soin de nommer un lieutenant en la personne du 

Catalan Bernat de Santa Eugènia, seigneur de Toroella. Il est chargé d'assurer militairement le 

contrôle de l'ile et d'y pérenniser l'autorité royale. Dans son Llibre dels feits, le roi lui 

demande que romangués, en nostre lloc en Mal/orques, e que manariem als cavallers e a lots 

los aitres hàmens que faessen per elJ aixi com farien per n6s302
. Cette pratique de substitution 

du Toi d'Aragon par les lieutenants rnajorquins perdure sous l'autorité des rois de Majorque" 

qui de façon quasi ininterrompue veillent à confier la tutelle de l'île à des chevaliers fidèles, 

dès parents ou à leur propre héritier. Pau Cateura Bennàsser montre par exemple qu'après la 

réincurporation du royaume dans la Couronne d'Aragon en 1343. Pierre IV installe à son tour 

un haut délégué. désormais nommé gouverneur et chargé de totlo regiment del dit regni03
• A 

l'instar de ses autres royaumes et des comtés de Roussillon et de Cerdagne désormais dirigés 

par des gouverneurs, il exerce la plus haute autorité après le roi et le supplée notamment dans 

cl instituto de Espafia. ~tadtid. 1980 (dont J. Lalinde Abadia. "El pactismo en los Reinos de Aragon y de 
Valencia". p. 113-139). J. Sobrequ.!s i Callic6, El pactisme a Catalunya, Barcelone. 1982. 
m Les différents exemples mis en avant par ces études montrent la supériorité hiérarchique des grands 
représentants sur les officiers royaux et les sujet.:;. 
Z'J'il J. V. C.abezue!o Pliego, "Reflexiones en tomo al oficio de la procumc16n como instrumenta de la acciôn regia 
para el gobiemo politico del reino de Valencm.. 1239-1348" • .4 U.Jt .HM. l 0 ( 1994-1995 ). p. 21 
300 Le roi nomme ainsi Guit1 Guerrejat. frère de Guillaume VII de Montpellier de (avant 1178}. puis ses propres 
frères Raymond Berenger (1178-1181}. Sanch (1181-11 85) et le comte de Foix Roger Bemat (1185-1188). 
Batralle vicotute de Marseille (1188-1192). Roger Bemat et Llop Ximenes, selon F. Soldevila. Pere el Gran, l, 
R· 42-43. qui considère que les pouvoirs du procureur sont tels qu'on peut l'assimiler à un \iCe-roi. 
Ut P. Cateum Bennàsser. "La gobernaci6n del reino de fl•tallorcn" , p. 79-112. 

lU! #De demeurer en notre lieu à Majorque et nous demandions aux chevaliers et à tous les autres hommes d'agir 
pour lui comme ils l'auraient fuit pour nous''.Jaume l. Uihre dels FeUs. chap. CV. P Cateum Bennàsser. op. eit .• 

l!n79. 
"De tout le gouvernement du dit royaume". P. Cateura Bennâsser. op. cil .• p. 90-94. 

86 



la régulation des relations politiques pt économiques avec les sujets et en matière judiciaire. Il 

permet l'intégration administrative dh royaume dans la Couronne d'Aragon304
• 

Ce besoin pragmatique de cJntinuité et de renforcement de l'autorité royale, s'exprime 

également par la nomination de procureurs!1ieutenants dans chacun des territoires 

continentaux de la Couronne d'Aragon. L'étude des pouvoirs délégués grâce auxquels ils 

parviennent non seulement à substituer le souverain lorsqu'il ne réside pas dans leur territoire 

.d•exercice, mais aussi à complèter son activité quand il est présent. doit permettre de 

comprendre leur contribution au gouvernement royal. 

B. Quels pouvoirs ces procureurs généraux détiennent-ils ? 

Dans un souci de synthèse et afin de montrer avant tout le caractère ordinaire ~t 

ltampleur des attributions des hauts délégués du roi d'Aragon, on a choisi de concentrer notre 

analyse sur deu.x exemples de délégués du roi d'Ar:lgon305
• 

1. La procuration de Pedro Fernandez de Hfiar 

Pedro Femandez, seigneur de la baronnie de Hljar (Teruel), fils bâtard de Jacques rer, 

nommé amiral des galères menées contre les sarrasins en 1265 et fidèle serviteur des intérêts 

de la Couronne, reçoit une haute èélégation royale à deux reprises:106
• José Vicente Cabezuelo 

Pliego a démontré comment, une première fois. le 25 avril 1267. Jacques rer l'établit comme 

son procureur et lieutenant dans tout le royaume de Valence. Avec ces deux titres alors 

synonymes, il lui délègue la plus haute autorité judiciaire du royaume : il a désormais le 

pouvoir de connaître tous les appels qui étaient auparavant portés devant le roi (sauf ceux de 

la cité et de la batllia de Valence si le bat/le est présent). L'activité du procureur demeure 

cependant mal connue, faute de documents. de même qu'on ignore la date de sa sortie de 

ëhàrge,. vraisemblablement avant 1272307
• En revanche sa deu.xième procuration dans ce 

même royaume entre avril 1286 et mars 1291 pour Alphonse Ill son neveu est beaucoup 

mieux documentée308• Dans cette seconde phase, selon José Vicente CabezueJo Pliego, il 

304 L,e processus identique mené dans les comtés de Roussillon et Cerdagne est unalysè par F. Snbatê i Curul1, 
11La govemaciô al Principat de Catalunya ...• p. 23-24. 
~os Le chotx de ces exemples correspond moins â une volonté de hiérarchiser l'importance et l'évolution de cette 
institution très étudiée par les historiens, qu'à celte d'illustrer notre démonstration par deux cas bien documentés. 
~Les informations qui suivent proviennent de l'étude détaillée de ce cas menée par J. V. Cabezuelo Pliego, 
Poder ptiblico .V a. fministrat:ion territoriaL. p. 55-51 puis 76-90 Nous en donnons ict un très bref aperçu. 
:!lil Vinfnnt Pierre d'Aragon. fils ainê de Jacques 1 (futur Pierre 111), qtù détient la procuration en Catnlogne 
depuis 1257~ puis dans le royaume d'Aragon.. est en effet présenté comme procureur du royaume de Valence 
datts un document du 4 am1 1372 (J. V. Cabezuelo Pliego. op ât. p 57). 
3œ J. V. Cabezuelo Pliego. (lp. cit .• p. 76-90. L'abandon probable de la procumtton par Pedro Femândez de Hijar, 
en mars 1291. permet à l'infnnt Pierre, benjamin des fils de Pierre lll, déjà procureur d'Aragon et de Catalogne et 
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représente le paro11ysme de l'autorité des hauts délégués roynux de la fin du XlUC sièclet 

puisqu•iJ remplace et représente le roi en toute chose309
. Comme ses contemporains et 

prédécesseurs, la di!rcle de son mandat est soumise à la volonté royale (dum nobis placuerlt). 

En tant que procun1tor et locum tenens regis, il a autorité sur tous les sujets et officiers du 

royaume qui doivent lui obéir; il doit veiller et procéder au bon gouvernement du royaume de 

Valence en lieu et place du roi (loco et vice regia). II peut diriger l'ost et mener des 

chevauchées, châtier le~ contrevenants â la loi, juger toute affaire, civile comme criminelle, et 

connaître ordinairemeut les appels du premier degré (causae primarum ape/lacionum). 

Contrairement à ses contemporains et prédécesseurs, il détient en revanche un pouvoir 

supérieur d'ordonner des enquêtes et de recevoir les appels qui devraient être soumis au roi 

(causae secundanmz apellacionum). Jesus Lalinde Abadia souligne combien cette levée de la 

réserve royale et la possibilité qui lui est donnée d'agir en lieu et place du roi et comme celui

ci raurait fait s'il avait été présent (et donc en son absence), montre l'importance de son 

pouvoi(310
• On suppose cependant que comme ses prédécesseurs. les appels de ses propres 

sentences étaient reçus par le roi. 

2. La procuration eénêrale de l'infant Alphonse ( 13 1 9-1327) 

Suite à la renonciation au trône de l'infant Jacques. fils aîné de Jacques Il d'Aragon, 

l'infant Alphonse (futur Alphonse lV d'Aragon) son puîné, désormais héritier désigné, devient 

procureur général {27 décembre 1319)311
. En tant que procureur général du roi dans tous les 

myaumes et territoires de la Couronne, il représente la plus haute autorité après le roi jusqu'à 

son accession au trône en 1327312
• Les 63 registres produits par la chancellerie de cet infant 

sous le règne de Jacques Il témoignent de son intense activité de procureur général:m. Elle 

titulaire théorique de celle de Valence depuis mars 1290. de l'exercer de fait et de dètenir la haute dèlégation 
royale dans toute la Couronne. 
$!l!l Dutnt1t un temps, après l'entrée en fonction du procurator regi~ regni Valende a rivo Xucarum cft ra, â ta fin 
p~d·année 1286 et jusqu'en mars 1287 (démission de ce dernier), tl n'exerce en fait sa procuration que dans ln 
f:artie septentrionale du royaume de Valence Uusqu'au fleuve Jucar) (op. dl., p. 78-82). 

10 "1ta quod omnia possîtis agere et facere. perdpere ct tenninare sicut nos facere pnssemus si personaliter fbi 
~teseotes essemus .. (ACA. C, reg. 75. fol. 54). J. Lalinde Abadia. La gohemacion gt'lleral . p. 33. 

11 Ln date de sa nomination est mentionnée dans l'acte d'ampliation de ses pouvotrs émis le 15 novembre 1321 
(Tartosa. ACA. C. reg. 233, fol. 7v. pub. par J. Lalinde Abadia. Lu gobemacion general .... p. 517-518, d()C. 23). 
Sur ln renonciation au trône de l'infant Jacques et la réorganisation de la successiOn de Jacques 11. voir infro te 
troisième chapitre. 1-A. 
lU Les changements institutionnels, l'actualité politique et militaire, comme les différents gerentes vices actifS 
dans le royaume de Valence durant sa pmcurntlon génêmle sont étudiés en détrul par J V. Cahezuelo Pliego. 
Poderplfblico y admtnistraciôn territoriaL. p. 171·189. 
m Ces registres ont significntivement êté réunis par l'archiviste Prôspero Bofarull sous le titre .,lugnrtenendn del 
infunte Alfonso .. (ACA. reg. 363 ù 425). Selon J. Lnltnde Abadra, Lt.I gobernadân ~eneral . .. p. 57. la 
substitution du roi par son procureur génèral est effectrve, putsqu'en 1320 par exemple ses registres montren~ que 
~•toute Jlnctivité royale à Valence passe par le primogemt et procureur généml". 
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recouvre l'ensemble des occupations habituelles d'un roi. Grâce aux documents émunant du 

procureur, on peut étendre à tous les royaumes la description faite par José Vicente Cabezuelo 

Pliego de ses attributions dans le royaume de Valence314
• Elles s'appliquent tout d'abord à tous 

les sujets, quel que soit leur statut ou condition. Elles ont pour objet de faire régner l'ordre 

,royal, de défendre ses droits et son autorité et les droits des sujets, notamment des plus 

faibles. Le procureur général est donc l'un des garants de l'ordre public. En matière militaire, 

il peut convoquer et diriger les années royales et féodales en l'absence du roi. organiser la 

défense des frontières e~ le contrôle des forteresses royales et de leurs officiers. poursuivre et 

châtier les contrevenants à la loi. Il doit aussi faire régner l'ordre judiciaire. en jugeant 

personnellement dans un premier temps les affaires du premier degré puis les appels de 

sentences d'affaires civiles et criminelles soumis au roi (lorsque celui-ci ne réside pas dans la 

province où le procureur se trouve), à l'exception de l'appel de ses propres sentences ou des 

juges de sa cour. En 1321 ~ au tenne d'une augmentation notable de ses pouvoirs judiciaires~ le 

roi traite désonnais son procureur général sur un pied d'égalité, selon Jesùs Lalinde Abadin315
• 

11 l'autorise dorénavant à traiter lui-même ou à commettre un juge pour traiter les demandes 

d't1ppel, que le souverain soit ou non absent du territoire dont l'appel émane, y compris les 

appels de ses propres sentences et de sa propre cour, dans les affaires criminelles, en cas 

d'absence du roi de la province de l'appel. En cas d'absence tant du roi que du lieutenant d'une 

province du royaume, les justiciables peuvent indifféremment porter leur appel devant l'un ou 

Jiautre. L'infant Alphonse est aussi compétent pour châtier les cas de tèse-majesté, de fau.x 

monnayage, d'hérésie et de sodomie. En tant que représentant du roi. il reçoit le pouvoir des 

châteaux et fiefs royaux, peut les inféoder et recevoir l'hommage féodatl 16
• En matière 

diplomatique enfin, la documentation montre un double travail du roi Jacques II et de l'infant 

Alphonse : par l'intermédiaire de leur scrivania respective, ils transmettent chacun des 

infonnations et recommandations aux mêmes ambassadeurs, qui s'adressent aussi à eux 

deux317
• Les affaires sardes occupent quant à elles le procureur général à partir de 1321318

• 

: t On s'appuie ici sur l'analyses des registres et sur les études dêtatllées de cet historien publiées dans : Poder 
Jff?blico y administraciôn territoria/ ... et sur sa synthèse : "Refle~tones en tomo al oficto de la procurucion ... ". 
uJ. Lnlinde Abadia. p. 56-57 et doc. 23. p. 517-518 (AC' A. C. reg. 233. fol. 7v) 

ltll J. V. Cabezuelo Piiego. op. cil. 

:m c•est par exemple ce qu'indique la documentatiOn rassemblée dans le reglStre 33X relative à l'ambassade de 
Bemnt de Boxndos â Avignon en 1325. qui est précédée de la note de chancellerie suivante: "Leg.atio oomissa 
prlncipaliter per dominum Al{onsum el post pL'r drmummt n:~t'm ad dommum papam Bernardo de Boxados 
m.aiordorno et cons.iliario dictl domini tnfantis, super legatione hac scripsit dictus dommus mfans domino papa et 
a1iis per littem..<~ suas expeditas in scribania eius, que non sunt hic registmte, set ad memoriam registrntn est hic 
fônna sue legntionis ut plenius omni.a habeantur et quia legatio domm1 regis connexu est sue predictc. HlU\Ul'l 
igitur legationum et aliorum continencie infra senosius apparebunt" tACA, C. reg. 338, fol. 157r). 
t/rtmbassadeur part il la fois avec des jnstructions de l'infant Alphonse (fol. 157r-158r) et 1u roj (159r-160t). 
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Dans un premier temps, il organise et prépare l'armée de conquête du royaume de Corse et de 

Sardaigne, qu•iJ dirige ensuite comme on la vu, entre son départ le 1 cr juin 1323 et son retour 

en péninsule le 2 août 1324. Après cette date, l'autorité du procureur général s'étend aussi à ce 

nouveau royaume et comme dans les autres territoires de la Couronne, ses mandats et 

dêcisîons interviennent en complément ot' la place de ceux du roi319
. 

Dans l'exercice "normal" de la procuration générale, l'activité du roi et du procureur 

sont donc complémentaires, bien que ce demier demeure subordonné. La charge de procureur 

général assignée au prince n'est donc pas une sinécure, et à l'instar du roi, il ne peut être 

onmiprésent dans tous et chacun des territoires de la Couronne320
. C'est pourquoi il s'appuie 

sur ses délégués, les gerentes vices, actifs dans les différents royaumes ou dans une portion de 

ceux-ci311
• La mission de ces gerentes vices consiste essentiellement à faire régner l'ordre 

toyal au nom du procureur, dans le territoire qui leur est imparti322
. A cette fin, ils peuvent 

examiner et juger, personnellement, par l'intennédiaire de leur assesseur ou de juges délégués 

par eux, les causes principales, civiles et criminelles qui sont soumises au procureur général, 

de tnême qu'en l'absence du roi ou du procureur général, ils reçoivent les appels des sentences 

prononcées par les juges ordinaires ou délégués323
• Les appels de leurs propres sentences sont 

cependant traités par le roi ou par le procureur général. Ils sont habilités à faire enquêter sur 

les fauteurs de troubles (ma/efactores etfacinorosf), à les capturer et punir: ils peuvent aussi 

diriger l'ost, l'armée ou des chevauchées324
• Les gere111es vices du procureur sont donc 

tandis que les ambassadeurs du roi écrivent parfois à son procureur général. Je remercie Stéphane Péquignot de 
m'avoir cotnmuniqué cet exemple. 
m Comme le montrent ses registres Sardinle (AC A. C. reg. 394 ( 1321-1323} à 403 ( 1327)). 
319 Le 3 avril 1326, Jacques 11 mande à Bernat de Boxados. majordome de l'infant Alphonse et il Felip Boyl, 
Maestre racional de la cour, qui sont en Sardaigne, de ne pas livrer à Ramon de Peralta la lettre par laquelle 
l'infant et procureur général le nommait gouverneur général de Sardaigne (car Ramon de Peralta a été relevé de 
la capitania de Ja guerra de Sardaigne par le roi en mison d'une brega (conflit) avec le noble Francesch de 
C!itroç). D:nns ttntlente d'une nouvelJe provision, le roi demande â Felip Boyl d'occuper l'office de gouverneur en 
:respectant les instructions de l'infant (ACA. C. reg. 342, fol. 298r-29flv). J. M. de Francisco de Olmos se 
méprend sur le sens de cette nomination qui profite selon lui à Bernai de Boxados (La figura del heredero .. •• 
~ 178. n. 367). 

Cest ce que te roi affirme par ta formule suivante, justlfiant ta nommation d'un ger•ms vices : "dictus tnfans in 
sifigulis locîs regnonllli et termnun ipsarum simul et continue non po test adesse" (T ortosa, 10 avril 1322, ACA, 
C, reg. 233, foL 12r}. 
321 J. V. Cabezuelo Pliego examine le profil el l'action de chacun d'entre eux, duns le royaume de Valence (Poder 
i1J.:iblit:o v administraciôn territoriaL J 

":t .PedrO Sân.chez de C~latayud est amsi nommé afin de "pnlSJ)t>ntatl el trunqtulhtm te,b'l!J nostri umgonum et 
incolatum cius regia sollicitudine providere" CACA. C. reg 2H. fol. 12r). 
m J. V. Cabezuelo Pliego montre ainsi que l'efficacité de la procuration repose sur J'activité d'un "corps 
d'auxiliaires .. qui compose la Curia du procureur génèml, au rang desquels l'assesseur (spéctaliste du droit fomJ) 
çt le notaire ont un rôle majeur U. V. Cabezuelo Pliego. Lu cuna de la promrudôn E'ltructura de utta 
htaglstratura me-dievalvalenciana. Alicante. 1998, chap. IV "subaltemos"). 
lN Le roi conclut par exemple l'énumération des attributions génér.ùes de Pedro Sânchez de Cu1atayud en 
llUl.tière judiciaire en soulîgnant qu'il peut .. generaliter omnia faœre. e'4eqU1 et complere in premissis et circa 
prelnÎssa quod ad honorem et servicium nostrum bonumque statum regni et conservacionem ac exequcionem 
jusûtie pertinere noscnntur'' {ACA. C. reg. 233. fol. l2r). 
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capables de suppléer très largement le procureur général, qui. comme le roi, entretient une 

d ]~'i 
vaste correspon ance avec eu.'<· 4

• 

Jusqu'à 1323, le choix de ces gerentes vices relève uniquement du roi. Pedro Sanchez 

de Calatayud est ainsi nommé par Jacques Il le 10 avril 1322 gerens vices procura taris in 

regna Aragonum suh lnc/ito Infante Alfonso, primogenito et generali procuratori domini 

Regîi26
• Le 28 avril 1323, le roi confère cependant à son procureur général le pouvoir de 

nommer Iui·même ses gerentes vices et de les destituer mais conserve néanmoins un droit 

dtapprobation préalable327
. En 1323-1324, en l'absence de l'infant Alphonse des territoires 

péninsulaires de la Couronne, l'organigramme de la haute délégation royale est 

provisoirement modifié. A Port Fangos le 27 mai 1323, trois jours avant son départ en 

Sardaigne, l'infant confere le titre de generalis gerens vices procura/oris in regnis Aragonum 

et Valencie ac comitatu Barcltinone, à son frère cadet. l'infant Pierre comte de Ribagorza et 

œAtnpuria~28• L'héritier demeure donc procureur général, mais avec l'accord du roi, il fait 

usage de son récent pouvoir de subdéléguer lui-même ses gerentes vices329
• Jusqu'au retour de 

son aîné. l'infant Pierre a autorité sur tous les royaumes et terres de la Couronne et sur les 

anciens gere11tes vices du procureur, qui sont désormais nommés locumtenentes gerentis vices 

procuratorii30
• Il représente donc un échelon supplémentaire de délégation institué entre le 

~u Comme en témoignent les nombreux exemples traités par J. V Cabezuelo Pliego (op. elU. 
JUi {ACA, c. reg. 233, fol. 12r). 
m "Ex nunc cum commissionibus vestris ad dictum procuracionis ofticium in Gerentes vices vestras in singulis 
Regnis et terris nostris predktis constituere et ponere valeatis personas quos nos reputemus et teneamus ad hoc 
suffi ci entes et idoneas nobisque acceptas ac nobi'> inde consultts et \olent1bus" (Barcelone. 28 avril 1323. ACA. 
C~ reg.133* fol. 23v, pub. par J. Lalinde Abadia. La gobemucton generaL, p. 518-519, doc. 24 et commenté 
p. 57~58). Pour J. V. Cabezuelo Pliego "a pesar de que etimologicamente se pueda entender que los vicegerentes 
son delegados territoriales del procurador general de la Corona. en la fonna y en el fondo son oficiales 
vincu1ados a la reni perwna" (Poder pûblico .r administraeiôn tl!tritoria/ ... , p. 147). 
J.U Acte original de nomination en parchemin. scellé du sreau pendant de Jacques Il (Port Fangos, 27 mai 1323. 
ADM, SCY Prades.l. 1-11, annexe IV-2). 
m 1'ldcirco auctoritate nobis noviter concessa per dictum dominum regem cum <..'arta suo sigilto appendito 
sigülata videlicet ctunque dictus domit.us Rex de gerentibus vices nostras stJb nobis in dictis regnis et terris ad 
dicte procuracionis officium dimisse.t cum commissionibus sutS usque hactenus providendum. Nunc volentes nos 
nffecclone patema respicere et ut convenit bonorare, posstmus cum comissionibus nostris ad dicti procuracionis 
offieium in gerentes cives nost:rns in singulis regnis et terris dicti domini regts con.r>tituere et ponere personns 
quas idem dominus re:tt reputet et teoent ad hos sufkientes et idoneas bibtque acceptns ac eo inde consulto et 
volente" (ADM, SC. Prades, t 1-11. annexe IV-2). 
llŒ Son pouvoir lui penne! de juger les causes principales cinles et cnnunelles et de nommer des Juges délégués 
pour les tr-aiter (ADM. SC, Prades, l. l-1 i, annexe IV-2). tl peut rece\otr les appels des sentences des officiers 
roynu.x~ si le roi ne se trouve pas présent dans le royaume (sinon, le souverrun reçott tous les appels). enquêter et 
punir les crimes commis. recevoir le pouvoir des châteaux et fie('> ro)'allx, s'en saisir et les restitue.r, diriger 
t'année et des chevauchées de féodau:t~. et de sujets. C'est donc une autorite déleguée plus limitèe que celle 
es:ercée par le procureur gênêrol, b1en que son acte de nomination affirme qu'il peut "generaliter omnia alla 
facere exeqtù et complere in premJSSI et ctrca prenus.sa et smguta que ad honoœm et sentctum dicti donrini 
Regis et nostrum et bonum statum terre et cons.ervacionem ac petittonem JuridtcclOrus et juriunt predicti domini 
regis et nostri et execuc.ionem justicie pertinere noscuntur. quoque dominus Rex predictus et nos super ipsis 
po.sse.tnu.s personaliter constituti". Certains registres de do~"Uments de type ( 'i:mmume· produits par l'infant Pierre 
eQc tant que gerens vices de son frère sont conservês dans le fond Ampurias de l' ADM et permettent de suivre au 
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procureur général et ses sous-délégués dans les territoires de la Couronne et préserve au 

quotidien la continuité du pouvoir roya[ délégué m. 

Ces deux exemples illustrent donc comment la haute délégation royale ordinaire est 

l'une des réponses pragmatiques trouvées par les rois d'Aragon pour satisfaire leur volonté de 

mieux. diriger au quotidien leurs royaumes. Les procureurs généraux du roi sont en effet 

habilités â exercer les pouvoirs de leur souverain et à le représenter en toute chose332• On në 

peut cependant véritablement parler d'alter ego ou de représentants parfaits du monarque, 

dans la mesure où le roi circonscrit précisément l'extension de leur pouvoir (notamment en 

matière d'appels judiciaires), les soumet très strictement à son autorité. voire à son contrôle. 

Jusqu'à la fin du XIIIe siècle, la durée d'exercice de leur charge dépend en outre de son bon 

plaisi~:n. Cette charge trouve de plus "ses limites dans le reste des officiers de la Couronne", 

puisque la juridiction ordinaire des haut5 délégués royaux permanents ne saurait violer ou 

s'approprier la juridiction des autres officiers royau.x334
• Les historiens ont cependant souligné 

l'intérêt pour la monarchie aragonaise de ce système que Flocel Sabaté i Curull a qualifié de 

uvéritable réflexe de consolidation de la position royale", tandis que José Vicente Cabezuelo 

P.liego voit en lui le "fer de lance de la politique centralisatrice" des rois d'Aragon:m. La place 

occupée par les infants d'Aragon y contribue particulièrement. 

C. Les procurations aux infants aragon ais ct au primoge11it 

Les études citées montrent que jusqu'à la fin du Xllle siècle, les souverains aragonais 

choisissent tour à tour feurs grands délégués parmi la noblesse du royaume ou dans le vivier 

des princes de la maison royale (fils. frères, oncles ou neveux des souverains). avec cependant 

jour le jour l'action judiciaire notamment de l'infant Pierre et ses déplacements à trovers la Couronne (ADM. SC" 
Aïnpurias, 1. 73-9626. 1. 75-9655, l. 75-9656). J. Lalinde Abadia, La gowmacivn general ... p. 58-59 donne de 
nombreux exemples de lieutenants de l'infant Pierre gerens vices et montre combien ce système de sous
délégation suscite des doutes el incompréhensions de ces hommes qui ne savent plus de qui ils dépendent. Autres 
èXempJes foutnls par J. V. Cabezuelo PHego, Poder pûbfico v administracion temtorial ., p. 181. 
au t Lalinde Abadia, op. cit .• p. 58, qui parle ''d'organisation originale. qui est néanmoins unique et ne sera pllS 
rêitérêe•• n'établit pas clairement de tien entre cette nomination et le départ en Sardaigne de l'infant Alphonse 
contmirement à J. V. Cnbezuelo Pliego. qui montre que les anciens gerentes vices du procureur général sont 
désormais les lieutenants du t•icegerenJe ge11eral, pour la durée de J'absence de l'infant Alphonse (op. ctt •• 
~· 181). 
:Il La réforme de 1344 détaillée par les dtffèrentes études c1tées dans cette part1e montre la volonté royale 

(demèurée vaine) d'améliorer refficacité dt" ce système. 
ll!L'aete de nomination de l'infulil Piem: (futur Pierre l1l d'Aragon}. c:omme procureur gênèral d'Alphonse lU en 
Aragon .en. 1286 précise bien cette clause de durée "Presens autem procuratonum durare volumus quamdi:u 
110stre plaeuerit voluntnti't (lérida, 10 juin 1286, ACA. c. reg. 64, fol. 90r; pub. par J. Lalinde Abadia.. lA 
Îlm'l't11aeiôn gt•neral ... p. 502, doc 3). 

14 Selon les mots de J. V. Cabez.uelo Pliego. "Reflexi6n entomo al oficio de la procruuciôn. .. ", p. 3. 
lU nveritable reflex de la consilidacio de la posiciô reîal". F. Sabaté i Curull. "La govemaciô al Principat de 
Cablunya ... ". p. 21 ; "se comertirian en fa punta de lanzn de !a politien c:entrnhzadoro de los reyes", 
1. V~ Ci:~bezuelo Pliego. Poder pûblico y admi11istraciôn teiTitorial.. . p. 17. 
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une préférence pour les princes. E1les soulignent aussi que de 1309 il 134 7 lorsque la 

procuraciôn general est véritablement institutionnalisée et devient permanente, elle bénéficie 

uniquement au fils ::tîné du roi d'Aragon (primogenil) eVou à son successeur désigné336
• Ce 

cho.ix semble correspondre à un double dessein du souverain. 

La volonté de porter les princes à la tête de hautes délégations royales plaide tout 

d'abord en faveur d'une quête de légitimité et d'infaillibilité des décisions des grands délégués. 

Les princes du sang, héritiers potentiels ou désignés, sont en effet le symbole vivant de la 

monarchie aragonaise, émanation ou représentation active du pouvoir monarchique331• 

L'assimilation de leurs actes à ceux du souverain est alors d'autant plus aisée qu'ils sont en 

théorie les défenseurs naturels des intérêts de ta Couronne et du roi338
• D'où par exemple la 

nomination progressive de l'infant Pierre, le benjamin des fils de Pierre III à la tête de tous les 

royaumes de la Couronne, entre 1286 et 1291 339
• Les infants d'Aragon semblent donc être les 

candidats légitimes à la haute délégation royale140
• Bien souvent cependant, cette légitimité 

repose bien plus sur ta naissance. que sur la capacité pratique des ittfants, mineurs ou encore 

très jeunes à soutenir et suppléer le souverain dans l'exercice quotidien du gouvernement 

royall41
• Cette conclusion est d'ailleurs corroborée par la nomination systématique d'hommes 

:1$ En 1347. la mort de l'infant Jacques. comte d'Urgell et frère cadet de Pierre IV, nommé procureur général 
(1336} puis gouverneur général des royaumes { 1344). en l'absence de descendance masculine de Pierre lV. sonrte 
provisoirement le glas de cette pr-.1tique de haute délégation permanente nux mfants d'Aragon. Jusqu'en 1358 
(nomination de l'infant Ferdinand. demi-frère de Pierre IV), les gouverneurs genéraux sont des chevaliers et des 
nobles fidèles conseillers du souverain. Sur la réforme de 1344, voir supra. 
m Cest .ce qu•exprime Pierre IV le 16 février 1361, lorsqu'il nomme son fils. l'infant Jean Heutenant royal dans 
le duché de Gérone et le comté de Cervera ; "magniflcam personam vostrom {mfantem Johunnem] quam Regalis 
prosapie gloriosa fecunditas sublimavit. tanquam l'ltto~inis et patende nos:re specy/um in vostris primordialibus 
auspiciis et infancie vostre inicio flondo, lo~.:um tener.us nostri oficto decoramus" (Sant B01. ACA. C, reg. 1538. 
rot. 93v(2}-94r), 
IJt En 13S6, l'inf;mt Pierre. comte de Ribagorza et de Prades atïmne l'engagement naturel des princes du sang au 
s~ice de la Couronne. en exhortant son frère cadet, l'infant Raymond Bérenger, comte d'Ampurias. à venir 
aîc:lét te roi Pierre IV à défendre le royaume de Valence : "per to servey de Déu e del senyor Rey e pet 
.exaltamènt de 1a corotla d'Arago. de la sanch e naturalea Je ln quai som justats e nodrits e pet defensiô e honot 
delaqual devemmetre la 'ida" (Xâtiva, 18 décembre 1356. ADM, SC. Prades, l. 13~191. f. 262~264). 
1311 11 est "procureur gênêml" d'Alphonse Ill son frère, dans le royaume d'Aragon à partu de 1286. ajoute la 
Catalogne à son autorité à partir de 1289, puis Je royaume de Majorque en 1290 et celui de Valence en mars 
1291. Il demeure procureur génëral jusqu'en octobre 1296. 1. Lalmde Abadia La gobernacion general ...• p. 35~ 
36 {lettre de nomination comme procureur gênéral du roi en Amgon. datée de Lènda. 10 juîn 1286, ACA.. C* 
teg:. M. fol. 90t. publiée p. 501. dl)C :1 ). J. V. Cabezuelo Pliego. Poder publicv l' adnrini>traciOn territoriaL. 
~87~90. 
' A partir de la deuxième moitiê du XIVe siècle et surtout au xv• siède. la haute délégation royale échoit 
régtlliêrement aux reines. T. M. Earenfight en recense sept dans toute l'histoire de la Couronne au Moyen Âge 
{tous types de délégations confondus.) et souligne que leur préénuncnce sociale et pobtique justifie leur 
d!sigmttion (T. M. Earenfight. Qzœenship. Politics. and Go~·ernmenJ in the Medie~·a/ Crown of Aragon: the 
liettlenallC)' of Maria of Cmtile. 1420-23 anJ 1432-53 PbD Dissertation. Fordham l'nt\erslty. 1997 sous !a 
direetian de J.F. O'Caltaghtm (édition en cours. sous le t1tre Qm.•lmsJup ami Polltt,;al Power in Medieval and 
Early Modern Spain {lVomen and Gender in the EarJ.v Modem World. A.<iligate, 2005). 
:l-H En 1299, lorsqu'il est nommé procureur d'Aragon par Jacques IJ. l•tnfant Jacques n'a que trois ans. De ta 
même façon, en janvier 1328, lors de sa nonunauon comme pro<:ureur général de tous les royaumes par 
Alphonse IV. le primogenit, le futur Piene lV n'est âgé que de oeuf ans {Barcelone. 2 Janvier 1328, A CA, C., 
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d'expérience (fidèles conseillers nobles. parfois eux-mêmes anciens hauts délégués royaux) au 

poste de gerens vices des procureurs royau.xl42
. 

Si elle contribue à pérenniser la haute délégation royale - inorganique puis permanente 

- la nomination d'infants d'Aragon permet surtout d'affermir la position de l'héritier et de 

préparer la succession du roi. Elle peut donc aussi être considérée comme une activité 

propédeutique qui permet de former l'héritier ou les héritiers potentiels à la pratique du 

gouvernement royal: sous le contrôle et avec les conseils du souverain. guidés et assistés par 

leurs gerentes vices, les infants d'Aragon apprennent ainsi te métier de roi. A défaut de 

discours des rois d'Aragon sur le sujet, cette analyse. partagée par tous les historiens de la 

haute délégation royale pennanente, repose sur un constat : avant leur accès au trône, tous les 

successeurs de Jacques r•r, jusqu'à Martin l'Humain. ont exercé la procuration royale dans l'un 

OU l'ensemble des royaumes de la Couronne. C'est aussi par exemple le cas de l'infant Jacques. 

fils de Jacques 1er d'Aragon (futur roi Jacques 11 de Majorque), nommé par son père procureur 

et lieutenant dans le royaume de Majorque à partir de 1256 et dans les comtés de Roussillon et 

de Cerdagne à partir de 1262343
• A partir de 1299 cette volonté politique de marquer la 

ëcmtirmité dynastique du pouvoir royal aragonais, en affichant au.x yeux du royaume le 

successeur désigné et en l'associant au règne en cours, devient systématique. Par la suite, 

l'association étroite du successeur au pouvoir royal est aussi très clairement proclamée lors 

des changements d'ordre de succession ou l'arrivée au pouvoir d'un nouveau souverain : en 

1319, lorsque Pinfant Jacques renonce au trône. comme on l'a vu. l'infant Alphonse désigné 

comme nouvel héritier de Jarcques Il devient automatiquement procureur général. En 1336 

enfm, à défaut de descendance masculine. Pierre IV confie la procuration générale des. 

teg.582. fol. 3-4 et reg. 504, fol. 11 ; doc. pub. par J. Lalinde Abadia, La gcm:rnacü)n general •.. p. 519. doc. 2S). 
F~ Soldevila affirme .:ependant que dès le début des annêes 1280, malgré sa jeunesse, l'infant Alphonse (futur 
Alphonse 111 d'Aragon}. alors tout juste dgé de 15 ans. apporte un véntable soutten au gouvernement de son pêre 
{Vida de Pere el Gran i d'Alfons el Liberal. Barcelone. 1963, p. 2.91-293). Les nobles bénéficiaires de la 
procurn.tion royale sont généralement au contraire des conseillers aguerris. t<omme par exemple Pere de FenoUet. 
seigneur d'Ilta et de Joc, principal représentant de la noblesse rou:;sîllonnaise. qu1 obtient une véritable 
lieutenance générale, selon P. Cateura Bennàsser, lors de la n!trocesston du royaume de Majorque à Jacques U 
d•Arogon en 1298 (P. Cateura Bennàsser. "La gobemaciôn del reino de Mallorca ... ", p. 81). 
34l Comme par exemple le noble Jacme de Xèrica choisi comme "general ·\ices gerens " de l'infant Jacques. 
procureur gênêral dans le royaume d'Amgon. en 1304, "quta 1.ps1us mfantis etas non pautur tenere tot continuos 
et ttSSidtios Jahores subire quot requirit et exigit officium antedictum" (Valence. 29 janvier 1304, ACA. C. 
règ.. 231. fol. 4r. publié par J. Lalinde Ar,adia. La gcnwnadon gt·nmzl. p. 513-514, doc. 17} 
iMl P. Cateura Bennâsser, "Ln 60bemaciôn del remo de Mallorca" .• p. lB. Fredém: Ul de Sicile (1296-1l31).c 
frère cadet de Jacques li d'Aragon adopte aussi cette hnbitude dans son royaume. en associant son fils nîné. 
Pieae .au gouvernement en J302 a"ec le titre sui\·ant • "in admtmstrncione [ serenissmu domini Frederid 
reverendissimi patris suis regis eiusdem Regni} generaliter iocumtenens" (J. Matcu lbars ... La delegation del 
poder :re;ù en Siet1ia .•• ''. p. 344-4:5 ). 
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royaumes à son frère cadet, l'infant Jacques, comte d'Urge Il et vicomte d'Age?44• La 

succession royale est ainsi provisoirement déterminée et la procuration des royaumes 

pourvue345
• D'où l'analyse de José Maria de Francisco de Olrnos: puede decirse que el 

sistema de la procuraciôn general es el resultado de la conw:rgencia de dos lineas, que son la 

tendencia a la centralizacion administrativa y la inclù1ùcion natural de los reyes a asegurar 

la sucesion promocionando al primogénito mediante su insercion en la cûspide de la 

adminfstraci6n pûblicaJ46
• 

Afin de situer cette pratique aragonaise dans le panorama politico-institutionnel 

contemporain, on peut rapidement envisager les cas des grandes délégations générales du 

pouvoir de souverains voisins. 

D. Là nomination de procureurs généraux dans les autres rovaumes européens 

En réponse au souci de meilleure administration quotidienne de leurs terres et 

royaumes et afin de pallier "l'éloignement" ou leur présence insuffisante, d'autres souverains 

européens choisissent eux aussi aux Xlii" et XJV• siècles, de s'en remettre à de grands 

délégués. selon des modalités proches des pratiques aragonaises. 

On a 'lU~ dans la première panie, combien, dans une certame mesure. les lieutenants 

dés rois de France et d'Angleterre pouvaient être assimilés aiLx procureurs généraux. du roi 

d'Aragon, par Jeur pouvoir général d'administration et de gouvernement de régions 

périphériques et éloignées de leur lieu habituel de résidence147
• On a aussi souligné comment 

au XI\,e siècle. dans le conrexte délicat de la Guerre de Cent ans et face aux difficultés 

rencontrées pour imposer leur autorité à l'intérieur de leurs frontières et pour en préserver la 

sécurité, ces souverains avaient fréquemment porté leur choix sur leurs plus proches 

collaborateurs ou parents et largement usé des services de leurs héritiers. Ce dernier choix 

:rapproche œautant plus leurs délégués de ceu.x du roi d'Aragon et conftrme selon nous la 

volonté, sinon la nécessité des souverains de profiter du supplément d'autorité ou de légitimité 

de leurs représentants de naissance royale. tout en ]es préparant à la succession. 

344 En novembre 1344, en r.uson de la réforme de la haute delegatmn orgruuque. tl ûenent comme on l'a 
souligné. gouverneur généml des royaumes (Barcelone. to novembre 1344. AC A. C'. reg. 954, fol. 176, doc. pub. 
tf J. Lalinde Abadia. La got·enzaôon gerren1L p. 521-523, doc. 29 l. 

En 1347. la volonté roya!e de changer ce proJet de SUL"Cesston au profit de l'mfante Constance suscite 
l'opposition fèroce de l'infant Jacques puis les premiers pas de la crise des l.lnions. 
j.4q .. On peut dîre que le système de lu procuration gënêrnle est le résultat de la comergence de deu.~ li&rnes, qui 
sont : la tendance à ta centralisation ndmimstranve et t'inclinatmn naturelle des rois a assurer leur succession par 
la p.romotion du primogenit. en l'insérant au sommet de l'administration publique". J. M. de Francisco de Olmos. 
Lafiguradellum:dero ... , p. 182. 
WI-B-2.. 
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Dans son étude sur les "remplaçants et souvemins de substitution ou co-souverains" 

dans le royaume de France et le Saint Empire romain germanique. Marie-Luise Heckmann 

e'l!:amine chronologiquement les différentes générations de délégués du roi des Romains du 

XIII.: au XV"' siècle348
• La difficulté linguistique et l'approche diachronique de cette très 

longue étude, ne nous permet cependant pas d'en apprécier précisément les apports. ni d'en 

tirer de véritables enseignements comparatifs. On se contentera donc de souligner qu'elle 

montre comment Ja structure éclatée, l'immensité du Saint Empire Romain Germanique et la 

difficulté d'imposer la présence impériale dans des régions "éloignées" de l'empereur. 

imposent la nomination de délégués territoriaux dans :::es différents royaumes ou dans leurs 

différentes régions. lls portent généralement le nom de "vicaires génémuxu (Generalvikare) et 

parfois même de tl représentants généraux tt ( Generalyesandter). Elle explique aussi combien 

ces grands délégués sont les héritiers d'une vaste pratique pontificale et épiscopale349
, et 

analyse leur devenir et leur rôle dans le gouvernement de rEmpire. au même titre que les 

autres remplaçants de l'empereur150
• Le cas impérial cannait donc, à bien plus grande échelle 

que ta Couronne d'Aragon, la nécessité de la représentation quotidienne du monarque. 

On se concentrera enfin plus précisément sur l'exemple du grand voisin péninsulaire 

de Iâ Couronne d'Aragon: la Castille. Le roi de Castille instaure aussi de grandes délégations 

permanentes dans différentes régions de son royaume. La dispersion géographique de ses 

territoires; et t•intégration lente de certains d'entre eux dans l'orbite de la Couronne (comm~ le 

royaume de Murcie â partir de 1247). rend en effet indispensable la nomination de gmnds 

représentants permanents351
• Rogelio Pérez-Bustamante montre comment le souverain 

castillan donne à des merinos mll)•ores ou adelamados mayores. dans différentes parties de 

son royaume,. l'autorité nécessaire pour les gouverner en son nom352
• Le royaume de Murcie, 

royaume frontalier du royaume de Valence, reconquis sur les musulmans et disputé par les 

deux Couronne dfAragon et de Castille, plus particulièrement examiné par Maria Martfnez 

Màrtirtez, est ainsi gouverné ordinairement par un grand délégué du roi de Castille portant le 

34 M,.L. Beckmann. Stelil'ertreter, Mit- und Ersat:lterrsdter Regentom. GenaulitatJlwlter. Ku.rfilrstt:.'Jl tmd 
Reldzsrikare in Regmtm und lmpenum mm 13. bis zum friihen 15 Jahrlrunden. W arendorf 2002. 2 vols. 
14~M.-L. Heckmann.Stellvertreler. Mit-und Ersatzherrsdzer .. L L p. 330-334. 
3511 Remplaçants destinés ii pallter une mcnpacité ponctuelle ou les cas de régence et d'interrègne. 
l1l D. Menjot explique la dél1cate mtse sous tutelle de ,.e royaume. apres sa reconquête et Jusqu'en 1305 (Mun:·ie 
Castillane. Une ville ait temps de la frontière (1243-milte:u du ,%le stècleJ. Madnd. 2002. t 1. p. 123-139. 
3~ llmtâlyse l'organisation administrati,·e territoriale de la Couronne de Castille. dont l'installation. â partir du 
Xlll" siècle. de r\1erinos Mayores en Ca•;tille, Le6n. et Galice et d'Adelantado5 Mayon.>s en AndalousJe et duns le 
toyatl.llle de Murcie ; il montre l'usage changeant de ces utres semblables (R. Perez-Bustamante. El gobierna J-1 la 
atlministrar:iôn territorial de (àstilla f1230-1474J. Madrid. 1976. 2 \ols.}. 
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titre de merino mayor. puis d'adelantado mayor depuis 1258m. Elle explique qu'au XIII" 

siècle et dans Ia première moitié du XN• siècle. ce royaume périphérique, mal cC'utrôlé pnr 

l'autorité royale castillane est gouverné par des adelantados successifs. choisis panni les 

fidèles conseillers. les lignages proches du souverain, voire au sein même de la famille royale 

{tel don Johan Manuel. adelantado mayor - à Ja suite de son père - de 1284 à 1314 puis de 

1317 à 1328 et de 1330 à 1339354
). Selon elle, grâce à leurs vastes attributions1 se sont de 

véritables représentants du roi de CastiUe. En son nom. et aussi longtemps que celui-ci leur 

accorde sa cunfiance, ils gouvernent leur province. à l'aide de délégués (adelnntado ou 

lieutenant). Ils détiennent les pleins pouvoirs judiciaires (justice ordjnaire et d•appeli 

évocation), sont chargés rlu maintien de l'ordre public. de l'organisation. du contrôle et du 

commandement des places fortes et des troupes pour la défense du royaume (principalement 

contre les forces musulmanes et ponctuellement contre le roi d•Aragon). Ils supervisent la 

bonne adnûnistration des impositions. des rentes royales et le c.ammerce. Ils exercent leur 

autorité à la place du ro4 sur tous les officiers ordinaires, qu•its peuvent nommer et destituer~ 

Dans les limites de FadelanJomiento. ils ont donc les mêmes facultés que le souverain355
• 

C'est pourquoi José Maria Garcia Marin affirme que le pouvoir délégué des 

adelantados mayores du royaume de Murcie au XIV siècle échappe au cadre "normal'• d1une 

délégation du pouvoir royal, et parle de représentation parfaite du monarque. A l'instar des 

études citées~ il les compare avec raison anx procureurs généraux du roi d'Aragon; il les 

définit cependant un peu trop hâtivement à notre avis, conune de véntables alter ego du 

monarque356~ 

353 M. Martfnez Martinez, "La territorializaciôn del poder : lu!': adelantados mayores de Murcia (si glos Xlll· 
xvY'tAEA!,. 2512 (199S),p. 545-570. Elle compile une abundante bibliographie. Voir llU5Si J. Torres Fontes, "'los 
:adeltmtados mayores del reino de Murcia en el s:iglo xtH". tn.troduction â J. Torres Fontes (c-cl). Documentas de 
Feromu:lo IV~ Coleccion de Docwnentos para lo H istorto del Remo de Jfurcia, Murc2e. 1980. t. V. p. XV -XXII. 
354 Don Johan Manuel, dont J. Torres Fontes montre qu•ü cherche à imposer sa domination sur le royaum~ d'où 
de nombreux affrontements avec les sujets de la capitale murcienne ("Murcia y Don Joan Manuel. Tensiones y 
épntJictos' .. dans.DonJuan ManueL Hl cemenario, Murcie, 1982. p. 353-3&3) . 

. lss lt. Pérez-Bustamante analyse aussi leurs compétences en ce sens (El gohwrno )' la administraciôn 
ièhilorJaL.,. p. 150-194). 
l$61. M. Gnrcia Marfn. El oftd'o pûblico en Cmri/Ja . . p 103-105. Le rot de CasuHe cherche en effet à exercer 
toute son autorité sur ces bommes. afin qu'ils exercent sa seule représentation et ne puissent pas agir eu tuute 
indépendance. malgré leurs immenses pouvoirs. Certains adelantatlo.s. comme don Johan Manuel e.~ercent 1it1 
._,êritahle gouvernement œntrifuge. bten élmgné de la représentation royale et s'opposent même rêguliètetnen't 
aux. \'l'llonlês du souverain {J. Torres Fontes. "Murcia y Don Juan Manuel .... et D. MenJot. Murcie Castillane .... 
t.It p.lOOl-1002: "la tentative de se1gneuriabsation de Juan Manuel''l Pour M. M.a:rtinez Mrutinez "!os 
adelantados se erigian nsi en los representantes de la potestad regta en las demarcaciones territoriales de la 
Corona castellana. siendo equiparnbles en tù sentido a los \'irreyes. lugartenientes y gobemadores gener.ûes de 
la Corona de Aragon.,. Elle souligne cependant aussi combien ce fort pom otr temtoriaJ, tf15truruent de la 
centralisation royale castillane au.~ xme et xtve siêdes. porte ausst en lut les germes d'une privntisation et d'une 
tettitutialisation du pouvoir. qui â rextrême fin du Moyen Âge nuit à la \olontê de centralisation du pouvoir du 
souv~ {"'La territorializnciôn dei poder ... ". p. 552. 565-566) 
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Afin de complèter notre analyse typologique des antécédents de lieutenances et 

procurations du roi d'Aragon, nous allons maintenant étudier les délégations, qui comme la 

lieutenance générale de l'infant Pierre d'Aragon, en 1354-1355, sont suscitées par le départ ou 

l'éloignement physique prolongé du roi de ses royaumes. 

III. La nomination de substituts extraordinaires pour pallier l'indisponibilité ou 

t•absence du roi 

Les parties précédentes ont montré que l'autorité royale s'accommodait fort mat, au 
quotidien; de l'éloignement relatif du souverain. C'est d'ailleurs pourquoi en 1354-1355, Pierre 

le Cérémonieux prend soin de nommer son oncle à la tête de ses terres et royaumes., pour la 

durée de son séjour en Sardaigne. comme nous le verrons en détail dans le chapitre suîvant. 

Pour xmeux comprendre la place de c.ette lieutenance dans le panorama institutimmel et 

politique catalano-aragonais et européen, et en comprendre certains avatars. nous avons donc 

choisi d'étudier de façon détaillée~ les cas similaires d'absences physique des souverains et les 

ruspositions éventuel1es prises avant 1354. pour as~-urer la pérénité du gouvernement. aussi 

bien dans Ja Couronne d'Aragon que dans les principaux royaumes voisins (France. Castille:" 

royaume de Naples et Sicile, Navarre, Angleterre). Avant cela. on peut dire un mot sur les 

réponses donnérs à rincapacité ponctuel1e des rois de gouverner et les systèmes de régences 

mis en place pour les supléer. 

A~ Régences et dispositions prévoyant les régences dans la Couronne d'Aragon 

A ta suite de François Olivier-Martin. Marie-Luise Heckmann a non seulement 

examiné les nombreux exemples français et impériaux de gouvernants et gouvernements 

désignés en ltabsence du roi, mais aussi ce que David Torres Sanz appète des 'torganes de 

suppléance întérimaïre•'35
'. Ils s'agit des cas de régence durant la minorité du souverain ou 

lorsque celui-ci se trouve incapable de règner par maladie physique ou mentale. ainsi que des 

cas d1interrègne suscitant une régence358
• Ce sont aussi des contextes très particuliers dans 

lesquels la direction personnelle du ou des royaumes par le roi est momentanément 

impossible et ju.c:tifie des nominations de commissaires. afin de le remplacer. 

Dans la Couronne d'Aragon des XIW et XIVe siècles. les cas de régence ou 

dtinterrègne sont cependant bien moins nombreux que dans le royaume de France. Durant 

cette période. un seul roi d'Aragon hérite du trône dumnt sa minorité : Jacques Icr. n est âgé de 

lS! ~organas de suplencia interina ... D. Ton-es Sanz. Lt1 admini.Jtradtin central tU'itellana en fa Baja Edad
Media, Madrid, 1982. p. 35. 
l5.l 'typologie dress...ie par F. Oli\oier-Martin. Emil es sur les régences, t. 1, p. 171. 
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cinq ans seulement à la mort de Pierre II à la bataille de Muret. A la fin de l'année 12141 sur 

entterrûse du pape Innocent III, le comte Sanche de Roussillon-Cerdagne, fils du comte 

Raymond-Bérenger IV et de PétromUe d'Aragon, et grand-oncle du jeune roi, âgé d'une 

soixantaine d'année, est nommé procureur de Jacques Ic:rj
59

. Assisté d'un conseil de 

proçutation, composé de sept nobles et d'ecclésiastiques, il est chargé de Fon éducation et de 

sa.garde* ainsi que du gouvernement de la Couronne durant sa minorité. A la tête de l'Aragon 

et de la Catalogne (aux mains de deux gouverneurs aragonais et d'un catalan). le procureur 

organise la résistance contre les avancées de Simon de Montfort et doit lutter contre 

J'opposition des nobles arogonais et les prétentions à la régence de Ferran, abbé de Montarag6,. 

frère .du roi défunt Face aux menaces intérieures et à l'hostilité du pape envers sa politiqué 

philo-occitane, le comte Sanche se retire en juillet 121R. Il laisse la régence aux mains d'un 

conseil nommé par le pape. et le noble catalan GuiUern de Montcada, désonnais procura/or 

domini regis, lui succède360
• 

Ce cas unique est aussi exemplaire. car contrairement à ses successeurs, Pierre Il 

n'avait pas laissé de testament. ni désigné d1léritier ou organisé sa tutelle et la régence en cas 

de mort durant la minorité de son fils3
M. Par la suite, les souverains prévoient le nom des 

tuteurs qui exerceront le pouvoir pour le roi mineur. généralement leur épouse361
• Le 26 mai 

1354, Pierre IV décide ainsi, que s'il venait à mourir avant ta majorité de son héritier l'infant 

Jean, fixée à 1:5 ans~ sa tutelle et curatelle seraient exercées par son oncle ltinfant Pierre, 

comte de R:ibagorza et des Montagnes de Prades et par la reine Eléonore de Sicile363
• Selon ce 

projet, rinfant Pierre dirigerait le gouvernement des royaumes et terres de la Courmme, avec 

raide de trois conseillers, nomément désignés. et suivant l'avis de la reine. qui serait plus 

spécifiquement chargée de la garde et de l'éducation de son fils devenu roi. Dans le testament 

toyal suivant daté du 18 novembre 1356, grand-oncle et mère du jeune prince sont à nouveau 

désfgnés comme tuteurgl64
, L 1nfant Pierre devra cependant cette fois gouverner la Courolifie 

depuis le lieu de résidence du prince, et avec l'aide des grands officiers de la maison royale 

m ll .est déjà tuteur du jeune comte Raymond-Béranger de Provence. M. Alvira Cabrer, 11 de septiemhr1 de 
1213. i1 jul!l'f!S de Muret. Ban:elone. 2002. évoque l'organisation et les difficultés au1quelles le réget1t est 
confronté, p. 52 L 
3~ S. Sanpere i ?1.1iquel. "Minotia de Jaime l. Vtndicacion del pmcurador conde Sancbo. Ailos 1214-1219 .. ,1 
CHCA~ voL~ P- 608-610; F. Soldcvila. Pé•re el Gran, t 1. p. 42-43 ; t V Cabezuelo. Pndt.7 p~iblico .V 
administracidn territoriaL. p. 18-19. 
36l A. Gttrcfa G:illo, *'La suc:esiôn dei trrno en la Corona de Amgôn". AHDE. 36 ( 1'165), pc 12. 
Yll':Selon A. Udina i AbeUô (êà), Els testament5 dels mmtes de Barn!lorta 1 Jd; reu dt• la Conma d'Aragô. de 
GuifreBorell a Joan 11. Bareelona. 2001, p. 45. 
~ Testrunent rmtal inédit daté du 26 mai 1354 (Rt.-u/ Academza de la Historia ! Madrid), dorénavant R.At:l, 
Ms. 78~ fol. l04r~l21v). On étudiera en détail ces dispositions testamentaires d.ms te sa·cmd chapitre. t.C-3. 
afiol. ACA. C. '\-aria 12. f. 51-73v. éd. par A. Udina 1 Abello. Els restaments clds wmJE:s de Barcelona..,. 
P• 228-248, doc. 38. 



(chancelier; vice-chancelier. trésorier. maestre rtlcumal. chambellans et majordomes}, ainsi 

que de tous les conseillers sollicités par lui 3n~. Ces dispositif..ii de substitution ... sont donc 

t~lativement anticipés et codifiés, contrairement aux gouvernements de remplacement quî 

peuvent intervenir durant les périodes de maladie des souverams3r.n. 

Quant à la vacance du pouvoir. en raison du décès du roi sans héritier. elle n'intervient 

pas dans la Couronne avant la mort de Martin l'Humain, puisque jusqu'en 1410. il y a 

continuité du pouvo.ir royal dynasdque. Jusqu'au Compromis de Casp { 1412) par lequel 

Ferdinand d'Antequera hérite de la Couronne d'Aragon. le pouvoir revient immédiatement aux 

descendants directs des rois3n' . 

.B. Des lieutenants généraux en réponse aux cas d'absence du roi d'Aragon? 

Dans Ie demi siècle qui précède le voyage de Pierre le Cérémonieux en Sardaigne, les 

rois ct•Aragon sont amenés à plusieurs reprises à quitter leurs royaumes, à séjourner hors de 

leurs frontières~ ou dans les terres les plus périphériques de leur Couronne~ comme h Sîcüe. 

Cet éloignement physique suscite généralement une réorganisation de la direction des 

royaumes., en leur absence. En octobre 1339, cependant. lorsqu'il décide de se rendre en 

Avignon pour prêter sennent et hommage au pape pour le royaume de Corse et de Sardaigne., 

Pierre 1V ne semble prendre aucune disposition particulière368
• On suppose qu'il prévoit de n'y 

faire qu'un bref séjour. Il ne quitte de fait la Couronne que 30 jours et séjourne longuement à 

365 "'*Inclito ac magnifico infanti Iohanni primogenito et beredi nostro predicto earissimo damus, constitui:mus et 
ordinamus tn!ores. illustrem Almnornm reginam Amgoms, consortem nostr..un canssinmm matremque suam et 
:inelitutn tnfant~:m .PetrUm. patruum nostrum cwi.ssimum. ste quod ambo dtttt tutores contmue sint in eurla ubi 
.erit dictus infans filius et heres noster. verumtamen regimine dicte tutele inter tpsos sic volumus et dimisitnus 
quod dicta illustris regina teneat. regat. et alimentet personam dicti nostri prunoge.m.t1 et beredis usquequo 
pre1,1·enerlt ad. etatem. XV annomm. [ ... } Dictus vero infans Petrus. in eodem loco ubi erit dictus noste:r 
pritnogenituset ber~ tcneat curia pro iusticia exercenda maque regat. exereeat. et ministret der 'l"•""r 'lrout deeo 
-eonfidimus et spernmus propter bonum affectwn quem erga nos et coronam regtam semper ges!>. et ... -....l eonsilio 
mmen-eancellarü. vieecaneellarii, thesaura.ri1~ magistti racionalis.. matordorum {sic) et camarlengorum regiorutn 
"''èl illl}rum ex cis qui presentes eront in curia et o.tm consilio dicti inf.antis Petri ad hoc duxerit deputandost<. tt 
assigne à l'intànt Pierre un salaire de 100 000 sous annuels pour rouvrir ses dépenses tAC A, C. varia 22, f. st .. 
13v ;pub. par A. Antoni Udina i Abellô (éd.). Els lestaments dels comtes de 8arcelona. .. , p. 228-248. doc. 38). 
~M> On ne œnnmt par exemple aucune etude sur re gouvernement de la C'ouront''! d'Aragon. dunmt les fréquentes 
aises de paludisme et les maladies d'Alphonse JV. qui à la fin de sa Vle est UUSSl atteind d'hydropisie (St1mi la 
Chronique de Pierre N. chnp. t §54). On ne sait donc s'ù est véritablement remplacé dans ses tliches 
quOtidiennes comme l'est Charles VI de France pendant les 30 annëes de sa "fohe" (F Autrand. Clw.rles n La 
folie du roi. Paris. 1986). 
J6:'.t A. Garda Gallo. "La sucesiôn del trono ... " ; A. Mora Caùada. "La sucesiôn al trono en la Corona de Aragôn't .. 
El fe.rritori iles set·es instiniL·ion.s hi..rtririqut'S. Actes (Ascn. no\emhre 1997). Bareelona. 1999. vol. 2.. p. 541· 
566. F. Solde\il~ El compromis de C4sp. Barcelone, L 971 ; J. Mestre Godes.. El nJmpromis de C.asp : tm 
nt(JnU!nt decisiu en la historia de Catalumu, Barcelone. 1999. 
3~ Les péripéties de ce voyage en A"tgnon sont relatées d.:ms sa chrontque (Pere el Cerimooiôs, Cr11n!ca, 
chap.ll" § 31). L'activitê de la chancellerie. très tal~t1e durant son absence. se redwt à quelques nctes passés au 
nom du roi. depuis Barcelone. â t'instigation du chancelier. du "ice-chanœlier et du sous-trèsoner (ACA. c .. 
.teg.10.S5.1056 (Curiae). tolO (Sanimie). 867 (GrottarumJ. 
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ses :portes à Perpignan - qui relève encore alors du royaume de Majorque369• En outre la 

distance entre Avignon et Barcelone (quelques 50() km par la vme terrestre) pennet une 

circulation relativement aisée de ltinformation entre les deux cités. et un retour sans délai du 

roi en cas de nécessitëï0
• Ce type de voyage ne semble donc pas représenter un handicap pour 

J'autorité royale et la gestion de ses affaires'n. 

Afin de montrer les formules différentes adoptées dans les cas contraires~ nous nous 

concentrerons sur les quatre exemples trouvés dans l'histmre de la Couronne de la fin du Xllle 

siêcle et de la première moitié du .X1'fl: siècle. Nous étudierons en premier Heu comment 

Pierre. ill d'Aragon organise le gouvernement de la Couronne pendant son séjour en Sicile et 

son voyage à Bordeaux, entre juin 1282 et jum 1283. Nous envssagerons ensuite les 

dispositions prises par ce même roi pour la Sici1e. lorsqufil quitte ce royaume~ en mai 1283" 

pout rentrer vers la Péninsule ibérique. Plus nous verrons comment Jacques il conçoit le 

gouvernell}.!nt de sa Couronne pendant son voyage à Rome entre fin novembre 1296 et fin 

avrill297" et enfin lors de son expédition en Sicile contre le roi Frédéric III. son frère, entre 

juîn 1298 et octobre 1299. 

1. La lieutenance de l'infant Alphonse ( l282-l2i\3) 

Jesûs Ernesto Martinez Ferrando et Ferran Soldevila ont hten montré comment, entre 

jttin 1282 et juin 1283. en rabsence de Pierre Ill, les territoires de la Couronne d'Aragon sont 

gouvernés par son fils ainé. l'infant Alphonse ,-z. Selon eux, dès 1280, ce prince (né en 1265) 

coUabore activement au gouvernement de la Couronne: le roi lui délègue ponctuellement de 

grandes responsabilité et le soin de regler~ sous son contrôle et en tant que procurator certum 

el specialem certaines affaires précises touchant l'umté ou le bon ordre de la C'ouronne373
• 

Avec les années., il se repose de plus en plus sur lui. Avant son départ en juin 1282 pour 

l'Afrique du nord, où il entend soutenir le gouverneur de Constantine qui s'est révolté contre Je 

sultan de Tunis, îe roi dés1gne son fils ainé comme successeur et héritier de tous ses royaumes 

(tèStament du 3 juin 1282). IJlui confie aussi la direction de la Couronne pour ta durée de son 

:.$tnlll est absent 30 octobre au 29 novembre. comme en attestent les documents sœltës de son sceau seaet (AC A. 
{".,reg, 1 t 12}. 
:rru Stépbane Pèquignot montre que la <--rrespondance entre le ro1 et ses ambassadelll"5 en A vignon au début du 
XlV'" siècle leur p:mient en général par la voie de terre en sept à dix Jours flfu nom du roi. Pratiqüc 
d,'f{omatilJitfi!t1 pamnir .... vol l. p 163) 
31 tes déplacements dans les iles Baleare5~ alors accesstbles depuss la façade mannme de la Couronne en un à. 
wis joors de mer ne suscitent pas non plus de: tfispositions spécifiques. Ils ne seront donc pao:; pris en compte 
datls·cette étude. 
3~ l~E.Mm:tinez Femmdo., .. Alfons el Franc". dans J. E. Martinez Femmdo. S. Sobtequés~ E. Bagué. Els 
àese-emlants de Pere el Gron, Barœlone. 1954. p 14-15; F. Solde\'ila. J'ïdù •ie PE?n d Gron i d'A{/[ms el 
U/u;Fal, Barœtom~. 1963, p. 299-300 
313 l. E.Martinezfemmdo.cp. eu .• p. 11-14; F. Soldevùa,.op. cil .• Barcelone, i%3. p. 291-299. 
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voyage. qui 1e mène fmalement en Sicile. avec le titre de vices gFnms du souvernin. comme 

en attestent les mandats et actes passés par la smte par l'infantn4
• Malgré le faible nombre de 

documents conservés. Ferron Sotdevila affinne que cene subsutuuon équivaut à une 

lieutenance et constitue le prolongement logique des responsabilités auparavant confiées au 

prince315
• Durant l'absence prolongée de Pierre le Grand. le pnnce dirige effectivement les 

à.ffaires royales quotidiennes avec l'aide de la reine Constance ûusqu'au départ de celle-ci 

.pour .la Sicile en avril 1283) et le soutien de fidèles consetllers du roi. dont Gilabert de 

Cnülles et Pere Martinez d'Artessona. Depuis la TuntSte pUts la Stctle. le rot donne aussi ses 

instructions. L'infant est non seulement confronté aux affaires traditionnelles du 

gouvememenÎt mais aussi à une actualité militaire déltcate. U fait ainsi préparer le 

ravitaillement et ttargent nécessaires à la flotte et à !'.expédition royules. procède nu 

recrutement de nouvelles troupes (proclamation de l' Usatge Princeps namque, le 27 avril 

1283) puis à la mobilisation des barons de Catalogne et d'Aragon rors du départ de son père 

pour Bordeaux et face aux mc:naces d'invasion des troupes françaises. Ferran SoJdevila voit 

dans ces dernières affaires., la marque de l'efficacité du Jeune pnnce et du système de 

substitution générale. Au retour de Pierre III. l'infant. est désonnats selon lui son bras droit et 

alt~r ega; en tant que lieutenant. il remplacerait donc le roi en toute autonomie~ dans toutes 

les àffaires que celui·ci ne peut régler lui-même P". Cene dêlégauon renforcée en raison de 

l*éloignement durable du roi. trouve donc une continuité après son retour et s'apparente plus 

désonnais au système de procuration confiée au prunogenit évoqué dans la partie précédente. 

iî1
4 DOèUIDents. :enregistrés à partir de mai 1282 dans les registres ACA. C. reg. 59 â 62 f"lugartenencia del 

infànte dotl Alfonso"). Le roi débarque fi:nalement en Sicile en septembre 1282 pour prendre le t::cntrôle du 
royawne rê\'tllté contre la domination ~mgevi:ne (Vêpres s1cihennes. 30 mars 1282), il y demeure jusqu'en ~.i 
l2S3 puis regagne au plus vite ses terres pour p:nvemr le 1 ... Juin 1:!83 A Bordeau.~ où Clmrles d'Anjou fa défié, 
.Atrit'â ie 30 mai. il déjoue le piège dressé par i'Ange"i:n. avec fe soutien du roi d'Angleterre et rent.re 
prêcip!tamment en Aragon. Sm tes Vêpres su:iliennes, vorr S. Runcumn. The S:tslum r~'§pers A Htrtory of the 
Mediterroneun World in the later tlrirte1!n!h C.'eltlH1}'. Londres, 1958 (trad. ilalienne : 1 Fespn stciliani Storia .Jet 
mar.ilo mediturane:'l aOafin del tJTdieesimo sm1lo. Bari. 197 l et la b.ibUogmphre ahondmte compilée dans lP 
sot:letâ tm:dittm'Wlea all'~a del J."t>5pm Actas del XI Cungre.;;o tb Storm della ÜJroM d'Aragona ("".ri 
CllCA). {Paleuno-T:raparu-Ence, 25-30 anil 1982). Palerme. 1984, 4 utls.. F So!de'otla. .. Pere tl Gr.m:. El 
desa'6:ament runb Cru-les d'Anjou". E.'itudir• ttm~t-rsilùri:s cültÙüns. 9 f 1915-19t6l. p t 2::!·1 7 ::! 
~5 F. Soldevila.. Vida de Pere el Gran . cbap. V 'Tmtl.mt Alfoa\, llrn:tment del seu pare durant la seva absê:ncia" • 
. f,j 302-309. 

'6 F. Soldevila. ,~ida de P~re t?l Gran p J J 1. Pour être plemement JU.'itifmh!e. cee qua!ificahf d'ultt:r t'CO 
~eotit que les dêci.sions du ;etme anfant ne w•nt Ja:mrus comrôlt.'es. m gwdees ou même UIJPOSées par le rait 
:et .que. Jes sujets se tou:rnent indiffêrement veJS les dell:l honnnes ~ la documentation ne penne! tru de le "\'êrifier 
et in'~<ite donc ô la pmdence. Pierre lfl nomme son fùs hcutenant le 15 tunemllre t :!R~ .. qund in regnis 
Amgonum et Valeuae d in Cataloma tenea.ns. locum nostrum et geaa11s 'HL"l:!S oo.,tras" t Surûgo.s.se, 11 novembre 
1284"ACA,. C. reg. 43. foL 66v. doc. pub. pM J. Laiinde Aoodta. La go;.:ET~Wr:iim gt:71uaL .p. SUI-502. doc. 2}. 
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~- La lieutenance de l'infant Jacques ( l2HJ -1285} 

Les intérêts amgonai~ en Sicile peuvent d'autant moins s'accommoder du départ de 

Pierre Ill vers la Péninsule ibérique en mai 1283. que le royaume est â peine acquis â la 

Couronne drAmgon et que le roi a engagé ses troupes dans la conquête militaire de la 

Calabrè77
• C'est pourquoi en avril 1283. avant de partir et après avoir désigné les grands 

officiers qui veilleront ordinat.rement à ses affarres dans ie royaume de S1cile (le viguier, le 

Afaestro Giustiziere. le chanceher et l'amiral de Sicile). le roi instaure â nouveau un système 

de substitution. ll réunit un parlement à Messine et y confie ses offic1ers et sujets au.1: bons 

soins de son épouse, Constance de Sictle ct de son fils. l'mfant Jacques âgé de 1 b ans. chargés 

de gouverner le royaume en ses lieu.x et places. avec de nombrea-x c~nseillers:m._ Uinfantt 

no.mmé successeur du roi dans ce ro}-aume et héritier. est désonnais désigné comme son 

lieutenant général en Sicile3
7'J. Sa lieutenance s'exerce cependant sous tutelle. Sa mêret la 

reine Constance. destinataire de nombreux mandements du roi. a souvent l'initiative des 

décisions émises au nom du lieutenant, qut dtt agir à sa demande ct avec son accord380
• 

Pierre rn se réserve quant à lui Je droit de confirmer les actes majeurs de son fils'UH_ La faculté 

du lieutenant est donc dépendante de la volonté de ses devx parents et en premier lieu du toi., 

m Récit du séjour du roi en Sicile. puis des campagnes menéts par tes troupes et flottes royales ronu-e les 
Angevins dans ln chronique de Bemat OISClot. { nmi4:tJ ILlchn: del rn tfn Pere t' ddJ. .U:'U.f amccessoN passats~. 
~· 90..104, t 10..116 et t 1()..119 
m Selon Bema:t Desclot. Cronil:a. . chap ClV "quant Io ret bac estat tres joms ab b roma e ab sos enfants en 
la. ciutat de Messina. depûs que fa rema to "engw.i.J. e bac estabhts sos batlltus e sos '\Icmts per totn la Sicilia. si 
llUrféumanament que tots fessen lo comandament de la retna ede son fdl f::n JaL.'ID.e ru.xi com per eU, e coman:1t 
là reina ais bômens de Messina. e de sos enfants e de la gent de Messma. e part1~·u molt cuitosament11

• En. 
prévision de ce départ. la reine et ses fils c-.:uiets ctruent arrn~'s en Ssctlè en m. nt J Mateu lbars ... Lu delegaciôn 
del :poder real en Sicilia desde el rernado de Pedro m en ArJ.gùn. Smcrcmsmœ del nalter nos" en la Corona de 
Aragôn durante los siglos Xlii-XlV ... Xl CHC:4. vol. 3. p. 339-382. S. Runciman./ Ji.:'!lpri 5ü:tiiam .... p. 31.2:.. 
313. 
m DailS les ai'!ta résumés ou édités par G. La Mantia, Codice dplomntico de1 re aragonesz di Sit:ilia. Piet.rol. 
Giaromn. Federico Il. Piaro Ile Ludmic:o. dalla ntT)Jtcioee siJ.~ùttJJU1 del 12R2 sim.1 a! IJJ5. Pale.rme, 1911:.. 
1956, vol. i : 1282-1290. l'infant a la ntulalure smvante . ..lac:obus lnfans. dlustns regiS Amgonwn et Sicilie 
filins;,. suus in regna Sicitie futurus sm:œssor et heres. ac eius m eodem regno genemlis Iocumtenens••. tes 
atttû'lrf'S de cette liwtemru:e ont dtsparu dans l'mcendie des ardmes de Palerme. on ne dtspn5e donc guère que 
&tc que G.la Mantia publie et de l'étude de 1. Canm, "De rebus Rq;ru Sn::diae". Mt:mnn e tlm-;mumti (Societe 
siciliana di Storia Patria en oeasron del Centerono de tas V tsperas) 1 ~82 tque nous n'a,;ons pu t..'Onsulter). 
~La furmu!e "de beneplaci!o et nundato illusttis dtmune regme matr>.s oos.1re" app:ar.ûl fréquemment dans les 
doeume~ cités par G.l.a M:mt1a, op 1.11. C'est pourqum dans ~ chroruqu~. Bem<n Desciot attribue les 
décisions et actes du pouvoir aragon;ns en Sicde â cene époque 3 la reme n muruk> ams1 signit1Qtiliement les 
cl!apitres CXIX et CXX "mm quatre castetis dd rf'l Car!es se reterro a madoro !.a re1na d'Amgù" et "com 
llli!dona b reyna d'Ar:a.gO ede SeLiha ftu armar trema-qu:me gaien:~ c tfahres U~n~11o n Me55un" Le ro1numme 
œ œtre un délégué dn lieutenant en la p':f5mlne du noble Pere de (.lueralL capttalne ou "lgutet en S&ctle .. looo et 
l'iœillustrisJacobi kanssliDi Glu oostn"IG to \.funtra. •'P , •t. p l"'-l 
~~~t l:e~pressum smvnnte "m oonc~ume qlluqu~e preda:ta hœepla;tto et n<J.rnbltl ptedri:U domim te(:,'lS dommi 
patrls nostri ptesen1'!.tis et in omnibus semper s.ah1s" souhgn.e bten la resl>t\oe ro}.a!e <~h- du XVI~ siècle des 
Pridlegi di Mf.'ssilü.1 «Bibtmtecl C'tunmunale Dl Pa!ennt1t till lf'> cv<W pM G La \b.\1.t~a. ((,J'.'Le d;pfmnatim 
tki re aragonesi di Sit.·il;a • t t p 85. doc. 3tH. d'uu l'imillyl>(' de G La Mar&m "cemno qwndt !e potes:tâ ill 
Gi~mo quelle che mvero spettmo erl tm luogoteœate. t1 qu;:ùe p:er t pnvilegi e per gb affan p1ù groxi dtve 
ctreneœ i'nppro\Caziorte ed H cons.."U'I·n u bmepl3i."1tn ret,."lo" tp ~b) 
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qui malgré la distance~ garde la haute mam sur de nombl'euses affaires sîciliennes3til. Cette: 

substitution bicéphale permet la représentation pennanente du roi d'Aragon en son nouveau 

ro:yaUtne de Sicile, malgré son absence333
• La délégation â 11nfant Jacques familiarise aussi 

tthéritier à son métier de roi. 

A la mort de Pierre III d'Aragon. en novembre 1285. conformément au testament 

patetneiJ l'infant Jacques hérite du royaume de Sicile, tandis que son frère aîné, l'inf'l?lt 

Aiphonse stinstalle à la tête des territmres contmentaux de la Couronne'M. A la mort 

d'Alphonse III en juin 1291 sans héritier~ son frère c~det Jacques I~ de Sicile hérite à son tour 

de la Couronne dfAragon. ll décide donc de quitter son royaume pour prendre possession de 

son nouveau trône. et procède aussi à une délégation. comme son père. huit ans plus tôt lf 

org-anise .alors sa substitution en faveur de son frère cade~ l'infant Frédéric,. troisième fils de 

Pierre tU dtAragon et de Constance de Sicile~ qui représente le nouveau roi d'Aragon en tant 

qu~ lieutenant général du roi en Sicile. jusqu'à son propre couronnement. comme roi de Sicile,. 

le25mars 1296185
• 

3. La lieutenance de la reine Blanche ( 1296-1297) 

A la suite de la paix d'Anagni (24 juin 1295}. le pape Boniface Vlll promet à 

Jacques II ltinvestiture de la Corse et de la Sardaigne. en compensatmn de la perte de la Sicile 

et des zones occupées de !a Péninsule italienne (qui doivent revenir au.x Angevins},. et du 

m te 10 décembre 1284~ Pierre Ul d'Aragon pnsse p.:n- exemple ms'i:aml:nent son épouse de maintenir tapo· 
Gui3tldonü à toffice de Magister Ponulano du royaume de Stclle. en rruron de ses qualités. nr.us s•en remet â: ~ 
décision finale~ "'quare rogamus <.cs quatenus ptaœat stmiliter "cbts tstud. ac tamen si videretur vobis alitm'l 
&here associari e:idem ad officium memm:a:tum. faciatis id quod fm-e cogoo'tl!ntls faciendum" (AC' A. ('~ ~-43~ 
fqt 84r):. Un autre document montre cependrurt que la nmge de m:mœu'tte de la reme est plllil que rédune: te roi 
&rit â fintêressé JK>ur lui signifier san droilt et l'infurme qu'tl a écrit en œ sens â la rcine et â l'infant JacquéS 
{dôcs. pub. par G. La Mantia,. Cwliœ diplamatim dt:i re aragoMsi .di Stdlia .. • t 1. p !40. docs. 61 et 62). 
m La teine Constance demeure en Sto!e jusqu'en 1297 
ml.. 'infant laequesest couronne mi de Sicile le 2 fèmer 1286 (Jacques I de Sicile). 
~Nous ne db-e~ pas ici fe cas de la lieutenanœ de cet mfum qm est :ru.••st ass'isté de la reine C{lnstanœ tt 
retl\'.oyo.ns.â F. Giunta. N. Giordano. M Sœrlata.. .4cta Sn . .J;~.4ra;.;:,mn:sml-l.JJunooeli!i srdla fflDgo.tenm::a.di 
Ftdè.riro d"4rt.tgol1a [1293-1294}. Palerme. 1912 et M. Swiata. L S~ Acta Sk:ulo-.4,ragonensia, J;.1. 
Dm:wm:nti sulla lutig()tromza di Ft:<lmm d'A.ragcr.a f 1294-1195/ Palmne-S.W Paulo. i 978 et A. de Steplt:.lno. 
l!.ederir.:a Ill d' A.rogooa re di Stt'ilia lll~ô-1 JJi J. &logne. i 9 56. On p;ut c:epend:mt sGull;gner que co!1112le ses 
prêdéeèsseurs. Jacques n détient la hame main sur les affaires sictliennes .. 1 contrôle éttnitement son fri:te.. .qulJ 
soumet â sa stricte autorité~ re B Jtnlfet 1294. par c.,.emp!e d ta'lt:e su.'l ltentetn'lt qm a Pllfremt une décision 
toj111e sms te ctlnsulter en pmruu Rtambau .liez far. che.,.aher et fu.rmltet du rm d'tm tm:al que te suu~eminlui 
~\iirlt ~ncédê~ pour le remettre â run d...'"S ses fumibm. Jcltan de Lœœro . "oon m trun dicti Rambaldi 
prefudieium er gro~runen quaro contrnnmn ~nru.'t"...stoml> ttostre predtl.'t~. ®quo "illtn sn. CD8tmur non nwdicum 
admimri cum. sat1S inconvemens '~~U:b:atur '~mnts ~r nus f.iU:ta:s ste mfrmge.re. nnstr.l ronstieneia 
~ta. Vemm. cum nos "efu:nus omnino crmcesSiones per nos fuctas integre remmere. prom :futtë pet 
nœtmm excel!œc.trun a.ut~:runt. d.tct."flli3, d mri~ qu.att:"ttl>!>. rn,~ata dnn.::a:tu.~ pt'T ;.us du:to loham.u f:tt>ttt. 
~· jpsum pe:r dittum Rnmbatdum seu eaus procmatures pacumnru tenue e1 pacûftce possitkre. prout st"bi ~ 
nostr:am .exeellenci&n .est ooneessum eostrJe manutmeatis et ddfmdatis et per off:cmles ame manuténe:ti ·.éf 
ddt~ mandantes el f.tci~tes" (AC\, C reg Q9. toi 174\ . put- p.21 M Scarmu, l Sc:œ>cta.«']l -.:l. p.6(i... 

61"dtx::.41~. 
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royaume de Majorque (qui doit être rendu à Jacques II de Majorque)386
• Le roi d'Aragon 

prévoit donc de se rendre à Rome pour prêter hommage au pontife pour son nouveau royaume 

de Corse et de Sardaigne. Preparant son départ, il demande et obtient que Boniface VITI place 

sous sa protection (protectio et securitas) ses différents royaumes387
• Puis en novembre 1296; 

il organise sa substitution, car selon ses propres mots ''il appartient à la majesté royale de 

veiller aux intérêts de ses sujets"388
• Le dispositif retenu bénéficie en théorie à son épouse, la 

reine Blanche d'Anjou, qu'il nomme lieutenant le 18 novembre 1296, pour la durée de son 

absence389
• Son acte de nomination, conservé dans un registre contenant les documents émîs 

p;rr le roi pendant son voyage (reg. 321, Varia 34 super viatico Romae) donne une brève 

relation d;;; ses pouvoirs. Comme le roi, la reine peut recevoir tout type de plaintes ou d'appels 

de sujets portés à l'encontre des officiers ou procureurs royaux ; à la place du roi, eUe peut 

no:nnner des juges pour les examiner et/ou les juger. Grâce à une fonnule très généralet le roi 

prevoit aussi qu'elle pu\sse le substituer en toute chose si la nécessité s'en faisait senti~90• 

Mais il réduit sa juridiction par une clause de sauvegarde royale : le traitement des affaires 

oppo,< .:~t le roi à ses sujets ou vassaux en raison de chât{"aux ou terres royau.x et les appels de 

sentences rendues dans ce type d'affaires lui échappent. Jacques Il prévoit de les traiter à son 

retouf391
• Bien que la reine puisse a priori remplacer le roi en toute chose, cette clause montre 

bien que le souverain conçoit cette lieutenance comme une substitution finalement partielle, 

destinée avant tout à réguler les relations entre sujets et officiers royaux en son absence. Or on 

ne conserve, à notre connaissance, aucune trace de l'activité de la jeune souveraine durant les 

l8a Sl,.l.f le contexte et les conséquences de lu paix. d' Anagm pour la poltùque aragonaise : V. Salavert, "El t:rotado 
de Anagni y la expansiôn mediterrânea de !a Corona de Aragon", Estudios de la Edad Media en la Corona de 
Arngân. 5 (1952.), p. 209-360. De façon plus gènémle. voir : A. Riera Melis, "El Mediterrnni occidental al darret 
~uart del segle Xlll : concurrência comercial i cont1ictivitat politica". AEAf, 2612 ( 1996 }. p. 728-782. 
3 Le 18 août 1296. ayant. obte.au que ses royaumes d'Aragon. de Valence et son ctJntté de Catalogne soient 
placé::l sous protection de l'Église, il demande au pontife d'ajouter le roymu:ne de Majorque qu'il détient alors. par 
ènlinte que le roi de Majorque ne tente de s'en emparer en son absence. après la Toussait>!., à l'issue de la Trêve 
(lSaoût 12%. ACA. C~ reg. 252. fol. 152v). Je remercie Stéphane Pêquignot de m'avoir fourni cette référence. 
Slil: ~Ad Regiam magestatem patitus vigilare circa comoda suoiectorum suorum" tAO\, C. reg. 321. fol. 6v·7r: 
4l~e de nomination de la reine Blanche comme l.ieulenant gènéral. Cadaqués. 18 novembre 1296. annexe IV-1 }. 
lll2' '"ldcirco. \:Oltn.Ms providere subditis omnium regnorum nostrorum cum nos proficisti cupirunus ad snnclatn 
Romanam eeclesiam, du..ximus ordinandum quod dwn no!. abesse contingent racione dicte peregrinacionis usque 
ad adveutum nostrlllll> dompna Blancha. Reginn Amgonum karissima consors nostm gerat l"ices nostras et teneat 
!ocwn nostrJJm" (AC A. C. reg. 321. fol. 6v-7r, annexe IV- J ). Le roi quitte Cadaqués après le 23 novembre 1296 
el \1l)-uge en longeant les eûtes fntrlçaises jusqu'à Rome ou il demeure .. Taise.nblablement du 15 janvier au 6 
ll\TÜ1297 {l'investiture de Corse et Sardaigne est confmnèe par Je ponufe te 4 avril 1297). U quitte Marseille Je 
18 et arrive â Barcelone lt: 25 avriL. apres une absence de prè..r; de t.:1nq mois {itinéraire reconstitué à partir des 
documents du reg. 321 ). 
Jll() .. Nos eam in predictis œmitimus ca \ices nostras et etiam rn ahis qui ad bonum statum terre nostre lam in 
,custodiendïs officiales si necessitate fuerit. quam in aliîs fuerit expediens .. (ACA. C. reg. 311. fol. 6v-7r. 
anne~e IV -1 ). 
59

l <:Sa,htci quod si de aliqwous castris seu tems de quibus Ulter nos et aliquem de subjectis seu vassalis nostris 
questio 1.•erteretur et in ipsis quesbonibus sentencia seu sentenciae definithwn essen! pmmulgate et ab ipSà 
serttencia seu sentenciis essent appdlatam trun ad partem nostram quaro ad partem ad-vcrs·!lll in ipsa nppellacione 
sen appeUru.lionibus supersedeatur usque ad adventum nosttum" (ACA. C. reg. 321. fol. 6v-7r, annexe IV-1 }. 
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cinq mois de sa lieutenance : aucun document émis en son nom n'est conservé et les registres 

de Jacques li commencés avant son départ s'interrompent jusqu'à son retour192
• En J'absence 

de documentation, il est difficile d'envisager comment elle peut gouverner et pallier l'absence 

du toi. On S1interroge en outre sur la réalité de ta substitution exercée par Blanche d'Anjou qui 

est alors âgés de 13 ans et vit dans la Couronne d'Aragon depuis à peine un an393
• On suppose 

donc, que dans ce contexte d'autant plus troublé que le roi s'est engagé dans la conquête du 

royaume de Murcie (1296-1304), Je pouvoir royal était exercé par de proches conseillers du 

roi1' voire des procureurs spécialement nommés et dotés de véritables pouvoirs de 

gouvememenf94
• Cette hypothèse est peut-être corroborée par la destitution par Jacques II 

pour une raison inconnue, en octobre 1296, de son procureur général dans tous les territoires 

de Ia Couronne, l'infant Pierre. benjamin des fils de Pierre 111395
• Trois jours après la 

nomination de la lieutenante, Ramon Folc, VC v1comte de Cardona est en outre nommé 

procureur du roi en Catalogne. pour la durée du voyage royal396
• Or. en tant que procureur, il 

détient un très ample pouvoir de substitution. Durant l'absence du roi. il peut traîter ou 

déléguer le traitement de toute cause civile ou criminelle. recevoir les appels des sentences 

des officiers territoriaux de Catalogne, mais les appels de ses sentences de premier ou second 

degré seront reçus par le roi. Il peut mener des enquêtes, punir les crimes ou remettre les 

punitions. Il détient toute la juridiction et les droits du roi afin de défendre ses terres et 

hommes, peut recevoir le pouvoir des châteaux tenus en fief ou les inféoder, et enfin démettre 

et nommer les officiers royaux. Sign.e de la confiance et de l'ampleur de ses compétences, le 

roi s'engage à lui rembourser les frais et sommes dépensés au-delà de" gages déjà impnrtants 

qui lui sont assignés (ftxés à 100 sous par jour) pour défendre les intérêts royaux et faire 

tégner la justice. Grâce à cette nomination, le procureur en Catalogne est largement en mesure 

de traiter lee; intérêts du roi en son absence397
• On s'étonne cependant que son acte de 

rtominntion ne fasse aucune référence à la lieutenante ou à son autorité sur le procureur. 

:mA l'exception du registre 321 déjà évoqué. 
lffl Le mariage du roi d'Aragon et de la fille de Charles Il d'AnJoU qui met fin au conflit opposant la maison 
d'Aro2on aux Angevins depuis 1282 pour ta domination de ln Sicile est célébré le 25 octobre 1295. 
SfJ.t J. i-1. det Estal. "lncidencia del problema siculo-sardo en la conq1.1.ista del reino de Murcin por Jaime Il de 
Amgôn (1296-1304\", .xl CHCA, Palerme, 1984, vol. 3, p. 25-70. 
l9S Son rôle ou son activité durant l'absence de Jacques Il demeurent mconnus. 
396 Le roi pr~ise ainsi "predictam autem comissionem seu comam.i.i~: 11 durare volumus usque quod de presenti 
1riagio quod fadmus apud Rmnanam curiam reversi fuerimus ad hus partes vel dum de nostro fuerit beuplacito 
voluntalis" (Cadaquês. 21 novembre 1296, ACA. (',re~. 321. fol. l6r-16v). Sa fonction est cependant confirmée 
aprèsleretourdu souverain (Barcelone. 5 mai 1297. ACA, C. reg. 195 (Gratlarnm). fol. 5r-5v). (Notice "Ramon 
Folc de Cnrdonau dans le "Dictionnaire des ambassadeurs de Jacques Il". établi par S. Pêquignot. Au nom du roi. 
Pratit.jue diplomatique et pom:oir .... voL 3. p. 668-669). 
391 On est moins renseignés sur Je pQuvok des autres procureurs. nans les autres te.tritoi:res de la Couronne. Li1 
..-carta de nombramiento breve i eoocisa" de Jnspert de C:astellnou. dans le royaume de Valence. selon les mots 
deJ. \>. Cnbezuelo Pliego, dèfinit essenuellement un pouvoir de recevoir les appels du second degré et d'user des 
;tttn'butions de ses prédécesseurs (Poder pzibfwo y administraciôn ternJonaJ. ..• doc. 35, p. 307). 
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Désormais chacun des autres royaumes est aussi pourvu d'un procureur : la procuration du 

royaume d'Aragon est détenue par Lope Ferrench de Luna, celle de Murcie par Jacme Pere~ 

celle du royaume de Valence par Jaspert, vicomte de Castelnou nommé le 8 octobre, et celle 

du royaume de Majorque par Guillem de Montcada398
• Grâce à ce dispositif, la représentation 

de la majesté royale semble assurée par la reine tandis qUI! les procureurs détenaient 

probablement la gestion effective des affaires royales. 

4. Qui gouverne la Couronne d'Aragon pendant l'expédition de Jacques II en 

Sicile (1298-1299)? 

Quelques mois après son retour de Rome, Jacques Il s'apprête déjà à repartir, vers le 

royaume de Sicile~ cette fois. Conformément aux dispositions du traité d'Anagni déjà évoqué, 

il devait libérer la Sicile de toute présence aragonaise et la rendre au pape qui prévoyuit de 

céder le royaume à Charles II d'Anjou. Afin d'évincer son frère cadet. proclamé roi de Sicile, 

sous le nom de Frédéric Ill~ Jacques II d'Aragon prépare donc une expédition en 1297399
• 11 

semble que dans un premier temps, il avait prévu de confie~r une nouvelle fois ses royaumes â 

la garde de son épouse, Blanche d'Anjou, qui devait (ainsi que les sujets et biens du roi) être 

placée sous la protection de son père Charles H d'Anjou. C'est en tous cas ce que le roi 

d'Aràgon annonce à Boniface VIII en décembre 1297. dans une longue lettre dans laquelle il 

deplore les menaces française et majorquine, la rupture frossible de l'alliance avec l'Angrvin et 

demande le versement du soutien financier promis par le pontife400
• Ce dispositif ne setnble 

cependant par avoir été mis en œuvre, lors du départ du roi en juin 1298. puisque la reine 

l'accompagne à Naples, où elle s'installe et accoucht: d'ailleurs de l'infant Alphonse, le 28 

janvier 1299. Or ni les registres de chancellerie antérieurs à leur départ. ni les Cartes Reials 

.ne nous ont livré d'infonnations sur les dispositions eventuelles prises en remplacement de ce 

391 Ces. quatre procureu.rs sont respectivements évoqués dans l.es actes swvants: ACA, C, reg. 321. fol. 6r, lOr, 
Œr, 21r. Sur la.spert de Casteln(\u, -procureur de 1296 â Œlg, voir J. V. Cabezuelo Pliego. Poder ptiblico .v 
administraciôn territoriaL, p. 100-101 et (Notice "Jaspert .d.c Castelnou "Dictionnaire des ambassadeurs de 
Jacques Il'\ établi par S. Pêquigno~ Au nom du roL Pratique diplomatique et poumtr ...• vol. 3. p. 671-672}. Sut 
Lope .Ferrench de Luna, voir F. de Moxô y Montoliu. La ca.a d.:• Luna (1176-13481 .... p. 224 et {Notice "Lupe 
Ferrench de Luna" dans le "Dictionnaire des ambassadeurs de Jacques II". étabb par S. Péquignot, Au nom du 
toi. Pœtîque diplomatique et poumir .... ml. 3, p. 742). 
399 En mison de differends diplomatiques a-.ec les Ar.nge .. ins. de menace" pour la Couronne d'Aragon 
représentées par le roi Jacques 11 de Majorque et son alltl! lrançats, et de difficl.utês financières du roi d'Antgon; ·a: mène parallèlement la conquête du royaume de Murcie, cette expédition est finalement reportée â juin 1298. 

Lettre de Jacques 11 â Boniface VIII, Valence. 8 décembre 1297; AC A. C. reg. 235. fc.l. 6r-7v: "ipso tnrnen 
tege SicUie {Charles U d'Anjou} pru securitate et tuiCl:one terre nostre ad recipiendum et tenendum dominam 
:regfu:nn filiam suam consortem nostmm caric.simam. tilios et temun nostram in defensionem custodia et 
cotnanda nd preces nostrl domini accentente itt1que clone< Nos de dicto viagio duce Deo redierimus personaliter 
residente. Cui usque ad nastmm reditum mandabimus t!t jot:iemus pt'r barones mi/iles. cives ct c:eteros terre 
nt:JStre ohedire ut nabis in omnibus et pariter. Nos entm s1 treu!!'l non habemus predictnm cui ali] comode 
predictrun consortem.. filios et terrnm nos tram possemus t;omittere non videmus". 
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premier projet401
• De plus, rex amen de la documentation limitée, produite par la chancellerie 

royale pendant la durée du voyage royal, ne nous a pas pennis de rétablir le disposîtif 

éventuellement cho•si402
• Le roi s'adresse certes régulièrement à ses fidèles conseillers et 

officiers demeurés dans ses terres continentales, tels ses procureurs nommés dans les 

royaumes de Valence et de Murcie (Jacme de Xérica)403
, d'Aragon (Lope Ferrench de Luna) 

et en Catalogne ~Ramon Foie, vicomte de Cardona)404
, de même qu'à ses grands officiers 

·comme son maestre racional. Amau ça Bastida40
\ ou son trésorier, Bemat de Sarrià406

• Mais 

sa correspondance ne permet pas de distinguer s'il a procédé à une amplification ou 

modification de leurs pouvoirs. De même qu'on ne sait pour quelle raison, avant de partir, il 

ordonne à Jaspert de Castelnou. ancien procureur du royaume de Valence, de demeurer dans 

ses tenitoires continentaux (in partibus istis ... in servicio nostro) et s'engage à lui verser 5 000 

sous pour C.I.)UVrir ses déç:.nses407
• On ne sait donc qui dirige le gouvernement de la Couronne 

durant les 16 mois de l'expédition, ni si le roi s'en remet simplement à ses officiers ordinaires 

dans l'attente de son retour408
• 

4\lt Registres 112 (Commtme, mai 1298-septe.l1lbre 1298}, 196 (Grattarom, février 1298-juin 1298), 235 (Curiae. 
1.297-130.5), 251 (Sigilli seereti, 1289-1317). 252 (Sec:retontm, 1292-1300), 254 (Sigilli secreti, 1297-1325}, 264 
(Soluciomtm. llvrill297-juin 1298). 
~ Cette docwnent:ation envoyée pendant le voyage se concentre dans trois registres. Dans les registres 
Comnmne 112 et Il3 (mai 1298-septembre 1298 et septembre 1298-juillet 1299}, on trouve surtout des mandats 
au:s: officiers continentaux afin de régler des affaires judiciaires soumises au roi par des personnes l'entourant 
durant son voyage. On y trouve aussi quelques gr.îces, rémissions. remises de dettes et autres bmiatges, des 
retonnaîssances de dettes, des mandats de paiements de sujets débiteurs du roi adressés à son trésorier ainsi que 
des .actes de nomination d'officiers continentaux. Le registre 265 So/ucfo11um "in ~·iotico Sicile" {juin 1298-
1300), se concentre surtout sur la gestion financière de l'expédition. Y sont surtout enregistrés des mandats de 
paiement de sujets, de nobles et de fournisseurs ponr des frais engagés durant la cnmpa1,rne. des reconnaissances 
·de dettes. quelques mandats judiciaires et actes de rémissions, quelques nominations ou commissions 
"continentales" et une partie de la c-orrespondance adressée aux souvera.m.• étrangers . 
.Wl il est nommé procureur dans ces deux royaumes par le rot à ValenCl\ le 9 avril 1298 (ACA. C. reg. 196, 
fàl. l83r). n remplace Jaspert de Castelnou et comme tui peut recevoir les ar,vels du second degré. 
404 Ces deux procureurs étaient déjà actifs lors du voyage précédent 
4M Arnau ça Bastida. citoyen de Barcelone. trésorier d'Alphonse III puis de Jacques fi. est maestrc racional 
depuis 1293 (Notice "Arnau Sabastida" dans le "Dictionnaire des ambassadeurs de Jacques II''. établi pàr 
S.l'êquignot.Au nom du roL Pratique diplomatique et pouvoir .... \Ol. 3. p. 794-795}. 
4* Le tonseiller du roi, Bemat de Sarrià. dtevalier barcdonais. est chargé de l'mgantsatlon de la conquête du 
royt~u.me de Murcie en f~rier 1296. puis il est nommé runiral en 1297 avant d'êtrt démis de cette charge peu 
après au profit de Roger de Lluria (Notice "Bernat de Samà" dans le "Dictionn.~.•ire des ambassadeurs de 
Jacques TI"~ établi par S. Pêquignot. Au nom du roi. Pratique diplomatique et pmn·oir .... vot 3, p. 803-807). En 
juin 1298, te roi dit qu'il l'a nommé pour que "pro parte curie nostre redpiat onmes redditus exitus et proventus 
terre :nostre et omnia alia jura in regnis et tems nostris pro,enientia quoquo modo" (Barcelone. 6 juin 1298, 
A CA. C~ reg. 265. fot * r). Il fhit donc office de trésorier et demeure dans ses royaumes cotainentaux. 11 a deux 
substituts successifs auprès du roi en Sicile (le familier du roi Berenguer de Vilarngut ... rn partibus Sicilie 
ihesatmuie ofiicio fungebatur loco dilecti cons.illarii nostn Bemardi de Serriano" (foL 106rl, décédé avant 
.novembre 1298 (fol. 104r(2)} puis le c.hevalier valencien Berenguer de Cain 1 ("gereus vic~ thesaurarii in 
pàttihus Sicille .. (fol. 1071.-')). 
4lnBarcelone.. 9juin l298.AC~ C. reg. 264, foL 246r. 
4116 Contrairement â ce que dit le chroniqueur Zurita (Anales de Aragon, 1. V, § 35 ·39). l'itinéraire de Jacques U 
pe'.nd'ant celle expédition montre qu•il ne rentre pas en Catalogne ni à Valence au pnntemps 1199. J. M. Del 
Estal. "ltinerario de Jaime tt de Aragôn ( 17 junio 1291 - 2. no\ . 132 7)". Xli CHC 1.. ~ol. 3 p. 233-250. 
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Malgré le manque d'informations, on constate donc, à travers ces exemples que 

Pierre Ill et Jacques Il d'Aragon. lorsqu'ils s'éloignent de leurs royaumes, prennent soin de les 

confier à de très proches membres de la famille royale. Bien que nominalement mandatés 

pour gouverner personnellement à la place du souverain et assurer la représentation royal et ils 

profitent de l'assistance, voire même vrnisemblablement, dans le cas de Blanche d'Anjou, de 

ta prise en main des affaires par de fidèles conseillers et officiers royaux, volontairement 

placés à leurs côtés par le roi. La documentation conservèe ne pennet cependant guère 

d'approfondit l'analyse de l'implication effective de ces lieutenants successifs et de leur 

entourage, ni la répartition des rôles de chacun, dans le gouvernement de la Couronne ou de 

dresser un bilan de leur action. Au milieu du XIV• siècle, Pierre IV perçoit cependant l'intérêt 

de nommer un représentant. au dessus de ses grands délégués ordinaires, puisque comme ses 

.Prédécesseurs et ses homologues occidentaux, il chmsit do nommer un lieutenant avant de 

quitter la péninsule. 

Ce type de délégation extraordinaire, confiée, avant tout à un parent du roi en son 

absence n'est cependant ni l'apanage ni une invention des rois ct• Aragon. Les autres souverains 

eùropéens, prennent des dispositions similaires en cas de "voyage", mais privilégient parfois 

ouvertement des gouvernements collégiaux de leurs royaumes en leur absence. 

C. Les solutions adoptées chez les voisins 

Dans les autres royaumes occidentaux, le départ du roi, pour une longue durée ou à 

distance, suscite aussi la nomination de remplaçants, et de ce que David Torres Sanz désigne 

par ttexpression "organes de suppléance dèléguée"409
• Les dispositifs choisis par les 

monarques français. castiUans, angevins, navarrais et anglais de la fin du Xllle siècle et de la 

première moitié du XIV1 montrent les différentes réponses données aux besoins de 

substitution et de représentation dans le contexte extraordinaire de l'absence du rof10
• 

1. Les "lieutenants" des rois de France durant leurs croisades, au XIII': siècle 

Les voyages des rois de France du XIIIe siècle privent le royaume de leur présence à 

trois occasions très connues : les croisades de Louis IX de 1248- I 254 et 1269-1270, l'amènent 

de l'autre côté de la Méditerranée, tandis que la croisade aragonaise de Philippe Ill en 1285 

représente la grande opération militaire de son règne. La distance majeure qui sépare les rois 

41.!9· "Ôrganos de suplencia delegada". D. Torres Sanz. La admini.ftrac:iân central castellana en la Baja Edad
Media. Madrid, 1982,. p. 38-39. Il les distingue de ce qu'il appële des "organe de supplf.ance intérimaire", c'est à 
dire des régences. au sens d'exercice du gouvernement durant la minorité du roi. 
4tn L'ordre de présentation de ces différents exemples repond av am tout â. une logique chronologique. 
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de leur royaume - dans les cleu;< premiers cas au moins - et l'impossibilité de vaquer eux

mêmes aux affaires du gouvernement les pousse à en organiser la délégation411
• 

Lors de sa première croisade, en Egypte, Louis IX cède la garde du royaume à sa 

mere, Blanche de Castille, qui a assuré le gouvernement à ses côtés durant les premières 

années de son règne et reprend ainsi la première place412
• Il lui confie le gouvernement en juin 

1248, sans titre particulier. et lui donne les pouvoirs de mener toutes affaires à sa guise (quod 

fpsf videbitur bonum esse, et ut sibi placuerit}. Elle peut désonuais nommer et destituer les 

officiers royaux, concéder dignités et bénéfices ecclésiastiques, mais le roi ne dit mot de la 

gestion des finances ni de l'administration de la justice. Selon François Olivier-Martin, par ce 

silence1 il lui donne carte blanche pour mener toutes ses affaires. De fait, jusqu'à son dêcés en 

novembre 125~ Blanche de Castille, manie les deniers et rend personnellement la justice en 

tant que reine de France, à travers le royaume. Pour cet histoirien, "elle était devenue le roi en 

personne" ! Son gouvernement uninominal s'exerce cependant. comme celui du roi. sur le 

conseil de clercs, de nobles et d'officiers royaux. et à partir de la fin de l'année 1250, avec 

l'aide de Charles d'Anjou et surtout d'Alphonse de Poitier.·;. frères du roi revenus d'Egypte à sa 

demande. A ln mort de la reine mère, la garde du royaume passe aux mains du fils ainé du roit 

Louist alors âgé de huit ans. La continuité du gouvemement est cependant assurée par ses 

oncles, qui agissent généralement au nom du jeune prir<tce. dont le comte de Poitiers désigné 

dans la documentation comme rector regni. mandatus donzini regis et procura/or Francie. 

C'est donc une situation de "délégation familiale" proche de la lieutenance sicilienne du futur 

Jacques TI d'Aragon. 

A l'instar de son bisaïeul Louis VII, Louis tX choisit en revanche une formule de 

gouvernement collégial et remet son royaume à des proches conseillers, plutôt qu'à des 

parents, en 1269 avant de partir pour Tunis, CF.! cas qui s'apparente peut-être plus au 

gouvernement de la Couronne d'Aragon pendant la campagne de Jacques II en Sicile en 1298-

1299413. Son successeur désigné (le futur Philippe III) l'accompagnant en croisade, il installe 

au pouvoir t'abbé de Saint-Denis, Mathieu de Vendôme, et le chevalier Simon de Nesle, 

4H Au siècle précédent le royaume de France avait déjà connu des expériences de substitution, pat exemple 
durant la deuxième croisade (1147-1149). Louis VIl laisse son royaume aux mams de l'abbé Suger et du comte 
de Vermandois. tandis qu'en 1190-1191, pendant la troi'ltième cro1sade, le royaume est gouverné pendant 18 
mois par Adèle de Champagne. mère de Philippe If Auguste et par l'archevêque de Reims son oncle, assistés d'un 
conseil de six bourgeois parisiens (f. Olivier-Martin. Etudes sur les rége.rtces, t. 1 · Les Rëgences et la Majorité 
des rois sous les Capétifms directs et les premiers Valois ( 106()..1375), Paris, 1931, p. 30-44). 
4a: Sa nomination et son gouvernement son étudiés par F. Olivier-Martin. Etudc>s sur les régences, t. l, p. 86-93. 
qui d,;.signe ces expèriences de ~ouvernement en l'absence du rot par le tenne "régence". au même ùtre que Je 
gOU'Vernement e~ercë durn.ntla minorité des rois. Ses analyses sont reprises et c.omplétêes par M.-L. Heckmnnn, 
Stellverttetl..'r. Mit- und Ersatz!Jerrsdrer . .• tl, p. 74-77 
<~fl F. Olivier-Martin. Etudes n1r les régences. t. 1. p. 94-103 ; M -L. Heckmann. Stellwmrett'r, Mit- und 
Ersatz!zemcher ...• t.l, p. 77-79. 
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chanoine de Noyers. U leur confie la custodia, administratio, defensio et cura du royaume en 

ses lieux et place (loco nostri) et leur donne le titre de locum Jenentes domini regii 14• Les 

lieutenants sont dotés de larges pouvoirs financiers, qui leurs permettent de gérer les revenus 

du roi, de payer ses dettes et de lui fournir du ravitaillement à Tunis ; ils prélèvent d'eux

même des contributions et rendent la justice à sa place. Ils détiennent donc les pleins pouvoirs 

selon François Olivier-Martin, bien que le droit de collation des bénéfices ainsi que le droit de 

patronage reviennent à l'évêque de Paris. S'ils agissent à la place du roi, les actes des 

lieutenants de Louis IX sont émis er1 leur nom propre, scellés de leur propre sceau 

spécifiquement crée pour l'occasion, et engagent la responsabilité du souverain. 

Philippe Ill succédant à son père mort le 25 août 1270 en Tunisie les confirme en leut 

charge. Ils poursuivent donc leur mission jusqu'à son retour en décembre 1271. Le roi réactive 

ce dispositif de subsitution lors de sa croisade contre l'Aragon, au printemps 1285415
• Les 

deux lieutenants, pourvus des mêmes pouvoirs, dîrigent à nouveau le royaume jusqu'au retour 

de Philippe IV le Bel, successeur de son père décédé à Perpignan en octobre 1285. 

Qu'elles soient uninominales ou collégiales, ces lieutenances françaises de la deuxième 

moitié du XIIIe siècle, plus étudiées par l'historiographie que leurs équivalents aragonais, 

semblent donc permettre le fonctionnement du gouvernement royal en l'absence du roi. La 

capacité de ces différentes formules à surmonter les moments d'affaiblissement tmversés par 

la monarchie (captivité de Louis IX, mort de la "lieutenante" Blanche de Castille, mort de 

Philippe ITI en croisade), jusqu'au retour du roi et la sa reprise en main du gouvernement, 

indique alors leur efficacité et la solidité de la formule de substitution416
. 

2. Les lieutenances de Charles de Salerne, dans les royaumes de Naples et 

Sicile et en Provence 

Charles r=r d'Anjou, roi de Naples et de Sicile (1266-1285) recourt aus~I aux: 

délégations lorsqu'il s'absente de ses royaurnes4 
P. De 1271 à 1284 (début de sa captivité el' 

414 11La garde, radntinistration. la défense et le soin du royaume" . 
.tts F. Olivier~Martin. Etudes stJr les régences, l l. p. 103-104. U s'agtssait de conquérir la Couronne offerte par Je 
pape Martin lV au fils cadel du roi de Frunce, Charles de Valois, en représailles contre Piem: lil d'Arugon. Sur 
ce point, voir peut-être les analyses de X. Hé lary, dans sa thèse L'ost de France. la guerre. les années eJ la 
soc:iété politique... et dans son mémoire de maîtrise : La croisade d~4ragon de Philippe fil le Hardi, Paris IV
Sorbontie (1993), sous la direction de P. Contamine. 
ill& Au XlV siècle à nouveau., dans une phase de grande faiblesse de la monnrchte française. ce système pennet 
d'assurer tant bien que mal la continuité de la direction du royaume : suite fl la ~:apture de Jean II de France n la 
bata.t11e de Poitiers. le 19 septembre ~356. son fils ainé, Charles, duc de Nonnnnd1e et dauphin du Viennois 
s•autoproclame lieutenant général du roi et gouverne le royaume Jusqu'à la libération de son père en 
décembre 1360. 
"~1 M.-L. Heckmnnn montre cumment Charles 1er d'Anjou est lui même Vicaire gènérul du pape à partir de 1267 
(SI~IIbn1reter. Mit- und Ersa~herrscher .... p. 353-355). 
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Aragon) le prince de Salerne, son héritier (et futur roi Charles Il) né en 1254, exerce de 

nombreuses délégations dans les territoires dans lesquels son père ne réside pas418
• 

Ainsi entre le début de l'année 1271 et juin 1278, en tant que vicarius generalis. le 

prince détient cinq délégations successives dans le royaume de Naples-Sicile délaissé par 

Charles rr, qui s'en absente pour tenter de conquérir l'Italie centrale et régler ses affaires 

auprès du pape419
• Selon Andreas Kiesewetter, le représentant du roi, âgé de 17 ans, exerce 

une substitution allégée en 1271, puisque les décisions importantes lui échappent et que 

depuis Rome ou Viterbe, le roi contrôle l'exécution de ses ordres et régule lui-même le$ 

affaires politiques. L'activité du prince, depuis Capoue. Nocera di Pagani ou Trani, se 

concentre alors surtout~ selon lui, sur l'administration quo1ridienne du royaume de Naples et 

Sicile, avec cependant des pouvoirs délégués importants : il a autorité sur les officiers du 

royaume. qu'il peut destituer, exerce la justice royale et notamment le menun imperium et fait 

règner l'ordre. L'année suivante. le délégué. comme l'infimt Pierre en 1354-1355, s'occupe 

aussi de la préparation et de l'acheminement du ravitaillement de l'arn1ée royale420
• En 1273~ 

sa lieutenance ne porte plus que sur Ja partie continentale du royaume, mais à partir de cette 

époque, ses attributions ne cessent de croître, partagées entre l'administration du royaume ct 

les préparations de campagnes militaires, sous la tutelle de· plus en plus lointaine de son pèret 

qui lui cède la direction des affaires siciliennes à partir de 1278. 

Entre 1278 et 1282, le roi s'appuie sur le prince de· Salerne pour reprendre en main le 

gouvernement du comté de Provence, et assurer à nouveau en tant que vicarius generalîs la 

continuité familiale dans ce territoire421
• Le prince y gouverne cette fois indépendament de 

son père. qui ne lui donne plus d'ordre et à qui il ne rend pas de comptes. Il réorganise 

l'administration provençale~ délègue ses propres responsabilités et voyage même à la cour de 

France et dans les apanages paternels d'Anjou et du Maine en 1279. Il s'implique en outre de 

p.lus en plus sur la scène internationale422
• Il rentre dans le royaume de Naples en aoûtl282 et 

prend dès lors le contrôle des troupes angevines du continent opposées am< armées de 

Pierre III d'Aragon. En janvier 1283, Charles Icr le nomme à nouveau vicaire général du 

>tU> Analyses tirées de A. Kiesewetter. Die Anflinge der Regienmg Künig Karls 11. Von Anjou (1178-1 295). dru: 
.KiJn:igreiclt Neapel. die Graftchafi Prownce und der ,\fiJte!meeroum ::11 Au.-;gang des 13. Jahrhtmderts Husutn. 
1999. 
41~ A. Kiesewetter désigne alternativement Charles de Salerne dans sa foncuon déléguée par les termes 
Generalvilwr --vi cuire général- et Statthalter -lieutenant. 
.t!I}EUe est stationnée dans les Balkans où le roi mène une offensive pour te contrôle des côtes de l'Adriatique. 
4n Charles 1 ne s'y est pas rendu depuis 1266. En son absence. Alain de Luzarches. évêque de Sisteron détenait la 
haute délégation royale. 
411 Négociation du statut de la Provence revendiquée par l'empereur Rodolphe 1 de Habsbourg et arbitrage du 
cllllflit franco-castillan pour l'héritage de Sanche de la Cerda. Après les Vêpres siciliennes, il tâche d'obtenir le 
soutien du roi et des princes de France et leur aide fmancière et. depuis la Provence. prépare militairement la 
croisade contre les Siciliens 
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royaume de SicHe, en prévision de son départ pour Bordeaux, où il ùoit défier Pierre III 

dt Aragon Je 1er juin423
• Pour la première fois, fe prince détient la souveraineté complète des 

territoires paternels, y compris de la Provence, où les officiers comtaux doivent lui obéir 

comttle au roi, jusqu'à sa capture par les Aragonais à la bataile navale de Naples {5 juin 

1284}414
• 

A J!extrême fin de son règne, Charles la d'Anjou se repose donc complètement sur son 

héritier. Tout en S
1appuyant sur sa figure familiale et sa capacité de représentation des 

pouvoirs et des droits royaux, le roi l'a donc progressivement préparé à sa succession. Cette 

attitude n'est donc pas sans similitudes avec le duo aragonais comtemporain d~ Pierre rn 
d'Aragon et de l'infant Alphonse (futur Alphonse III). 

3. Les "lieutenants" d'Alphonse X et Ferdinand IV de Castille 

Pour le XIII~ et le XIVe siècle, les historiens ne comptabilisent que deu.x cas de 

.délégation générale dans ce royaume. La première fois, en 1274-1275, l'infant Ferdinand de la 

Cerda, fils aiué d'Alphonse X de CastiUe, âgé de 18 ans est désigné por seiior e natural de 

todas en su lugar del rey, lorsque le roi décide de marcher sur la Lombardie afin de faire 

valoir ses droits à l'Empire425
• Préparant son départ, Alphonse X convoque les infants ses fils, 

les nobles, les prélats et les représentants des villes de ses royaumes aux c·ortes de Burgos en 

mars 1274, afin notamment d'établir son héritier, comme "lieutenant en son absence". Selon 

sa chronique, il lui donne autorité sur tous ses officiers et sujets, lui confie alors le soin de 

rendre et de faire régner la justice, de nommer les officiers royaux à sa place (y compris les 

adelamados et merinos) et lui remet les sceau.x royaux. 

A partir de juin 1274, le roi entreprend lentement son voyage, à travers la Castille et 

l'Aragon, puis le royaume de France où il rencontre le pape en mai 1275 (à Beaucaire). 

Malgré la vanité de sa démarche (avec l'approbation du pape, les électeurs allemands lui ont 

préféré Rodolphe de Habsbourg en 1274}, ii défend patiemment ses droits et n'entreprend de 

rentrer en Castille que fm juillet, apprenant l'invasion marocaine de son royaume, au cours de 

laquelle son fils et lieutenant, Ferdinand de la Cerda a trouvé la mort. Le roi ne parvient en 

Castille qu'en septembre ou octobre 1275. Durant les quinze mois de sa "lieutenance". selon la 

4n Comme on l'a vu dans la partie précédente. 
414 En. reponse au parlement général organisé à Catane par Pierre Ill d'Aragon, il con\oque un parlement à San 
Martino en mars 1283. y impulse une politique nouvelle de réfonne du royaume pour renf{lrcer le pouvoir 
~evin sur le continent et accorde de nombreu.x dro1ts et privilèges à la noblesse et au clergé du royaume. 
415 "Comme seigneur et naturel de tous à la place du rot", Alfonso X. Cronim. chap. UX. O. Torres Sanz, La 
administraciim central CllStellana. ..• p. 38; J. M. Garcia Mario. El oticto ptihltco en Outilla .... p. 271-272; 
J.F. O'Callaghan. The Learned Kiltg. The Reign otAl{onsv X t?f Cas filé•. Phlladelphte. 1993, p. 229-233. 
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même chronique, l'infant Ferdinand parcourt le royaume, rend la justice, nomme les officiers 

royau.x, prend Ja tête de la défense militaire du royaume, réunit les prélats et semble suppléer 

en toute chose l'absence du souverain426
• A sa mort à Villa Real, son frère cadet, l'infant 

Sanche (futur roi Sanche N), âgé de 11 am:, le remplace, cherche l'appui de la noblesse pour 

être proclamé héritier du trône et depuis Cordoue réorganise la frontière pour faire face à 

flmvasion des Bénimerines, jusqu'à l'arrivée du roi427
• Faute de documentation plus précise, la 

pratique effective et l'extensicu de cette délégation demeurent cependant mal connues. 

C'est aussi le cas de la délégation con fiée par Ferdinand IV de Castille ( 1295-1312) en 

tnai 1309 à Tolède, à sa mère, Maria de Molina, délégation sur laquelle peu d'infonnations 

demeurent428
• Préparant la guerre contre les Maures du royaume de Grenade (siège et prise 

d'Algecims), el Rey rogô à la Reina su madre que fincase en todos sus reinos con su pader 

dél, porque los rigiese en cuanto él estoviese en la Fontem, é dejOle los sellas, é que fi ci esen 

par ella en toto, asf cama farian par su cuerpo mesnw429
• Il lui aurait deme donné les moyens 

d~ gouverner en son absence et l'aurait doté d'un ample pouvoir de représentation de sa 

personne. pour mieux s'assurer la fidélité des sujets aux décisions de sa lieutenante. La reine 

tnère gouverne depuis Valladolid jusqu'en décembre l3l0. Le roi de Castille~ comme son 

voisin antgonais se repose donc en priorité sur ses proches parents lorsqu'il quitte son 

royaume. 

4. Les lieutenants des rois de Navarre 

On trouve enfin en Navarre le cas le plus poussé de délégation de niveau royal 

extraordinaire en l'absence du roi. Malgré leur pérennité à la tête du royaume, les lieutenants 

et gouverneurs du roi de Navarre nommés en l'absence quasi permanente des rois successifs 

d'o.rigine française, stapparentent aux suppléants et lieutenants des autres royaumes. A partir 

de 1274 et de façon pratiquement ininterrompue jusqu'en 1361 ("premier" retour en Navarre 

de C11arles II), le royaume est confié à des représentants désignés et révoqués selon la volonté 

416 Bref récit de ses actions dans Alfonso X. Crônica. chap. LX. LXiV. 
421 Alfonso X. Crônica. cha p. LX'V -LXVIU. 11 organise quatre fronts de défense et fait préparer une flotte pour 
empêcher le ravitaillement de J'ennemi. J. M. Nieto Soria. Sandra lV f 1184-1195), Madrid, 1994. p. 25-26 • 
.m Fernando IV. Crânien, chap. XVI. M. Gaibros de Ballesteros, Maria de Molina, trt;•s veces reina, Madrid; 
l961 .. p.117-178. R. del Valle Curieses, Maria de Molina. Madrid. 2000, p. 192-195; L. V. Diaz Martin, Maria 
tfe Màfina, Valladolid. 1984; M. Gaibros de Ballesteros. Maria dt.• Molina. mw o-t'cev reina, Madrid. 196'7, 
~.171-118. 
~"9· 11Le roi demanda â la reine sa mère de s'établir dans tous ses royaumes, avec son pouvoir, afin de les diriger 

pendant qu'il serait sur la frontière. et il lui donna les sceau'- er demanda qu'il agissent envers eUe, comme il 
t•aurait fait avec son propre corps" Fernando IV. Crô11ica. chap. XVI. 
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du roi et nommés indifféremment lieutenants ou gouverneurs. Ils suppléent en toutes choses 

leurs souverains absentéistes et règnent véritablement430
• 

Javier Zabalo Zabalegui note combien leurs pouvohs de substitution sont étendus et 

leurs p ... nnettent par exemple de rendre ln justice à la place du roi, de faire usage de sa grâce 

et de nommer ou destituer les officiers royaux. Seul le pouvoir de déclarer la guerre semble 

d'ordinaire échapper à ces grands représentants, mais peut ponctuellement leur être concédé 

par les souverains. Malgré la distance, les rois de Navarre n'abandonnent cependant pas 

complètement leur royaume aux gouverneurs : à partir du règne de la maison d'Evreux ( 1328)~ 

ces dernier sont soumis au contrôle et au pouvoir régulateur des Jnquisitores ou réformateurs; 

qui peuvent les destituer. Les gouverneurs et lieutenants, majoritairement français, sont 

recrutés parmi les grands officiers du royaume, ou les nobles et ecclésiastiques fidèles au roi 

de Navarre, qui n'hésite pas non plus à confier son royaume à ses parents. On peut ainsi 

prendre l'exemple de Charles Il (1350-1387), qui peu après son couronnement en 1350~ quitte 

son nouveau royaume pour le royaume France où il demeure jusqu'en 1361 431
• Il confie alors 

les rênes de la Navarre à son jeune frère, Louis. nommé lieutenant en son absence432
• 

Dans ce contexte, le gouvernement par délégation des territoires du roi de Navarre est 

une pratique quasi 110rdinaire", qui permet aux souverains navarrais, pendant la plus grande 

partie du xrv~ siècle. de conserver l'autorité sur leur royaume malgré leur absentéisme433
• 

5. Les "lieutenants" d'Edouard Ill en Angleterre 

Le roi d'Angleterre Edouard III choisit quant à lui une formule mixte dans les années 

1330, lorsqu'il quitte ses terres insulaires pour se rendre sur le continent. 

Vannée de la naissance de son héritier, en 1330, il confie la garde de son royaume à 

son frère Jean d'Eitham nommé custos du royaume en son absence434
• De 1339 à 1343, ce titre 

profite par trois fois à son fils aîné, Edouard, duc de Cornouailles, futur Prince de Gallest dit 

430 J. M. La~ Wsturia polirica del reinu de Navarra desde sw origencs hast a su inwrporaciôn a Costilla, 
Pi:tm_pe1tme. 1972. p. 36-37 et du même auteur, Historia del reina de Navarra en la Edad Media. Pampelune, 
1976, p. 425 ; voir surtout J. Zabaio Zabalegui, La admitri.·rtraciân del reina dt· Nunwra en t•l sig/a .wr: 
Pampelune. 1973. p. 57-5&. 
-tU Jean ll de Fnnu:e qui vient de succèder à son père le nomme lieutenant en Languedoc de mai à décembre 
1351 (G. Dllp()nt Ferrier, Gallia regiu .. .• t. m. 0° 13678, p. 473 ). 
<Ill En 1363. après la mort de leur frère, Philippe de Navarre qui goU\·erne les temtorres notmands du roi. depuis 
sl:>.tt départ pour la Navarre~ Louis est nommé lieutenant et capitaine génêml de Charles II en Nonnandie. 
1. M • .la!!àtr'.i; Historia del reina de Namrra t'Il la Edad Media.... p. 380-381 . J. Zabalo Znbalegui. La 
adminlstraciân del reino de Namrra ... , p. 59. 
4U Charles Ill de Navarre 0387-1425) réside en revanche de façon quasi continue dans son royaume. 
414 C'est à dire. gardien ou protecteur du royaume. R. M. Hames.. :ln:hibislwp .lolm Strat{ord. politica/ 
Rtn·oltltionary and Champion af the Liberties of tlœ English Church. ca. 127 5Jlîfl-l34R, T oronlo. 1986, p. 219. 

us 



aussi le Prince Noir déjà évoqué435
• La représentation royale semble donc reposer, de fnçon 

très traditionnelle, entre les mains de la famille royale. 

L'examen du dispositif retenu en 1339-1340 permet cependant d'approfondir cette 

analyse. En théoriet pendant les deux absences du roi, le jeune prince exerce l'autorité royale 

pour son père, mais en pratique elle est détenue par un conseil présidé par l'archevêque de 

Canterbury, John Stratford, chancelier et proche conseiller du roi, qui fin septembre 1339, lui 

confie Je gouvernement du royaume et la tutelle du jeune prince436
• Jusqu'en février 1340, 

l'archevêque gouverne avec un conseil dominé par tes prélats, tandis qu'entre juin et 

noVembre, il est surtout composé de grands nobles437
• Armés des pleins pouvoirs royaux, leur 

permettant par exemple d'octroyer des concessions aux barons et aux Commons, pour obtenir 

leur soutien, John Stratford et le conseil sont chargt:s des affaires quotidiennes, de la défense 

des frontières du royaume (notamment de sa marche écossaise et des côtes); ils doivent 

surtout mobiliser financièrement les sujets pour soutenir la campagne royale. Cette expérience 

de délégation s'exerce donc dans un contexte ct selon des modalités très proches de la 

lieutenance générale de l'infant Pierre dans la Couronne d'Aragon en 1354-1355. 

L'aspect fmancier du gouvernement de Stratford a plus particulièrement retenu 

l'àttention des historiens, qui ont analysé le" conditions dans lesquelles il réunit trois 

patlements (en octobre 1339, janvier et juillet 1340) et l'échec de ce gouvernement délégué~ 

Ils ont ainsi montré comment, contre l'avis des familiers du roi, les représentants puis les 

sujets, ménagés par l'archevêque qui soutenait leurs libertés, refusèrent d'accorder l'aide 

demandée. A cours de ressources et doutant désormais des ambitions de Stratford, Edouard III 

aurait donc suspendu sa campagne en Flandres (trêve d'Espléchin, 27 septembre 1340), afin 

de rentrer au plus vite en Angleterre pour démettre et poursuivre l'archevêque ainsi que ses 

conseillers. Selon Gerald L. Harris, l'échec de cette fommle de gouvernemet1t tiendrait tant à 

Ja défmition însuffisante de la mission du conseil, qu'au.x ambitions de J'archevêque, sur qui 

teposait la lieutenance du royaume438
• A la lumière de cet exemple. qui on l'a déjà souligné, 

41!1 n est "gardien du royaume" pendant les absences du roi : entre octobre el le 21 février 1340; puis à nouve.au 
entre le 22 juin et le 30 novembre 1340. et enfin du 23 octobre 1342 au 2 mars 1343 M. H. Keen, England in tite 
Late:r Middle Ages. a Political History, Londres, 1973, p. 12b-l27 ; G. L. Hamss, King. Parliament, and Public 
F'ilU1nr.:e m i;.;~it?l·al England to 1369. Oxford, 1975, p. 270-2RI ; R. M. Haines. Archibülwp John Stratford .•.• 
p.260-278. 
436 Selon R. M. Haynes, il est parfois désigné com.ne dtLT. regis. mais les tennes de sa nomination sont peu clairs 
(Art:ftfbishop Jolm Stratford ..• , p. 260). 
-4lt G. L. Harriss désigne ce conseil actif en l'absence du ro1 par l'expresston "home council". par opposition 
sûrement au co:ôSeil qui entoure Edouard Ill sur le continent (King. Parliamenl. and Public Finance ... , p. 273}. 
Les attributions du conseil royal ont été définies dans les ordonnances de Wnlton de juillet B38 (T. F. Tout. 
Clzaplers in the Admùlistrative Hi.story of Medieval Eng/and, Manchester, 1928. vol. 3. p. 143- t 50). 
'*.lt O. L. Hruriss, King, Parlianumt. and Public Finance ...• p. 290-291. 
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n'est pas sans similitudes avec le cas ara gonais de 1354- t 355, on considérera donc avec 

circonspection Jlattitude du lieutenant de Pierre IV et de ses conseillers. 

La délégation du pouvoir royal à des remplaçants en l'absence du roi est donc une 

pratique généralisée dans les grands royaumes européens des XIII~ et XIVe siècles. Elle 

bénéficie souvent aux princes du sang et aux membres des familles royales qui offtciellement 

détiennent la première place durant la substitution. La représentation royale semble donc 

passer en priorité par leur intermédiaire. Pourtant de façon plus ou moins officielle selon les 
11suppléants11

, les royaumes et les périodes, on distingue à leurs côtés la présence de proches 

conseillers du roi, quand ils ne sont pas directement portés au pouvoir, comme duns certains 

cas français ou navarrais. Ces conseillers sont tous de fidèles serviteurs du prince; 

connaisseurs des enjeux politiques du royaume et souvent aussi des clefs de son 

gouvernement. A travers la bibliographie consultée, leur part dans le gouvernement du 

royaume1 avant leur "suppléance" ou même durant celle-ci est cependant difficile à établir. On 

profitera donc de la richesse des sources catalano-aragonaises du milieu du XIVe siècle pour 

.essayer de montrer Je rôle de ces hommes dans la gestion quotidienne du gouvernement royal 

aux côtés du lieutenant dans les années 1354-1355 et pour détenniner si leur présence aux 

côtés du lieutenant résulte spécifiquement de cette fonne de gouvernement délê!,TUé. 

On a donc montré comment à partir du XIW siècle, les rois d'Aragon, con.Jme leurs 

voisins, ont ressenti la nécessité de s'appuyer sur des procureurs ou lieutenants. afin de 

réaliser des tâches précises et pClnctuelles, de les assister dans le gouvernement généml d'une 

partie ou de l'ensemble de leurs territoires, ou d'assumer la clirection de la Couronne à leur 

place en leur absence. Ce besoin de recourir à des commissaires dotés de pouvoirs adaptés au 

contexte montre bien les difficultés ou limites alors rencontrées par !'autorité 

royale aragonaise mais aussi ses ambitions : elle a besoin, par l'intermédiaire de ses 

représentants, de démultiplier les images plus ou moins proches ou parfaites d'elle-même, 

pour mielL"< s'imposer~ au plus près des sujets, et pallier l'éloignement du roi résidant dans une 

autre partie du royaume, ou proche mais trop peu disponible. Au tournant du Xllle et du XIVe 

siècle, alors que la haute délégation territoriale n'est pas encore totalement implantée, cette 

distance trop grande et peut-être paralysaute pour le pouvoir royal. en cas de "voyage11 du 

souverain vers des contrées éloignées, suscite d'ailleurs significativcment la désignation de 

remplaçants du roi, choisis parmi ses plus proches parents pour gouverner en son absence. 

Vorganisation du dispositif de gouvernement de la Couronne confié à l'infant Pierre en 1354-

1355# montre pourtant que le gouvernement délégué devenu ordinaire~ dans la première 
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moitié du XIV• siècle, ne suffit pas en cas d'absence phys1que prolongée du roi : sa présence 

ou celle d'un substitut restent indispensables. Cette étude devra donc, dans les chap~tres 

suivants, définir l'autorité confiée au lieutenant général de Pierre IV, montrer sa place et donc 

celle du souverain, dans le gouvernement de la Couronne et analyser l'activité de l'infant â la 

tête de l'organigramme administratif et de la politique royale. 
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Chapitre Il : nomination et pouvoirs du lieutenant général de Pierre IV 

Le 25 mai 1354, le roi Pierre IV confie le sort des terres et royaumes de la Couronne 

d*Aragon à son oncle, l'infant Pierre, nommé lieutenant général du roi dans ses terres et 

royaumes clsmarins et dans le royaume de Majorque. Cette nomination. met un tem1e à 

plusieurs mois d'incertitudes de la part de Pierre IV. puisque entre le moment où il décide de 

partir, à la fm de l'année 1353 et le 25 mai J 354 plus de six mois se sont écoulés. Durant ces 

longs moist tant l'organisation fonnelle de son remplacement à la tête de la Couronne, que 

l'étendue et la nature des pouvoirs à déléguer en son absence semblent sujets à réflexions; 

réorganisations. C'est un processus leu~ marqué par la recherche pragmatique de la solution 

institutionnelle la plus efficace. L'analyse de ce processus dans les pages qui suivent 

envisagera deux angles. En premier lieu on cherchera à expliquer la démarche scivie par le 

toi, pour parvenir à nommer son lieutenant général. En second lieu, on analysera la solution 

institutionnelle retenue. 

! .. Comment réor1!,aniser te gou,·ernement? Un processus de nomination hésitant 

Faute de sources assez précises, on ne sait si lorsqu'il décide de partir, Pierre IV pense 

d'emblée à nommer un remplaçan~ ni q1tel est exactement son projet initial de réorganisation 

de la direction de ses royaumes. Contrairement à de nombreux dossiers d'actes et de 

justificatifs des droits ou responsabilités assumées par l'infant Pierre, ses archives comtales ne 

conservent aucun document relatif à la préparation de la lieutenance et aux tractations 

suscitées par sa nomination439
• On ne peut en outre trop compter sur l'apport de la chronique 

de Pierre IV qui résume brièvement l'organisation de la lieutenance en faveur du lieutenant, 

avant de présenter les membres des conseils royaux qui l'entourent comme on l'a souligné 

dans 1'introduction440
• Quelques documents de I'Ar.:riu de la Corona d~4ragô pennettent 

cependant de comprendre comment le roi parrient peu à peu à définir l'organisation du 

gouvernement en son absence441
• 

On y voit qu'à partir de février 1354, Pierre IV cherche à nommer un substitut capable 

et acceptant de le suppléer. Dans un premier temps toutefois, à défaut d'élu, l'autorité des 

439 On pense par exemple aux pouvoirs de procureur substitut de son frère en 1 323 ou à la procuration milituirc 
til substitution de l'infLnt Jacques d'Urgel! en 1345, annexe IV ·2 et 4. 
44li On étudiera la com}XIsition et le rôle des conseils royau.x laissés par le roi aux côtés du lieutenant dans le 
sixième chapitre. 
~t Une vingtaine de documents tous conservés dan" les regtstres de la chancellene wyale ou punni les Cartes 
Reials. 
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grands officiers et de conseils royaux est accme ; dans un second temps, une fois le choix du 

lieutenant déterminé, cette organisation initiale est annulée et le roi procède à la définition des 

pouvoirs laissés à son oncle. 

A. À défaut de lieutenant, la nomination d'un gouvernement polycéphale ? 

Loin de prendre une décision définitive et de s'y tenir jusqu'à son départ de Roses, le 

15 juin 1354, Pierre IV élabore progressivement la formule de gouvernement de sa Courontle 

en son absence. 

1. Des grands officiers et des conseils royaux aux pouvoirs renforcés 

C'est en tous cas ce que semble indiquer une série de documents datés du 25 et du 28 

mai 1354. Ce jour là, en raison de la nomination du lieutenant général, le roi révoque les 

pouvoirs spéciaux confiés à Pere de Montcada, procureur général de Catalogne, à Garsfa de 

taris, gouverneur général du royaume de Valence et à son assesseur. Aman Johan. à Miguel 

de Gurrea, gouverneur général du royaume d'Aragon, à des commissaires généraux nommés 

c4ms le royaume de Majorque. ainsi qu•aux conseils royaux de Barcelone et Valence442
• De 

quels pouvoirs s'agit-il '? 

D'après ces documents, le procureur général de Catalogne, Pere de Montcada, et le 

gouverneur général d'Aragon. Miguel de Gurrea avaient obtenu de plus grondes attributions : 

vostri offici ampliaverimus potestatem cum cartis nostris seu litteris quibuscumque, 

àttdbutions dont la nature n'est pas précisée et n'est détaillée dans aucun autre document 

conservé443
• De même. on ne sait guère quels étaient les pouvoirs des commissaires generales 

Mt Respectivement: pour Pere de Montcada (ACA, C. reg. 965. fol. 176v}; pour Garsia de Loris et Amau Johan 
(ACA. C, reg. 959. fol. 119!(2)); pour Miguel de Gurrea enfin (ACA. C, reg. 965, foL 235v); pour les 
contrnissaires envoyés dans le royaume de Majorque (ACA. C. reg. 1417. fol. 232v(2)): pour le conseil roynl de 
Barcelone (ACA, c. reg. 1026. fol. 85v) et pour le conseil royal de Valence {ACA. C. reg. 1026, foL 86t et 
reg. 1398, fol123r). Le 20 mai 1354, depuis Roses. le roi mande â ses secrétaires Matheu Adrià et Francesch 
Foix1 demeurés à Barcelone "quatenus incontinenti et omni mora postponita tnmsumptum fieri procuretis de 
ot'(linacione a rege facta de consilio Cathalonie ordinato et de potestate eis trndita et dictum tmnsumptum nobis 
celeri ter tmnsmittatis. Et hoc idem faciatis de ordinacione consilii regni Valencie et potesœte qui noviter per nos 
trndita fuit trun ipsi consilio quam gube:matori regnt predictt. Et SI tn regno Aragune nliquod fuit ordinatum de 
hôe nobîs similîter tmnsumptum ut celeritus facere poteritis transmitatis" (ACA., C, reg. 1145, fol. 82r(2)). Le 
doute du roi sur le ens amgonnis. est symptomatique de la maigre place des afl'aires du royaume d'Aragon dans ln 
d1.1cumentation de la chancellerie et donc par conséquent de notre moindre infonnatton. Nous y reviendrons dans 
l~sb.iême chapitre (Il). 
4-U ACA. C. reg. 965. fol. l76v et 235v. On ne connaît eXfl.ctement la teneur des d.Jspusittons pnses pour le 
royiiutne d'Aragon: dans une lettre au conseil royal de Barcelone. datée d•Atcafuz le 9 mars 1354, le souverain 
dit: ''havem deputades certes persones del regne {d'Amgô) a les quais sien comanades totes les provisions 
d!aquell en cas que guerm o per altnt necesSltnt b1 fos mesler" (ACA. C, reg. 1146. fol. 26v); on suppose donc 
qu'il confie â certains grands officiers des pouvoirs militaires extraordinaires. 
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et speciales nommés par le roi dans le royaume de Majorque à une date inconnue, ct révoqués 

le 28 mai 1354444
• 

On connaît en revanche la nature des pouvoirs concédés au gouverneur général du 

royaume de Valence, qui sont révoqués le 25 mai44s. Ils font l'objet d'un acte adressé depuis 

Sant Mateu1 dans le royaume de Valence, le 19 février 1354 au gouverneur et portant le titre 

suivant; Adicio potestatis tradite gubernatori Valencie446
• Le roi y confim1e ses attributions 

de ,gouverneur de Valence. et lui donne en outre pouvoir de connaître toutes les causes 

judiciaires~ de recevoir les appels émis en première et deuxième instances, y compris ceux. de 

ses propres sentences (du gouverneur); à ces fins. il peut nommer et révoquer des juges et 

prendre toutes dispositions nécessaires à leur connaissance. Il lui concède aussi la faculté de 

prendre le contrôle et de garnir les châteaux et forteresses du royaume. de nommer leurs 

alcaydi. Il lui attnoue enfin l'administration générale de ses intérêts et fait de lui son délégué 

dans le royaume de Valence447
• Ces vastes pouvoirs s'ajoutent donc aux capacités 

traditionnelles du procureur puis gouverneur général du royaume de V aJence. étudiées par 

José Vicente Cabezuelo PHego. qui voit en lui le véritable administrateur du royaume 

"surveillant effectif des intérêts royaux dans ce territoire''448
. Garsia de Loris peut ainsi 

partiellement suppléer le souverain en son absence, et surtout assurer l'exercice de la justice 

royale supérieure. Cette amplification des pouvoirs judiciaires du gouverneur général suscite 

cependant une levée de boucliers de la part du baile général du royaume Rodrigo Diez. (il est 

aussi vice-chancelier du roi). si bien qu'à la veille de l'annulation de ces pouvoirs, le 24 mni 

1354, le roi est obligé d'affirmer que pretextu uliquos nove potestates nobis tradite (sic) 

guhernatori regni Valencie seu aliis officialibus suis quibuscumque non fuit nec est intencio 

nostra in aliquo minuere vel restringere patestaœm et comissianem Jacta cansiliarlo et 

444 Leur révocation - en raison de la nomination du lieutenant général - avatt fatt l'objet d'une ''humble 
supplique .. des jurnts et prud'hommes de Majorque, à qui le roi l'rumonce dans le document ACA, C, reg. 1417, 
fol. 232v(2). 
44s 110mnem potestatem vel seu alteri vostmm noviter datam cum cartis seu litteris quibuscumque et cornissiones 
quas prlmitus vos dictus gubernator ha.bebatis [ ... ] ad potestatem primeram huius serie ducimus reducendam» 
(ACA,. c. reg. 959, fol. 1 19r(2)). 
446 ACA. C, reg. 1540, foL 45v-46v. 
441 rtPositis insuper generaliter 0111nia et singulafacere juxta procurncionem vobis comissam dicti regni Vnlencie 
t]Ua nos possemus si persoualiter adessemus etiam si maiora vel graviorn existant supenus nominatis super 
quibus cmnibus et singulis generaient aministrocîonem el JWSfe ctmlferimrL~ et donamtts vlcesque nostras 
pfenarie ~·obis comlH1t11JS cum presenti" (Sant Mateu, 19 février. 1354, ACA. C. reg. 1540. fol. 4Sv-45v}. L'acte 
de révocation de ces pouvoirs confinne cependant le pouvoir d'inspecter les châteaux de la frontière et d'en 
nommer ou ré"oquer les alcaydi. 
'*4S ''Vigilante efectivo de los intereses reales en el territorio''. J. V. Cubezuelo Pliego. "Reflexiones en tomo al 
ofido de la procurnciôn como instrumento de la acctôn regia para el gobiemo pollt1co del reino de Valencin. 
1239,-.1348''. A UA-HM, 10 (1994-!995). p. 25. Il étabht. comme on l'a vu dans le chapitre précédent. la liste 
dét.ttillée des attrtbutions du procureur. 
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vicecancellarlo nostro Roderico Didaci de officia bajulii generalis regni Valencie449
• José 

Vicente Cabeznelo Pliego montre précisément que les querelles de compétence dèS 

juridictions, récurrentes au cours du XIV' siècle, opposent régulièrement le 

procureur/gouverneur général aujusticia, au mostaçaf. et surtout au bat!lc général du royaume 

de Valence, ''magistrature qui eut le plus de conflit avec la curia procuracionis" selon lui450• 

Ces actes de révocation du projet initial du roi pennettent aussi de connaître les 

~ttributions confiées aux conseils royaux. Le roi limite en effet les attributions des conseils 

"députés aux affaires de l'année11 de Barcelone et de Valence, à l'organisation matérielle de 

l'expédition en Sardaigne, ils ne seront désormais chargés "que" du recrutement des 

combattants et des équipages, de la préparation de la flotte et de rannement envoyé en 
Sardaigne, du ravitaHiement et de la gesü.on des ressources nécessaires à cette entreprise451

• ll 

les enjoint aussi de détruire le sceau (indiquant leurs attributions étendues). qu*illeur avait fait 

fabriquer, et ordonne au conseil royal de Barcelone d'en faire fabriquer un sur le modèle de 

celui du lieutenant général451
• On conserve un exemplaire du sceau de ce conseil de 75 mm de 

diàmètre (image tt0 1 ). semblable à celui du lieutenant dont on verra le détail par la suité53• 1l 

est ()rné d'un écu aux couleurs de la maison de Barcelone (cinq barres verticales)~ entouré de 

deux oiseaux (paons ?) et surplombé d'un cimier en tête de Hon. Sa légende. partjeJiement 

~tracée ([ ... ]alania: regn[ .. .} maioricamm. ad: cf. .. ] at[ .. .]), rep1-end vraisemblablement 

l'une des titulatures officielJes de ce consei1454 
: 

449 "En mison de certains nouveau.'~: pouvoirs confiés par nous au gouverneur du royaume de Valence ou â 
quelques-uns de ses officiers. quels qu'ils soient. notre intention n'a en rien été de diminuer ou restreindre le 
pouvoir et la commission de l'office de baile général du royaume de Valence. remis â notre conseiller et vice
chancelier Rodrigo Diez" AC~ C. reg. 959, fol. 118v. 
<tSfi ' 1Si bien. la magistratura que ll'lM cunfiictos tuvo con la Curia Prucuradoms fue sin duda ninguna la Ballia 
General del reino". J. V Ca.bezuelo Pliego. La t:uria de la procuradém ...• p. 228-232. Il développe un exemple 
de tésblutlon de cc type de conflit dans : "Un intento para resolver ciertos conflicto.s juns.diccionales entte la 
gobentacîûn y la bailla general del reino de Valenc!:-~. Acerca de la concordia de 1376". XV CHCA. t. 1. vol. 2~ 
p.55--65. 
<~Jt Il écrit ainsi aux conseils roynu.:t de Barcelone et de Valence : "potestatem nuper deliheratam vobis tributrun 
nunc ad negocia tam armate providimus reducendam" (ACA, C. reg. l 026. foL 85v) et "omnem potestatem vobis 
coltatarn tum cartis seu litteris quibuscumque ultra seu propter ea que spectent ad expedicionem armate in 
negociotum eiusdem dtU.erimus revocmtdam" (ACA. C. reg. 1398. fol. ll3r et reg. 1026, fot 86r). La 
ctnnposition de ces conseils et leurs attributions durant la lieutenance seront étudiées dans le chapitre VI. 
~n 11Ptopterea sigiltum ex ordinacione nostra racione potestatis vobis collate factum \el ~>onstructum quod 
setundtlln cirmunferenciam litterarum ipstus ad piura quam dicte mmate negocia se ex.tendit rumpî decrevimu.'i" 
(ACA. 4 reg. 1026. fol. 8Sv et 86r) ; le nouveau sceau du conseil royal de Barcelone doit être .. viso siquidem 
sigillo dicti infantis. istud quod fieri nunc mandamus in modiro est paucioris fmmam il li dicti infantis" (ACA, C~ 
reg. l 026. fot 85v). 
45rcr. supra. doc. X. IIl-B-L 
lJS4' K de Segttrm. Sigillografio cala/ana, Barcelone. 1916, voL 2. p. T2-73 : notice el photo (n° 638). 
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Image n° l :sceau du conseil rova.l de Barcelone de I 354-1355 (taille réelle t55 

Cette limitation des attributions des conseils royaux ne fait que les réinstaller dans leur 

rôle initiaL. Un consilium deputatum ad negocia armate, qui nomme les commissaires chargés 

du recrutement des troupes, de !•armement des navires et prend des dispositions précises pour 

la flotte semble attesté pour la première fois dans la documentation de la chancellerie royale 

au printemps 1353, lors dès premiers préparatifs de l'expédition de Bemat de Cabrera en 

Sardaigne456
• Lorsqu•à flautomne 1353, Pierre IV décide de préparer une nouvelle expédition â 

laquelle il participera personnellement, il décrète que trois conseillers, Hug de Fenollet, 

évêque de Valence, qui est aussi son chancelier. Garsia de Loris, gouverneur général du 

royaume et Berenguer de Codinachs, rnaestre racional de sa cour. résideront désormais à 

Valence, afin de diriger toutes les affaires de l'armée et d*y percevoir des ressources pour 

fmancer l'expédition457
• Le roi répond donc aux nouveaux besoins administratifs, au surcoût et 

au strrcroît de travail créés par l'organisation d'une expédition militaire, en confiant 

spécifiquement ces tâches à un groupe de conseillers. qui forme par la suite le noyau du 

conseil royal de Valence. En Catalogne. cette gestion administrative et logistique des affaires 

415 fssu de F. de Segarra. op. cit. p. 73. doc. 6.JfL 
4511 Les registres de chancellerie n° 1141 et 1142 en cnnt!ennent de nombretL-x exemples. On ne connaît pas la 
composition de ce conseil qui n'a jamais été étudié. 
457 jtDici.tnu.s., comittimus et mandmnus quatenus remanemts in ch·ltate et regno Valenc1e et providatis vice et 
nomine nostris et super omnibus et singulis negocus armata.m predicta:m tangent!bus quoquomodo''. ''petatis 
e.:rlgàtis et recipj fac:iatis ... auxiliwn pro armata prerlicta quteque no bis aliquid singulariter promisserunt" 
(Vttlence. 26 novembre 1353. AC A. C reg. 1398. fnL 12rt2)-12'<. annexe 1V-6J La mention hors teneur de cet 
aete précise le cadre de sa décision: "Ferrarius de Magerola ex provtsione facta m tonsilio deputato armate''.ll 
leut confie en nutre le soin d'exhorter les sujet~ qui ne se sont pas engagés à fourmr de l'a1de au roi. a le faire et 
'l:'eUX qui en ont dêjâ promis. à en antictper le \'etSement dès décembre 1353 
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militaires revient très tôt à un consilium regium deputatum ad negocia annale, mentionné dès 

le début du mois de janvier 1354, et qui forme à son tour le noyau du conseil royal actif 

durant la Iieutenance458
• Quant au conseil royal de Saragosse, le premier document connu à 

l'évoquer en tant que tel. date seulement de juillet 1354459
• On ne connaît pas d'acte 

drinstitution ou de provisions de pouvoir de ce conseil cependant. dès jamier 1354. le roi 

stadresse souvent à ses futurs membres, collectivement chargés de requérir l'aide des 

Aragonais pour le départ du roi460
• 

Le 27 mars 1354.,le roi confert de plus vastes pouvoirs au conseil royal de Valence46l. 

II y nomme ses conseillers frère Pere de Tous, maitre de l'ordre de Montesa, Garsia de Loris, 

chevalier et gouverneur du royaume de Valence, Berenguer de C'odinachs, maestre racional 

de sa cour, et Arnau Johan, docteur en droit, procuratores nostros certos eJ speciales ac 

administra/ores et gestores omnium bonomm et jurium nastrorum in civitatum et regna 

Valencîe S1tper omnibus et singulis negociis et factis nostris gerendis tractandis procurandis 

et adminisrnmdis infra civilatem et regnum Valettcie462
• Ce pouvoir gên1ral d'administration 

des intérêts royaux, detenu par le conseil royal de Valence, jusqu'à la nomination du 

lieutenant généra4 était rer~.forcé par la. définition précise de certains domaines 

d'intervention du conseil : en raison des nécessités financières de son voyage. le roi leur 

donnait aussi capacité d'aliéner ses biens et sa juridiction et de prendre toutes les dispositions 

nécessaires pour emprunter de l'argent aux. sujets. Un des actes de révocation des pouvoirs 

remis à ce conseil revient en outre sur sn capacité de grJcier tous types de crimes ct d'en 

41~ Il est ê"'OqUê dans différentes mentions hors teneur : Barcelone. 5 janvier 1354. AC A. C, reg. 1398, fol. 33r-
3.3v; 8 janvier~ fol. 38r-3Sv ; 8 janvier ; ACA. CR Pere m. cat.~a 42, u" 5246 ; 19 janvter. reg. 1398, foL 64r. Le 
15 février, le roi demande à Vidal de Blanes. Jacme dez Far. et Pere ça Costa.. "consiliarii regis deputatis per nos 
super negoci:is annate quam de presenti in Cathalonia, preparari fncimus" de verser au chevalier et conseiUer du 
roi~ Thomas de Marciâ qui fait armer une galère. les sommes qru lui sont dues (Sant Mateu, 15 février 1354. 
ACA. Cl>reg.1398. fol. 84v(2)}. 
4$'li· Lettre du lieutenant au comte de Luna l'invitant â n'ensetgner les documents Joints (Justification du procès 
mené par le roi contre le juge d'Arborea) â personne d'autre qu'à l'archevêque de Saragosse et au conseil royal 
qui est à Sat3gosse "per los affers de la armada" (Valence. vers le 16 juillet 13:54, ACA. c. reg. 154S. 
îoL33v(2). 
~Les premietS documents évoquant eene mission datent du 24 jamder 1354. ACA. c. reg. 1606, fot 12lr(2} 
lllv. Le 20 mai. Pierre IV ordonne en outre â ses secrétaires. Matheu Adriâ et Fra.ncesch Foi" de lui faire 
parvenir la c-Opie des ordonnances et pou,.oirs éventuellement remts â ce consetl, st Jnmais quelque chose n été 
dêcldê pour le royaume d'Aragon : "Et si in regno Amgone alisquod fuit ordinatum de boe nabis simîliter 
tmnsumptum ut ce1eritus facere pote:ritis transmitatis" (Roses.. 20 mai 1354, AC A, C". reg. 114.5. fol. 82r(2)). Le 
doute du roi quant à l'institution d'un conseH royal à Saragosse est symptomat:lque de la momdre place oœupêe 
parœ conseil dans ractualité de la Couronne d'Aragon (cf. mfra chap. VI), mais ausst sûrement de la nomination 
hésitante des umseils. 
4lil ACA. c. reg. 1540. fol. 77r-78v. annexe IV-8. Il est enregistre dans un registre d1t Ftmu de Pierre IV. qui par 
son contenu res:semble aux registres Officialium. et s'ouvre sur le paragraphe sui'\iant - .. m hoc registrum sunt 
plures carte diversarum materimum que fuerunt expedite cum sigillo magestaticis in viawo et parlamentis factis 
untillis Snncti Matbei et Alcanîcii anni rullrvil.ate domuri MCC'CLillr" (fol. ln. 
4Q "Nos procur-eurs certains et spéciau:lt. admînistrnteurs et geslionnain:.•.J de tous nos btens et droits dans la cité 
et le royaume de Valence. gérant. s'occupanl et administrant toutes et chacune de nos affillfeS. dans la cité et le 
royaume de Valeu.:e" (AC A. C, reg. 1540. fol 77r-78v )_ 
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attnëuer les revenus aux affaires de l'arn1ée'u.'. On en conclut que selon ces pouvoirs initiaux, 

le co.nseil royal de Valence avait l'autorité nécessaire pour se substituer au souverain, agir en 

son nom, de façon autonome. dans toute affaire (y compris dans la gestion de la grâce royale) 

comme le roi l'aurait lui~ même fait464
• 

A 11instar du conseil royal de Valence, P1erre IV, avant le 25 mai. confie le soin de ses 

affaires catalanes et majorquines. pour la durée de l'expédition, aux douze membres de son 

conseil barcelonais465
• Leurs vastes attributions initiales, vraisemblablement annulées te 25 

mai, demeurent conservées à l'état de brouillon parmi les Cartes Refais. C'est un cahier de si~ 

folii, contenant les brouillons de cinq actes de Pierre IV, datés, lorsqu'ils le sont, du 5 mai 

1354466
• Nombreux sont les insertions et ajouts de paragraphes entiers, les ratures et 

corrections apportées à leur "'"'ntenu. Le scribe s'est concentré sur les exposés et dispositifs, 

omettant par exemple souvent l'eschatocole. Dans un premier acte, entièrement rédigé et daté 

du 5 mai 1354, le roi proclame la nomination de son conseil de Barcelone, dont il cite les 

membres467
• Ce conseil doté d'un pouvoir général est destiné à "présider toutes [ses] affaires 

quelles qu•eues soient'' en Catalogne et dans le royaume de Majorque ; le roi le soustrait à 

l'autorité de la hiérarchie des officiers et à celle du futur lieutenant. Dans le deu.·<ième acte, 

dont l'exposé est identique à celui de l'acte précédent, le roi rappelle au parfait tout d'abord1 

l'institution de deux scribes et deux porters du roi au service du conseil de Barcelone puis il 

définit rindice de la rétribution des conseillers. des scribes et des porters et détermine la 

source de leurs salaires~ qui. sur albaran de Jacme dez Far, ordenudor general de la gtterra, 

pourront être prélevés sur les revenus collectés par Huguet Cardona, cullidor e distribuïdor 

dels deners de la armada468
• Dans le troisième acte de ce dossier, le roi informe ses 

procureurs des revenus et droits royaux du royau•ne de Majorque de la nomination de son 

coriseil royal de Barcelone .. et les enjoint à lui verser toutes tes sommes qu'ils per.cevront469
• A 

sa suite, dans un quatrième acte. le roi définit en termes généraux les différents pouvoirs 

<~SBarcelone:. 25 mai 1154. ACA. C. reg. 1398, fol. 123r. 
4~ La capacité d'initiative du conseil. à l'image du roi est précisément soulignée par la fmmule suivante, qui clllt 
l'acte: "Et demum mnnia alia et singula super predictts et quolibet predictorum et predicta tnngentibus seu 
emer.gentibus ex eisdem aut connex.is pro nob1s et nostro nomine facere et procurare qut fucere posset aliqui 
p~ores legitime constituti et qui nos fucere possemus si personaliter adessemus aut qui talia essent que 
tnandatum exigenrent speeiliate:r et qus in tnlibus similibus ,·el ma:ioribus requinmtur". 
465 On présentera en détail ces douze conseillers dans le chapitre VI. 1. 
~AC~ CR Pere lll. caixa 4l. n,.. 5298. annexe lV-9. 
M>-:t Le roi y définit ses conseillers comme "prestdentes, tractarores et gestatmes ct procumtores omflium 
uegoclornm nostromm quorumcumque m tota Cathaloma et m regr.o MaJorice et m msuhs ei adJru:entibuS'•. 
A CA. CR Pere lll. caixa 43, D0 5298. feuille 1. fol. lr, annexe IV -9 . 
.m: A CA. CR. Pen: JIL caixa 43, o" 5298. feuiHe 1, fol 1 \-.:!r. annexe JV-9 
-'lW ACA. CR Pere Ill, caixn 43. n" 5198, fetrille 1. fol. 2v, anne11.e lV-9. 
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princiers QU1il confie à ce conseil royal de Barcelone470 
: il le charge coHégialement de rendre 

la justice dans ses royaumes~ lui donne pouvoir de gracier les sujets, de remettre leurs peinest 

de légitimer les enfants iUégitimes, de nommer et révoquer officiers et commissaires et de 

faire des instruments notariés pour ces affaires. Ils pourront percevoir les recettes des fiefs, 

rassembler les vassaux et l'ost de Catalogne et du Royaume de Majorque et les exempter du 

service militairet réunir les représentants du bras royal pour lem demander un subside411
• Cet 

acte introduit par un protocole initial complet se termine sur une clause de promesse et par les 

ptemiers termes de la corroboration, mais ne comporte pas d'eschatocole. Un cinquième acte 

solenue~ comportant protocole initiait protocole final et liste de témoins, clôt ce dossier412• Le 

roi y nomme les ditférents membres de son conseil de Barcelone procuratores nostri imma 

verius regii. certi et speciales. En raison de son absence et des fortes dépenses qu'il va 

engager, il leur confie la gestion de ses affaires et particulièrement de l'administration et de la 

perception de ses droits et revenus royaux. Il les autorise à vendre ou mettre en gage le 

patrimoine royal afm d'obtenir les ressources nécessaires au roi. à emprunter de l'argent au.x 

sujets et à en garantir le remboursement. 

L'éventail des pouvoirs, cumulés dans ces différents documents, donne au conseil de 

Barcelone, à l'instar de celui de Valence, la capacité de substituer le souverain. On remarque 

cependant combien les différents domaines d'intervention soumis à leur autorité. notanm1ent 

leurs attributions régaliennes (comme les pouvoirs de grâce et de légitimation). sont 

précisément cités, contrairement aux provisions de pouvoir du conseil de Valence. On y voit 

une précaution destinée à en faciliter l'exercice et à limiter toute possibilité de contestation. 

Aucun élément ne prouve pourtant que les pouvoirs défmis dans ce brouillon furent 

effectivement et officiellement confiés au conseil royal de Barcelone ou qu'une autre 

redaction n'a pas été entreprise. Le sceau de ce conseil~ cité dans le quatrième acte du 5 mai 

1.354473
" in cujus circuitu sunt li/lere que secwztur 11Sigillum co.m:ilii per damùmm regem in 

lota Cathalania et in Aiajorice regno ad czmcta ejus negocia deputati, peut cependant être mis 

en relation avec celui dont le roi demande la destruction le 25 mai. et invite à voir en eu."< les 

pouvoirs annulés le 25 mai. Mais, te 22 ma~ la réponse de Matheu Adrià à la demande du roi 

4m: ACA. CR Pere Ill. caixa 43, n° 5298. feuille 2. foL Jr-2v, annexe IV-9. 
411 A l'instar du conseil royal de Valence. it lui donne pouvoir de "genera1iret omnin alia facere et libem:Jiter 
.exercere [superJ predicta et eorum singula et e.a tangentia emergentta ac inctdenua queml.ibet ex eisdem aut eis 
.connexa que se!UJ!US ronsulii et consilium Prinripis fncere potest et debet et quod nos fucere possemus si 
presentes f:'iSemus'* et leur commet "super prentissis et stll!,.'Uhs eorumdem plemssun.am facultntt.'lll. ac nw1e et 
pro ttmc et tune pro nunc agend:is per vos ex nostre regie plenitudme potestate" {fol. 2• }. L'influence du droit 
romain se fait pilliiculièrement sentir dans cette formulation. 
mA CA. CR Pere Ul, caixa 43. n"' 5298. feulfle 3. fol Ir-:!". annexe IV -9. 
41l A~ CR Pere lll. caixa43. n"' 5298. feuille 2. fol. lv. annexe lV-9. 
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de lui envoyer une copie des pouvoirs des conseils de Barcelone et Valence, semble .au 

contraire indiquer que contrairement au cas valencien, l'ordonnance du 5 mai en faveur du 

conseil de Barcelone est demeurée à l'état de projet et n'a pas encore été publiée474
. 

Ce traitement différent réservé aux provisions de pouvoir des deux conseils -tant par 

Ia précision de leur définition, que par l'état de leur promulgatiofl est délicat à interpréter. 

Faut .. il voir dans ce projet barcelonais. tardif mais bien plus soigné. la prise de conscience du 

roi de la nécessité d'éviter les faiblesses de l'autorité du conseil valencien, constatées depuis 

mats ? On ne saurait l'affirmer avec certitude, sans plus d'éléments, d'autant qu'on ne sait si 

les pouvoirs de ces conseils royaux s'articulent ou se concurrencent, ni quels sont leurs 

rapports avec les grands officiers aragonais4~5 • De même qutil est impossible, sans autres 

sources, de connaître la position et les responciabilités du gouverneur général du royaume de 

Valence et son assesseur au sein du conseil royal de Valence, de même que celle du procureur 

général de Catalogne dans celui de Barcelone. 

On peut aussi s'interroger sur les motivations de cette nouvelle organisation des 

pouvoirs supérieurs de la Couronne d'Aragon et sur ce partage des responsabilités du 

gouvernement entre plusieurs têtes. 

2. Pourquoi avoir renforcé les pouvoirs de ces conseillers '? 

Pour mieux comprendre le processus et la logique de ces décisions, il faut ex"lminer le 

moment choisi par le roi pour confier ces pouvoirs aux conseils et grands officiers. Lorsque 

Pierre IV fait préparer les pouvoirs du conseil royal de Barcelone. le 5 mai 1354. il sait déjà 

414 t~Molt ait et molt excellent senyor. Ab humll subjeccio e re\lerèneia he reebuda letra de la vostra Gran AUeSJ4 
perla. qoo1 me mana va que-us tramesés t:ranslat del poder per \lOS donat al "ostre consell qui romàs en Bareelona, 
e a1 CQnseU de Vatência. A b. qual senyor, ab aquella mateixa reverèncw respon. que-us trnmet, per lo portador 
de: ta present. to dit trans lat del poder del conseU de Barcelona. fennat per vos senyor en mon poder. Lo podet 
per vôs senyor. ato.rgat en València al vostre conseU de València se trobaro en los registres que té en Francescb 
de Pïobom.los q_uals am de:re:m.unent foren fets en Valêncta. Nostre Senyor per sa mereé '-'OS mantenga per molts 
anys al seu sant servey ab creximent d'onor e ab victoria de vastres enemichs. Scrit en Barcelona a XXU de 
m.:ilg. Perô senyor les cartes del dit poder del consell de Barcelona no son Slf:.>nades nt espegades ni yo no les 
nclourla nns que vôs senyor, les aguessets vistes. Senyor. lo vostre humil factura e rndigne set."tetari ab humil 
bèsaroent dl;! mans e de peus se recomana a la vostra gràda. Matbeu Adnâ" tAC A. CR Pere HI, caixa 4:3. 
n"'5312). On suppose en outre que ce conseil royal aux pouvous étendu ne peut survivre à la nomination du 
lieutenant génêr<Ût car leun; mtributions respectives sont fonement concnrrentes 1.otre contradictoires. colt1Jl'1e 
l'analyse des pouvoirs de l'infant Pierre Je montrera 
41

$ Bien que circonscrite à ln C.atalogne et au royaume de Majurque. rautorité confiee au consetl de Barcelone. 
semble pouvoir porter sur d'autres domaines: par l'express1on ab alwrom nostnman officialium jugo, 
Stlpf!rioritate seu ruhjœlionl! IWVPrltis 1vs e:xemptos. le brouiJlon des pouvoirs du conseil de Barcelone laisse 
entendre qu•ïJ pouvait agir rndêpendamment des autres officu~rs nl)lllLll. 'oire le~ !>oumettre à ses décisions 
{AC.ArCRPere UI.caiu43, no 5298, fol. lr, annexe IV·9}. 
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qutil souhaite nommer son oncle heutenant générafr:>r •. En revanche, les actes d'annulation du 

25 mai. montrent que le conseil royal de Valence, Je procureur général de Catalogne et le 

gouverneur d'Aragon avaient reçu de vastes pouvoirs avant même que le roi n'ait choisi son 

lieutenant477
• 

La concession de pouvoirs élargis aux conseils et grands officiers s'inscrit donc dans le 

processus de recherche d1un lieutenant. Le 25 mai, en soulignant ce choix par défau4 

Pierre IV affirme qu'il voulait avant tout établir un unique substitut et non un groupe ou un 

gouvernement polycéphale pour le remplacer. à moins qu'il ne se serve de cet argument a 

posteriori pour destituer ses conseillers de leurs pouvoirs étendus. Il semble alors que le roi ait 

préfêrê confier la tête du gouvernement à un seul homme. entouré de conseils royaux et de 

gninds officiers, plutôt qu'à ces derniers seulement. Pourquoi le roi d'Aragon se sent·il 

néanmoins obligé d'en passer par cette étape. avant de l'annuler. le 25 mai 1354 après la 

nomination du lieutenant ? 

Initialement. son départ était prévu pour le printemps 1354"118
• La préparation de la 

flotte s'éternisant. Pierre TV est sans cesse obligé d'en retarder la date
479

• Il parvient de plus 

difficilement à trouver un substitut : le candidat idoine tarderait à être déclaré~ le roi ne 

sachant qui choisir. On peut alors supposer. qu'en l'absence de remplaçant, peu avant sa date 

47n Comme le texte le précise : "inclitus infans Petrus Rippacurcie et Montanearum de Prades comes, patruus 
noster carissimus. quem in locumtenentem nostn.tm in etsmariru.'> partibus proponimus ordinure" {AC'A. CR. 
Pere m. caixa 43, no 5298. fol. lr}. 
411 Dans te cas du conseil royal de Valence le rot écrit ainsi "nos nuper demum m dicta civitale Valencie 
adernmus ignari tune. quem in locum nostrum prefkeremus in partibus cismarinis" (ACA. C. reg. 1026, fol. 86r). 
tes actes passés nu nom du souvemin et scellês de son sceau set..-ret indtquent qu'1l réstde à Vulem:e du 20 mat:S. 

au. 1~ m.nll354 (A CA. c .. reg. (Sigilli secreti) 1143 à 1147). De même. Pere de Montcada et Miquel de Gurtea, 
avaient reçus de plus larges pouvoirs "dtebus preteri:tis qu.ibus non dum deliberrn-tmus quem in l.ocum ten.entem 
preficere deberemus pretex.1u dicte nostre absencte" (ACA. C. reg. 965, fol. 176v et 235v), Tandis que dans le 
,CllS ·du gouverneur de Valenc<"-.. l'acte u'annulatinn du 25 mai utilise rad verbe m.rvitt!r {AC A. C. reg. 959, 
fot l19r(2}}, et se rêfeœ au 19 février 1354. comme on l'a -.u. nlors que le souverrun était â Sant Mateu (ACA. 
C,reg.l540~ fol. 45v-46v). 
Jtrl (ACA. C. reg. :1398, fol. t 9v-2lr ~ 26 décembre 1353) et plus précisément pour la mi-avril comme l'indiquent 
les convocations à Collioure pour l'embarquement de la flotte royale citées par G. Mdoru, Ge1zm·a e Aragmta 
o1ntpoca.diPJetra ilCert!ntonioso. Padoue.. 1971. voL 1. p. 197 . 
.an Comme le souligne G. Meloni. op. cit .• p. 191 : "La data previst.a per la prutanza dell armata em [ ... J la Ulèlà 
di aprile. ma. nonostante le sollecitaz:toni del SO\•rano. i prq:taratt~ 1 non poterono essere ultimati in tempo e si 
~e un differimento"' ; eUe en donne plusieurs exemples. De nombreu..cres lettres montrent l'impatience du roi : 
depuis Sant Feliu de Guixois. le 9 mars. le souverain s'emporte contre son conseil "ordonnè en Cntalognc'* et 
souligne le péril encouru si la flotte pré%-ue n'arme pas enfm pour partir en Sardatgne (ACA. C. règ. 114Sl 
fot 43r); detl:i\ mois plus tard. il dit encore voulmr partlr a plus v;te et exhorte le con'ieil. royal de Barcelone- à 
accéléterle rassemblement et J'ru:mement de ln flotte (AC A. C'. reg. 1145. fol. 63v(2); Blanes. le 1 mai 1354}. Le 
9 tn-:û..il réitère ses demandes au conseil et re\èle sa préocmpauon. dans une lettre des plus drrumtiques: "'Jassia 
que 4taltres tettes vos ainm trameses de semblnnt rahù. ernperô per mostrar a. \osaltres l'angoixa que-l nnstre eut 
ha rom Î\iassosament no podem atorrer al regne de Serdenya Empcnunor d'açô manrun a vosaltres. que on lo 
espâtgament donets mtdressa e no·y plagants afany ne treball car asso es ser.-ey nostre e t:_rran leut ais servidors. 
a:d pet la naturalesa de la nostra corona ctrm per bê de la cosa publlca e per tal que mils vos membre e que 
tntenàts que a nôs no oblida, volem-ms reduhir a rnemàna les t.~ozes que és den e cessitat que-us complesquen'* 
puisiténumère ce qu'il attend d'eux (ACA. C. reg. 1145. fol. b5v(2)-66r}. 
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de départ initialement prévue. le roi cherche une solution provisoire ou substitutive. Plus qu•à 

un changement de conception de l'organisation du gouvernement à instituer en son absence, 

ce c-hoix intermédiaire de gouvernement. pournut donc être attribué à ces difficultés. C'est 

pourquoi l1exameu dn processus menant au choix de l'infant Pierre mérite d'être mené. 

·n. De la difficulté de trouver un lieutenant 

Les sources, comme on l'a vu~ bien que partielles, semblent indiquer que la recherche 

dim substitut occupe le souverain bien avant le 25 mai 1354. Cette recherche est en outre 

présentée comme problématique. Les expressions non dum deliberat:imus quem in locum 

t~nentem preficere deberemus et aderamus ignari tune, quem in locum nostrum prej1ceremusi 

citées plus haut. semblent indiquer la difficulté du souverain à trouver un lieutenant Aurait-il 

hésité entre plusîeurs substituts possibles ? Nous n'en n'avons guère de trace. d'autant que là 

seule indication duire dont nous disposions. mène dtrectement à rinfant Pierre. 

1. L•offre de nomination faite à l'infant Pterre 

Eih: remonte à février 1354. Alors qu'il prend les premîères dispositions pour renforcer 

le pou,•oir de ses grands officiers. le roi envisage déjà de livrer la direction du royaume à son 

oncle paternel le plus âgé, l'infant Pierre. et le lui propose. Le 17 fëvrier il confie en effet à 

l'un de ses conseillers, Guillem Aman Patau. docteur en droit, le soin d'aller convaincre 

l'infant480
• On consente la lettre de créance remise au conseiller pour cette mission secrète;. 

mais surtout le mémoire écrit, résumant en huit articles lt.-s différents éléments à présenter â 

l'infant Pierre, dont on publie le texte en annexe IV-T81
• Ce document montre avant tout qu'à 

cette date, te projet du roi de nommer son oncle .. procureur général en tous ses royaumes. 

clsmruins1
• est déjà bien arrêté, et que Pierre IV est résolu à obtenir son accord ; plus qu•une 

simple demande, c•est une sollicitation pressante. Pour Je montrer, et comprendre dans quelles 

dispositions le roi et son oncle semblent se trouver, on peut. grâce à ce document, analyser 

comment et dans quel contexte la décision de Pierre IV a été prise. 

~En 1346 et 1347. Guillem A:mau Patau. doctor en /Jets ou en det·rets ètru1 "tnvesttgador dels processos contra 
l'usum~+ ou *inquisidor reial rontm e!s usurers de la ctutat 1 dtôcesi de Ueida" avec r:1:rrer de Manresa ptJs 
Ramon Botella t::iutadt111S de Barcelone (ACA. C. reg. 955, fol. 77v-78r. &Ov. 88v-89r, 93r). 
lfU Vobjet de la créance est ainsi formulée : .. pro quibusdam negociis nostns rmiuis atque magnis nos et nostnun 
lu:motem ne nostre corone incrementum tangentibuo;. èiJectum de consiho nostm Guitldmum Amatdi Patau, 
decretum doctoreîll de intencione nostm darius informatum ad vos in presentt duxunus destin.andum,. (Sant 
Mnteu.. 17 février 1354, ACA. C. reg. 1143. foL 211r) ~elle prend tout son sens grâce au mémoire qui ta suit 
(ACA. C. reg.lt43, fol. 21 h{3)-2i h. annexe IV-71 La ment10n "exa R" qui dôt chaque par.tgrophe. 
ribràiation de "examinavit Rodericus .. atteste de la ré\tSton du document avunt son e~pédttion par le \'Îce
chancelier Rodrigo Diez. 
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On constate tout d'abord. que Je roi n'a pas comenu de proposer le gouvernement de sa 

Couronne à ltinfant Pierre, lors de la réunion formelle de son conseil royal {désigné par 

l'expression certum ccmsilium, c'est-à-dire le conseil royal traditionnel. dont la cqmposition 

est préalablement défmié82
), mais avec ses principau.x conseillers. chargés de la défense du 

royaume, alors présents dans son entourage (curia), comme l'indique l'expression hoc 

deliberavit cum maioribus qui tune in sua curit1 pre.st.•mt~v erant et aJ;rerentur de dt;Qimsione 

tegni. Le besoin ressenti par le roi de justifier le ctlntexte de sa décision est intéressant â 

plusieurs niveaux.. II montre tout d'abord l'urgence de la sttuat1on et de sa décision4n. 

Pierre IV rappelons-le., entendait partir dès le mois d'avril en Sardaigne et. au cours du mois 

de février~ il s•occupe activement d'obtenir le soutien financier et militaire de ses SùJets en 

réunissant corts et parlements, comme on va le vmr. Cette justificatton d1une décision prise 

hors de '"l'institution du conseil". montre aussi l'importance de celui~ci dans le gouvernement 

de Pierre Nt' dont la chronique esquisse l'image d'un roi gouvernant par conseil, ne cesse d'en 

mentionner la réunion et de lui attribuer les décisions majeures de son règne 484
• Cette 

jnstifitation souligne aussi la plus grande légitimité attribuée aa1t décisions résultant d'UI1 

conseil royal. L'étude du gm .. vemement du lieutenant général devra donc évaluer la place de 

ces réunions dans la gestion quotidienne du pouvoir royal par Jfinfant Pierre. et la mettre ert 

relation avec la pratique du souverain. 

Ce texte, qui souligne que le roi n•a pas demandé l'avis de son oncle (ipse dominus 

Jrifans nan fuit interrogatus) permet aussi de cerner le profil de ceu.x ont contribué â sa 
décision. En prer.ant le souveram au mot, et grJce à l'expression hoc deliberavit cum 

maioribus qui tune in sua curia presentes erant et ageremur de de/fi.>nSione regni sui, on peut 

penser qu'il &ésigne son entourage à Sant Mateu ct notamment les membres du conseil de 

Valence~ eh~rgés de Ia défense du royaume menacé485
. L'analyse des quelques listes de 

témoins des actes passés par le roi dans les jours précédant l'envoi de son messager à l*infant 

Pierre, et des mentions hors teneur coru.ciencieusement inscrites au bas des documents alors 

produits~ pel1llet de préciser la liste des conseillers roy-aux présents à ses côtés486. Ces 

'«Il Le terme ambivalent de "conseil". semble iet plus farre rêféren~;e a la rèunion solennelle des consetllers autour 
dU: :roi,. dont ont étudiera la œmposiuon et le foncuannemem dam le dlapttre IX. qu'à l'nvts ou la 
n:oommandation qu•iJs peuvent formuler 
40 l1 affmne *quod tempore ad hoc {delibenmdum c:um ceno oonsù1o) non tenetur et tanta solemnnas non erat 
rultu"benda, quia nec tempus nec locus" 
44 R. d'Abadal, Pere el ().'nmfJnuis r cfç mit iY dJ.? la dt::uniérn.·tn polma.l dt' Cataluma. Barœ!one. 1987, p. Sile 
souligne et !:omptabîlise plus de 40 menuons de rêuruon du con..••cil m}al dans la l1rromquc de Pierre IV. 
~ Le mi quitte Barœlone fe ter fè\Tier et réside dès te 9 février à Sant Milleu. dans le mymlltle de Valence. 
:lilr1Ult de se rendre dans le royaume rl' Aragon d b fin du mots 
~ L'anal)-se des listes de têmoms a êté utiitsee par J .-f Lermngruer. Le gmm:rmtm.ent roJul ma pnwus 
Jtmp.; t:l1]Jetiem {98"l-J108J. Paris. 1~5 C Œven-Wi!son. "Royal ch.mers wttnes.'i hsts 13.27-1399". Medieval 
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mentions, écrites par te scnbe chargé de la copte du document. préc1sent le nom du scri't•à de 

martament chargé de mettre en forme l'acte. identifient l'auteur du mandat et parfois le lieu où 

ce mandat a été formulé ; elles témoignent du processus d'élaboration du document transmis 

et de ses acteurs487
• Ces deux approches permettent d'établir une liste assez réduite dè 

conseillers et officiers royaux demeurant aux côtés du souverain durant ":ette périodé88• 

On constate ainsi la présence quotidienne, au:~ côtés du roi dans cette période, de 

Bemat de Cabrera, capitaine de la flotte. Elie n•a rien d•étorutant considérant fa préparation de 

la, fiotte pour le prochain départ du roi. et surtout la confiance dont il jouit à cette époque 

ttliprès du souverain489
• Jusqu•au 9 février. selon les jours. le rot transmët aussi ses mandats à 

ttn cu deux conseillers ou officiers supplémentaires. comme Thomas de Marca, auditeur de la 

cow ou ~1atbeu Mercer~ grand chambellan de Pierre IV. En revanche~ à partir du 10 février;; 

on note une augmentation <h rt':ln\bre de conseillers mentionnés de façon quasj quotidienne 

dans les mentions hors teneur Tous les membres du conseil royal de Valence- sauf un, 

Garsfa de Loris, gouverneur ~éfiéral du royaume de Valence ~ sont là (:Berenguer de 

C'odinacbs,. maestre racional de la cour. Hug de Fenollet. chanceber du roi et évêque de 

Valence~ Amau Johan, lieutenant du gouverneur général du royaume de Valence~ Pere de 

ÎOUS1 martre de la milice dt Sainte Marie de Montesa} ~on recense ausst le VJceMcbnncelier du 

Prosopography. 12-2 {1'991), p. 35-93 se bne auss1 à ce type d'étude pom le cas anglais. tandis que J. de Salazar 
y Atba s1est penché sur les listes de signataire~ des priülegivs mdadas des rots de C'astllle (La c.;asa del Rt?J• if~ 
Camfla y Lt•on en la Edœ:l A!J:dto. Madrid. 1000). R l'azdles nna.lyse les mentmns hors teneur des lettres 
patentes du roi de France, Jean le Bon afin d'étudier la mnuon et la composttmn de son conseil. 11 souligne le 
poidS des mots et des noms des conseillers. qui ne sont pas cités ü la légère. car leur m~ntion g:mmtit la règulnrité 
de rz:cte et leur présen:ce lors de la décision {Sudèté tn~lmqut·. nuMt:S.ft' t!l tflUr.rtltM nms J:nm le Ban et 
Charles Y. Genève-Paris. 1982. c.hap1tte IV .. un mstromen1 de mesure de l'ru:u~1té politique et un moyen de 
œcll:en::he: le conseil ... p. lOS.. Il()). 
m Sut tes phases et rélaborn:tion des documents l Trenchs uA. M. Arago. Las t'I.JJTCtllt'rias de la Corottt: de 
Ar.agàn-y Mall«ea desde J(.lime 1 a la m.uerte de Juan. II. S~sse. 19&1 ~ M. J. Amall i Juan~ Uet.ra reials Cl: la 
eittll:tt de Ginm.a (1293-1515) LéridJ. 2000 ... -ot. 1. p 30-31, 99; S. Péquignot. "Enregis.trer, ordonner et 
contrôler: tes documents diplomatiques dans tes Regutra st•cœta de Jacques tl d'Arngon". AEM. 32Jl (2002), 
p. 431419. On ;a pris en compte le nom des conseillers et offic1ers qui tranm~ettent le mandat du roi. au eon.9:ll 
ou.ltors de celui-ci. lis sont cités daru les mentions du type "(nmn du S\.'f'ibe}. ~o regàs facto per [nom d1l 
conseiller]"., comme par exemple: "Bertnmdus de Pmos.. tmmdaro regtS facto per Bemardum de Cnptaria,. 
ronsffiarittmtt. C.ette étude repose S>.tt l'anal}-se des mentions h.ors trnem des registres Ct1mnuoze 674. 675., 676 .. 
611 .. Sigiili secreti 1140. 1143~ 1 ! 45, .4tmatc l 398 et 1400 On t:Jtphqu:em ptèctSémm~t l'mtërêt d'c~loitet les 
mentions hors teneur~ leur e..umen formel et leur apport dans le chapttre Vt. n~s.-2 e1 te chapitre lX. l. 
411 C'est nnssi une liste ~'taisemblahlement incomplête. puisque certains conseillers présœts éclmppent 5t1rement 
a notre c~e. Sur te problème et i3 recutt'iitltutmn de b ('(lffiptlSltll'!n du CUt'!SCd du:rant la heuten:mce. 
voïr.chapitre ~ J..C. 
411 C'est un consei!ler royal de premier ordre. depws la fin des années 1330 ~ d est !.:.: ~oéritable bras droit du roi 
dans les romêes 1350 et jusqu'à sa cundatnnabnn â mort à l'tssue d'un prm'ès en 1364 U n·a éte l'obJet. a noue 
e(}tlllaissante que d'une seuie êrude J. B. Snges. La muerte d:: dun Bernardo dt· '"'.abr~Ta. tonseJcro tkl re}' d.m 
Pl!lirtJ IV de Ar.ügtÏn (1364). Madrid. 191 1. tanWs que ta seule presentatton biographique d'en'\.ergure exis'üllit est 
i!clle établie par M. T. Ferrer t Mru1ol dans Ie Du.TttmarJ Bwgrafù (Albert• (WJ. \.Ul 1. p. J-6&-374. Sem 
infiue:nœ sut 1a décision .du roi de nommer l'infant Pierre app.:w.üt lorsque te mtmmre recomnmnde au conseiller 
dé :rêpondœ <tut fuit responsum per dommum Bemardum" c'est-à-dm~ par Bemat de Cahrem. si i•inf:ant objecte 
qu'on ne lui a pas demandé son a 'ii as. sur sa propre nommatmn 
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toi et bailli général du royaume de Valence~ Rodngo Diez, l'un des majordomes du ,roi! 

Ramon de Riuseeh. le chambellan déjà cité. Matheu Mcrcer, ainsi que le majordome de 1a 

rein~ Roger de Reunach. A ce groupe de grands officiers s'ajoutent deux promoveàors de la 

cour* l!onç de Feno1Ie4 docteur en droi4 et le noble valencien Olf de Pro:tida490
• La carrière de 

ces conseîllers membres des conseils royaux institués par Pierre rv fera l'objet d\me étude 

détaillée dans la deuxième partie~ mais on peut déja soubgner que ce sont tous de fidèles e!: 

anciens conseillers du roi. souvent ûppelés au conseil royal et S(lllicités pour de grandes 

'décisions,. Leur présence corrobore la description de l~entoumge du roi tors de sa décision: il 
était composé de ceux chargés de la défense de son royaume 491

• 

En second lieu. le mémoire souligne combien Pierre IV anticipe les objections ou le 

tefus potentiel de son oncle. 

2. La crainte d'un refu.~ de l'infant 

n y prévoit en effet le~ répon.'ies à lut fournir et les ddTérents arguments susceptibles 

de parer toute opposition ou argumentation contraire. comme le montre la fonnule récurrente : 

Si: dicatJ.rr per dictzcm Infantem ..• respondeatur49
:. Le texte insiste tour â tour sur les points, 

risquant d'être discuté~ c•e'Jt-à-dire Ie problème de Ja légttimité et de l'approbation du 

procureur dn roi par les sujets et celui des moyens qui lui seront accordés. avant d'insister sur 

le devoir de rinfant Pierre d'accepter le choîx du roi. 

Pierre IV assure tout d'abord son onde de l'approbation et du S(mtien des sujets et donc 

de la légitimité de sa nomination. par les expr<!Ssions de hoc etiam supplicat general 

Catl1alonie Aragonie et Valencie. puis omnes J 'alenciani tam nohsie.~t quam cives e1 ali1 

Wih'el'Si jurabunt dicto domino nostro regi quod pre.fl:1tum dominum i~?fizntem tenebunt et 

etlStOilient in persanam dicti domini regis et eidem obedient in omnibus et per omnia sit•ut .ipil 

domine regi ut procuralori generall91. La mention des assemblées des sujets de Catalogne$ 

d\AragoL et de Valence~ indique en outre que le roi enten<i leur soumettre son projet. Aucun 

des documents portant sur les nombrr~JSeS assemblées réunies par le roi avwt son départ 

n<~~évoque cependant ce projet de nomination d'un re~plaçant du souverain4
lF4. A posteriori. 

l'acte de nomination du lieutenant général. le 25 ma1 1354 indique cependant que la 

-411! Lespromm-edurs ou promoteurs. sont des offictm t."Unau."t charges de contrôler ra~.'tlntê des otnciers royaux 
et de :s:oumettreœrtaines affaires au conseil. 
4'* "Agen:nt:ur de deffensione regm" 
~;} ACA.C.reg. U4l~ fo121l;r(l)-21 h'.annexe IV-1. 
$.i ACA. C. reg. 1143. fol. 21 hf3l-2t h. annexe IV- ï 
4114 On prêsentem ces ddfèrentes assemb.!ees dans le chapatre vm. 
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nomination d'un procureur du roi a été évoquée in Curiis et parlamento dictonmz Regnorum 

[AragonllT11 et Valencie] celebratis novissime495
• 

Ceci était impératif, puisque Pierre IV ne pouvait pas procéder à la nomination d'un 

proèllreur général d'ascendance royale sans l'aval des assemblées, comme le précise le 

di$positif de .la lettre de nomination du lieutenant général du 25 mai 1354 : ordinatumfuisset 

ill Curiis generalibus celebratis in nostris Regnis .iragonum et Va/enciae pro persona în 

mediante descendens e.:t Regaiia prosupia, nequat in dictis Regnis procura/or noster preficl 

genetalis496
• Cette interdiction fait en effet référence aux fueros établis lors des corts de 

Samgosse de 1348 et de Valence de 1349. L'article 45 des corts de Saragosse. prohibait la 

nomination des magnae personae magni stalliS comme gouverneur ou procureur général du 

royaume d•Aragon, en raison de leur promptitude à enfreindre }f's lois et coutumes et des 

difficultés rencontrées par le souverain pour punir leurs nombreux crimes et abus497.11 réserve 

dès lors cette nomination au.x seuls chevaliers originaires et résidant dans le TQyaume 

d'Aragon, et exclut par conséquent tout prince ou noble de rang supérieur. En termes plus 

explicites encore~ lefuetro ajouté le 27 janvier 1349 au droit valencien, portant sur le regiment 

del offici de la procurorciô~ précise que \a procuration génP.rale ne pouvait être confiée qu'à un 

cavalier d'un scut spaJ.ücint. l:rJ qua/ cal'atler sia heretal en .lo regne de València sens fi·au, e 

na pusca ésser comanat a alnm infant, comte o barô o alcuna aitra persan ... 498
• Pierre IV 

"~ "Au.lt corts et au parlement de ces royaumes célébrés récemment". La nomination d'Wl membre de la famille 
roy!lle: y aurait étê ncceptée : "non obstante quod ordinatum fuisset in Curiis genemlibus cdebratis in nostris 
Regnis Aragonum et Valenciae pro persona in median te descendens ex Re galia pmsapia, nequat in dictis Regnîs 
proèurator noster prefici generalis. cwn nabis in Curiis et parlamemo dictamm Regnarum celehratis novissime 
specialiter sit concessttm quod quamdiu absentes {uertmus a terris rwstris et Regnis predictb e:r tam WJtabfli el 
1iè(;"êSSUria causa hoc ,·afeanms facere ista vice, acto quod cum Deo pmpicio ex inde redierimus. ordinacio fatt.a 
indictis Curiis in suo robore fimùter perseveret" (ACA. CR Pere Ul, caixa 43. 0° 5319, fol. 2v}. 
4
% "U fut ordonne aux corts générales célébrées dans nos royuumes d'Aragott et de Valence. qu'une personne 
descendant immédiatement de la famille royale, ne pou"ait être établie con1111e notre procureur général dans ces 
~um~:s" (Rose~ 1S mai 1354. AC A, CR Pere Ill, caixa 43, n° 5319, annexe IV -10). 
-4 • !.ejitero justifie ainsi cette dècision: "Gubernatores qui pm tempore fuerunt Aragonum. qui fuerunt personne 
magni estiltusy et rexerunt dictum officium. conati fuerunt per se. et alios fmngere Foro'i, Privilegia.. libertatèS, 
usus et consuetudines dicti Regni, ob quod gentes ipsius Regni fuerunt valde opiJresae, et damniftcatae, propter 
plurn damna et seandala. trun in genemli. quam in speciali. quae in ipso Regno fuerunt et sant !!>Ul cuta. et mclone 
m<tgnae potentiae dictorum Gubernatorum { ... ]. Et si dictum officium Gubematoris. regeretur per magnas 
pctSonas magni status. ut antea fiebat, damna praed1cta bono modo non passent excusari. ne•· eisdem remedium 
adhibéri. msi ta!:s personne regeren~ et regant dtctum officium Gubernatoris, et habeant exercicium eiusdem. 
sigmnter quantum tangit el tangere potest iurisdictionem civilem et criminalem dictl officii, de quibus iusticia 
possit consequi, et haberi, et paenae infroscriptne in ipsts locum habere possint et exequi in esidem. Cum tal~ 
poenne in aliis personis maioris status loc:um habere non poS5ent bono modo", art. 45 ("Quod regens officium 
gubemationis sit miles simplex ". dans Fu eros. Oluermncias. A clos ds- Corte. ()sru y Costrumbres. cou un a 
rruerm geogrofica e bistorica. del reina de r!ragon. (con primera traducciôn casteUa.na completa), L. Purral y 
Cristnbal (éd.}. Saragos..:;e, 1907. t. li. p. 70-73. 
"~11 ''t!n chevalier d'un écu spasacint. le quel chevaher doit être possessionné dans Je royaume de Valence. sans 
futude et {elle -la procuration gènérnle] ne pourra être remise à aucun infant. comte ou baron ou à aucune autre 
pêtSOtllle" (AC~ C. reg. 1143. fol 2llr(3)-2ll v, annexe IV-7). L. Simô Santonja. Le.'i ct~rts t•a/em.:îanas. 1240-
IMS~ Valence. 1997. p. 155. 
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avait auparavant profité de ces deux fiœros, en les invoquant dans le conflit l'opposant à son 

demi-frère, l'infant Ferdinand en 1351, pour justifier son retus de lui rendre la procuration 

grnêrale du royaume de Valence499
• En février 1354 au contraire, il prévoyait d'obtenir leur 

abolition pour nommer son oncle. On comprend donc les précautions prises par If' roi pour 

expliquer à l'infant Pierre que cet obstacle levé, il peut accepter la procuration générale sans 

craindre J'opposition des sujets. 

L'argumentation de Pierre IV. pour convaincre l'infant P1erre se concentre ensuite sur 

le problème des moyens dont il disposera pour mener à bien sa mission. La question de 

l'origine des moyens financiers. qu'il <>emit susceptible de fournir au roi pour J'expédition de 

Sardaigne, suscite une réponse ambiguë de la part du souverain : son procureur serait 

déchargê de leur quête mais pourrait tout de même demander le soutien des sujets500• 

Vanalyse comparée des pouvoirs des conseils royaux et du lieutenant général montrera 

comment ce partage des resporunbih:..!s est effectivement mis en œuvre durant la lieutenance 

générale, mais il est évident que l'infant Pierre ne peut ignorer les difficulttli de Pierre IV à 

préparer son expédition. L'évocation de ce thème dans ce mémoire, indique en tous cas 

combien la question financière est déjà problématique et susceptible de fragiliser ie procureur 

du roi. Quant atLx moyens humams et financiers nécessaires à la défense des royaumes 

continentaux en son absence, le roi se veut aussi rassurant et affirme qu'en cas de besoin, il 

obtiendrait le soutien tant des ordres militaires que des snjets501
• Dans un dernier tempst 

Pierre IV souligne le devoir de l'infant Pierre de servir If' roi, en tant que proche parent, vassal 

et cbrétien502
• Dans un contexte peu engageant et craignant malgré ses assurances que son 

oncle ne refuse œs responsabilités, le roi en appète donc aux arguments affectifs et moraux. 

Ce document majeur pour la compréhension du processus de nomination du lieutenant 

généml, eclaire donc les difficultés pressenties par le ro1 et peut-être le refus attendu de 

l'infant Pîerre. Tant la nécessité d'obtenir l'approbation des sujets, que le difficile contexte 

militaire et fmancier prévisible en J'absence du roi. pèsent sur la préparation de son départ et 

de sa substitution. La lenteur de la nomination de l'infant Pierre confinne ces éléments. 

4i'l!l M. T. Ferrer i Mallol ... Causes l antecedents de la Guerra dels dos P~..•tes", Boletin de la Sociedad 
Castdlonense de Ctlltura, 63. cuad. IV (oct-déc.l987), p. 453. L'infant Ferdinnnd voulait absolument être 
~uœur gênêral pour obtenir le statut de primagenit 
· . Comme il l'affirme dans le sixième paragraphe "Si dicatur per dictum lnfantem unde haberet peccuniam .•• ab 
eislicito modo petereet exlrigere si sit opus" (ACA, C, reg. 1143, fol. 2llrt3)-21lv, annexe tV-7). 
w "Si dicatur unde dominus lnfans haberet gentes et peccuniam pro defensione terre si casu esveniret 
saaacenorum vel regis Castetle vel alio~ respondeatur quod tune ordines mihtares et tota terra tenetur pro 
defftnsiont.n:xpoP.ere et personas et bona" (ACA. C. reg. 1143, fol. 2llr(3)·2llv, annexe JV. 7}. 
Sta "Okatm etiam quod ipse dominus infans qui de proxitnionbus dicti domini Regis est. et vassa!us et etiam 
quitumque cuiuscwnque sit status vel condicionis pro deffensione terre et rei publiee debet et tenetur se et sua 
eieponere et in hoc rifiteur deo inmediate servire et rei publiee pro cuius deffensione filius insurgit con:tm 
pal:renl"(ACA. C, reg. 1143, fol21lrt3)-2llv, arme.xe Fv·7). 
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C. La nomination tardive et pro[!ressive du lieutenant 2énéral 

Plus de trois mois s'écoulent en effet entre la proposition faite à l'infant Pierre et sa 

notnination le 25 mai 1354. Trois mois au cours desquels nous avons peu d'informations sur 

l'avancée du projet du roi, ou sur d'éventuelles négociations avec. l'infant Pierre. 

A la fin du mois d'avril 1354, le principe de la nomination de l'infant semble acquis car 

Pierre N le désigne déjà comme son ''promreur général en ses terres cismarines11503
• Il n'est 

cependant nommé qu'à son arrivée aux côtés de Pierre IV à Roses. le 25 mai504
• L'analyse des 

provisions de pouvoirs successives et de l'augmentation des pouvoirs délégués au lieutenant, 

entre son arrivée le 25 mai et le dépa!t du roi le 15 juin, de même que celle des conditions et 

des acteurs de cette nomination doivent permettre de comprendre pourquoi elle est si tardive. 

1. Une nomination en quatre actes 

Loin d'organiser définitivement la lieutenance générale lors de la nomination du 

lieutenant le 25 mai, Pierre IV parfait son projet jusqu'au 14 juin. A l'instar de la nomination. 

des conseils royaux et de l'extension des pouvoirs des grands officiers, le roi procède en effet 

par ajustements et ajouts progressifs de compétences. A chaque étape, il fait rédiger un acte eu 

latin détenninnnt les raisons et conditions de la nomination, ainsi que les attnbutions confiées 

à son lieutenant générai505
• 

Dans un premier temps, le 25 mai 1354, au monastère Sainte-Marie de Roses, par un 

long privllège définissant ses pouvoirs et son autorité, Pierre IV nomme son oncle tl lieutenant 

génêml et représentant de sa majesté royale" dans les parties "cîsmarines" de ses royaumes et 

fetrest c'est-à~dire dan~ les domaines péninsulaires de la Couronne d'Aragon506
• Après avoir 

expliqué, en préambule, que son devoir lui incombe de passer personnellement en Sardaigne 

;SOl Barcelone, 28 avril 1354. ACA. C. reg. 1067. fol. 103r(2). JI lui demande d'admettre au service de sa cour 
(ct~rla) les scribes du roi Johan Pérez cr Aterreu et Johan de Lobera. Le 5 mai. dans le "brouillon" des p~.tuvoirs du 
conseil de Barcelone. le roi annonce sa volonté de faire de lui son lieutenant générol. comme on l'a vu (ACA, CR 
Pete 111, caixa 43, n° '\298, annexe lV-9). 
~L'infant ne quitte Barcelone que ce jour-lü (ACA, CR Pere m. caixa 43, n" 5313) Cf. l'agenda de ses 
dêplacements en annexe IV-3. 
;W 1. Lalinde Abadia désigne ce type d'acte par le terme générique de "privilège,. et en décrit les éléments 
diplomatiques successifs; ils apparaissent plus ou moins partiellement duns les "privilèges'' remis à l'infatit 
Pierre fLa imtituciôn ~·irreûtal ...• p. 202-205). 
5!iî> Ces premiêres provisions de pouvoir:s du lieutenant général du 25 mai sont conse.rvés en deux exemplaires: 
on en trouve un premier exemplaire parmi les Cartes Reials. sous la fom1e d'un cahier de six folios assez 
endommagê. couvert d'une écriture ~-é-.;Jhère - mais souvent raturée - sur le recto et le verso des cinq premiers 
fulios et la moitié du recto du sixième; plus que l'original de l'acte. n:tte version ne conservant aucune trace de 
sceau semble être un brouillon ou un duplicata {AC A. CR Pere Ul, caixa 43, n"' 5319) ~ dtlDS le registre 
O.fficialium Cathalonie n" 965+ on c:n trouve la même verston enregrstrée et bien conservée (AC A. C, reg .. 965, 
foL 2:36r-241v. annexe IV-10).. Po.r l'expression "parties cismnrines··. le roi déStgne la Catalogne. les comtés de 
Roussillon et de Cerdagne et tes royaumes de Valence et d'Amgon. à l'excepuon donc des royaumes de 
Majorque, de C.orse et de Sardaigne. 



pour ramener son royaume révolté à obéissance, le roi justifie la nomination d'un lieutenant 

général chargé de diriger ses royaumes en son absence et le choix de son oncle à ce poste507• 

Puis~ dans un long dispositif, ille dote de très vastes pouvoirs, énumérés avec précision. et lui 

c.onfère toute liberté d'agir sicut sibi mefius visum erit et sicut nos possemus facere si ibi 

personaiiter adessemus508
• Ce dispositif en lui-même se compose de la juxtaposition de 

différe~ts pouvoirs, domaines et cas dans lesquels le lieutenant général peut intervenir; on n1y 

distingue pas clairement de classement des diffërents thèmes, souvent évoqués de façon 

:redondante.. Son contenu permet cependant de mieux comprendre le sens de cette nomination 

et d'envisager les domaines d'action et les moyens de l'autorité royale confiés au lieutenant. 

Ainsi~ le lieutenant généml peut exercer son autorité et sa pleine juridiction sur 

ltensemble des territoires "cismarins" de la Couronne, précédemment évoqués, et sur tous les 

sqjets du roi - y compris les princes - quel que soit leur statut ou leur condition. En tant que 

lîeutenant général, l'infant Pierre se trouve à la tête de la hiérarchie des princes~ des officiers 

royaux. et des sujets, à qui il ne rend pas de comptes de son action. Il peut nommer et révoquer 

juges, commissaires, procureurs et officiers royaux. leur subdéléguer une partie de ses 

pouvoirs et procéder à la collation des bénéfices royaux. A l'égal du roi, il est doté du merwn 

et mixlt~m imperium et de la connaissance de toutes les cduses, civiles et criminelles. Il peut 

juger toute affaire judiciaire comme il l'entend. et peut recevoir l'appel de tous les procès. Nul 

ne peut faire appel de ses décisions et jugements. que le roi tient d'ailleurs pour défmitifs et 

sur lesquels il prétend ne pas revenir. Il a pouvoir d'accorder grâces et rémissions, de 

cotnmuer ou convertir crimes et peines Il peut placer les sujets sous sa protection, leur 

1:oncêder des sauf-conduits, demander justice aux autres souvera!ns en faveur des sujets du roi 

et à défaut émettre des lettres de marque. Il peut désigner tuteurs et curateurs, légitimer les 

enfants illégitimes. émanciper les mineurs. Comme le roi, il a autorité sur les châteaux, vlltes 

et localités des royaumes, peut inféoder les biens et droits royaux, recevoir hommage et 

fidélité et investir les feudataires. 11 a le pouvoir de réunir corts et parlements dans chaque 

.royaume, de convoquer et diriger t'armée des feudataires et des sujets pour les défendre, les 

pacifier ou protéger les intérêts de la Couronne. d'imposer la paix et le règlement des conflits 

armés des sujets. 11 peut déclarer la gu'!rre aux autres rois. mais aussi signer trêves et pa~ 

envoyer messagers et légats. Il a aussi autorité sur tous les biens et droits royaux, peut les 

w Cet acte reprend donc ies thèmes traditionnels du genre . justification de la nommation et du choix du 
candidat, de sa cnpacîtê à exercer sa charge, exhortation de tous les su;ets et officiers il respecter cette déc-ision et 
celléS du nouveau nommé. définition de ses attributions de son aire d'action et la durée de son mandat, selon Jes 
critères analysés par J. M Garcia Marin. Eloflc:io pûblico en (àstilla dw·ante la Baia Edad Mi!dia .... p. 151-153. 
sœ "Du miml. qu'illui semhlera"; l'expression "comme le roi aumit pu le faire s'il avait été présent" apparaît fi 
cinq reprises dans ce texte. 
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vendre et mettre en gage, peut exiger ou remettre te v~rsement des revenus dus au roi, en 

vérifier la perception et l'administration, de même qu'il dirige la fiscalité tant ordinaire 

qu'extraordinaire, peut requérir et percevoir les impositions. A la demande des conseils 

royaux députés aux années et pour les besoins de la campagne de Pierre rv, il peut solliciter 

un subside auprès des sujets des différents royaumes. De la même façon. î1 peut emprunter de 

l'argent aux sujets. Il peut prêter sennent sur l'âme du roi, et engager ses biens et son honneur, 

èamme bon lui semblera. L'acte se termine par des clauses de promesse, comminatoire et de 

corroboration, puis par la dute et la mention des témoins509
• 

En définissant avec précision tous ces domaines d'autorité, ce texte conforte le pouvoir 

:général qui est donné au lieutenant. Il garantit ainsi que ses actes ne seront pas contestés par 

les sujets, à défaut de pouvoirs suffisants510
• Atin cependant de prévenir toute contestation de 

décisions non envisagées dans cette liste, le roi prend plusieurs fois soin de préciser que son 

lieutenant est libre d'agir et de décider en ses lieu et place dans tous domaines (et omnfa 

quecumque alia hic non expressa generaliter et specialiter exercere et Jacere valeat que nos 

ut Rex. princeps el dominus, possemus ibidem persona! il er constituti)511
• 

Par un deuxième acte rédigé le jour même de la nomination du lieutenant général~ le 

25 mai 1354, Pierre fV prescrit à son lieutenant général de circuler et de gouverner depuis les 

différents royaumes et terres de la Couronne afin que ses sujets de nostri absencia desolatl 

per vostram presenciam salubriter c..·onsolentw:- 11
• Il l'engage donc à porter son image royale 

au plus près des sujets. Avec force justifications. il l'autorise aussi à prélever librement selon 

ses besoins et sa volonté, sur les revenus et droits royaux toutes les sommes nécessaires à son 

entretien,. celui de sa maison et de sa famille, afin qu'il puisse dignement exercer le 

509 La clMSe de promesse de ces provisions montre clairement que tout acte du lieutenant engage ln 
respnDSllbilité et les biens du roi : "Convenientes et nostm bona fide regia promittentes f ... ] quecumque acta 
fuerint per dictum inclitum lnfantem Petrum locumtenentem, gubenmtorem nostrum predictum, tam in hiis supra 
express s qumn etiam non exprecîs, etiam si maiora essent superius expressatis rata et finna habere perpetua !10 
in nullo contrafncere vel venire aliquo îure causa vel racione. sub bonorum nostrorum omnium ypotbca" (ACA, 
CR Pere lll, catu 43. n° 5319. fol. 5r. annexe IV -1 0). 
Slll Ainsi malgré l'assurance qui lui avait été donnée Je 17 fé"Tier (il n'aurait pas à satisfaire les nécessités 
finmieiêres de ln campagne royale}, il a par exemple grâce à ce texte la capacité de solliciter et d'exiger l'aide des 
sujets. Si besoin êtait et s'ille souhaitait. il aurait donc les moyens d'agir en ce domaine. 
su "Qutu puisse exercer et faire en générnl et en particulier, toutes les autres choses. qui ne sont pas exprimées 
ici~ et que nous. en tant que roi. prince et seigneur, nous pourrions faire ici en notre propre personne" (AC~ CR 
Pere Jll, caixa 43, n° 5319, fol. Sr. annexe IV -1 0). Cest aussi le sens du paragraphe suivant : "Nrun super eisdem 
omnibus et sîngulis e.t dependentibus sue ex eisdem emergentibus. ac eisdem quouismodo accessoriis seu 
rumais Damus et comittimus eidem Infanti Petro totum Jocum nostrurn et plenarie vices nostms cum l.ibern ac 
2enetali administratione et etiam cum Jllenissima facultate". 
~tl -;.Désolés de notre absence, soient sainemenl consolés par votre présence". On connaît à nouveau dei.IX 
versions de cet acte : Uh original rédigé nu recto et verso du premier folio d'une gmnde feuille de papier pliée ett 
deu:.1t et conservnnt les trnces de deux petits carrés de dre rouge (AC' A, CR Pere Ill. caixa 43, n" 5318) et tm 
enregistrement du mêtne texte (A CA. C, reg. 965, fol. 2~ 1 v(2)·242r, annexe JV-ll ). On traitera de l'itinêrance 
du: lieutenant à travers la Couronne dans le chapitre VII. 



gouvernement qui lui a été confië13
• Il semble amst lui accorder les moyens matériels 

nécessaire à sa substitution. 

De même, le 6 juin 1354, dan!S un troisième temps, le roi affine sa définition des 

pouvoirs du 1ieutenant514
• A la demand,e de son oncle, il ie décharge tout d'abord des negocia 

peccuniantm515
• Il semble qu'il désigne air.si l'ensemble des actions destinées â foumir de 

ltargent au roi durant sa campagne. En ce sens, cet acte confirme les gamnties données au 

futur lieutenant dans le mémoire du 17 février. Depuis le 25 mai, il est habilité, si besoin ét.aît, 

à demander un subside aux sujets, à leur emprunter de l'argent et à engager les biens du roi 

pour financer la guerre en Sardaign•::. Cette décision interviendrait à la demande de l'infant 

Pierre (ad vostri peticionem et instanciam) qui, selon le roi, considère que cela ne sied pas à 

son honneur et statur 16
• On retrouve cette même idée quelques années plus tard sous la plume 

de l'infant. dans un passage du troisième chapitre de son miroir des princes, adressé à 

Pierre IV, sur l'attitude souhaitable des officiers devant les richesses517
• Il reprend une citation 

littérale du chapitre Ill du Secret des secrets du pseudo-Aristote, dans lequel le Philosophe 

enseigne à Alexandre comment ses officiers doivent se comporter : aurum et argentum et 

caetera accidentalia Julius mundi, sint colllemptabilia apud ipsum scilicet officialium et non 

sit eius propositum nec intentio ni:û in quae conveniunt dignitati regimini518
• L'infant tJ~ouve-t

i1 indigne d'un lieutenant général de se préoccuper de ces affaires matérielles et de la quête de 

ressources pour l'armée? En vertu de ce principe, souhaite-t-il éviter de se mêler de ce 

dossier, par ailleurs brûlant? Ou le roi l'y invite-t'il? Abondant dans son sens, Pierre IV, dans 

ce même texte du 6 juin, soustrait à son autorité la frappe de la monnaie d'or effectuée dans 

les comtés de Roussillon et de Cerdagne519
• Le même jour en effet, il accorde le privilège de 

battre des florins d'or et aytal moneda d'aur com huy se fa e s fa ra per avant en lo regne de 

m ll justifie ainsi cette décision: "[Considemntes} expediens atque justum quod ex. quo pro nobis et nostrl!i 
:negociis respiciendn ad pub!icam uti11tatem onus ret,l]minis huiusmodi subiistis in sumptibus seu expensis vobis 
et domui ne îlunilie vostre proptere11< necessariis" et " pro eo quare pro nobis vos rei pubhce presideûs". On 
traitera en détaille thème de la rêmtmération du lieutenant général dans le cbap. IV. 11-A. 
sr4 Roses. ujuin 1354, ACA, c. reg. '·'65. fol. 182rC2), annexe JV-12. 
su Le texte précise ainsi "Cum. in potestate per nos vobis coUatn. super regimme terre nostre exceperimus ad 
vostripeticionem el instandam, quoc~ de negociis peccuniarum. vos non habeatis intromittere". 
516 "Cum iUud honori et stntui vestro non expedire dicatis". 
511 Ce1rnit.è fern l'objet d'une présentation détaillée dans le chapitre suivant. 
~Hl "Que l'officier méprise l'or. l'argent et les autres accidents de ce monde., et qu'il ne les vise ni ne les recherche, 
sauf ceux qui com'iennent à sa dignité et à sa conduite". De regimine principwn. chap. Jll. Editions récentes du 
texte latin dans Pseudo-Arist6teles, Secreto de lns ser:retu~. (ms B N. Jfadrid 9428), H. Bizzarri (éd.), Buenos 
Aires, 1991 et .,Pseudo-Aristotel.::s Secretum ser:retontm", dans Tb. Frenz. P. Herde éd., Briqfe des Spâtere.n 
.Millelalters. ml. 1 : Dœ Bn'ef- tMd Memaria/huch des Albert Behaim. Monumentu Gennaniae Historien. 
Munich. 2000. p. 258-340. 
St9' U dit .. pro bono babemus ac vobis mandamus quod de factïs cuditionis monete auri quam nos infra comitatus 
Rossilionis et Ceritanie cudi ordînavimus, vos minime intromütatis. nec super eo aliquid facere vel disponete 
habeatis" tACA. c. reg. 965, fol. 182r(2). annexe IY-12). 
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Fronça, à deux changeurs et monnayeurs de Perpignan, Johan Vola et Pere Blau, contre 

l'avance de 52 000 sb pour financer l'achat de ravitaillement Il fait aussi prêter serment à son 

lieutenant général que en açô a Jeun empa.xament no farà ne consentrà ésser jet e que totes 

aftres fermetats justes e raonables i sien fetes a segurelats dels dits arrendadors, protège ainsi 

l'accord passé avec ses monnayeurs et il leur garantit qu'en son absence l'infant ne pourra 

intervenir sur le cours de la monnaie royale, pour en obtenir des expédients ou une solution à 

courttenne aux problèmes de trésorerie de la Couronne5
;
10

• 

Le 14 juin, dans un quatrième temps de l'institution du lieutenant géném11 Pierre IV 

complète les pouvoirs de 11infant Pierre et revient en partie sur ses décisions du 6 juin521
• TI 

étend tout d'abord les responsabilités de son oncle au royaume de Majorque et aux îles 

adjacentes, avec la même amplitude que celle définie pour les autres territoires de la 

Couronne dans les provisions de pouvoir du 25 mai522
• On ne sait pour quelle raison dans un 

premier tempst le roi avait exclu le royaume de Majorque du champ d'action du lieutenant 

générat Uannulation de ce choix. le 14 juin, qui semble répondre, comme on l'a souligné, à 

une demande des jurats et prud'hommes de Majorque, étend l'autorité de l'infant Pierre à 

1•ensemble des territoires de la Couronne .. délaissés .. par le souverain523
• Elle montre une fois 

de plus la souplesse du projet de substitution, modifié la veille du départ du roi. De plust afin 

de soutenir les dépenses du roi, de financer la campagne et d'en assurer le "soutien logistiqueu, 

l'infant Pierre est désormais habilité à aliéner tous types de biens et revenus du patrimoine 

royal~ à emprunter des sommes aux. sujets, à garantir leur remboursement sur les biens du roi 

et pour ce faire, à rédiger des actes officiels. Il peut réunir les bras royaux de ses terres en 

parlement et leur demander un subside~ ou modifier les conditions de prélèvement ou la 

destination des aides déjà concédées au roi. Il peut enfin exiger de ses débiteurs le 

remboursement de leurs dettes. Ces décisions mettent donc un terme à la décharge des 

negocia peccuniarum précédemment accordée au lieutenant. Son activité financière est 

{:ependant encadrée par le dispositif de gestion des ressources "militaires" mis en place! 

toutes les so.:nmes perçues doivent être versées à Huguet Cardona, sur albarà de Jacme dez 

S'..!i: "Il n'y fera, ni ne consentira qu'on en fasse aucun empêchement et que toutes les autres garanties. justes et 
raisollilàbles y seront faites p(lur la sécurité des dits fenniers" (AC A. C. Perg. Pere 111. carpeta 273, n° 1855 et 
ACA. C. reg. 965, fol. 178v-l SOv ). 
~• On connaît ce troisième document grdce a sa copie intégrale dans un acte daté de Téruelle 28 avril 1355, par 
lequel le lieutenant général sous-délègue ses pouvoirs d'aliénation du patrimoine royal au conseil royal de 
Barcelone (ACA. c. reg. 1401. fol. 69r-7lr. unnexe IV-17). 
sn Un petit morceau de papier intercalé entre les folios l7v et 18r du registre 160 l mentionne aussi cette 
extension géographique de son champ d'action. 
mA CA, C, reg. 1417. fol. 232v(2). 
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F~14• Le lieutenant général est désormais très clairement chargé de l'organisation et du 

soutien de la campagne de Sardaigne, en collaboration avec Jes conseils royaux députés aux 

arrnées525
• Ce nouveau texte modifie une fois de plus l'ampleur ses pouvoirs et Je dote, peu 

avant le départ du roi, des facultés que Pierre IV dès le mois de mai 1354 avait pensé déléguer 

au conseil royal de Barcelone. 

Ces quatre actes, qui progressivement établissent le lieutenant générai dans ses 

pouvoirs officiels sont donc la face visible et la conclusion d'un long processus de 

nomination, dont on ne conserve finalement que les actes officiels (outre le mémoire de la 

proposition de février 1354 évoqué plus haut). Ces traces documentaires ne témoignent donc 

qu'imparfaitement de l1élaboration de la lieutenance générale. On peut néanmoins remarquer 

le regroupement de ces documents au sein d*une série spécifique compilant les actes et 

documents afférant à la nomination des officiers royaux : les trois premiers. outre leurs copies 

oü originaux des Cartes Reials. sont conservés dans un registre Oj]icialium (n° 965) ; la copie 

postérieure du dernier se trouve quant à elle dans la partie Annale du registre 1401 de ta 

Ueutenance, qui conserve une partie des actes de nomination des officiers et cadres de la 

Couronne d'Aragon. Cette pratique documentaire, à l'instar des registres de lettres patentes de 

nominatjon des officiers des principautés italiennes et des séries documentaires de la 

procédure électorale des Républiques italiennes étudiés par Isabella Lazzarini, montre bien le 

soin mis à la formalisation des pouvoirs du lieutenant, au même titre que les officiers 

royaux526
• La chancellerie royrue conserve donc une trace précise de l'autorité donnée à 

l'infant Pierre. 

2. Bilan des pouvoirs concédés au lieutenant général et des conditions de sa 

TIQ.mination 

Cette étude des provisions de pouvmrs successivement données à l'infant Pierre 

montre donc en premier Heu qu•n cumule l1ensemble des compétences confiés initialement 

~4 Huguet Cardona. scrivit du Trèsor, est "deputatus ad recipiendum et distribuendum quascumque peccunie 
quantitates deputatas negociis annale regis .. depuis janvier 1354 ; îls doit rassembler les sommes destinées aux 
affaires de rarmée puis les verser am. difiërents fournisseurs, commissaires et officiers royau.x intervenant dans 
l'organisation de l'armée royale, sur albaran de Roger de Reunach et Jacme dez far. nommés "ordenadors dels 
deners de la a.nnada .. en janvier 1354; ils sont chargés de déterminer l'assi!,'llation des sommes perçues par 
Huguet Cardona. Leur carriëre et le détail de leurs acttvités seront exlllTrinês dans le chapi.tre VI. 
5~ L'examen de leurs activités au cours des 15 mois de lll lieutenance génér.ùe pennettrn d'analyser l'articulation 
de leur action dnns le sixième chapitre de cette étude. Un document rédigé le 12 août 1354 et vérifié le 
lendemain par t'infant Pierre montre qu'il a fait étabiir une copie authentique de t'acte du roi daté du 14 juin. dans 
lequel Pierre IV t•mstituait comme lieutenant généml dans le royaume de Majorque, avec les même pouvoirs que 
dans les autres royaumes et comme son procureur "ad omnia oegocm annate exequenda et ordinaoda" avec des 
~uvoirs substitue ceux défmb tans toute autre lettre (AC A. C'. reg. 1606, fol. 94r) . 
.. t& I. L.azzarini. "La nominnt •• m des officiers dans les états italiens du Bas Moyen Âge. Pour une histoire 
documentaire des institutions". Bibliothèque de J'El.'lJie des Cl: art es, 159 (200 1 ), p. 389-412. 
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aux conseils royaux de Valence et Barcelone et aux grands officiers de la Couronne, bien 

qu*on manque d1infonnations précises sur ces derniers, comme on ra vu. Parmi les pouvoirs 

qui lui sont confiés le 14 juin, on retrouve par exemple intégralement et suivant la même 

fonnulation les droits d'aliéner le patrimoine royal et de multiplier les expédients fmanciers 

pour régler les dépenses militaires, que ceux définis dans le dispositif du quatrième brouillon 

des provisions du conseil de Barcelone du 5 mai521
. Leur reprise mot à mot le 14 juin éclaire 

donc sous un autre angle la genèse de la lieutenance générale et des actes de nomination du 

lieutenant, fruits d'une lente maturation documentaire. Pierre IV donne ainsi à son lieutenant 

général les moyens d'être un puissant pourvoyeur de fonds de sa campagne sarde. Cependant, 

à l'instar du conseil royal de Valence- suivant ses pouvoirs du 27 mars- le lieutenant général 

peut aussi administer à sa guise l'ensemble des biens et droits royaux hors de tout contexte 

guerrie?28• En outre, loin de faire de lui une simple instance de contrôle du bon 

fonctionnement des institutions de la Couronne d'Aragon ou de leur régulation provisoire en 
son absence, son neveu lui confie un véritable pouvoir d'initiative. On a ainsi vu combien il 

peut se sa!sir à sa guise de toutes les causes à tous les niveaux de la justice royale, connaître 

tous les appels, remettre toute peine, civile ou criminelle et grâcier tous crimes y compris les 

crimes de lèse-majesté. De la même façon. on a montré qu'il était habilité à nommer ou 

destituer de son propre chef~ sans contrôle ou confirmation postérieure du souverain. tous 

types de Juges1 commissaires, procureurs et officiers royaux. Dans le domaine militaire enfin, 

ses pouvoirs vont bien au-delà de la simple pacification des royaumes, puisqu'il peut aussi 

convoquer feudataires et sujets, et peut les contraindre à le suivre, pour mener une guerre 

extérieure à laquelle il peut aussi mettre fin en décidant la trêve ou signant la paix. Pierre IV 

définit donc les conditions d'un exercice souverain du pouvoir royal, qui doit permettre à son 

oncle de Je substituer~ d'agir en tout selon son propre jugement et comme le roi aurait pu lui

même Je faire. 

Cette nomination, qui résulte une fois de plus d'une succession de décisions et de 

retours en arrière, semble avoir été dominée par l'urgence. Elle pose donc aussi le problème 

des conditions et des acteurs de son élaboration. Certes Pierre IV est en pleine préparation de 

la flotte pour un départ imminent qui ne cesse d'être repoussé. Mais la nomination tardive du 

lieutenant général peut difficilement être imputée au seul calendrier chargé du roi. L'arrivée 

tardive de son oncle semble en effet être en partie responsable. Malgré les demandes 

~11 A CA. CR Pere Ill, cru:xa 43. n° 5298, fol. 4r-5v. annexe IV -9. 
$!a ACA. c. reg. 1540. foL 77r-78v. 
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pressantes du roi, il se fait attendre529
• Selon Pierre IV, le 4 mai sa venue était urgente czmz est 

necessarium quod nos mutua vis/one media col!oquium de quibusdam que nec litteris nec 

mmcius commitJere vo!umus penilus habeamus530
• Doit-on en conclure que l'étendue des 

pouvoirs ou des moyens qu'il prévoyait de lui attribuer n'était pas encore définie? Ou que 

Pierre IV prévoyait d'ajouter quelques clauses secrètes à la nomination de l'infant Pierre? Une 

chose est sûre; le lieutenant général devait prêter sem1ent devant le roi avant son départ, pour 

qu.e sa nomination soit effective et légitime. Ille fit finalement le 25 mai, comme en témoigne 

la fonnule développée à la suite de la souscription du roi. dans ses provisions de pouvoir ~ 

Qzwd hoc /audamus, et firmamus eJ iuramus quecumque iurata fuerim per dictum Infantem 

Petncmflnna habere perpetua et Jenere531
• 

La modification de ses pouvoirs jusqu'au 14 juin pose ensuite le problème des auteurs 

et artisans de leur définition. Grâce aux listes de témoins des actes de Pierre IV et aux 

mentions hors teneur, on peut à nouveau, avec toutes les précautions qui s'imposent, essayer 

de connaître l'identité des hommes qui l'entourent à cette période et qui peuvent avoir 

participé à l'élaboration des provisions de pouvoirs du lieutenant généra1532
• Parmi ces 

différents textes, seul le premier du 25 mai mentionne une liste de térnoins533
• On remarque 

que ces neufs têmoins sont tous de proches conseillers de Pierre IV. des témoins usuels de ses 

actes, tel Pedro Jordan d'Urries. chevalier et majordome du roi, tel Sanç de Martes, donzeH et 

sous-chambellan ou Francesch de Prohome, notaire garde des sceaux du roi. Les six autres, 

également familiers du souverain ont tous une formation ou une activité juridique : en tant 

qu'algutzirs de l~ôtel royal. les chevaliers Jordân Pedro d'Urries et Ramon de Villanova 

détiennent toute juridiction, civile et criminelle sur les officiers de l'hôtel du roi, de la reine ou 

toute personne sy présentant, le chevalier et jurisperitus Ramon Nabot est quant à lui juge et 

auditeur de la cour, tandis que souscrivent aussi trois docteurs en droit, Ponç de Fenollet 

chevalier, promovedor de la cour, Rodrigo Diez, chevalier, vice~chancelier et bat/le general 

~19 Oès le 4 mai, le roi lui ordonne de le rejoindre au plus vite où il sera. car il ne peut l'attendre plus longtemps à 
:Sart:elone (ACA, C, reg. 1067, foL 97r); le 6 mai, depuis la poupe de sa galère royale, Pierre IV l'invite encore à 
venir au plus vite à Roses. par la mer si possible, avec la reine qui doit partir de Barcelone (AC A, C, reg. 1145, 
rot. 63r) 
:S)j} "Puisqu'il est nécessaire. que nous ayons une conversation sur notre vision mutuelle â propos d'affaires que 
nous ne voulons confier totalement ni par lettres ni par un messager" tAC A. C, reg. l 067, fol. 97r). 
$lt .. Nous approuvons cela, et signons et jurons que l'infant Pierre susdit a prêté sennent de l'avoir pour fenne 
chose et de l'observer toujoursn (A CA. CR Pere IlL catxa 43, n° 5319et c. reg. 965. fol. 236r-241 v). 
Sll On applique ici la méthodologie utilisée plus haut pour connaitre l'entoumge du roi en fevrier 1354. 
533 Au nombre de neuf: Ponç de Feno !let. Rodrigo Dfez. Pedro Jordân d'Utries. Jordan Pedro d'Unies, Sünç de 
MartêS,. Ramon de Villanova. Bertran de Montagut. F rnncesch de Pro hom et Ramon Nabot (AC A, CR Pere Ul, 
caixa43, n° 5319 etC, reg. 965. fol. 236r-241v). Le complément de pouvoirs effectué à la même date (ACA, CR 
Pete114 caix.a 43. n° 5318 ét C. reg. 965, fol. 24h(2)-242r}. la modification du 6 juin (ACA, C, reg. 965, 
foL l82r(2)) et les pouvoirs du 13 juin. copiés dans un m::te postérieur tAC A. C. reg. 1401. fol. 69r-71 r) ne citent 
aucun témoin. 
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du royaume de Valence et Bertran de Montagut, conseiller du roi qui devient régent de ta 

chancellerie durant la campagne de Sardaigne. Jusqu'au départ du roi, ces hommes ne cessent 

de témoigner de ses autres actes et de transmettre ses mandements aux scribes chargés de les 

rédiger. A leurs côtés, jusqu'au 14 juin, on trouve aussi d'autres officiers de l'hôtel, tel Rmnon 

d,e Riusech et Mateu Mercer, chambellans du roi, Francesch de Perel16s, uxer d'armes du roi:; 

Pere de Margens, son sous-trésorier, Olf de Proxida, promovedor de la cour, Roger de 

Reunach majordome de ta reine ou de grands nobles et conseillers comme Pere de Exérica et 

BefJlat de Cabrera, capitaine de la flotte et Pere de Montcadai procureur général de Catalogne; 

membre du conseil royal de Barcelone. 

Que retenir de ces listes de noms ? On n'y trouve tout d'abord aucun nouveau 

conseiller que l'on n'ait pas fréquemment rencontré dans l'entourage du roi avant cette 

période. Officiers de l'hôtel royal, officiers territoriau.x et/ou conseillers, ce sont tous des 

familiers tant du conseil royal que de J'entourage de Pierre IV, et cinq d'entre eux étaiènt 

présents en février 1354, lors des premiers préparatifs connus de la lieutenance générale534
• 

On note ensuite la forte représentation des grands officiers domestiques de Phôtel royal (sous 

l'autorité des majordomes et chambellans}, ce qui n'a rien de très étonnant quand on sait leur 

présence obligatoire aux côtés du roi535
• On constate enfin la part importante d'hommes de 

formation juridique, grands officiers dont la fonction requiert certes cette formation spécifique 

(on pense par exemple au vice-chancelier ou aux pronw .. ·edors). mais dont la présence aux 

côtés du roi à l'heure de définir les pouvoirs du lieutenant général. ne semble pas anodine et 

peut avoir contribué à son projet En l'absence de mentions plus explicites des acteurs de cette 

definition, ou de notns ressortant plus particulièrement pam1i cette liste, il est difficile 

d'affiner cette analyse. Cependant, si l'on considère que le projet dtinstitution du lieutenant 

génêral a mûri sous la plume de Pierre IV, avec l'aide de ces bommes et de l'infant Pierre 1uî .. 

même, tous acteurs traditionnels du gouvernement de la Couronne aux côtés du ruî, on ne peut 

s'étonner de leur vitdon du pouvoir royal et de leur façon de le décrire. 

On considère en effet que la formulation de ces lettres de nomination et le discours sur 

Je pouvoir qui s'y construit inscrivent bien l'action de l'infant Pierre dans le cadre dtune action 

royale536
• On peut donc voir en elles une définition en négatif des différentes attributions du 

roi djAragon, tel que lui-même et son entourage les conçoivent en ce milieu du XlV~ siècle. 

S14 Matheu Mercer. Ramon de Rieusech. Roger de Reunach, Bemat de Cabrern et Olf de Proxida. Comme on l'a 
vu. plus. haut. 
ill Ainsi que les Ordinacions de Pierre lV la définissent dans leurs dUTêrents articles (P. de Bofaru1l i Mascarô 
{éd.), Onfettaclons fet~s per lo molt ait senJvr en Pere /en; n'>· d~4ragâ :whra lo rt-ginzent de tols los offic:ials de 
la sua cort, dans CaDo/11, t V. Barcelone, 1850). 
$J& En :rappelant notamment sans cesse que le roi confie ses différents pouvoirs et missions â son lieutenant 
général, afm que celui-ci agisse comme ill'auntit lui-même fait s'il nvru.t eté présent 
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Les actes analysés jusque-là suivent, par leur extrême précision, la forme générale des actes 

de nomination des officiers royaux ou même pontificaux537
• Ils n'en demeurent pas moins le 

fruit d'une réflexion sur fes différents pouvoirs détenus par le roi d'Aragon, délégables à un 

lieutenant général538
• Leur juxtaposition et leur citation en de longs catalogues d'actions 

potentielles, de même que leur redéfinition toujours plus précise ou nuancée, entre le 25 mai 

et le 14 juin 1354, semblent indiquer que loin d'en détenir une vision scl1ématique ou 
théorique arrêtée~ le roi ou son entourage conçoivent avant tout le pouvoir royal comme un 

ensemble de compétences permettant au souverain de réguler la vie judiciaire, féodale et 

politique, militaire, fiscale et économique de la Couronne d'Aragon539
• Ces différentes 

provisions se concentrent enfin sur la définition des ressorts du pouvoir royal que le lieutenant 

aura le droit d'utiliser {le verbe posse est Je plus fréquemment employé). Inscrites dans une 

perspective avant tout pratique de définition de ses devoirs, elles ne se répandent pas en 

considérations morales sur le gouvernement, ni ne dressent de portrait idéal du bon 

lieutenan~0• On est donc loin, tant dans la fonne que dans le fond, des discours théoriques 

des miroirs des princes, des traités de bon gouvernement ou même des discours et cérémonies 

de la royauté dans lesquels Jlidéologie politique du souverain est exposée541
. 

5•17 J..M. Garcia Marin. El afldo pitblico en Costilla duraute la Buja EJad Media .. , p 151-153. Th. Boespflugt 
.,La représentation du pape au Moyen Âge. Les légats pontificaux au Xlll" s1ecle", MEFR/1.1-MA, 114 (2002)-11 

p. 59-11 souligne que Jes lettres de nomination des légats pontificaux détaillent un â un les pouvoirs qui leurs 
SMtremis. 
SJ! A. Rigaudière définit ce type de pouvoirs comme des "catalugue!' ùe regalia", dans Pouvoirs et institutions 
rians la France médiévale. L Il, Paris, 1998, p. J 39. 
"

11 II peut ninsi assumer la triple fonction- juridico-sacrée, guerrière et de garant de la prospérité~ assignée aux 
souverains dans la pensée indo-européenne selon E. Benveniste, chap. 1 : "La royauté et ses privilèges'\ dans Le 
l'OC(Jbttlaire des iltS!iltllions indo-européennes, tIl, Pouvoir, droii, religion, Paris, 1969, p. 1-95. Avec 
J. M. Garcia Marin. F! oflcio pliblico ...• p. 117, on remarque d'ailleurs que la séparation des compétences 
·confiees au.x officiers en catégories d'activités (finances, guerre, justice, ordre public) est une conception 
modèrtle étrangêre à la pratique médiévale. 
$W Dan.-; les premiers pouvoirs du 25 mai, la définition du gouvernement que le lieutenant devra mener se résume 
aux termes généraux suivants ; "Quia vero dum erimus m dicto Re!:,rno Sardinie non poterimus simul esse in 
lems et Regnis citra marinis qwous {mat ctmpe1 Domino presidemus comissi nobis celitus cura regiminis. nos 
sollicitat et inducit, quod trun egregiam et notabilem personnm relinqunmus ibidem quod eius prudencia 
annuente. domino sit diclas Jerras et Regna gubernet felù.:iter et potellter, quod pacis amatores sub statu padfico 
cotr}OHi".tt et infacinorosos atque rebelles se'l'ire modis debitLf non ommittat" (ACA. CR Pere UI, calxa 43, 
n° 5319 etC. reg. 965. fol. 141 v{2)-l42r, annexe JV-1 0). 
S4l J.~P. Genet .résume le contenu trdditionnet des miroirs des princes et fournit une vaste bibliographie dans 
"Uê\'olution du genre des Miroirs des princes en Occident au Moyen Âge". dans S. Cas.<>agnes-Brouque~ 
A. C11aUolL, O. Pichot et L. Rousselot (dirs.}, Rr.>ligion.v e1 memalnés au Moven Âge. Mélanges f'n l'honneur 
d:Hen·é Martin, Rennes. 2003, p. 531-541. P. Corrao. "Celebrnzione dinastica e construzione del consenso nella 
Corona d'Ar-agona''. dans P. Cammarosano (dir.), La forma della propaganda polit/ca ne! due e ne/ lrecelllo, 
Rome. 1994. p. 133-156, roppelle combien Pierre IV contribue par ailleurs û édifier un discours sur le pouvoir 
royal, ou sa propre vision de la royauté, en usant et construisant savamment les cérémonies royales comme le 
couronnement. en menant de grands procès publics {réintégration du royaume de MaJorque à la Couronne. 
çrocês de Bemat de Cabrera). en faisant un gnmd usage du discours et en inscnvant son entourage et son hôtel 
royal dans un cadre institutionnel précisêment dêflni (Ordinador s de casai ccJr/J. Voir aussi B. Palacios Mnrtin, 
La COronaciém de las reyes de Aragon. 1204-1410 Apmtaciôn al estudio de las e:~;trocturas medie~·ale.'i, Valence, 
197S; du même autem. El "Mamcscrlta de San Miguel de los Reyes" de la "Ordmacwns" de Pedro JV, Valencet 
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Cette immense preuve de confiance placée par le souverain en son oncle, à l'l1eure de 

quitter ses tenes péninsulaires pour la Sardaigne, prend tout son sens à l'analyse des 

immenses responsabilités qu'il lui confie dans son testament rédigé peu avant son départ. 

3. Les dispositions testamentaires de Pierre IV 

Contrairement aux provisions de pouvoir du lieutenant, les archives royales ne 

conservent pas le testament établi par Pierre IV peu avant son départ pour la Sardaigne, et 

auquel il fait référence dans un parchemin du 21 juillet 1354542
• Ce testament aujourd'hui 

conservé, sous fonne de brouillon original cancellé, dans les fonds de Ja Coleccion don Luis 

Salazar y Castro de la Real Academia de la Historia de Madrid, renforce pourtant l'autorité 

potentiellement détenue par l'infant Pierre541
. Outre des dispositions testamentaires 

traditionnelles (choix de sa sépulture, répartition de ses biens entre ses héritiers ... ), le roi y 

détennine les modalités de gouvernement de la Couronne au cas où il viendrait à mourir 

prématurément, avant le 15c anniversaire de son successeur, l'infant Jean, a]ors âgé de 

seulement cinq ans. 

il y désigne la reine Eléonore de Sicile, son épouse et l'infant Pierre, son oncle1 comme 

tuteurs et curateurs du jeune prince et précise leurs responsabilités. Selon ces dispositions. la 

reine serait chargée de la garde et de l'éducation de son fils, tandis que l'administration 

générale des territoires et royaumes (à J'exception du duché de Gérone ct du comté de 

Cervera, qui demeureraient sous le contrôle de Bemat de Cabrera, confonnément à des 

dispositions antérieures) échoirait à l'infant Pierre, comme tutor omnia Regna, Comitatus et 

terras nostras, jusqu'à la majorité du prince. Le roi prévoit donc une régence à deux têtes. 

Il décide en outre qu'afin de gouverner, l'infant Pierre serait doté des pleins pouvoirs, 

mais devrait prendre en compte les conseils de la reine et obtenir son approbation544
• Il devrait 

1995 (étude introductive. p. 9-84) et "El mundo de las ideas politicas en los tratados doctrinales espanoles: 'los 
espejos de principes', (1250·1350)", Europa l'n las umbroles de la Crisis. Actas de la XXI Semana de estudios 
medievales de Estella. julio 1994, Pampelune, 1995. p. 463-483; S. F. Cuwsey. Kingship and Propaganda Royal 
Eloquence and the Crown of Aragon c.1200-1450, Oxford, 2002. 
Ml Acte par lequel Je roi confirme la validité d'un premier codicille rédigé dans le palais roynl de Barcelot1e.le 
30 avril 1354. qui ii la suite de son testament, définissait ses legs à des religieux et monastère. 11 remplace doue 
un second codicille rédigé par la suite ii Roses (Atghero. 21 juillet 1354, AC A. C. Perg. Pere 111. carpet.a 273, 
tl0 1858 ; doc. publié par A. Udina i AbeUo, E/s testaments dels comtes de Ban·elona i dels reis de la Corona 
d'Arago. de Guifre Bore/1 a Joan JI, Barcelone, 2001, p. 227-228, doc. 27). 
$4.'!. RAH, Ms. '18, foL 104r-12lv. Il s'agit d'un cahier de 25/olii. regroupant le testament de Pierre IV, daté de 
Roses le 20 mai 1354. un codicille datés de Barcelone le 30 avril 1354 et un second codicille annulant le premier 
le 26 mai 1354. Ce testament n'est pas recensé ni publié par A. Udina i Abelli> (ed.). Els testaments dels comtes 
de Barcelona .•.. Le premier testament de Pierre IV connu jusque là datait de novembre 1356 (p. 228-248, 
doo. 38). 
544 "In. super, volumus et ordinamus ne ctiam statuimus quod idem inchtus infans Petrus tutor predictus, otnnia et 
singula genemle regimine Regnorum et terrarum tangentia ex qwbus generale comodum vel incomodum terre 
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en outre composer avec trois conseillers, Pedro de Luna, Pere de X érica et Bemnt de Ca brem, 

et obtenir, dans la mesure du possible leur conseil de façon collégiale. Chacun d'eux serait 

plus spécifiquement responsable et chargé de l'aider à prendre ses décisions sur 

Itadministration d'un royaume, pour les affaires duquel Ie tuteur devrait obligatoirement les 

solliciter. Pedro de Luna devrait conseiller l'infant Pierre pour toutes les affaires aragonaises, 

Pere de Xérica, pour celles concernant le royaume de Valence, tandis que Bemat de Cabrerat 

aurait plus particulièrement son mot à dire sur la Catalo!,TJle, le Roussillon, sur le royaume de 

Majorque et celui de Corse et Sardaigne545
• Le roi fait donc le choix d'imposer au régent la 

présence de conseillers fidèles, d'anciens serviteurs de la monarchie, qui sont aussi de 

puissants membres du bras nobiliaire des trois principaux territoires de la Couronne. C'est un 

choix d'autant plus prudent, que te rôle qui leur est assigné, comme celui de la reine, 

tempèremît clairement la hberté d'action de l'infant Pierre, bien qu'il détienne les pleins 

pouvoirs pour diriger la Couronne, selon ce projet. 

En cas de mort anticipée de l'infant Pierre ou de renonciation avant les 14 ans révolus 

de l'infant Jean, le roi prévoit que le gouvernement sera pris en main par la reine son épouse, 

mais il ne dit mot du rôle éventuel des conseillers à ses côtés. De même, si elle venait aussi à 

décéder, l'infant Raymond Bérenger, comte d'Ampurias et frère cadet de l'infant Pierret la 

substituerait dans cette tutelle et à la tête du gouvernement des royaumes. Outre la tutelle et 

curatelle de l'infant Jean et l'administration des royaumes et territoires de la Couronne, le roi 

prévoit aussi de confier à l'infant Pierre celle de ses filles, les infantes Constance et Jeanne et 

de leurs biens. 

Selon ces dispositions, l'infant Pierre deviendrait donc le principal régent des 

royaumes en cas de mort prématurée de Pierre IV. tandis que la reine "régirai tu le jeune 

souverain. De la part du roi, c'est une preuve de confiance en la capacité de son oncle à diriger 

là Couronné, dans une situation d'affaiblissement potentiel de la monarchie. C'est aussi une 

décision pragmatique, â l'heure de quitter la péninsule pour une île réputée pour son air 

pestilentiel~ dont l'insalubrité avait fortement touché les am1ées de t'infant Alphonse et l'infant 

lui même (futur roi Alphonse TV), lors de la conquête du royaume de Sardaigne en 1323-

nostre sequi passent teneatur et habeat facere et ordinare, cum et de consilio illustns Alionore Regine Amgonum 
~onjugis nostre carissùne et non sine ea vel sciencia el consensu ipsius" (RAH, Ms. 78, fol. 119r). 
545 

,. Adîcimus însuper quod agenda per eum circa Regnorum et terrorum nostrnrum. regtmen faciat cum consilio 
nobilium Petri domini de Xericha. Luppi, comitis de Luna et Bernardi de Caprana. tta quod cum omnes fuerint 
in uno loco congregati, fiant predicta cnm et de consilio eorumdem, verumtamen si ornnes non erant simul in 
uno Jooo~ quieque faciat aut facere debeat in Regne Aragonum facial euro consiho dicti Comitis de Luna et non 
sine eo.Et id quod faciet in regno Valcncie, faciat cum consilio nobilis Petri domini de Xerîcha predicti. et non 
sine eo. Et id quod faciet in CaûtaJonia. et tn regnis Maiorît'1ll11m, Sardinîe et Corsice ac in insulis eorum faciat 
curn consilio nobilis Bernardi de Cupraria et non sine eo" (RAH. Ms. 78, fol. ll9r). 
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1324546
• Le roi part en outre en guerre et ne peut ignorer le péril physique qu'il encoure, à 

l'instar de ses prédécesseurs souvent blessés lors d'expéditions militaires547
. II ne peut en.fm 

:prendre le risque de voir ses sujets et parents se déchirer pour Le contrôle de la régence voire 

même de sa succession548
• En désignant son oncle. il fait donc le choix. d'un homme 

d'expérience~ comme on le verra dans le chapitre suivant ; d'un homme qui aura en outre déjà 

présidé aux destinées de la Couronne en son absence, en tant que lieutenant général. Mais ce 

choix prudent de lui associer la reine et de grands nobles montre peut-être combien Pierre IV 

craint que les décisions de son régent ne soient contestées; et que le pouvoir royal n1en sorte 

affaibli. à moins qu'il ne se méfie des ambitions de son oncle. 

On suppose que l'infant Pierre prit connaissance de la teneur de ce testament, avant le 

départ du roi, bien qu'aucun document ne le prouve. Pierre IV voulait en tous cas que ses 

dispositions, qui arumlaîent un testament précédent, encore inconnu â ce jour, demeurent 

secrètes et ne soient publiées qu'à sa mort, en présence de la reine, de l'infant Pierre et de 

l'archevêque de Tarragone549
. Lors des corts du royaume de Valence, réunies à partir du 21 

mars 1354, afin d'obtenir des représentants de tous ses sujets la reconnaissance de J'infant 

Jeat1; fils aîné du roi, comme son héritier et successeur, le roi évoque vraisemblablement la 

S46 Rnrnon Muntnner rapporte ainsi dans sa chromque que "lo ~enyor infant e lota la sua host hagren tantes de 
tnafuuties que la major part de tota la sua ~ent hi mori de malauties ; e ell mateix hi fo molt malaute, qui! 
segurament ell féra estat a grun condit-io de mmir" R Muntaner. Crônica. chap. CCLXXJV. Cité par F. C.asul~ 
La Sardenya eatalano-aragonesa. Perftl histôrrc. Barcelone., 1985. p. 20. P. Català i Roca et J. Gala i Femândez 
montrent d'ailleurs comment la peur de la maladie tempère l'ardeur des sujets à s'engager pour la campagne de 
Setnatde Cabrera en 1353, comme puur celle du roi en 1354 ("Entom de "lo bon ayre e ln nobleu d'esta illa de 
Sarden}!a", .XIV CHCA. t. Il. v. 2. p. 262~276). 
Ml Le corps du commentaire du chapitre VIll CDe prindpe quod summe debet esse mtholicus) du miroir des 
prirtces de l'infant Pierre. le De regimùze princ:ipum. postérieur à s.a lieutenance générale (v. 1358). montre bien 
Cf:S lieux communs de l'histoire familiale : il y donne de nombreux réeits d'actes héroïques de ses ancêtres les 
rois t:rArdgori. prèts au sacrifice de leur personne et soment blessés pour défendre la foi et l'Église notamment. 
Stl! le contenu de œ miroir des princeti, vo1r le dmpttre III, IV-B. l.a chnmique de Ramon Muntaur. comme 
celle Pierre lV relatent par exemple le combat du père du rui. le futur Alphonse lV. lors du siège de Cagliari 
pendant la conquête de la Sardaigne en mars 1324 (R. Muntaner Cronica. li. 275 ; Pere el Ceremonios, Cronica, 
1~28-29). 
mOn pense ici à la menace potentiellement représentée par les prétentions des infant<; d'Aragon, Ferdinand et 
Jennt fils d'Alphonse IV et d1Etéonore de Castille et donc demi-frères du roi. alors réfugiés en Castille. t.e 
souv~n garde peut~être aussi en mémoire les luttes qui opposê:rent après la bataille de Muret. le comte Sanche 
de Roussillon~Cerdagne. procureur désigné par le pape innocent III Ferran. pour gouverner la Couronne à ln 
môrt de Pierre Il d1Aragon~ à Ferran. nbbé de Montarag6. frète du roi défunt. prétendant à la régence (cf. chup. I1 
m .. A). 
54" lê roi écrit pour cela à Ramon de Copons, grand chambellan de la reine. le 2 juin 1354. et lui demande de se 
procurer ce nouveau testament et ses codicilles auprès de Francesch de Prohome. notatre-garde des sceaux du roi 
et de les remettre à Bartholomeu dez Puig.. tenant les daw; des archives royales de Barcelone. afin qu'il les 
dépo.se aux archives "in aliquo ex cofras vel caxia tati quod non posstt inùtari vel inde extrahi in tus qua ponaûs 
aliud c,onservatorium cum sera et clave jn quo remaneant recondita et clnvem ipstus conservatori penes vos 
retineatis". Il lui demande aussi de rerr.o;ttre au monastère de Poblet "alia vero rein qu1 sunt dunbus buliis nostris 
et sigiUo communi munita" afin de les faire conserver dans le trésor de l'êglise "intus una caxiola e-· .us clave 
pe:nes vos retineatis. Et quadam alia ca:<ietam in qua nuperrime dictus Ffranciscus ad dictrun monnsterlum 
deportavit, in qua aliud nostrum testnmentum invenistis aperiatis. et ipsum testamentum tanqurun revocatum 
inefdantis et cisum inibi demittatis cum aliis supradictis taliter conservnta quod legi non valeant per 
quemcumque" (ACA. c. reg. 1067, fol. 105r(2)-105v). 
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11Ç>mination d\m tuteur, mais il n'en précise par le nom puisque les brouillons du pouvoir 

confié par fa suite à différents sujets, afin de recevoir au nom du roi Je serment des paroisses 

dù royaume de Valence qui ne se sont pas encore engagées à reconnaître l'infant Jean comme 

héritier et successeur du roi, indiquent qu'ils devront s'engager à reconna1tre tout tuteur 

assigné ou que le roi pourrait assigner pour son ftls550
• 

Afin de comprendre le sens de la nomination du lieutenant général et de ln situer da!ls 

le panorama juridique et institutionnel de la Couronne d'Aragon, on peut ensuite analyser les 

cÇ>ncepts juridiques qui nourrissent ses provisions de pouvoir. 

II •. Formule institutionnelle retenue: J'infant Pierre, lieutenant général et représentant 

du roi en son absence 

11 s'agit cette fois. d'envisager le cadre normatif défini par ces provisions de pouvoir 

sous J'angle juridique, afin de déterminer quelle est en droit. l'autorité remise par Pierre IV ù 

son oncle, et de comprendre ce qu'est un lieutenant général du roi dans la Couronne d'Aragon 

au milieu du XIVt siècle. L'étendue de ses attributions ne sera donc pas analysée en tennes 

d'activités et de domaines d'actions potentiels du lieutenant général, mais dans une perspective 

juridîco-institutionnelle. Dans un souci de clarté, nous étudierons en trois temps les 

caractéristiques de la lieutenance générale de l'inf.'lnt Pierre. fonuuJées par ses provisions de 

pouvoir. Dans un premier temps, nous examinerons la titulature variée de l'int~·mt PietTet tels 

que ces actes ta défmissent et nous expliquerons te sens littéral de chacun de ces titres. Dans 

un second temps, nous chercherons à comprendre la "constitution organique11 de la 

lieutenance géné.rale, suivant l'expression utilisée par Jesûs Lalinde Abadia, c'est-à-dire les 

caractères essentiels du pouvoir et de l'autorité du lieutenant et leur organisation, afin, dans Utl 

troisième terups, de définir la nature juridique de cette lieutenance générale. 

5511 Le processo de la cort, conservé dans le document ACA, C. reg. 1538, fol. 62r-65r est publié dans le CoDolnt 
t. Vl. doc. XCVIl. p. 293-308 ; il ne mentionne pas l'infant Pierre. Pouvoirs des messagers du roi destiné aux 
tt.Regnicoli regni Valencie, in genernh cuna qua eis dte presenti celebmmus in sede civitutis Valencie [ •.• }hiis 
t.liebus, in trumibus nostris jurn:runt et nobis tamquam patri et Jegîtimo aministrntori inclîti ac magnifici infa11tis 
]ohannis. primogeniti nostrl. Ducis Gerunde et comitis C •. rvnrie prestiterunt personaliter Jurnmentum quod 
tenebunt et tenebunt ipsum infant cm confest"im in donunum et m regem et pro Re ge Ar.1gonum. [ ... ] Et quod de 
célëto obedient el ffidelitatem servnbunt eidem et cuicwnque tlllori assignaJo vel assignando sfbi pro nos, in vi ta 
nostnt et etiam post ut vassalli et natumles domino suo natumli debent et tenentur fidelitatem et obedendu 
obsefi'are" (Valence, 23 mars 1354 ~ ACA, CR Pere lU, catxa43, n, 5269 et 5270). 
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A. Lieutenant général, représentant de la majesté royale, gouverneur général ét 

procureur du roi d'Aragon : une tîtulature plurielle 

Afin d'analyser les caractéristiques des différents délégués extraordinaires des 

$0Uverains aragonais aux XIVe et XV .. siècles, JesU.S Lalinde A ba dia en étudie en premier lieu 

la titulature ; il souligne cependant que ces titres manquent souvent de signification univoque 

au Moyen Âge, prennent des sens différents voire contradictoires, selon la période, le lieu ou 

,même la personne qu'ils désignentc;51
• Cet écueil et son choix d'analyser en second lieu les 

caractéristiques organiques des pouvoirs assignés à chacun montrent parfaitement combien î1 

est difficile et vain d'étudier séparément les différentes charges sur le seul critère du titre 

officiel donné à leur détenteurc;52
• Pour une plus grande compréhension et pour mieux 

introduire 11étude des caractéristiques organiques et juridiques de la lieutenance générale de 

l'infant Pierre, il nous semble cependant primordial de commencer par définir le sens littéral 

de chacun des titres qui lui sont donnés et de faire quelques remarques sur leur accumulation. 

1. Quels tennes désüment la charge confiée à l'infant Pierre ? 

Les provisions de pouvoir de l'infant semblent se livrer à une surenchère de titres pour 

~ncadter sa légitimité et son action. 11 y est désigné comme locum tenens, locum tenens 

generalis, gubemator, gubernator generalis, representans. representator regie magestatis et 

comme procurator certum et specialem du roi son neveu. 

Le titre le plus employé dans ces différents textes est celu1 de "lieutenant"553
• Dans ces 

provisions rédigées en latin, ce terme apparaît généralement sous )a forme locum tenens, en 

deux mots, bien qu*on le trouve parfois en un seul. Il apparaît aussi par trois fois sous fonne 

de -périphrase du type sit [dictus infans} in locum 110stn1.m ou damus et comittlmus eidem 

lnfimtl Petra tatum lacum nastrum qui expriment la même idée. Littéralement, en effet~ le 

lieutenant du roi est celui qui tient son lieu, qui par la volonté de celui-ci exerce son pouvoir 

~$l .l, Lalinde Abadia, Virreyes y lugartenientes ... p. 132 notamment. Même C()nstat chez J. M. Garda Marin; El 
ojic:fa p:ibllca ... p. 59. Pour M.-L. Heckmann. "en France. dans le Smnt Empire romain germanique, en Bol1ême 
el en Angleterre dans ln première moitié du 14e siècle. les termes utilisés par les chancellerie pour désigner les 
substituts des gouve.mants de ces pays. n'ont pas encore d'acception exdush·e" (Stt>IJ,Y!rtreter. Mit- und 
Ersatzherrscher. Regenœn, Generab>tattlwlter. Kurfiirsten und Retdrsl'ikun: m Regnum rmd Imperium vom 11. 
biszumfn1hen JS. Jalzrhundett. Wareudorf. 2002, L l, p. 105). 
:sn H. Chauvineau montre quant à elle la prudence nécessaire lors de J'analyse des titres des officiers et structures 
de la société de cour florentine. qui bien qu'appartenant â une atre culturelle européenne montre un usage 
spécifique et une adaptation des charges princières à la réalité et aux besoins des citoyens de la République (!!Ce 
que nommer veut dire. Les titres et les charges de cour dans la Toscane des Médicis", Re\'tu? hi~torique. CCCIV. 
no 621 (2002), p. 31-49). 
m On trouve cinq occurrences directes de ce terme dnns les premières provisions du 25 mrù, une dans tes 
provisions complémentaires du 25 mai. une dans celles du 6 JUIO et enfin deux dlllls celles du l3 juin. soit un 
totnl de neuf occurrences. 
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~Q. ce lieu et pour lui. Mais le lieutenant du roi est aussi celui qui tient lieu de roi, qui agit â sa 

place554
• Ce tenne, et c'est la définition retenue par le Littré (1875 ), suppose donc que }e 

lieutenant remplace le souverain dans ses royaumes et fait office de substitur"55
. Pourtant, ta 

.définition du Glossaire de Du Cange ( 1784 }, selon laquelle \es lieutenants sont des 

gouverneurs de provinces nommés par le roi pour exercer son autorité dans la province à 

laquelle ils sont rattachés, ne mentionne pas cette idée de substitutions56
• Jesùs Lalinde Abadia 

affinne que selon la définition de Du Cange. les tennes de vicaire, lieutenant, procureur, 

gouverneur sont équivalents et désignent donc celui qui agit à la place d'un autre ; il souligne 

ensuite cependant que parmi eux. seul le tenue de liertenant signifie la sustilucirin abso/uta o 
IE!J1Cilcia del mismo lugar551

• La suite de cette analyse devra déterminer ce qu'il en est dans le 

cas de la lieutenance de l'infant Pierre. 

On peut ensuite remarquer que le titre le plus utilisé dans les provisions de pouvoir de 

l'infant Pierre d'Aragon, après celui de lieutenant, est celui de "représentant de la majesté 

toy~le'1• On le trouve sous deux formes : le nom representa/or et le participe présent 

represemans pris comme nom. Toutes deux sîgnifient littéralement celui qui est à l'image 

dune chose, d'une personne, la rendent présente. comme le définit le Glossaire de Du 

Gange558
• En ce sens, le représentant donne à voir une absence. d'où une distinction nette t~ntre 

Je représentant et ce ou celui qu'il représente. si l'on trnnspose la première définition du uom 

commun "représentation11 donnée par le Dictionnaire universel de Furetière de 1727 ~ selon 
t•expliention de Roger Chartier'59

• n dégage aussi un deuxième sens mis en avant par ce 

dictionnaire : celui d'exhibition d*une présence par la représentation. et donc par le 

représentant Le représentant permet alors de "rendre visible et "prêsentifiern 

(vergegenwiirtigent) un être visible par un être présent dans la spère publique", selon la 

définition de la représentation (Repriisentation) de Carl Schmitt analysée par O. Beaud560• 

554 Cette double acception est aussi traduite par te tenne allemand de Statthalter. 
ss:~ E. Littré, Dictionnaire de la langue française. Paris. 1875. 
:1:16 n:Appellantur etiam apud nos provinciamm gubematores. non omnîum sed earum praesertim quae in 
provinciae fonnam redactae sunt a regibus nostris. Distributum emm fuit Regnum Frnncle in certarum 
provincîarum numerum quibus caetem minores subsunt". Du Cange, Glossamm Medzae el/nfimae Latinîtatis, 
Paris, 1784* p. 134. De même. les articles "lieutenant" (Stellvertreter) de J.-M. Roger et "lieutenant of England'~ 
dè C. T. A!lmand. du Le:rikon des Mittelalters. Munich. 1991. tV. 1276-1277. notent ta titulature variable et 
Interchangeable des lleutenants français qui sont atL-.st nommés gouverneurs et des lieutenants anglais que l'on 
.trouve sous le nom de regens. rec.tor ou L-ustos. Ils soulignent leur action gouvernementale sans insister sur ridée 
de remplacement du souverain qui les nomme. 
~n "La substitution absolue ou fait de tenir ce même heu", J. Lalinde Abadta, La gobernadôn general ...• p. 17-
1&. 
55$C'est Je sens qui sert de point de départ â l'étude de H. F Pitkin, nu? Concept af Repn?sentation. Berkeley. 
1967 {trad. espagnole El concepto de Representacton. Madnd, 1985). 
559 R. Chartier. ''Le monde comme représentation",A~ma/es ESC. 6 (1989), p. 1514-1515. 
500 O.l3eaud. "ReprJsentation et Stelh•ertrellmg · sur une distinction de Carl Schmitt". La n?J.. "ésenratlan. 
Numéro spêcial de Droits. Revue française de théone juridique, 6 ( 19g7 ), p. 11. 
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Mais le tenne "représentant", selon la deu.xième définition du Petit Robert et le sens retenu 

pàr le Littré, connaît aussi une acception juridique : c'est une personne qu1 a reçu le pouvoir 

d'agir au nom de quelqu'un561
• A J'idée de suhçtltution exprimée par Je terme "lieutenenane'. 

S
1àjoute ici celle d'incarnation de la personne et de rautorité du roi en la personne de l'infant 

Pierre, en raison de pouvoirs conférés par le souverain562
• En termes simples et sans entrer 

pour l'instant dans les arcanes de la théorie juridique de la représentation. en résumant ces 

définitions et en les transposant à notre étude, on peut donc dire que l'absence physique du 

souverain serait donc suppléée par la présence de son représentant. chargé d'agir à sa place 

dans ses royaumes. A six reprises~ dans les provisions de pouvoir étudiées, on constate 

d'ailleurs la juxtaposition des titres rie "lieutenant" et de !!représentant" du roi563
• 

A ceux-ci s'ajoute ensuite celui de "gouverneur". Littéralement. en latin classique, c'est 

le pilote d'un navire, uu une personne chargée de commander. de diriger avec autorité. D10Ù 

îcî le sens de direction des territoires et sujets que le roi confie â son lieutenant. L'idée de 

:remplacement du souverain en cette mission n'est donc pas immédiatement assimilable à ce 

terme, comme on l'a vu dans l'interprétation de Du Cange. Ce nom gubernator est cité à trois 

:reprises dans les textes étudiés et par trois fois, on retrouve le même sens dans l'usage du 

verbe gubernare564
• Comme pour mieux en renforcer le sens, celui-ci y est d'ailleurs associé à 

un synonyme, le verbe regere (dans des expressions du type quod regat el gubernet ac regere 

ët gubemare possit omnia Regna predicta), et l'on retrouve aussi quatre fois le nom regimen, 

qui en latin classique a déjà pour sens figuré l'idée de gouvernement. Les titres de lieutenant 

et de gouverneur de J'inf..'Ult Pierre ne sont réunis qu'une seule fois. tandis que dans la clause 

~l Le terme de .représentation en ce sens juridico-technique est traduit en allemand par le nom Stellvertretmtg 
(O.Beaud, "Reprlisentation et Ste/1\·ertrehmg. ",p. 12). D'où le nom de Stellvertrett!r du représentant L'artic1e 
de C. Ginzburg, *'Représentation : le mot, l'idée. la chose", Annales ESC, 6 (199 I ). p. 1219-1234, sur ce 
.,.véritable mot clé" qu'est le terme reprtsentation "dans le domaine des sciences hwnaines" .. depuis le début des 
années quatre~ vingt". évoque ce deu:üème sens mais ce concentre sur l'interprètauon et la mise en perspective du 
p.rl!mier (représentation comme substitut du réel). 
st>:.t M. Alonso. Dicdonario medieval espaiiol. De la glosas Emilianenst:>:o t' Silense.v Juula el siglo A.'Y. 
Salamanque. 1986. 
$6:3 La titulnture utilisée par l'infunt Pierre dans le protocole initial de ses actes jmttapose c.es deux titres ; "ùûans 
Petrus, illustrissimi donûni Jacobi bone memorie regis Amgonum filius. cornes Rippacurcie et Montaneanun de 
Ptacles. ac pro serenissime et magnific.o pt ;ncipe et dommo. domino Petro Det gracm Rege Amgonutn, nepoti 
nostro earissimo, in cismarinis regnis et terris suis ac in regno Maioncarum et msubs eisdem adjacent:ibus 
genetalis locum tenens". C'est aussi ainsi que le roi le présente le 25 n1a1 1354 dans une lettre circulaire udressée 
:à tous ses sujets et officiers {ACA. c. reg. 965. fol. 242v-243v). 
5M Qui. dès le Xllle siècle e.xprime aussi l'idée de gouvernement. de commandement en vertu d'une autorité selon 
brt Alonso. Diccionarlo mediew.rf espanol. Dt.? la glosas Emilianetut•.s r Siletm·.s IJa.tta el siglo XV, Salamanque. 
1986. 
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comminatoire des premières provisions de pouvoir du 25 mai, les termes de lieutena.tlt, 

représentant du roi et de gouverneur sont juxtaposés565
• 

On remarque ensuite que ces titres sont régulièrement assocJes a l'épithète 
11général''566

• On peut définir ce qualificatif en tenne fonctionnel, c'est-à-dire que l'autorité et 

le pouvoir du lieutenant de Pierre IV s'appliqueraient à toutes les affaires et les intérêts du roi. 

Mais il peut s'appliquer aussi à l'extension géographique de sa capacitë67
• C'est d'ailleurs ce 

que confmnent, comme on l'a vu, la définition de tous les domaines d'interventions et des 

pouvoirs remis à l'infant Pierre, pour tous les territoires et royaumes de Pierre IV - sauf ta 
Sardaigne, où le roi sera présent en personne - et les mentions étendant son autorité à tlnê 

infinité de causes par l'e..xpression et[comittimus etiam) onmia quecumque alia hic non 

expressa generaliter et specialiter exercere et facere '1-'aieat que nos ut Ret, princeps et 

dominus. possenms ibidem personaliter constitrttt.s68
• On constate donc que contrairement à 

l'analyse de Jesûs Lalinde Abadia, le titre de "lieutenant généml" du roi d'Amgon, n'apparaît 

pas en 1365, en la personne dt! l'infant Jean, fils ainé du roi, dont les pouvoirs sont étendus à 

cette date~ et qui est désormais désigné par le titre de ''lieutenant général" et non plus 

simplement de "lieutenant", mais cannait un précédent en 1354. lors de la nomination de 

rinfant Pierre. On peut alors contester l'analyse selon laquelle le qualificatif "général" aurait 

été adjoint au titre de Ir lieutenant" par glissement depuis le titre de "gouverneur général" porté 

pat l1héritier du trône depuis 1361 569
• 

Enfm lorsque le 13 juin 1354, Pierre IV ajoute au titre de locum tenens generalis 

{regis} et representa/or regie magestatis. celui de procura/or certum et specialis pour 

rot:ganisation du soutien financier à la campagne de Sardaigne~ il donne à son oncle le 

pouvoir d'agir à sa place et en son nom, dans ce domaine particulier et défini (certum et 

.specîalis}, suivant des modalités précisément détenninées. En tant que 11procureur" du toi~ 

Vinfant est donc fondé de pouvoirs spéciaux pour ces affaires financières. 

On en conclut littéralement que ces titres donnés à l'infant Pierre témoignent de la 

volonté du roi de faire de lui le chef du gouvernement de tous les territoires de la Couronne 

d•Aragon et dans toutes les affaires touchant son autorité ou son intérêt, afin qu'il agisse à sa 

place en son absence, le remplace et incarne. donne l'image du souverain en exercice. 

~ "Mttndamus instlper [omnibus subditis nostris] ... quod dicto Inclîto lnfanti Petro patruo nostro carissimo. et 
cotniti antedicto locumlemmti nostro. gubernatori generafi et nosrre muge;tati5 regie represematorl pareant .et 
obediantn {AC~ CR Pere 1II. caixa 43. n"' 5318. fol. 5v). 
~Soit cinq des neuf occ:urrences du nom de locum lenens . et pour une occurrence. tl est !,>ubemator gt:neral. 
561 Comme le souligne J. Lalinde Abadia. Virreyes .v lugartem€ntes .... p. 102-104. qui s'interroge sur l'absence de 
:qualificatif"'gênêml'1 des lieutenants royan."< du xnr siècle. 
:m:cf. anne."<e tv~lO. 
5$ J. Lalinde Abadia, op. cit •• p. 107 -llO. 
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2. Les raisons de la pluralité 

La redondance et la complémentarité de ces tem1es, de même que leurs fréquentes 

répétitions, juxtapositions et rutilisation de périphrases les rappelant. semblent souligner la 

volonté du souverain de doter son lieutenant général du maximum de prestige. On y voit tout 

d;abord une pratique três traditionnelle des auteurs médiévaux qui se plaisent à accumuler et à 

répéter des termes plus ou moins synonymes, comme pour mieux en renforcer le sens ou les 

nuances570
• Ces tenues, dont on a montre les définitions littérales et dont Jesûs Lalinde 

Abadia a souligné le manque de signification univoque, témoignent cependant aussi d'usages 

poütico-institutionnels anciens, qu1il a étudiés pour 1a Couronne d'Aragon. A l'exception du 

fenne "représentant'' qui n'apparaît guère jusque-là dans Ja titulature des hommes du roi 

dtAragon, ces différents titres assignés à une même personne peuvent être considérés comme 

porteurs des qualités de ses prédécesseurs. L'étude du pouvoir donné au lieutenant général 

devra donc montrer si outre ces titres. il a aussi hérité de leurs attributions. et si leur cumUl 

correspond aussi à la juxtaposition de compétences différentes. 

On a aussi affaire à des titres dont la portée jw'idique ne peut être négligée. Derrière le 

problème de leur choi~ se pose alors celui de leur interprétation. A déf.aut de commentaire de 

leur nature organique ou de littérature juridique rédigés dans la Couronne d'Aragon à l'époque 

de la lieutenance gén-iale de Pinfunt Pierre. on pourrait recourir aux définitions et analyses 

traditionnelles de5 romanistes et canonistes médiévaux comme le font José Maria Garcia 

~tarin et Jesus Lalinde Abadia571 
; ou solliciter. comme ce dernier, les analyses des juristes 

êâtalano-aragonais des :X\lc et XVIe siêcles572
• Mais ces seules interprétations. précieuses par 

ailleurs, puisqu'elles fournissent un cadre d•inspiration aux acteurs du gouvernement royal de 

Pierre lV et nous offrent aussi un cadre de référence et de compréhension. ne reflèteraient pns 

:fidèlement le cas précis de cette étude. D'autant que selon le même Jesus Lalinde Abadia,. il 

serait vain d'affirmer que te sens de ces termes n'a pas varié avec le temps et de le chercher 

dans leur défmition classique ou dans les textes romains573
• 

Afin de dépasser ces obstacles et de traduire fidèlement le choix institutionnel et 

juridique du souverain en 1354. nous avons donc choisi d'examiner la "constitution 

·sm J..Zabalo Zabalegui le remarque pour te royaume de Na\'arre: "es b1en sabida la poca fijeza .:te la 
term:inologfu medieval para designar muchas cnrgus, No bay que d~Jarse engafmr por la plumlidad de 
denonûnaciones : Governador. Gubemalor. Tenent Jogar del re.r en 1'/amrra. Lomm tene1ts regis Nm:arre, son 
todas eXpresiones que hacen referencin a tm mismo cargo" (La administrocion del reina de Namrra en el sig/a 
Xlf~ Pampelune. 1973. p. 57, n. 45) 
sn Op • 10" • at..,. p. -
ml· ... -f· ..~_ Ab-..l!.. '- • · · · · · · 1 ")L 13 • l;.&lDuc <WJ.a., LU mstuucJon nrremo .... p ... u-.. . 

sn J. Lalinde Abadia. Ea gohernacion general. .. p. 3. 
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organiquen, c'est-à-dire les caractéristiques fondamentales du statut du lieutenant général de 

Pierre N (selon l'expression utilisée par Jesus Lalinde Abadia). 

B. La "constitution organiguen de la lieutenance générale de l1infant Pierre 

Dans un souci d'analyse théorique des fondements du pouvoir confié à l'infant Pierre, 

cettf! étude repose essentiellement sur le contenu des lettres de nomination remises nu 

lieutenant gênéml entre la fin mai et la mi-juin 1354. Elles définissent en effet comme on ra 
VU;. les. conditions et limites théonques de l'exercice du pouvoir royal par le lieutenant et de 

son autorité. Après examen minutieux des critères d'analyse retenus par José Maria Garc{a 

Marin~ on a privilégié trois angles d'approche. On examinera d'abord les conditions 

détenninant la légitimité fonnelle du pouvoir confié à l'infant Pierre ; puis on cherchera â 

définir le cadre temporel et géographique de son exercice ; avant de s'intéresser au:.x 

spécificités de ses compétences. 

1. Un pouvoir légitime 

La légitimité du lieutenant général s'explique en premier lie'a par la source de son 

pouvoir, le roi Pierre IV, dont procèdent ses lettres de nomination. En tant que détenteur de 

l'autorité souveraine supérieure dans la Couronne d'Aragon~ le roi choisit nomme et confie à 

ses .officiers une partie de ses attributions574
• Ce pouvoir connaît cependant quelques limites, 

Ûl:lposées par les: corts et le droit coutumie~75 . La nonùnation de t•ïnfant Pierre en 1354 et 

ltobligation pour le roi de demander rannulation des fiœros arago nais et valenciens interdisant 

la nomination d'un infant comme procureur ou gouverneur général des royaumes en est un 

bon exempil76
• Pierre IV, qui l'obtient pour la durée de son absence. est dégagé de cette 

contrainte légale et peut désormais nommer son oncle en toute légitimité571
• Cette étape 

nécessaire montre la proximité et l'assimilation du lieutenant général~ dans l'esprit du roi et 

des suJ~ aux procureurs et gouverneurs généraux. Elle confinne aussi les analyses de Jesîis 

Abadia et de José Vicente CabezueJo Pliego qui voient en eux les héritiers "institutionnalisés'' 

>'.A 1. M. Garcia Marin. El aflcio pûhlico ...• p. 20-22. 
s;$: M. A. Ladero Quesada, "El ejercicio del poder real : instituciones e instrument os de goviemo", XV CHCA. 
t.l. vot. 1. (§ 4: "El rey y la ley"), p. 97-104. renvoie à une bibliographie détnillée ; mir aussi A. Udina i Abeltô. 
"Les corts medîevals, un limit al poder del rei d'Arago'?", XV CHCA. t. 1, voL 2, p. 415-429 ~ T. de Montagut i 
~"Dés,. "El renacimiento del ~er legîslativo y la C.orona de Aragôn (siglos XlU-XV}". dnns Renaissance dit 
~U\'Oir législatff et geul!se de l'Etat. MootpeHier. 198&, p. 165· J 77. 
• ~Voir le développement de ce point précis. dans la prenuêre partie de ce chapitre, l-B-2. 
sn Cètté con.cession lui est accordée pour le cas précis de la lieutenance de l'infant Pierre : "nobis in Curiis èt 
p::rrlrunento dicturum Regnorum celebratis novissime specialiter stt conœssum quod quamdiu absentes fùerimus 
a teiJ:is. nostris et Regnis predictis ex tam notabili et necessaria causa hoc valcamus facere ista ~ice, acto quod 
euro Deo propicio ex inde rediuremus, ordinacio facta in dictis C'uriis in suo robore finniter perseveret" (ACA. 
Cft .Pere Ill. cui~ 43. n° 5319. fol. 2v. annexe lV-10). 
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des lieutenants et procureurs généraux du XIII" siècle, puis pour le premier~ les ancêtres des 

lieutenants généraux et \<ice-rois extraordinaires de la fin du XIVe et du XVè578
• 

La légitimité du lieutenant général, comme de tout officier public d'ailleurs, résulte 

ensuite de la définition et délimitation précise de sa fonction579
• Il bénéficie pour ce fairet de 

lettres de nomination fort précises qui déterminent les conditions et raisons de sa nomination, 

les attributions qui sont les siennes. Leur présentation ayant donné lieu à une étude détaillée 

dans Ia partie précédente, nous n'y reviendrons pas ici. 

Comme tout officier, le lieutenant général doit de même prêter serment devant le rui 

de lui être fidèle et loyal, de protéger son honneur. ses intérêts et ses biens, de bien remplir sa 

tnîssion et d'observer les constitutions. privilèges et droits de ses territoires et royaumes. Cette 

garantie morale était exigée de tout officier avant son investiture et devait garantir le bon 

exercice des pouvoirs confiés par le souverain580
. L tinfunt s'y soumet avant le dép11rt du roi, 

:comme en témoigne la formule développée à la suite de la souscription du roi. dans le premier 

acte de nomination du 25 mai 1354"81
• Mais on ne connaît pas la teneur de ce sennent prêté; 

vraisemblablement en public, et on ne sait si, à l'instar des vice-rois catalans des xve et XVIe 

siècles, étudiés par Jesils Lalinde Abadia. il doit le renouveler à chaque modification de ses 

"privilèges". De même. on ne conserve ni descriptton de son investtture, ni représentation 

iconographique du lieutenant généraL Aucun document ne nous dit si lors de cette cérémonie, 

l'infant Pierre a reçu un objet, symbole du pouvoir dont il est investi. en plus d'une copie de 

son acte de nomination~ comme José Maria Garcia Marin l'explique pour les officiers publics 

castillans, et le cas échéant de quel objet il s'agit581
• 

373 1.Lafinde Abadia, 't'im!J'I!S y lugartenie11Jes .... ; lV. Cabezuelo Pliego, Poder pûblico y administraciôn 
lf!ri'Îtorial en el reina de Valenl'ia 1239-1348. El oficio de la pnu<tracion, Valence, 199!:i. 
'
19 :J~ M. Garcia M. El oficio pliblica ••.• p. 151-154. 

:Si!a Cest ce qui ressort notamment des Ordinacio.ns. dans lesquelles Pierre IV exige par exemple de ses 
t:hatnb!::llans "en lo comensament de lur offki sobre los sants e,·angelis de Dëu a nôs juraran e per exbibiciô de 
hotnertatge a n6s personalment prestar seran estrets que ab totlur poder e engin y darnpnatge de nostra persona h 
qual podet esdevenir sabran esquh'llïUl ... " ; il l'exige aussi de son chancelier : "E per tal que bé e linment les 
coses da:munt dites sien perfetes per Io dit canceller, lo dit canceller sagr.:unent a nôs fer Sla estret que en totes les 
roses dam1lllt dites lealment se haurâ e que res no ba fet per que al dit sag>7Ullent inviolablement ohsert'adOt 
pusca obviai" ou de son maestre rocional, "ans del entmment de la sun adnnnistTUt."lO sagrament a nôs prestnr sia 
tengut que en son offici bée feelment se baurâ" (Ordinadons. CoDaln. t.v. p. 67, 112. 156). Selon leur grade. 
les,efficiers roya:u.x prêtaient serment devant le roi ou de~oant leur supérieur hiérarchique. J. M. Garcia Mann., El 
cjido ptiblico .... p. 224-226. T. de Montagut i Estmgués, El Mestre Racional . p. 273; J. Lalinde Abadta. La 
ins.tihtciân t·îm!inaL. p. 208-215. 
ut "'Signum Petri dei. graein Regis Aragonum etc. Quod boe Iaudamus et fmnamus et iuramus quec:umque iurata 
fiœrintper dicb1m lnfàntem Petrum finna habere perpetuo et tenere. Rex" (ACA, CR Pere III, catxa 43, n" 5319. 
fQtSv). 
m 1. M. Garcia Marin, E1 afido pûblico .... p. 232-235. On ne sait d'ailleurs. si comme les légats a latere porteurs 
des insigna et notamment du palliwn le lieutenant génèrnl du rot d'Aragon re'\ét ou porte des insignes 
:recogtlitifs de son pouvoir. Th Boespflug, "La représentation du pape au Moyen Âge. Les léguts pontificau:t au 
Xilll: siècle ... MEFRA1-MA. 114 (2002}-1. p. 69-70. T. de Montagut i Estragués. El Me.ttre RacùmaJ . .. p. 275· 
'1!16. souligne que lors de son imesüture. le m.ae!itn roczonai reçott son sceau. 
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On sait cependant que le lieutenant général de Pierre IV était doté d'un sceau 
spécifique dont la matrice était en argent583

• Ferran de Segarm en a trouvé deux exemplaires 

au: dos de lettres envoyées par l'infant Pierre t'O tant que lieutenant général en 1354 et 1355 

(image n° 2). C'est, selon sa description, un sceau de 60 mm de diamètre. de cire d'un brun 

jaunâtre, orné d'un écu divisé en quatre zones en X. Les quartiers inférieurs et supérieurs sont 

o.rnés des cinq barres de la maison de Barcelone, les quarts droits et gauches semblent être 

ornés de fleurs de lis et il est entouré d'un décor floml très abîmé. mrus on ne voit pas s'il était 

surplombé diln cimier. La légende des exemplaires conservés est effacée584
• 

!mage n° 2: sceau de J'infant Pierre. lieutenant général de Pierre IV (taille réellei'85 

C'est donc un sceau quî porte avant tout les couleurs du comte de Prades, descendant 

de la maison de Barcelone et de la maison d'Anjou. sans apparemment de motif recognitif du 

m Les actes de -révocation des pouvoirs initiaux des conseils royaux de Barœlone et Valence du 25 mai 1354,. 
mentionnent pour la premîêre fois le sceau du lieutenant général. sans cependant le décrire (Roses. 25 mai 1354. 
ACA. C, reg. 10Z6. foL 85v, 86r); le premier puis le dern1er fobo du regtstre Commune de la lieutenance 
n~~t 1~9:5, composé de documents émis au nom de l'infant Pierre par 1e conseil royal de Barcelone. précisent qu'il 
leur avait laissé son sceau : "registrum in quo registnnltur littere inchti dornini mfantls Petri. genemlis loc:um 
Wtîentis excellentissiwi domini Petri dei gracia RegiS Aragonum nepolls sw in Sardmia persoruùiter 
execucionem facientis contra nonnullos sibi rebelles in cismarinis videlicet regnis et terris suis ac in regPil 
Mî!iorlce et insulis eidem adjacentibus, qm sigillantur et expediuntur, c:um sigilkJ ipsius domini infimtif dimlsso 
cortsilio dicti domini Regis, quod remansit Barchinone .. {ACA. C. reg. 1595, foi. lr) et que ce ùemier a ~té 
détruit à Barcelone te 15 septembre 1355 à la demande et en presence du roi : .. die quint.udecirna septembris ttnno 
a nativitate damini miUesimo trecentesimo Quinquagesimo Qumto, m Camem maion palacii regii Barchinone. 
serenissimo et magni:fico principe et domino Petro dei gracia R.ege Aragonwn. personalt existente. ipse dominus 
Ra: mandavit michl. Ffermrio de f.·tagerola. scriptori suo predicto tenenti sigillum domini infantis Petri, quod 
dictum sîgillum frongere. Et ibtdem super lapidibus cumsdam fenestre dicte camere cum quodam marteUo. 
presçntt dicto domino rege et ~idente. presenttôus etuun nobili Art.ùdo de Focibus. Garsia Lupo ça Tina. uxerlo. 
et p!unüus alik Ego, dictus s.criptor.fregi dit7"mn sigtllum ('liÙL'i argf!ntllln. pre(attt.'i dontimtS Rex michi widem 
trodidit el contulit. presentibus supmdtctis" (ACA. C. reg. 1595. fol. 192r) 
!~ F. de Segan:a. Sigillograflil catalana. im't'ntari. descripân z estu.li dels segellv de c~talun.ra. vol. 1. 
Btttcèlone.1916. p. 243-244 :notice et photo (n" 1 96l 
S!S Daprês F. de Segarm. op. cft.. p. 244. doc. 196. 
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:pouvoir royal délégué. Son caractère héraldique personnel le différencie des sceaux des vice

rois de Catalogne des XVI" aux XVIIIe siècles, rassemblés par Josefina Mateu Ibnrs, qui sont 

certes ornés d1un écu aux couleurs du vice-roi. et parfois entourés d'oiseaux ou de lions, niais 

qui ont une couronne pour cimier586
• 

Outre le sennent et J'investiture, la légitimité du lieutenant général repose aussi sur ta 

proclamation et rannonce de sa nomination par le roi à l'ensemble des sujets et officiers* 

lesquels devront respecter son autorité, et à ses interlocuteurs traditionnels qui, en son 

absence, devront traiter avec son oncle. On en conserve quelques traces. Les grands officiers 

de la Couronne, membres des conseils royatLx, comme le chancelier ou le trésorier par 

ex-emple, de même que les grands officiers territoriaux en sont infom1és le 25 mai lors de 

f'lnrtonce de la révocation de leurs pouvoirs amplifiés, étudiés précédemment587
• Le mê.me 

jour, ils sont aussi destinataires d'une circulaire envoyée à tous les officiers royaux et aux 

jurats., prud'hommes et syndics des différentes cités, villes et localités royales de ta 
Couronne5u. Le 7 juin, s'adressant au roi de France, Pierre IV t•infonne de la nomination de 

son oncle~ qui stoccupern désonnais de toutes les affaires de la Couronne ct du mariage des 

înfantes de Sicile puisque la reine l'a nommé comme son procureur légitime à cet effet589
• On 

suppose aussi que Pierre IV en a aussi infom1é le pape. et le roi de Casttlle, et les autres 

souverains et autorités étrangers avec lesquels il entretient une correspondance fournie. 

Parmi les caractères remarquables de la lieutenance générale~ on peut ensuite 

s1ntéresser au cadre temporel et géographique pour lesquels elle est instituée. 

2. Un pouvoir temporaire exercé dans l'ensemble des territoires continentaux 

de la Couronne d'Aragon et dans le roynume de Majorque 

Le premier élément à prendre en compte est le caractère extraordinaire de ta 

lieutenance générale de l'infant Pierre., dans la mesure où il n'est nommé que pour une période 

de temps limitée. TraditionnelJement les lettres de nomination des officiers royaux précisent 

la durêe de leur mandat. Selon les cas et besoins, ils sont nommés, pour une durée déterminée 

'5t6 J. Mateu lbars~ "lcot:li)grafta y sigilogmfit. de los ''irreyes de Catalu:fut Aportaciôn a su estudio (s. XV~ 
XVU)''. dans L. d'Arienzo (dir.). Sardt'gnu, Medirerrant:Y> e Arlanttw tru Medwe''f) t·d Etâ Modcma, Studi 
.storit:t in memoria di Alberto BCiSCO/o, Rome. 1993, '1;01. 2, p. 425-464. Les sceaux personnels de l'tnfant Piette. 
eomte de Ribargorza et d'Ampurias. puis des Montagnes de Prades. sont génémlement orné d'un chevalier monté 
é! w:mé portant les mêmes couleurs. 
m Cf. la première partie de ce chapitre. 
su ACA. C.,reg. 965. fol. 242v-243v. 
ii~· Udêsîg;ne ainsi l'mfunt Pierre: "in regrus et comitalibus oostns ctsmarinis gesturum durutimus ptenarie et in 
unmibus ''Ïces nostn!'* (AC.A. C, reg. 113~ fol46\·(2}-47r):. !.e 6 jUin 1354, la reine Eléonore subdélègue â. 
l'infant Pierre te poU\'oir de marier ses sœurs les infantes de Sicile. Fuphémie. Blanche et Violante. qui lui a\1Ût 
~téconfiéparsoa frère te roi Louis de Stcile Il. 7 fè-mer 1353 (ACA. CR Pere ill. cru.xn43. nu 5325). 
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(trois ans par exemple pour la majorité des officiers royau.x territoriaux catalano-aragonais), à 

vie (ad vitam en latin ou a violari en catalan) pour d'autres. CQmme le Juslicia d'Aragon ou le 

çl]ancelier du roi~ ou sans tenne fixe et selon la voionré du roi (ad beneplacihmz ou a 

· beneplacit)~ comme le maestre racional ou les commissaires nommés ponctuellemenr90~ 

Dans le cas de l'infant Pierre, le roi dit le nommer lieutenant 1 ; ·rnl pour le temps de son 

absence et jusqu•à son retour91
• Cette nomination ne vaut • c .,c que pour Ja durée pour 

laquelle elle se justifiet sans précision de temps : lorsque le roi ne se trouve pas dans les 

territoires "cismarins'' de la Couronne592
. On peut donc l'assimiler à une nomination ad 

beneplaèitum. La mention de la destruction du sceau de la lieutenance par le roi~ dès son 
retour à Barcelone montre bien que le pouvoir de st. 1 lieutenant cesse d'être officiel lorsque 

l*éloignement du roi se tennîne593
• Se pose alors le problème du devenir du lieutenant généntl 

en cas de mort prématurée du roi en Sardaigne : doit 11 cesser d'exercer sa charge ou peut-il et 

doit-il au contraire continuer? Ni les privilèges de la lieutenance générale ni aucun acte ne 

l~bordent directement à notre connaissance. mais la définition du caractère temporaire de 

cette lieutenance liée à l'absence physique du roi répond à ces questions. Dans la mesure oû. 

Pierre IV. comme on l'a \-11, a pris soin de désigner son successeur et héritier, en la personne 

de son fils aîné l1nfi:mt Jean, mmeur., et de lm assigner un tuteur. la continuité du pouvoir 

royal e.~t assurée594
• Si son père venait à mP'~. 11. ;; • mfant qui. durant la lieutenance générale, 

tés.ide dans les territoires de la Couronne s.: .~· l' '.utorité du lieutenant. serait porté au pouvoir. 

Au.x. mêmes causes les mêmes effets : le ro1 seran à nouveau *'présent", la lieutenance 

gênérale n'aurait plus de raison d'être. L'infant Pierre conserverait cependant le pouvoir en 

tant .eue régent. 

Le second élément à prendre en compte est l'espace dans k-quel le lieutenant général 

exeree son pouvoir. Selon son premier acte de nomination. son autorité porte sur les comtés 

de Catalogne, de Roussillon et de Cerdagne. ains1 que les royatwies d'Aragon et de Valence~ 

auxquels le roi ajoute le 14 juin le royaume de Majorque et ses iles adjacentes. C'est-à-dire 

qu'elle ~étend à l'ensemble des tenitoires continentau..~ et insulaires de la Couratmt: d•Aragoll;, 

$tt V~ Ferro i Pomi. El Dnr Pûblic O.Imlà Les ùu1itm'Iaru a CatJlunya fin.w al De.cn?t de Nom Planta. Vic~ 
l9.81,.p. 397~398; T. de Montagut 1 Estrn.guès. El Mestn· Raw.mül . p. 218 
591' U utilise alors les exp~ons suivantes : "quamdiu absentes fuerimus a tems nostris et Regnis predi.:tis"" 
{ACA CR Pere Ill. caix.a 43. n" 5318) • "donec ex dicto 1<tago Deo propicto '>enenmus" (ACA. CR P-ere lU, 
ari.'tà 43. n"' S3lS el C~ reg. 1401. fol 69r). "dum ab tpsiS regms et tems cnntmgm.t nos abe55e" (ACA. C. 
~· 965~ foL 24h-(2)-242r}. 
~ · .· Cooformë:ment aux exemples de procureurs ou lreutenant n.fS.Ull nommès dans la ( 'tmronne d'Arag4·.1 to&"Sque 
le roi sten absente. étudiés dai-ci le premier chapitre. J. Laltnde Abi!l.Ùa., riTTeyt?s y l~ganeniente.'i •.. ~ p. 114; du 
même sure~ La în$/itut:iôn limJiTt0.1 .. p. 84. 
s91Cf. noie S83. 
mcf. chapitre l. ill-A et supra l-C -3. 

l5R 



qualifiés de "dsmarinsn ou ncitramarins", c'est-à-dire situés du côté de la mer oû Pierre IV se 

trouve lors de la nomination. Par la suite. lorsqu'il est en Sardaigne. le roi désigne 

logiquement cet espace par l'expressmn "tenitmres u1tnunarins'~"9~ L'infant Pierre a donc la 

charge t)e tous les ierritoires de la Couronne dans lesquels Pierre IV ne réside pas. Ces terres 

sont à l'origine de la Couronne catalano-aragona!se, fonnent le cœur de son assise territoriale 

et la source majeure de ses revenus, mais surtout. dans le contexte de la guerre menée en 

Sàrda:igne, elles sont la base du soutien humain et des ressources financières~ alimentaires et 

logistiques fournis aux armées royales. 

Dans ce cadre temporel et géographique. quelles sont les composantes et 

caractéristiques de la juridiction du lieutenant général ? 

3. Une juridiction aussi étendue gue celle du roi ? 

Par le terme .,juridiction". on en~end ici l'autorité détenue par l*\nfant Pierre en vertu de 

sa nomination officielle. et les relations de pouvoirs qui résultent de sa position par rapport 

aux autres officiers et aux sujets. dans les territoires qm lui ont été confiês par le roi59
!i. Ce 

tenne~ selon cette acception ne saurait donc être entendu dans son sens restreint d•action et de 

droit de rendre la justice. mais plus en tant qu'autorité~ ressort général du pouvoir du 

lieutenant général. José :Nlarla Garcia Marin~ qm cherche à définir ce qut~ entre le titre et la 

jtttidiction,. définit un office et à trancher le débat entretenu par la littérature juridique du Bas 

Moyen Âge, souligne en effet que la juridiction est une • ~ompêtence attribuée de façon 

générique à la fonction publique. indépendamment de la qualité ou du nom porté 

individuellement par l'officier'â97
• Sur cette base il s'agit donc maintenant dtextraire de ces 

textes les éléments qui permettent de montrer les ressorts du pouvoir du lieutenant génêr..tl. On 

ne eberchera pas à dresser la liste de ses activités et domaines d'action. romme cela a été fait 

pr~êdemment., mais à analyser cette fois les liens organiques entretenus par le lieutenant et le 

roi et les conséquences de cette relation dans les rapports du lieutenant général et des sujets. 

selon leur définition dans ses lettres de nomination. Ces textes définissent-ils une identité 

m ACA, C~ reg. 981. fut 20r(2),. château de Cagliari. 25 Janl.ier 1355 
'5'16 Sui\1ll11 te sem figuré bttèraire de ce tenne ec la dèfimtion donnée par M T T at Jet Pm~ .. La Jurisdic~iôn en 
Ca~"', dans J. Serrano Daum (ooord. ). El terrncm e lei sel-es znstitut·wm: histonqttt?s At."tes de les jo~des 
d":e.stUdi rommemoratil.·es de:l650 mmersan de la mcorporacto defiruu"a del nurge dret del nu F.bre a Catal1lllJa 
(Ast:iJ. 1997). Barcelone, 1999. %'Ol. 1. p. 293. qm drt que la Jund!ctmn. "capactd..-.d de dedmnr y estableœr ltt 
equidad. tiene su origen y ma.l.ima expressiOn en la figura del rey y a..-nm a tnnés de los offidales que 
~nmamente la pueden materializar". 
m .. Competem:ia genèricamente atnbuida a la funrtim publu;a, am nukpenden~.:ta de ln coobdad o :ta 
numinaciôn qllè el oficio .ostente mdmdnaliz;tdamente" J. M. Garcia Marin. El ofo.io pùhltca . .• p. 35. 



entre le roi et son Iieutenz.nt général ? Le nouveau lieutenant général se trouve-t .. iJ alors dans 

la m.ême position que le roi par rapport aux sujets ? 

Plusieurs éléments permettent de répondre par l'atnrmattve à ces deux questions. 

Pierre IV donne tout d'abord à son lieutenant général la capacité dl agir selon son bon vouloirt 

confie â sa libre appréciation les décisions qu'il devra prendre : selon ses lettres de 

nomination, tes décisions du lieutenant général pourront en effet être prises sicut sibi melius 

·vfsum erit ou prout sibi expediens videatur ; comme le roi, en matière judiciaae, il peut juger 

iux.ta honum arbitrium et conscienciam suam et etiam non secundum acticata pronunciare \.·el 

prommciari /acere set sola facti veritati attenta et ardine iudicario. Il ne devrait être soumis à 

d'autre contrainte que sa considération de rintérêt et de l'honneur du roi. Rien n'indique 

d'ailleurs dans ces textes que celui-ci pré,·oie d'tntervenir dans ses décisions. D'autant qu•it 

stëngage à les respecte~98• De même~ en théorie~ le lieutenant général bénéficie de rimmunité 

royale et devrait donc logiquement échapper au.x procédures de contrôle auxquelles les 

officiers royau.1t sont soumis en cours de mandat5;q : il ne devrait pas non plu.'i rendre de 

compte de son gouvernement au retour du roi600
• Le pouvoir théoriquement conféré au 

lieutenant en est donc d'autant plus grand. De plus~ en tenne d'étendue de sa juridiction. on a 

montré que Pierre IV ne limite pas les attributions de son lieutenant à la liste établie dans ses 

lettres de provision~ mais la place à son propre niveau en précisant qu·~~ peut faire sieut JUJS 

possemus .facere si ibi personaliter adessemit.."i6m L•identité entre leurs actes est aU.'\SÎ 

m *'Com·enïentes { ... } ,1uecumque aera fuennt per du:tum mclitmn lnfantem Petrum trn::umtenentert~t 
,gttbematorem llQStrum predieuml, tam in hils suprn expres'>l.S quam etiam non e.xprecis., etiam si m.aiom esscnt 
Superi.ns. e.~ressatis rota et fuma habere pe;petuo ac in nullo eontrafacere \el "enire aliqu~ iure causa vet 
tacione, suh honorum nostrorom om111um ypothecn .. (ACA, CR P~rem. caixn 4~. n"5318, fol.;Sr~ 
.annexe N-1 i);. 
m 1. M. Gatcia Marin. El vfido pitblieo . • p. 3{F-3l6 montre qu~ te contrôle des offiders puhlics peut 
s•effectuer dunmt l'exercice de leur charge ou après leur sortte de chrugt:. Durant leur exercice. il peut être mené 
par· de5 .officiers .ordinaires~ suil<an:t ia luêran:rue des offices ou pz l'm.zermédtmre de commissaires mandatés 
pbttt' œ faite. Dans la Couronne d'Aragon. !es auditeurs (o}:dorsl. qm se déplacent a\ec le roi. ienqwêttni ù leut 
tl.l'Iivée dans une nou,.-el!e '~<ille royale des dysfom:ttunnements admmistrntifs et des plaintes et pétitions dt$ 
sujets; ils peuvent :mener une enquête sur les officters ro}1UU (M. T. Tatjer Prat.,JA outiteneia real en la C:crotm. 
dê bogôn (Otigcnes J' primertJ etapa de w m.·tuacion. S~glo.s .flll-.Un. thê:se de doctorat somenue â Barœhme 
en i986(tmilietSidadde Barcclona) sous la dtrection de J. M. font i Rlus. p . .235). 
«n:pans te premier mois sui'rant leur sortie de charge et jusqu• au qualri~ at1 plus tard, une commission :meu~ 
par M che\'alier. un citadin et un Ju:nste m..'"ne la Purga de T aula . elle enquê-te pms JUge tes faits. et gesit:S 
com.mis. par !es o:fftcie.rs ro}11U.~ dans l'excretee de lem clmge (J Lalinde Abadia. "ln Purga de rauh" .. dans 
H.omm'!fe a Jaime ficer.s f'h-er. ,·oll. Baroelone.. 1965. p. 499-523). Bien a~ la fin de Ieur e:.~etcic:e. le 
martitte rtü:ional vérifie la tenue et i'éqmltbre de leurs comptes tT. de Montagut 1 E..'itragtlés. El me.ure rociomil 
cl'/a(!(;Jronad'.4..mgo. f.118J-U191, Ba.ri!e1rnw. i987. 2 •uls.t. 
li()t Ce...'q1n:ssion <trout ce qu~ lui-même ferait s•il tt.ait per5onnelkment pré:s:eln" app:mnî â cinq reprises dans ~ 
t~. ..Conv~entes f ... ] quw.rmque acta fum.nt rer du:tum mcht!!m im::mtem Petrum focum.:re::nentcm,. 
~torero nœ.trum predim'UID. mm m lms &Upre expressts quaro etmm non exprecu, etirun ~ matura essenl 
StipetlttSell:pressatis rata et fuma habere perpetoo .. tACA. CR Pere m. œi.'\343. n" 5318. fol :Sr. annexetv .. U). 



renforcée par la capacité du lieutenant à prêter serment sur l'âm•! du roi601• Les actes du 

lieutenant engagent donc théoriquement non seulement la responsabilité, J'honneur et les biens 

royaux, qui subiront les conséquences de ses actes, mais aussi l'avenir de l'âme du souverain 

.:çt son Salut chrétien. Dans c~s conditions, et selon ces textes, on en conclut que les 

conséquem;es de ses actions en tant que lieutenar.i général ne toucheront pas personnellement 

l'infant Plerte, qui se voit theoriquement placé en position de roi. 

En tenne de relations du lieutenant général avec les sLtiets, le fait qu'il détienne son 

autorité du souverain lui-même - et non de l'un de ses officiers - n'est pas non plus sans 

conséquences. Ces textes montrent d'emblée que le roi le soustrait à la hiérarchie des officiers 

et sujets, pour le placer à leur tête603
• Puis à plusieurs reprises, ils définissent la supériorité de 

ses décisions et de ses sentences judiciaires : du fait de l'identité créée entre le lieutenant 

.. ~énéral et le souverain et de sa supériorité sur les sujets, il reçoit les appels des Juridictions 

inférieures, mais personne ne peut faire appel de ses décisions et sentences; que le roi lui

même prévoit de ne pas les recevoir. contrairement aux nombreux cas de "lieutenants" royaux 

étudiés précédemment604
• 

Comment peut-on alors qualifier en droit le pouvoir confié au lieutenant général de 

Pierre IV? 

Ç. Le lieutenant général. alter ego du roi ? 

L'étude de la constitution organique du pouvoir du lieutenant général a pennis de 

mettre en avant les caractéristiques principales du pouvoir confié par Pierre IV à son oncle~ 

~Le roi dit ainsi : "Item quod possit in a.nimam nostmm facere et prestare cuiuscumque generis iuramentum11 el 
4étoume toute contestation possible de ces serments : "Item ut ea qui in animam nostram pennittenda et iurandJt 
oper dk:tum infantem existunt hui us modi potestatis nostri poc'lori robore fulciantur. nos de presenti ad sancta Pei 
Quatuor evangelia in manu subscipti notarii iummus perpetua tenere el obseruare attendere e; complere" (A CA. 
CR:Pere Jll~ caixa43. n° 5318. fol. 5r. annexe IV-Il). 
6lU Sa première lettre de nomination le place ainsi "super onmes Gubematores omnium Regnorum et terrarum 
nostrorum predictarUm citramarinarum. Et super etiam omnes Constharios nostros ïn dictis Regnis et in omnibus 
aliis tems nostris dsmarinis pro nostra pemgenda negocia assignatos et nssignandos, ac etiam super 
procuratorem genemlem Cuthalanie. bajulos generales. vicarios. bajulos. justictas, calmedinas. merinos. 
supraiuntarios, Thesaurarium nostrnm et magistrum mc:tonalern nostre curie, procurntores etiam et collectores 
teddituum nosttorum et alios quoscumque officiales nostros quocumque nomine senseantur, ne locum tenentèS 
oorumdem constitutos et constituendos .. et "Item quod sit Sl'JleT l'tnnes prelatos et religiosas pcrsonas in hiis in 
quibus nos eis preficimus et etiam super omnes Infantes et alios de nostm prosapia Regia descendentes et super 
marthiones, comites. vieecomites. nobiles et barones. ac milites, burgenses, et cîues et homines vîllarum et 
otnnes alios et singulos subditos nosttos cuiuscumque status, legis seu condicmnis existant.. in terris et regnis 
;1redictis .. (ACA. CR Pere Ul, cai.xa 43, 0° 5318, fol. 3r, annexe IV ·Il). 
~ "Item quod possit ubil]Ue fuerit in dictis regnis et terris solemnitates tolere et defectus et nullitates suplere in 
{U):Ulibus iudidis et Iittes abre•·it.: uxta bonum arbitriuw et conscienciam sumn el euam non secundum acticutn 
prontmciare vel pmnunciari fact:re set sola facti veritati attent! et ordtne iudicnrio tn premisso et littes etiam 
detet:lllinari fncere. appelatione n:mof'r" et "I~ ':"'"t possit facere sentendas a quibus appellarii mm posslt, 
hno sint duratu:re perpetuo. ac si e.ssent prolate ab or • nostre Regie dignitatis" {AC A, CR Pere Ul, caixa 41-t 
n" 5318. fol. 3, , annex~ IV -tl } 

161 



En les utilisant et en synthétisant les résultats obtenus, on peut désonnais se risquer à définir 

la nature juridique de la lieutenance générale de l'infant Pierre et montrer la traditîon juridique 

et institutionnelle dont elle procède. Il faut cependant souligner combien dans leurs études, les 

auteurs consultés procèdent prudemment pour définir la nature juridique des offices et 

pouvoirs examinés et leur adéquation ou non aux deux grandes modes d'exercice des offices 

publics : la délégation de pouvoir et la représentation de la personne les nommant. Pour ce 

faire, ils ont recours à ta littérature juridique médiévale, notamment celle des glossateurs et 

po.st ... glossateurs antérieurs et aux traités juridiques, et ne cessent de montrer leurs 

interprétations contradictoires. Afm de ne pas e·.:1trer dans leurs débats juridiques, nous 

contenterons ici d'appliquer à notre étude les critères retenus par José Maria Garcia Marin et 

Jesûs Lalinde Abadia, pou .. montre1 dans quelle mesure par ses caractéristiques, la lieutenance 

générale correspond à une délégation de pouvoir ou à une représentation de la personne du 

roioos. 

1. Un très vaste pouvoir délé1.!lté ? 

Par délégation de pouvoir, on entend l'opération par laquelle le titulaire d'une 

compétence ou d'une autorité, ici le roi Pierre IV, par l'intenuêdiairt d'un mandat, en confère 

l'exercice à une autre personne, ici son lieutenant général, l'infant Pierré06
• Cette pratique 

traditionnelle utilisée à tous les degrés de "l'administration" médiévale, et largement discutée 

pat les commentateurs du droit au Moyen Âge, a. a notre connaissance, fait l'objet de bien peu 

d'études et de définitions de la part des historiens du droit, à l'exception des travaux théoriques 

de José Maria Garcia Marin et des études monographiques de Jesûs Lalinde Abadia cités 

ptécédemment607
• 

«a Ces Clitères de définition sont exposés par J. M. Garcia Marin, El aficio pûblü.o .... notamment p. 36-53; et 
disséminés dans les différentes études de J. L'!Jinde Abadia citées auparavant 
'6!16G. Cnmu. Vocabulaire juridique. Paris. 1987, p. 263-264. J. M. Garcia Marin. El oficio pùhlico .... p. 48. 
tm A notre connaissance. et â rexception de ces travau.' il n'existe aucune étude d'histoire du droit SU" le concept 
et la pr.ttique de la délégation de pouvoir, contra; emeut â celuj de représentation. comme nous le verrons. 
T. M. Eareuftgbt. Queensltip. Poli tics. and GovenunenJ in the Medil!\·a/ Cron11 of Aragon : the lieutenam:y of 
Maria of Castile, 1420-23 and 1432-53, PhD Dissertation - Fordham University, New York, 1997, sous la 
dtrection de J.F. O'Cal.laghan (a paraître sous le titre Qaeensltip and Politictrl Pmn:r in Medieml and Early 
MfJàem Sp11in (1Vomen and Gender in the Early Modem WorldJ. Asbg-dte. 2005). ne définit pas juridiquement ta 
notion de .. délégation de pouvoir''. malgré le titre donnê a l'une des partie de son étude : "Representation and 
Delegation of the King's Authority". p. 104-116. Le problème de la délégati!l'n de pouvoir intéresse cependant un 
pêu plus les juristes contempomins. La thèse ancienne de R. Malliavtn .. La dé/égatiu11 t.'n droit public, tbê'.se pour 
le doe:tonu de sciences politiques et èconomtquer.. soutenue a Puns en 1920. Pans, 1920, bten que centrée sur tes 
diffétentt~s ronstitutions françaises, s'est révélée parttculièrement utile à notre compréhension. notamment son 
cfutpitre VU: "théorie générale de la délégationH. De même que les réflex.tons de D. Book. La drHégaJiOtt d~ 
patn'Oir du àte.f d'entreprise, D.E.A. de droit pénal et sciences ::riminelles, Université Montesquieu -
Uordeau' IV, 1996. 
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Les caractéristiques du pouvoir du lieutenant général mises en avant rermettent de 

montrer que, sous certains .aspects, la lieutenance générale de l'infant Pierre définie en mai et 

jui.n 1354, prut s'apparenter à une délégation du pouvoir du roi. A aucun moment, le verbe 

deJegare ou le nom delegatio ne définissent le transfert de rautorité du roi à son oncle. En 

revanche, à quatre reprises le roi d'Aragon utilise le verbe preficere. Or Olivier GuiUot montre 

que c'est l'un des termes techniques utilisés en droit public romain et dans ln pratique 

républicaine et impériale puis médiévale. pour signifier la délégation d'un pouvoir de 

commandement public â une personne, et le lien établi entre l'autorité qui nomme et la 

personne nommée608
• En outre, suivant les critères de définition de la délégation de pouvoir, 

on constate que la nomination du lieutenant général s'exprime par l'intermédiaire de textes 

dans lesquels tant l'autorité délégante que le délégué sont désignés, et où les causes justifiant 

cette délégation sont aussi relatées. Conformément aux causes principales des délégations de 

pouvoiri l'absence du titulaire, ici le roi, suscite la nomination de l'infant Pierre. Cette 

nomination y est définie comme provisoire. et comme on l'a vu, elle n'existe que pour les 

.motifs qui l'ont suscitée609
• En ce sens, elle ccrrespond aussi à une délégation de pouvoir. En 

outre ces lettres de nomination du lieutenant généra), confonnément aux actes de nomination 

des officiers exerçant une délégation de pouvoir, définissent aussi l'espace limité sur lequel ]a 

juridiction du lieutenant général s'étend (il ne correspond effectivement qu'à une portion des 

tenitoires royaux~ précisément définie)610
• 

On a aussi vu qu'afin d'agir à la place du roi, l'infant pouvait faîre tout ce que ce 

dernier aurait pu faire lui-rnême et que son pouvoir "général'' s'étendait à toutes les causes et 

domaines de compétences royau:x, y compris le gouvernement politique de la Couronne (on 

pense notamment à la réunion des corts). Une telle amplitude est parfois considérée par les 

juristes (comme le civiliste A2.'J (v. 1150-1230) comme l'apanage r\'un pouvoir ordinaire et 

notl dé1égué6u. De même que l'absence d'appel des sentences et di . =sions du lieutenant peut 

être vue comme la preuve de son caractère ordinaire et de sa position hiérarchique égale à 

wa O. Guillot, "Le droit romain cl~ique et la lextco&'Taphie de termes du latin médiéval impliquant délégation 
de pouvoir... dans La lexicogt-u.phie du lati11 medièral et ses rapport.~ a~·t·,· les redum:he.'> actuelles sur la 
c#ûisatlon du Mo_rtdJ Âge, Colloque inkrnational du CNRS. n'> 589 Pari.s. octobre 1978, Paris. 1981. p. 158-
161. 
li® l. M. Gan:ia Marin. op. dt. p. 39, l Lalinde Abadia, La gobernaciôn generaL. p. 23 et La i11stitucioll 
virreinol..., p. 81-82. 
Mil J. M. Garcia Marin, op. cit .. p. 39. 
11*' J. M. Garcia Marin. op. dt .. p. 41. qui étudie le problème SO'Jievé par la dèfm1tton d' Azo, dans Fa Summa 
super Codiœm : la "jurisdlc:ciôn ordmaria es aquella dada por el princtpe non para una en usa ,i para dos. sino 
para una universalidüd de causas que puedan suscitarse en una ctudad o villa. Jurisdtceion delegada es aquclla 
que le principe o cualquieJ ordinario encomienda par causas singulares" (Azo Bononiensis. Summa supLT 
Ccu1icem, Venise, 1489, 1. 3. p. 67). 
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}ibfficier ordinaire qui l'a nommé12
• Cependant puisque Pampleur de la juridiction du 

lieutenant général de Pierre IV est temp~rée, limitée par les cadres temporels et spatiaux dans 

lesquels elle s'inscrit, on peut considérer que la juridiction de l'infant Pierre suit les critères 

dune délégation de pouvnir613
• 

A l'instar des exemples de "délégués royaux du gouvernement" castitlans du Bas 

l4oyen Âge étudiés par José Maria Garcia Marin, et des nombreux exemples de délégués du 

roi d'Aragon étudiés par Jésus Lalinde Ahadia, ces éléments montreraient donc que la 

lieutenance générale de l'infant Pierre s'inscrit bien dans le cadre d1m pouvoir délégué; qui 

échappe cependant au cadre unonnal" de délégation, par l'ampleur de ses attributions et de ses 

Îonctions6
•4• On peut en outre voir en cette particularité la capacité pragmatique du pouvoir 

royal catalano-aragonais d•adapter les outils et concepts du droit aux besoins de sa pratique 
11institutionnelle" et administrative. 

II nous seroble cepemiant que la représentation de la personne du roi par l'infant Pierre, 

définie dans ses lettres de nomination, sort la lieutenance générale du cadre strict d'une 

délégation de pouvoir. même très vaste. 

2. Un cas de représentation parfaite de la personne du roi ? 

Il s'agit cette fois de montrer. grâce aux différentes caractéristiques du pouvoir du 

lieutenant général précédemment analysées, en quoi non seulement l'ampleur. mais aussi 

l'identité constatée entre la propre juridiction du roi et ceUe de son lieutenant général résultent 

d.e la représentation par l'infant Pierre de la personne du souve.rain. Par représentation on 

entend ici le sens juridico-technique du terme, traduit en allemand par le nom 

SteUJ.•ertretung615
. En droit. la représentation est Ie mécanisme permettant à une personne 

investie à cet effet d'un pouvoir légal (le représentant) d'agir pour le compte d'une autre, 

incapable ou empêchée (le représenté). Les effets des actes du représentant touchent 

directement le représenté. engendrent pour lui droits et obligations (on parle de firtion 

Iégalet16
• Contmirement au mécanisme de délégation, la représentation fait l'objet de 

~tt J. M. Garcia Marin. op. dl .• p. 44-45. 61. 
liU J. Lalinde Abadia, Virreyes y lugartenientes ...• p. 118 el La instJtudon virreimzl ...• p. 48 examine ce débat 
pour les lieutenant gênêramt des rois d'Amgon de la fm du XIV" siècle. du xve siècle et les vice-rois postérieurs 
etscmnge à cet a\ts. J. M. Gart:ia Marin. op. dt. p. 41 expliqu.,; comment Balde ( 1321-1400). dont l'œuvre date 
surtout de la seconde moitié du XIV" siècle, en conclut qu'un pouvoir conféré pour une universalité de cause peut 
être malgré tout considéré comme une délégatton, qualifiée de "générnle". 
~·14 J. M. Garcia Marin. op. cit., p. 97-113. 
mcf.suprn II-A-1. 
616 O. Cornu. f/ocabulairefttridique. Pans.. I 987. p. 758-759. 
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nombreuses études617
• Elles ont montré comment à partir du XIIe siècle et au cours du XIIIe 

siècle, en s'inspirant des règles et des pratiques du droit privé romain. le Jroit canon a forgé ce 

}lrincipe qui 11fht la clé de voûte de l'édifice juridique et politique construit par les canonistes 

des derniers siècles du Moyen Âge" selon les mots de Laurent MayaH618
• Grâce à de 

nombreux travaux. on connaît bien l'utilisation de cette technique dans le gouvernement de 

'l'Êglise619
, de même que son application dans le champ de la pratique judiciaire, dans le 

gottvemement et l'administration des États en fonnation, par l'intennédiaire notamment des 

.assemblées politiques, particulièrement étudiées pour la France par Jacques Krynen et Gaines 

.Post,. et pour la Couronne d'Aragon par Jésus Lalinde Abadia620
• 

La lieutenance générale de l'infant Pierre est un exemple d'applicati:on de cette doctrine 

romano-canonique de la représentation. Elle s'exprime en premier lieu par la titulature 

complémentaire donnée au lieutenant, qui est aussi representons regie magestatis ; on peut y 

voir l'afflllilation publique de la volonté du roi d'inscrire ractîon de son oncle dans ce cadre 

lêga~ mais surtout son désir de doter les actes de son lieutenant de la même valeur que les 

siens. En second lieu, l'identité démontrée dans la partie précédente entre les juridictions du 

'611 Outre rêtude clllSSique de philosophie politique de H. F. Pitkin. Tite Concept of Rt?presentotion. Berkt!Iey~ 
1967. {trad. Espagnole El concepto de Representadon. Madrid, 1985 J. deux recueils récents traitent ce thème: 
La teprésematimt dans la tradition du ius dvile en Ocâdent, MEFRM-A1..4. 114-1 (2002) et La représemation. 
Numéro spécial de Droits. Revue Frauçaise de tlukJrie juridique. 6 ( 1987). Nous en citons plu.•> précisément 
,quelques articles par la suite. 
til$ L. Mayali. '*.Procureurs et représentation en droit c-monique médiéval". MEFRM-MA. 114 (2002)-1, p. 41-57. 
Son article étudie la création et l'origine de cette doctrine canonique et en montre les différentes composantes. li 
renvoie â une vnste hibliogrophie. 
Mit NoUun.ment D. E. Queller~ "Representative institution and law", dans .\lé/anges P. Tisse/, Recueil de 
méntoitï!s et trawna publié par la Sociêté d'Histoire du droit et des instittJIÙJilS des anciens pays de drail écrit, 7 
(1970). p. 373-388; M. Oliveri, The represelllatives · The Real Nature and Function of Papal Legales. 1980; 
~Figuera. "Legatus Aposta liee Sedis : the pope's alter ego uccording to thirteenth·century canon law". Shtdi 
Jrtediifi•ali. 3c s .. 27 (1986}, p. 527-574 et Th. Boespflug. "Ll représentation du pape au Moyen Âge. Les légâts 
p()ntîficaux au Xlll" siècle". MEFRM-AtA. 1 14 (200:::)-1, p. 59· 71 (elle dresse une bibliographie récente). 
lim l. Krynen. "La représentation politique dans l'ancienne Fronce : l'expérience des États généraux", dans La 
représentation. numéro spécial de DroiJs. Ret-ue française de théorie juridique. 6 (1987), p. 30-44 et "De la 
représentation à la dépossession du roi. Les parlementaires "prêtres de la justice". MEFRM-M.4., 114 (2002Ht 
p.9S·119; G.Post. "Roman law and early representation in Spain and ltaly, 1150-1250". Speculwn. 18·2 
(1943). p. 211-232 t.1 "Piena potesta.f and consent m medieval nssemblles. A study in romano-canonieal 
procedure and the tise of representation. 1150-1325", TraJitio. 96 ( 1943 ). p. 355-408. Sur la représentation au 
sein des assemblées catnlnno-aragonaises (cQrts et parlement}, J. Lalinde Abadia. "Los parlrunentos y demas 
ittstîtuciones representntivns", dans IX Cl/CA, vol. 2, p. HH-179 et A. M. Udina i Abellô, "Los organisntos 
representativos catalanes en el siglo XIV : las cortes y la Diputaciôn del General". Cuadernos de Historia. Anexo 
de la revlsta Hispanin, 8 (1977). p. 171-188. En ce qui concerne l'application de cette doctrine aux lieutenants 
gênê:rau~ des rois d'Aragon. on se reportera aux exemples fournis par les trois études de J. Lalinde Abadia lors: 
de l'nnalyse des différentes procurations générales, lieutenances et \'lee-royauté ctitalano-arngonaises. 
T. M. Earenfigbt. QtJœ.nship. Politics, and Gm:ernment... étudie la capacité pm tique de Marie de Castille à 
représenter le roi Alphonse V. Ses réflexions théonques sur In représentation (p. 105-1 06) se réduisent à 
e~lique.r l'essor de ce concept à la suite de J. Uùir, k Abadia.. La instih1dân \'irremal.... p. 47 et à en montrer 
rapidement rusage dans la nomination des lég-.rts pontificaux. Pour t•ne mise en perspective génêmle de ce 
concept en pbilosoplrie politique moderne. voir A. M Hespmilia. "Reprêsentatlon dogmatique et projets de 
pouvoir : les outils conceptuels des Juristes du ius commune dans le domame de l'administration'*. dans 
E. V. tJeyen (dir.). Wissenschaft und Recht des Venmltzmg seil dem Ancien Régime fJtJS Commune, Sonderhefie 
21), Francfort '1 Main, 1984, p. 3-28. 
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roi et du lieutenant général suscite et définit cette représentation persotmelle. Deux exemples 

devraient permettre de le confirmer. Premièrement, on a expliqué sa capacité d'agir dans tous 

les domaines du pouvoir royal comme le souverain J'aurait fait et son pouvoir d'initiative dans 

le gouvernement politique de la Couronne d'Aragon, qui pennet sa substitution. Elle est certes 

limitée à un espace précis et à la durée de l'absence du roi mais, dans ce cadre, elle ne connaît 

théoriquement pas de limites, si ce n'est les propres limites du pouvoir du roi. C'est l'un des 

eritères majeurs retenus par Jésus Lalinde Abadia pour distinguer les c:as de représentations du 

roi d*Aragon par ses procureurs et lieutenants621
• Deuxièmement, la capacité du lieutenant 

gênéral à prêter serment in anima regis. à engager spirituellement son neveu, témoigne de sa 

non responsabilité juridique et de l'assimilation de ses actes à ceux du roi. Ce faisant, l'infant 

Pierre n'engage juridiquement ni sa propre personne, ni ses biens ; mais reporte les 

conséquences de ses actes sur la personne qu'il représente<'22
• Selon ces analyses et dans la 

mesure où 1es lettres de nomination du lieutenant ne posent pas explicitement de limites à son 

pouvoir de représentation, il nous semble que Pierre IV crée les conditions de sa substitution 

totale et de sa représentation parfaite par son lieutenant général. 

En ce sens, l'ampleur de la délégation et surtout de .la représentation parfaite du 

souverain définies par Pierre IV pour la durée de son expédition en Sardaigne donne à l'infant 

Pierre les moyens d'être le premier véritable alter ego du roi d'Aragon. Cette analyse révise 

donc partiellement celle de Theresa Marie Earenfight selm1 JaqueJie. en 1358, l'int·mt Jean 

(futur Jean:?) devint le premier lieutenant Jully empowered to mie in the king's place as alter 

nos, loGque son père le nomma lieutenant général623
• Son analyse, qui dépasse les propos de 

Jésl,IS Lalinde Abadia sul· lesquels elle se fonde. est juste concernant la capacité de 

représentation de la personne du roi par l'infant Jean, mais elle ne vaut que pour un territoire 

réduit au duché de Gérone et au comté de Cervera et elle ne s'applique qu'à partir de 13616z4• 

De la même façon, les pouvoirs officiellement conférées à l'infant Pierre contredisent 

l'affirmation de Jestis Lalinde Abadia, qui considère r:ue l'on ne peut parler d'alter ego du roi 

avant le xve siècle. lorsque la juridiction déléguée des lieutenants généraux et vice-rois 

devient si ample et leur possibilité de suppléer totalement le monarque existe enfin 615
• 

tl:! J. Lulinde Abadia. Virreyes y lugartenientes ... p. 106 notamment. 
6ll L. Mayali. "Procureurs et représentation ... ". p. 53 commente l'usage de cette pratique médiévale ct de son 
insertion dans la glose ordinaire du Dec:rel de Gratien ; pour lui. le serment prêté in animam domini renforce et 
témcigne de la représentation. 
f1::!l Le premier lieutenant .. totalement doté du pouvotr de gouverner à la place du rot comme alter nos", 
1'. M. Earenfigbt. Qtte.etzship, Politics. and GonmwumJ ... , p. 119. 
ti24 L'acte de nomination de l'infant Jean comme lieutenant de son père dans ces temtoires date du 16 février 
'1351 (AC~ C~ reg. 1538, foL 93v(2)-94r). 
625 1. Lalinde Abadia,. La institudon \'irreinal. .. p. 48. 11 montre d'ailleurs (p. 61 et SUI\'antes) que dans la seconde 
moitié du XVC siècle. les vice-rois portent parmi leurs titres celui d'aller nos. 
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Cette formule de représentation parfaite du roi d'Aragon par un unique lieutenant 

général, progressivement défmie, dans les six mois précédant l'expédition royale en Sardaigne 

et jusqu'à la veille du départ de Pierre N, parie souverain entouré de ses proches conseillers 

etjuristes, détermine donc les termes de l'immense pouvoir conféré à l'infant Pierre. Elle fait 

dè lui un gouvernant aussi puissant que Je roi, capable de le substituer en toute chose, et donc 

de présider aussi librement que lui au devenir de la Couronne d'Aragon, pour la durée de son 

absence. Le cheminement politique et institutionnel qui amène le roi à déléguer un tel pouvoir 

à son oncle est cependant tortueux, semble délicat ou du moins hésitant. Il témoigne alors 

peut-être de l'analyse progressive par Pierre IV et ses hommes de l'amplitude des compétences 

et de rautorité nécessaires pour remplacer le roi. et peut-être aussi de la crainte des risque 

encourrus en cas d'échec de la lieutenance ou de désaccord entre le souverain et son 

représentant Cette élaboration n'en demeure pas moins une défmition théorique et officielle 

de l'autorité conférée, malgré ses réticences apparentes, à l'oncle du roi. Seule l'analyse de 

tt exercice effectif de l'autorité royale par le lieutenant général~ durant les 15 mois de l'absence 

du roi~ permettra de confirmer ou au contraire d'infirmer la capacité du prince tel un autre roi~ 

à gouverner la Couronne d'Aragon en toute chose, à se substituer totalement à son neveu et à 

le représenter parfaitement. La suite de nos travaux devra donc montrer si la fiction légale de 

la représentation résiste à la stricte distinction entre le représentant - ici le lieutenant général

et le représenté - c'est-à-dire le roi - qui définit des rapports de pouvoirs s'inscrivan~ selon les 

mots de Laurent Mayali "dans un ordre juridique du pouvoir qui se délègue mais n'appartient 

en définitive qu'à une seule personne"626
• On s'intéressera donc à la possibilité, au milieu du 

XIVe siècle~ dans ta Couronne d'Aragon, pour le lieutenant général. d'agir comme un roi, et à 

la subordination ou non de son action à l'autorité et à la volonté du souverain. Avant cela; 

cependant on cherchera dans le chapitre suivant à dresser le portrait du lieutenant général sur 

qui repose une telle autorité et â comprendre le ~ho ix de cet homme par Pierre IV. 

6Zf; L Ma}'ali, "Procureurs et représentation ... ". p. 53. 
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Chapitre III: l'infant Pierre d'Aragon, un prince au service de la Couronne 

On a évoqué le contexte et les conditions de l'arrivée de l'infant Pierre, comte de 

Ribagorza et des Montagnes de Prades, à la tête de la Couronne d'Aragon en l354, de même 

que les raisons qui justifient le choix d'un gouvernement d'! substitution dirigé par un seul 

homme. Il nous faut maintenant déterminer ce qui motive le choix de 11infant Pierre. 

En raison des sourr -:s inépuisables le concernant, nous n'avons cependant pas cherché 

à dresser une bjographie exhaustive, ce travail de recherche gigantesque et hors du propos de 

ëette thèse. Nous avons en revanche choisi de présenter les principaux temps de sa vie de 

prince et d'infant d'Aragon et I..:.s caractéristiques de ses activités. grâce principalement à la 

bibliographie, et de façon secondaire aux documents trouvés dans les archives. notamment le 

fonds Prades, dépouillé intégralement. Il s'agit donc par cette approche d'histoire sociale, 

concentrée sur un unique individu, de comprendre sa place dans l'échiquier politique et la 

société catalano-aragonaise, et la nature de ses relations avec Pierre IV d'Aragon. Cet exercice 

a donc aussi pour objectif de donner un visage au chef du gouvernement royal de 1354-1355, 

de mieux comprendre son action de lieutenant général. et de dresser enfin par l'étude de ce cas 

singulier ~1"! portrait d'un -:onseilter royal dans la Couronne d'Aragon au milieu du XIV: siècle. 

On se situe doM· ici dans une perspective d'étude de la société politique; 

ponctuellement envisagée par le biais de portraits d'acteurs du pouvoir royal par Raymond 

Cazelles par exemple, ou Bernard Guenée, pour qui l'étude de destins singuliers permet un 

retour qualitatif à la compréhension des questions historiques générales627
• Carmen BatUe et 

Johan Busqueta Ri~ comme Miguel Angel Ladero Quesada soulignaient d'ailleurs récemment 

co.mbien l'entourage familial, domestique et courtisan des souverains aragonais du Bas Moyen 

Âge et le rôle politique des membres de leur famille était mal connu018
• 

Personnage haut en couleurs, l'infant Pierre est élogieusement présenté par les sources 

et la bibliographie. Le chroniqueur Ramon Muntaner, qui ne tarit pas d'éloges à l'égard de la 

famille royale, dit par exemple qu'il é-s molt gracias e savi sen.vor. e el plus subtil senyor qui 

621 R. Cazelles consacre par exemple la deuxième partie de Sotiété poiltique, noblesse et couronne sous Jean le 
Bon et Chories ~: Genève-Paris, 1982, au.1f. "acteurs du drame .. et multiplie notamment les biographies de 
conseillers du roi ; B. Guenée. Entn· rÉglise et l'État. quatre 1•ie.s de prélatt franr.:atS a la .fin du Moyen Âge. 
Paris. 1987, p. 8·14. 
~ C. BatUe i GaUart. J. Busqueta Riu. "La renoYnciôn de La h1storia poHttca de la Corona de Aragôn" 
Meàieltalismo. 4 ( 1994). p. 170 ; M. A. Ladero Quesada. "Historia institucional y politica de la Peninsula ibérieà 
en la Edad Media (La im-estigacion en la dêcada de los 90)", En la E~paiia medieml. 23 {2000). p. 451. 
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etJ mon sia tan }ove e de totes bonees e savieses complil29
. L'historiographie a longtemps 

tepris ce discours, à l'instar de Jesûs Ernesto Martinez Ferrando, qui n'hésite pas à affirmer 

qu'il était de lots els germans el més digne d'haver ocupat el tron630
, ou Santiago Sobrequés i 

Vidal, qui le qualifie de "personnage d'une immense complexité'', de "diplomate, comtisan, 

homme du monde, guerrier, sage, mystique, saint" et de poète631
• Pour Ramon Gubem et 

Ramon d'Abadal~ l'infant Pierre peut même être considéré comme l'un des trois pil.îers du 

royaume sous Pierre IV, avec Bemat de Cabrera et Eléonore de Sicile. troisième épouse du 

roi6l.a. 

Omniprésent dans Ja documentation, l'infant est fréquemment évoqué par la 

bibliographie. qui véhicule cependant un certain nombre d'erreurs ou d'imprécisions à. son 

propos. La majorité des recherches publiées s'intéressent avant tout à l'infant devenu 

Frandscain sur le tard en 1358, à Jiâge de 53 ans. A partir du début du X)~e siècle, les 

chroniques de l'ordre de saint François, qui depuis la Renaissance, dressent de brèves notices 

biographiques du prince, sont complétées en premier lieu par des frères franciscains 

catalans633
• Le premier en 1914, le père Alfons Maria de Barcelona publie J'ébauche d'une 

bi.ographie assortie de rédition de nombreux documents exhumés des archives catalanes et 

vaûcàhes634
• A la même époque, le père José Maria Pou i Marti. historien et enseignant 

franciscain catalan s'intéresse aux visionnaires, béguins et fraticelles catalar!S du xrue au xve 
siècle; de nombreux séjours à Rome lui permettent de rassembler de nouvelles informations 

sur l'infant Pierre. II dresse en cent pages une première biogrnphie très documentée, centrée 

sur SèS relations avec le pouvoir pontifical et sur ses visions prophétiques635
• La connaissm1ee 

de l'in:funt Pierre, et notamment de sa vie "dvile .. s'enrichit ensuite par l'introduction à la 

première édition de son traité. le De vita, moribus et regimine vrincipum~ par Ferron Valls i 

1129 "C'est un seigneur très gracieux et sage, le plus fin seigneur du monde, si jt'Urle et comblé de qualités et de 
sng~ses", Rnn1on Muntaner, Crônica, V. J. Escarti (êd), Valence, 1999, chap. 291. p. 609. 
su 'Tarrni tous ses frères, le plus digne d'avoir occupé le trône", 1. E. Martinez Ferrando, Els fils de Jalltne Ilt 
Barcelone. 1950. p. 166. 
!llJ S~ Sobrequés Vidal, Els barons a Catalunya. Barcelone. 1980, p. 150. 
~ll!. R. Gubem. Epistolari de Pere lll. Barcelone, 1955, prologue. p. 40, 47 ; R. d'Abadal~ "Prologue", dans 
HistoriadeEspana R. Menéndez PidaL Madrid, 1966, t. XIV, p. LXIJI. 
lin 1. CtJU. Ctimica serirfica de ln santa provincia de Cataluiia de la regttlar obsermm:ia de nuestro padre san 
Frœtcisco, Barcelona, 1738 ; Marcos de Lisboa, Cronica seraphica de la Orden de ,l!enares. parte li, libro 9~ 
Càp • .21. Napl~ 1580, p. 518; Gonzaga, De origineSerapltit•ae Religiorti.'l, Rome, 1587, fol. 1082. 
~ A •. M. de l3arcelona. O. M. Cap., "El infante Fray Pedro de Aragôn", Estudios franctscanas. 12 (1914}, 
p. 1~0~141; 13 (1914}, p. 210-215 ~ 14 (1915), p. 58-65, 205~218. Ces dm:uments sont en partie réutilisés par 
P. Bohlsns~ "Profecies catalanes dels segles XIV i XV. Assaig bibliogrdfic", Butlleti de la Biblioteca de 
C,çtalunya i,1 (1920-1922), p. 24-49 (textes propbéttques de l'infant P1erre p. 31-33). Les études rostêrieures 
arrmnent toutes être redevables au père Alfons Marin de Barcelone et reproduisent en partie ses C(..l"lusions. 
635 1. M. Pou i Marti. O. F.M. Visionarias. beguinos y fratù.:elos catalanes (sig/os Xlii-XV). Vich. 1930 
(têed. Alicante, 1996). p. 461-561 (édition à laquelle on fait désonnais référence). Cet ouvmge reunit et complète 
$èS articles de fArchivo ibero-americano des années. 1920. 
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Tabemer636
• Après-guerre, les historiens de la famille royale de la Couronne d'Aragon, de son 

histoire politique et de l'histoire des idées, consacrent à nouveau des pages à ce fils de 

Jacques li, complétant légèrement la connaissance des cinquante premières années de sa 

vie637
• 

On présentera ici la vie et la carrière de l'infant Pierre d'Aragon en quatre temps. On 

envisagera tout d'abord son goût prononcé pour le pouvoir et ses premiers pas de prince du 

sang et de conseiller royal. On étudiera ensuite ses différentes interventions dans Ia vie 

politique de la Couronne, avant de donner un aperçu de son patrimoine et de son entourage. 

On tenninera ce portrait par l'évocation de ses trait.:; de prince lettré et religieux. 

1. Un prince de la famille d'Aragon guidé par l'ambition 

Par sa double ascendance, paternelle et maternelle, l'infant Pierre procède de deux 

lignées royales prestigieuses. 

A. Le quatrième fils de Jacques II et de Blanche d'Anjou 

En octobre 1295, Jacques 11 d'Aragon, déjà roi de Sicile depuis le décès de son père 

Pierre ru le Grand en 1285, et roi d'Aragon et de Sicile depuis la mort de son frère ainé 

Alphonse U en 1291, épouse Blanche d'Anjou. C'est la fille cadette du roi de Naples et de 

Sicilet Charles II d'Anjou { 1285-1309) et de Marie de Hongrie638
• L•le est donc sœur du futur 

roi Robert II de Naples (1309-1343) et de saint Louis d'Anjou (1274-1297}. qui n'est pas sans 

influence sur la profession religieuse tardive de l'infant Pierre. comme on le verra. De cette 

unio~ qui sceiJe la paix entre les deux royaumes à l'issue du conflit qui les oppose depuis 

1282 pour la domination du royaume de Sicile, naissent dix enfants639
• Pierre né en 13057 

vraisemblablement à Barcelone, où sa mère réside cette année là à partir du mois d•avril640 test 

le hujtiême. mais surtout le quatrième garçon du couple royal641
• Malgré cette naissance 

636 Estudis franciscans. 27 (1926), p. 271-287, 432-450 ~et 28 (1927}, p. 107-119. 199-209; réédition de ces 
àrticles dans F. Valls i Taben1er, "El tractat De Regimine Prinicpum de l'infunt Pere d'Amgô''. dnns !·.1. J. Peinez. 
J. Calvo (éd.). Literaturajurfdica. Barcelone, 1986, p. 259-298 {édition à laquelle on fair désormais référence). 
637 Dont notamment les nombreuses études de J. E. Martinez Fermndo, Els fils tfe JaumE 11 ... , chnp. "Pere''• 
p. 165-182 et Jacme 11. dans J. E. Martinez Ferrando. S. Sobrequés, E. Ba!,'Ué, Els desc:edents de pere el Gran, 
Barcelone, 1954, p. 115-116. Le reste des référ~tnces bibliographiques appamit dans les notes qui suivent. 
6l.$ T. N. Bisson. The Medleml Crown of Aragon A Short History. Oxford. 1991. p. 87-89 et surtout 
A. Kiesewetter, Die Anjiinge der Regif:nmg Kiînig Karls Il. mn Anjou ( 1 278·12951 das Kiinigreich Neapel. die 
Gra}Sdtaft Provence und der Afltrelmeerattm ::u Ausgang des 13 Jahnmderts, Husum. 1999. 
&9< E. Martinez Ferrando, Els Dest·endents de Pere el Gran , p. 79. 
Mil F. A. Miquel. La reina Blanca d'Anjou (Episodis de la Historia n" 197). Barcelone, 1975. p. 32 ; M. Mc 
V.au~ wrhe Buths of the Children of Ja1me Il". Medit:mlia. 6 ( 1986), p. 7-16. 
fi.H Cf. l'arbre généalogique de la maison d'Amgon en annexe 1. 
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"tardive'\ l'historiographie a distingué en son caractère et en ses actes une prétention et des 

tentatives précoces et récurrentes pour hériter du trône royal. 

En vertu des principes de succession suivis dans la Couronne d'Aragon, ses trois aînés 

sont les héritiers potentiels du trône avant lui. En l'absence de nonne écrite, l'héritier du trône 

est désigné dans le testament du roi, car la pratique favorise le principe de primogéniture 

masculine641
• Suivant ce principe, l'infant Jacques, le fils ainé de Jacques II (né vers 1296-

1298), est l'héritier désigné pour lui succéder. Or. en I 319. celui-ci décide. par vocation, de 

prendre l'habit religieux dans l'ordre de saint Jean de Jérusalem et renonce solennellement à 

ses droits au trône royaL Sa conversion profite à son cadet. l'infant Alphonse (né en 1299) 

institué par substitution légataire universel du roi643
• Le troisième fils de Jacques II, l'infant 

Jean (né en 1301), destiné à l'état ecclésiastique par ses parents, entre lui aussi en religion (il 

est tonsuré en 131 i et devient archevêque de Tolède en 1320). Désormais second héritier 

potentiel., l'infant Pierre entend profiter d'un éventuel droit de substitution en cas de mort de 

tthéritier désigné1 l'infant Alphonse. 

Selon la chronique de Pierre IV. les intrigues de l'infant Pierre en ce sens auraient 

conduit son ainé à écoùlter sa présence en Sardaigne en 1324644
• Pour couper court à ses 

prétentions et afin de protéger les droits de son fils né en 1319. le futur Pierre IV. l'infant 

Alphonse obtient du roi qu'il reconnaisse ce que les juristes et historiens du droit appellent le 

hdroît de représentation'\ c'est-à-dire qu'il désigne le petit prince comme l't. ;ritier du trône si 

Alphonse lui-même venait à mourir. Malgré les protestations de ltinfant Pierre, ce principe est 

accepté aux corts de Zamora de 1325, puis dans le testament de Jacques Il d'Aragon. daté du 

28 mai 1327645
• Désormais, en cas de décès de l'infant Alphonse, ses héritiers mâles légitimeS; 

par ordre de naissance devraient hériter du trône. Si à sa mort. Alphonse n'avait pas de 

descendance, ou si ses descendants mouraient eux-mêmes sans descendance. Jacques ll 

décide que l'infant Pierre deviendrait son légataire universel. De mème, si à la mort de l'infant 

M:t A. Garda Gallo, "Ln sucesiôn del trono en la Corona de Amg6n". AHDE. 36 (l%6), p. 5-189; A. Mom 
Canada. "La sucesiôn al trono en la Corona de Aragon". El territori i les seves imtitucions historiques. Actes 
~c6 mw. 1997), vol. 2, p. 547-566. 

1 J. E. Martinet. Ferrando, Els descrdf.'nts de Pere el Gran. . . p. 1 25-128 ; A. Garein Gallo, "La sucesiôn del 
trona ••. ", p. 126--131. 
fM. 11 rentre en Catnlogne le lu août 1324. Pere el Cerimonios, Crônica, chap. 1, § 35. Ce con1lit suscite la 
création de deux partis selon F Moxô i Montoliu : aux côtés de l'infant, les nobles Comel, tandis que soutenant 
les interets de l'infant Alphonse et de son fils. on trouve les Luna. rivaux des Come! el les Montcnda, parent'i de 
la teine Tereza d'Entenza. (F. de Moxô i Montoliu. La casa de Lurra (1276-1 348J. Factor polllico y lazos de 
st111gre .en la ascension de l/11 linaje araganes. MOnster. 1990. p. 148) : J. E Martinez Ferrando, Els descedents 
de Pere el Gran ..•• p. 161-162. 
645 A. Garcia Gallo* .. La sucesiôn del trono ... ", p. 131 ; testament pub. p. 152-156. L'opposition de l'infant Pierre 
est relatée dans la chronique de Pierre IV, cbap. I. § 42. 
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Alphonse et de ses descendants l'infant Pierre ne vivait plus, le benjamin des fils de 

Jacques JI, Raymond Bérenger, hériterait de la couronne d'Aragon. 

Très jeune, l'infant Pierre aurait donc montré des ambitions et un goOt pour le trône 

royàl, dont il est écarté par son rang de naissance et les dispositions testamentaires de son 

pète~ Il n'en demeure pas moins prétendant. Lorsque Alphonse IV hérite de la Couronne, à la 

Ulort de son père en 1327, l'infant Pierre commence ce qu'on pourrait considérer comme une 

càtrlère '*d'éternel second11
• Il s'agit ici d'examiner sa position aux côtés des membres de la 

famille royale au cours des règnes de son frère puis du fils de celui~ci, le roi Pierre N. On 

examinera par la suite le détail de ses différentes activités "institutionnelles" et de son rôle 

dans le gouvernement de la Couronne. 

B. Une préséance revendi()uée sous le règne d'Alphonse IV 

Outre ses deux frères aînés devenus religieux et quelque peu en retrait de la vie 

politique. l'infant Pierre, en 1327, est désormais le prince laïc le plus âgé de la maison royale 

et semble vouloir tenir son rang. Cette volonté s'exprime par exemple lors du couronnement 

du roi Alphonse IV longuement décrit par Ramon Muntaner646
• Durant la cérémonie 

solennelle, présidée par l'archevêque de Saragosse et par Pinfant Jean, archevêque de Tolède, 

J'infant Pierre, comte de Ribagorza et d'Ampurias, et Je plus jeune des fils de Jacques lit 

J!infant Raymond Bérenger, comte des Montagnes de Prades, chaussent les éperons au roi, 

puis avec l'infant Jean: ~Is se coiffent de la couronne royale après que le roi se rut lui-même 

couronné647
• A la sortie de la cathédrale, l'infant Pierre et l'infant Raymond Bérenger prennent 

la tête de la procession des représentants des royaumes, qui guide le cheval du roi. Pour 

Bonifacio Palacios Martfn cette association étroite des frères du roi est une affinnation 

délibérée de la transmission de la royauté par héritage dans le cercle de la famille royale sans 

interventions de personnes extérieures648
• Elle souligne cependant aussi les liens étroits 

existant entre le souverain et ses frères dans la direction des affaires royales. Lors de ces 

cérêmonies, l1infant Pierre semble en outre avoir voulu signifier le rôle qu'il entendait jouer au 

service de la Couronne, et ta préséance qui lui revenait désormais. Selon Muntaner, il en est 

l'ordonnateur : certa cos a és que el dit senyor iJifant en Pere vole ésser, a quel/ beneït jom de 

ti46 Ramon Muntonec, Crdnica. cbnp. 2:97-298. 
647 Pour F. de Mo.x.6 i Montoliu. La casa de Lutta (1276-/J4RJ ..• p. l49, la participation des infants à ces nctes 
symbolique de la cérémonie est une manière d'affinner leur place de proche collaborateur du souverain face à 
l'archevêque Pedro Lôpez de Luna. Il y voit une préfiguration du conflit qui oppose à partir de 1336 l'infunt 
Pierre à l'archevêque, comme nous le verrons. 
641 B. Pnlacios Martin, La caranacion de los reyes de Aragôn, 12fJ4-/410. Aportaciôu al estudio de las 
estnu:turas polilicas medtemles. Valence, 1975, p. 214-216. 

172 



Pasqua, majordom, e ordonà lo Jet aixi con havets entés649
. Bien qu'on ne connaisse pas sa 

part réelle dans les choix très politiques du cérémonial. les descriptions de Muntaner montrent 

hien qu'il veille attentivement au bon déroulement des festivités, avec l'aide de l'infant 

Raymond Bérenger, qui semble cependant se confonner à ses décisions. Avant le 

couronnement, ils vérifient le bon ordre de la procession des nobles et du roi du palais de 

JiAljaferia à la cathédrale de Saragosse ; puis lors du banquet, tenant le rôle du majordome 

royal, Pierre sert les plats et dirige les différents temps d'un véritable 11Spectacle politiqueii 

selon les mots de Bonifacio Palacios Martin. Le bav'.}uet est ainsi rythmé par la déclamation 

par des jongleurs, de trois œuvres poétiques écrites par l'infant Pierre. On connaît le sujet de 

èèS œuvres perdues grâce au bref résumé qu'en rapporte Muntaner. Dans son sirventès, l'infant 

Pierre donnait une définition allégorique des insignes royaux ; celle-ci invitait le roi, tenant 

son pouvoir de Dieu, à faire usage de la justice et de la miséricorde pour diriger ses 

royaumes650• Sa canso et le poème en 700 vers qu'il fit aussi réciter traitaient selon le 

chroniqueur du regiment que el dit senyor rei deu fer a ardinacui de la sua cart e de tots los 

seus ojlcials. aixi en la dita cort sua com per totes les sues provlncies651
. I1 semble donc que 

l'mfant Pierre dressait un véritable programme de gouvernement à son frère. Mais cette 

volonté de définition et de nouvel encadrement normatif des prérogatives des officiers curiaux 

et tetritoriaux du roi, ne trouve d'application réelle dans la Couronne d'Amgon avant les 

premiers mois du règne de Pierre le Cérémonieux, comme nous le verrons dans Ja partie 

suivante. Il ne semble donc pas. en la matière, que l'infant Pierre ait exercé d'ascendant sur 

son aîné, Je roi Alphonse IV. 

A la fm du règne de ce dernier, l'infant Pierre ne peut en outre plus espérer hériter du 

trône, car dans son testament daté du 23 août 1333, Alphonse IV dispose qu'en cas de mort 

ptématurée de son fils aîné et héritier, prénommé Pierre, une substitution s'opéremit en faveur 

des descendants de celui-ci ou à défaut en faveur de ses frères~ par ordre de naissance, les 

infants Jacques, Ferdinand et Jean et de leur descendance respective. Néanmoins la 

649 "'11 est certain que le dit infant Pierre, voulu être majordome. ce bienheureux jour de Piiques. et qu'ill'organisa 
comme vous l'avez compris" chap . .297. 
650 te tenne sîrvemês désigne des poèmes parfots polemtques ou sattriques. généralement lus et non chantés pat 
les troubadours, qui abordent sur un ton moqueur et avec une grande liberté de fonne t versification et langage); 
un thème autre que l'amour. 
tiH ''Le gouvemement que le roi doit mener pour ordonner sa cour et tous ses otlicters. tant de sa cour que ceux 
de toutes ses provinces". La canso ou chanson est le grand chant courtois en vers des troubadours. J. Mass6 
Torrents. Repertori de l'antigua litt.'ratura catalana. La poesia. Barcelone. 1932. vol. l. p. 351. fi souligne que 
pannî les poèmes conservés. rares sont ceux quj dépasse'lt 700 vers (on en compte surtout entre 200 et 500}. 
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nomination de l'infant Pierre, frère du roi, comme tuteur du jeune héritier, selon la chronique 

de Pierre IV, lui ménage en théorie une certaine proximité avec le pouvoir652
• 

C. Discrédit et retour en grâce sous Pierre IV 

Au début du règne de Pierre IV ( 1336-1387), l'oncle du nouveau roi se trouve 

cependant dans une position assez inconfortable. L'inimité du jeune roi et de ses partisans, au 

premier rang desquels, son chancelier, Pedro L6pez de Luna, archevêque de Saragosse depuis 

1318, résulte en premier lieu du soutien apporté par le comte de Ribagorza à la politique de 

dotation des fils d'Eléonore de Castille. L'infant Pierre approuve en effet les vasies dons faits 

par le roi Alphonse IV à ses t1Is, Ferdinand et Jean, nés de son deuxième mariage avec la sœur 

du roi de Castille653
• Le jeune souverain au contraire, voit en sa belle-mère son principal 

ennemi et une menace pour la couronne d'Aragon654
; il désire en outre priver ses demi-frères 

de leur patrimoine afin de reprendre des territoires frontaliers qu'il considère être "la clé de ses 

royaumes"655
• 

Aux premiers jours du règne de Pierre IV. leur opposition se focalise en outre, selon la 

chronique de Pierre IV et l'historiographie à sa suite. sur la prestation du sennent royaL Le 

nouveau souverain, qui réside à Saragosse au début de l'année 1336 dans l'attente de son 

couronnement prévu pour Pâques. doit en effet prêter serment de respecter les usages, 

coutumes et constitutions de ses terres et royaumes. Or. les délégués catalans, menés par les 

infants Pierre et Raymond Bérenger, lui demandent de se rendre personnellement à Barcelone 

pour prêter serment sur les Usatges et Constitucions catalans avant d'être couronnét 

conformément aux pratiques de ses ancêtres. Mais suivant l'avis de ses conseillers aragonais, 

le roi refuse, suscitant selon sa drronique, le départ des catalans. qui n'assistent donc pas à son 

couronnement656
• Certains historiens ont voulu voir en cet incident une opposition "nationale" 

entre le parti du jeune roi, majoritairement aragomis, et le parti catalan de ses oncles657
• 

~52 Pere el Cerimoniôs, Crôttica, chap. II. § 27-28. Les testaments el codicilles d'Alphonse IV conservés n'en 
disent mot 
iU3 ll est notamment témoin de ln plupart des concessions accordées à l'infant Ferdinand, consignées dans le 
registre ACA. C, reg. 551 (Varia 15 Pro infantibus) Sur cette pohttque d'inféodahon, voir notamment J. Rius 
Sert'a,. "Varquebisbe de Saragossa. canceller de Pere Hl", AST. 8 {1932), p. 2-6; M. T. Ferreri Mullol. ''Causes i 
antecedents de la guerra dels dos Peres", Boletfn de la sodedad castellonellSe de cuttura. 63 {oct-déc. 1987), 
p.447-449; sur ses conséquences (conflit entre Pierre IV, sa marâtre et ses demt-frères) \Oir A. Masin de Ros. 
Relat:iôn castellano-aragonesa desde Jaime Il a Pedro el Ceremonioso. Madrid, 1994, vol. l, p. 227-236. 
fM Pere el Cerrooniôs. Crdnica, chap. I. §50-51 : récit des persécutions infligées au primogenit et ù ses fidèles 
conseiUers par Eléonore de Castille et le roi Alphonse IV sous son influence. 
6n Pere el Cermoniôs, Crônica. chap. I. ' 45-47. 
lô6 Pere el Cennoniô.s. Crô1tit:a. chap. Il, § 3-6. 
m R. Tnsis i Murca, Pere el Cerimoniôs i els Sf?ttsfills. Barcelone. 1%2, p. 8. 
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Il semble cependant que Pen jeu véritable du conflit et la raison du départ de Saragosse 

des représentants catalans, au-delà de la préséance catalane, résidait dans le contrôle du jeune 

toi et de son gouvernement. Selon Zurita, ils partirent contrariés de n'avoir pu on/enar el 

regimiento de la casa del rey y paner los oficiales que les paredan ser necesarios658
• De fait, 

deux actes élaborés à la demande du roi, détaillent les étapes des échanges houleux et de 

l'incompréhension régnant entre Pierre IV et ses oncles à ce sujet, à la fin de leur séjour à 

Saragosse en mars 1336659
• On rétablit ici la chronologie du conflit pour mieux en montrer les 

enjeu.x et les ambitions des princes. Dans un premier temps, selon La version royale, en 

réponse à la sollicitation du roi, certains prélats, des représentants des v mes, des nobles et les 

deux oncles de Pierre IV, présents à Saragosse, se réunissent à plusieurs reprises pour 

délibérer sur l'organisation de sa maison et le gouvernement de sa personne. Les infants 

invitent alors plusieurs fois leur neveu à suivre leurs conseils en actes. Le 14 mars~ en réponse 

à cet avis et craignant le départ de ses oncles (qui estiment être restés trop longtemps sans 

preuve de sa bonne volonté), le roi leur demande personnellement et de vive voix de rester à 

Saragosse pour l'aider à mettre en œuvre leurs conseils. Le même jour, les deux oncles de 

Pierre IV rétorquent par la publication d\me lettre au roi en leur nom, et avec l'appui des 

autres représentants catalans660
• Il s'agit en fait d'une réponse des infants à une prétendue fin 

de non recevoir de la part du roi, qui aurait refusé leurs conseils : E vôs, Senyor haït lo dit 

conseil, aiats feyta resposta que vôs sabrlets ordonar la vostra casa, e que sobre açà 110 

volJets tzostre conself61
• Soulignant leur loyauté, leur dévouement ù sa cause et à l'intérêt de 

Sès royaumes, ils affirment la nécessité urgente de suivre leurs propositions ou s'il les refusait 

cellés des assemblées de sujets. Ils exposent ensuite en détail le contenu des sept axes de 

réforme proposés à titre de "consei1"662 
: 

uPremièrement pour le bon état de vos royaumes et terres, comme vous, Seigneur, 

êtes jeune et avez un trésor et des revenus réduits. que votre règne est exposé à des 

658 De n'avoir pu "ordonner le gouvernement de ln maison du roi et disposer les officiers qui leur semblaient être 
nécessaires". Jerônimo Zurita. Anales de Aragon. L Vll, chnp 28; c'est l'interpretutmn retenue par F. Sevntuno 
Colom, "Apuntes para el estudio de la cancilleria de Pedro IV el Cermonjoso", AHDE, 20 (1950), p. 144 et 
R Palacios Martîn, La coronaclôn de los rt:ves .... p. 230~231. 
M9 TI s'agit de deux actes notariés rédigès par un scribe de P1erre IV récapttulant ses interventions et échanges 
avec ses deux oncles et les réponses de ses derniers. Ils nous livrent lu vision royale de cette affaire. 17 murs 
1336, ACA. C. reg. 550 [l'aria U Diversonan Jacobi JI. Al/onsi JI et in{anJis Petri. /328-/335]. fol. 52r-54v; 
19 mars 1336. ACA. C. reg. 550. fol. 50r-51 r. Ces deux documents sont partiellement publiés par J. Ri us Serra. 
11L1m:quebisbe de Samgossa.. .. ". doc. 4, p. 33-35 et 5, p. 36-38. 
{,6(1 Elle est inté&rrnlement reproduite dons la première réponse du roi datée du 17 mars (AC A. C. reg. 550. 
fol. 52r-54v; annexe IV-3). 
(>6J 

11Et vous, Seigneur, ayant entendu le dit conseil avez répondu que vous sauriez ordonner votre n1aison et QU1~. 
ce sujet. vous ne vouliez pas de notre conseil" CACA. C. reg. 550, fol. 52r-S4" ; annexe IV-3). 
ô62 ACA. c. reg. 550. fol. 52r-54v; annexe IV-3. 
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périls grands et évidents et qu'e le fondement du bon prince est d'avoir un bon conseil; 

de bons officit'rs et un entourage honorable et honnête, en nombre tempéré et qui 

convienne à la faculté des revenus royaux, nous vous conseillons de limiter en nombre 

la composition de votre conseil et d'y choisir les membres panni vos gens, Seigneur, sur 

le conseil de ceux d1entre eux seyant à cela. 

Comprenant cependant qu'au sein du conseil dont vous bénéficiez aujourd'hui, il 

n•y a, à tous les niveaux, personne de compétent, il faut qu'autant de personnes qui 

seront jugées compétentes y soient ordonnées. Les autres, complétant le dit nombre, 

seront choisies panni les meilleurs de vos royaumes et terres, selon l'opinion commune. 

n-. ~a même façon, Seigneur, qu'avec lesdits conseillers, une fois identifiés les 

officiers qui sont aujourd'hui en votre cour, vous confiiez les offices à de bonnes 

pe:sonnes, et après, pour chaque office, si ceux \ 1ui les servent aujourd'hui sont 

compétents, confim1ez-les dans leur office et s'il y en a un ou plusieurs qui sont 

incompétents, sur le conseil des personnes susdites, nommez-en d'autres compétents à 

ce· Jffices à leur place, en rémunérant en ce cas les conseillers et officiers qui sont 

aujourd'hui incompétents et qui !'eront exclus avec une rémunération convenable. 

suivant la décence royale, sans diffamation ou déshonneur pour eux. 

De même, qu'avec le conseil des susdits, soient identit1ées les compan_ves de votre 

cour, et qu'elles soient réduites à u.n .10:1' ; ·. ~ aussi adéquat que vos revenus royaux y 

suffisent, et respectez les conditions suivrunc;;g dans l'organisation des campanyes · que 

demeurent en votre cour les meilleurs et ceux qui vous ont le plus servi dans votre 

jeunesse. Et s'il convient d'en recevoir d'autres panni euX; que ce soit les meilleurs de 

ceux qui servirent le roi votre père. Et afin de mieux déterminer quelle companya vous 

pouvez assumer, Seigneur, que vos conseillers évaluent qt.v.!ls sont vos revenus royau.x 

et leur montant. Et afin que lesdits conseillers ~oient mieux payés et que Ja quitaciô et le 

vêtement des autres companyes soient réglés, que l'un des citoyens qui participera à 

votre conseil les paie, comme En Amau BaJlester le faisait au temps de votre père. Et 

que les mêmes revenus que le dit A. recevait lui soient assignt..s pour payer les dites 

compagnies. 

De même. que parmi les conseillers, il en soit nommé deux qui demeurent 

continuellement près de votre personne, vous précèdent et vous enseignent à aimer et à 

craindre Dieu, à honorer les gens, étrangers comme proches. ainsi que les bonnes 

coutumes et les bonnes nourritures. 

De même, comme pour l'état de votre royaume. pour vous soulager et pour le 

profit de vos genst de bons officiers sont nécessaires en vos villes, localités et terreS; 
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nous vous conseillons, Seigneur, de les pourvoir d'officiers bons et justes, ordonnés sut 

les conseil de vos dits conseillers. 

De même, Seigneur, comme il est de notoriété que vous, Seigneur, devez ceindre 

la couronne royale le jour de Pâques, nous vous conseillons, Seigneur, de ne procéder 

au dit couronnement, ni en aucune affaire touchant votre personne et votre honneur. 

ainsi que vos royaumes ou leurs biens, avec n'importe quelles personnes, ni d'agir sans 

le conseil de vos susdits conseillers, choisis de la façon susdite. 

De même, que vous vous absteniez de faire des dons et aliénations notables et 

préjudiciables à vos royaumes et terres". 

Selon ces propositions. qui détenninent un véritable programme de réfonne, le jeune 

roi doit suivre le com;eil de conseillers avisés avant même de se faire couronner, afin d'adapter 

son entourage à ses besoins et à ses revenus limités. Avec leur aide, il doit donc recomposer 

son conseil royal et choisir attentivement le nombre et la qualité de ceux qui y participent. 

Après évaluation, il doit aussi évaluer les qualités des offiders de son hôtel et remplacer les 

incompétents. De même, il doit adapter à ses besoins et à son budget le personnel de leuts 

djfférents services, en réduisant les effectifs ou en les remplaçant, y compris par les valeureux 

serviteurs de son défunt père. Ses oncles lui conseillent aussi de nommer un scrivà de raciO 

chargé de leur paiement, comme Alphonse IV l'avait fait663
• Ils l'invitent encore à s'entourer 

de deux fjmentors11 (vraisemblablement eux-mêmes), capables de l'initier à son nouveau statut. 

11 devrait ensuite veiller à fa nomination d'officiers territoriaux et urbains de qualitét et éviter 

enfin de réduire son patrimoine. 

Les infants Pierre et Raymond Bérenger prescrivent donc une véritable repnse en main 

dtt conseil et des officiers royaux. avec confirmation ou éviction des officiers en poste, 

comme il est coutume de le faire à chaque changement de règne. Mais ces conseils 

bienveillants ne dissimulent guère leur volonté d'entourer désormais le jeune roi de leurs 

propres conseils et de procéder avec lui à ces réformes nécessaires à leurs yeux. 

En réponse à cette lettre et à ces propositions, le même jour ( 14 mars 1336), par 

l'intetntédiaire de son porter major, le noble aragonais Lop de Gurrea. Pierre IV leur demande 

une fois de plus de rester à Saragosse pour se mettre au travailt.M. L.:s infants affirment être 

favorables à sa demande, mais doutent de sa bonne volonté tts lu1 reprochent de n'avoir pas 

663 Amau Ballester, citoyen de Barcelone, est st:riva de raci6 d'Alphonse IV dans les années 1330 {F. Otsula.IA 
canœlleria di Alfonso 111 il Beniguo, re d' Aragvna ( 1327-1336;, Padoue, 1967. av:. 2&2, p. 182). 
«i4 Lop de Gurrea est le fils de Miguel Pérez de Gurrea. précepteur du jeune roi, dècêdé en 1332. Il est aussi le 
père de Miguel de Gurrea. algut:ir de Pierre IV puis goU\·emeur d'Arngon (\Oir Ja fiche biogrnplrique de ce 
dernier en annexe V). 
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tespècté les formes en faisant transmettre sa demande par oral. Le 17 mars, en réponse à leut 

lettre du 14 et à l'accueil fait à son messager, Pierre IV dément avoir jamais refusé leurs 

conseils et affim1e vouloir leur application. Il leur reproche pourtant vertement de l'avoir 

ridiculisé publiquement en affirmant par écrit et non en privé, sa faiblesse de roi jeune, sans 

expérience, sans revenus, mal entouré et mal conseillé6
M. Dans une ultime tentative, le 19 

mars~ il affinne que les conseils demeurent insuffisants, qu'il attend des actes de ses onclest 

qui fmissent cependant par quitter Saragosse. Ce dialogue de sourds aboutit donc à l'échec de 

la collaboration du roi et de ses ondes et au départ de ces dernîers de Saragosse666
• 

Il est cependant difficile de distinguer la véritable raison de cet échec dans ces 

documents reconstruits qui livrent la vision royale du différend. Afm peut-être d'atténuer sa 

déconvenue, l'infant Pierre aurait de son côté justifié son absence du couronnement du 

nouveau souverain par la réunion du general de Catalunya, que les Catalans essayaient en 

effet de rassembler début avril, et par le port du deuil de son frère, qu'il ne voulait quitter 

avant Pâques667
• On suppose cependant que le chancelier royal. l'archevêque de Saragosset est 

la véritable pierre d'achoppement de la collaboration entre le roi et ses oncles. Sa présence 

permanente aux côtés du roi dans cette période contrarie vraisemblablement l'ambition de 

11.nfant Pierre d'être désormais son premier conseil1er et le pilier des réfonnes. de même 

qu•ette empêche toute réconciliatmn avec Eléonore de Castille. De fait, d'après les documents 

publiés par José Rîus Serra. l'infant Pierre, qui considère Pedro L6pez de Luna comme le 

vêritable responsable du conflit qm menace la sécurité de la Couronne (l'opposition entre le 

jeune souverain et Eléonore de Castille et ses enfants), semble intriguer auprès du pape pour 

saper )P.s appuis du chancelier et lui faire perdre la confiance de Pierre IV668
• 

6M 'flPer que esguardada nostra edat e nostra senyoria no convenia a vastres metre en escriptura segellada. ne 
publicardenan. tant a reprehensi6 de nostrd aquelles paraulcs" (ACA. C. reg. 550, fol. 52r-54v ~annexe IV-3). 
M6. Cet épisode fait dire à F. Sevillano Colom. qu'ils se mêlèrent d'affaire qui ne le<> regardaient pas et qu'ils 
intriguèrent l Apuntes para el estudio de la cancilleria .. ", p l4J). 
lXi

1 C'est ce qui ressort d'une lettre adressée le 8 avnl 1336 par un mterlocuteur anonyme à l'mfant Pierre~ en 
réponse aux informations transmises par l'un de ses messagers (ADM, SC. Prades, L 2-30, doc. 16a). 
w DànS une lettre adressée le 22 juin 1336 à son agent ù la Curie, Pierre IV affinne que certains ("alicui"} ont 
tapt>Orté au pape que l'archevêque de Saragosse "semmavent dtScordmtn atJquam mter nos et inclitos infantes 
Petrum et Raymundum Berengarium. patruos nostros karissimos". Il lui demande donc de favoriser l'accès de ses 
ambassadeurs nuprès du pape. Ceux-ci sont porteurs d'une lettre (20 juin 1336) dans laquelle P1erre IV s'étonne 
des critiques proférées par le pontife à l'encontre de son chanL-elier accusé de "in nostrum et re!:,timinis nostri 
dispendium seditiones et seva multipliciter suscitare et inducere satagebat". Le mémmre d'ambassade qui leur est 
confié est un véritable plaidoyer du roi en défense de l'archevêque. son protecteur de toujours. C'es trois 
document'> sont conservés dans un regtstre, pnncipalemenl composé de doclttnents du futur Pierre IV, possédé 
par ta Real Aeademia de la Historia, Ms. A/3, fol. 67v-69r}; docs. publié par J. Rius Serra. "L'urquebisbe de 
Sarogossa ... ". p. 38-41. doc. 6, 7. Jer6mmo Zurita résume ainsi ces tntngues: "Procura la reina [doùa Leonor] y 
el {rey] de Castilla que el papa haga 1r a Roma al a.-zobispo de Zaragoza ; y por què. En.tendiôse que se traia 
grande negociaci6n para que el papa manda.o;e al arzobispo de Zaragoza que fuese a la curia romana. oponiéndole 
que êl era causa de todas las disensiones y daôos y males que se esperaban : y el rey lu sentia por muy grave. 
porque tenia gran aficiôn a la persona del arzobtspo por cuyo conseJo se dtsponia y ordenaba todo el gobierniJ de 
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Contrairement aux épisodes précédents, la chronique de Pierre IV décrit de façon fort 

détaillée comment l'infant Pierre, malgré les intimidations du camp des Luna. parvient à se 

rapprocher de son neveu au cours de l'année 1337669
• Afin d'instaurer une politique 

d'apaisement envers Eléonore de Castille, ses fils et ses partisans, pour préserver la paix avec 

le royaume voisin, et les intérêts de la Couronne, il convainc le roi de tenir un parlement 

général à Caste116n de la Plana, au cours duquel il demande à exercer la tutelle du roi. Cette 

question divise l'assemblée qui est dissoute sous la menace des partisans de l'archevêque de 

Saragosse. Une fois celui-ci écarté - à l'instigation de l'infant Pierre, il a été convoqué par le 

pape pour régler les dissensions entre le roi et sa belle-mère670 
- l'infant Pierre parvient à 

imposer ses vues. A l'issue des parlements poursuivis à Gandesa et Daroca du 25 mars au 

tnois de novembre 1337, des accords scellent la paix avec la Castille et défmissent les droits et 

biens respectifs de Pierre IV, d'Eléonore de Castille et de ses fils. Cette victoire de l'onde du 

roi pennet ainsi de préserver la politique d'alliance avec la CastiiJe engagée par Jacques II par 

le tnariage de ses filles Marie et Constance avec respectivement l'infant Pierre de Castille, 

frère du roi Ferdinand IV de Castille (1295-1312) et avec le puissant ade/antado du royaume 

de Murcie? don Johan Manuel, neveu d'Alphonse X le Sage ( 1252-1284)671
• 

On peut donc parler de véritable retour en grâce du comte de Ribagorza qui adopte une 

ligne politique qu'il ne quittera plus guère : ze/ava fort per lo bon estament del regne nos/re e 

que per res guerra no fos emre n6s e el rei de Castella672
• Son succès lui vaut en outre" 

con:une nous le verrons, d'être nommé chancelier du roi le 14 novembre 1338. L'oncle du 

souverain devient ainsi l'un de ses plus proches conseillers. 

Fruit d'une véritable ambition, cette ascension au rang de bras droit du roi 

s•accompagne dès la jeunesse de l'infant Pierre d'une intense activité au service de la 

Couronne. On cherchera donc dans les pages qui suivent à inventorier les missions qui lui 

los-negocias de su estado. y con mucha rnz6n por ser persona de gran lmaje y de mucha autoridad y prudencia y 
de largo uso y plâtica en los negocios ; y tenia muchos émulas que procumban sacarle de aquel lugar. Esto se 
ttataba por .:iiversas \ias por la reina dona Leonor y por el rey de Castilla. su hennano, que le tenia mucha 
enemistad. recelando que nunca seria bu en tercero para la coneordia entre él y el rey de Arag6n [ ... ]. Y tnmbién 
el infante don Pedro de Aragon pretendfa, como tutor. tener ahsolutamente el gobiemo del rey. y érale gron 
competidor el arzobispo por su casa y autoridad y pur e) lugar que :ra tenia desde el tlt>mpo del rey don Alonso" 
(Anales de Aragdn. livre vu. chap. 36}. 
661Pere el Cerimwjôs, Croniœ, cbap. li. § 27·30 
t,7iJ ConvoC'..ttion de l'archevêque de Sar.tgosse par le pape. 7 Janvter 1337 doc publié par J. Rius Ser:rn. 
ffj}arquebisbe de Saragossa.. ... '\ p. 47. doc. 13; F. Sevillano Colom, "Apuntes para cl estudio de 1a 
canciUerla ...... p. 152-153. 
61

f M. T. Ferrer î Mallol. "Causes i antecedents de la guerra dels dos Peres ...... p. 446. 
lin ,..U mettait beaucoup de zèle au bon état de notre règne et pour qu'il n'y ait point de guerre entre nous et le roi 
de Castille". Pere el Cerimoniôs. Crônica. chap. 11. § 27. lnfonnations reprises par R. Tasis i Man:u. Pere e1 
Cerimoniôs ... ?p. 17-18 et détaillées par J. M. Pou i Marti. Viswnanos. beguifws ...• p. 5(}{)..502. 
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sont confiées à partir de 1323, avant d'examiner l'action de l'infant Pierre au service de 

Pierre IV entre 1338 et 1354. 

n. :Missions et actions de l'infant Pierre entre 1323 et 1354 : un acteur politique de 

premier ordre 

Afin de mieux connaître le ''passé politique" de l'infant Pierre, nous avons décidé de 

dresser une liste de ses différentes activités officielles. Une fois de plus, en l'absence de 

dépouillement exhaustif de la documentation, on les connaît parfois seulement au .ravers des 

chroniques ou des analyses des historiens ; par conséquent, certaines phases de sa vie sont 

bien peu documentées. Pour palier ces inconvénients et montrer l'évolution de la place de 

l'infant Pierre dans le gouvernement royal. on a privilégié une présentation chronologique, 

tout en prenant garde de bien discerner les différentes phases de sa carrière. 

A. Un prince au service de la Couronne et du pape sous Jacques II et 

Alphonse IV 

Notre connaissance de la v"ie de l'infant Pierre, jusqu'à la fin du règne d'Alphonse IV, 

repose essentiellement sur les informations fournies par José Maria Pou i Marti673
• Ses 

recherches dans les archives vaticanes mettent en avant le dynamisme des échanges 

entretenus par le souverain pontife et l'infant Pierre, jusque dans les annêec; 1330. Elles 

montrent le double investissement de Pinfant : ardent défenseur des intéréts de ]a Couronne; 

pour le compte de son père puis de son frère. il est aussi un inta.~sable serviteur du papei et 

doit concilier ces deux engagements. 

Jacques Il confie sa première responsabilité officielle importante à rinfant Pierre, en 

1323 (il a alors 18 ans). Depuis 1319, l'infant Alphonse, héritier désigné, est aussi procureur 

général de son père dans les royaumes et terres de la Couronne d'Aragon. Lorsque le roi le 

charge de conquérir la Sardaigne. il délègue son autorité et ses responsabilités dans la 

Couronne à son frère cadet: trois jours avant son départ, le 27 mai 1323 à Port Fangosf 

suivant la volonté et l'accord du roi, l'infant Alphonse fait de l'infant Pierre son gerens vices 

generalis dans les royaumes d'Am!!on et de Valence ainsi que dans le comté de Barcelone, 

pendant son absence. Durant un an. il doit donc le remplacer dans sa tâche de gouvernement 

aux côtés du roi674
• A cette même époque. une lettre de lettre du pape Jean XXII, montre que 

m J.M.PouiMarti. Visio1111rios. beguino.s._. p. 461-561. 
614 !:original en parchemin daté du 27 mai 1323 est conserve dans ADM. SC. Prades, l. l·ll, annexe lV-1; 
1. M. Pou i Marti. Visionarios. hegumœ> . p. 470-4 71 On a ètudté l'étendue de cette délégation dans le 
chapitre I. 11-B-2. 
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l'infànt Pierre lui a offert ses services pour la défense de l'Église675
• Quelques mois plus tard 

(24 mars 1324), ayant appris que l'infant Alphonse entendait conduire sa puissante flotte eh 

Sicile afin d'intervenir en faveur de la paix dans le royaume. le pape demande à l'infant Pierre 

d'intercéder auprès du roi son père et rle son frère pour qu'ils s'en dispensent676
• Il se trouve 

donc désormais dans une position de médiateur des intérêts du pape dans la Couronne 

d'Aragon et de défenseur de ceux de son père auprès du pontife677
• Le 1er octobre 1324, 

Jacques II renvoie en outre à la Curie afin de négocier auprès de Jean XXII la levée œune 

dé.dme durant 20 ans sur tout le royaume au profit du roi ( 1 i3} et de la lutte contre les 

sarrasins (2/3). U doit aussi obtenir la réduction du cens féodal dû pour le royaume de Corse et 

Sardaigne (de 2000 marcs d'argent à 500) et la remise de la moitié du service militaire, pour 

soulager le trésor royal affaibli par la conquête de ce royaume. et pouvPir à nouveau lutter 

conb.\! les ennemis de la foi678
• Le la novembre 1324, depuis Avignon, l'infant rapporte à son 

père son entretien avec le pape et lui raconte comment il a très bien été accueilli par le pontife 

qui l'a accepté â sa table679
• Le pape consent finalement à remettre la moitié du service 

militaire, mais ne réduit le cens qu'à 1 000 marcs et ne concède la décime que pour deux 

atmées. A son retour dans la Couronne d'Aragon, l'infant Pierre est à nouveau chargé d'une 

mission par le pape : il doit intercéder auprès de son père en faveur du jeune roi de Majorque, 

Jacques ill, âgé de dix ans. Le roi d'Aragon~ contrairement au pape. remet en cause l'héritage 

de ce prince, qui a succédé à son oncle Sanche Ill récemment décédé, et gouverne sous la 

tutelle de l'infant Philippe de Majorque en raison de son jeune âge6110
• De la même façon, le 1 S 

janvier 1325, le pape lui demande aussi de faire valoir la nomination de ses candidats aux 

675 15 mars 1323, doc. publié par J. M. Pou i Marti, op. cil .. p 464. 
614Lettre de Jean XXII publiée par J. M. Pou i Marti. op. clt., p. 492. 
611 Sur la position de l'intercesseur. les enjeux et les méthodes de l'intercession dans le contex1e diplomatique 
ruagonais. voir S. Péquignot, "lnterponere portes suas" Les bons offices de Jacques II d'Arngon entre les coutS 
de Naples et de Majorque {1301-1304)". dans J.-M. Moeglln tdir.), L'Intercession du Moyen Âge à l'Epoque 
moderne. autour d'une pratique sociale. Genè\·e, 2004. p. 215-261. 
ôJJt J. M. Pou i Marti, Visionarios. beguinos .. . , p. 472. A. Arribas Patau. La cmtquistu de Cerde11a por Jaime Il de 
Arogûn. Barcelone. 1952, p. 258 et doc. XLVUl, p. 421-42.2 {pub. partielle des mstruct10ns). 
t.i'J Publication partielle et références dans H. Finke. Acta Aragonensia. Qm!l/en zur deutschen. italienischetl, 
frtm:lisischen. spcmisclum. ;:ur Klrclum- und Ku/turgesdtidrte uus dt•r diplmnati'lclzen Korrespondenz Jaime 11. 
{1291~1327). Berlin-Leipzig. 1908-1922, t li, p. 800-801. 
6l!li .Publication de differents documents relatHs à ceue affaire : J. M. Pou i Marti. Visionarias, beguinos ... , p. 475-
4n; A. Cazenave. "L'échec de la régence de Philippe c.: Majorque". Xli C'HCA. Montpellier. 1985, vol. 2, 
p.173~175 ~ 1. M. Vidal, "Un ascète de sang royal: Philippe de MaJorque". Rel'ue des questiotls lzistoriques, 88 
(l910). p. 361-403. Sur la gestion diplomatique de cette affaire par Jacques lJ d'Aragon. voir S. Pêquignot~ Âtr 
nam du roi. Pratique dÎplomatique et poumir .... vol. 2. p. 573-578 et "Enantar a trot·tar. l'entrée en négociation 
comme objet d•hïstoire. L'exemple de la diplomatie de Jacques U d'Aragon (1291-1327)". dans M. T.Ferrer 
Mallol, 1.-M. Moeg1in. S. Péquignot. M. Sanchez Martfnez {éd. t. Négocier au Moyen Âgi•!Negociar en la Edad 
Media. Actes du colloque de Barcelone organisé par la Casu de Velûz..quez. le CSIC-Institueiôn Milà y Font:mnls 
'ttleCRE!Jt-lE. 14-16 octobre 2004, Barcelone-Madrid, sous presse 2005. 
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siêges épiscopaux de Lérida, Tarazona, Huesca et Gérone auprès de Jacques II qui en 

soutenait d'autres681
• 

Au début du règne d'Alphonse IV, l'infant Pierre poursuit son rôle d'ambassadeur à la 

Cttrie: il doit cette fois œuvrer au nom du roi avec l'infant Jean, patriarche d'Alexandrie, pour 

la paix entre Frédéric de Sicile et Robert de Naples682
. Ses activités se diversifient cependant 

aussis puisqurà Barcelone, le 22 avril 1329, Alphonse IV le nomme sénéchal de Catalogne6113 .. 

C'était jusque là une charge honorifique occupée de façon héréditaire par les membres de la 

fan:illle des Montcada684
• Selon Jerônimo Zurita, l'infant est désormais placé à la tête de 

l'année et de la marinet en temps de guerre comme en temps de paix685
• Il participe en effet 

âctîvement à l'organisation des expéditions militaires prévues contre la Sardaigne en 1329 et 

èontre Grenade en 1329-1331686
• Pour financer cette dernière, le 10 juin 1330, le roi lui confie 

une Iêgation en A vignon : il dnit négocier le soutien financier de l'Église et sollicite donc une 

nouvelle décime de trois ans~ ainsi que la concession pour cette durée des contributions de la 

châtellenie d'Amposta et du Grand Prieuré de Catalogne des Hospitaliers687
• Pour cette même 

raison~ il doit aussi s•assurer du soutien du roi de France. Il se rend donc dans le royaume de 

Fntnce à Noël 1331 et jusqu'au début de l'année 1332. Lors d•une cérémonie à Ja Sainte 

Chapellet le roi lui fait don dw morceau de bois de la vraie croix {qu'il offre ensuite à abbaye 

de Poblet)688
• Le 6 février 1332~ il est aussi armé chevalier par Philippe VI. tandis que pendant 

la cérémonie, Jean de Navarre lui sert d'écuyei'89
• 

On ne connaît guère l'activité de l'infant Pierre à la fin du règne d'Alphonse IV~ maîs 

ott peut souligner combien durant les dix premières années de sa majorité, ce prince de la 

maison d'Aragon! défend les intérêts de la Couronne et gagne la confiance de h papauté, dont 

il nt:hêsite pas à relayer les demandes auprès des rois d'Aragon. 

str J. M. Pou i Ma.rt.i, Visionarios. begt1inos ...• p. 478-479 . 
. 5il J. M. Pou i Marti. op. cit., p. 492-493. 
·bt!l J. M. Pou i Marti. op. cft .• p. 491-492. 
·lill4 M. t. Ferreri Mallol. "La organisaciôn militar en Cataluiia en la F.dad MedJa", Re\'tsta &• Htstaria Militar. 
anoXLV7 numero extrnordinario. Madrid, 2001. p. 188. 
ru Jer6n:imo Zurita. Anales de A.ragôn. li\-Te VU. cbap. XII. 
W> .1\-t Aureil, "Eschatologie. spirituahté et politique dans la Confédération cuta1ano-aragonttise", Cahiers de 
Fanjeaux, 27 (1992). p. 201; J. M. Pou i Mani. Visianarias. bcguinos ..• ,p. 495-497. Sur !:a préparation de cette 
ttoisade annulée, voir M. T. Ferreri Mlillol, La frontera 1.1n1b J'Islam t'n el st>gle XIV Cri.vtians i Sarrarns al Pais 
Valenciâ. Barcelone, 1988. p 125·127 et surtout M. Sânchez Martine.t. La Coruntz de Aragôn .li Granada, thèse 
soptenue à .Barcelone en 1974 et .. La contribuciôn valenciana a la cruzada grnnadina de Alfonso IV de Arngôn 
(!321-1336)". Primer congreso de Historia del Pai" Valenciano {Valence, 1971 ). Valence. 1980, t. U. p. 519-
598. 
·!!!T J. M. Pou i Marti, op. ciL. p. 495. Des registres de correspondance diplomatique de l'infant Pierre, concernant 
notamment l'organisation de la guerre contre Grenade pour les années 1327-13 3 t sont conservês dans les 
arcllilres du fond AD M. SC, Ampurias L 73-9628. L 73-9629. L 73-9630. l. 73-9631. 1. 7 3-9632. 
·liU F. Valls i Taberner, "El tractat De Regimine Principum ... ",p. 267. 
·ogg. ACA. CR Alfons III. n° 1495: R. Avezou. "rapport à M. le Directeur de l'ecole des hautes êtudes 
hispaniques'\ Bulletin hispanique. 29 {1927), p. 19 L 
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B. Le conseiller de Pierre IV 

L'activité de l'infant Pierre aux côtés de Pierre IV, dans les premières années de son 

règne est assez vive. En 1337, comme on l'a vu, il parvient à s'imposer aux côtés du souverain 

et prend en main le règlement de la question castiHane. A l'issue de cette longue conquête du 

pouvoir; il est nommé chancelier de Pierre IV le 14 octobre 1338690
• Il remplace donc Pedro 

Lapez de Luna, dernier chancelier d'Alphonse I'091
, protecteur du nouveau roi dans son 

enfance, et son chancelier depuis le début du règne692
• Selon Francisco Sevillano Colom, 

!-activité de l'infant Pierre à la tête de la chance Herie royale aragonaise a laissé peu de traces, 

puisqu'il aurait rarement souscrit et vérifié les documents produits693
• Sa nomination était 

donc avant tout politique. 

On perçoit d'ailleurs très tôt son influence sur les premières initiatives de Pierre IV 

pour réformer i'hôtel royal. Avant même sa nomination, le 19 février 1338. le roi ordonne une 

enquête portant sur les troubles. abus et fraudes commis par le ;passé par les officiers royaux. 

Les officiers qu'il a nommés n'y sont cependant pas soumis694
• Le 27 mars 1338, il fait aussi 

publier une ordonnance "programmatique", une sorte de déclaration d'intention concernant la 

tenue de ses affaires695
• Il prévoit le non renouvellement des membres de son hôtel et le statu 

quo de ses effectifs dans les deux ans à venir. Dans un souci d'économie, il entend ne faire 

aucune concession financière ni remise de dettes dues à son trésor, de même qu'il veut limiter 

les, grâces du droit de sceau. Son trésorier devra en outre contrôler toute lettre de rémission, 

ainsi que les albaranr de clôture de compte des officiers produits par le nwestre racional et 

ses services. Le roi prévoit enfin de réserver ses mercredi ad nostra negocia propria et nostre 

cutie expedienda696
• Bien qu'on n'ait pas de trace de la participation des oncles du roi à la 

têdaction de ce texte; le soin apporté dans cette ordonnance au contrôle des dépenses et des 

actes des officiers, de même qu'au suivi de ses affaires par le souverain, semble répondre aux 

conseils formulés le 14 mars 1336. Le 17 mars 1339, alors que J'infant Pierre est déjà 

chancelier., le roi ordonne de plus une nouvelle enquête sur tous ses officiers et leurs 

6lXl Son acte de nomination (AC A. C. reg. 949, fol. 53rl esr publié par F. Valls i Tabemer. "El trJctat De regimine 
fgrlncipum. .. ". p. 267-169. n. 17 
. t Nommé le 15 novembre 1327. F. Sevillano Colom. "Apuntes para el estudio de la canc1lleria .. .''. p. 152. n. 38. 
w tl est nommé le ler mars t 336. F. Sevillano Colom. op dt. p. 152. n. 40. On ne sait pas â quelle date l'infJnt 
Pierre est démis ou abandonne son office. En octobre 1340 tl était toujours acuf. Son prerruer successeur connu 
(Hug de Fenollet) est nommé en 1344. J. Rtus Serra. "L 'arquebt5be de Saragossa ... ". p. 25. 
ceJF. Sevillano Colom. "Apuntes para el estudiode lacanci!leria ... ". p. 154-155. 
œ+ ACA. CR Pere IU. caixa 9, n"' 1258. 
~AC~ C~reg. 1055. foll16r ~doc. publié par J. Rtus Serra. "L'arqueb1sbe de Saragossu..:·. doc. 19, p. 52-54. 
•, A tt traitement de nos propres affaires et de celles de notre cour". 
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prédécesseurs sous les rois Jacques et Alphonse697
• L'infant Pierre est cette fois clairement 

associé à cette décision~ puisqu'il transmet lui-même le mandat du roi au scribe qui la rédige. 

Ses idées réfonnatrices semblent donc avoir très tôt influencé Pierre IV. On ne connaît pas en 

revàtlche son rôle dans la traduction catalane et l'adaptation aux usages et besoins catalano .. 

~gonais des Leges palatinae de Jacques Ill de Majorque, par Pierre lV en 1344698
• 

Son ascendant sur le roi durant cette période est bien rapporté par la chronique de 

Pierre IV~ .qui évoquant l'affaire de rhommage du roi de Majorque. attribue sa convocation en 

juil1et 1339 devant Pierre IV. au conseil de l'infant Pierre : nos, a cott..vell del dit infant en 

Pere. dtam el rei de Mal/orques. c:ar fart desplaïa al dit in{ànt corn tant se llaguiava 

l110menarge que ens devia fer lo dit rei[. .. ]. Per qui! en requerim e citam Jo dit r.ei. a cOJzsell 

del dit infant en Pere. qui féu ordenar la carra de citacio e requesta"'SJ!J. Il l'accompagne et le 

guide désormais au quotidien et dans les différentes étapes du conflit. comme on le verra. Le 

roi reconnaît d'ailleurs la prééminence del dit infant En Pere. qui lladoncs tenia Jo regiment 

de la nostra cart, avec qui il règle souvent seul à seul les affaires 700
. 

L'infant slfntêresse cependant aussi à l'autre actualité conflictuelle de la Couronne 

d'Aragon : le 30 août 1339, l'infant Pierre et l'infant Raymond Bèrenger, chargés en tant 

qu;arbitres de trouver un c<Jmpromis sur le partage et J•écbange des biens cédés aux demi

frères de Pierre IV, fils d'Eléonore de Castille, rendent leur sentence arbitrale ; elle est 

.acceptée par les parties et apaise temporairement leur discorde701
• 

Dans raffaire majorquine, l'omniprésence de l'infant Pierre se fait aussi sentir1 lorsque, 

.attx dires de la chronique, Jacques de Majorque lui-même sollicite la venue à Perpignan de 

l'infant; qui s'y rend pour négocier l'hommage au roi d'Aragon 701
• A Ja fin de l'année 1339, 

alors qu'il accompagne le roi en A vignon (Pierre IV est venu prêter hommage au pape pour la 

Corse et la Sardaigne) et durant un trajet à cheval à trnvers la cité, l'infant Pierre parvient à 

fl'n ACA. C. reg. 1055, îol. 134r-135r. doc. pubbé par J. Rius Serra.. "L'arquebisbe de Sarngossa. .. ", doc. 24. 
~.58-60. 
' 11 O. Sebena. J. Trencbs.. .. Le leggi palatinae di Giacomo Ill de Maiorcn "!ella corte dl Ptetro IV cfArngona",.XJ.O 
CRCA .• Palma de Majorque, 1990. p 111-119 ; O. Schena, lt• lt>g_!!t palatine di Ptetn.1 Il· d'.4rogona. Cagliari. 
1993; B. Patac:ios Widrtin (éd.), El ":\lumm:rila dt' San M1gut'i de lw• Rt:Hlf" •le las "Ordinacitmr" de Pt•dro JJ!. 
Valence.,. 1995. (êtude* p. 9-87); et du même auteur "Sobre la redaccioo y difustô de las "Ordinaciones" de 
Pedro IV de Aragon y :sùS primero" cooiœs". AElt.f.15 2 ( 1995). p 659-682 . 
.t\1!9 "Nous citâmes le roi de l\.1ajcrque ~ur le conseil du d1t mfant Pterre. car la façon dont {lU dt iTérait l'hommage 
que tedit roi de'f<Ût Nous prêter. dé:plaisrut fort au dit mfunt. C'est pourquoi nous a\! ons convoquè et cité le dit roi 
â -companûtre. sur le conseil du dit tnfant Pterre. qm fit dresser la lettre de ci tauon et de cnnvocatlon" ; Pere ei 
Cerimoniôs. Cninü.'a, chap. II. § 32. 
700 Op~ t:it et ehap.. In.-:; 29. 30. 
ïllt M. T. Ferrer i Mallol. "Causes 1 antecedent<; de la gue:rra dels dos Peres.. • p. 449-450 ; elle publie la 
senlenœ, p. 468-473. doc. 1. 
1~ Pere et Cerimoniôs.. Crônim. cbap. U. § 34. 
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empêcher son roi de blesser le roi de Majorque en réaction à une altercation avec un homme 

de ce dernier: à la furie de Pierre IV !•infant oppose son autorité et sa patience7113
• 

Bien que selon la chronique~ le retour d'A vignon marque le début du retrait des 

affaires publiques pour t•infant Pierre. on le trouve encore régulièrement aux côtés dt roi son 

neveu au début des années 1340. Sa présence semble être tout aussi quotidienne qu'auparavant 

et le souverain selon son propre récit ne cesse de le solliciter, de lui demander C()flSeil. En 

mars 1342~ toujours sur les conseils de rinfant Pierre~ Pierre le Cérémonieux décide .de 

convoquer !e roi de Majorque au.x cons de Barcelone. Sa présence à Barcelone à partir de 

jo.iUet 1342, lui donne plusieurs fois l'occasion de faire preuve d'autorité envers le roi 

d'Aragon, parfois à tort : ignorant par exemplet contrairement au roi, que Jacques de 

Majorque essaie de tendre uue embuscade à Pierre IV, l'infant n'hésiter pas à lUI reprocher de 

né pas aUer rendre visite à la reine de Majorque. sa propre sœur; plus tard. il se fiîche en 

apprenant que le roi cherche désormais à la faire à ses côtés venir par la force704
• 

A Pissue du procès mené par Pierre IV sur son conseil contre Jacques III de Majorque, 

l1nfant Pierre dirife aussi l1offensive contre son royaume en 1343. En tant que sénéchal de 

Catalogne? il commande les troupes qui s'emparent de Majorque, et au sein du conseil royal 

determine les choix tactiques et politiques705
. Il apparaît au quotidien selon la chronique 

royale; comme le premier des conseillers du roi qui le laisse parfois s'exprimer à sa place706 
.. 

En 1344, il tient toujours son rôle durant ld campagne royale victorieuse en RoussiUont 

participant aux: actions militaires comme aux conseîls707
. Sa présence est d'ailleurs si naturelle 

que le roi prend soin de mentionner son absence lors de son entretien secret avec le Cardinal 

de Saint-Marc708
• Selon Juan Ernesto Martinez Ferrando. l'infant Pierre aurait en vain 

intercédé auprès de Pierre IV pour adoucir le sort du vaincu709
• L'oncle du roi intervient donc 

une fois de plus comme élément modérateur des relations familiales. 

Au début de l*année 1345. en raison de la maladie de son frère et gouverneur général 

tinfant Jacques,. et face aux menaces d'invasion de Jacques de Majorque, Pierre lV nomme 

snn oncle lieutenant et lui donne tous pouvoirs militaires nécessaires pour défendre comme n 

ID pere el C,erlmoniôs. Crànica, chap. Il. § 37: .. l'infant en Pere. qui no ens anava molt lluny. venc tantost n nôs 
esupplicà'ns eens pregâ que allô romanguës. die.nt "Sen)or. no sm pcr res. Be sabets 'ùs. scnyor. que el rei de 
Mallorques es molt runat en aque5ta cort de Roma. e per Io papa.. e per los cardenals e per tota l'altra gent. Per 
què hie poriets perdre vostre pesar e encara morir per ven tura"'. {...] Finalment. tant nos dr't lo dit infant. que nôs 
~jiDn nostra irae tenguem nostre ca.rni "Ver& lo palau del papa v 

>lU Pere el Cerimoniôs. Crôn:ica. chap. m. § 18. 19. 
7M P.ete el Cerimonios. Crouica, chap m. § 22-5!. 
1U6 Pere el Cerimoni6s, Cnînit'"D. chap, 111. § 30 
w Pere el Cerlmonios. Cronim. chap. lU. § 57-208 : l'infant n'apparaît cependant plus dans ce récit après te 
~phe 183 et la signature de la paix a\.ec Jacques Ill de Majorque le 16 octobre 1344 
' 22jwn 1344. Pere el Cerimonios. Cromca. chap. Ul. § 141 
1~ l. E. Martinez Fer:rando~ Els .lils de Jaume IL .• p. 178. 
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1•entëndra les comtés de Roussillon et de Cerdagne710
• Dans ses provisions de pouvoir. le roi 

n'hésite pas à souligner l'identité de leurs intérêts. à affumer les liens filiaux existant entre lui 

et l'infant Pierre pour justifier cette vaste délégation. qui n'est d'ailleurs pas mentionnée par la 

ebronique1u. Il semble pourtant qu•à partir de cette période, le roi et son oncle prennent 

quelque distance. Le comte de Ribagorza réside sur ses terres et apparaît moins souvent à la 

c-our. Sa présence au conseil ou dans l'entourage de son neveu est moins souvent rapportée par 

1& chronique de Pierre IV. au profit de Bernat de Cabrera. y compris durant les Unions 

d'Aragon et de Valence712
• Les lettres publiées par Ramon Gubem montrent cependant que les, 

deux hommes continuent de correspondre régulièrement. et que le roi sollicite parfois 

forte111ent le conseil de l'infant713
• Rafael Tasis i Marca qualifie cette distance. parallèle à la 

montée en puissance de Bernat de Cabrera. d'allunyam,•nt volomari de la cort et l'attribue 

déjà à lfattrait exercé par la vie spirituelle sur te prince 714
• Aucun élément ne prouve pourtant 

qutà cette époque l'infant est déjà à la porte du couvent. On suppose en revanche. à la suite de 

Ramon Gubern, que ce retrait provisoire lui a en partie été imposé par la nouvelle place 

acquise par Bemat de Cabrera115
• Finalement le retour en cnur de l'infant Pierre tarde jusque 

dans la deuxième moitié de 1353. lorsque Pierre IV sollicite son conseil face aux nouvelles 

désastreuses de Sardaigne puis décide de se rendre personnellement dans ce royaurne716
• 

L'étude du patrimoine~ et de rentourage de l'infant Pierre permet de connaître les 

fondements et moyens de ses ambitions et de son inlassable activité. 

m. Un prince riche et bien entouré? 

Infant d*Aragon et acteur dynamique de la vie politique de la Couronne. l'infant Pierre 

est aussi un grand noble doté d'un rie be patrimoine foncier. 

?l() "ln tocum persone nostre signanter e:ligimus ad defens:ionem et tuitionem nostre Rei publiee ~t 
èonsen:acionem nostre Regie dignitatis". l3 f~ner 1345 (ADM. SC. Prades. l. 2-26. doc. l". anne~e IV-4. et 
cf. chap. I. I~B-1). 
'i!U ~deo scientes quiequid est noster honombile esse vuuuum {sic} vobts inehto !nfanti Petro Comiti Rippe 
cttrcie et Montnne.'ll'Um de P.radis patruo nostro e:.trissimo et ccnsenactonem nostrom bonnris ac utüitatem 
nœtmrum gentium wlde insisl"!re cordi vostro. ldcirco vos de quo spem ferttlem genmus .. ". 
111 11 n•y est mentionné qu•une seule fois. lorsque s'apprêtant à reJoindre le roi a sa demande en août 1347 ~ le 
c-onrte de Ribago:za refuse de rejoindre l'l. 'nion {Pere eJ Cenmonibs. Cn)nim. chap IV, & 17) 
•u R. Gobe~ Pere Ill. Episwlari. Barcelone. 1953. doc 7. 9. 10, p 90..91. 95-HH 
114 "Eloîgnement volontaire de la C.our''. R. Tasis i Marca. Pt•œ el Cerimonios .... p. 57. La comtesse Jean11e. 
·ipotiSe' de l'infant Pierre meurt aussi à œtte pènodz (avant fe 9 mru 1348 (ACA. C reg. 1128, fol. I89v). 
J. B. Martinez Femmdo y voit ta cause d'un "chMgement rad1cal dans l.a v te de l'tnfant Pu:rre", d'ou selon lui. 
sen 'iltliàit aoissant pour le m)-sticisme tEls fils de JaUflœ Il._., p. 178). Nous discuteron.'i cette analyse par la 
51.1ite. 
715 R Guhem, Pere lll. Epistolan, p. 41. 
-rtlifltreel Cerimoniôs., Cronfca. chap. v.§ 30. 
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A. Présentation de son patrimoine et de ses r~venus 

L'histoire de la constitution du patrimoine foncier de rinfant Pierre~ principale source 

de ses revenus, est bien documentée et connue de l'historiographie 7 
.... 

1. La constitution d'un vaste patrimoine 

Le 20 mai 1322. en la cathédrale de Lérida en présence d'une foule de prélats de 

nobles et de représentants des habitants des 36 localités de ses terres, fe roi inféode le comté 

de Ribagorza en faveur de l'infant Pierre. alors âgé de 17 ans'18
• H restaure ainsi la dignité 

comtale de Ribagorza, et délimite les immenses territoires désormais sous autorité de son 

fils119
• Cette concession en "a~anage", à l'instar des rois de Fronce selon Ferran Valls i 

Tabemer"' s'inscrit dans une politique de dotation des enfants royaux, par laquelle. le 6 mai 

1324,. !•infant Raymond Bérenger. frère cadet de l'infant Pierre devient quant à lui comte ûes 

Mootagnes de Prades et seigneur de la baronnie œEntenza 710
• 

Pour enrichir ce patrimoine insuffisant pour que l'infant Pierre puisse tenir son rang, 

cette première inféodation est complétée le 22 mai 1322 par la concession en fief des châteaux. 

de Gallinera dans la vallée de l'Ebre .. de Pop et de Crevillent. et en franc-alleu du châter.!U~ du 

lieu et de la: vallée de Pego, et des va11ées d'Aiagar et d'Exalona. biens et territoires situés dans 

le royaume de Valence et dans la go1·e17Ulcio d'Orihuela 121 Afin qu'il puisse jouir de ses 

droits. Ie 18 mai. Jacques II l'émancipe par privilège royal : il peut ainsi recevoir l'hommage 

m Notàmmentà la suite des études dëjâ citées de J. M. Pou i Marti. Visionaria.-.. beguinos . F. Valls i Tübemet. 
"Et l:t.icfat. De Regimine Principum ... " et F. ~fateu i Llopis. "Cornes Montanearum de Pratis o de Pmdestt, 
M"tSceUama Fort i Cogul. Historia monastica t.:atalana Historia del Camp de Tarragon:a. Abbaye de 
Montsettat.. 19.84, p. 241-251. 
ns: Camtne en atteste la copie authentique de la charte datée du 29 twril 1340 fADM. SC. Pr.ldes. 1. 1-10}. Selon 
M. Ig'les.ias Costa. Historia del Condado de Rihagor=u. Huesca. 2001. p. 253, la description précise de la 
'c~onie solennelle est canservée dans une lenre d'un certain Petro Carbonel au comte Martin de Gu:rrea 
A.rngôn (lettre dont il ne donne ancune référence}. 
"tllc M. Igles.ias Costa, op. cit .• p. 257-259. C.e comte a pour frontiére nord la Comnunges et le VaU d'Aran. It 
s•étêndjttsqn•â MollZÔn et Tamarite de Litera au Sud. la nviere Noguem. Ribagonana à l'Est et la rivière Cmea à 
t'Ouest Cf. désormais 1a carte de localisation des terres de ttinfant. en 8Iliiex.e 11-3. 
w F. Vi1lls i Tahemer. "El tracta! De Regtmim: Prim·tpum ... ". p. 260 (6 mat 13:::!4 ADM. SC. Prudes. 1. 1·1. 
'l.'kle. 1 et. ACA. reg,. 226,. foL 90r}. A. de Flmria Est:orsa. "El ttJmtes 1 cl comtat de Prades". Antu~b de rlnstilUl 
tfl!s.twlis Gironint.. 2511 (1979-1980). p. 155-165. Par C'es concessions. Jacques II irulut,Jttre une politique dtt 
concession de titres nobitia.:res pour6Uivte par ses successeurs selon F de Molto 1 Mnntohu. *Jaune 11 y la nue\ia 
~oncesiôn de titnlos nobiliarios en la EspaDa del SJglo XlV. A UA-HM. 9 0992-1993). p. 133--134 (rééd. dans 
Esf:Jtdfo FObte las relaciones entre Aragôn y C.astilla ss. Xl/1-J .. T. Saragosse. 1997. p. 133-143). 
-n~ .. Attenden!es etùttn quod redditus et alia jum du:f.l conutatus Ripp;:n."Urcu: sund adeu tt:nue atque pauci quod 
vos d.ietus infans Petrus et vestri prout '~>e.stri status exp~lt conditm. non possetts decenter et honorifiee inde 
'lfi~'tre nec quibus necessm:io c.on.,.·enit pro\.·idere .... (AC' A, C. reg. 222. fol. 14r; pub. dans C'oDoln. t. Vt, 
doc. L.X.XlV. p. 233-.240}; F. Valls i Tabernet, .. El tmctat flj.' Regtmme Pnnu;,um .... p 260 et J. M Pou i 
Mm:tt, l·ïsianarim,. beguinas.-.. p. 463 ; ~i T. Fer.rer i Mallol. Organi~=ar.:w i defensa d'tm rerri!ori fronrerer. Ln 
gol'mlocf..S d'Oriola en el segle XTJ: Barcelone. 1990. p. 174; L Rel-·est Cono. "El mfunte Don Pedro de 
lbnagoaa y elseiiorio de Pego". Boletin de la SoctEdad G.urellonemc de Cuirura. 35. cuad. 3 {1959). p. 161-
1'13. 
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des seigneurs et des syndics des villes. de ces vastes terres 722
• En 1323. t•infant reçoit aussi les 

châteaux de Bairen er les localités de Denia et Gandia. dans le royaume de Valence123• C~ 

différentes acquisitions permettent à Jacques Il en septembre 13':!4 d'affmne~ que son fils est 

rlçhement doté714
• En 1325, le roi lui concède en outre le comté d'Ampurias~ tombé en 

déshérence en 1324 à la mon du comte Malgautf~5• Cette concession suscite non seulement 

l'opposition d'Huc de Cardona .. descendant de la maison d'Ampuria.~ qui estimait être seul 

héritier legitÎille~ tru.tjs aussi les revendications des Hospitaliers qui visaient cet héritage p~ur 

frère Raymond d'Ampurias, prieur de rordre en Catalogne. et oncle du défunt comte. A rissue 

de difficiles négociations. avec le souverain pontife notamment. qui prit fait et etmse pour les 

Hospitaliers, J'infant Pierre pan"int à c-Onserver ses droits sur le comté catalan (accord drrtoilt 

1325). ll dut cependant dédommager Huc de Cardona, luj céder ses terres des vallées d'Alagar 

etd'R.xalon.a et la vicomté de Bas (contrat daté du 8 décembre 1325) et s'endetter726
• L*autorité 

de rinfant Pierre s'étend ainsi à tout le comté d'Ampurias. à la ville de Castell6n d'Ampurias, 

au château et au port de Cadaqu:és. à la paroisse de Santa Mana de Roses et même à la vallée 

et la. çôte de Banyuls {tenues en fief du roi de Majorque). Le prince que l'historiographie se 

plaît à désigner comme catalan, détient donc désonnais d'!S btens dans sa terre natale721
• En 

1325, le roi autorise en outre l'infant Pierre à aliéner une partie de ses possessions de Gandfa, 

Denia et Bairen dans le territoire de Valence. 

Pour une raison non déterminée et non étud1ée â ce jour. le 13 janvier 1342, avec 

l'approbation du roi. l'imant Pierre et •·infant Raymond Bérenger inten:ertissent leurs comtês 

êàtàlans d:Ampurias et des Montagnes tle Prades"'211
• L'infant Raymond Bérenger dédmnrnttge: 

m: l. E. Martinezfemmdo,E.lsfils deJaurtW IL. p. 169. J. M. Pou 1 Marti. vlsit:marliD. bt'gtlinos .... p.462-4ôl. 
m 1. t. Pasror Zapata, "Censrues y propriedad feudal. El Real de C:andia .· !407-1550". En la &pana t.!t.."iis'e'l..-al. 
4,(1984}.t. n.p~ 735-731. 
r.-t ·"E} ~yor rey t•a heretat rnolt alta:ment ço ès del comtat de Rlùagorça que ês gran terra ede hom.:"..ts ~'aSSais: ë 
de nobles œsteUs qui ès en k1 regne d'Amgô. Item en lo regne de Va!èru:ia és heretat de mo!ts castetis ê '-Îl6 
oobles e h.lnrades.. ltent après la mort de 1 ban) del mt regne qm ès de mnlt~ dles. deu b;:l\·et" la sua te:rta en. que ba 
molis eastells e nobles"'. lnstmt:tions :remises au dn:mnncain R.anum de Masquefd. ambassadeur du roi auprès de 
Charles de Vaitils, chargé d'aller négocier le mariage de ftnfant Pu:rre a'i'ec tl11f:! pnn~ fi1'ln\~ ~ACA. C. 
reg. 339. fuL 3Slr). On reviendra sur œs n~ocuruons matnmomales dans ta p:lrtle SW\:ante. 
~ -' · F.Mousal.v-atge y Fossas. lm Cur.des de .-t.mpunœ lllldiu.ldos. Olot. 1911. p. 180; J. E. Mattinez Fe:ttando, 
Els.filsde.ii:nnnell. .• p. no. 
r.:.~> kicit très déta.illê de cette aff;me d:ms F. V ath 1 T ubemer. *Et tractai De R!gumne- Prmr.tpum .. :•. p. 260..264 
qui renvoie aux dol'''Uillents puhhès par H Fmke • • ..fcta .4ragnnmsur. ~ de même l M. Puu i Marti. ~o·mtJJtada:r., 
.ôeguil".os •.•• p.. 464-468 cite de nomhreases pu~ccs de.<S an:hiH""i \atlca~ ~ reproduit p!tts!ems lettres du pape à 
i'inümt. 
m'Sut ridenütê .. catalmle .. de l'infant :'ierre. l.'oire l*.tpisode des se-ments sur les constitntiuns et usa.gt:S œtlllans 
exigés de Pierre fV en 1336 tcf StlJ,'mli-C l et l'etude de in p:rattque de récrit par fe pnn"e iinfh:d 
'l:l De ®mbretB. dorum~nts relatifs a 4::et écrumge sont eon.senes ati:W que l'u.c~ du 9 Janvier 1342. lls QC 

~1 aucune explication â cette pennutation. Au sem du fonds Prad~: ADM. SC. ·Prades. t 1-13, dots. a:-.t 
Ll-t4.docs.1-S.l t-IS.docs.l-.:!.1 i-16,dt.'!:CS. I-2.1- 1-f'',doc l.J i-i8.docs. i-.:!.l.l-t9.docs..l .. J~ll-20,. 
ilocs..l~l,. t.l-21. doc. 1. ll-2!. docs. 1-2. 1 l-23. docs. 1-::;, l. Z-24. ducs. l-4. dms les fonds de i'ACA,. :t,l,tl' 
~ de papier de 49 folios rompue de nmnhreu't actes relatifs à cette affaire (ACA. C.. ~"aria Pere Jll. 
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:alors son frêre de la valeur inférieure du comté de Prades, en lui versant 30 000 lb dont 

15 000 lb en numérnire729
• A la lumière de l'engagement religieux postérieur de l'infant Pierre, 

Juan Ernesto lvlartinez Ferrando voit en cet échange défavorable une volonté toute chrétienne 

d'alléger le remords d'avoir lésé l'Église et l'ordre de Saint Jean de Jérusalem; mais aucun 

élément ne permet de suivre son analy~e. Grâce à cette permutation, l'infant Pierre domine 

désormais le Priorat, les montagnes Prades et ses terres s'étendent jusqu'à la Méditerranée. 

Son autorité porte donc sur la vii/a de Prades, le cbàteau et la villa de Siruana, de même que 

les anciennes possessions de la baronie d'Entenza. tels par exemple \es tours, châteaux et 

villas de d'Altafalla, Mora cl'Ebre et FaJset. où il réside fréquemn.ent et installe ses archives, 

les châteaux de Marsà, de Prat Dip et le lien du Coll de Balaguer où en 1344, il crée un 

hôpital dont on repar1era730
• Il est donc désonnais désigné comme comte de Ribagorza et des 

Montagnes de Prades. 

Ces vastes possessions font-ellr:s cependant de lui un prince économiquement 

puissant? 

2. Revenus, richf:sse et train de 'ie du prince 

Faute d'étude précise menée Jusqu'ici, on ne cannait guère les "bases économiques1
' du 

~ouvoir de l'infant Pierre~ de même que les modes exploitation seigneunale de ses biens731
• 11 

est donc délicat d'évaluer l'aisance de l'infant Pierre. son train de vie, ses dépenses, de même 

que notre perception de son quotidien est superficielle et irrégulière. Sa documentation 

••comtale.,$ encore inexploitée à ces fins. mériterait pourtant une véritable 6tude732
• Afin de 

donner un rapide aperçu de ses capacités matérielles, nous analyserons en premier lieu 

l'apport de quelques sources du fonds Prades à la connaissance de ses revenus. 

Uit premier gros dossier c:st constitué par la documentation concemant la pension 

annuelle de 2 000 livres tournois accordée par le roi de France Philippe VI à l'infant Pierre, 

reg. 1527); il porte la mention suivante: "ln hoc regJ.Stro sunt registmta omnia tnslta et ulia dependencia ex eis 
Îacta super Concambio inito inter dominos infantes Petrum et Raymundum Berengarii de Comitatibus 
l!tl:Puriarutn et Monttmemum de Prades". 
mA CA. C. Paria P!!l'e 111. reg. 1527. foL l r-15v. 
na Sur ta constitution. la composition de la baronnie d'Entenza, t-mr : M Romero Tallafigo. "El sriiorio catalan 
de los Entenza a la luz de la documentaciôn existente en el Archtvo Ducal de Medinaceli tSe,rilla). anos 1173-
1324 .. ,Histaria. lnstiittdones. Documeltlos, 4 ( 1977). p. 515-5S2. 
f.U Selon les expressions, l'objet et la méthodologie envisagés en Ca<:ttUe par A. Franco Silva. Lafortl.ina y el 
~der. Estudiœ sobre la:; bases t'mnomica.f de la aristm:racia c:asteiiana (S. XJ1/-Xl'J, CndtZ. 1996. 
' ~ La richesse des sources est b1en mise en avant dans l'édition de la thèse de M. Romero Tallaftgo. La 
®lt:illerlade los condes de Prades J" Rihagorza ( 1341-/414}. Saragosse. 1990. 
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vraisemblt!.blement lors de sa visite à Paris entre Noël 1331 et le début de l'année 1332733• 

Cette pe·nr.ion à vie était assignée chaque année sur les leudes, les salines et le trésor de la 

sénéchau·Œée de Toulouse. Son montant (2 000 livres tournois) semble particuHèremen~ 

Important et supérieur aux pensions traditionnellement accordées pur Philippe VI aux nobles 

et fidèles st~rvfteurs mérit.lionaux~ évaluées en moyennes à 326 livres toumois. Le prince de 1a 

maison d'Aragon bénéficie donc d'un traitement de faveur digne des nobles français de haut 

rangt proches du roi et membres de son conseif34
• Dans les années I 340 et 1350, l'infant 

confie la perception et gestion de cette pension a un procureur spéc-ialement nommé, un 

certain magi.r.;œr Petnts Bicort, no tari us Thesaurarie regie Tholost. On conserve le rôle de ses 

comptes rédigé par un notaire tou!ousain pour les années 1347 (Toussamt) à 1352 

(Ascension)735
• A l'issue de cet exercice de près de cinq ans, 8 620 livres tournois, soit 5 485 

éèus d'or ont été perçus par maitre Bicort au titre de cette pension (receplü). Sur cette somme 

il a prélevé 4 93 8 écus de despensa ; c'est-à-dire qu'il a déduit son salaire (26 t:cus annuels) et 

celui de diverses personnes intervenant dans la perception de cette pension, les frais d'écriture~ 

mais aussi le montant des versements déjà effectués au chambellan et à divers en\loyés de 

ttinfant, et le cout d'objets achetés à sa demande, comme par exemple en 1347 un vasa 

argentea e.x regnum Francie pour 30 sous tournois. A la clôture de ce compte en mai 1352% 

l''ttdministrateur doit encore verser 557 écus d'P; au fils de Jacques Il. Cette pension est donc 

une véritable manne financière, que l'infant Pierre surveille jalousement. En 135&, alors que le 

royaume de France peine à supporter Lç poids du conflit avec le royaume d'Angleterre et 

surtout â payer la. rançon du roi Jean II. il multiplie pourtant l~s demandes de paiement des 

arriérés de sa pension. qu'il n'a pu percc,·cir depuis 1355 !716 

Parmi les archives de l'infant Pierre, de nombreuses sources évoquent aussi 

l'exploitation des mines d'or. d'argent et de fc.c de son comté des Montagnes de Prades737
• Peu 

?.U R. Avezou, ttRapport â M. le Directeur de l'école des llliutes études hispamques", Bulletm hispanique, 29 
(1927), p. 197~198; F. de Segarra. Sigillografia Catola1U1. inn•mari. desaipciô i Pstudi dels segeils de 
{).Italuaya, Barcelone. 1916, voL 1. p. 242. n° 194. 
134 G. Pépin. Vùages de la noblesse de Lingua Occitana. sou'> le regne de Philippe J'J. d'après les actes du trésor 
de Charles, T. E. R. de IlllÛtru.e dirigé par f. Bériac~Lruné. umversttè Bordeaux lll. 1997-1998, n. 17-18. 
m ADM. SC, Prades.l. 2-29. C'est un très long rouleau de parchemm {la lecture sur microfilm ne permet pas de 
juger sa taille)~ rédigé pri~c,palement en latin (les recap1tu1aufs mtennéd!uires des sommes perçues et versées 
ppparais..~t en vernaculaire). Il différencie clairement les sommes perçues (r!'cepla) des souunes versées 
{de~a). dont il établi* une liste dêtaîllée. 
1lt!- ADM. SC. Prades. t. 15-196. f. 53-~54, 56. 197. 220-222. G. Mouradian. "La rançon de Jean 11 le Bon"~ 
Positions de tlJi>ses de l"é:wle des Chartes. <1970). p. 151-:56. R.Cat.elles. SoLtf!té polttique. noblesse et 
L'fJtJrOnne •••• (4" partie, ''le royaume pendant la cnptmté du r01" ). p. 227-385. 
m L'exifiltence des mines d'argent est bien dooumentée • ADM. SC Entenza. l. 1-44.45 et Prades, l. 6-143·149, 
200: oo y trouve les ordonnances organisant l'explmtation. des actes de concessions minières. Jes comptes de 
l'administration de la mme postérieurs à 1358 et un rôle du pesage des mineraiS pour les années 1351·1358 
(t (1_147. 50 folû). Leur fonctiOnnement a été étudié par M. Romero Tallafigo. "Ordonanzas pam la explotaciôo 
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après l'échange des comtés avec l'infant Raymond Bérenger en 1342, le nouveau comte aurait 

èOtllil1encé à développer l'exploitation de ces rest.ources minières de la région de Fnlse4 peu 

mises à profit par son frère" selon Ezequiel Gort Juanpere et récemment découvertes selon 

Santiago Sobrequés Vidal738
• H aurait attiré de nombreux mineurs, dont des Sardes, 

bénéficiaires de concessions minières, et aurait réorganisé le contrôle de la production, confié 

à un administrateur des mines nommé et responsable devant l'infant (il est chargé de rlélivrer 

des concessions. de contrôler la production et le pesage, de percevoir la part du comte, d'eti 

contrôler la fonte à Falset e·t la vente)739
. Grâce à cette politique volontariste~ dont on ne 

connaît pas l'instigateur, les mines, qui rapportaient 10 000 florins annuels à son arrivée lui en 

auraient fourni jusqu'à 30 000740
• 

On peut aussi appréhender une partie des revenus de l'infant Pierre grâce à l'étude des 

droits de sceaux perçus sur la production de sa chancellerie. Cette dernière, très active à partir 

des années 1340 a été précisément étudiée par Manuel Romcro Tallafigo, qui a aussi 

récemment exhumé le seul livre du droit du sceau conservé dans le fond Prades741
• Grâce à ce 

cahier de plusieurs dizaines de folios, il a calculé les revenus fournis par les droits de sceau 

entre le 9 août 1342 et le 20 juillet 1343. Déduction faite des salaires des scribes et employés 

de la chancellerie, des coûts des fournitures (papier, parchemin, chandelles, cire ... ). des frais 

d'hébergement de l~atelier d'écriture et des coûts de transporL ces droits de sceaux fournissent 

aux rentes comtales, pour cette période de près d'une année, un montant net total de 658 sb 

9 db {soit 32 lb 18 sb 9 db)742
• 

A ces différentes ress.ources, s'ajoutent de nombreux droits ct revenus perçus sur les 

hommes et territoires de l'infant Pierre. A défaut de comptes individuels détaillé..;, permP.ttant 

de la plata en el condado de Prades y Baronia de Entenza (anos 1342-1353 )". Hi.storia, lmtitur:iones, 
Dacumezllas. 6 (1979). p. 325-340. 
m B. Gort Juanpere, Histôria de Fa/set, Barcelone. 2003, p. 105-109 ; S. Sobrequés VîdaJ, Els barons de
Cata!unya, Barcelone. 1957, p. 144j. 
mE. Gort Jwmpere. op. cil. et sunout M. Romero Tallafigo, op. l'it. 
~.w S. Sobrequês Vidal. Eb• baroJIS de Catalunya, p. 144, n. 3 
141 M. Romero Tallafito. La cand/leria de los condes de Prudes y Ribagorza ( 134/-1414 ), Saragosse. 1990; 
"Un libru del "ius sigi1W' de la canciUerla itinerante del Conde de las Montaiias de Prades y Ribagorza (1342 .. 
l34S)". Historia. lnstituciones, lluctmumtos. 19 {1992). p. 413-432. La référence exacte de ce document 
partiellement publié dans cet article est ADM, SC. Prades, l. 3Q-783. Sur le foncttonnement du droit de sceau., sa 
perception. sa tariticatiQil à b chancellerie royale amgonaise au XlV siècle, voir : L d'Arienzo, ''Lo iu.v sigilli de 
la cance1lerln sovrnna catalano arat!onese ne! basso medioevo", Annali de la Famltci di Scienza Pafîti(:he. 
Cagliari. voL 4, premtère série (19;9), p. 1-45. On reviendra sur lt>S revenus du drott de sceau pendant la 
lieutenance générnle dans le chap. IV. Jl~B. 
'1'-tl Pout tornpamison. L. d'ArlemoC". "Lo ius sigilli de la cnnceUeria sovnma ... ", p. 29~30 c..ompilc diffêtetttes 
êvalua1ions du montant du droit de sceau de la chancellene royale au XIV" siècle . selon H. Finke les revenus 
:mensuels provenant du droit ùe sceau pour 1308-J 310 auraient atteint 4 000 sb tandis qu'en 1311. ils s'élevaient 
â 1 OOOsb Pour le mïlieu du XlV siècle, F. Seviilnno Colom évalue â 40 000 sb annuels les revenus du droit de 
sceau affectês !.'tU seul paiement des membres de la scrivania ; tandis que pour la fln du XIVe siée le. L. d' Arienzo 
calcule à plus de 100 000 sb annuels les revenus du drott de sceau convertts en salaire du personnel de la 
chancellerie royale. 
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de peser la part de chacun des territoires de L'infant Pierre ou celle de la fiscalité seigneuriale 

dans sa fortune, on conserve un registre dit Deffinitionum (couvrant de façon discontinue les 

années 1341 à 1364)743
• 11 regroupe des cartae deffinitionis ou de clôture de compte, des 

:mandatst ordres de paiements et autres reconnaissances de dettes suscités par la remise 

périodique des comptes des officiers de l'hôtel de l'infant et des adminbtmteurs de ses revenus 

comtaux. Grâce à ces documents, on pourrait imaginer dresser un bilan comptable des 

dizaines de milliers de livres versées annuellement au trésor comtal, dépensées pour couvrir 

les frais des officiers comtaux ou assignées à différents débiteurs à la demande du comte ou 

celle de son despense/44
• Mais cette documentation est fort irrégulière. tant dans son 

enregistrement que dans les périodes, les revenus et dépenses pris en compte; il est donc 

difficile d'évaluer les revenus moye11..s du prince parmi les fortunes brassées par ses hommes. 

A titre d'exemple, la seule carla di.flinitionis conservée en faveur de Guillem ça Via, 

comprador major de l'hôtel de l'infant jusqu'en 1358, montre qu'entre début janvier 1340 et 

finjui11et 1341 {soit 19 mois), il a perçu 33 162 sb 10 db pour financer l'approvisionnement de 

la maison de rinfane45
• On connaît en revanche les remises de compte annuelles de Domingo 

Qttiles, bailli général du comté de Ribagorza, qui manipule des montants forts variables d'une 

année sur l'autre. En 1353, H a par exemple perçu 82 384 sj 10 dj dont 39 000 sj provenant 

d'un censal acheté par des citoyens de Lérida, mais il a aussi dépensé ou versé 83 363 sj 9 dj. 

En 1354 malgré la concession de fiefs dans le comté de RibagoTZt'l et Ja perception de l'aide 

dues par les hommes du comté pour le mariage de la fille de l'infant. Eléonore. avec Pierre de 

Lusignan, comte de Tripoli, il ne perçoit que 45 093 sj 11 dj, dor.t il ne dépense ~.:ette fois que 

40 513 sj 11 dj. En 1356 ses perceptions atteignent les E.8 000 sj1 '!J. Quant à Guillem Pineda, 

despemer de l'infant Pierre depuis au moins 1341 et jusqu'en 1358. il perçoit une grande 

partie des revenus versés par les autres officiers. Ses comptes annuels font donc apparaître des 

sommes considémbles : pour la période du 1 cr novembre 1353 au 30 juin 1356, soit 32 mois 

pout lesquels nos infonnations sont continues. il recueille 630 551 sb 1 db
747

• 

Au contraire de ses revenus, la consommation quotidienne de l'infant Pierre n'apparaît 

guère dans la documentation : on connaît peu de mentions d'achats de victuail1es, de tissus, 

74~ ADM. SC, Prades,l. 7-182. doc. 1. Cf. la prêsenmtit:m de ce reg15tre dans notre prësentauon des sources (lU· 
13-l). 
744 Ort y trouve par exemple la remise des comptes du de!ipetuer de l'mfant. de son chambellan, de son notaire
garde des sceam.. du bailli général et perceptel!r des revenllil du comté de Ribagorl'.l4 du percepteur générai des 
tevenus et droits du cQmté de Montngnes de Prades et de la baronnie d'Entenzn ou encore des collecteurs des 
revenus perçus sur les sarrasins et les chrétiens des territoires de l'infant situês dans le royaume de Valence. 
145 APM, SC, Prudes, l. 7-182. doc. l, fol. llr-11 v. Ses comptes n'apparaissenl que pour cette courte période. 
1411 ADM~ SC. Pmdes, 1. 7-182, doc. 1, f. 332~334, 346-348. 36 t -362. 
141 ADM. SC, Prades, L 7-182, doc. 1. f. 344-34.5, 348-350, 385-386. 
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d'objets. On ne sait quels goùts vestimentaires il a, ni s'il mène grand train. Les seules données 

rencontrées concernent des dépenses somptuaires, constitutives de son statut de grand noble, 

telle l'organisation des noces de son fils Alphonse, avec Violant d'Aren6~. début mai 1355, 

dans la localité de Burgaçot, près de Valence748
• En raison des difficultés contemporaines 

rencontrées par le ro~ qui est en Sardaigne, et Je royaume. et suite au récent décès de la mère 

de la. mariée, l'infant Pierre veut que ces noces soient modestes et réduit l1assistance à l'évêque 

de Valence. au maître de Montesa, et à ses propres officiers et familiers. H organise pourtant 

lilie bella noscha et n'hésite pas à commander de nombreuses volailles (pahons, capons~ 

gaUînes e polis) •.!t provisions de bouche, des tissus précieux pour l'habit des mariés (draps 

d'ore de vellur ou d'escarlata) et à assigner 8 000 sous pour vestir les compan.ves de sa bru. li 

cherche en outre à acheter trois couronnes de noces dont w1e qui ressemble à celle de sa sœur 

lfinfante Violante ou de la comtesse du Portugal et deux autres d'un montant de cinq à 

6000 sous! 

Son cadre de vie:. n'est pas mieux connu, même si l'on sait qu'au gré de ses obligations 

publiques et des visites de ses territoires il loge dans ses différents châteaux, et principalement 

.à Falset, siège de son administration. Dans sa jeunesse, selon Francesch Monsalvatge 1 

Fossas, ltinfant assuma de lourdes dépenses pour rénover son palais comtal de Castellôn 

d1Ampurias, les murs de la ville, et créer des jardins et de nombreux bâtiments, mais ses 

commentaires ne sont pas chiffrés~ ni mis en perspective749
• 

n est donc bien difficile sur la base de ces seuls éléments de décrire ta vie de l'infant 

Pierret de juger si elle est véritablement princière. conforme à son rang ou plutôt modeste, 

voire influencée par un idéal de sobriété franciscain et d'évaluer les capacités matérielles d'un 

prince qui en 1354-1355 doit représenter la majesté royale. 

Malgré ses différents revenus et en raison, selon ses propos récurrents, de trop lourde~ 

dépenses. rinfant Pierre est souvent à court d'argent. Pour combler ce manque chronique et 

précoce de liquidités, aussi observé chez le roi d'Aragon, les autres souverains et princes du 

XIV~ siècle, il multiplie les opérations dès les années 1320. En 1323. pour couvrir les frais 

d'échanges et dtachats de terres aux Hospitaliers, il obtient par exemple du pape un prêt de 

15 000 livres à percevoir sur les décimes prélevées sur ces terres de la province de Tarragone 

pour la Terre Sainte"50
. L'année suivante, en raison de ses grandes dépenses, frais et dettes~ le 

1~ ADM, SC. Prodes, 1. 13~ 191. L 54{2)-55. 60. 61-62 (6 et 12 avril 1355 )< 
7~ F.Monsalvatge i Fossas. Los c:ondf's de Ampurias vindicados. Olot. 1917. p. lR0-183. 
1sn .Documents des 5 et 13 décembre 1323 pubiiés et commentés par J. M. Pou i Marti. Visionarins, beguinos •••• 
p.464-466. n. 15. 
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pape l'exonère cependant du remboursement de la totalité de cette somme751
• Après son 

fastueux mariage, selon Santiago Sobrequés 1 Vidal, il a dû vendre les derniers navires de 

guerre du port de Roses et le trésor de la maison d'Ampurias752
• Lors de son retmit chez. les 

Flanciscains (novembre 1358). J'infant organise en outre le règlement de 3es dettes753
• Ses 

héritiers seront tenu d'assumer te paiement des violaris et censuals assignés en 1353 sur les 

revenus des châteaux de Falset et de Mora, pour fmancer le mariage de sa fille Eléonore, avec 

Pierre de Lusignan, comte de Tripoli et futur roi de Chypre754
• Il assigne enfin les sommes 

dues par le roi d'Aragon - sommes non chiffrées -, la pension annuelles de 2 000 livres 

tournoîs versée par le roi de France, ainsi que 10 000 sb à percevuir sur les revenus du comté 

de Ribagorza et 5 000 sb sur le comté de Prades, au remboursement de ses autres dettes. 

La connaissance des moyens et cadres de la vie et de l'action de l'infant Pierre, dans 

l'histoire de la Couronnl! d'Aragon et au seP ·ice des souverains passe ensuite par la 

connaissanct: de son entourage. 

B. L'entourage domestique~ familier et familial d'un infant dtArngon 

Afin de mieux comprendre tant le mode de vie de l'infant Pierre que son action 

politique notamment aux côtés des rois d'Aragon et les moyens de celle-ci, nous avons 

'Cherché à analyser la composition de son entourage. Dans un souci de clarté et pour mieux 

évaluer son organisation et son importance, nous avons suivi la distinction établie par les 

historiens entre d'une part l'entourage domestique et bureaucratique, traditionnellement 

désigné par 1es termes "hôtel" ou "maison", qui gère en premier lieu la vie privée dtun roi; 

d'un prince ou d'un noble et par extension ses affaires, et d'autre part sa "cour" qui regroupe en 

plus autour de lui ses conseillers, ses courtisans, ses familiers155
• Considérant enfin les lacunes 

nt Acte du 20 dêcembre 1324 pub. par J. M. Pou i Marti. Visicmarios, beguinos . .• p. 473-474. 
7S2 S. Sobrequés i Vidal. Els barons de Catalunya, p. 143. n. 2. il donne la liste des pièces d'argenteries vendues. 
F. Monsalvatge i Fossas. Las candes dt• Am puri as vindicados. p. 1 R0-183. 
1Sl Testament: ARV. Libre 4 de Al~enacions del Patrimoni Reale altnts dreto; reals. fol. 273v-275v; pub. par 
A. Jvars, '7estamento de Fr. Pedro de Arog~n O. F.M.", Ardrivo lhero-americano. l ( 1921 ). p. 102-113. 
;,54 Ce sont des rentes â vies (l'io/aris) et d'une durée limitée kensa/s), dont les contrats ont été passés chez les 
nomires barcelonais Romeu de Seriâ, Froncesch Local et Berenguer Baderch. 
m Selon la dêfmition retenue par J. de Salazar y Acha. La Cam dei ltl}' de Castilla y Leô11 en la Edad Media, 
Madrid. 2000. p. 39-46. Cette acception est retenue dans la notice du terme ,.hôtel" rérugée par E. Lalou, dans le 
Didionnaire du Mayen Âge. C. Gauvard. A. de Libera. M.l.tnk (dir.). Paris. 2002. p. 692-694; dans celle du 
témte ttcour" rêdigée par F. Autrnnd, dans le Dictionnaire du Mo:nm Âge .... p. 355-357. et dans l'article ttcout" 
de B. Guenê«4 drms le Diftiannaire raisormé de /'0( :·ident médu?ml, J. Le Goff. J.-C Schmitt (dir.). Paris. 1999. 
p. 246-259; de même pour R. Costa Gomes. The Making (J{a ( ~om1 Sonet)• Kmgs cmd Nobles in Late Medün:al 
Portugal. Cambridge. 2003. p. 3; son chapitre I ("the court, outlining the problem") représente la synthèse la 
plus mnbitieuse. à notre connaissance sur le concept de cour princière au Bas Moyen Âge. Mais ceu': distinction 
entre hôtel et œur est cependant assez fluide. artificielle. voire controversée pour la fin du Moyen Age. si bien 
que pour M. A. Ladero Quesada. "La Casa Real en la Baja Edad Media''. Hir;toriu. butitur:iones. Documentas. 
25 {1998), p. 328. contrairement â ces lri5toriens, le terme t-a.m rml (= hôtel royal) finit par dèfinir le groupe 
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et irrégularités de la documentation, la longueur de la vie "la'ique" de l'infant Pierre (53 ans) et 

ttohjet précis de notre étude, nous avons centré l'étude des hommes du comte de Ribagorza et 

d~ Montagnes de Prades sur les anné'!s 1350 à 1358 756
• Les archives du prince ne contiennent 

ni rôle des officiers de l'hôtel princier, ni archives du scrivà de raciô, et ne conservent en 

outre ni comptes du paiement de ses officiers ni liste de membres de sa maison. Les divers 

documents du fonds Prades ont donc été sollicités, à la recherche des rares mentions 

dtofficiers de l'hôtel, de familiers et de conseillers du comte actifs durant cette périodc751
• 

Dans la mesure du possible, une fois leur nom connu nous avons essayé de retracer leur 

parcours au service ou dans l'entourage de Pinfant Pierre. de déterminer leur stahtt et leur 

origine, mais notre moisson demeure bien maigre, notre connaissance des carrières très 

ponctuelle. Leurs origines et relations familiales ou de clientèles n'apparaissent guère dans 

cette documentation. 

L Hôtel et cour : au service et aux côtés du prince, un groupe réduit ? 

Parmi les hommes de l'entourage de l'infant Pierre dans les années 1350, une première 

dlstinction peut être opérée entre les personnes exerçant une charge domestique, 

administrative ou religieuse dans l'hôtel de l'infant. et les autres hommes du comte, qui 

composent sa cour selon la distinction retenue précédemment. 

a} Les officiers de son hôtel 

On recense tout d'abord le nom de seulement douze officiers domestiques préposés au 

service de la personne du comte et à la gestion quotidierme de la vie de sa maison dans les 

années 1350. 

d'officiers de caractère avant tout domestioo-privé, tandis que la cart (=cour) s'applique au reste des officiers ~t 
institutions contemporaines, qui composent l'administration centrale de la monarrhie. La distinction établie par 
C. Given-Wilson entre la pennanent household chargée des besoins matériels, physiques et personnels du roi -et 
donc pàr extension de l'administration centrale du royaume, par ùpposition à la expa11ded hausehold comprenant 
i la fois les officiers royaux. et le groupe mouvant des conseillers el fanùliers permet de bien discerner ces deux 
groupes (The Roj-al Hauselwld and the King's Affinity. Sen·ice. Palitic:s and Finanee in Eltgla11d 1360-1413, 
New Haven-London. 1986, p. 2). E. Gonzalez montre les nua.'lces. existant dans sa documentation dans lte.tnploi 
des termes "hôtel" et "maisltn" et reprend le débat sur la distinction entre hôtel et cour avant de conc.lure qu1ils 
sont "indissociablement liés et [que] le passage de l'un â l'autre fréquent", d'où la dtfficulté dt> les distinguer (Un 
e,nnce en san lW tel. Les sen:iteurs des ducs d'Orléans au Xl-·'e siècle, Paris, 2004, p. 41-51 ) . 
.Sb Les sources indiquent une croissance des effectifs lors de iu pennutatton des comtés en 1342. ainsi qu'un fort 
renouvellement des offiders au service de ses fils Alphonse et Jean, ~'Pectivement comtes de Ribagorza et de 
Pmdes. en 1358. lorsque l'infnnt Pt erre devient Frnncisœin. 
151 Notamment les registres Commune. Gratiarom. Peccumae. S1gilli seaeti. Deffinititmum et Varia de sa 
eruwcellerie. inventoriës d:ms le tableau 6. et son regtStre du drmt de sceau (ADM, SC. Prndes.l. 30-783}. Des 
tegisttes d'alharans finals du maestre racional de In Couronne. consultés à d'autres fins ont ponctuellement êtê 
utiles. 
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Tablènu n° 7 : officiers domestigues de l'hôtel du comte de Ribagorza et des Montages de 

Prades dans les années 1350 

lvfaiordom Francesch de Font Cubert 
Cambrer mqjor Guillem Mestre 

Cambrers 
Bernat Cathala 
Jacme Pastor 

Sobrecoch Jacme Fivaller 
Comprador major Guillem ça Via 

Beren~ar Despuybtar 
Bemat Viniecb, 

Porters de massa 
Bemat Des~desioles, 
Jacme Bofill, 
Pere Nadal 
Ramon de Fabrega 

Six d'entre eux occupent de grands offices traditionnels dans les maisons nobles et 

princières. On connaît ainsi le majordome de l'infant Pierre pour les années 1350. le chevalier 

Francesch de Font Cubert (Franciscus de Fonte Cohoperto en latin)t identifié comme 

eonseiiJer dès 1342, qui fut majordome de la comtesse Jeanne jusqu'à sa mort en 1348758
• On 

suppose, que conformément aux fonctions habituelles des majordomes, il est chargé du bon 

approvisionnement du lieu de résidence du comte et de son entourage (ravitaillement, 

vêtements, objets), i1 en exerce la police et veille à la sécurité du comte. 

Notre connaissance des officiers de bouche et de table actifs au service du comte de 

Ribagorza est limitée à celle du sobrecoch, Jacme Fivaller, citoyen de Barcelone759
• C'est bien 

peu par comparaison avec les neuf officiers de bouche placés sous J'autorité des deux 

sobrecochs du roi selon la définition des Ordinacions de Pierre IV. Jacme Fivaller- ou son 

homonyme, le nom Fivaller étant particulièrement cour&nt dans la capitale catalane - semble 

avoir eu une longue carrière au service de l'infant Pierre, puisqu'on le trouve comme scrivà de 

raciô entre 1329 au moins et 1342, puis comme despenser de l'infant en U43 760
• 

Guillem ça Via est quant à lui comprador major du comte, chargé des achats de 

provisions de sa maison, entre 1341 et 1355 au moins761
• Son qualificatif d'officier major 

laisse supposer qu'il devait avoir des subordonnés, â l'instar du grand chambellan dont on va 

reparler, mais nous n'en avons aucune mention. On a donc vraisemblablement une 

151 9 janvier 1341, ADM. SC, Prades, l. 2-24, doc. 3 ; 14 avril 1344, l. 2-28, doc. 1 . 2 février 1355, AC A, C. 
reg, 1606, fol122r-123r. 
1w ACA. C, reg. 1604, fol. 4v(2)-5r; ACA. RP, MR, 932, fol. 30r. 
760 17 mars 1329, ADM SC. Pmdes l. 2-27, doc. 1 : 9 janvier 1341. 1. 1-13; l. l-21 ; 23 decembre 1354, ACA. 
RP~MR. 932, fol. 30r. 
761 29 août 1341. ADM. SC, Prndes,l. 7·182. doc. 1, f. llr-1 tv et 24 Janvter 1355, AC A. RP, MR., 932, fol. 32r. 
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connaissance très réduite des officiers chargés de l'organisation du confort de la résidence 

comtale. 

Le service de la chambre de l'infant est assuré par un cambrer major, Guillem Mestre, 

actif de 1342 au retrait de l'infant de la vie la'ique en 1358 ; on ne connaît cependant pas son 

statut personnef62
• Il est assisté de deux cambrers: un certain Bernat Cathala dont l'activité 

est connue entre 1353 et 1358, et un certain Jacme Pastor dont on trouve des mentions entre 

1356 et fin 1358763
• Ces trois hommes ont la garde des bijoux et objets précieux et utilitaires 

du comte, de ses vêtements, coffres et tentures. 

On ne connaît en revanche aucun médecin, chirurgien ou barbier de cet infant dont 

l'l1istoriographie note les maladies récurrentes, et qui dans les années 1350, souffre de la 

goutte164
• De même, aucune information n'est conservée sur les responsables des r-curies de 

l'infant, ni sur ceux d'une éventuelle meute de chasse ou d1oiseaux de proie. 

Six des officiers recensés sont des porters de massa, c'est-à-dire des huissiers équipés 

d'une masse d'arme, qui composent la garde rapprochée du comte. On les recense panni les 

officiers domestiques, car ils sont traditionnellement préposés à la surveillance de la résidence 

princière, mais leurs missions sont variées : le comte leur demande ponctueUemet1t d'aller 

intimider des sujets refusant de payer leurs impositions ou dettes ; ils peuvent aussi procéder à 

dèS transferts de fonds, veiller à la bonne exécution d'une sentence judiciaire, voire plus 

simplement porter des missives importantes, non confiées à des courriers765
. Leur activité 

antérieure est inconnue et aucun de ces hommes ne semble avoir occupé d'autre office au 

SètVice du comte de Prades et de Ribagorza avant de devenir porter166
• 

Durant la lieutenance générale, plusieurs documents attestent de l'activité d'un algutzîr 

de rinfant Pierre, un certain Berenguer Fabre dont rorigine et la carrière sont inconnues767
• En 

l'absence d'informations sur cette homme ou cette fonction au sein de l'hôtel comtal avant et 

après la lieutenancet il est impossible d'affirmer que l'infant Pierre dispose bien "en temps 

m21 juillet 1354, ACA. C, reg. 1592, fol. 43v; 27 juillet 1355, ADM, SC, Prades,!. 13_191, L. 63. 
ru .PourBernnt Catbala, (11 novembre 1354, ADM, SC, Prades,!. IO-l85-l, doc. 1 et 21 août 1358,1. 15-196-1, 
L 180..181); pour Jacme Pastor (8 fêvrier 1358, ADM, SC, Prudes, 1. 7-182, doc. 1. f. 363-364 ). 
164 Le 15 août 1356, il écrit par exemple : "som stats a:d corn a Deu ha plagut longnment malalt, passionat els 
pêus del mal de poagre [ ... ] axi que bonament no podem cavalcar ne molt trebellur" (ADM, SC, Prades, 1. 13-
19l • .b 197). 
714 Cette garde est ''nlisemblablement organisée sur le modêle de celle de Pierre IV dont t'organisation et les 
missions sont défmies dans les Ordinacions (on y reviendra. dans le chapitre IV, l-B) Leur nombre conséquent 
indique aussi 1•importance de cette charge. 
764 11 s'agit de Beteng'ùer nespuyblar, Bemat Viniech, Bemat Desglesmles, Jacme BofilL Pere Nndal et Ramon 
deFabrega. 
7t.r ACA, C.reg. 1601, fol. 86r-86v; reg. 1603, fol. 43r; reg. 1605, fol. llr; ADM, SC. Prades,l. 14-194,[:. 76. 
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nonnatr' d'un juge de l'hôtel. chargé de juger au civil comme au criminelles affaires touchant 

les membres de l'hôtel768
• 

Nous sommes en revanche un peu mteux documentés sur les sept hommes 

responsables de la gestion financière et comptable de l'hôtel, de la fortune du prince et du 

contrôle de l'activité des officiers, dont deux, l acme Pastor et Guillern Mestre sont déjà 

connus. 

Tableau n° 8: officiers chargés de la gestion financière et comptable au sein de l'hôtel du 

comte de Ribagorza et des Montagnes de Prades dans les années 1350 

Scrivà de raci6 Pere Fivaller 
Despenser Guillem Pineda 
Lochtinent del despenser et del scrivâ de raciô Guillem Cervià 
Regent de l'of/ici del despenser et cambrer major Guillem Mestre 
Reg~mt de l'offici del despenser et cambrer Jacme Pastor 
Auditor dels comptes de la cart Jacme de Besanta 
Lochtinent del auditor dels comptes Guillem dez Pou 

Comme le souverain, il bénéfide des services dtun comptable de l'hôtel, portant aussi 

le titre de scrivà de raciô, un certain Pere Fivaller769
. On ne connaît pas sa date d'entrée à 

l'hôtel comtal, mais il est vraisemblablement apparenté à Jacme Fivaller déjà mentionné, qui 

est sobre coch dans les années 1350 et occupait peut être aussi l'office de scrivà de raciô dans 

la. jeunesse de l'infant. Depuis 1342 au moins et jusqu'au 10 octobre l358i date de sa 

démission, peu avant le retrait de l1infant Pierre, Guillem Pineda son despenser assure ln 

gestion du trésor et des dépenses comtales770
• Comme le trésorier royal, il perçoit par exemple 

les revenus versés par les officiers territoriaux. le produit des amendes judiciaires ou des 

rémissions1 le produit de la pension "française" de l'infant. Bien qu'il soit omniprésent dans la 

documentation, on ne connaît ni l'origine ni la carrièïe de ce fidèle serviteur, dont les comptes 

ne sont pas conservés. Dans les années 1350, on lui connaît un lieutenant ou subexpensor, un 

certain Gui1lem Cervià (ou Cerviani), qui est aussi présenté comme lieutenant du scrivà de 

taci6111• De même, à la fin des années 1350, bien que Guillem Pineda soit encore 

1611 La fonction de juge de l'hôtel de l'algut=fr est précisément définie dans les Ordinadvns de Pierre IV. CoDoln, 
t. V, p. 1(,1-107; 1'algut=ir royal est aussi responsable de la prison royale et a thêoriquement huit hommes à son 
setvice, 
?lr'l ACA, (',reg. 1606. fol. 25r-2~r. 
Tl!} 25 janvier 1341. ADM, SC, Prade&, 1. 1-13 et 10 octobre 1358 "qua d1e vos resignastis ofiicio expensorie 
~amdfcto" L 7-182. doc. 1, f. 387-388 
ii "Locum tenens expensoris domus infantis" (3 novembre 1354. ADM. SC. Prades. 1. 14-194, [.68). 

"suhexpensor domini infuntis petri" (14 août 1355, ACA. C. reg. 1599. f. 43r-44r); "locumtenens scriptorls 
porciunis" {20 mai 1355, ACA. RP. Mit 932., fol. 34v). 
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personnellement très actif, un regent de l'oj]ki del despenser semble prendre la tête de ses 

services: le registre Deffinitionum déjà évoqué nous livre ainsi les noms successifS de Jncme 

Pastor, cambrer, qui est aussi regent de l'offici del despenser et rend des comptes pour la 

seconde moitié de l'année 1356, tandis que le cwnbret major Guîllem Mestre occupe ta mêrrte 

charge de regent en 1357 et 1358772
• On connaît aussi l'audilor dels comptes de la cori de 

11infant Pere, Jacme de Besanta le notaire garde des sceaux du comte, dont on reparlera; qui 

est responsable de la vérification des comptes des officiers depuis 1348773
• A ce titre, il exerce 

la charge occupée dans l'administration royale par la muestre racionul. En tant que spécialiste 

des écritures notariées, il est particulièrement bien formé à l'examen des quittances, comptes 

et documents fournis par les officiers lors de la vérification et de la clôture <.le leurs comptes, 

Cest aussi le cas de son lieutenant, dans cette fonction d'auditor dels comptes, le scrivà ùc la 

chancellerie comtale Guillem dez Pou (ou de Puteo). qui délivre bien souvent les cat·tae 

deffinitionum à sa place 774
• 

Leur cas, comme ceux de Guillem Cervià subexpensor et lochlinent del scrivà de 

raciô, de Jacme Pastor cambrer et regent de l'o.Oici del despenser et de Ouillem Mestre 

cambrer major et regent de /'offici del despenser montrent que dans cet hôtel aux effectifs 

réduits, une double charge est parfois confiée à des officiers de confiance. Faut-il y voir une 

m.es~ ~·~conomie ou un moyen de pallier le manque de serviteurs compétents ? On peut 

~ussi consià~rer que leurs différentes missions sont natur~nement complémentaires. Les 

chambellans administrent en effet les biens de la chambre comtale. leur participation à la 

gestion des finances est donc finalement assez logique. De même, Je lieutenant du despenser 

verse vraisemblrhlement les salaires et gratifications déterminés et contrôlés par le scrivà de 

melo. Sa nomination comme lieutenant de ce dernier est donc aussi judicieuse. Ce système 

pt!rmet en tous cas à l'hôtel comtal de disposer d'une équipe bien dotée d'administrateurs 

financiers, dont la composition, malgré ses effectifs réduits, rappelle fort l'organisation de 

trhôtel royaL 

La documentation consultée pour les années 1350 permet ensuite de dresser la liste des 

cinq membres de la chancellerie de l'infant Pierre, dont deux ont une double fonction. 

mRetnise de leurs C(lrnptes: ADM, SC. Prades, t 7-182. dm.. 1. f. 362-364. 
171 Avant 1348, il avait aussi fait office de lieutenant du despenser du comte de Prades et de Ribagorza (ADM, 
SC, Prades, l. 7-182, doc. 1, f. 357-360) 
114 ltr avril 1354. ADM. SC, t'rades.l. 7-182, doc. 1. f 342. Il servait au..çsi le prédécesseur de Jacme de Besanla 
dans cette fonction (Bernat Pallars), et a\ ail été chargé dès mars 1341 de fer Los notament.ç ais official.s e a aitres 
persanes qui en res nos siens obligats e per sen·ir ais comptes d'aquells. Sa fonction correspondait donc alors à 
ceDe: d'Uilscrivà de racio (mars 1341. ADM. SC. Pmdes. 1. 7-182, doc. l. t: 171 ). 

199 



Tableau n° 9 : Officiers de ta chancellerie du comte de Ribagorza et des Montagnes de Prades 

dans les années 1350 

Notari tenent les seJ;ells Jacme de Besanta 
Lochtinent de Jacme de Besanta Pere Ferratcr 
Scrlvà et lochtinent del audit or dels comptes Guillem dez Pou 
Scrivà Bernat de Fabrega 
Scrivà Bemat de Suria 

A la tête de la chancellerie, on trouve Jacme de Besanta, notaire, garde des sceaux, 

conseiller omniprésent de l'infant, actif à la chancellerie comtale depuis Je 1er juin 1331775
• Ce 

citttadà de Barcelone a gravi tous les échelons hiérarchiques passant de coadjutor in officio 

scribanie dans les années 1330 à scribe puis notaire garde des sceaux le 18 août 1348, prenant 

ainsi la succession de Bernat de Pallnrs, décédé le 27 juillet17('. Il fait donc office de chancelier 

et de protonotaire, en même temps que d'auditor dels comptes de la cart. comme on l'a vu777
• 

Manuel Ramera Tallafigo note que n'étant pas docteur en droit. Jacme de Besanta est secondé 

dans l'exercice de son oflice par un certain Pere Ferrnter. jurispèrit de Tarragone718
• 

Parallèlement à sa charge de notaire garde des sceaux. Jacme de Besanta est aussi responsable 

depuis 1348 de la vérification des comptes des officiers comme auditor dels comptes de la 

cor/ de l'infant Pere179
• 

Les mentions hors teneur des documents, ainsi que divers actes trouvés lors de nos 

dépouillements livrent aussi les noms de trois scrivans de manament chargés, à cette période; 

de mettre en forme les documents, à la demande du comte, de Jacme de Besanta et parfois de 

certains ofliciers domestiques780
• Bernat de Fabrega (ou Fabrecha) n'apparaît que comme 

715 tt est recensé par erreur comme scri\:à de la chancetlerie royale en 1346-\347 p.lr L. d'Arîenzo, "Gii scribuni 
della cancelteria arngonesa all'epoca di Pietro il Ceremonioso ( 1336-1387)''. Studi di Paleografla e Diplomatica, 
0 udoue, 1974,p. 189. 

Remise de comptes des 20 août 1356, ADM. SC, Prades. L 7-182, doc. 1. f. 357-360 et 4 septembre 1358, 
l. 7-182, doc. 1, f. 297. 
171 A pnrtir de 1358, il est aussi exécuteur testamentaire de l'infant Pierre (Testament et ACA. RP, 932, fol. 32r). 
On le retrouve n Barcelone (à moins qu'il ne s'agisse d'un homonyme) :..près le retrait de l'infant, conune 
cinquième conseller de la cité en 1363 selon Esteve Gilaber! Bruniquer. Ceremonial des/ magnifies consellers i 
regîtiU!llt de la citJiat de Barce/ona. Barcelone, 1912, vol. 1., chap.l; puis comme "ofdor real adjuot'" de Pere 
Alanyà. bourgeois de Perpignan, "ofdor real" nommé lors de la cort réunie à Tortosa le 14 fev. Ij65 
(M. T. Ferrer î Mallol, "Génesi de la Gcnemlitat de Catalunya : de lu cort de Cervem a Ferran Il ( 1359-1518)", 
Histària de lu Generalitat de Catalunya i dels set1s presidents, Ban:elone, 2003, L 1, p. 61 ). 
na M. Romero Tullafigo, La cmtcillerîa de los candes de Prades ... p. 41 ; H ne donne aucwte référence à ln 
documentation concemunt précisément ce Pere Fermter. f1 s'agit vraisemblablement du conseiller du comte, 
Jurisperitus ou savi en dret de Falset à qui l'infant Pierre confie 1 •• •uvent dans les années 1350 le jugement 
d'affnires judiciaires reçues en appel (notamment dans le registre ADM. SC, Pmdes, 1. 12-189). Son nom 
~patait régulièrement dans les mentions bors teneur de documents qu'il rédige dans les années 1350. 

9 Avant 1348~ il avait aussi fait office de lieutenant du despenser du comte de Prndes et de Ribagorza (ADM. 
SC* Prades~ t 7-182, doc. 1, f. 357-360) 
1so Ce sont tous des notarii per totam terrwJt et domintJcionem regis 
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scrivâ (il est vraisemblablement actif depuis l342)71
H. Bemat de Suria, nu contraire, dont la 

date d'entrée à Ja chancellerie est inconnue (avant 1350), est en plus présenté comme 

despenser du fils ainé de J'infant Pierre, Alphonse, comte de Denia, en mars 1358. A ce titre, 

il est chargé de gérer ses dépenses. De même, Guillem dez Pou (Guillelmus de Puteo), scrivà 

du comte du 20 novembre 1340 à novembre 1358, a comme on l'a soulignét une double 

compétence de scribe et de lieutenant de l'auditor dels comptes. Ces trois scrivans 

documentés pour les années 1350 représentent donc un effectif bien limité par rapport aux 

recensements de Manuel Romero Tallafigo, qui affirme que la chancellerie comtale compte 

jusqu'à sept scrivans, dont trois au moins accompagnent l'infant dans ses déplacements782
• 

Durant la lieutenance générale, le nom d'un certain Gonzalvo de Graus (Gondisalvus de 

Gradibus), qui n•appartient pas à la chancellerie royale, apparaît à 38 reprises dans tes 

mentions hors teneur en latin des documents du fond Prades, scellés du sceau secret de 

l'înfunt'113
• ll y tient lieu de scribe de l'infant, mais on ne n'a aucune mention sur son activité à 

la chancellerie comtale avant et après cette période. De même, à défaut de carla de raciâ, de 

liste ou de livres de comptes, la documentation consultée ne nous permet de distinguer ni le 

nombre, ni le nom des assistants des scribes de l'infant Pierre (qjudants), des segelladors, des 

courriers784
• On a donc vraisemblablement une connaissance très incomplète des acteurs de 

C!!tle chancellerie très dynamique, dont les membres ne semblent pas être issus ta chancellerie 

royale ou y faire carrière par la suite 785
• 

Notre connaissance de l'entourage religieux du comte de Prades est aussi 

probablement très partielle. A ses côtés, on ne peut guère parler de chapelle, car seul son 

confesseur Guillem Aguillô, moine de Poblet, est explicitement désigné comme membre de 

son hôte1786
• 

La vie domestique ct palatine du prince comme la satisfaction des besoins matériels et 

spirituels reposerait donc sur seulement 21 officiers, dont cinq occupent des doubles postes. 

AU: regard de celui du roi d'Aragon, dont les Ordinacion..: de Pierre IV définissent Wl effectif 

781 11 est le rédacteur du livre du droit de sceau cilé, étudié par M. Romero Tallafigo. 
?UM. Romero Ta.llafigo.La cancillerla de los condes de Prades ... p. 50. 
'ilU ADM, SC, Prodes, 1. 14-194. Il n'est pas recensé par L. d'Arienzo, "Gii scribani delta cnncelleria 
tJ.ragonesa ..... et on n'en trouve aucune mention dans les archives royales consultées. 
7114 M. Romero Tallafigo, op. dt .• p. 57-58. Pour les années 1342·1343 ct grâce au liHe du dreil de sceau. il 
parvient â distinguer les noms de 14 ajudants de la scriban/a. actifs de façon ponctuelle el au gre des 
déplacemertts du comte ("Un libro del "lus sigilli" de la candlleria ... ",p. 419). 
1li.S Aucun de ces personnages n'est recensé parmi les listes établies par L. d'Arienzo, sauf Jacme de Besn.ntn; par 
erreur. 
m APM, SC, Prodes, 1. 2-28, f. 337; l. 13-191, f:. 82; testament de l'infant. ARV. Libre 4 de Alienaclons dai 
Patrimoni Real e aitres drets reals, foL 273v-275v. Il est abbé du monastère de 1361 à 1393 (A. Attlsen{,c 
Hlstôna de Poblet. Abadla de Poblet. 1974, p. 241 }. On remarque le choix três troditionnel des moines de Poblet 
dans l'enloumge de la famille royale, mais on peut aussi noter que l'abbaye est aussi intmédiatement voisine des 
tems du comte de Prades. 
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théorique de 251 membres, c'est un minuscule hôtel, pour un prince richement doté, placé à la 

tête de la hiérarchie princière et nobiliaire de la Couronne d'Aragon. On suppose en outre que 

les effectifs œofficiers domestiques très modestes recensés dans la documentation, peuvent 

difficilement, dans un contexte normal, pourvoir aux besoins de cet infant d'Aragon, sans 

l'aide de subordonnés. Les très rares indications sur son train de vie indiquent en effet qu1il 

mène bon train et tient son rang. Il voyage énormément, suit souvent le roi dans ses 

déplacements, entretient plusieurs résidences (à Falset, son principal château, à Gandfa et à 

Barcelone notamment), et n'hésite pas à organiser de grandes fêtes, en de grandes occasions -

on pense par t:xemple à son manage fastueux dont l'organisation J'aurait fortement endetté, 

selon SantiJgo Sobrequés i Vioal787
, ou à l'organisation des noces de son fils aîné, Alphonset 

en mai 1355, pendant sa Lieutenance générale. dont on a déjà évoqué quelques dépenses. Les 

archives comtales disponibles ne nous livrent probablement qu'une partie des effectifs 

engagés à son service. De la même façon, on peine à percevoir la constitution de sa cour. 

b) Les membres de sa cour 

On dispose de mentions éparses, souvent uniques des autres hommes de son 

entourage. La documentation livre tout d'abord le nom d'une vingtaine de personnes dites de 

casa del infant Pere, mais qui n'occupent pas d'office au sein de son hôtel. Parmi elles on 

trouve seulement deux officiers territoriaux sur la quinzaine d'hommes chargés de 

radministration de ses comtés et terres, recensés pour tes années 1350. C'est un statut 

privilégié dont bénéficient Domingo Quiles, baile général du comté de Ribagorza, et Pere 

ltamc-n de Concabella, procureur général du comté des Montagnes de Prades. Le premier doit 

son appartenance à rhô tel comtal à rexercice nntfrieur de l'office de comprador de la casa de 

Ia comtesse Jeanne du lcr février 1332 au 14 avril l344, date à laquelle l'infant Pierre lui 

coilfie l'administration de son comté788
• On ne connaît pas en revanche la justification de cè 

privilège dans le cas de Pere Ramon de Concabella qui est systématiquement prés~nté comme 

amat de casa nostra189
• 

Parmi les hommes dits de rwstra casa à qui l'infant confie ponctuellement des 

missions ou qu'il récompense pour services rendtL.c;, on distingue notamment des juristes, dont 

Berenguer Vives,jurispèrit de Barcelone très proche de l'infant Pierre. qui avant de prendre 

l'habit franciscain rédige son testament dans la maison de ce wnse1ller aux panes de 

mS. Sobrequês i Vidal. Els barons de Catultm_1:a ... ,p. 143. 
18t ADM, SC. Prades, 1. 7-182, doc. 1. f. 334-337. 
119 ADM, SC, Prndes, 1.12-189, f. 484; 1. 13-191, t 99. 
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13arcelone, où il est logé. 11 le nomme aussi exécuteur testamentaire 790
. Au sein de ce groupe 

d1hommes de la maison du lieutenant apparaissent par exemple un marchand de Barcelone; 

Francesch Julià791
, un prêteur juif de Tàrrega, Masse Nutan792

, un scribe de 1a chancellerie 

royale (depuis au moins 1345), Guillem de BeHvehi793
, un citoyen de Tarragone d'origine 

géuoise décoré de l'lwnor et status militari par l'infant en novembre 1354, Guillem ça 

Gmga194
, ou encore un citoyen de Barcelone, Pere de Suria795 et un habitant de Morellat 

Johan Nabot 796
, sur lesquels on ne dispose d'aucune autre information. 

Quant au danze/ Arnau de Mitlares, envoyé par l'infant Pierre auprès du roi de France 

en juin 1354, pour solliciter son intercession auprès du pape (dans l'affaire de la dispense 

.necessaire au mariage de l'infante Constance d'Aragon et du roi Louis de Sicile), ses liens 

avec le comte de Prades et Ribagorza sont doublement soulignés par l'expression de casa e 

familiar de l'infant797
• C'est aussi le cas du nobk Gombau d'Angleola, vassal du comte de 

Ribagorza qui lui a inféodé quelques terres et qui le désigne comme son familiar de casa e 

poblat en nostre condat'98
• Ce sont les seuls proches du comte recensés pour cette période qui 

bénéficient de ce statut privilégié de familier. Les études de Johannes Vincke et surtout 

d~ans Schadek montrent que la familiaritas est une distinction honorifique, source de 

privilèges Gudiciaires notamment)799
• Elle souligne un lien de confiance entrt. un prince et un 

bénéficiaire, quel que soit son statut ou sa condition et qu'il soit ou non sujet de ses 

territoires ; elle est distribuée individuellement, à ln demande de proches du prince ou du 

candidat, en raison de ses mérites ou de services rendus. Le groupe des familiers forme donc 

un cercle hétéroclite de fidèles serviteurs. On peut donc s'étonner de n'en connaître aucun 

autre dans l'entouruge du comte de Ribagorza et des Montagnes de Pmdes. 

19il Berenguer Vives appanût notamment dans les documents ACA. C, reg. 1603, fol.48v, 146v-147r et ARV. 
Libre 4 de Allenacions del Parrimoni Real e aitres dri?ts rea/s. fol. 273v~275v [testrunent de l'infant Pierre}. 
L'autre juriste dit "de domo infantis" est Barthomeu de Rufrucha, dont on ne smt rien (ACA, C, reg. 1592, 
foiA3v). 
191 ACA, C, reg. 1606, fol 92v, lOlv. 
792 ACA, C, reg. 1592, fo1.120v, 135v, 136r. 
191 ACA, C, reg. 1592, foL l3lr. l33v. 
1ll4 ACA, C, reg. 1601, fol. 68v·69r. 
19

' Pere de Surin est peut~étre apparenté au srri\·à de ln chancellerie comtale Bemat de Suria. L'infant lui confie 
la vérification des comptes de l'hôpital du col de Balaguer le 17 octobre 1354 (ADM. SC'. Prudes. L 2-24, doc • .3. 
1. 2-28. doc. 1, L 191-13, L. 37-38}. 
196 l1estnommébatl/ede Morella le 28 décembre 1356 (ACA. C, reg. 966 fol. 94v). 
m ADM, SC, Prades, 1. 13-191. L. 7-9, 28. 
-ms ADM. SC. Prodes, 1. 14-194. L 86( 3 )-87. 
199 J. Vincke, "Los familiares de la corona de aragonesa alrededor del afio 1300". AEM. 1 (1964 ). p 333*351 ; 
H. Scbadek. ''Die Fnmiliaren der Sizilischen und Aragonischen Kônige im 12. und 13. Jahrhundert", Gesamme!Je 
Auftiitze zur Kulturgeschiclue Spaniens. 26 (1971 ). p. 201-348 ; du même auteur "Le rôle de la familiarllas 
royale dans la politique méditerranéenne de la couronne d'Aragon. depuis Pierre l1l jusqu'à Alphonse V", !..Y 
CRCA. voL 3. p. 303-317 et "Die Famüiaren der uragonîschen Kônige des 14. und des beginnenden 1 S. 
Jahrhunderts''. Gesammelte AujsiJIZe ..• 32 ( 1988). p 1~148. 
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Un deuxième cercle entourant l'infant Pierre et composant sa cour, dans les années 

13501 est constitué par ses conseillers. Le terme "conseiller" désjgne de façon générique une 

personne bénéficiant de l'oreiiJe et de la confiance du prince, ou une autorité qu'il sollicite ou 

écoute pour le règlement de ses affaires, le gouvernement de ses biens. De façon plus 

restreintet c'est une personne qui est invitée à participer aux séances de son conseil réuni 

ponctuellement afin de traiter ses affïlires et intérêts800
• Durant ln lieutenance générale, et en 

l'absence de mentions antérieures. il est cependant parfois difficile de détenniner si les 

conseilJers que l'infant désigne comme siens relèvent de son propre cercle de conseillers ou de 

ceux du roi, qu'il "s'approprie" en tant que lieutenant1101
• Le titre de conseiller du comte 

bénéficie tout d'abord à des membres de son hôtel, dont quatre officiers, Fmncesch de Font 

Cuberta, son majordome. Guillem de P1neda. son de.\penser, Jacme de Besanta, son notaire .. 

garde des sceaux et Pere Ferrater, lieutenant de ce dernier. ainsi qu'aujurisperilus Berenguer 

Vives802 et nu cîutadà de Barcelone, Pere de Suria8
t-J, qui sont dits consellers ede casa de 

l'infant Pierre. Ce double titre correspond vraisemblablement à leur place privilégiée de 

collaborateurs du comte. 

On s'interroge ensuite sur le nombre réduit d'officiers territoriaux portant le titre de 

cortselller de l'infant Pierre ( cinq}R04
• Logiquement, en tant qu'administrateurs de ses comtés et 

de ses biens, ils entretiennent des échanges réguliers avec lui ainsi qu'une : Iation de 

confiance. Pourquoi ne compte-t-on donc pas panni eux Pere Ramon de Concabella, 

procureur général du comté des Montagnes de Prades, qui comme on l'a vu est pourtant dit de 

casa de l'infant Pierre ?805 

On a aussi relevé le nom de noble.:;, conseillers du comte, qui apparaissent 

généralement parmi les listes de témoins de ses actes dans les années 1350, sans que l1on 

connaisse leur influence dans son entourage. Deux d'entre eux se détachent de ce groupe par 

la proximité entretenue avec le prince, tandis qu'un troisième est bien connu de 

1!00 Ni ce groupe hétérogène, ni le conseil, royal ou nobiliaire, en tant qu'organisme ou itll>titution en formation nu 
cours du xtve siècle n'ont véritahlement suscité l'intérêt de l'historiographie catalano-aragonaise. Nous 
étudierons précisément dans la suite de cette êtude ln composition, l'organisation et la place des conselllers 
royaux et du conseil, dans le gouvernement de la Couronne d'Aragon durant la lieutenance de l'infant Pierre~ et 
renvoyons dès lors à la bibliographie citée dans le chapitre rx. 1. 
l!t:t On ne smt par exemple si le juriste Barcelonais Jacme de Vallsecha (ACA. CR Petri lll. t.-n.ju 43, n °5389; 
ACA, C, reg.l592, fol.171v; reg. 1603. fol. l46v) que l'infant désigne en 1354-1355 comme "son conseiller" 
l'est avant la lieutenance. 
1101 ACA. C. reg. 1603, fol. 48v(2); 146v{2)-147r; ARV. Libre 4 de Alümacions del Patrimoni Real e altre.s 
dte/s :reals. fol. 273v-275v [testament de l'infan, Pierre}. 
$11) ADM. SC, Prodes,l. 2-24. doc. n °3 ; L 191-13.!: 37-38. 
804 Garcia Pérez de Cabaneis,procurator comitatus Rippacurcie. Johan de Marteil,justicia de ce même comté et 
son successeur Domingo de Castro Alto ; Guerau ça Font. promrator generalis castromm flt lorontm fnfantls 
r~i Valencie et Antoni Salvador. administroteur de l'hôpital du Coll de Balaguer. 
& Il est très souvent cité dans la documentation mais n'est jamais désigné comme cfmseiller. 
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}!historiographie. Le chevalier Berenguer de Pau semble particulièrement proche du comte de 

Rtbagorza. Il est témoin de la majorité de ses actes et le suit dans ses déplacements806
• Dans 

son testament, J'infant lui lègue sa cuirasse et son écu long et. en récompense des services 

tendus à lui et à son fils Alphonse, il lui concède une rente à vie {ad violarium toto tempore 

vite sue) de 2 000 sb, à percevoir sur les revenus du comté Je Ribagorza. Il )e nomme enfin 

tuteur de son fils Jean encme enfant, et manumissor seu executor testamenti ac ultime 

voltmtatis (avec Berenguer Vives déjà évoqué)807
. Le second. le chevalier Bernat Sort est actif 

darts les années 1340 comme collecteur des revenus et des droits détenu'S par l'infant dans le 

royaume de Vnlence808
• Il exerce ensuite comme veguer royal du Roussillon entre 1351 et 

1354, puisqu'à la fin du mois d'octobre l354, le lieutenant, qui a besoin de lui, souhaite 

accélérer la purga de tau/a, c'ec;t-à-dire la procédure d'enquête à laquelle tout officier est 

soumis à sa sortie de charge809
• L'infant ne cesse de le solliciter durant la lieutenance générale, 

comme on le verra par la suite. Ses bons offices exercés au service du lieutenant et donc du 

roi lui valent d'ailleurs dtentrer dans la maison royale le 9 juin 1355810
• Un troisième nom de 

conseiller du comte de Prades, celui de Jacmc March. qui n'apparaît qu'épisodiquement dans 

notre documentation. évoque pourtant la présence dans l'entourage de l'infant Pierre de sa 

famille de poètes, connue pour sa proximité avec le prince811
• Il s'agit vraisemblablement de 

Jacme I March. ou de son fils, Je poète Jacme (1335-1410), qui avec son cadet, Pere (1338-

1413), lui~même poète et père d'Ausiàs March (v. 1397-v. 1459), reçoivent leur éducation 

militaire de l'infant, aux côtés de son fils aîné Alphonse, futur duc de Gandin. Ces hommes 

servent l'infant Pierre jusqu'à sa retraite chez les Franciscains puis demeurent au service de 

son hêritier812
• 

Parmi les conseîllers de l'infant Pierre, on recense ensuite de nombreux juristes, 

èonnus principalement grâce aux commissions qu'ils exercent à sa demande. C'est pat 

exemple- le cas de Ramon de Cumbis de Lérida et Ramon çes Cames, fréquemment sollicités 

ilJ6 Par exemple: ADM, SC, Prades. L 2-24, doc. 3, 38; 1. 13-191, f:. 86, 142. 
~if1 ARV, Lihre 4 de Alienadons del Pc.trimoni Real e aitres drets rea/s. fol. 273v-275v [testament de l'infant 
Piètre]. 
ll!ls ADM~ SC. Prades,l. 7-182, f. 173-175, 1. 9-184, f. 601. 
.f101}13arcetone,21 octobre 1354, ACA, C'. reg. 1592, fol.l67v(2)-168r. 
810 ACA, RP. &27, fol. 236r. 
tut ADM. SC. Pmdes, L 2-24, doc. 3; ACA, C, reg.lfiOl. fol.74v(2)-75r. 
'lll10n évoquer.! les goût poétiques de l'infant Pierre, ains1 que les oeuvïes de ces hommes dans la partie suivttnte 
(1V-B}. Sur Ia proximité de l'infant el de la famille Murch, vmr J. Villalmaruo. Do,·zmlt'lltu Ausiàs March. 
Valence, 1999, p. 21-33; M. de Riquer. J. M. Valverde, HlStuna de lu literutura universal. L 11: Literaturas 
medievales de tronsmislàn oral. Barcelone, 1997, p. 530-531 et LI. Cabré, L 'obra de Pere Marclt. estudi i 
edlciô. thèse de doctomt soutenue en 1990 à Barcelone !Universitat Autonoma) sous la direction de Dolors Badin 
et du même auteur "L.infant Pere d'Arago i la tradici6 familiar: estampes en el setè centenari del seu 
naîxement'', Mot So Raso 3 (2005) à paraître. Je remercie l'autem de m'avoir commumqué le texte de cet nrticle 
avant sa parution. 
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par le comte, et nommés inquisitores deputati a infante ad inquirendum contra officia/es 

comitatum Montaneanun de Pralis en janvier 1354813
• Un certain Pere Terrè, docteur en droit 

de Barcelone et conseiller de J'infant est aussi très actif à ses côtés durant la Jieutenance 

général en tant que lieutenant du vice-chancelier814
• Il semble qu'il s'agisse du despenser du 

comte et conseiller homonyme connu pour les années 1325 à 1341 815
• 

Outre les hommes de son hôtel, le comte de Ribagorza compte donc parmi ses fidèles 

11ne trentaine de familiers et conseillers, que l'étude détaillée des archives des fonds Ampurias 

et Prades des archives Medinaceli permettrait de mieux connaître. Ce groupe constittte nn 

effectif important au regard de la taille réduite l'hôtel de l'infant, mais comme pour ce dernier. 

notre inventaire est vraisemblablement très incomplet. Faute de sources, on n'a par exemple 

trouvé aucune mention des poètes et troubadours de son entourage, outre Ja famille des 

March, déjà évoquée. Les quelques documents exhumés ne pennettent pas en outre de juger 

de la p~oximité réelle des hommes cités, à quelques exceptions près (notamment Berenguer de 

Pau, 13cmat Sort et la famille March). On ne sait s'ils entourent au quotidien le prince, ni qui 

le su tt dans ses nombreu.x déplacements. 

2. Mariage tardif et veuvai!e précoce. La famille de t'infant Pierre 

Dans une longue sous !JartÎe sur le "travail préliminaire de la diplomatie royatett 

aragonaise en matière d'alliances matrimoniales, Stéphane Péquignot développe te cas du 

mariàge de l'infant Pierre. Son analyse porte pour sous titre "marier l'infant Pedron816
• Son cas 

est en effet laborieux. l'înfant est difficile à marier. Entre les premières recherches de 

princesses à épouser, les négociations et son mariage avec Jeanne de Foix, à Castellôn 

dlAmpurias le 8 mai 1331, sept années ont été nécessaires. Sept années au cours desquelJes le 

roi et son fi.ls ont multiplié les ambassades et correspondances avec les cours de France, de 

Castille, de Chypre et d'Angleterre, rapportées en détail par Stéphane Péquignot'm. Les 

ambitions démesurées de l'infant comme de son père en matière de dot, les exigences 

81~ Le :registre Gratiantm ADM. SC. Prades. 1. 10-185-1 regorge de documents qm leurs &mt adressés. 
at.ot Cf. annexe Vl-4. 
m (AD~t SC, Prades. 1. 1~12; L 7-182. f. 357-360). Le groupe des juristes-consetllers est ausst composé de 
At:tutu de Castelleto. docteur en décret, Guitlem Guerau. licencié en droit et Domingo Rocha, jurispèrit de 
Valence. habitant Gandia. 
tttt Nous renvoyons donc â son étude détaillée : S. Péquignot, Au nom du roi. Pratique diplomatique et 
pouvoir •••• vol. 2, p. 542-549. U complête très largement les quelques analyses de R. Avezou. "rapport à M. le 
Ojreeteut de l'école des hautes études hispaniques" .. , p. 186-190 : J E. Martmez Femmdo. Els filf de 
JtrWitfell ••• ~ p.l73·175; F. Valls i Tabemer, "El tractat De Regimine Pri.Jldpum ... ".p. 262-265; J. Pou i Ma.ri4 
I!Jsionarios. beguinos .•. , p. 481-486. 
rn Nous avons localisé depuis peu les registres de la chancellerie de l'infant qw conservent une partie de la 
zy~tnentation diplomatique relative aux "recherches" d'épouses et tmctatlons matrimoniales. qui pennettraîettt 
de eomp.léter ranaJyse de cette laborieuse quête de l'épouse idéale : ADM. SC. Ampunas. 1. 73-9627, 1. 73-9628, 
1.13-9629. t 13-9632,1. 74-9651' l. 74-9652. 
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esthétiques du jeune prince, et les nécessités et enjeux diplomatiques ont eu raison de ces 

différents projets. L'infant épouse finalement Jeanne de Foix, fille de Gaston I comte de Foix, 

vicomte de Béarn et vicomte de Castellbo (mort en 1315) et de Philippa d•Artois (de sang 

royal français)818
• Elle est donc la sœur de Gaston Il comte de Foix, vicomte de Béarn (mort 

en 1343) et de Roger Bernard li, vicomte de Casteiibo (mort en 1350). On ne sait 

actuellement rien des négociations, ni de la dot de la future comtesse, qui épouse l'infunt au 

cours de noces fastueuses, en présence du roi Alphonse IV. qui a accepté d'hypothéquer le 

comté de Ribagorza en faveur de la nouvelle épouse819
• 

La vie conjugale du comte de Ribagorza et de son épouse, rapidement écourtée, 

demeure dans l'ombre. A l'instar de la vie quotidienne de son époux, ntlUS ne sommes guère 

infonnée sur celle de Jeanne de Foix entre 133 I et 1348, année de sa mort. Dans son 

testament rédigé en 1344 alors qu'elle se dit "saine de corps et d1esprit", elle dispose de 

sommes considérables820
• Elle répartit 50 000 sb de donation, dont 1 0 000 sb doivent être 

consacrés à l'érection de sa sépulture au monastère de Poblet où elle souhaite être enterrée au.x 

côtés de son époux821
• Ses enfants, à l'exception d'Alphonse légataire universel, héritent aussi 

de fortes sommes: 30 000 sb pour sa tille Eléonore. â qui elle lègue aussi ses émaux, les 

objets précieux de sa chapelle et de sa chambre, ses couronnes ses bijoux et ses perles ; ses 

deux autres fils Jacques et Jean héritent respectivement de 20 000 sb et 15 000 sb. Dans ce 

testament, ttinfant Pierre, son carissimus vir et dominus tient une place de choix822
• Elle le 

désigne comme exécuteur testamentaire, souhaite être enterrée à ses côtés et lui faire 

bénéficier de toutes les prières de l'Église et lui lègue l 000 morabatin d'or823
• On ne saurait 

dire si ces attentions sont le signe d'un certain amour conjugal, mais il semble que la mort de 

ta comtesse~ au printemps 1348, a beaucoup affecté l'infant. Une lettre du roi Pierre IV à son 

oncle nous apprend que Jeanne de Foix s'est éteinte avant le 9 mai 1348. munie des 

'l!llf Contrairement â une erreur véhiculée par l'histonographie, la pnncesse Blanche de Naples. fille du prince de 
T~ente n'épouse pas l'infant Pierre, mais son frète cadet, l'infant Raymond Bêrenger qUl est alors comte de 
.Prades (F. Valls i Taberner, "El tractat De Regimine Prinicpum ... ", p. 265 ). 
!!l!l F. Vruls i Tabemer, op. cft .• p. 263-64. 
~Son testament est daté du 14 avril 1344 (ADM. SC. Prades. L 2-28, doc. 1 :copte authentique de 1311). 
:m Sttt œs 50 000 sb., près de J 0 000 sb b...&néficient à des églises ou ordres religieux afin de célébrer des messes â 
sa mémoire. celle de fiofant Pierre et de leurs proches ou de f:atre ècs trmau.x (6 000 sb aux couvents cistertiens 
de Santes Creus ..:t Bon repos ainsi qu'un rente annuelle de 200 sb pour Poblet, 1 000 sb aux diveiS couv-ents 
mendiants (Prêchecrs. Mineurs et Clarisses du comté de Prndes et des alentours). 1300 sb en faveur des églises 
du comté et 550 sb aux hôpitau.x). Ses proches sont largement dotés : Domingo Quiles, wmprudor de sa maison 
et futur balle général du comté de Ribagora recevra 2 000 sb, un donzell de K.1 matson (dont le nom est illisible 
sur le parchemin) 5 000 sb et Dominica Sibilia. dame originaire du comté de Foix. qui ra suiv1e en Catalogne 
1 OOOsb. 
m <~Cher homme et seigneur". 
m Cful.eun de ses cinq autres exéc-uteurs testamentaires recevra 1 000 sous. Le reste de sa fortune devra être 
partagê entre ses gens, ses officiers et domestiques. 
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sacrements de l'Église824
• Il y déplore la perte d'un être cher à l'infant et tente de le consoler en 

soulignant sa mort chrétienne825.Quelques semaines plus tarcL l'infant la désigne comme sa 

carissima consors et afm de témoigner de "l'affection qu•il lui portait de son vivant" institue 

des messes à sa mémoire826
• Juan Ernesto Mart1nez Ferrando voit dans la mort prématurée de 

la comtesse- mort qu'il ne date d'ailleurs pas - la cause d'un "changement radical dans la vie 

de ttinfant Pierren et Jtorigine de sa conversion religieuse827
• Il est vrai~ comme on l'a vu, que 

cette époque coïncide avec l'effacement provisoire de l'infant de la scène politique et de 

l'entourage du roi. Mais il demeure bien aventureux d'attribuer ce comportement à cette seule 

perte. Veuf à 43 ans~ l'infant ne se remarie pas et ne se retire que d>" ans plus tard chez les 

Franciscains828
• 

Malgré ce décès précoce. leur succession est assurée. car du mariage de l'infant Pierre 

et de Jeanne de Foix naissent quatre enfants829
• L'aîné, Alphonse est né en 1337 ou 1338. En 

1353, à la demande de son père. le roi l'émancipe. malgré son jeune âgeftlo_ En 1355, il devient 

comte de Denia et en mai il épouse Violant d'Arenas. fille du noble vaJencien Gonzalve Diez 

d'Aren6s831
• Lors de la conversion franciscaine de l'infant Pierre en 1358, il est désigné 

comme légataire universel et hérite notamment du comté de Ribagorza. des villes. châteaux et 

loœlités de Gandia, Gallinera, Denia et de tous les biens de l'infant dans le comt~ de 

Ribagorza e1 dans le royaume de Valence102
• Défenseur ardent des intérêts du roi Pierre IV 

dutant la gu,., re contre la Castil1e~ il suit Henri de Trastamare qui le fait marquis de Villena en 

1366, puis connétable de Castille1133
• Proche de Martin l'Humain il est nommé duc de Gaudia 

en 1399. En 1410~ à la mort du roi, il est pannî les prétendants au trône. Il meurt en 1412834• 

n-tvul~ce. 9 mai 1348; ACA. c. reg. 1128. fol. 189v. Elle décède donc en pleine épidémie de peste. 
ru L{! roi la dêsigne comme "cons.ortis vestre c:arisime, quam caram sui bonest-ate et pro" tdencia pensatis". 
~ .. Volentes affectiœem quam ad ipsam in vitam humanis post cuis obitum operis (mot coupé} demostmre pro 
eius anime remedio et salute,. ordi.namus et stutuimus ... ". 9 JUm 1348 {ADM. SC. Pmdes, 1.11-18.8. doc.l .. 
fol24r(2)), 
BZT ''La mort prematum de Joana de Foix produi un canvi radtcal en la vtda de l'infant Pere", 1. E. Martinez 
Femmdo, Els fils de Jaume IL .• p. 178. De cette interprétation pro"ient l'erreur de l'historiographie qui date 
!ènérolement la mort de Jeanne de foix de 1358. 
~ f. Autrand, étudiant te remariage du duc de Berry en 1388, souligne l'assoctatton étroite des épouses au 

pouvoir princier et la 11êoessitê politique fréquente pour les princes de remédier à leur absence pur un nouveau 
mariage ("Hôtel de prince ne vattt rien sans dame". dans J. P1n-iot. 1. Verger (coord.}, Guerre. pouvoir et 
noblesse au Moyen ÂgP. Mélanges en J'lumneur de Phll1ppe Clmtamine. Paris. 2000, p. 51 ). 
~Nous nous contentons de présenter succmctement leurs descendants, dont les destins individuels mêritemient 
des études approfondies. 
lllll9 juillet 1353 (AC A. C. reg. 896, fol. 49r). 

Ut ADM. SC. Prades.l. B-191,[., 5+55. 60. 
œ ARV. Libre 4 de Aliena!'ions d1d Patrimoni Real e ail~<>:s drecr rea/s. fol. 273vw275v [testament de !'infant 
.Piero:}. 
tu lt :tombe aux mains des Anglais à la bataille de Najera el doit laisser ses fils comme otages d'écuyers angl~is, 
dans t•:attetlte du paiement de sa rançon. E Perroy, "Gras profits et rançons pendant la guerre de Cent nns; 
l'affaire du comte de Denia". Milangt'S d'histoire du .\fo.n•n .-ige:' dédiés à la memmre de Louis Halphen. Paris, 
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Le cadet des fils du comte de Prades, Jean, encore mineur en 1358, est placé sous la 

tutelle de Berenguer de Pau, conseiller du roi que l'on a déjà présentë35
. 11 hérite quant à lui 

du comté de Prades, dont il devient duc par la suite, de la baronnie d'Entenza et du titre de 

sénéchal de Catalogne porté par son père et épouse Sancha Ximénez d'Arenos. Il est aussi 

actif durant la guerre contre la Castille, en tant que capitaine général des forces royales en 

Aragon (1363), puis ~..tx côtés du roi dans le royaume de Valence. n participe souvent par la 

suite au conseil royal et s'illustre lors de la campagne contre Jean I d'Ampurias puis sous 

Jean I d'Aragon dans la lutte contre rinvasion des Annagnac. Candidat au trône en 1412, il 

eurt en 1414836
• 

Leur troisième fils, Jacques, est destiné à l'Église. A l'automne 1354. Pinfant précise à 

des destinataires inconnus que son benjamin va étudier à Lérida~137• En septembre 1355, it est 

déijà chapelain du papes3s. Pourvu d'un canonicat à Gérone, il devient évêque de Tortosa en 

1362, puis quitte ce siège en 1369 pour celui de Valence où il demeure jusqu'en l3878l
9

• Cette 

année 1~ Clément VII lui offre la m~tre cardinalice. Il demeure cardinal jusqu'à sa mort le 30 

mai 1396840
• 

Eléonore, enfin, seule fille des comtes de Prades, épouse en 1353, Pierre de Lusignan; 

comte de Tripoli, qui hérite du royaume de Chypre en 1360. L'histoire a retenu la passion, la 

frénésie: et la violence de cette reine qui multiplie vengeances et crimes, provoque une révolte 

nobiliaire au cours de laquelle son époux est assassiné et qui en froid avec son filst Pierre, 

héritier du royaume et avec sa belle-fille, est exilée à Rhodes puis rentre à Barcelone en 1381 

sur les instances de Pierre IV. Elle tennine ses jours dans la capitale catalane en 1416841 • 

1951, p. 572-580 ; S. Annitage-Smith. John of Gount, Ducke v[ Lancaster, New-York, 1964, p. 52-3, 234-236. 
Je remercie Fnu:tçoise Lainê de m'avoir communiqué ces infmmations et références . 
. 1}4 Article u Alfons l de Gandia", Dic.cionari biograjk (Alberti), vol. 1. 
lllli Jean d'Anïgon était alors selon le testrunent de son père "infra pupillarem etatem". L'infant prend soin de 
préciser dans ce texte que ln tutelle de son fils doit se poursui\'Te jusqu'à ses 20 ans. puisque selon les Usatges de 
Barcelone, les "generosi Cathalonie" sont mineurs jusqu'à cet âge (ARV. Libre 4 de .4/icnadons del Patrimoni 
kea! e aitres dreu reals. fol. 275r). 
!J~ Article "Joan de Prades" Diccionari biogrojlc (Alberti). \iOl. 3. 
m ADM, SC, Prades, 1. n-191, f. 36 (ce document, sans adresse n'est pas achevé). 
m -

AOM, SC~ Prades, l. 13·191, .f:. 90. 
tn~ Sur lu production de sa chancellerie épiscopale. voir M.M. Oircel Orti. Un jommlari i un registre del bisbe de 
P'afènclaJaumetf'Arogô. Valence. 2005. 
WJ C. Eu.bel, Hieroclùa Ca/ho/ica ,\fedii Aevi .... Regensburg, 1913. \-Ol 1. p. 28. 223, 512. 
1141 Selon la Crimlca del Raciottal de la ciutal de Barcelona (fol. 286v-287r. n. 20 et 21, fol. 308v. n. 238). elle 
entre i Barcelone le 1.,.. février 1353 et s'embarque pour Chypre Je 21 août ( Cronica del RoeioJta/ de la ciutat de 
Bareelana (1334-1417). pub. duns Rt•c11fl de Document.s i estudi.'i Artiu Munidpal Hliloric. t. J, voL 2 {1921)). 
ta bibliographie sur cette reine est nssez abondante ; voir principalement les études suivantes et leur 
bibliographie : E. Bagué. "Notes sobre la reina Elionor de Xipre, des del seu retom a Caralunya fins a la seva 
mort", Homenatge a Antoni Rubià i LluciL Afisc.eUània d'Estudts Literont. Hülàric.'i i Lingtli1stit.'3, nt 
(Bil!eelone. 1936). p. 547-557 ~ E. Ayensa i Prat. "'Nuevos testimoruos sobre la üda de Eleon1.1r de Aragôn. reltill 
de Chipte (circa 1333-1416)11

• Erytheia Rel-isla de Estudios BiZllntiruu .\' Neogriegm. 20 ( 1999)., p. 153-171 ; dU 
même auteur "Entre cel i infem: la memvellosa b1st6ria dtEbonor d'Arago. rema de X1pre (1333-1416)''. dans 
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Le dernier temps de cette étude biographique de l'infant Pierre présentera l'éducatioh 

reçue pas le prince, sa vie littéraire et religieuse avant 1358, qui permettent de mieux 

· connaître les ressorts et conditions de son engagement au service de la Couroru1e d'Aragon. 

IV. Educâtion, vie littéraire et vie religieuse d'un prince lettré et futur Franciscain 

Dans une étude récente sur l1usage politique par les souverains aragonais de l'art 

oratoire, notamment dans le cadre des corts, Suzanne F. Cawsey souligne le soin porté à 

l*êducation de." futurs souverains et princes aragonais. notamment en matiêre de rbétorique842• 

Bien que ne détaillant pas toutes les -:•apes de leur éducation "scolaire". elle s'inscrit dans une 

longue tradition. qui voit en la fumille d'Aragon, une famille de princes lettrés, artisans de 

lressor de la culture catalane843
• A la suite d'Antonio Rubi6 i Liu ch. les historiens ont en effet 

très tôt fouillé les archives à la recherche d'éléments de connaissance sur l'éducation et le goût 

pour les lettres des souverains et princes de la première moitié du XIV" siècle844
• Les 

composantes de l'éducation nobiliaire médiévale étant par ailleurs bien connues~ on se 

concentrera ici en premier lieu sur l'éducation scolaire reçue par l'infant Pierre 845
• 

M. Vitallonga, D. Ferrer, D. Prats (coord.}, Histôria i /legenda al Renaixement. Actes del lV Colloqui 
intemaeionnl. Problemes i mètodes de literatura catalana antigua, no spécial d'Estudi General. 23~24 (2003-
2004), p. 83-96. et M. T. Ferreri Mallol. "Ln cort de la reina Elionor de Xipre a Catulunya'\ AcJa lzlstorica ct 
ordJaeologica medievolia, 2S (2003-2004). p. 347-373. Artu:le "Eleonor de Prades''. Diccionari biograjic 
{Alberti). vol. 2. p. 82. 
1142 S~F. Cawsey. Kit1gsltip attd Propaganda Ro_rol Eloquence and the Crown of Aragon c. 120()...1450. Oxfordj 
2002, chap. n. p. 23-.35. 
!41 Elle cite une abondante bibliographie. 
·844' A. Rnbib i Lluch, Documents per l'historia de la cu/tura cotalana mig-eml. Barcelone, 1908-1921, 2 vols. 
{rêeà.foc simile sous le titre Documents per a la historia de la cu/tura mtalana med~eval. Barcelone, 2000}. Sur 
Jacques 11. voir en premier lieu ta réédition des unvaux du pere Marti de Barc.elona. "La cultum catnlana dutnnt 
e1 rë.gnat de Jaume li'\ Estudios franciscanas, 91 enero-agosto na 197-398 ( 1990), p. 213-295. 92 enero-agosto 
:n<.:~400-401 (1991). p.127-245, 92 sep.tiembre-diciembre n"' 402 (199]}, p. 384-492 ~ les ouvrages cltês 
précédemment de J. E. Martinez Ferrando ; et Jaime 11. 700 aiios después. Actes del conf,'Iès intemacional,. 
AUA-H.M. il (1996-1997}. Pour Alphonse IV peu étudié sous cet angle. voir la biographie d'E. Bagué~ 
J~ E. Martinez Ferr.mdo. F. Sobrequés, clans Els descendants de Pl:!re l'/ Gran. A.l/im" el Franc. Jaume 11. A[(o11S 
tl Benigne, Barcelone, 1954. Pour Pierre rv, on peut se référer à l'mtroduclion de l'édition de sa chronique dans 
sa traduction .anglaise, par J. N.et M. Hillgarth. Perelli of Catalunia. Chronicle, Toronto. 1980. 2vots.; 
l. N. Hillgart.h. "Ln personalitat politica i cultural de Pere Ill a través de la seva Crônica", LLenJ,'Ua 1 Lite.ratttra • 
.Ill::vistaA!lua/ de la Societat catalana de Llengua i Literatura, 5 ( 1992-1993), p. 7-102; R. Homet. "El diseurso 
polîtieo de Pedro el Ceremonioso". dans N. Guglielmi, A. Rucquoi. El dzseurso politico en la Edod Media. 
Buenos Aires. 1995, p. 97-I 15 ; F.M. Gimeno Blny. "Escribir. leer y reinar. La expenenda grâfieo-textunl de 
Pedro lV el Ceremonioso(l336-1387)''. Scriltura e driltà. 21.. 1998, p. 119-233. 
MS Voir la synthèse d'l. Beceiro Pita. "Educaciôn y cultum en la nobleza (ss. XlU-XV). AEM. 21 (1991). p • .571~ 
585 et Historia de la edur:acion en E:;parw J' Amerit:a .. t. 1 : Educnt·lôn en la Hispania antiqua y medieval~ 
Madrid. 1992, notamment sur tes princes d'Aragon. p. 344-345. 
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A. Eduèation scolaire et livresque 

Le prince est confié très jeune aux soins de Lope Sanchez de Luna, fitièle de 

Jacques II nommé alumpnus ou nodriç de l'infant en 1308846
• Il bénéficie aussi très tôt comme 

ses frères de la volonté paternelle d'~duquer ses enfants aux lettres847
• D'après les documents 

consultés, cet apprentissage passe par deux biais classiques : l'enseignement dispensé par un 
ou des maîtres et la consultation et possession de livres. En 1314. l'infant alors âgé de neuf 

ans avait pour magister un certain Gil Lôpez de Mestre ou Domest, dont on ne connaît ni 

l'origine_, ni la formatio~ â qui le roi fait verser une donation de 500 sous pour le mariage de 

sa sœur et rembourser l'achat de livres d'apprentissage du latin848
. On ne sait en revanche si 

1acme Margall, regens in grammaticalibus de Figueres. affranchi d'obligations militaires par 

le roi à la demande de l'infant Pierre en 1318, puis à nouveau en 1321, a contribué à son 

êducation849
• Ces maigres indications ne permettent néanmoins pas à elJes seules d'évaluer 

l'éducation reçue par le prince dans son enfance. ni d'affirmer qu'il a été formé aux différents 

arts du tril:ium et particulièrement à la rhétorique, comme Suzanne F. C'awsey l'observe chez 

les souverains aragonais. Cexamen des rares références au contenu de sa bibliothèque~ 

comme de ses goûts et écrits littéraires postérieurs, affine en revanche notre connaissance de 

sa formation. 

Parmi les nombreux cadeaux offeru. par Jacques Il à ses enfants se trouvent souvent 

des livres. Vinfant Pierre a ainsi reçu des ouvrages de littérature courtoise, comme un 

Lancelot, des recueils de coutumes, comme celles de Lérida, d'édification morale et politique 

comme le Secret des secrets du Pseudo-Aristote1150
• En 1324. un ancien frère franciscain 

devenu cistercien et poète, Ramon de Cornet. auteur de sirventès et de cansos. lui dédie un 

S44 D'après F.de Mox6 i Montoliu. La casa de Luna (12"!6-/348) ... , p. 160-162; ce "gouverneur'' ou 
;,nourricier" est seigneur d'Embûn et Villnreal de la Montaful ~fils d'Arml de Luna et frère du gouverneur Lope 
Fèïtençh. Le roi lui accorde une grande preuve de confiance en le nommant a'.ant mars 1308 (ACA. c. reg. 237:. 
fijlo2V) .. m'allt cle l'envoyer en ambassade auprès du roi de Frnnce (mai 13081. Dans les années 1320, fl est 
toujours désigné comme alttmpmt.s de l'infant (ADM, SC. Prades, 1. l-12~. membre de lu maison de ce dernier_. 
~œsciUer et même majordome. Il disparait de la documentation après 1330. 
Rï On peut rappeler un exemple connu: la composition par Arnaud de Villeneuve d'un Alpltabetwn 
t:athol1c.orom seu dialagus d'elementis catholice fidei. à la demande du roi pour l'êducation de ses enfants~ 
l. E. Mttttfnez Fenando. Jaume 11 o el seny Clllola : Alfons el Benigne. Barcelona. 1963. p. 279. 
~A. Marti de Barcelona. "La culturn catnlana .. ", Estudio.r fram:iscano.r". 92 sept-dec. o0 402 { 1991 ), p. 475. 
doe.467 (13 dêçembre 1315, ACA. C. reg. 277, fol. 3 eljan'liter-juiO 1315. ACA, RP, reg. 278, fol. 34). En août 
1336,.1'infant demande à son cambrer major, Berenguer de Sort de verser 3000 sj et 300 sb à Johan, fils de Gît 
tôpez Domest. décédé (ADM, SC, Pmdes 1. 16-200, .f:. 54). 
$.1!1 A. Marti de Barcelona. ap cit., p. 407, doc. 343 ( 19 septembre 131 R. AC A. Perg. Jaume Il, n° 366 7} et p.47.$ 
®c.-468 (4stptembre 1321. ACA. C, reg. 220. fol. 8lv). 
m J. M. Madurell i Morimon. ManuscriJ'!i en català anteriors a la imprenta f 1321-1474} Contribudô a st 
estudta. Barcelone, 1974, p. 23 01 dèc.embre 1321. ACA, c. reg. 283, fol. 33 et 13 août 1322, ACA. C, reg,.2831" 
foL 195). A. Rubi6 i Llucb. Documents per i'hisJaria. ..• vol. 2. p. 45 et 52 donne d'autres exemples de livres dont 
on n-ta pu distinguer ni le contenu ni te titre (16 avril 1323. AC A. C reg. 2&4. fJJl. 32 et 30 dé-cembre 1326. 
ACA.C~reg,.286.fol. 76). 
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manuel d1art poétique, le Doctrinal de Trobar, afin qu'il puisse versifier. L'infant Pierre, grand 

amateur de poésie et lui-même poète, comme on l'a vu, est aussî le destinataire d'une glose de 

cette oeuvre composée par le troubadour Johan de Castellnou en 1341 851
• On suppose que ces 

œuvres côtoient dans sa "bibliothèque'' d'autres recueils de poésie. De même, sait-on que peu 

avant sa profession chez les Franciscains et peut-être lors et du fait de la rédaction de son 

traité,. H s'intéresse aux livres d'exégèse, puisqu'il cherche à faire acheter à Paris un ouvrage du 

Franciscain Nicolas de Lyre ( 1270-1349), auteur d'un commentaire intégral de la Bible {la 

Postilla litteralis super totam Bibliam) et d'abrégés852
• Sa curiosité le pousse aussi à consulter 

le pamphlet écrit par Saint Augustin contre les manichéens. le Contra Fmtsflm185
:
3
• On sait 

enfin qu•une partie de sa bibliothèque dont la liste est perdue. était composée d'ouvrages en 

latin, légués en 1358 par testament au couvent des frères mineurs de Barcelone854
• C'e dernier 

exemple laisse penser que l'acquisition de ces livres par l'infant est le fruit d'un intérêt 

intellectuel, qu'il les lit et ne cherche pas seulement la thésaurisation ~ il confirme aussi 

J•image d'un esprit curieux. avide de savoir. 

Son contact avec l'écrit permet aussi de considérer l'infant Pierre comme un prince 

lettré. 

B. Une Yie littéraire d''namigue 

Il prend tout d'abord fréquemment la plume pour rédiger lui-même son courrier en 
ca.talan. Les documents enregistrés dans ses archives autrefois conservées en son château de 

Falset et aujourd'hui rassemblées dans le fonds Prades de la fondation de la Casa Ducal de 

Medinaceli,. portent souvent la mention scrita de ma pràpria mà. de mêmf" que de nombreuses 

copies de lettres envoyées en tant que lieutenant général en 1354-1355 conservées aux 

Archives de la Couronne d'Aragon855
• On connaît aussi une lettre autographe du prince en 

asf, J. :h.bsô Torrents. Reperiori de l'antigua lill::rotura cataiana, La poesta, Barcelone. 1932, voL 1. p, 116. 316, 
329. 
m Le facteur â Paris de Ramon Desplâ. marchand de Barcelone dort se le procurer pour 60 livres auprès de 
G\l.illem Ruder.moinede Poblet parti étudier à Paris. â qui l'infantl'avrut command.ê {27 juillet 1358. ADM. SC. 
Ptndes. L lS..l96-t. f:.l61}. Nous renvoyons â notre article. "De l'action à l'écriture: te De regimine 
prirtcipum ... "'. p. 247-248. pour la discusston de l'tnfluence potentielle de l'œuvre de !'oltcola.<> de Lyre sur celte de 
finfant Pierre. 
m Son testnment indique qu'il l'avaît emprunté â l'abbé de Santes Creus. A hu:rs ... Testamento de Fr. Pedro de 
Atagôn O. F.M ..• ". p. 104. 
a.~ Nos recherches pour retrouver la trace d'un inl:entarre de ce legs ou des fonds de la bibliothèque des 
Fnmciscains à cette période sont restées vaines. En 1386. Pu:rre f\' suppfie le pape de testituer au couvent des 
Mineurs de Barcelone tes livres que son oncle Franeascain leur a legués par testament peu avant sa mort et que le 
~tife a acheres à un citoyen de Pise (ACA.c c. reg. 1218, fol. 32v-33n. 
~ 'ltEcrite de mn propre main ... Cœnme par exemple les lettres adressëes au gouverneur général du Rous . .ctiUon le 

16août 13.55 (ACA. C. reg. 1606. foL 3 h-32r) ou au ro1 le l3 mat 1355 (At' A, C. reg. 1545. fol. 29r-29v). 
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catalan, datée de 1379, dans laquelle i1 raconte sa récente vision nocturne au roi son neveu856• 

Son écriture assez cursive est assurée, hien tracée, il multiplie les abréviations, signes dtune 

pratique régulière de l'écriture. 

C'est aussi, comme on l'a vu~ un prince- féru de poésie. qui en plein xrv.:: siècle 

pe.rpétue la culture courtoise des troubadours857
• II n'hésite pas à multiplier les compositions* 

comme pour le mariage de son frère le roi Alphonse IV. comme on l'a sou!îgné858
• Les 

troubadours Ramon Cornet et Johan de Castellnou 1ui dédient aussi dr.s manuels de leur art,. et 

le roi Pierre lV un sirvenlès perdu, sur le bon air de la Sardaigne859
. Sa cour accueille enfin les 

poètes~ comme ceux de la famille March dont on a déjà évoqué la proximité avec le prince860~ 

Lluts Cabré note la concordance thématique de la poésie postérieure de ces poètes avec le,$ 

œuvres perdues de l'infant Pierre, composées pour le mariage d'Alphonse IV. selon Ramon 

Muntaner~ notamment son sirl'entès sur le prince et ses nécessaires vertus861
• 

Mais l'infant Pierre "auteur" est aussi connu pour la rédaction de son traité publié sous 

Je titre De vita. moribus et regimine principum, dont on a mené une étude détaillée par 

ailleurs861
• C'est une composition en prose latine de 35 chapitres dédiée au roi Pierre N 

d*Aragon, vraisemblablement composée entre l'été l357 et l'automne 1358. L'infant Pierre y 

dresse le portrait du souverain idéal. multiplie les conseils moraux. religieax et de bon 

gouyememenL Son œu\-'Te se rattache ainsi au genre des miroirs des prine.:s. Il y glose 

systématiquement un passage de la Bible- en majorité de l'Ancien Testament et surtout des 

Livres des Rois - ou une citation d'autorité"' comme les Pères de Iiglise ou par exemple le 

Pseudo-Aristote auteur du Secret des secreLl6·
1
. Ses commentaires, moraux et édifiants sur un 

ton didactique. parfois confus et simplistes. reposent sur l'explication allégorique des 

~i~tions.,. l'usage de métaphores. de proverbes et rl'P.xempla historiques, ou même les citations 

t5tt ACA~ CR Pere Ill. œixa 1-5-C. "Orlgmal en autôgmfo.s tJe reyes'\ n"' 1949. Il répond ainsi â une demande 
formulée par te roi le 21 mars 1379 tAC' A. C. reg. 1263. tbl l14r. pub. par J M. Pou i Marti. Yi.rionarios. 
bf!guinos •••• p. 536). 
'8$1 M. de Riquer. "Els trobadors catalans". danslii.~toria de la lttt't'arurat.'4ta!ana, Barcelone. 1964. vot. t.p. 21-
39. 
&5$ ·. · Cf. supra I~.B. 
as~ l.e 31 mai 1355~ le roi envoie une copie du sirn:ntès sur le bon m de la Sardmgne composé pour finfant 
Pierre .. à son chancelier. l'évêque de Valence Hug de Fenollet {AC A. C. reg. 980. fol. BOr) ; il ne l'envoie à son 
oncle. pour qu'il Ie liste et le d1ffuse. que le 8 juin 1 J55 (AC A. C. reg. 980. fot 93-v • pub par A. Rubiô i Llttcb. 
A.,Documentsperl'historta ... , vol. 1. doc. 168.p. 168). Le texte de ce sm-entés n'est pas conservé. 
~ Cf. supra, Ul·B-1-b. Jaane March est t'auteur de poèmes narratifs S}'tllboHques et allégoriques et d'un 
dictionnaire de rime,. le Llibrt:.' ds.· amconfant·e .... tamils que son frère. Pere March composa un poème sur te 
thème de l~armure. L 'amês dt:l Lœ:aller 
$6l Qui tient le même discours que le sirrentès: .. Tots grun senyors qm bè \d avenir" de Pere Mnn:h. selon L1. 
Cabtë. "L•infunt Pere d'Arngo 1 la tradu:u) fatru.har estampes en cl '!tete centenun del seu na.txement". Mot Sa 
lW$1.13 (2005) à panûtre. 
·~ Etude à laquelle nous renvoyons ; "De l'action à l'écriture : de De r~gmrme principum de l'infunt Pierre 
dtAragon{v. B57-1358l''.AEM . .3$1 C005). p. 233-270 
w l.e$deu..x-1ietsdes 130 citations pw iennentde la Bible dont 61 de l'Ancien Testament. 
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d'autorités pour corroborer ses as1alyses. L'utilisation de ces citations et de ces procédés 

pennet aussi, malgré ses imperfecuons et ses lacunes techniques. d'apparenter ce miroir aux 

commentaires bibliques et sermons. mais l'absence de références au corpus aristotélicien, le 

distingue du miroir homonyme. JP. De regimine principum de Gilles de Rome. dont une 

traduction catalane avait été faite quelques années plus tôt Malgré certains doutes quant à sa 

capacité dtécrire ou de s'exprimer en latin. la forme et surtout le contenu de cette œuvre assez 

étonnante invitent cependant à l'attribuer à l'infant On peut en effet y lire un discours marqué 

par l'actualité de la Couronne d'Aragon, au début de la guerre contre la Castille et un certain 

pragmàtisme politique (l'infant admet les limites posées au pouvoir royal~ par sa dépendance 

nûlitaite et financière envers les sujets et. par ses conseils, il invite le roi à les dépasser). On 

retrc.uve ce même ton dans sa correspondance avec le roi. dont Ramon Gubem a largement 

souligné le caractère rhétorique et montré ie dialogue qu'ils y entretiennent&&4. 

Les visions dictées par l'infant Pierre devenu Franciscain à son confesseur et à divers 

frère mineurs participent selon nous du même goût pour l'écrit politique et le discours. C'est 

poU.tquoi nous les mentionnons malgré leur apparition tardive pour notre propos~ sans 

cependant en commenter le contenu ni le sens. La première fois peu avant sa conversion le 12 

novembre 1358. puis à dl~ reprises entre 1365 et 1379.fra Pere a des visions prophétiques,. 

inspirees selon lui par la divinité. Fin 1358~ son oncle saint Ltluîs d'Anjou (frère de sa mère~ 

Blanche d'Anjou) lui aurait parlé en rêve et l'aurait invité à se faire Franciscain, comme de 

nombreux membres de sa famille. Puis. entre le 24 mai et le 20 août 1365. le Seigneur lui 

demande une première fois en rêve d•aner en A vignon pour ordonner au pape de revenir 

s'installer à Rome7 s•il ne voulait pas mourir ; peu après il a une autre révélation sur ce thème. 

dé même qu•a la veille de la saint Jean 1365. dans sa quatrième vision. Dans la cinquième* 

dont nous ne connaissons pas la date"' saint Paul s'adresse à lm et lui recommande de ne pas 

faire confiance aux rois de France. Il reçoit la sixième avant la messe conventueUe. à Valence 

Je 2.6 novembre 1372. ll :aurait vu le papet entouré de saint Jean rEvangéliste à sa droite et 

d'un ange à sa gauche, contempler le crucifix qui lui souriait ! L'infant l'aurait alors une 

nouvelle fois invité le pontife à se rendre à Rome. Le septième texte assimilé à une prophétie 

est en fait un commentaire d'une vision reçue par un moine cistercien en 1197~ intitulée. 

Cednrs alta Libani. Dans sa huitième \o'"Ïsion, l'infant entend ta voix de Dieu qui lui demande 

de se rendre en Castille pour rejoindre l'année qui s'apprête à alter lutter contre les 
Musulmans du sud de l'Espagne. En mars 1379. dans son sonuneil. d aurait eu une neuvième 

îltl4 R.. Gubem.. Pere ill. Epîstolan. p. 40-42. On examinera dans le cmquième cbap1tre la forme des échanges 
épistolaires entretenus par ces deux hCtmmes durant la lienterutnL'e génêmle. 
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visîon~ dans laquelle il aurait rendu au pape les hommages qui lui étaient dus. contrairement 

au :roi et à ses gens. Puis dans la nuit du 30 mars, il dit avoir eu une dernière révélation dans 

laquelle le Christ lui parlait pour dénoncer la di:;credô du roi d'Aragvn et l'inviter à lutter 

contre le scbisme qui fait souffiir le fils de Die14 déjà sacrifié. Ces textes conservés dans lèS 

archives vaticanes, ont été plusieurs fois publiés865
• Plusieurs travaa~ que nous n'avons pas 

étudiés en détail ont aussi examiné ces textes riches d'images et de métaphores traditionnelles~ 

la technique de paraphrase utilisée et les considérations astrologiques qui s'y trouvent ; ils ont 

allSsi montré leur caractère politique : l'infant y tient un long discours sur le schisme .. y 

analyse les rapports entre les souverains ibériques et l'actualité militaire de la deuxième moitié 

du x::fV!:' siècle866• 

La longue vie de l'infant Pierre e:st donc ponctuée d'un recours à t•écrit fréquent et 

protéiforme. Cette familiarité tant avec la lecture qu*avec l'écriture et vraisemblablement avec 

le latin et les. ouvrages universitaires, bien avant qu'il ne devienne Franciscain~ dépasse les 

:simples pragmatlc et pratical literacies nécessaires au règlement de ses affaires. comtalesf 

. selon les définitions de Malc.om Beek"witb Parkes et Michael T. Clanchy. Elle pennet de te 

considérer comme détenteur d'un degré supérieur de literacy. d'une culture et pratique de 

'l*êcrit de princè '\térltablement lettrë67
• 

C. Une riche YÎe spiritue1Je et relhrieuse ? 

Cette présentation biographique ne peut enfin passer sous silence le rapport à Ia 

religion et à l'Église dtun homme qui prend l'habit franciscain à 53 ans~ le 12 novembre 1358. 

A la suite de José Maria Pou i Marti~ les études ont envisagé la biographie de l'infant Pierre à 

:s~ A. M. de Ba.reelona. O. M. Cap .• "El infnnte f'tay Pedm de Aragon''. Estlldtm fram .. 't.'it'•lntJS. tl {1914). 
p.B0-141. 13 (1914), p. 210-115y 14 {1915), p. 58-65, 20S.218; A. Ruhiô 1 Lluch, Doctunents pE.T J'Jzwtori~ 
vot t p. 2t8.; J. M. Pou i Marti. J1isionarios. beguinas ...• p. 50&-.509 (vision de 1358). 531~535 (de t36S et 
U74); P. Buhigns. "Profec.ies catalanes dels segles XIV i XV. As.'»Ug bibliogrdfic. BuJ!lt?!i de la Biblioteca de 
Catal:m)'a t1 {1920..1922}.., p. 31-33. en donne des extraits; J ~Webster. "Dos s1gl0'" de franci..~o ·dl 
·Catalüil;i: el eon\w!o de San Francisco en Barcelona en el sîglo xur•. Arr:ilim lbenramericano, 41 .(1981). 
fM24l-242 (vision de l3$8t 

·· .. tM. Fout Marti. Visio~rlos,. beguinas ...• p. 517-561 ; M. Aurell. "Prophétisme el messianisme politique. La. 
:PétûriStlle ibérique au miroir du Liber Ostensor de Jean de Roquetaillade•'. MEFRM. 102. fasdctûe 1 (l990)~ 
p. 358--361 ; du même auteur "Eschatologie. ~lritualité et politique !!ans ill confëdèrntion catulano-aragonaise 
{1282,.1412). Cahiers Je Fanjetl11X 27 (1992}. p. 203-205 et "Messtanisme royal de la. couronne d'Aragon., {XiV .. 
,XVe sièc:les)". Annales HSS, jantrier-fêvrier 1997, n° 1. p. 14 t. Nous n'avons pu coosulter la thêse de 1. Roussenu 
et ne snvons done pas s1 elle th.oque Jes pruphélles de rmf~mt Pierre (1, Rousseau. L 't'stlwtiJlagie royale de 
Jtailifiou jotzt::bimite aux .xll"'*~\1·11' stet:Jes. édition e1 étude d'un wrpus prophftique. thèse de doctO!'dt soutenue A 
~lon m 2003 {ENS). sous ta direction de G. Martin). 
16 M.. B. Parkes-, Scribes. Scripts and Readt;7S Studies m the Comnumrc:atim1. PresematiiJn and Dissemination 
oj Medlevat Texts. Londres. 1991 .. (chap. Vll. § .. chevaliers éduqués") et M. T. Clanchy. From Memory tu 
:lfrittmR(!t:()rd &gland 1066-1307. Londres. 1979. 
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raune de sa conversion religieuse, qui intervient alors qu'il est veuf depuis déjà dix ans et 

semble ressentir le poids de râge868
• Dans cette optique. eUes ont cherché dans ses actes tes 

signes d'un attachement précoce à l'Églis~ d'un projet ancien de conversion. On présentera 

donc ici rapidement les différentes facettes de sa vie religieuse. afin de mettre en perspective 

ces analyses. 

L'historiographie a bien montré la présence marquée des ordres mendiants et 

principalement des Cisterciens dRns l'entourage de ta maison d'Aragon au.x xm~ et XlV~ 

siècles! chapelains, confesseurs, conseillers, administrateurs, officie.""tt ou mêtne 

ambassadeurs;. ils ne se cantonnent pas aux tâches religieuses869
• Ces religîe~lX ne sont 

cepénda:nt pas sans influence sur Ja spiritualité de la famille royale qui, dès le début du XIVe 

siècle, défend la pauvreté, se réclame d'une foi évangélique et s'avère sensible au prophétisme 

fom1ulê dans les milîeu.'t des Francisc..ains ~'Pirituels870• Jacques H lui·même, selon Martin 

Aureil l' mène une vie austère, malgré ~on statut et ses obligations princières et vit un certain 

ascétisme religieux. On n'est néanmoins pas parvenu à !e mesurer dans le cas de l'infant 

Pierre. avant sa conversion, de même qu'on a montré la difficulté d'évaluer le train de son 

quotidien ou dty discerner une quelconque austérité. 

A l'issue de nos études~ son entourage religieux demeure en outre méconnu. Son 

premier confesseur identifié, Felipe Ombaldi présent à ses côtés en 1327 était dominicam1811• 

Dans. les années !350, cette charge est exercée par le Cistercien de Poblet ûuîliem Aguillô 

déjà :êvoqué. Son choix peut témoigner de rattrait de l'infant pour ce dernier ordre protégé par 

tamonarclü~ dont les membres peuplent la chapelle royale; mais le monastère de Poblet, t~ut 

!MOn a déjà évoqué seu:rises ife goutte qui le douent au ht 
w Pour Une anal)-se générale de feur présence. voir J. Vincke "Estado e fgles:ia en la historia de la C<:u:Otta de 
Ategt'jn de los sigtos XII. XIII. XfV". f?/ CHC.4. 1962. vot 1. p 2:67-285 ~ E. Snra.sa Sâncllez. "Lus re~iones 
Jglesia-:e&tado~. Aragôn durante la Baja Edad Media·\ dans J.~P. Genet. R Vincent (êd.). Êll1! et Êglfsl?'dansJc~; 
gt:nèse de l'État moderne. Actes du colloque organisé par le CNRS et la Casa de Velâ.zquez (Madrid. 30 oov.~!tt 
déc. 1984).. Madrid. 1986. p. 165-173 ~ M Riu RIU. "El podcr real y la 1glesta catnlan:t en la Curona de Aragôn*• 
X:V CHCA~ t ~ \'01. l~ :p. 389-40.1 ; sur l'importance des Fmndscams dans l'entour.age ro}'al: A. de Saldes. 'if~ 
oiden franciscrum. y la casa real de Aragon". Ri!lista de Estw.lim /Tam::..~canas. l1tJméro. extroonfuutria ètt 
HometJqje al patriarca Je los mellt1rC5. a~nl·mayo 1910. anno IV. p. 151-173. A.~ "Contèsores de: la 
Famllia Real de Ami;on"~ Archh'O wem-œneriamo,. 31-32 0929). p. 145-240. 213~225~ 289-337; J. Gareià 
Galta:~ Franr:iseo dr! As:is m ltl &pana Meditn-al. Saint Jn<:ques de Cumpœ."telle. t9S8, p 458 ; 1. R. W&!!tet,. 
"Dos ~glas de ftanciscanismo en Cataiufta. : el œtwento de S:.m Francisco en Barœlona en d sigto, Xm'*'. 
:AtcltWol~. 41 (19&1). p. 231 et Els ji-imciscans t:atilfans a J'Etfat nll{jana: ~tls primers ment~rdS l 
tnenon!tl?s a la Corona d'Arago. Urida. 2000. p. 87-93 ; sur les Cisterdens. \Oir J. Banja. L 'anire del t:'i.tta a ia: 
Catum!IJ·a Ntnu. Poblet,. Santes Creus. laihor..a, La Uagosta. 1990. Sur la place des cleres p:mni les, 
atribassadeurs de Jru::ques 11:. voir S. Péqtrignot. Au n.om du toi Pratique diplôw.atiqw! t:l pom-cir -· vollt 
:IL 232~235 (notnmment le tuble::t.u n"' 3) ; H Sabatè 1 CuruU souligne ln \V.ÏM.!é et les !tgislations récurrentes des 
:SOOllerains pour mtetdire les affiœs toyarur. aux clerc.~ r· L "EsgleSJa s.ecular çata~;ma al segle XiV : 1a conflîeti\'"a: 
:relaclosoclttl~~AEM: 33 (199&), p. 751-788). 
.e:mM.AureU. "Messianisme royal de la rotrronne d'Aragun, iXlV-X"-e si&:tesl" ..• p HQ..1S5. "'Esdmt:ologje;. 
:eîritualilê ... ",p. 190..235 ; "Prophébsme et messi~~ pohttque.:. ".p. 317~~~1. . . . . .. • 
t,t AlJM,. SC,, Prades,. 1. 16-200" L 167. l1 est nomme evêque d' A:gnge:tte en Stci!e en 1328 et y demeure JliSqUll 
sa mort tm 1350. On ne s:ùt jusqu il queUe date il e~eroe sa charge de confesseur du ptinee. 
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comme celui de Santes Creus est aussi le voisin immédiat de son comté des Montagnes de 

Prades ; l'infant y loge de façon récurrente lors de séjours en ses terres comtales. Il y côtoie 

donc les moinest qui souscrivent d'ailleurs souvent ses actes. Son attachement aux ordres 

:mendiants peut cependant être perçu par d'autres bia1s872
. On sait par exemple qu•en 1342:; 

ttjnfant est à l'origine de la fondation du couvent franciscain de Gandia873 
; il aurait aussi 

impnlsé un nouveau souffle â la confrérie de Saint-François de FaJset préexistante, mais qui 

pé:rlclitaitll-14
• Sa générosité à l'égard de rÉglise s'exprime aussi par la fondation en 1344 d'ua 

hôpital. dans une localité qui porte aujourd'hui son nom (I'Hospitalet de l'Infant}, près du col 

de Balaguer ent!'{. rarragone et Tortosa, sur le territoire du comté des Montagnes de Prades. 

Avec rautorisation de Clément VI, il y fait construire un bâtiment monumental et fortifié et en 

confie }!administration à l'un de ses conseillers1m. De façon traditionnelle. en 1348, ses 

donations pour Je repos de l'âme de son épouse de même que certains legs définis dans son 

testament bénéficient aussi à l'Église et aux ordres mendiants876
• 

Forts de Pînfluence de ces frères et avide~ de suivre leur quotidien, nombretLx sont les 

ascendants et proches de l'infant Pierre d'Aragon à prendre l'habit. Cc mouvement se fait 

sentir tant du côté maternel que du côté paternel et prend plusieurs fom1es. Outre les cas 

d'infants destinés à la vie religieuse par leurs parents, les conversions précoces et volontaires 

SQnt les plus nombreuses. Elles touchent des princes et princesses qui n'étaient pas voués à la 

cléricature ou pour qui ron prévoyait une brillunte carrière religieuse séculière. comme saint 

Louis d'Anjou qui joue un rôle primordial dans la conversion tardive de son neveu comme 

nous l'avons souligné. Par goût mystique, l'oncle maternel de l'infant Pierre, fils cadet de 

Charles II de Naples, né en 1274 et ordonné prêtre au printemps I 296, aurait choisi de prendre 

e.n secret l'habit franciscain en décembre de la même année. sous l'influence des Francil'tr..ains 

!l'tt On considère que les nombreux efforts du pnnce pour se rendre agreable à la papauté. comme on l'a vu d'ans 
la deuxième partie de ce chapitre. relè1:ent plus d'un comportement politique que d'un zéle religieuL 
tn J.R. Webster~ "Dos s.tglos de franciscanismo en Cataluiia .. ",p. 240; et J M. Pou i Marti, Visü:mario;;, 
beguinos .... p. sos. 
*'4 E. GortJw:mpere.Histàrta de Fa/set ...• p. 115-116. 
1!15 F. Valls i T.abemer. "L'hospital del coll de Balaguer. fumllit per l'mfant Pere d'Arago", &tudios [rancisconos, 
vot 39 (1921). p. 104-105. Les comptes de cet hôpital son consenés en sept volumes mais inconsultab!es: 
ACA, C turia, n"' 360-367: "administrnciOn del Hospital del Coll de Balaguer ( 1334-141 1 )"; ils portent pour 
sous titre · Lllbre de comptes portaiS per Antoni Salmdor udmmütrudor de l'Htupital de la piuna del Coll de 
Balaguer. 
1116 Le 10 juin 1.348. il instaure un bénéfice perpétuel (douze lnTes annuelles) pour un prêtre chargé de messes 
pout l'iùne de la défunte en l'église Sainte-Marie de Falset. ll donne aussi 50 flonns a chacun des prochains 
cltapîtres généraux des frêtes mineurs et prêcheurs ; et cinq flonns aux frères de Sainte-Marie du Carmel et UU."t 
ernùtes de Saint Augustin. (ADM. SC. Prndes, 1.. Il-J 88. doc. 1. fol. 24r), Le lO novembre 13.58, par testam!:nt ll 
donne 10 000 sous au couvent des Clarisses de Barcelone, ses ltvres en latin nu couvent des frêres mineurs ; et au 
JrtOUil.Stète de Poblet il lègue l'-êpine de la couronne du Christ que le m1 de France lui u offert (ARV, Libre 4 de 
Allellacions dei Patrimoni Reale aitres drers rea/s. fol. 273v-275v). 
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de son entourage (fl meurt à 23 ans en août 1297)877
• On pense aussi à l'ainé des fils de 

Jacques II, Jlinfant Jacques, héritier désigné du trône qui par vocation renonce brutalement à 

son héritage en 1319 et se fait Dominicain avant d'endosser l'babil des Hospitaliers878
• Par 

générosité em·ers les Mineurs, et leurs fondations de couvents, certains parents de l'infant 

Pierre fonnulent expressément le vœu d'être enterrés en habit franciscain, sans cependant faire 

profession de leur vivant. C'est par exemple le cas en 1291 du roi Alphonse Ill, frère de 

Jacques Il ou du frère de l'infant Pierre le roi Alphonse IV en l336K79
• Les exemples familiaux 

de conversions à l'âge mûr, comme l'infant Pierre, sont plus rares. Comme lui, sa gr.md-mère 

paternelle Constance de Hohenstaufen ou la troisième épouse dr:- son père Elisende de 

Montcada décident de prendre l'habit (dans l'ordre féminin des Clarisses) une fois devenues 

veuves880
• 

L'attrait exercé par les Frdtlciscains sur la famille royale d'Aragon et ses pratiques 

religieuses n'est sans doute pas sans influence sur le choix de l'infant de se faire franciscain et 

d'entrer dU couvent de Barcelone, le 12 novembre 1358, alors qu'il est veuf depuis dix ans et a 

derrière lui une longue "carrière" politique, même si on n'a pu distinguer dans les sources les 

signes précoces de cette vocation881
• 

En conclusion de cette présentation biographique du lieutenant général de Pierre N, 

on peut souligner sa double figure de prince lettré et d'acteur politique. qui le rapproche de 

deux de ses parents princiers. De son beau-frère don Juan Manuel (1282-1348), prince et 

auteur prolifique, qu'il côtoya à plusieurs reprises, mais dont on ne sait s'ils partagent les ·vues 

811 J. Paul, "Saint Louis d'Anjou, fmnciscain et évèque de Toulouse ( 1274-1297). Calutr.S de FanJeaux. 7 (1912), 
p. 59~90 ; du même auteur "E,.'1ltlgélisme et fmnciscnnisme chez Ltmis d'Anjou". Cahiers de Fanjeaux, 8 ( 1973), 
~.375-403. 
l'a J. E. Martinez Ferrando, Els dcscedents de pere el Gran. p. 125-12K On pourrait multiplier les exemples. et 

évoquer notrunment te cas de Philippe de Majorque. tils de Jucques Il de Majorque et d'Esdarrnonde de Foix qui 
déiaisse ses riches charges religieuses et la tutelle de son neveu Jacques, enfant-roi de Majorque pour vi\Te une 
vie évangélique et ron refus de la htêrarchie ecdèsmsuque dans le tien:-ordre franciscam et dans le royawne de 
Naples (1. M. Vidal. "Un asL:ète de sang royal: Philippe de Majorque". Rerue dl!s questions lzistarique.~. 88 
(1910). p. 361-403; A. Cnzen.ïve, "L'échec de la régence de Philippe de Majorque", J..71 Cf/CA, vol. 4 p. 173· 
l7SJ. 
s~ J. M. Pou i Mttrti. Visionan·os, beguin as ... , p. 507 
~ Constunc.e de Hohenstaufen, veuve en 12R5 rrend l'habtt à une date mconnue El1e meurt en 1302 U. l'v'. Pou i 
Marti. J'Jsionarlos, beguinas ...• p. 508). Ehsende de Montcada, troisième épouse du roi Jac.ques Il se convertit à 
Ja mort de ce dernier en 1327 et prend l'habit au couvent cistercien de Pedralbes qu'elle avaît fondé peu avant èt 
dont elle devient abbesse ( Artu:le "Ehsenda de Mn.~;c.ada", Dlcdonari bwgra(ic tA!IwrtiJ, \lOI. 2, p. 84). 
ut Pour le dêl!ùl de l'activité t.l de ln vie de .tra Pere d'Arago après 1358, nous renvoyons it l'étude de J. M. Pou i 
Mrutl. J..'isioltarios. heguinos . .• p. 506-561. Un autre conseiller de P1e.rre IV, Bernat de Cabrera s'est lui aussi 
œtirê des affaires à l'âge de 44 uns, aprës une longue cam ère au sen 1ce du rm. Il w: demeure cependant que cinq 
artS au couvent avant d'être sollicité de façcn pressante par Pierre IV en 1347. en pleine crise des Unions, el 
d'occuper désormais ta place de premier conseilJer du souverain. 
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littémires et les analyses politiques882
• La figure de l'infant Pierre n'est sans doute pas non plus 

sans similitudes avec celle de son oncle, le roi Robert Il de Naples (1309~ 1343 ), dont 

Samantha Kelly a récemment réévalué Je règne et J'image, en étudiant notamment les intérêts 

et politiques culturels du roi, les fondements et expressions de sa savante sagesse883• Unë 

étude spécifique, dont cette thèse n'est pas le lieu, pennettrait de mieux cerner la proximité 

inteUect:ueUe de ces princes méditerranéens du XIV• siècte et œenvisager leur culture et leur 

action politique sous un nouvel angle. 

On peut enfin tenter de synthétiser les éléments qui ont motivé le choix de Pierre IV à 

l'heure oe s'embarquer pour la Sardaigne et de céder à son oncle l'immense responsabilité de 

diriger ses royaumes. Trois comp!hences principales nous semblent jouer en faveur de l'infant 

Pierre, en 1354. Il profite tout d'abord d'une longue expérience de la chose publique et de 

l1intêrêt de la Cvuronne. son activité au.x côtés de trois souverains aragonais successifs a fait 

de lui un •rserviteur de l'État" expérimenté, à même d'appréhender aussi bien la gestion 

quotidienne des affaires du gouvememen4 que des négociations politiques ou diplomatiques . 
atdues. A n'en pas douter. du fait de cet engagement ancien au service de la Couronne, l'oncle 

du roi bénéficie au1.si d'une .:éputation solide, votre même du respect des sujet-s et officiers 

royau."X:. Sa légitimité de représentant du rui n'en est que plus grande. A l'expérience s•ajoutent 

aussi la confiance que Pierre IV lui voue désormais deputs les premières années de son règne, 

et sa place de conseiller proche et privilégié. Ces qualités cependant ne sont pas l'apanage du 

seul infant Pierre, et bien des conseillers de Pierre IV, notamment certains membres de ses 

trois conseils royaux. dont on étudiera en détail la composition dans la 5tuite de cette étude; 

bénéficient de longue date de l'expérience et de la confiance du prince. Le crédit accordé pat 

le roi à l'infant Pierre semble en effet reposer sur une bien plus t,rrande affinité. Ramon 

d'Abadal voit en lui bien plus qu'un conseiller; il le désigne comme le privat, le privado du 

roi, nbras exécutif' de ses actions et même l"'insptrateur" de ses desseins politiques884
• 

L'infant joue de fait le rôle d'oreille et de guide du roi. Cette privan=a, relation de proximité 

définie par Fmnçois Foronda comme une conversation dont le sujet est le gouvernement, 

caractérise bien le rapport liant rinfant Pierre au roi Pierre le Cêrémonieux~'1155 • Il nous semble 

w B. Leroy. "Un ecri-..ain politique au début du XIV' stède l'infant Don Juan Manuel de Castille", Rel'lte 
l;f.ttorique, 282 (1989). p. 45-58 et du mème auteur "Le pnm:e éc:mum politique. l'infant don Juan Manuel de 
Casuw~>. dans Les princes et le pow:oir au Moyen Âge Actes du XXlW congres de la SHMESP (Brest. 1992). 
Paris. 1993. p. 91-105; voir aussi les différentes contnbut10ns du recued Don Juan AfcmueJ. VJ!o Centenario, 
Murer ti 1982. 
Jn S. Kelly. Robert of Naples ( 1309-13431 and Fourteenth~L 'entury Kmgsltip. Letden-Bostm.., L003. 
iliA • • •1 braç executiu direc1e e alhom n'és l'im:puador pel que fa als desigms poli tics" : R. d'Abadal. Pere el 
Cettotr: · ds inir:is de fa deco.dèm:w politica de Cataltt~LJ'll. Barcelone Barcelone, 1987 (Je éd.), p. 88. 
us F. foronda. La privanza ou le régime de lt1 fm't>tlr. Autortté monarchique et puissance aristocratique en 
Castille. Xllf-Xf"' sii!de. thèse de doctorat soutenue a Paris en 2003 (Paris 1) sous la diT. de C. Gauvard. 
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que dans leur cas, il repose en dernier lieu sur l'entre~ien d'une proximité familiale très forte. 

En 1354, Je mo/t car m~oncle de Pien.! IV ou l'ail u~(ànt En Pere. comme iJ le désigne 

lorsqu'il parle de lui, est le plus vieu..x membre de la famille royale (à l'exception de la reine 

Ellsende de Montcada, deuxième épouse de Jacques II). Par son sang, son passé et sa position 

exceptionnelle, il représente non seulerr.~=nt la légitimité, la sagesse familiale et la défense des 

intérêts de la maison d'Aragon, mais il incarne aussi la figure paternelle et donc la sécurité 

pout le roi au moment de quitter ses territoiresR116
• Sa désignation comme régent potentiel de la 

Couronne durant la minorité de l'héritier désigné, en cas de mort prématurée du roi, renforce 

d1aîlleurs cette analyse, et conforte le choix de cet infant, comme lieutenant généraL La 

confiance que Pierre IV place en lui, en le nommant lieutenant général. n'en est que plus 

légitime~ Son appartenance à la famille royale facilite donc sa capacité de représentation et 

d•assimilation de ses actes à ceux du roi. 

L'analyse de la pratique du gouvernement par le lieutenant devra montrer si ce choix 

est avisé; celle des limites pratiques rencontrées dans l'exercice de la délégation et de la 

représentation du roi devront quant à elles dire si malgré ces qualités. ces atouts et ses 

pouvoirs .. on peut parler de véritable alter ego du souverain. durant les années 1354-1355. 

m '0-J.nS L'anthropologie strocturak Paru. 1957, p. 53-57. (' LèvJ-Strauss analyse la relation avunculnîre 
(oncle-neveu). qui suppose et résulte des relations de filiation. de gennanité et d'alhan.ce. Sa démonstration, 
centrée sur la place de l'oncle matemel dans les sociérês traditionnelles. met notnnnnent en avant l'importance et 
le tôle de l'onde lorsque le père. dèpositmre de l'autorité familiale s'effm:e-. 
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Deuxième partie : 

Le lieutenant général à la tête du gouverne11zent royal 



Chapitre IV : moyens humains et financiers donnés au lieutenant général 

Fin avril 1354, alors que le lieutenant général n'a pas encore obtenu tous les pouvoirs 

officiels lui permettant de représenter le souverain, Pierre IV l'exhorte déjà à accepter en sa 

cm·ia de procura/or generalis regis in partibus cismarinis deux scribes royaux, Johan Pérez 

de Tereu et Johan de Lobera887
• En vue de son départ, le roi cherche en effet à organiser le 

gouvernement de sa Couronne en son absence. Loin de ne définir que les pouvoirs laissés à 

son représentant et à ses conseils royaux, il prévoit l'engagement au service du lieutenant 

d'une partie des officiers royaux et définit les moyens financiers alloués à son oncle. 

La compréhension du fonctionnement de la lieutenance générale passe donc par la 

connaissance de l'entourage du lieutenant, par cene des moyens humains mis à disposition de 

ttinfant Pierre et par l'analyse de la capacité d'adaptation des serviteurs du monarque à ce 

contexte particulier d'autorité royale bicéphale. C'est pourquoi, dans ce chapitre, grâce à 

l'approche prosopographique de l'entourage du représentant du roi, nous étudierons les 

hommes qui. par leur appartenance à l'hôtel du comte de Ribagorza et à l'hôtel royal, 

composent "l'appareil de !;Ouvemement, d'administration et de relations publiques" du 

lieutenant général888
• La perspective politico-înstitutionnelle de cette étude nous amènera 

cependant à centrer l'analyse sur la carrière et le rôle de ces hommes au service du lieutenant, 

plus que sur la compositi~Jn sociale du groupe889
• A la suite d'une partie de Phistoriographie, et 

confonnéme-nt aux nuances expliquées dans le troisième chapitre890
• on emploie ici 

l'expression moderne "hôtel royal" pour désigner la conjonction des officiers de caractère 

domestico-privé : il s'agit des officiers chargés du traitement des besoins matériels, physiques 

et personnels du roi et de sa résidence, sous la direction des chambei1ans (cambrers ou 

camarlenchs) et des majordomes (majordoms)891
, et des officiers de l'administration centrale 

-et non territoriale - chargés de la gestion administrative, financière et bureaucratique des 

&lï Barcelone. 28 avrill354, ACA. C. reg. 1067. fol 103rt2). 
&li C.ette expression est utilisée par J.-M. Cauchies pour dësigner l'entourage des ducs de Bourgogne (A la cm1r 
tfe Bourgogne. Le duc, son emourage. son train, "Introduction au thême''. Turnhout, 1998, p. IX. 
JrS'i Cette démarche se distingue donc de l'approche d'histoire politico-sOCla.le menée par R. Costa Gomes, A 
cortes dos reis de Portugal no final da ldade Mèdia, L1sbonne, 1995 (traduction anglaise mise à jour: The 
Afaking of a Court Society. King.r and Nobles in Late Medieval Portugal, Cambndge. 2003 ). 
*lXI Cf. chap. UI-B-I . 
~1 Même si leur fonction est aussi très politique car ce sont de puiSSants conseillers du monarque qui participent 
de droit aux réunions du conseil roynt. 
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intérêts royaux. sous la direction théorique du chancelier et du maestre raciona/)892• On peut 

cependant remarquer combien l'usage de cette expression est artificiel, d'autant que ses 

équivalents latin et catalan (domus et casa) ne sont pas systématiquement employés dans nos 

sourcest où ils côtoient les termes curia et cort89
J. 

L'analyse de la place des différents membres de l'hôtel royal aux côtés du lieutenant, 

en l'absence du roi, doit pem1ettre d'affiner ces définitions, en même temps que de 

comprendre quels moyens humains le roi donne à l'infant Pierre pour le représenter. C'est 

pourquoi on cherchera à savoir si l'hôtel du roi d'Aragon, garant de son bien être, du 

fonctionnement ordinaire et quotidien de son gouvernement royal central et de l'articulation 

des politiques royales avec les officiers territoriau.x et locaux, sert son lieutenant général et se 

met au service de son gouvernement. On évalue:a dünc la présence d'officiers domestiques du 

roi dans l'entourage du nouveau gouvernant, puis on analysera )a composition et la 

réorganisation des équipes d'officiers des grands services administratifs centraux de la 

monarchie partagés entre la Sardaigne et les territoires continentaux de la Couronne d'Aragon. 

La place particulière des membres des trois conseils royaux de Barcelone, Valence et 

Saragosse aux côtés du lieutenant, ne sera pas traitée ici car elle fera l'objet du sixième 

chapitre. 

On sintéressera enfin, dans un second temps, aux moyens financiers détenus par 

ltinfant Pierre pour remplacer le roi. L'étude de la lieutenance générale et de la réorganisation 

de la monarchie en l'absence de Pierre IV requiert en effet l'examen des ressources 

pécuniaires dont le représentant dispose pour reproduire l'image et le pouvoir du roi, les porter 

dans ses différents territoires et domaines d'autorité, et pour garantir, avec l'aide des officiers 

royaux~ le fonctionnement des différents services administratifs. En J'absence d'étude des 

finances et du "budget" de la monarchie de Pierre IV, ou des coûts quotidiens de 

fonctionnement de son train royal, on ne cherchera pas à se livrer à une délicate approche 

&'tl Il s'agit. dans ta Couronne d'Aragon. des officines du tresori\tf (tresorer en catalan. affida thesaurarle en 
latin), du maestre racional (magister racionalis en !atm). du scrivà de rado (scriptor porliotti.s en latin), de 
l'audlència et de la chr!ncellerie (désignée dans les actes de ln pratique par Jes tennes cancel/aria. scrira11fa ou 
seribaniâ). 
ll'J:l Les Ordenac:ions sobra Jo regiment de tots los (Jifit ial.w de la J.ua mrt de 1344 (P. de Bofarull i Mascar6 (éd.}, 
CnDoln. t.V. Barcelone, 1850), désignent l'ensemble de ces différents officiers "centraux" (domestiques et 
administratifs). comme membres de sa "cour". mais nu fil du texte, elles empl01ent parfois la double expression 
cort e casa reol. Dans ln documentation pratique au contraire. les officters dont la .:harge est lièe u sa personne 
sont dits de domo ! casa sua ou domesticr, tandis que les officiers dont ln mission est plutôt financière ou 
bureaucratique. sont aussi parfois désignés par l'expression de Lïlrie regis ou de la cart del rei. Les bommes du 
trésorier et du maestre racional sont ainsi alternativement dètngnés comme membres dt• la cort ou de casa del 
rel, c~ntrairement au maestrl! radtmal. qui est toujours dtt maestre radunal de la cort del rel. 



comparative894
• On réfléchira en revanche aux moyens financiers dont le lieutenant général 

peut user pour faire vivre l'image et ln puissance souveraine, à travers sa propre personne et 

son activité, dans un contexte marqué par la pénurie financière. JI s'agira donc de comprendre 

si le roi prévoit de rétribuer l'engagement de son oncle à son service, si l'infant Pierre tire des 

revenus de sa lieutenance! et si oui quelle est leur nature. 

1 •. L'éclatement de l'hôtel roya], durant la lieutenance générale 

Qui, durant la lieutenance. s'occupe de l'ordonnancement de l'entourage, de la 

résidence et de la chambre du représentant du roi '? Qui dirige les serviteurs subalternes 

chargés de ses vêtements, de sa nourriture quotidienne et de ses banquets ? Comment 

s•organisent les services administratifs qui pennettent au lieutenant d'assumer son rôle de 

représentant et de faire régner l'autorité royale ? La réponse à ces questions nous semble être 

un êlément central de compréhension de la lieutenance générale et de la capacité du lieutenant 

à substituer et à représenter le roi. 

A. Des "senrices domestiques" réduits autour du lieutenant général 

L'étude de l'entourage domestique habituel du comte de Ribagorza et des Montagnes 

dè Prades a pennis de montrer que son hôtel princier, tel qu'il apparaissait dans nos sources 

pour les années 1350, c'est~à~dire de façon vraisemblablement très partielle, était assez 

modeste895
• 

1. L•hôtel du comte de Ribagorza et des Montagnes de Prades peut-il satisfaire 

les nécessités du lieutenant général ? 

Pannl les 21 officiers recensés. seuls six grands officiers domestiques de l'hôtel du 

comte sont plus spécifiquement attachés au service de sa personne, chargés de son confort 

personnel. En temps normal, l'approvisionnement et la direction de sa résidence sont confiés à 

son majordome, tandis que ses achats sont le fait d'un comprador major, et que ses repas sont 

placés sous la responsabilité de son sobrecoch. La surveillance et le contrôle des fournitures 

Dl M. Sânchez Martinez dresse tm bilan très précis de la connatssnnce actuelle sur les ressources. les finances et 
la flscalitê royales dans la Couronne d'Amgon et des recherches necessmres et envtsageables, dans El nairimetlt 
delafJScalitatd'Estat a Cataltt1~n1 (segles Xli-XiV), Gérone-Vic, 1995; C. GuilJerë analyse les finances royales 
Jl(iür les règnes antérieurs â celui de Pierre IV (Jacques Il et d'Alphune IV) dans "Les finances de la Couronne 
d'A.-agon au début du XIVC siècle t 1300-1310)". dans M. Sàm:hez Martine-L (comp.), F.studias sobre renta, 
jiscalidad:v finan:as en fa Catalufta bajmnedie~'CJI, Barcelone, 1993, p. 487-507 et "Les finances royales â la fin 
dU:rêgne d'Alpbonso tV el Benigno (1335-1336)", Mi!lange.'i de la Casa de Velà::qtœ::, 1711 ( 1982), p. 33-60. 
895 Cf. chap. Itl-B-1-a.. 
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de sa chambre relèvent de son cambrer major, qui dispose œun et peut-être de deux 

subordonnés simultanés (cambrers). A ce petit groupe, on peut aussi ajouter l'algurzir du 

lieutenant, qui n'est recensé que pendant la lieutenance générale et se charge théoriquement de 

la régulation des relations entre les membres de l'hôtel, du jugement des affaires les 

concernant et a la garde des prisonniers. 

C'est une équipe très réduite par rapport aux quelque 70 personnes théorique: aertt 

attachées au service du palais royal sous l'autorité des trois majordomes royaux, et en regard 

des 76 officiers servant la Chambre royale, selon les Ordinacion.v de Pierre IV. Les offices de 

bouche et de table, qui dans l'hôtel royal se répartissent en 20 catégories d'officiers et 

comptent théoriquement 31 personnes, selon ces mêmes Ordinacions, reposeraient dans 

l'hàtel comtal sur )es épaules du seul sobrecoch de l'infant 

En l'absence d'information indiquant un changement de train de vie du lieutenant après 

sa nomination, ou décrivant son quotidien de gouvernant, on a du mal à concevoir comment, 

durant l'absence du roi, ces quelques hommes peuvent satisfaire seuls les besoins du 

Heutèllant général et de sa maison. On ne connaît par exemple aucun personnel d'écurie (placé 

sous les ordres du cavalieri:: dans l'hôtel royal} ni service chargé d'organiser ses déplacements 

(sous !'autorité d'un sobreatzembler). Or, durant sa lieutenance générale, l'infant Pierre se 

déplace dans les différents territoires de la Couronne d'Aragon89
('. On suppose donc que 

èortfonnément aux conditions habitueJles de déplacement de la suite royale~ précisément 

.décrites dans les Llibres de ojicis rédigés par le scril:à de racio de Pierre IV897
, et à défaut de 

palais meublés et garnis en pennanence d'officiers et de personnel, l'infant Pierre emporte 

avec lui tout le mobilier de sa chambre et est accompagné d'une foule cttofficiers destinés â 

préparer son logement, à le nourrir. l'habiller, soigner tant son corps que son âme et à le 

protéger898• Comment alors imaginer qu'à eux seuls ses officiers comtaux parviennent â 

1!96 On tmitera précisément cet aspect de la lieutenance dans le vue chapitre. 
g91 Le Lllhre de o.fficis de Pierre IV (ACA, RP, MR 859 (1353-1359) ne contient aucun document de la 
lieutenance. Pour les mois de juin 1354 à septembre 1355, Jes rares documents émis le sont depuis la Surdaigue 
et pour des dépenses sardes; le déplacement de Pierre lV en Sardaigne est étudié par A. Gimenez Soler, 11El 
viajedePedro IV n Cerdefia en 1354", BR.ABL-Bcn, afio 9, n° 33, t. V, p. 88-93. 
i9l! te docwnent ACA. R.u, MR, 858, fol. 130v-136r t>ennet par exemple non seulement d'étudier la composition 
de la suite royale (au moins un officier de chnque catégorie accompagne le roi), mais aussi d\tvnluer les frais 
engagés par le sobreatzembler pour le transport des biens et des hommes de l'hôtel, le paiement des bêtes de 
s0rtl11le et des montures durnnt le "viatge quel senyor rey feu de la ciotat de València a la ciutnt de Terol hon 
foren quitnds les bestias de sella ede bast", le 26 jurn 1348. soit 29 bêtes "de sella" (montures) transportant les 
ufficiers de t'hôtel et 45 bêtes de "hast" (bêtes de somme), qui portent "la roba de la camara. den Lop de Gurrea, 
dels uxen;~ del sobrecoch, del rnanest.."al, llit del rey, toln de lu cambra del rey. roba de la cambra del rey [ ... }.1n 
museri14 cofres de la cambra del rey. la feeramenta de la cuyna del rey. lu capella portntil et cofres de rebost, 
vesteduts e penes vayres del rey, cofres del rebost, cofrcs del offici de cornpmdor. cofres den Pere dez Bosch. 
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organiser ses voyages, à préparer les banquets du représentant du roi ou à contrôler les accès 

ét l'organisation des différents palais et résidences royaux où le lieutenant séjoume899 ? Grâce 

à de nombreuses études de l'entourage des princes et scuveruins du Moyen Âge, les historiens 

on en outre montré combien les officiers domestiques princiers, loin de se cantonner à des 

tâches domestiques, qu'ils délèguent d'aiJleurs à des subalternes, jouent un rôle politique 

déterminant et participent de ttautorité de leur maitre900
• On suppose donc que les membres de 

son hôtel princier s'appuient en partie sur et sont secondés par des officiers habituellement 

attachés au service domestique du roi, provisoirement affectés, comme les scribes mentjonnés 

en introduction, au service du lieutenant. 

2. De rares officiers domestiques de l'hôtel royal auprès de l'infant Pierre 

Pour le vérifier, on a cherché à déterminer si quelques officiers de l'hôtel royal chargés 

du service "domestique" de Pierre IV restaient aux côtés du lieutenant, malgré l'obligation 

faite à une majorité d'entre eux d'entourer en pennanence le souverain901
• En l'absence de 

tecensements des serviteurs du lieutenant général, on a décidé d'analyser directement la 

localisation des différents membres de l'hôtel royal pendant la lieutenance générale et pour 

cela d'établir leur liste pour les années 1354-1355. 

C'est une tâche ardue. car il n'existe, à notre connaissance aucune étude de la 

composition humaine de l'hôtel royal pour le règne de Pierre IV902
. Elle est d'autant plus 

difficile, que les Llibres de oflcis du scrivà de racio, qui citent normalement le nom des 

officiers de l'hôtel se déplaçant avec le roi et permettent de connaître les conditions 

matérielles de leurs voyages sont très incomplets pour 1354-1355 : on n'y trouve que quelques 

eofres del offici. offici del alguatzir, offici de la botellarin. ln pnniceria e la fermria, roba den Bemat badia e 
l'a.ùnonyna. cafres e roba de la scuderia del rey, roba de fmre Johan d'Aragô et den Pere Torallcs, maeslre sartre, 
les armes del rey", pour un total de 2 920 sb 10 db. 
·899 ll reside notnnunent dans les plus grands d'entre eux, comme les pulats royaux de Barcelone, de Perpignafl, 
1'A{jaferla de Saragosse et le Real de Valence. 
900 On peut à ce sujet renvoyer aux nombreuses contributions du recueil A l'ombre du puu"'O.ir. Les entourages 
princiers au Moyen Âge. A. Marcbandisse et J.-L Kupper (éd.), Genève, 2003, et notamment â la conclusion de 
1.4 ... Kupper, qui souligne que "l'entourage n'a pas seulement pour mission d'assister le prince dans ses activités 
de gouvernement : il doit aussi l'aider à tenir son rang, à illustrer sa position pnncière : à paraitre" (p. 408). 
R. C<ista Gomes, The Making of a Coun Society .. , p. 21-37, se livre â une nnalyse comparative éclairante de ln 
sftucture des hôtels des rois de Castille, d'Aragon, de Fmnce, du Portugal et des ducs de Bourgogne, et montre ln 
fktacetespective occupée par les services domestiques et palatins dans ces constructions. 

1 te roi souligne par exemple que ses chambellans (camar/euchs) d01vent être "a continua asistência a nostre 
costatn ; c'est pourquoi il prescrit "volem ësser dos en nombre axi quel defallirnent de la absèncin o de ln 
oce:upaci6 de la un. \'ahre repamr pusca e soplir" lOrdenaciôns de Pierre IV, CoDoln. t.V ...• p. 62). 
901 Les documents de type carta de raciô. dans lesquels, selon les Ordinacfons. te scrivà de raciâ doit inscrire lè 
nom des officiers, ainsi que l'indice de rémunération (nombre de bestia:i) et le montant de celui-ci, dus au titre de 
l'office. ne sont pas conservés pour la période (on ne les connait que pour les nnnées 1463-1514 et 1512}. 
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rares documents émis depuis la Sardaigne903
• En outre. du fait du départ du roi et avec lui de 

certains officiers administratifs, comme son scrivà de raciô, les documents qui pennettent dt:i 

connaître l'identité, la charge et la localisation des membres de l'hôtel royal immédiateme11t 

avant et pendant la lieutenance générale (principalement ceux de la section maestre racional 

du real patrimonio des archives royales), ne livrent qu'une infonnation très partielle. Pour les 

mêmes misons, les procédures d'enregistrement du paiement ou de vérification des comp~es 

des officiers palatins sont modîfiées904
• Afin d'obtenir la liste la plus complète possible des 

officiers de l'hôtel royal actifs aux côtés du lieutenant général, il fnut donc recenser les 

officiers connus avant le départ du roi puis suivre leur activité jusqu'en septembre 1355. 

Comme les paiements sont parfois effectués a posteriori, ct les sources lacunaires, il faut 

additionner les informations issues èes dépouillements des archives du scrivà de raciô, du 

trésorier et du maestre racional, pour tme période plus large que les seuls 15 mois de 

liexpédition royale (entre début janvier 1354 et avril 1356905
); lorsque les résultats sont 

partiels, il faut compléter ces infommtions par celles issues des registres produits en 

Sardaigne par Pierre IV et celles trouvées dans les registres de la lieutenance906
. 

Le fruit de nos dépouillements, synthétisés dans l1annexe VI-l, fournit la liste des 

officiers domestiques de l'hôtel royal actifs en 1354 et/ou 1355 et leur localisation durant la 

lieutenance générale. Parmi les 226 officiers royaux du "palais" et de la "chambre" (c'est-à

dire placés sous l'autorité des majordomes et chambellans) actifs en 1354 et/ou 1355907
, seuls 

27 semblent rester dans les territoires de la Couronne d'Aragon sous l'autorité du lieutenant 

généraL Il s'agit uniquement de porters de massa et de porters de la porta forana~08• 

~ ACA. RP. MR 859. 
004 On a e.'\pliqué les modifications connues par les fonds de ln section maestre rt1cional des archives royales; du 
fâit du départ du roi et de l'organisation de la lieutenance, dans la présentation des sources, Il·B. 
005 Les enregistrements sont réguliers jusqu'en avril 1354 et leur "nonnalité" est rétablie en avril 1356. 
906 Panni les archives du scrivà de raciô on a consulté le L/ibre de ojkis 859 (années 1353-1359). le Llibre 
diilharans de quitaciô dels hamens a c:m:a! de casa del reJ 827 (1353-1356). le Registre d'albarai1S de vestlt 852 
(13Sl-1355).1es Registres d'a/barons de accuriments extroordinaris 885 et 886 ( 1355 et 1354. 1356) ainsi que 
lë Registre d'afbarans de acctlrimems 880 (1353-1356). Pnrmt celles du trésorier: les LJibres ordinaris 336 et 
331 {couvrant les mois de janv-mai 1354 et juin-déc. 1355). Panni celles du maestre racicma/: Llibre d'afbaf'atiS 
642 {années 1354-1357) et Llibres de notaments comuns 781 {1355-1358). Sur les registres produits en 
Satdaigne par Pierre lV. et sur ceux de la lieutenance. voir les tnbleaux 2 et 1 dans la présentation des sources. 
'901 U stagit donc de tous les individus présentés comme officiers de la casa del roi à un moment ou un autre entre 
janvier 1354 et décembre 1355. C''est un chiffre cumulé qUI ne donne pas l'etat réel des effectifs en un temps 
donné. On suppose. vu l'état des sources, que ces 226 bommes ne représentent qu'une partie des officiers 
domestiques de l1hôtel. On a exclu de ce recensement les hommes simplement mentionnés comme appartenant à 
l'hôtel royal (ils sont diL'I "de <.-asa del rei" ou "de domo regu;"). qw n'exercent par d'office ou sont conseillers du 
SOUYCtain. 
llù3 RespectiYement 25 et deux, mais ils sont difficiles à distinguer dans la documentation. puisqu'ils 
tùlppamissent souvent dans les actes de la pmtique que sous le nom de porters dL'! rei. Les porters de massa 
seraient Ramon Arou, Bemat Borroç, Bonanat de Cases Gerucns. Pere Casover, Domingo Cercla. Pere Colom. 
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Théoriquement, selon les Ordinations de P'erre IV, l'hôtel royal devrait employer huit porters 

de massa et douze porters de la porta .forana ou sotsporters. Ces hommes complètent sa 

garde rapprochée constituée par les quatre nobles tLters d'armes prévus par ce texte, qui ont 

autorité sur eux. Les porters de massa doivent entourer physiquement le roi durant ses 

déplacements, surveiller sa table et les victuailles qu'on lui sert ; deux d'entre eux au moins 

doivent garder la porte de sa chambre. Les conseillers et secrétaires du roi peuvent leur 

confier des missions hors de l'hôtel royal. Ces derniers peuvent aussi, avec le vice-chancelier 

transmettre leurs ordres aux porters de la porta forana. qui gardent les portes de la résidence 

royale (hosta!) et surveillent Les entrées et sorties afin que le roi et ses hommes ne soient pas 

importunés et qu'aucun bien n.! disparaisse. Ils ont donc une activité mixte, à la fois tournée 

vers la protection et la sécurité du souverain. et la réalisation de missions touchant ses intérêts. 

Durant la lieutenance, la documentation dans laquelle ils apparaissent sous le simple 

nom de porters ne permet cependant pas d'affirmer qu'ils veillent à la sécurité du lieutenant, 

même si on ne peut exclure que certains d'entre eux entourent et protègent en permanence 

l'infant Pierre. On sait en revanche qu'il fait fréquemment appel à leurs "gros bras" pour des 

missions hors de sa résidence, qui tiennent plus de l'intimidation que du simple prélèvement 

fiscal ou du règlement de dettes909
• Il confie par exemple aux porters del rei Johan Basa et 

Domingo de Palacio le soin de prélever auprès des sujets du châtelain d'Amposta et avec 

l'aide de sa cour ou de son lieutenant, les 180 000 sj promis par le châtelain en aide au voyage 

du roi, lors des parlements valencien et aragonais de 1354910
• Jacme Ledo, un autre porter del 

rei est mis au service de Bemat ça Era, procureur chargé d'organiser le ravitaillement des 

années royales et le prélèvement des soutiens financiers en Roussillon911
• En septembre 1354 

if est mandaté avec les porters Pere Colurabi et Pere Mir auprès des communautés cie la 

région de Gérone poùr les obliger. par la contrainte (tam per capcionem personarum et 

bonarom quam per clausuras furnorum et molendinorum), à constituer des procureurs et à les 

envoyer immédiatement à Barcelone pour verser les sommes promises en aide au roi912
• Ils 

Pere Colurabi, Antoni Conill, Simon de Forest, Jacme Ledo, Jacme de Lerone. Johan L6pez, Pere Mir. Guerau 
ça Olmet!~ Domingo de Palacio, Pere Regalis, Mîquel de Remolinos, 13emat Riba. Berenguer de Rius, Jacme de 
Rius, Ouîllem de ta Serra. Pere de Torrublancr.a. Garcia de Valera. Ro1ngo de Vergny. GuHlem ça Vila. Les 
sctsporters recensés sont Johan de Bosn et Sancho de Grnnye. 
1109 On en conserve plus d'une centaine d'exemples. 
911>Barcelone.16juillet 1354, ACA. C. reg. 1606, fol. llr. 
'JU Le lieutenant demande au gouverneur du RoussiUon de le laisser faire toutes "totes fortes compelciones et 
exequciones" et de l'aider dans sa mission (Barcelone. 16 août 1354, ACA. C. reg 1606. fol. 32-v). Sur la mission 
de Bemat ça Era. cf. chap. VI, ll-C-2. 
'112 t~tant par la saisie des personnes et des btens que par la clôture des fours et des moulins" (Barcelone. 22 
septembre 1354, ACA. c. reg. 1606. foL 78r-79r, 79r(2)). 
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sont parfois aussi chargés de transferts de fonds913
. Deux d'entre eux sont en outre détachés au 

service du conseil royal de Barcelone (Johan L6pez et Garcia Valero)914
• Le lieutenant 

sollicite parallèlement les porters de son propre hôtel pour des missions de même nature 

touchant les intérêts du roi915
• 

L'affectation de certains porters royaux dans les territoires continentaux de ta 

Couronne aux côtés du lieutenant ne prive cependant pas le roi de leurs services. On constate 

en effet la présence en Sardaigne, durant l'expédition royale de 20 porters de massa et de 

quatre sotsporters royaux. En l'absence d'étude de la composition antérieure ou postérieure de 

l'hôtel royal, l'interprétation de ces chiffres est cependant délicate. Il semble néanmoins que 

Pierre IV embarque à ses côtés une partie de ses porters de massa (neuf d'entre eux sont déjà 

membres de J'hôtel royal avant juin 1354) et en laisse au moins 14 au liet:tenant. Chacun, de 

leur côté, ils en recrutent ensuite de nouveaux et reconstituent les effectifs au t,rré des besoins. 

Ces porters du roi en Sardaigne appartiennent au groupe des 159 officiers 

"domestiques" de l'hôtel royal, dont on sait de façon certaine qu'ils partent ou séjournent 

principalement en Sardaigne avec Pierre IV916
• Sans faire ici l'étude de la composition de 

l'hôtel royal, qui mériterait à lui seul une recherche approfondie, qui ne peut-être menée tci, 

on peut souligner que parmi ces 159 officiers, 94 seulement sont recensés comme appartenant 

déjà à l'hôtel royal avant juin 1354. Certains officiers royaux sont recrutés dans l'île ou 

rejoignent les rangs de l'hôtel pendant la campagne. comme par exemple Pere de Lillet, reçu 

cornme porter de massa en mai 1355917
• n•autres changent de poste, on ne les a donc recensés 

qu'une fois. Pero Guniter, connu comme membre de l'office de l'alguzir avant et au début de 

l'expédition royale devient ainsi porter de massa le J 1 juillet 1355918
• Certains, enfin; 

décèdent pendant la campagne, comme le secrétaire et garde de.t sceaux du souverain, 

913 Miquel de Remolinos a ainsi été cha.rgè, sur ordre du lieutenant d'apporter 23 IJ 15 SJ JO dj à Huguet Cardornt 
{Barcelone. 11 septl:mbre 1354, ACA, C, reg. 1606, fol. 60r{2)); tandis que le porter de l'infant, Berenguer de 
Pujolar doll quant t\ lui porter 1 000 sb à Simon dez Puig, saivà de l'office du nuœstre racional (ACA, C, 
reg. 1604. fol. l4v(3}). 
1114 Barcelone. 5 mai 13.54, ACA, CR Pere Ill, caixa 43. n" .5298, annexe IV-9. Un acte du lieutenant précise que 
Johnu Lôpez est "deputntus nd exequendum mandatn et provtsiones infantis et consihi regis Barchinone, pro 
e1!edidonem armate regis" (Barcelone. 2 novembre 1354. AC A. C. reg. 1 606. foL 91 v(2 l-92r). 
91 Ils sont sb;, comme on l'a vu dans le troisième chapitre (111-B-1-a). 
916 On dispose non seulement du mandat de mise en paiement de leurs gages ( émts par le .n·rh·à de raciâ depuis 
la Sardaigne ou a posteriori en rattrapage du salatre non perçu durant cette pénode), mais les registres du maesJre 
rodonal. du trésorier ou les documents produits pur le roi en Sarda1gne mentionnent aussi parfois leur présence 
dans l'ile. 
911 ACA. RP. MR 827. fol. 152r. 
<JII ACA. RP. MR 827, fol. l55r. 
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Francesch Foix mort à Alghero le 12 décembre 1354919
• Ces effectifs sont d'autant plus 

mouvants que le roi envoie parfois certains de ses hommes (cinq d'entre eux) en mission dans 

la Péninsule ibériquet comme son autre secrétaire, Matheu Adrià dont on va reparler ou son 

tai11eur (sartre) Pere Tamiles qui, à l'autonme 1354. est dépêché en Catalogne pour fournir 

des vêtements au souverain920
• Malgré ces mouvements et ces incertitudes, le r'Ji semble alors 

e.n.touré d'un hôtel très cmnolet, puisque la plupart des postes définis dans ses Ordinacions. y 

compris les plus subalternes, sont pourvus, jusqu'à celui de la couturière. Constnncia, à qui 

PierreiV cherche une demeure (mansio) à Alghero en mar:> 1355921
• En l'absence d'étude 

précise de l'hôtel royal. on ne sait d'ailleurs si les offices pour lesquels on ne connaît aucun 

détenteur pendant ces deux années n'existent plus de fait au sein de l'hôtel ou ont été 

remplacés par d'.autres922
. On constate en tous cas que le départ en guerre du roi d'Aragon 

implique le déplacement des services domestiques de son hôtel923
• 

Le silence des documents ne nous permet cependant pas de statuer sur le cas de 31 

officiers actifs avant Je départ du roi, dont on ne sait s'ils accompagnent Pierre TV en 

Sardaigne, s'ils sont provisoirement attachés au service du Jieutenant ou s'il sont 

•
1remerciés11924

• Certains recommencent à être rémunérés après septembre 1355925
• Il s'agit 

919 ACA, reg. 981, fol. 77r. reg. 1465, fol. 178r(2). 
~a ACA, C, reg. 1465. foL 132r(2H32v 
gu Cagliari, lO tnars 1355, ACA. C, reg. 1025, toL 42r{2). 
921 0nne connaît pas, par exemple, les deux panicers comuns dont la fonction est fixèe par les Ordinacions. mais 
on a les noms d'aj1Jdants de la paniceria, qui n'apparaissent pas dans ce texte. [J ne semble pas que le roi, en 
Sardaigne, ait bénéficié des services d'argenters de la cuyna wmun et des deux cochs comtms, du portador de 
t;p'gtla de la cuyna. des guardans de emu ... 
92 C. Gîven Wilson parvient ù la même analyse pour ln maison du roi d'Angleterre "when the king went to wur, 
the domus went with bim" (The Royal Household and the King's ADinity Service. PtJ/itics and Finance in 
England 1360·1413, New Haven-Londres, 1986, p. 21}. Le roi de France Jean II le Bon profite, malgré sa 
c:nptivité en Angleterre~ d'un hôtel royal bien foumi, voire luxueux (F. Bérinc-Lainê, C. Given Wilson. Les 
prisonniers de la bataille de Poitiers. Paris, 2002, chap. IV, § "Jouer au roi malgré tout"). 
924 Dnns le paragraphe "L'hôtel privé de son chef', E. Gonzalez envisage le devenir de l'hôtel des ducs d'Orléans, 
durant la captivité de Charles d'Orléans t1415-1440) et de Louis Il ( 1488-1491). Elle montre, qu'en l'absence de 
substitut du duc, les effectifs de l'hôtel de Charles chutent fortement après quelques années ("sans prince à servir. 
l'hôtel perd toute sa raison d'être") ; l'hôtel ducal ne disparaît cependant pas totalement. .car quelques officiers 
politiques et administratifs (une petite dizaine) demeurent en Fronce â son service durant toute su captivité., 
tontrairement aux offices domestiques ; un hôtel modeste, nvant tout attaché nu service de l'âme et du corps du 
duo se reconstitue autour de lui en Angleterre. L'hôtel r.le Louis li survit quant â lut beaucoup mieu.'\ à l'absence 
(courte} de son chef: ses effectifs demeurent assez stables durant les premters temps la captivité du duc, se 
reconstituent immédiatement il son retour, mais connaissent alors Ul1 três fort renouvellement (>50 ~o). Elle 
suppose donc que quelques officiers sont passés au service d'Ull autre prince tandis que d'autres t.'y agrègent n 
son retour par intérêt (Un Prince en san Hotel. Les sen:iteurs des ducs d'Orlt!~m au XJ"' siècle, Paris. 2004, 
,r; 67~77). 
· $ Ils ne sont pas payés par le scrivà de raciô en Sardaigne et ne figurent pas panni les officiers de l'hôtel dont 
les gages sont mis en paiement sur le continent. il la demande du lieutenant, !:,rrâce aux a/barons du maestre 
racianal qui se substitue ainsi au seri• à de racio (AC A, RP. MR 642. fol. 73r). 

230 



parfois d'officiers dont l'office ne semble pas pourvu en Sardaigne, comme le sotscavalleriz, 

GuiUem Badia, sur lequel on ne dispose d'aucune information après le départ du roi926
• 

On peut entin dire quelques mots sur les hommes attachés au service de l'âme du roi et 

qui constituent le personnel religieux de sa chapelle royale, qui ne semble pas demeurer au 

service de l'infant Pierre927
• Les Ordinacions de Pierre IV définissent leurs tâches après celles 

du personnel de la chancellerie et avant celles du maestre racionaf28
. Le roi ne les "classe" 

donc pas panni les officit..rs "domestico-privés" de son hôtel ; et on ne les y a pas 

comptabilisés, bîen que leur tâche s'y prête. Le souverain dit en effet de son confesseur qu'î1 

est le "médecin de son âtne11929
• Pour les années 1354-1355, on connaît quinze hommes 

attachés au service religieux de l'hôtel royaL On sait avec certitude que dix d'entre eux se 

déplacent en Sardaigne930
• On ne sait en revanche où se trouvent les cinq autres, dont la 

présence n'est pas documentée aux côtés de l'infant Pierre dont l'entourage religieux 

pennancnt se limite alors à son confesseur, Guillem Aguilo'm. 

Force est donc de constater le bilan modeste de nos dépouillements. La question de 

l'emploi dans l'entourage et pour le service quotidien du lieutenant général, des domestiques 

du souverain non localisés en Sardaigne reste sans réponse, puisque seuls des porters sont 

recensés en Péninsule -porters qui comme on l'a souligné semblent exécuter des tâches bien 

plus politiques ou administratives que domestiques ou "privées". Si l'on s'en tient à ces 

!!1li Parmi les officiers dont la localisation est inconnue pendant la lieutenance générale, on comptabilise par 
exemple quatre porters de massa (Arnau Sânchez. Guillem ùe Ribalta. Pere Mascaras et Pere Puilo), mattre 
Benanit Samuel. médecin du roi dont on ne connaît pas la présence aux côtés du lieutenant. et qui n'est pas 
répertorié par Lluis Cifuentes P'Mmi les médecins entourent Pierre IV en Sardaigne (Ll. Cifuentes, LL Garcia 
BaUeste:'. "E1s professionals sanitaris de la Corona d'Aragô en l'expedicio militar a Sardenya de l354-55". Ar.:du 
de Textos Càtalans Arilles, 9 (1990), p. 183-214; LI. Cifuentes, "Medidna i professionals sanitaris de la Corona 
d'Atagô en l'expediciô militar a Sardenya de 1354-55", XIV CHCA. p. 305-332; el du même auteur Medicina 1 
grterra a J'Europa bab:-medievaJ : la sanitat i la partü:ipac:io dels seus professionals en els expediciuns militars 
de la Corona de Aragô ( 1309-1355), thèse de doctomt soutenue à Barcelone en 1993 (universitat Autonoma). On 
manque enfin d'infonnatîon sur douze des 15 ltomens de fa gL'IIf!tla (les homeJIS de ft~ g~'IU?tia n'appamissent pas 
dans les Ordinacions de Pierre IV, mais forment une cavalerie légère à son o;ef\'ice). 
91'1 M.l. Carbonell Boria, "Et servicio religioso de la Casa y Corte de Pedro 111", J1 CHCA. vol. 2, p. 321-322; 
A. Attisent, L 'almoina reiaJ a la mrt de Pere el Ceremoniô; · estudi 1 edù:io dels mt~nuscriL~ de /'almoùœr Fra 
Gui/lemDeudé Monjade Poblet (1378-1385). Poblet, 1969. 
lml Les neuf membres de ln chapelle royale (un confesseur. un capella major. lll!l est moine de Santes Creus, 
deax chapelains. moines de Santes Creus, un escolà de la capella (écolàtre), deux a/momers raun1ônîers}. t1l1 
écolâtre de l'aumône, un servidor de l'almo_ma : le texte ne précise par l'existence n. le nombre de chantres} sont 
théoriquement placés sous l'autorité du chancelier {Ordinacmm de Pierre IV. CaDoJn t.V. p. 134-148). 
919 "Metge de Ia anima nostrn", op. t'il., p. 134. 
9

3() Cest le cas de son confesseur, frère Johan d'Arago, qui devient archevêque de Cagliari, de deux chapelains et 
moines de Santes Creus, freres Arnau Bordich et N1choluu de Aragonés.. du chapelain Pere de Montagtlt. des 
chapelains et chantres Johun de Pelen et Johan de Perron, des chantres Perrot de Duay et Nicholau de Malines, de 
.récolâtre Bartbomeu Oliver et de l'aumônier Bemat Badia. 
911 Il s'agit des chapelains Francesch Martinez de Coruom et Dommgo de SaJ]es. du chantre Arnau de Goniguen, 
de E.ximen de Muntreal. écolâtre de la chapelle et de maitre Gerart Bru, chapelrun et aumfmier du roi. 
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chiffres, l'infant Pierre ne semble intégrer aucun autre officier de l'hôtel royal dans son propre 

hôtel et ne profite pas de leur expérience au service du roi. La documentation ne montre en 

outre pas si au gré des besoins, le lieutenant général recrute provisoirement un personnel 

supplémentaire, extérieur à l'hôtel royal, pour gonfler ses propres effectifs domestiques. En 

l'état1 notre infonnation donne plutôt l'image d'un lieutenant général modestement entouré 

dtune poignée de serviteurs, d'un prince placé à la tête de la Couronne d'Aragon. mais ne 

bénéficiant pas de l'entourage domestique des souverains, sans cesse environnés dune foule 

de serviteurs attentifs qui participent du faste royal. 

La documentation produite par la chancellerie royale et les différents services 

administratifs de l'hôtel royal permettent en revan,;he de mieux connaître les effectifs 

administratifs sur lesquels l'infant Pierre peut s'appuyer pour gouverner la Couronne 

d'Aragon. 

B. Des "services admînistratifs" fournis aux côtés du lieutennnt général 

Par officiers administratifs. on désigne les hommes des services du trésorier, du 

maestre racional, du scrivà de racio, de même que ceux de Ja chancellerie et de l'audiència 

royales, qui gèrent non seulement au plus haut niveau les re<;sources royales et le personnel 

engagé au service du roi et de ses intérêts. mais traitent aussi à ses côtés les affaires de la 

Coutonne932
• Sans eux, Pierre IV peut difficilement mener à bien sa campagne en Sardaignet 

y faire régner l'ordre et pourvoir aux besoins "domestiques" de son hôtel. De la même façon, 

malgré l'aide des trois conseils royaux et malgré ses immenses pouvoir", lui permettant 

théoriquement de remplacer le roi en toute chose et d'imposer sa souveraineté royale dans les 

différents territoires de la Couronne, le lieut.. 1t général ne peut exercer sans eux son 

autorité sur l'ensemble des sujets et des officiers royaux. ni leur faire connaître ses décisions 

et les leur imposer. Roi et lieutenant requièrent donc la presence ùe ces officiers de part et 

d'autre de la Méditerranée. Le départ de Pierre IV en Sardaigne suscite-t-il une véritable 

réorganisation de ces offices. Comment le lieutenant et le roi répartissent-ils leurs effectifs? 

A la suite d'Elisabeth Lalou, peut-on voir en la mobilité ou au contraire la sédentarité des 

ser-vices administratifs du roi, un critère de différenciation entre les différentes composantes -

9u Leurs attributions et la compoSttion de leurs èquipes sont définies dans les OnJmacwns de Pierre IV, CoDoln, 
t.v. p. 109-167}. 
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domestiques ou curiales - de l'hôtel royal ?911 Afin de bien comprendre la répartition des 

officiers administratifs au service du lieutenant et du roi durant la 1 ieutenance et considérant 

leur importance pour le pouvoir royal délégué, on peut en premier lieu examiner les caractères 

généraux de ces services. 

1. Physionomie des services administratifs de l'hôtel royal en 1354-1355 

La liste synthétique du personnel administratif de l'hôtel royal actif entre juin 1354 et 

septembre 1355 est reconstituée dans l'annexe VI-2. tandis que la carrière des hommes 

évoqués dans les pages suivantes est détaillée dans les annexes VI-3 à VI-8. qui présentent les 

officiers de chaque service. 

En général. il est plus facile de reconstituer l'état du personnel des offices 

admini.stratifs de l'hôtel royal que des services domestiques, car la carrière des premiers et 

leur nctivité au sein de l'hôtel royal est plus lisible dans les sources. Les albarans de quitaciô 

et de vestir du scrivà de racio sont non seulement mieux conservés pour une partie d'entre eux 

(notamment le personnel de la chancellerie royale)934
, ma:is on peut aussi plus facilement 

recenser ces officiers sur le long terme, dans les actes de la pratique. Ils participent en effet à. 

ta gestion administrative des affaires royales, interviennent à différents niveaux de la décision 

et parfois dans le processus de rédaction des documents. Pendant l'expédition royale, notre 

information est cependant partiellement lacunaire. pour des raisons déjà expliquées. 

Comme pour les officiers domestiques, la liste des officiers administratifs de l'hôtel 

royal actifs avant le départ de Pierre IV a donc d'abord été établie, afin de pouvoir examiner le 

devenir de chacun durant J'expédition royale. Nous avons alors complété les données fournies 

par les archives du scrivà de racio, du trésorier et du maeslre racional. par ce11es obtenues 

clans les registres du roi et du lieutenant pour la même période. Les études prosopographiques 

du personnel de la chancetlerie royale réalisées par Luisa d'Arienzo, ainsi que les notices 

biographiques ponctuelles sur la scrivania real trouvée~ tians les travaux plus généraux 

d'Angel Canetlas et José Trenchs, de José Rius Serra et de Fmncisco Sevillano Colom ont été 

sollicitées935
• Ces études prosopographiques ou riches de données biographiques sur les 

931 Cette piste de réflexion et d'étude des différences entre hôtel et cour, smvant le critêre de mobilité ou nu 
contraire de sédentarité de leurs hommes. est proposee par E. Lalou a E. Gmualcz~ pour qut la mobilité distingue 
nettement les services financiers des autres offices des ducs de Bourgone. mais ne pennet pas de distinguer hôtel 
etccur(Un Prince en son Hôtel..., p. 49). 
914 Cf. la présentation des sources. 
!IlS L. d'Arienzo, "Gti scnbani della cancelleria aragonesa all'epoca di Pietro il C'eremonioso { 1336-1387)", Studi 
di Paleogrofia e Dipfomatica. Padoue. 1974. p. 137-198, ainsi que "La cnncdleria d1 Pwtro IV d'Amgona nell 
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membres de la chancellerie royale constituent d'ailleurs une exception dans le panorama 

historiographique de la Couronne d'Aragon, puisque l'office du maestre racional, du trésorier, 

du scrivà de racio ou I'audiència ont surtout été étudiés sous l'angle politico*institutionnel et 

leurs. titulaires et serviteurs n'ont guère fait l'objet d'études détaillées936
• 

a) Effectifs totaux et évolution au cours de la lieutenance 

123 hommes sont recensés comme étant actifs à un moment ou un autre entre début 

1354 et septembre 1355. au sein des services administratifs de l'hôtel ro}al, dans la Cuuronne 

d'Aragon et en Sardaigne. C'est un chiffre indicatif, compte tenu de~ :acunes et incertitudes 

documentaires évoquées. Il est vraisemblablement inférit"t,;, a la réalité des efièctifs, car on ne 

perçoit pas ou mal les hommes qui, n'appartP <~ant pas à l'hôtel royal, ont été momentanément 

embauchés et payés par le lieutenant9
,-. Il est de plus difficile de recenser les ajudunts del 

registre de la chanceUerie royale, si on ne dispose pas de leurs a!harans de quilaci6 et de 

nssedio di Alghero de 1354", dans P. Brandis, M. Brigaglia {éd.), La Sardegna ne/ monda mediterraneo. Atti del 
2~ Convegno intemazionale di studi geografico-storici (Sassari, 2-4 octobre 1981 ), Sassari, 1983, p. 121-138; et 
11Lope Femândez de Luna. arcivescovo di Saragozza, cancelliere di Pietro IV d'Aragona", Me.dioevo. Saggi e 
tasse.gne, 2 (1976). p. 77-96. On trouve d'autres éléments de connaissance des effectif.'l de la chancellerie des 
années 1354-1355 dans A. Canellas, J. TrendlS "Canctlleria y cultura. La cultuni de los escribanos y notarlos de 
la Corona de AmgÔll,. (1344-1479)", Folia Stuttgartensia. Saragosse. 1988, p.l-182; J.Rius Serra. 
"L'arquebisbe de Saragossa. canceller de Pere III". AST, 8 (1932), p. 1-62. F Sevillano Colom, "Apuntes pnm el 
estudio de la cancilleria de Pedro IV el Cermoruoso", AHDE, 20 ( 1950}, p. 137-241 et du même auteur ,"Mateu 
Adria. protonotario de Pedro IV el Ceremonioso". VJJJ CHCA. p. 103-118 et "De la cancilleria de la Corona de 
Aragon", dans Jfartinez Ferrando ardzivero -l~>fisce/Jnea de t'!>tudw:s dt'Liit'adln cl su memoric1, Barcelone, 1968, 
t·4S1-480. 
' 6 Seule Jlétude d'O. Schena, "Note sugli scrivani degli uffici patrirnoniali palatini catalano-aragonesi {secc. 
Xlll-XJV)''. .tl CHCA. vol. 4, p. 263-285, s'intén.-sse de manière assez individuelle lllL"< scrivans du maf!Stre 
:racionat, du trésorier et du scrivâ de radô. Les autres travaù."{ se penchent avant tout sur l'analyse judirico~ 
institutionnelle de la fonction des officiers administratifs de l'hôtel ro}'-al. On peut citer les études très générales 
de T. de Montagut i Estmgués, "La adnumstracion financiera en la Corona de Aragôn". Historia de la Hacienda 
Espaiiola : epocas Antigua y Medle1·al. Homenqje al profesor Valdem·ellano. Madrid. 1982, p. 493 ; et "Els 
.furtcionaris i ttadministraci6 reiaJ a Catalunya (segles XIII-XIV}". La soch•tat ban·elonina a la baixa Edat 
Mitfana. Acta historic.a et arclraeolvgr.ca Medievalia. annexe 1. Barcelone, 19R3 ; M. Van Landingham. 
ttlnnovntion and resistance : the creation of central financin.l offices under Pierre the Great", XVII CHC~ vol. 3, 
p. 1055-1064. L'office du maestre radona/ fait l'objet d'une monographie: T. de Montagut i Estragués, El 
mestre racional a la corona d'Arago. r 1283-14/9), Barcelone, 1987, 2 vols. ~de même que le fonctionnement de 
1'audiència royale a été étudié par M. T. T.atjer Pmt, La awiœncia real en la Corona de Aragon tOrfgenes y 
primera elapa de su actuacüîn. Siglm Xlll-.'f.H'), thèse de doctomt soutenue à Barcelone en 1986 (Universitat de 
Barcelona) sous la direction de J. M. Font i Rius, 3 vols. Le tresoner et le scrini de rado n'ont à notre 
connaissance fait l'objet d'aucune monographie. 
9l't On sait cependant que l'infunt Pierre remunere une partte des oflicters administrattf.'l appartenant déjà à l'h8tel 
royal. puisqu'on trouve parfois. dans les albarans du scnm dt· ractci et du nrae'itre racwnalla mention suivante : 
"complidament és es:tat satisfet per l'alt infant en Pere". Les hommes recrutés par le rot en Sardaigne bénéficient 
d'alharans du sr:rh·â de raciô. qu1 est en Sardaigne avec Pierre IV. au mëme lltre que les autres officiers de 
l'hôtel présents dans l'île. On traitera ce point dans la trotsieme partte de ce chapttre. 
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vestir. car leur nom n'apparaît guère dans les actes de Ja pratique cc ,,trairement aux scrivans~ 

comme Luisa d1Arienzo l'a déjà souligné'm. 

Tuus services confondus, on recense 99 hommes actifs dans les services administratifs 

de l'hôtel royal avant le départ du roi et donc au cours du premier semestre 1354. On en 

C001l&Ît 97 actifs entre juin et décembre 1354 puis 103 entre janvier et septembre 1355. 

Tableau D0 10 : évolution du nombre total d'officiers des services administratifs de l'hôtel 

royal actifs en 1354-1355 

Officiers administratifs de 
l'hôtel royal actifs 

Avant la cam _pagne 99 

Pendant la campagne en 1354 97 

Pendant la campagne en 1355 103 

Les services administratifs de l'hôtel roya] bénéficient d'effectifs relativement stables 

(on n'enregistre qu•une très faible augmentation de + 3 % en 1355 par rapport à la période 

antérieure au départ du roi). Le passage de Pierre IV en Sardaigne ne semble alors pas 

engendrer de forte modification du nombre d'officiers administratifs engagés à l'hôtel royal. 

Ces chiffres doivent cependant être considérés avec d'autant plus de précautions qu1on 

doute du devenir de 15 officiers de l'hôtel connus au printemps 1354, mais stU' lesquels on est 

sans infonnation à partir de juin 1354. Demeurent-ils effectivement au service du lieutenartt 

ou du souverain, ou sont-ils démis de leurs fonctions lors du départ de Pierre IV ? Neuf de ces 

hommes réapparaissent dans nos listes après la fin de la lieutenance générale939
• Le scrivà de 

manament Francescb de Guardiols recommence par exemple â être payé 1e jour même du 

retour du roi {12 septembre 1355), sans rattrapage du salaire antérieur non versé. On suppose 

donê qu'ils est nréembauché", après 15 mois d'activités extérieures à l'hôtel. Tandis quta 

posteriori, le scrivà de racio signale parfois l'absence de la cour de certains d'entre eux 

pendant une longue période qui peut concerner la lieutenance'Mo. Enfin cinq de ces 15 

lili 1.. d' Arienzo, "Gli scribanj della cancelleria amgonesa. ". p. 139. On ne cannait en outre le nom ni le nombre 
des ccll!Tiers placés sous l'autorité du chancelier. 
939 tes scrhtans du maestre rodonal. Francesch de Muntesquiu et Johan Ferrer . le o;cri~·à de maname11t de In 
cltancetleric Francesch Gunrdiols ; Ferran Die-z d'Atalrnba. Francesch Cipart,. Guillem Pere de Bellevehi, Ramon 
Ça.Morem et Thomas de Guixar qjudants del registre de la scri>-cmia; le segellador Bemat Oliver. 
~Fin àvril 1356, lorsqu11 émet un alharà dP quitar:iâ de rattrapage pour 24 mois (de mai J354 â avril 1356), 
Pere d,..z Bosch souligne que l'cgudant del registre de la smmnia Sancho Sâ.nehe.t de Borch a été absen~ pendant 
19mois (ACA, RP. MR 818, foL 48r). 
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officiers, dont ]'activité en 1354- l :t ~ 5 est mconnue, ne sont plus documentés après le départ 

du roi, dont l'un, Francesch dez Bosch, meurt avant septembre 1355941
. 

Cette apparente stabilité du nombre de membres administratifs de l'hôtel est aussi 

tempérée par de nombreux mouvements de personnel, au cours de cette période. On a ainsi 

comptabilisé 20 nouveaux officiers recrutés au cours des 15 mois de l'expédition royale, dont 

tre.ize en 1354 et sept en 1355942
• Ces 20 nouveaux membres de l'hôtel remplacent 

vraisemblablement en partie ceux qui meurent pendant cette période (on en connaît six, dont 

au moins quatre en 1354943
), mais on n'en a pas la preuve formelle. 

A ces recrutements et décès, i] faut aussi ajouter les chru1gements de service ou de 

statut d'officiers déjà engagés. Les effectifs de chacun des services varient en effet durant la 

période du fait de nombreuses mutations officielles au sein des différentes équipes: 16 

officiers changent une ou plusieurs fois de statut ou de service entre le début et la fin de 

trexpédition royale. Ces mutations constituent généralement une promotion, les ajudants del 

registre de la scrh•ania real devenant par exemple scrivans, voient ainsi leur salaire quotidien 

passer de 3 sb à 4 sb. Elles pennettent aussi cependant de combler les postes vacants. 

Vhécatombe qui touche les gardes du sceau successifs du souverain en Sardaigne en donne un 

bon exemple944
• Le titulaire Francesch de Prohome meurt à Alghero le 3 novembre 1354. 

Matheu Adrià, secrétaire du roi lui succède, mais étant à cette époque en Aragon, le souverain 

nomme un substitut du nouveau garde des sceaux en son absence, en la personne de 

Francesch Foix, son autre secrétaire, présent à ses côtés. Le nouveau tenens sigilla regis pro 

Matheu Adriani ne survit cependant guère à Francesch de Prohome, puisqu'il décède à son 

941 ACA. CR Pere In. caixn 44, n" 5490. Les officteJS qut n'apparaissent ph·s panru les membres de l'hôtel sont 
Pedro Ximénez de Villamnçan, ajudaJIJ : Bemat d'Ulzinells (scrn·à du trésorier) ; Fmncesch dez Bosch et Arnau 
Rovfra. (scriwms du seri-.,·?. de racio) et Francescb Lobet (scrini des o.~dars). 
941 Par nouvel officier on entend toute personne n'ayant apparemment Jamais exercé d'office au sein de l'hôtel 
rt)yal. On trouve panni eux des conseillers du roi, dont par exemple Berenguer dez Prat. conseiller èt 
a:tnbassadeur du roi avant d'être employé comme oydor de la cart par le lieutenant. ou des not.aires, comme le 
Sarde Johan Sauri, recruté dans l'ile par le souveram en août 1354. A ces 20 nouveaux. (•fficiers s'ajoutent des 
officien royaux relevant d'autres services de hôtel comme Berenguer C'arbonell. administrador del segell e 
set:retari de la reina qui est actif à la chancellerie royale en Sardaigne ou des offiC'Iers territoriaux comnte 
Jaspert de Tregurans, assesseur du gouverneur du Roussillon pendant toute la pénode, qut est aussi promovedor 
de la cart du lieutenant 
<J.tJ Fmncesch de Prohome, tenent segells du roi meurt le 3 no\embre 1354; Fmncesch Fmx. secrétnire du roi et 
remplaçant de Francesch de Prohome décëde le 12 décembre 1354, Berenguer Salvador, st·rtvà meurt quant â 
lui :au cours du siêge d'Alghero (été-automne 1354); Ponç de FenoUet promol·edor et regens de la chancellerie 
en Sardaigne disparait â ta fin de l'année 1354 ; le satvà Bnrtholomeu dez Llor déc~de entre décembre 1354 et 
fm mars 1355; Fmncesch dez Bosch, scrivà du sema de radci rend l'âme pendant la campagne. Les 
recrutements pennettent aussi peut-être de combler les effectifs laissés vacants par les 1.5 officiers non 
documentés pendant ces 15 mois. 
i-14 Les côtes des documents attestant ce!> évênements sont comptlees dans la synthèse des effecufs de .la 
chancellerie en annexe Vl-4. 
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tour le 12 décembre 1354. Un nouveau substitut est alors promu jusqu'au retour en Sardaigne 

de Matheu Adrià, début février 1355. II s'agit cette fois d'un scribe de la chancellerie présent 

dans l'île. Bartholomeu dez Lor, qui cumule déjà les titres de scrh·à del rei et de tenent segells 

del primogenit. 11 meurt avant fin mars 1355. Le cumul des mandats et la promotion 

pennettent donc au sein de lthôtel royal~ comme au sein de l'hôtel du comte de Prades, de 

satisfaire officiellement les besoins en officiets. Olivetta Schena a aussi montré combien les 

scrivans des 11offices patrimoniaux" (du maestre racional. du trésorier et du scrivà de racla) 

de l'hôtel royal aragonais, conformémem aux recommandations des Ordinacîons de Pierre IV, 

prêtent régulièrement leurs services aux autres équipes, sans cependant changer d'officine de 

rattachemenf45
• On en a plusieurs exemples dur.mt les 15 mois de la lieutenance. Ferrer 

GUabert, embauché comme scrivà del ofici del tresorer au printemps 1354 est par exemple 

actif à la chancellerie, sur le continent durnnt l'absence du roi946
. De la même façon, les 

secrétaires du roi, qui n'appartiennent pas strictement à la chancellerie (ils relèvent de 

l'autorité des chambellans et sont plus spécitiquement chargés de rédiger les lettres scellées du 

scèau secret du roi) rédigent et mettent en forme tous types n'actes, comme les scrivans de 

mana.ment. On sait enfin, conformément au fonctionnement général politico-administratif 

observé dans le premier chapitre, que ces hommes sont souvent nommés commissaires et 

chargés d1e:ffectuer des missions différentes de leur fonction habituelle pour le roi et le 

lientenam947
• 

b) Evolution des effectifs par service 

On constate aussi de légères modifications des effectifs totaux de chacun des services 

administratifs de l'hôtel au cours de cette période, dont le tableau tl montre la répartition et 

l'évolution948
• 

945 O. Schena, "Note sugli scrivnni degh uffici patrirnontalt .. ",p. 271-275. 
946 Son nom apparrul souvent dans les mentions hors teneurs des actes émis au nom du lieutenant. On n'a auc-une 
information sur son éventuelle activité auprès du trésorier. Il poursult offictellement sa carrière comme scrlvâ de 
manament â partir de 1356. Cf annexe V!-4 et&. 
1141 Cf. cllap. I~A. On donne de nombremt exemples d'officiers commissaires dans les différentes synthèses des 
annexes Vl-3 â 8 .. Voir par exemple le cas des scrlmtzs de l'o{ic:J del tresorer. partu;uhèrt!tnent dynamiques sous 
les ordres des conseils royaux. en matière d'organisation du ravitrullement. du recrutement ou de prélèvement des 
.ressources nêcess..-ùres à la campagne royale (voir aussi chapitre VI, Il}. 
~ Le détail de leur composition est exposé dans les annexes Vl-3 a V -8 
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Tableau n° 11 : répartition par service et évolution du nombre d'officiers administratifs de 

l'hôtel royal au cours de la lieutenance générale'l49 

Répartition des Nb total 
Nb total 

Nb total 1'-.Tb total Officiers dont 
officiers appartenant d'hommes actifs d'actifs d'actifs d'actifs l'activité n1est 

aux services dans ce service 
avant la pendant la pendant la pas documentée 

administratifs de durant toute la campagne campagne pendant la 
l'hôtel royal période campagne 

en 1354 en 1355 campagne 

Cancel/aria 65 49 51 50 9 

Audiència ll 8 10 lO 1 

Promovedor 2 1 2 1 0 

Ofici del maestre 
22 19 18 19 2 racional 

Oflci dèl tresorer 12 12 10 10 1 

Oflcl del scrh·à de 
14 10 10 12 2 .. racw 

On constate en premier lieu le poids prépondérant des hommes de la chancellerie 

royale parmi rensemble des officiers administratifs. Avant le départ du roi, les hommes du 

chancelier représentent 49.5 % des officiers administmtifs de J'hôtel. Ils distancent les 

hoQ1111es du maestre racional, qui totalisent 19,2% des effectifs. Cette surreprésentation de 

ces deux services traduit bien leur positjon centrale au cœur de la machine administrative, 

puisque la scrit•ania real produit Ja documentation qui résulte des décisions prises au nom du 

roi et du lieutenant~ grâce notamment à l'action des autres services, tandis que le maestre 

racional et son équipe examinent périodiquement les comptes de l'activité de tous les autres 

membres de l'hôtel royal, ainsi que des officiers territoriaux et locaux et des commissaires 

royaux.. Cette prépondémnce de la chancellerie justifie partiellement le nombre bien plus 

important de travaux qui lui ont été consacrés, comme on la vu. d1autant que l'historiographie, 

à la suite de Heinrich Finke, a longtemps vu dans l'action de ses hommes et dans lem 

production, Ja volonté des souverains. depuis Jacques II, de moderniser les institutions de la 

9411 On comptabilise ici tous tes hommes qui tra\'aillent dans ce seni!ce, à un moment ou un autre, entre juin i354 
et septembre 1355. Considérant les décès. recrutements et mutations. ces équipes subissent des variations 
dteffectifs au cours de chaque période Le total cumule des actifs de tous ces senu:es est parfois superieur au 
nombre total d'hommes actifs comptabilisés précédemment car un mëme officter. qut change plusieur:s fois de 
service au cours de la même rumêe. est recensé dans chacun d'entre eux. L'ordre de presentation des services 
dansœtableau suit l'ordre des Ordinacions de Pierre IV. 



Couronne et de renforcer leur autorité950
• On verra cependant par la suite que la place 

respective faîte aux hommes de la chancellerie aux côtés du roi et du lieutenant est bien 

différente. 

Les effectifs totaux de la chancellerie se distinguent aussi par leur stabilité; mais 

derrière les chiffres se cachent des recrutements d'officiers n'ayant jamais servi à la 

êhancèllerie, des décès et des murations au bénéfice d'autres services. Avant la fin de l'année 

1354 huit nouveaux officiers sont recrutês951
, en 1355, ils sont six952

• On compte aussi le 

décès de cinq de ses membres, ainsi que la mutation vers d'autres bureaux de deux d'entre eux., 

Bemat de BiSCa.mi; qui devient scribe des auditeurs et Berenguer de Magerola, qui à peine 

recruté comme ajudant del registre de la scrivania, est muté comme scrivà du scrivà de 

racî6. 

Les services du maestre racional connaissent une évolution similaire, puisque après 

ttne légère baisse au début de la campagne (un officier sur 19, soit moins 5 %), le nombre 

d'hommes ayant servi au cours de l'année 1355 remonte au niveau du premier semestre de 

1354* Entre temps, trois nouveaux officiers, dont le lieutenant du maestre rac:ional sont 

recrutés951
• 

On sait aussi que deux promovedors sont actifs pendant la première partie de la 

campagne royale, mais Ponç de Fenollet. en poste avant l'expédition royale, décède en 

Sardaigne avant la fin de l'année 1354. 

Au contraire, les effectifs réduits des services du scrivà de racio et de l'audiència 

connaissent une forte croissance. avec respectivement 115 et l/4 d'officiers supplémentaires à 

la fln de la campagne. Le scrivà de raciô bénéficie de quatre nouveaux scrivans954
• et le 

service de l'audiència a deux auditeurs et un scribe de plus 9~ 5 . Seul le trésor connaît une 

ç,S() H. Finke, Acta Aragonensia. (Judlt:n :ur deulsdum. ttalit·mtcht•n. tratt:tiu~âlt'1l, >pamsdteJl Kin·hen· und 
KulttLrgesellichte mes der diplomatisd:en Korrespornienz Jmme 11 (ll9J.J3~7J, Berlm·Leipzig, 1908·19221 

3 vols; t. Gonzâlez Anton, "Jaime Il y la afirma.ciôn del poder rnonarquico en Arag6n". Aragôn en la Edad 
/.:fedia. Est11dias de t:,conomia y saciedo.d. 1 0- J 1 ( 1993 ). p 385-405 
liSt :Pere Terrè et Bernat Montagut cmn.me regents de la cbanc.ellene . Johan Saun et Pere de Aqua\'IVa comme 
scrirans; Pere dez Plà. Berenguer de Magerola. Arnau de Masola. et Gakeran d'Orugues comme ajudanis. 
~ GniUem Calbet. comme /achtinent delvü:ecam·eller. Bemat Arlm1 et Gonza.ho de Gr:ms comme 'ft'rivans 
de manament ; Pen; dez Puig et Pere Ennengau cmnme aJudants . et I:xunen d'Uncastillo comme chauffe-cire 
(I!Scal[ador de la cera) 
!15J JaSpert de Ctunplonch. locthment tfel mae.stre radmml. Berenguer Lube! el Bernai 1\<fusc.:rut, krtwuu. 
~54 Dont trois par recrutement ex.teme. Bemat Ag~tl .. Fmncesch dez Pla et Francesch Gimbert ~ et un par 
mutation de la chancellerie, Berenguer de Magerola. 
SlSS :Serenguer de:z Prat et Berenguer d'Olmos sont les nouveaux ovdon recrute!> et Bemat de Biscarm quitte son 
poste d'o.judant de la chancellerie pour devenir st-ri>ri 



diminution du nombre de ses serviteurs, avec deux officiers en moins après juin 1354 (soit 

17 % de baisse t56
• 

En quoi ces mouvements de personnel sont-ils liés au départ du roi en Sardaigne et à 

lrorganisation dun gouvernement de substitution pour et par le lieutenant ? De combien 

d'officiers dispose-t-il pour faire fonctionner son gouvernement délégué? 

2. Pierre IV et son lieutenant se partagent les officiers "administratifs" 

L'examen des documents et des résultats compilés dans l'annexe VI-2 permet de 

dresser un état des troupes administratives conservées p;:tr le heutenant en l'absence du roi. 

a) Répartition générale 

Parmi les 123 officiers des services administratifs de l'hôtel royal actifs à un moment 

ou un autre entre début 1354 et septembre 1355. on ne bénèfkte d'aucune information sur 

l1activité et donc sur la localisation de 15 hommes pendant la lieutenance générale, comme on 

fa déjà souligné. 60 sont placés sous l'autorité de l'infant Pierre (soJt 55,6% des effectifs dont 

ractivité est avérée et localisée); 44 travaillent en revanche en Sardaigne pour le roi (soit 

40t7 %) ; quatre seulement circulent entre les deu:!l espaces {3.7 °o} 

Tableau n° 12 : localisation des officiers actifs entre juin 1354 et septembre 1355 

Dans les services 
Entre juin 1354 et septembre 1355 

adminib1ratifs de 1 Actifs dans Circulent 

l'hôtel entre début Non lia Couronne Atnfs en entre les 
localisés 1 d'Arauon Sard..~igne deux 

l 354 et sept 1355 ' t!- l 
1 continentale 1 espaces 

Nb d1officiers 123 15 1 60 44 4 

Ces chiffres montrent que le lieutenant général conserve par aevers lui la majorité des 

administrateurs employés par l'hôtel royal durant cette période. malgré le contingent 

important d'officiers administratifs dont Pierre IV profite en Sardaigne Qui reste sous son 

autorité 1 Comment ces hommes se répartissent*ils entre les différents services ? Comme cette 

répartition s'explique-t-elle ? 

9560n ne sait ce qu~il nd"ient du .fermi Bemat d'lJlzmells. tandts que Ferrer Gdabert n'e!.1 pas payé pa.r le tresor 
durant cette période mais est désonnais acttf â la t'llancellene. comme on l'n dêJa souligné. 
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b) Répartition par service 

Tableau tt0 13 : répartition des officiers administratifs de l'hôtel royal entre la Couronne 

drAragon et la Sardaigne~ selon leur service de rattachement entre juin 1354 et 

septembre 1355957 

Loc.~lisntion des Nb 1\fb total 
Officiers actifs dans 

Officiers qui 
oftiLiers d'officiers cumu!~ 

la Couronne Officiers acufs en 
circulent entre les 

11pprutenant aux dont d'officiers 
d'Aragon Sardaigne deux espaces continentale services l'activité actifs 

Part des Part des Part des administratifs de n'est pas dans ce 
l'hôtel royal dccumentée service Nb officters Nb offic1ers Nb officiers 

actifs !en un) actifs (en ~èl actifs (en%) 

cancel/aria 9 56 27 48.2 26 46,4 3 5,4 
Promoredor - 2 1 50 1 50 - -
AutliêJzcia 1 lO 5 50 'i 50 - -
Ofici del ntaestre 

2 20 19 95 1 5 - -rac:ional 
1 Qjid del tresorer 1 11 5 45.5 5 45.5 l 9 
Ofid del sr:rilil de 

2 12 2 16.7 10 K:\,3 - -ra cio 

Le service du scrivà de raciâ. qui a des effectifs stables durant la campagne, par 

rapport à la période antérieure. est le seul à s'être très majoritairement déplacé avec le roi en 

. Sardaigne958
• 83,3 %des hommes actifs à la scrivania de raciô durant la lieutenance générale 

sont en effet basés dans l'île. Le titulaire de cet office depuis 1346, Pere dez Bosch~ embarque 

avec Pierre IV~ comme son lieutenant, Francesch d'Orga. Ils partent non seulement avec 

quatre des huit scrivan.s de l'office actifs avant la campagne~ mais augmentent leur équipe sur 

p!ace959
• lls bénéficient en novembre 1354 de Ia mutation de Berenguer de MageroJa, 

auparavant ajudant del registre et recrutent trois nouveaux scrivans au cours de 

l'expédition~00• L'infant Pierre ne peut en revanche compter que sur les s~rvices d'Amau 

Codina et de Bertran de Casanova. scrivans del o!ici del sc:ril.:â de racio. Le premier participe 

à la gestion et à l'organisation de l'envoi du rav1taillement au souverain. tandis que le second 

est chargé de procéder à la mise en paiement des soldes de arbalétriers et des équipages des 

951 Le total cumulé des officters acufs dumnt la pérmde et de ecu' non locahsès est supéneur à 123 (nombre 
d:mffi'fidus recensés) .. car certains officiers changent de servtce en cours d'annêe et sont recensês dans leurs 
diffèrènts r .. ervices successifs. On n'a en Te\Unche comptai:nli~ qu'une seule fois les hommes qui clmngent de 
~tê au sein du mën:te service. 
· · ·. Ct Ja .çomposition de son senfic:e dans i'anne11.e VI-7. 
959' Il s'agit de Francesch Sunyer. P~re d'Aguilar. Alfonso Este'\e, Bernai Bus.sot ~s archives du scrivà de racio 
som entièrement rédigées en Sardatgne. pendant cette pénode. 
9110Bemat Agusti sûrexnent dès 1354. Francesch Gilabert et Fratlt'esch dez Plà au printemps 1355. 
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galères années dans la Couronne d'Aragon. pendant cette période. Cette répartition fort 

inégale stexplique vraisemblablement par la localisation de la grande majorité des officiers 

domestiques du roi en Sardaigne et surtout par Je contexte militaire. Le scrivà de raci6 établit 

nonnalement le rôle des effectifs de l'hôtel royal, les comptes de leur entrée et de leur 

présence au service du roi, de l'évolution et de la fin de leur carrière. Il contrôle et procède 

aux mises en paiement des gages et de la prime de vêtement des membres de l'hôtel, en 

adressant au trésorier et au garde des sceaux des mandats de versement des salaires (albarans 

de quiraciô ou de provisio). Il doit aussi dresser les comptes des différentes sommes 

dépensées par eu.x pour l'hôtel royal et la liste des objets et biens meubles qui circulent entre 

leurs mains961
• Dans le contexte de l'expédition royale en Sardaigne. il intervient aussi co11111l.e 

comptable de l'année. tient le rôle des troupes, contrôle l'attribution des soldes. Ses scribes 

présents dans les terres continentales de la Couronne ne se substituent pas â lui dans la 

rédaction des mandats de paiement des officiers administratifs de l'hôtel royal. si bien qu1cn 

juillet 1355, à la demande du lieutenant. le maestre racional est obligé d•ërnettre lui-même des 

albarans de quitado et de veslir en faveur des officiers de son service et du trésor demeurés 

sous l'autorité de l'infant Pierre, pour rattraper les retards de paiementQ61
. La situation de 

nombreux officiers, partis en Sardaigne tnais que le scrivà de raciô "oublie11 de payer, est 

régularisée à son retour dans la Péninsule ibérique%3
• 

Contrairement au scrh•à de racio, la quasi-totalité des officiers du maestn.? racional. 

dont les effectifs pratiquement stables, sont présentés en annexe VI-5., demeure dans la 

Péninsule {95 %}. Le maestre racional. Berenguer de Codinachs, membre du conseil royal de 

Valence-. reste lui-même dans les territoires continentaux de la Couronne (principalement à 

Valence et Xâtiva)t de même que son lieutenant. Jacme dez Puig964
• Ils bénéficient de raide 

de 16 scri\·ans, dont l'un, Jacme dez Prats, est chargé du suivi de la préparation de l'armada 

toyale à Valence, avant rautomne 1354. Ces hommes exercent le contrôle comptable de tous 

9{.lll n'existe. â notre connaissance. aucune étude dètaillée de la fonction du sert ni de rru:iti Ses attributions tt 
ltùrgnnisation de son service sont définies dans les OrdinacimiS de Pierre IV. CoDoln. t V, p. 161-167. 
il<>: 1S hommes du mae.stre racional et trots du trésoner qru n'ont pas ète rèmunerès depuis le l"' mat 1355 
fkofi.rentde cette mesure (ACA. RP. MR 642, fol. 73r-88r). 
· CcQmme le montrent les versements par le tresoner de nomhreu'll m<'tlriment.~ Je qlJitadà émis par Pere dez 

Bosch en septembre 1355. en rattmpage des gages non verses durmlt la campagne t ACA. RP • .337. foL 52r·56v). 
Le:sailrà de mcio émet ainsi tardivement des a!bararu de quiraci6 retroactifs jusqu'en 1354: le lu décembre 
nss. il demande par exemple llll trésorier de \iCfSCf ii GuiUem ça Torra. pt1rtl'r dt• tn.!.l.HO dd rt•v. sa quilaciô 
ardint:ll'ia pour la période du l"' fe·mer 1354 au 30 novembre 1355, son 22 mots' IACA, RP. MR 8Z1, 
fot. l63v-164r). 
·~la carrière de Berenguer de Codinachs comme des autres membres des trots a.1nseils ID}aU.lt am années sem 
e:œminée dans te chapitre VI ~ les conse1tlers foot t'objet de fiches biogrdph.tques mdmduelles dëtmllêes en 
annexe V. 
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les officiers royaux) de même que de tous les commissaires et personnes ayant manipulé des 

ressources ou droits appartenant au roi965
• Leur tâche majeure consiste en l'examen périodique 

des sommes au de'bit ei au crédit des hommes du roi. pour la durée d1m exercice~ à l'issu 

duquel le maestt--e racional exige le versement des sommes dues au trésor, ou le 

.il!mboursement par le trésorier des trop perçus ou dettes du roi. puis clôt leur compte. Cette 

procédure importante, qui intervient plusieurs mois ou années après les faits, requiert peu la 

p.résence de ce service en Sardaigne966
• On remarque cependant la constirntion dans l'ile, d'un 

service du maestre racional de taille réduite. dont on ne conserve pas les archives. Il est 

composé d'un unique homme, Jaspert de Camplonch, dont on sait peu de choses, si ce n'est 

qu'il est présent en Sardaigne avant sa nomination le 24 février 1355. comme regent l'oflci del 

maestte racional en la isla de Sardenya. On suppose que sa présence en Sardaigne s'explique 

par .le suivi au jour le jour du compte des officiers normalement effectué par les hommes du 

maestre racional: sur mandat du roi. du lieutenant ou d'autres officiers, le maestre nrcional et 

ses hommes doivent progressivement inscrire sur le compte de chacun. les somm.es payées ou 

obtenues967 
•. Ils doivent aussi émettre des mandats de paiement des montants dus à certains 

officiers royaux968
• Ils doivent enfin parfois~ sur demande expresse des mêmes. examiner 

et!QU clore immèdiatement le compte d1un officier ou commissaire969
. Malgré la nomination 

de Jaspert de Camplonch en Sardaigne, le départ du roi perturbe donc peu le fonctionnement 

de l'ofici del maestre racional. Le lieutenant peut compter sur lui pour réguler ses relations 

économiques avec les officiers et commissaires. 

~T. de Montagut i Estragués.. El mestre racfunal a la corona d'Arago. {1183-14/IJJ, Barcelone. 1987. :2 'VolS. 
Sur l'obligahon de rendre des comptes d'une administration et l'origine jund1que de cette procédure voir aussi du 
même auteur Les institucions [malr::adores de :a Generafitat dt• Catahmya (De!! dels seus Llrigcns fins a la 
;:jômutde 1413}. Barcelone. 1996, chap. H "el ius commzme i l'obl1gaciô de retre comptes''. p. 33-46. 

·Les actes qui la detaillent sont enregistres dans les Uibret d'a!barum du mnestre rm·itmaJ .(cf. presentation 
des sources. Il-A-l ) . 
961 te 21 juillet l354.ltinfant Pierre demande par exemple à Berenguer de Codinachs d'admettre au compte de 
Rnmon Gerona. dutadà de Barcelone. "resofutor general ~unne galeorum ann.atarum m ~t\itlllte Barchinone''.les 
sommes payées P3f lui, comme en attestent les albarans de Jacme de:z: Fmr et d'ajouter 30 Ib de salarre (ACA. C. 
reg. 1603~ foL 34v). Ce type d'information est enregistré dans les "Uibres de notaments comuns .. du maestre 
radonal. comme le AC' A. RP. MR 781. pour le'! annëe" 1355 à 135S. 
9611 Le 23 août 1354. l'infant Pierre ordonne par exemple au "maestre rru:1onal de la cort del Senyor Rey e a tot 
:âftre annpte hoydor del batUe desus scrit" de rendre (n:stilt1ere) il 11-.omas ç.a Costa. ba1lle de Barcelone. les 
sommes dépensêes pour mnener de Sant Celom à Barcelone. deu.._ frères mmeun. un Sarde ct un Génois. qu•il 
~t être des espions (A CA. C. reg. 1603, fol. 59rt2 n. 

L> t 1 .août \354~ le lieutenant demande par e:œmple au maestre racianal de rendre le compte détru1Iê 
{"ttddere compotum pet minutum") de~ friUS engagés et obtenus en remboun;ement par Johan Lombanta. 
111:U'i!hmtd et eiuradà de Barcelone~ chargé par le heutenant de recruter en secret pour la cour HJO mbalêtrietS et 
rle~esen\~·eran roi p::tr la nef d'Alexandne {AC A. c. reg. 1606, fol. ~.1rt3J-23v. 30r). 
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Dans les autres serv;ces administrntifs de l'hôtel, les effectifs se répartissent de façot1 

plus équilibrée entre les tenitoires continentaux de la Couronne et la Sardaigne. 

Le trésorier de Pierre N, Bemat d'Ulzinells. membre du conseil royal de Barcelone:~ 

dont tes troupe~ sont présentées dans rannexe VI-8, bénéficie d'une équipe réduite de moitié. 

ll laisse partir six de ses onze hommes en Sardaigne dès 1354, dont l'un rentre dans la 

Péninsule ibérique en cours de campagne. Un oflci del tresorer se reconstitue ainsi dans 11le 

autour de son lieutenant. Pere de Margens. désonnais désigné comme sotstresorer ou 

dep1datus ad recipie11dum er distribuendum quascumque pe.ccunie quantitates nostre curie 

proventuras in presenti viagio Sardinie9-r0. 11 fait donc office de trésorier auprès du roi: il 

perçoit toutes les ressources royales et toutes les sommes envoyées au roi depuis le 

continent911
, verse les gages des officiers à la demande du scrivà de raci6912• et paiet sur 

ti:laildat du roi, toutes les sommes dues par lui ou sa cour97~. Pour ces missions. Pere de 

Margens est assisté de trois puis seulement deu.x scribes974
• Ils disposent enfin de de~ 

courriers, Berenguer Arnau et Pere Capmany. La trésorerie. qui dispose de cinq hommes en 

1354puis six hommes en 1355 dans les territoires de la Couronne d'Aragon, après l'anivée de 

Domingo Llull, a une répartition un peu différente. On n'y connait aucun courrier" 

probablement du fait d'une lacune documentaire. On sait en revanche que quatre scrivans 

travaillent Jans les territoires continentaux sous les ordres de Bemat d'Ulzinells975
• Deux 

d'entre eu.x ne semblent cependant pas œuvrer directement pour le serllice ••habituel'' du 

trésor. puisque Huguet Cardona. dont on détaillera la mission dans Je sbdème cbap.itre? est 

m "'Député à recevoir et distribuer n'llllpOrte queUes sommes d'argent qut parviendraient à notre cour durant le 
.P!:ê.sent\·oyage en Sardaigne". 
tr1t te 23 jan\ier 1355. te roi reconnaît a-..otr reçu llO florins d'or prêtés "ad opus solucionum equitibus et 
:militibus :fi.endnru:m nubiscum existentibus in regno S<lrdnue• et apportés au SQus-ttësurier P.::re de Margeos, pat 
ffioner de massa Guillem ça Torra {Cagliari. AC A. c. reg. 1025, fol llr). 
'"'On en Cl1nserve de nombreu..'t exemples dans le regtstre AC A. RP. MR 827. 

m Le 1l.'f août 1355- Pierre lV ordonne par exemple à Pere de Margens de rembourser a Gmllem lobe~ son 
f:1lJ7JU major. tes sommes depensêes pour la .con..<ttruction d'une cuisine (cuquina) dans le cl:Jâteau de Cagliari 
(ACA.. C .. reg. 980, fol. 122rOH22" ). On trouvt: aUSSJ quelques aemples dans les alb:uans du ilibre de ofids 
de :Pete dez Bosch {mandats de paiement pour f:rois de l'hôtel) rédigés e.n Sardaigne tACA. RP,. MR S59" fot lr-
9-v). 
'1114 Pere dez Vallet Johan Adrià qu1 pate de nombreux patrons de navireS, u:nus en Sarthtgne au senite du rUi 
(ACA.t C'*' reg.l026. fo1.120r-l20v. l29r). et en avril 1355 appurte à Arta!d de P:allars. gouverneur dnju1fat4e 
Cagliari sa paiè et celle de ses hoilltlleS (AC A, c. reg. 1025. fol 68r(2)). Le troisiëme. Domingo Llull quittè fa 
Sai:liûgm: en decembre 1354 pour aller portet des mes.sagcs sur le contment e1 y demeure (ACA. {'. :reg. 1465. 
fol.l68v ;AC.-\., RP .. MR 642. fol. 82r). 
1r.s Guillem çes Cases, Johan laner. Huguet Caniona et Domingo Luit Quant a Fm-er Gilabert. il tù:tppamit 
jamlris eomme: .S~t:'rit'à dd ojù::i del tresorf." en 1354-1355 ea frut dés.om:tlis offiœ de t(Ti1:ù de mr:ma.m.ent. ?n 
:têd!geunt de nombreux documents â la demande du lieutenant gènémt Il est d'ailletll'S rottachê à la cbanecllerie i 
pmirde 13$6. 



détaché à ta gestion exclusive des ressources destinées à \'expédition roya\e916
, et que Guillem 

çes Cases est chargé de suivre la préparation et le paiement de l'annada en construction en 

Catalogne, en 1354. Quant à Bemut d'Ulzinells le trésorier, très sollicité pour le paiement des 

officiers et commissaires habituellement en compte avec l'administration, il est aussi 

responsable de la perception de toutes les ressources royales prélevées par les procureurs 

royaux, les batlles généraux et les administrateurs des revenus de ses différents royaumes, de 

même que des amendes pécuniaires provenant des jugements rendus au conseil royal977
• A 

cette activité traditionnelle, qui n'a fait l'objet, à notre connaissance. d'aucune étude. outre les 

travaux généraux déjà cités, il ajoute de multiples occupations directement liées à la 

campagne militaire. Le roi ne cesse. comme on l'a vu de lui demander de faire parvenir de 

l'argent en Sardaigne97
R ; il l'habilite en outre à aliéner une partie du patrimoine royal pour 

obtenir plus de liquidités979
. Malgré des effectifs réduits de moitié par rapport aux mois 

précédant le départ du roi (le trésorier a déso-mais quatre scrivans contre huit auparavant). la 

perception des ressources royales, le paiement des officiers et des dépenses nabituelles de 

fonctionnement de la monarchie confiée au lieutenant semblent assurés par Bernat d'Ulzinells. 

si tant est ~u'il reste de l'argent pour cela. Les affaires continuent donc apparemment à être 

tra.itées en t•absence du roi. mais à défaut d'étude existante sur les volumes d'argents brassés, 

on a du mal à évaluer leur constance91w. 

On constate ensuite l'égalité parfaite des effectifs de l'a1 diència du roi et du heutenant,. 

de part et d'autre de la Méditerranée9s1
• Pendant toute la lieutenance. cinq oydors se chargent 

de rendre la justice retenue du lieutenant et demeurent dans son entourage9112
• On ne connaît 

aucun scribe responsable des actes de ces auditeurs .. continentaux", mais on suppose que ceux 

de 1& chancellerie se chargent de leur rédaction. Les quatre oydors de Pierre IV en Sardaigne 

91a Cf. chap. VI. 11-D-2. 
911 Ses pouvoirs sont principalement définis dans les Ordinadons de Pierre lV (CoDPln. 1. V. p. IS~-160). 
m Mandats exprès et analyse des comptes par le roi, Château de Cagliari, 26 avril 1355. reg. 1293, fol. 17rt2); 
1" juin. 9 juillet 1355. reg. 981, foL 90r-90v, 117r{2); "capitols de ço que Micer Bemat d'Ulzinells conseller et 
tresorer del senyor Rey han fer per lo dit senyor per procumr et haver mon::da a obs de la cort la quai presmment 
sin perefl tramesa a C'.erdenva", fol. 42v-45v. 
919 . • 

Cf. chap. VI. 1-D. 
\lW ~·\algré leurs \acunes. une étude minutieuse des ln·res de compte successtfs du trésoner (étude rubrique par 
rubrique ou par type de ressource), à l'instar de l'étude des recettes de la tresorene royale au début du XIV" 
siêel~ menee par C Guilleré. permettrail de voir dans queUe mesure le volume d'argent brassé par Bemat 
d'Ulzinells est amoindri par l'affectation de la plupart des ressources royales â la guerre (cet argent n'entre donc 
pas dans les caisses du trésor. mais, en Catalogne. est directement remis a Huè.ruet Cardonu). (C. Guilleré, "Les 
finances de la C,ounmne d'Ar.1gon au début du XIV" siècle ( 1300-1310)", dans M. Sànchez Martinez (comp.), 
Estudios sabre rema. fucalidad;.·.finun=ttJ en la Catultmya ba]omedieval. Bun:elone. 1993, p. 487-507). 
9!l La composition de ce service est présentée en annexe VJ-3. 
mOn évoquera leur rôle au sem notamment du conseil royal dans le chapitre lX. 
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disposent au contraire d'un scribe attitré puisque Bemat de Biscarra, ajudant del registre 

présent en Sardaigne depuis le début de l'expédition devient leur scrivà en octobre 1354. Le 

partage de ce service en deux est particulièrement significatif de l'importance du rôle 

judiciaire du souverain; qui malgré son actualité militmre continue à faire traiter les affaires 

Sotrtnises à sa justice retenue. On peut enfin dire un mot des promovedors, chargés de 

soumettre les affaires au conseil royal983
• Le li ... utcnant comme le roi disposent chacun d'un 

promovedor pendant la campagne. mais l'action en Péninsule de Jaspert de Tregurnns, qui est 

àussi assesseur du gouverneur du Roussillon, est peu documentée, tandis que Ponç de Fenollet 

titulaire initial de l'office, qui est aussi regent de la cancel/aria regia en Sardaigne meurt 

avant la fin de l'année 1354. Il ne semble pas avoir été remplacA. 

Pendant la lieutenance, la chancellerie royale est aussi partagée en deux groupes de 

poids équivalent dans les territoires continentaux et la Sardaigne. Pour une plus grande clarté, 

considérant l'importance de ce service pour la continuité lies affaires royales et en raison des 

nombreux changements qui le touchent au cours de la lieutenance, on examinera de façon 

beaucoup plus détaillée. poste par poste la répartition de ses effectifs. 

c) Le cas de la chancellerie 

La composition de la chancellerie royale pendant le siège d'Aighero a déjà été étudiée 

par Luisa d'Arienzo, qui a expliqué les modalités matérielles de déplacement de l'officine, 

dressé una liste de 21 hommes de la scrivania qui servent Pierre lV en Sardaigne durant l'été 

et l'automne 1354, puis présenté individuellement leur carrière9
&4. Nos d,~·puuillements nous 

ont amenée t préciser certains de ses résultats et à étendre cette étude à toute la campagne 

royale en Sardaigne. Le bilan de nos analyses est exposé individu par individu. dans 

l'annexe VI-4. 

On comptabilise un total de 27 hommes de la chancellerie royale actifs aux côtés de 

l'infant Pierre à un moment ou un autre entre juin 1354 et septembre 1355, contre 26 avec le 

toi. Ces chiffres sont cependatd: légèrement modifiés par les allers et retours des trois hommes 

qui circulent entre les deux espaces, puisque Bertran de Pinos demeure dans lill premier temps 

avec l'infant Pierre avant de se rendre brièvement auprès du roi. tandis que Mlî.heu Adrià et 

Jacme de CasteUô font le voyage inverse. 

m Cf. annexe Vl-6. 
fi.t L d'Arienzo, .,La canœllena di Pietro IV d'Aragona ne'll assedm di Alghero del 1354", dans P. Br..mdis.. 
M. Brigaglia (éd.). La Sardegna ne/ monda meditt•nwteo. Atti del 2'' Com.eg.no intelllazionale di studi 
seografico-storiCI. Sassan. 2-4 ottobre 1981, Sassari, 19lB. p. 121-131\ 
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La localisation des différents types d'officiers de la chancellerie est particulièrement 

éclairante ; 

Tableau n° 14 :répartition des hommes de la chancellerie rgyale entre la Couronne d'Aragon 

et la Sardaigne. ~elon leur office, entre juin 1354 et septembre 1355 

Officiers actifs 
Officiers Officiers qui 

dans la Couronne 
d'Aragon 

actifs en circulent entre 
Sardaigne les deux espaces 

continentale 
· Ca11celler 1 - -
J!icecanceller 1 

Lochtinent del vicecmu·e/ler 2 3 

Tenents segells 1 

Secretaris 1 1 1 

Seri vans 19 7 1 

Ajudams qui changent de statut à la 
2 3 1 

scrivania 
Ajudants mutés dans un autre service 2 -
Ajudants 1 7 -
Segellador 1 -
Esctilfadors 1 -
Total 27 26 3 

Le chancelier du roi, Hug de Fenollet. évêque de Valence ct membre du conseil royal 

de Valence ct son vice-chancelier, Rodrigo Diez, qui est aussi baille general du royaume de 

Valence demeurent dans les territoires continentaux de la Couronne. En séjournant 

uniquement à Valence durant toute la lieutenance, Hug de Fenollet n'exerce cependant guère 

son rôle de chancelier, jusqu'à ce que le lieutenant s'installe dans sa cité avec les officiers de la 

scri\:ania en mai 1355985
• Au cr>ntraire, Rodrigo Diez l'accompagne dans son circuit à travers 

fa Catalogne, l'Aragon puis slinstalle à Valence986
. Il assiste donc l'infant Pierre dans son 

gouvernement. préside parfois le conseil royal et vérifie une p~·.rtie des documents produits par 

ru Sur tes tâches du chancelier (présidence du e:t!ou participation au conseil royaL direction et contrôle de la 
ptoduction documentaire et des membres de la chancellene) \Olt F Sev>llano Colom. "Apunles para el estudio 
de la. canciUeria ... ". p. 147.162. 
·w. ACA. C. reg. 1401, fol 69r-7Ir. 75r-77r. 154v(2)-155r; reg. 1603. fol. 71r, l6lr. reg. 1606. fol. 25r-29r. On 
verra plus en détail les phase!• de présence du Vlce-chanceher dans l'entourage tmmèdmt du lieutenant. dans le 
chnpittc VU. U-B- t. 
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la chancellerie (recognitio)98
', Il est secondé par un et peut-être deux lieutenants, Pere Terrè et 

Pere de Gostemps, qui portent aussi le titre de regenll'ofici de la cancelleria9ss. A défaut de 

cadres de la chancellerie embarqués en Sardaigne. Pierre lV recrée les conditions de 

fonctionnement de son service en en confiant la direction à deux consèillers et juristes! 

Bertran de Montagut et Ponç de Fenollet. nomm~s regents de la cancelleria ou locthinents del 

vicecanceller. Su1te vraisemblablement à la mort de Ponç de Fenollet. le roi en recrute un 

tmisième en janvier 1355 (Guillem Calbet). 

Ou constate ensuite que la chancellerie royale laissée au lieutenan~ général ne compte 

apparemment aucun garde des sceaux, contrairement à celle du roi en Sardaigne, où se 

succèdent quatre hnmmes, comme on l'a vu dans la sous partie précédente. Cette vacance de 

ltoffice n'est qu'apparente, car J'infant Pierre confie le sceau de sa lieutenance. comme se~ 

sceaux personnels à l'un des cadres de son propre nôtel. son fidèle notari tenent les segells, 

Jacme de Besanta, qui l'accompagne en pennnnence9K'~. Faute de secrétaire personnel e1. suite 

an départ avec le roi de Francesch Foix et Matheu Adri:i, le lieutenant emploie comme 

secrétaire un scrivà de manament de la chanceBerie royale, Jacme Conesa, qui le suit 

désormais dans tous ses déplacements et rédige notamment une partie des dot:uments scellés 

de son sceau secreë90
• On peut aussi rappeler que Mathcu Adrià, secrétaire puis protonotaire 

du roi. circule entre les deu.x espaces de la Couronne et demeure de septembre 1354 à fm 

janvier 1355 sous les ordres du lieutenant général~ auquel il apporte des messages et cap/lofs 

du roi, et pour lequel il effectue des missions en Aragon et auprès de l'archevêque de 

Tarragone991
• 

Le gros des effectifs des deux chanceiJeries est composé par les hommes chargés de 

l'êlal-toration des actes, les scrivans et ajudants del registre. On recense un total de 19 

hommes occupant uniquement la fonction de scribe. employés entre juin 1354 et septembre 

9~'~ Sur le rôle du vice-<hancelier dans la procédure d'élaboration des documents, vou principalement F. Sevillano 
Co1orn. "Apuntes para el estudio de la cnnollerla .. ". p. 162-171. Sur la rèvtsion des documents par Rodrigo 
Diez, îndiquêe dans les documents par les sigles .. exa. R." ou "vtdit R.", votr M, J. Amall i Juan, Lletres reials a 
la ciutat de Girona (}293-15/5}. Lèrida.1000. vot 1. p. 1'16-67. 
9S$ Pere Tl'lfè. docteur en drm::, est parucuhèrement actif et transmet très souvent lUJ-même l'ordre de rëcliger les 
aetesuux scribes. tandis que Pere dt" Gostemps n'apparait m.ec ce tltre que dans un document On doute en outre 
~ue cet ajudmrt del regutre, qm n'est ras JUnste. an ete promu a un st haut post~. 
9 

'$ On a présenté sa longue carrière et son rôle dans l'hôtel du comte de Rtbagorza et de Prndes. dans le 
chapitre lll. IU-B-l-a. 
9'lO Documents oonsenés dans les sène!> ADM, SC. Prndes. 1. 14-194 et L ~-183, doc. f. De nombreux. dncuments 
se.ellês du sceau secret de l'infant Pterre sont auss.t rediges par le scribe du roi Mart1n Oil NavariO qui semble le 
suivre pas .à pas mais n'est jamais dèstgné comme secrètatre dans la documentation con..sultée. 
9'1! Sur les missatgenas de Matl1eu Adnà pour le roi aupres de son oncle. pu1s pour le compte du lieutenant 
auprès du ro1~ t."f. chap. v. U-A-1. 
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1355 à la chancellerie demeurée dans les domaines placés sous l'autorité du lieutenant992
• Ce 

chiffre est porté à 21 en cours de lieutenance par la promotion de deux ajudants993
• On peut 

aussi ajouter la présence 11à temps partiel" au service du lieutenant du scribe Bertran de Pinôs 

qui voyage entre la Péninsule ibérique et la Sardaigne. Il faut enfin comptabiliser en plus de 

ces effectifs "royaux11 les trois scribes du comte de Prades~ Bemat de Fabrega, Guillem dez 

Pou et Bernat de Suria, déjà présentés dans le troisième chapitre, qui le suivent généralement 

aussi dans ses déplacements. Comme Jacme de Besanta. son notaire garde des sceaux, ils 

contribuent grandement à l'activité de la chancellerie de la lieutenance en rédigeant des 

centaines d'actes, en plus de la documentation plus proprement privée ou comtale de l'infant 

Pierre. A titre d'exemple, ils rédigent à eux quatre 26,4 %.. des documents du registre 

Commune n° 1592 de la lieutenance et 28,9% du registre Gratiarum no 1601 994
• Le lieutenant 

a donc 24 scribes à son service. On ne connaît en revanche que sept hommes travaillant en 

Sardaigne comme scrivans de la chanr.ellerie royale. Leur nombre est porté à neuf au cours de 

la campagne, puisque deux des trois ajudants promus dans l'île deviennent scrivans995
• 

On note au contraire le très faible nombre d'ajudants "du lieutenant", puisqu'on n'en 

connaît qu'un seul à ce poste pendant toute la période. quand ils sont sept avec le souverain996
• 

Il semble que notre recensement "continental" est ici victime du silence des actes de la 

pratique, où le nom des ajttdants apparaît rarement, contrairement à ce que l'on trouve dans 

les albarans de quitacio produits en Sardaigne par le scrivà de rada. n est alors probable 

quime partie des sept ajudants del registre actifs avant le départ du roi. sur lesquels on n'a 

aucune information après juin 1354, demeure à la chancellerie "continentale". 

On remarque enfin que le lieutenant, contrairement au roi. ne bénéficie des services 

d•aucun chauffeur de cire de l'hôtel royal (escaifador de lacera) ni d'aucun segellador. qui en 

plus de l'application du sceau est aus~i chargé de t.enil les comptes de la chancellerie royale. 

L'infant Pierre s'appuie très probablement sur ses propres officiers, comme il Je fuit avec son 

garde des sceaux, mais on ne les connaît pas. 

W1 L'activité de trois d'entre eux. Johan de Castello, Pere de Aqurwiva et Gomr,alvo de Gmus, inconnus à la 
chancellerie du comte de Ribagorz.a comme à la chancellerie royale, n'est recensée que pendant la lieutenance 
géné:mle. 
!I'JJ Fmncesch dez Ounl et Johan de Lobem. 
9'.!4 Soit 123 des 465 documents du regtstre no 1592 et 131 des 453 documents du regu.tre n" 1601. 
!19$ U sagit de Johan Gil de Castello, qui devient aussi segellad1Jr avant d'être promu scrlt:à e.t de Gatceren 
d'Ortigues. Le troisième. Domingo (1,1artfn de Leytago. devtent wgellador 
9911 Soi1 sept officiel!i, nu:~;quels il faut aJOUter deme. ajudams dt>l n:gistre qut deviennent st•riwi dels oydors 
(t3em.at Biscaml) et st•rh:â del sc•rfyà de racio (Berenguer de .Magerola). 
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Cette analyse montre donc qu'au-delà du partage apparemment égal du nombre 

d'hommes actifs dans chacune des deux scriP.mias, le lieutenant bénéficie dans les faits d'une 

équipe bien plus nombreuse que le roi puisqu'aux officiers royaux recensés, il ajoute ses 

ptopres hommes (au nombre de quatre minimum) et vmisemblablement plusieurs ajudants. 

Cette équipe plus fournie est aussi plus sohde, par le statut et ta responsabilité de ses 

membres. d'autant qu'on a déjà montré que la chancellerie du lieutenant recrute légèrement 

moins de nouveaux officiers que celle du roi en Sardaigne (sept contre neuf). Outre ces 

effectifs qui permettent véritablement au li~utenant de communiquer aux sujets ses décisions 

et de poursuivre le traitement des affaires royales, on est frappé par l'importance de Ia 

chancellerie regroupée autour de Pierre IV en pleine expédition militaire. Elle est en pourtant 

insuffisante à son goût, puisque le 22 j;::nvier 1355, il demande à son oncle de lui envoyer au 

plus vite quatre des scrivans à son service997
• 

Cette présentation des officiers administratifs laissés au lieutenant et emmenés dans 

son expédition sarde par Pierre IV révèle fa capacité du pouvoir royal, en pleine crise 

militaire; à scinder ses services en deux équipes et à en assurer, grâce à des recrutements et 

des mutations, le renouvellement partiel afin de leur pennettre d'assurer la continuité des 

affaires de part et d'autre de la Méditerranée. Ce partage soigneusement entretenu est aussi 

très significatif quant au fonctionnement de la monarchie et au rôle de chacune de ses 

officines. On voit, dans le départ avec le roi de la plupart des hommes du scril•ti de racit), 

combien leur fonction demeure encore, au milieu du XIV: siècle. très privée et nttacbée at~ 

service personnel du souvemin, et non essentielle au fonctionnement du pouvoir royal 

délégué~ même si ractualité militaire détennine en partie leur déplacement. Quant à 1a 

sédentarité du maestre racional et de ses honunes. elle indique qu'ils exercent déjà un service 

étatique beaucoup plus lié à l'ensemble de l'administration royale qu'à la personne du roi. Le 

partage apparemment à peu près égalitaire entre le roi et son lieutenant. des hommes du trésor~ 

de raudièncfa et de la Chancellerie ffiOlltrC quant à lui nOn :;:1_11Pffieflt que pOUf exister~ 

flautorlté royale, dêléguêe ou non, ne saurait se départir de leur action financière, judiciaire et 

bureaucratique, mais que le roi ne saurait aussi priver ses royaume;;. ses sujets et leur 

administration !erritoriale de leurs régulations et interventions quotid1ennes. Ces techniciens 

de l'administration, guidés par leurs cadres, piliers de l'autorité royale, sont donc 

indispensables à la pérennité du pouvoir royal assurée par le lieutenant. 

mIl dit avoir "gran fulta e mirva en la nostrn C(lrt de scnvan.c;" (Château de Caglmri. 22 Janvier 1355, ACA. C • 
.reg, 981. fol. 5r(2)). On ne cor.state cependant aucun départ. 
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L'infant Pierre est donc bien entouré, mais on s'interroge sur sa capacité à financer leur 

engagement à son service, de même que sur les frais engendrés par son nouveau statut, al0ts 

même que pendant la lieutenance générale, le roi ne rémunère pas une majorité de ses 

officiers administratifs demeurés sur le continent et que le contexte financier est très délicat. 

II. Rémunération et ressources du lieutenant général 

Le 19 octobre 1354. alors même que la campagne royale s'enlise et que le lieutenant et 

ses hommes peinent à fournir au roi les ressources financières, le ravitaillement et les troupes 

nécessaires à la poursuite de la guerre, l'infant Pierre implore son neveu : que la vostra 

excellència proveescha que de açô que Nos vos procuram, haiam qua/que passamenl de 

·vida998
• Cette demande illustre combien les serviteurs du souverain, aussi haut soit leur rang, 

ou grandes leurs responsabilités. sont avides de récompenses et de dédommagement de leurs 

efforts. Le pouvojr royal délégué à l'infant Pierre ne saurait en effet fonctionner sans 

ressources, avec la seule bonne volonté des nombreux officiers administratifs de l'hôtel royal 

dont il est entouré. La question de la capacité financière de l'infant Pierre à supporter le poids 

du gouvernement comme les charges de la représentation royale se pose donc. De queUes 

ressources le lieutenant dispose-t-il pour assumer se.:; obligations de représentant du roi ? Le 

roi lui alloue-t-il des revenus spéciaux ou doit-il financer sn délégatil1*l sur ses propres 

ressources princières ? Tire-t-il des bénéfices financiers de l'exercice du pouvoir royal ? 

A. Le roi prévoit-il de rémunérer son lieutenant ? 

Dès te 25 mai 1354, Pierre IV détermine les conditions financières de l'exercice du 

pouvoir royal par son lieutenant général. Il considère en effet que les frais engendrés par sa 

charge~ ~s dépenses et celles de son entourage (domus et familia sua) doivent être pris en 

charge, puisqu'il règne pour le roi (pro eo quare pro nobis ms rei publiee presidetis)999
• Pour 

ce faire, le roi habilite son lieutenant à puiser dans et à profiter de toutes les ressources et 

droits royaux perceptibles dans l'ensemble de la Couronne, à l'exception de ceu.x assignés à la 

991 "Que votre excellence fasse en sorte que nous obtenions quelque rc:..,enu de ce que Nous vous procurons•• 
(lettte de l'infant Pierre au roi Pierre lV. Barcelone. 19 octobre 1354, AC A. CR Pere lll, caixa 43, u<> 5367; 
enregistrement dans ADM SC. Pr.ldes. L 13-191, f. 31-33. annexe IV -13 ). 
999 .,Sicque expediens atque justum quod ex quo pro nobts et nostris negociis resplclendo ad pubbc-.tm utilitatem 
onus regi:min:is buiusmodi subii.stis in sumptibLt'> seu expensis vobtf. et domui ac familie vostre propterea 
nec..:ssariisjuxta decensiam status vostri plenarte satisfiat" (ACA. C. reg. 965, fol. 24lv(2)-242r. annexe IV-10). 
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reine et à son héritier l'infant Jean, ou déjà engagés au profit de sujets1000
• Il le laisse aussi 

.libre d'en déterminer le montant, selon ses besoins 1001
• Il ordonne enfin à tous les officiers 

royaux de se conformer aux mandats du lieutenant et de satisfaire ses nécessités en ce 

domaine. On en conclut que l'infant Pierre peut désormais obtenir le paiement ou le 

remboursement de ses dépenses liées à l'exercice du pouvoir et de la représentation royale, 

grâce par exemple aux revt:nus du patrimoine royal, aux impositions ordinaires, au produit des 

amendes judiciairesi au paiement des frais de JUstice par les justiciables ou aux fruits du droit 

de sceau. Ces dispositions, sur lesquelles Pierre IV ne rt:vient pas et qu'il ne complète pas au 

cours de la lieutenance, appellent quelques remarques. 

Le droit exceptionnel de l'infant Pierre de bénéficier des ressources royales ne peut 

tout d'abord être assimilé à un salaire, puisqu'il s'agit officiellement de couvrir les frais 

engagés en tant que lieutenant général. Par ce biais, Pierre IV ne prévoit apparemment pas de 

rémunérer ou de récompenser les efforts consentis par son oncle durant la lieutenance 

générale, par le versement d'une somme fixe ou d'une part prédéterminée de certains droits 

royaux. La haute repr~;;.,entatil.ln royale ne suit donc pas le principe de rétribution, constitutif 

des offices publics, suivant lequel les provisions de pouvoir des officiers et commissaires 

royaux fixent leur salaire quotidien ou annuel et détenninent )e prix de leur peine1002
• Elle 

profite au contraire d'un pouvoir apparemment plus vaste, puisque le roi n'impose pas de 

montant maximal aux sommes dont l'infant peut disposer. En ce sens, le lieutenant général de 

Pierre IV se distingue une fois de plus des simples commissaires ainsi que des procureurs et 

gouverneurs généraux antérieurs et contemporains qui perçoivent une rétribution1003
• Laurent 

1000 "ldeo serie presentis assignamus provisionem vostmm predictam in et super omnibus et singulîs 
sdevenimentis [sic] et juribus seu proventibus quibuscumque qui qum·is modo provenerint decetero in dictis 
regnis et tetrls nostris assignamus vobis etiam pro predicta provisione vobis necessaria omnes et singulos 
:redditus nostros regnorum et termrum predictarum exceptis redditibus illustri Regine Aragonum consorti nostre 
nssignatis et dempta etiam exinde assignacione per nos fucta mclito infanü Jobannt primogenito nostro carissimo 
Duci Gerunde et Comlti Cervurit• ac solutis primitus ex ipsis castrorum retinenciis violariis et aUis 
assigna.cio.nibus tam per predecessores nostros quam per nos inibi jam factis". 
mot "Quod ubi pro dicta provisione justa vostram bonam consdenciam necessarium fuerit recipintis et percipintis 
et reeipere ac percipete possitis ad vohmtatem vostrnm super el ex omnibus et singulis rcdditibus proventibus et 
aliis nostris jun"bus quibuscumque regnorum et terrarum preJictarum ubicumque v~lueritis servatn fonna 
~dicta". 
001 J. Lalinde Abüd1a. Los medio.'> personales de ge5tiôn del poâer pûblico t7l la hi."itoria espmitJla. Madrid, 
1970. p. 149. J. M. Garcia Marin. El aflcw ptihlico en Ca:otilia Jurante la RaJa Edad Media, Madrid. 1987. 
p .. 244-252. Th. Boespflug, "La reprësentation du pape au Moyen Âge. Lf''> légats pontificaux au XJJic siècle". 
MEFRM-MA. 114 (2002)-1, p. 68 souhgne que les lettres de nomination des légats pontificaux définissent aussi 
les moyens économiques et financiers grâce aLL'!Lquels tls pourront men•'f leur aetiun et avoir un tmin de v'e 
œrrespondant â leur fonction. 
1003 J. Lalinde Abadia donne de nom~ reux exemples de ~alaires r erçus par les procureurs et gouverneurs 
génêrnuz des rois d'Aragon (La gobemacion général en la Corona de Arogon. Madrid·Sarngosse. 1963, p. 216-
119). 
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Mayali montre d'ailleurs que la non-rétribution des proLureurs - contrairement aux dépenses 

engagées dans l'exercice de leur tâche - discutée par les canonistes dès la fin du xne sièclet 

est de moins en moins prônée depuis le XIW siècle1004
• 

L'infant Pierre peut cependant comme ces derniers et comme le souverain bénéficier 

des revenus des droits de cena et de convit1005
• Dans les premières provisions de pouvoir de 

son lieutenant, datées du 25 mai 1354, Pierre IV précise en effet que son oncle pourra 

percevoir les différentes déclinaisons de ces droito; hérités du droit de gite, en argent ou en 

nature (victuailles) 1006
• Au cours de ses pérégrinations dnns la Couronne d'Aragon; le 

lieutenant pourra donc exiger des habitants des lieux où il fait étape, le versement d'une aide 

destinée à l'origine à financer son logement et son ravitaillement (cena de presèncic1) 1007 ; les 

endroits qui ne l'accueilleront pas devront quant à eux verser un dédommagement similaire 

(cena de absència). Selon ses provisions de pouvoirs, l'infant est aussi en droit d'exiger un 

droit de convit, c•est-à-dire le paiement par t;ertaines communautés d'habitants des frais du 

banquet que le lieutenant peut leur offrir lors des grandes fêtes 100
1!. On sait grâce à quelques 

actes de la pratîque, que l'infant Pierre exerce attentivement son droit de cena. parfois 

recouvré par Guillem Cervià, lieutenant de son despenser1009
. Il ordonne par exemple à un 

certain Amau de Mecina de lui verser 210 sb restant à percevoir sur les 20 livres demandées 

par l'infant au lieu d'Ametlla au titre de la cena1010 
; il demande aussi au batlle de Granollers 

de lever les gages pris lors d\m récent passage à Granollers. lorsque le lieutenant ne savait pus 

si le roi percevait habituellement ce droit sur ce lieu 1011
. Ce droit lui échappe cependant en 

partie. puisque le fruit de la cena de certaines ma1scns religieuses ou communautés juives et 

toM L. Mayali, "Procureurs et représentatlon en droit canonique medieval", MEFRM-MA. 114 (2002)·1, p. 51. 
1005 J. Lalinde Abadîn montre que les grnnds délégués territoriaux du roi d'Aragon en tirent la plupart de leur 
rétribution {La gobernadôn general .... p. 245-247 ). 
lOOf> "Item quod possit recipere vel recipi facere cenas et convivia trun in pecunia guam in victualibus tarn in 
regno Arugonum quam in aliis terris nostris predictis et tarn in absencm quam in presencia prout fàcere possemus 
si presentes adessemus" (Provisions de pouvoirs du lteutenant. monastêre Sainte-Marie de Roses, 25 mai 1354, 
ACA. CR Pere lU, caixa43, n° 5319; C. reg. 965, foL 236r-241v, annexe IV-10). 
1001 Cette imposition s'applique nonnalement à tous les lieux dans lesquels il s'arrête. que ce soit pour une hnlte 
brève- halte de repos ou repas - ou pour un séjour de plusieurs JOUrs ou semuines. 
tOO!t La signification, la perception et le montant de ces impositions ont été longuement étudiés par J. Vincke. 
"Oastungsrecbt der amgonesischen Kônige irn Mittelalter", SFGG-GAKS, 19 ( 1962), p. 161-170 (pour le XlW 
siècle]; E. Ohlendorf, "Zur cena in prest'ltda des Komgs von Aragon". SFUG-GAKS. 21 ( 1963). p. 155-162; 
B. Schwenk, "Gastungsrecht und Ga.\tungspflicht in den l.andem der amgunesischen Krone wilhrend des sp!iten 
Mittelalters", SFGG~GAKS, 28 ()975). p. 229~334 et M. Mtquel i Vives, Lu "cena de preséncia" a la Corona 
d'Aragô a mitja.n segle XlV", dans M. Sânchez Martlnez (comp.). EstudiCJs sohre renta.fiscalidad y finanzas mt 
Cataluira bqjomedieml, Barcelone, 1993, p. 277-335. la liste des tètes lors desquelles le roi offre un !,rmtld 
banquet est définie dans les Ordinccions de P1erre IV (CoDoln. t. V, p. 167-168) 
10011 Cervem. 3 novembre 1354, ADM, SC. Prades, L 14-194, .f:. 68v. 
11110 On ne sait de quelle cena il s'agit (Cervera. 3 novembre 1354, ADM, SC, Prades. L 14-194, L. 68v). 
mu 11s'agit donc ici de la cetta de pre.~imcia (Barcelone, 18 jmllet 1354. ACA. C. reg. 1.592, fol. 33r). 
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musulmanes est assigné au remboursement de dettes royales. Des circulaires émises au nom 

du lieutenant le 22 novembre 1354 exigent par exemple le paiement par des commanderies et 

a!Jamas juives et musulmanes des royaumes de Valence, d'Aragon et de Catalogne, des droits 

dus pro cena cmni incipientis in ka/en dis mensis januarii proximi venientis, en remboursement 

de rordinatio anime domini regis Jacobi1012
• La cena représente un montant non négligeable. 

puisque les communautés doivent de lOO à 600 sb1013
. A défaut de comptes de la perception 

de ces aides, généralement consignés dans les L/ibres de despesa ordinària et extraordinària 

du scrivà de raci6, on ne connaît pas le montant total des droits ae cena et de con vit versés au 

lieutenant ; on ne sait pas non plus si une partie de ces sommes n'est pas reversée nu trésor 

royal ni si Je lieutenant perçoit ces impositions uniquement en argent, comme les souverains 

du XlV siècle1014
• On ne sait enfin dans quelle mesure le l'infant Pierre parvient réellement à 

encaisser ces sommes, dans un contexte économique difficile pour les communautés très 

fortement sollicitées par la fiscalité royale extraordinaire. 

Il semble en effet que malgré sa liberté théorique de jouir des revenus et droits royaux 

(juxta vostram bonam conscienciam), le lieutenant général ne peut réellement tirer un profit 

matériel de l'exercice du pouvoir royal : sa possibilité d'exploiter les ressources royales 

semble fortement compromise par le contexte d'une part et d'autre part par des limites posées 

par le souverain avant son départ. Dans une longue lettre adressée à Pierre IV le I 9 octobre 

1354, l'infant Pierre déplore ne pouvoir toucher un denier des revenus royaux et ne percevoir 

aucune rémunération, contrairement aux officiers et conseillers royaux, qui sont justement 

rétribnês1015• Pour lui, cette situation est injuste, car à ses yeux, toute peine mérite salaire10
Hi. 

llla regrette d'autant plus qu'il affim1e travailler avec acharnement au service du roi, qui en 

tite profit (pus per los vastres ajfers trebal/am continuament e nostre sen·t:~y vâs és agradable 

11112 Tarragone. 22 novembre 1354. ACA, C, reg. 1603. fol. I9Jr(2) et reg. 1595, fol. 31r(2)-32v. 
1013 Le commandeur de la maison de Hospitaliers de Valence doit ~terser 500 sb, celui de la maison de l'ordre de 
Ctlatrava de Valence 300 sb, l'aljama des juifs des cités de Valence et Barcelone 500 sb, tandis que !'aljama 
sarracenorum de Valence doit 100 sb (AC A. C. reg. 1595. fol. 31r(2)-32\>). 
1014 M. Miquel i Vives, Ln "cena de presência" ... , p. 279. Le registre Cenarum 1517 de la chancellerie de 
Pierre IV, qui com'Te les années 1341-1361, ne conserve aucun document produit entre le 24 mai 1354 et le 12. 
novembre 135:5 (fol. 55r·56r): l'enregtstrement des mandats de versement de sommes dues au titre de la cena et 
des actes en lien avec l'administm.tion de ce droit s'interrompt donc dans ce registre durant lieutenance générale 
de l'infant Pierre. Aucun registre de la lieutenance ne le remplace. 
11115 Barcelone, 19 octobre 1354, ACA. CR Pere Ill, cmxa 43. n'' 5367. enregistrement dans ADM, SC, Pmdes. 
l. 13-191, .[ 31(2)-33, annexe IV-13. 
1016 Le tt:r mai 1354, afin de justifier le versement des gages dus aux bommes du maestre mdonal et du trésorier 
non payés depuis le lt:t mai 1354. il affirme ainsi : "dignum urhitromur el justum ut qm regis continue insistunt 
Sef'lieiis premium saltem quitacionis ordinarie consequant" (ACA. RP. Mr 642. foL 73r). 
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e projitos), et que cet engagement se fait aux dépens de sa fortune personnelle1017
• Il dit en 

effet vivre non seulement du sien (nos cave a viure continuamenl e ab ça del nostre proprii); 

et non des biens du roi, mais aussi s'endetter (nos vivim cominuament de manie utes les quais 

fem sobre los nostres bens propris) 1018
• Cette situation résulte selon lui de l'impossibilité 

pratique et morale dans laquelle i1 se trouve de bénéficier des revenus royaux. Il affirme tout 

dîabord que l'argent qu'il pourrait percevoir, c'est-à-dire les revenus traditionnels du roi 

(paiement par les sujets des amendes judiciaires, des frais de justice, revenus des droits et du 

patrimoine royal) sur lesquels il devrait payer ses frais de Jteutenant, selon les provisions du 

25 mai 1354, n'entre pas dans les caisses du trésor. Ces revenus ne peuvent être perçus, selon 

lui, car ils sont laissés à leurs détenteurs pour favoriser leur engagement dans l'expédition 

royale, sont directement assignés aux affaires de l'armée ou sont déjà affectés à d'autres 

bénéficiaires (paiement des rentes, des gages des officiers, des dettes ... )Hll
9

• Il ne peut en 

outre compter sur les fortes sommes fournies au roi pour l'expédition de Sardaigne, car avant 

son départ~ Pierre IV lui a apparemment tàit jurer de ne pas en percevoir un seul denier (bé 

sahels, Senyor, que a res que· us procurent, per molf que sia, sin sahiem morir de fam, 110 y 

gosam tochar que axins lro fes-vos. Sen.vor, prometre si·us recorda. com presem comiat de 

vôs)1020
• Il semble que Pierre le Cérémonieux, se méfiant peut-être de son oncle et conscient 

des difficultés financières auxquelles il pourrait être confronté. se soit ainsi prémuni contre 

tout risque de détournement de cet argent à son profit. D'où l'appel du lieutenant à la 

générosité royale 1021
• 

Htl
1 "nous travaillons en continu à vos affaires et notre se~> ice HlUS est agréable et vous porte profit" (Barcelone, 

19 octobre 1354. ACA, CR Pere Ill, caixa 43, n" 5367; enregistrement dans ADM. SC. Pmdes, L 13-191~ 
t31{2}33, annexe lV~l3. 
11111 "ll nous fal.:l vine en pennanence du nôtre'' ; "nous v1vons contmuellement d'emprunts, que nous faisons sur 
nos biens propres" (Barcelone, 19 octobre 1354, ACA, CR Pere lll, C"..tixa 43, n" 5367; enregistrement darts 
ADM, SC, Prades,l. 13-191, f. 31(2)-33. Annexe XXX). 
UJt9 "Aquells de qui la cort devria baver, o per puniciô o en altre manera, rés per fnvor de la annadn tot lus és 
:retexat. pus que vajen a vostre servey ; e puys sôn tantes les a.ssignacwns que fetes hi havets que non basten a 
resn (Barcelone. 19 octobre 1354, ACA. CR Pere ru. ca.ixa 43. n" 5367; enregistrement dans ADM, SC, Prades, 
l.l3-l91,131(2)-33, annexe lV-13. 
1~ "Vous savez bien Seigneur, que nous n'osenons toucher à rien de ce que tout ce que nous vous procurons. 
même si nous devions mourir de faim, comme vous nous l'nvJez fait promettre, si vous vous souvenez, lorsque 
nous avons pris congé de vous" (Barcelone, 19 octobre 1354, ACA, CR Pere Ill, caixa 43, n" 5361 ; 
~nregistrement dans ADM, SC. Pmdes. 1. 13-191, f. 31-33, annexe IV-13. 
1011 "Per que ser.ln mester. Senyor. pu•• per los vostres affers treballam contmuament e nostre seJ>•ey vos ês 
agradable e proütôs., que la vostra excellència, si 11 plnura, pro..,eescha per manero que de açô que Nôs vos 
proeurn.m. haiam qualque passament de vida" ; "Déus per la sua mercê vos meta en cor que vos. Senyor. 
breument hi proveeschats, axi corn a la vostrn clemència pertn.ny" (Barcelone. 19 octobre 1354, ACA, CR 
Pete m. cnixa 43, n° 5367; enregistrement dans ADM. SC. Prades. 1 13-191. .L 31(2)-33, annexe JV-13. 
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Derrière cette plainte on perçoit un discours maintes fois réitéré par le lieutenant et les 

conseillers: celui de leur immense labeur au service des intérêts royaux, alourdi par les 

difficultés financières. Satisfaire à la fois aux besoins et frais ordinaires de la Couronne et aux 

immenses dépenses militaires relevait de la gageure1022
• Ce constat amer de l'infant Pierre 

témoigne cependant aussi vraisemblablement de la stricte application de la politique royale de 

financement de l'expédition en Sardaigne, déterminée avant le départ du roi : toutes les 

ressources de la monarchie semblent lui être réservées ; l'argent perçu par Huguet Cardona 

pour les domaines du conseil royal de Barcelone, ou par Bernat Con ill. pour les royaumes de 

Valence et d'Aragon ne saurait être utilisé à d'autres fins 1023
• On constate donc combien la 

capacité réeUe d'action du lieutenant général semble limitée en ce domaine; en l'absence du 

souverain. 

Les rares données comptables dont nous disposions permett ..;nt cependant de nuancer 

ce sombre constat : le Jîeutenant général perçoit bien les droits du roi, mais ils ne couvrent pas 

ses dépenses. 

B. Ressources tirées de J'exercice de la lieutenance générale 

Seul le regîstre Dif.finitionwn des archives de la chancellerie comtale de l'infant Pierre 

permet une approche chiffrée, bien que très partielle, des ressources tirées de la lieutenance. 

Pour la période comprise entre juillet 1 341 et novembre 13 58, on y trouve en effet une partie 

de la documentation relative à la remise des comptes des officiers de l'infant (officiers 

territoriaux et de son hôtel), devant Jacme de Besanta, notaire garde des sceaux et auditor dels 

comptes de la cort et son lieutenant, Guillern dez Pou : il s'agit des cartae dej]lnitionis soldant 

individuellement les comptes des officiers pour une période donnée d'administration, à l'instar 

desalharans émis par le maestre racional de la cour royale 1024
• 

Les remises de comptes de deux des officiers de l'hôtel comtal sont particulièrement 

utiles pour notre étude1025
• En l'absence des 21 livres de comptes du despenser du comte de 

1011 Sur ce point. voir notamment chapttre V. lll-B et C. 
tllll On expliquera en détail le fonctionnement administmttf de cette politique de financement de l'expédition 
dans le chapitre VI. U·D. 
lUZ.! Présentation de ce registre dans la présentation des sources (Ill-B-I) et traitement de quelques exemples dans 
le èhapitre 111. Ul~A-2. Sur lu remise des comptes des officiers royaux au .?lt1estre racfonal. voir la biblio!:,'Tilphie 
cifêe supra Cil-8-2). 
11111 On sait que Guillem Mestre, le t'ambrer major de l'infant. perçoit des revenus royaux pour ie lieutenant, mais 
on ne dispose pas de ses remises de comptes en tant que cambrer pour la pêriode de la lieutenance générale; il 
en va de même pour Guîllem Cervià. le lieutenant du despen.n:r. qui perçoit quant à lui le fruit des cenas et 
convits évoqués dans la partie précédente. 
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Ribagorza, on parvient, grâce aux cartae deffinitionis, à connaître tes mouvements financiers 

affectant le trésor de l'infant, géré par Guillem Pineda et ses remplaçants, entre novembre 

1353 et novembre 13581026
• Pendant la lieutenance générale, le despenser encaisse et dépense 

non seulement une partie des ressources issues dt. patrimoine personnel du comte mais aussi 

celles tirées de sa charge de lieutenant général du roi d'Aragon 1027
• De la même façon, les 

cartae de.ffinitionis conservent les remises de comptes du garde des sceaux de l'infant Pierre, 

Jacme de Besanta, grâce au.xquelles on peut évaluer les revenus de la chancellerie comtale 

pour les années 13:'1 à 1358, ainsi que de ceux de la chancellerie royale dont l'infant bénéficie 

durant la lieutenance générale1028
• 

Afin de mettre en perspective l'évolution des revenus du lieutenant durant la 

lieutenance, on a synthétisé les revenus du despenser et du notari tenent les segells de l'infant 

dans les tableaux 15 et 16. Les cartae deffinitionis donnent successivement les recettes et 

dépenses en différentes monnaies, sans les convertir en monnaie de compte barcelonaise, au 

contraire du bilan comptable final de la période considérée. formulé uniquement en monnaie 

de Barcelone. Afin d'obtenir une vision synthétique des revenus perçus et reversés par ces 

officiers durant les différentes périodes, on a donc cherché à convertir Pensemble des 

montants crédités et débités en sous de Barcelone et à en dresser la moyenne mensuelle. En 

raison des difficultés rencontrées pour trouver non seulement les taux de change appliqués à 

l'époque aux différentes monnaies, mais aussi leurs variations durant les sept années prises en 

compte, on a choisi d'appliquer pour chacune des monnaie un taux de change fixe pour toute 

la période1029
• Le solde global du compte retenu pour chacune des périodes considérées est 

H!Zfl Guillem Pineda, despe11Ser actif de 1341 à nvvembre 1358 ne rend pas de comptes entre juillet 1356 et juin 
1357. Durant cette périod~ l'office de despcnser de l'infant Pierre est successtvement administré par Guillem 
Mestre, le c:ambr:-r major de l'infant Pierre et Jacme Pnstor, cambrer, qui occupent le poste de regent l'officl del 
despenser et ne rendent des comptes que pour cette dernière fonction. Comptes de Guillem Pineda ADM, sc. 
Prodes.l. 7-181., f. 344-345. 348-350, 385-386, 387-388; de Guillem Mestre ADM. SC, Pmdes,l. 7-182,1,362-
363; 371-372 et de Jacme Pastor ADM, SC. Prades.l. 7-182, L 363-364. 
Hr!'f L'existence de ces 21 livres de comptes aujourd'hui perdus est évoquée dans la dernière carra deffinitionfs de 
Ouillem Pineda datée du 10 novembre 1358 (ADM. sc. Prades, l. 7-182, f. 387}. 
t()lS' ADM. SC1 Prades. L 7-182, f. 340-341,350-352,381-382. 
lfm Ces cartae deffi11itianis. qui contiennent de nombreuses erreurs de calcul, ne permettent pas de calculer tous 
letï taux de ebange appliqués et utilisent parfois même des taux différents pour une même monnaie et pour une 
même période. La bibliogrnphie ne fournit quant à elle aucune liste des taux de change nnnée par année. On a 
donc pris en compte, dans la mesure du possible les taux moyens fournis par notre documentation. puis pour les 
monnaies pour lesquelles les documents ne donnent pas d'éqmvalents, ceux livrés par la bibliographie pour les. 
années 1350. On a retenu tes changes sufvnnts: l sj (de monnaie de compte)= 13 db {taux déduit des cartae 
dt!ffinitimmm); l florin d'or"" 12 sb (taux cité par ADM. SC. Pmdes, L 7·182, f. 350-352 (1356); 1 mare 
d'argent= 73 sb (le 17 avril1354 selon AD~ SC, Prndes,l. 7-182. f. 342) ~ 1 nouvel écu d'or= 15 sb (déduction 
d'aprês les comptes et le document ACA. RP, MR 642, fol. 237r-240r ()352); 1 double d'or= 15 sb 6 db (taux 
fourni par ACA. RP. MR 642. fol. 237r-240r (1352) ~ 1 sou tournois d'argent = 4 sb dans les années 1350 
(J, Botet i Sisô, Les monedes catalanes, Barcelone, 1908-1911) ; l tem "" 3 db (A. Riera i Melis, G. Feliu i 
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donc parfois légèrement différent du déficit ou bénéfice final du compte annoncé par le 

document, mais les évolutions restent très similaires. On obtient donc des résultats plus 

indicatifs qu'absolus. 

L Ressources administrées par :e despenser de l'infant Pierre 

Montfort, §"la moneda" dans J. Sobrequés t Callico. Htstoria de Barcelmz,t. vol. 3 : La dutal consolidada 
(segles XIV-XV). Barcelone. 1992, p. 221-225 ). 
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Tnbleau n° 15 : sotnmes encaissées et déboursées par le desrzenser de, l'infant Pierre entre 1353 et 13581030 

Période d'exercice Recettes totnfes Recettes Dépenses totales 
Dépenses 

Bénéfice 
du àespenser1011 Détail tics recettes 

en siJ mcnsucUes en sb 
Détail des dépenses 

en sb Mensuelles Solde gtobnl 
!déficit en sb 

161 659 sb 9 db 
181 656 sb lO db 1 ob 

(PincdnJ + 3 076 sj 3 dj 1 obj 
Olfll/1353-

+ 7 156 sj 1 obj + 634 florins d'or 
31/08/1354, 

+ 1 147 florins d'or 190 766 sb 2 db 19 076 sb 7 db + 49 nouventLx écus 
193 360 sb 1 db 19 336 sb -2 594 sb - 1 ~·~ 

+ 506 nouveaux écus 
soit 1.0 mols d'm 

d'or 1/4 
+ l double d'or 

191 505 sb 230 229 sb 2 db 

lf1inednl + 47 074 sj 6 dj + :wost sj 1 dj 1 ob) 
+ 5R nouvMUX écus d'or 

01/09/1354- + 500 florins d'or + L 051\ florms d'or 
+ 5 tems au poids de 256 953 sb 5 db 25 695 sb 4 db + 400 sous toumms d'urgent 275 570 sb 9 db 27 557 sb 1 db • 18 618 sb 8 db -7% 

30/061l3SS, Ben + l5 tems nu potds d.z 

soit 10 mois + 1 15 marcs d'argent Barcelone 
+ ll5 marcs d'argent et 6 

et 6 onces onces 

IPinedaJ 197 258 sb 2 db 1 ob 
01/07lt355- l 71 889 sb 1 0 db 182831 sb 6 db 15 236 sb + 3 100 sj 20 0652 sb 7 db 16 721 sb 1 db - 1 7 822 sb 12 db -10% 
30/06/1356, + 10 100 sj 

+ 3 tlorins d'or 
soit 12 mois 
[~lustar + McstreJ 
l7/07fl3Sft-

119 059 sb 6 db 119 059 sb 6 db 11 339 sb 115 672 sb 10 db 115672sbtodb Il 016 sb 5 db 3 386 sb lOdb +2,8% 
.31/05/1357 
soit lO mols 1.3 j 
[Mestre + Pincdul l04 '162 sb 8 db 1 ob 127 545 sb 4 db 1 ob 
01/06/1357- + i 2 ecus d'or 124 762 sb 4 db 

7 640 sb lob + !29 sj 9 dj 
146 885 sb 2 db 8 994 sb 9 db 

-22122sb !Odb - 17,7 ~··(, 
10!10/1358, + 2 doubles d'or lob 

+ 1 600 florins d'or 
1 ob 1 ob 

!.olt 16 mols 10 joiJrs + 1 631 florins d'or -· ·------ ~--· ... ~ ..... L.--,- ... ---~ 1--

10111 ADM. SC. Prndes,l. 7-182, f. 344-345.348-350, 362-363,363-364, 3SS-3e6. 371-372. 38', -388. 
10n On présente le bilnn cumulé des comptes de Jacme Pnstor et Guillem Mestre puis de Guillem Mestre et Guillem Pineda, car les périodes couvertes par leurs cartae 
de/]initionis se chevauchenl 

' 



On constate tout d'abord que les recettes mensueJles moyennes encaissées par Je 

despenser de l'infant Pierre durant la période centrale de la lieutenance (l cr septembre 1354-

30 juin 1355) représentent une forte augmentation par rapport aux recettes mensuelles de la 

période précédente: on comptabilise en moyenne 34,7% de rentrées en plus par mois 1032• 

Dans la période suivante (l~:r juillet 1355-30 juin 1356) on enregistre en revanche une forte 

baisse des recettes mensuelles du despenser (58,3 % de moins que ~urant les dix mois 

précédents)w33• En supposant que les recettes mensuelles moyennes du lieutenant sont aussi 

élevées au début et à la fin de la lieutenance que dans sa période centrale, on peut calculer le 

total des recettes de Guillem Pineda pour la durée totale de la lieutenance générale de l'infant 

Pierre et affiner notre analyse. En appliquant, conformément à cette hypothèse la moyenne 

mensuelle des recettes des mois centraux de la lieutenance (25 695 sb 4 db), au reste des 15 

mois 20 jours du gouvernement délégué de l'infant - c'est-à-dire aux derniers mois de 

l'exercice comptable précédent (25 mai-31 août 1354) et aux premiers mois de l'exercice 

comptable suivant (lcr juillet-15 septembre 1355) - on constate que les recettes moyennes 

mensuelles du despenser pendant la lieutenance générale sont 60 % plus élevées qu'avant le 

25 mai 13541034
• Les recettes mensuelles moyennes des mois suivants la lieutenance subissent 

quant à elles une baisse légèrement plus élevée (62,2 ~"0) 1035 • Au moment de la lieutenance 

générale, le trésor de l'infant Pierre dispose donc de ressources nettement supérieures à celle 

habituellement perçues pour le comte de Ribagorza. 

Cette croissance s'explique au moins en partie par les revenus tirés de la lieutenance 

générale. Les registres de la chancellerie royale, comme certaines lignes de compte du 

trésorier royal Bemat d'Ulzinells indiquent que GuîUem Pineda a perçu certaines sommes 

tombant habituellement sous le contrôle du trésorier. On constate que le despenser de l'infant 

encaisse par exemple une partie des amendes judiciaires habituellement versées au trésor 

royal (.eraria regia)1036
• Certaines lettres de rémission partielle d'amendes 

pécuniaires indiquent que la part de l'amende qui n'est pas remise par le lieutenant doit être 

versée à son despenser. C'est par exemple le cas du tiers des amendes dues par deux aydars de 

la cour du lieutenant Bemat Vives et Ramon Nabot, à la suite d'un procès les opposant à la 

1011 La plus value des recettes totales s'élève quant à elle à 06 187 sb 3 db. 
lllll Les recettes du trésor comtal pour la pénode postérieur~ à la lieutenance ne représentent donc qu'un peu plus 
de la tnoîtié des recettes d'avant la lieutenance (56,1 °o). 
t034 Suivant cette hypothèse. ses recettes mensuelles moyennes avant le 25 mat 1354 attemdratenl 16 0 l 0 sb; 
.eontrè 25 695 sb 4 db en moyenne durant la lieutenance. 
tols Ses recettes mensuelles moyetmes après le 15 septembre 1355 atteindraient 9 708 sb contre 25 695 sb 4 db 
en ruoyenne durant la lieutenance. 
tll.l~:t Aucun document ne pennet d'affinner qu'elles tombent toutes sous sa main. 
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vila et â l'universitat de Morelia : Bemat Vives ne doit désormais "que11 2 000 sb sur les 

6 000 sb auxquels il avait initialement été condamné, tandis que Ramon Nabot ne doit 

désormais fournir à Pineda "que11 666 sb 8 db sur les 2 · -- ....... Js initjaux 1037
• Quant à Johan de 

Avela1 argenter de Lérida, condamné à 4 000 sous d .nende par le lieutenant, il obtient en 

mars 135.5 la rémission de 3 000 sous et est rétablit dans sa bonne renommée, mais doit verser 

les 1 000 sous restant dans les caisses du lieutenant 10311
• 

De la même façon, le lieutt>nan• monnaye certaines de ses rémissions et son propre 

trésor s'enrichit des sommes demandées aux plaignants graciés1039
• Il concède ainsi une lettre 

de rémission à Miquel de Berga, marchand et vecino de Valence, accusé d'avoir tué l'un de ses 

agresseurs lors d'une rixe, lui remet omnem accionem, questionem peticionem et demandam et 

omnem etiam penam civilem et criminalem et specialiter penam exil ii qua de fi:Jro in ta li casu 

injligenda, mais exige qu1il !JHÎe les dépenses judiciaires des officiers royaux et verse donc à 

GuiUem Pineda, 1 000 sb qui de joro in tali casu soluendi erant1040
• Ces rémissions sont très 

lucratives pour le lieutenant, puisque les exemples conservés, pour lesquels le lieutenant 

précise la somme exigée, montrent qu'elles s'inscrivent dans une fourchette de 100 il 4 000 

sous. Ces différentes ressources expliquent donc en partie les f01tes hausses des recettes du 

trésor comta11041
• 

1œ1 Otmdin, le 5 septembre 1355 (ACA. C. reg. 1602. fol. 9v(2)); Gandia. le 12 septembre 1355 (ACA, c. 
reg. 1602, fol. 10v(2)). La nature du conflit n'est pas précisée dans ces actes. Dans cette affaire,l'tmiversilat de ln. 
vila et ses sujets, à. quelques exceptions près, profitent d'une rémi.r;sion gracieuse {francha) de l'ensemble des 
poursuites, actions judiciaires et peines qui pourraient leur être infligés ("omnem accwnem, questionem. 
peticlonetrJ et demandam et penam civilem et crimint.lem") (GancHa, le 5 septembre 1355, ACA. C, reg. 1602, 
.fol.llv .. J2r, 13v(3)-14v). 
t!tlS Lérlda.l81Th'U'S 1355, ACA, C, reg. 1601, fol. I 16v. 
lil:l9 Norrihre de ces rémissions semblent être accordées gmtuitement et sans droit de sceau : on trouve alors les 
ô:ièntionsfrancha, ou ni/ill ou sine precio mandata i'1fanri. avec ou sans justifications, dans la marge de l'acte 
enregistré. C. Gauvard, "De Grace E.rpeciafH. Crime, Etat et société en Fram·e à la fin du A/oyen Age, Paris. 
1991, vol. 1, p. 68-70, montre que le coût d'émission des lettres de rémissions du roi de france est précisément 
larÎfé. mais qu'à ce coût légal s'ajoutent les frais engagés pour parvenir à obtenir la rémission. L'exercice de la 
~râce royale par le lieutenant du roi d'Aragon au sein du conseil sem évoqué dans le neuvième chapitre (1-B-3). 
· n "Toute action. question et pétition et demande et toute peine civlle et cnmmelle et particultèrement la peine 
d'exil .que l'on impose dans un tel cas suivant le fiJr"; "1 000 sb qui sont habituellement dus. dans un tel ens. 
selon le for" (Valence. le 8 juillet 1355, AC A. C, reg. 1601. fol. 167r(2)-167w). Bernai Marti du lieu d'Amarellis, 
inculpé d'avoir aidé des hommes accusés de divers cnmes, à s'échapper de 8on lwsptcium alors qu'ils élllicnt 
poursuivis par lé lieutenant du \c't!gtœr de Lérida et par des hommes de l'office de /'algutzir du lieutenant génêml. 
puis SUSpecté d'être responsable de la mort du mRiti du n·~twr durant œt épisode. ohtJCnt lu rémtssion de toute 
les. poursuites et peines ~"pro h:ac ubsoluuonem", il dml verser 50 sJ à Umllem Mestre. cambrer major de l'infant 
Jl:iemî:(Lérida. 22 janvier 1355. ACA. C, reg. 160 l, fol. 81 v(2)). 
lll4t Les différents exemples de frais de rémissions et de versement d'amendes judiciaires au profit du despetuer 
recensés dans la documentation montrent que pendant la lieutenance. il encmsse quelques 18 166 sb H db. Cette 
somme ne représente que 7% des recettes comptabilisées pour J'exercice du 1er septembre 1354 au 30 juin 1355, 
mais 21.41J.o du surcroît de recettes enregistré pour cette période par rapport à la pénode antérieure. Les remises 
des comptes des offic1ers territonaux de l'infant P1erre sont trop partielles et Irrégulières pour dresser un bilan 
compiable des revenus du patrimoine comtal. On ne sait donc s'ils s'accroissent aussi pendant cette période. 
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L'infant Pierre n'en tire cependant aucun bénéfice comptable, car les dépenses payées 

sur les sommes parvenues aux mains de son despenser connaissent une augmentation plus 
forte que ses recettes: pour la période du ter septembre 1354 au 30 juin 1355, le compte de 

Guillem Pineda enregistre des dépenses mensuelles moyennes 42.5 % plus élevées que pour 

la période antérieure~ tandis que pour la période postérieure au 15 septembre 1355 elles 

âa:issent de 61,2% par rapport à la lieutenance1042
• Il en résulte un bilan comptable négatif 

pour le trésor comtal, durant la lieutenance générale, comme d'ailleurs pour la quasi-totalité 

des exercices comptab!.::s du despenser1043 
: les dépenses de cette période excèdent de 7 % les 

recettes. Cet excédent de dépenses représente une forte augmentation par rapport à la pétiode 

antérieure, où elles n'étaient que de 1 %. On remarque enfin que dans la période 

immédiatement postérieure aux mois centraux de la lieutenance, les comptes du de::,penser 

sont encore plus déficitaires : l'excédent de dépenses représente l 0 %. S'agit-il d'un surcroît de 

dépenses personnelles de l'infant Pierre après le retour du roi ou des conséquences d'un 

éventuel endettement contracté durant la lieutenance générale et épongé par la suite '? 

Conformément aux propos de l'infant Pierre analysés auparavant, nous sommes tentée 

de privilégier Phypothèse de son endetterr:ent personnel durant la lieutenance générale. On ne 

dispose cependant d'aucun compte détaillé des frais engagés pour maintenir sa maison, 

assumer ses frais de représentation ou financer son gouvernement, ni de documents 

permettant d'évaluer les surcoûts engendrés par l'exercice du pouvoir délégué, à deux 

exceptions près. Un document évoque tout d'abord des frais suscités par la nomination de 

l'infant Pierre comme lieutenant général de son neveu : c'est une lettre très endommagée et 

partiëUernent illisible, adressée avant le départ du roi à un destinataire inconnu, à qui, du fait 

de sa nomination, l'infant commande des cortines tintes en grana [ver]me/1, Il draps de parei 

mijanens [mots coupés] ede bona lana, ainsi que l/11 bancalls grans e bels ede beles factures 

,d1Jbra1044
• Le 13 juillet 1355, l'infant Pierre affirme aussi que son despenser n déjà versé 15 

livres dè Barcelone au conseiller Bernat Sort, en rémunération des dépenses de la légation 

effectuée auprès du roi en Sardaigne; afin de compléter cette somme, il lui assigne 35 livres 

!0'42 Soit en moyenne 19 J36 sb de dépenses mensuelles avant le 1er SCf•lembre 1354 et 1 1 629 sb 8 db aprês Je 1" 
juillet 1355. La moyenne corrigée de ces montants pour l'ensemble des 15 mois 20 jours de la Heutennnce porte 
la croissance des dépenses mensuelles entre le 25 mat 1354 et le 15 septembre 1355 à 77 % par rnpport aux mois 
antérieurs et la baisse des dépenses après la fm de la lieutenance pur rnpport à cette pèr.ode n 61 ,2 <~•u. 
1041 A l'exception de l'exercice cumulé de Jai.."'Ule Pastor et Gutllem Mestre. du 17 JUillet !3 56 au 31 mai 1357. qui 
enregi$tre un bénéfice net de 3 386 sb 10 db. 
lli44 Doctul'lent émis à Roses [entre le 25 mai et le 14 juin}. AD M. SC. Prades, l. 13-191. L 6. 
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sur les droit et revenus royau.x issus de la viguerie du Roussillon 1045
• Ces rares exemples 

laissent penser que les dépenses liées â la lieutenance contribuent à accroître le déficit du 

compte de Guillem Pineda. Elles semblent en revanche bien moins affecter celui de Jacme de 

Bësanta, son garde des sceaux. qui gère des sommes très inférieures à celles administrées par 

le trésorier comtal. 

2. Ressources administrées par le notari tenent les segells de l'infant Pierre 

J!).45'Vnlenct; l3 juillet 1355. ACA. C. reg. 1601. fol. 168r(3). ll.lisstJtgt>r du lieutenant .:moyé auprès du roi avec 
Bertrttn de Pinôs après le 13 mai 1355 (lettre de créance. ACA. C. reg. 1545, fol 29rC'!J-29~); wpitols ,;Je 
missâlgeria (reg. 1545, fol. 24r-27r. 27v-28r, 28r(2)-29r). Il parvteot en Sardrugn~ peu avant le ln juin 1355 
(reg. 980, foL 85r-86r) et rentre en Catalogne ver<; le Il juillet 1355 (reg 1606, fot l69r). 
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Tableau n° 16 : sommes encaissées et déboursées nnr te notari tenent les segells de l'infant Pierre entre 1351 et 13581046 

P~rlode 
Dêpenses d'exercice du Recettes totnlcs Recettes DétuU :les Dépenses totales Bénéfice 

tcncnt les Détnil des recettes en sb numsuelles en sb dépenses en sb Mensuelles Solde glob1tl ou 

scgells 
en sb déficit 

(Bcsantal 
01104/1351- 2 926 sb 2 db 

3253 sb 6 db 135sb7db 
3 391 sb 6 db 

3 494 sb 5 db 145 sb 7 db 
moins 241 sb moins 

30/03/1353, -t 302 sj 2 dj + 95 sj l db 7 o• 
'0 

soit 24 mols 

[Bcsantnl 
() 1 104!1353- l 103 sb 10 db 2157 sb Il db 179 sb lOdb 

1 335 sb 
2 389 sb l db !99 sb l db 

moins 232 sb moins 
30/0311354. + 973 s.i + 973 sj lOdb 1 1 oc, 
soit 12 mois 

(Bcsantn) 41 031 sb 4 db 
0 1/0411354~ - 4 103 sb à reverser 

36 928 sb 4 db 1 477 sb 2 db 
38 318 sb 5 db 1 ob 

38 354 sb 6 db 1 534 sb 1 db moins 1 427 sb mo ms 
3 0/04/1356, aux hommes de lu + 3 florins d'or Il db 4 '!il 

soit 25 mois chancellene royale 

f8csun tai 
01/05/1356- moins 
05/03/1358, 4 293 sb 4 293 sb 193sb8db 4 490 sb 4 490 sb 202 sb 7 db moins 197 sb 
soit 22 mols 5 51l'il 

jours 1 

-- --~- -- ------·~~ -------- ---~~-- --- ------· ··-·- . ·-··--- ------- -------- --- 1 --- ----

11!4
6 ADM, SC. Prades, L 7-!82, f. 340-341,350-352. 381~382. 



En tant que garde des sceaux du comte de Ribagorza depuis 1348, Jacme de Besanta 

perçoit les revenus du droit de sceau, c'est-à-dire Je produit de la taxe d'émjssion des actes et 

documents écrits au nom de l'infant Pierre1
(}4

7
• L'unique registre pro jure sigilli de la 

chancellerie du comte de Ribagorza conservé, étudié par Manuel Romero Tallafigo, couvre 

les années 1342 à 1345t048
; on ne connaît donc pas l'inventaire détaillé des recettes et des 

dépenses du garde des sceaux de l'infant en 1354-1355. A défaut, pour les années 1350 et la 

période de la lieutenance générale. on peut étudjer les comptes soumis périodiquement à 

vérification par Jacme de Besanta. 

On constate tout d'abord que les recettes moyennes mensuelles encaissées par cet 

officier pour l'exercice 1354-1356 indiquent une assez forte augmentation par rapport à 

l'année précédente (21;4 %). Sur les 25 mois de cet exercice, Jacme de Besanta ne perçoit les 

revenus de la chancellerie royale que durant 15 mois 20 jours ; avant et après la lieutenance, il 

njencaisse que ceux de la chancellerie comtale. Nous avons donc cherché à affiner notre 

analyse par le calcul des recettes mensuelles moyennes du garde des sceaux pour la durée 

précise de sa lieutenance générale, et émis l'hypothèse que les recettes mensuelles moyennes 

des mois antérieurs (un mois 25 jours) et postérieurs à la lieutenance (sept mois 15 jours)l 

comptabilisés dans la carla deffinitionis de 1354-1356, sont semblables aux recettes 

mensuelles moyennes de l'exercice précédent (1353-1354) et de l'exercice suivant (1356-

1358). Selon ce postulat, le no tari tenent les segells de l'infant Pierre aurait i'erçu des recettes 

mensuelles moyennes atteignant 2 244 sb 4 db pendant la lieutenance générale, soit 12,5 fois 

plus que ]es recettes mensuelles moyennes de l'année antérieure à la lieutenance générale 

(179 sb 10 db). Au contraire, suivant cette même hypothèse. ses recettes moyennes auraient 

accusé une baisse de 81.4 % après la lieutenance générale. 

Cette forte hausse des recettes de Jacme Besanta pendant la lieutenance générale peut 

être imputée à la perception du droit de sceau sur les actes émis au nom de l'infant Pierre en 

ll»7 La tarification du droit de sceau dépend de la nature de l'acte, du bénéficiaire ou de la demande spéciale de 
l1infant. Elle est souvent indiquée dans la marge gauche des documents enregistrès (comme par exemple pour les 
documents scellés du sceau secret de l'infant Pierre durant la lieutenance génémlc: ADM. SC, Pmcles.l. 14-194)< 
Les Ordinadans de Pierre IV dêterm.inent 30 types de documents et préctsent !e tanf du droit de sceau nppliqué 
par la chancellerie royale (CoDoln. tV. p. 211-219). Selon L. d'Arien.w.l'êtude comparée de la nature des actes 
et des tarifs imposés montre qu'en 1355 ces tarifs sont touJours en vtgueur ("Lo llt5 ngilli della Cancellerin 
sovnma œtalnno--amgonese nel Basso Medioevo". Anna li de ltl fawllà di Scienze Palitiche tCaglian). vot 4 
(~rima serie) (1979), p. l-46). 
l M. Romero Tallafigo, "Un libro de 'ms sigilli' de la canctlleria thnerente del conde de las Montafies lk 
Prades y de Ribagorza (1342-1345)". Htstoria lnsti:m:ùmes. Dummentos. 19 ( 1992), p. 413-432. On déduit de 
5011 étude que durant les années 1342~ 1345. ln moyenne mensuelle des recettes de la chancellerie comtale s'élève 
â94sb3 db. 
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tant que lieutenant général 1049
• Son garde des sceaux admtnistre en effet à la fois les revenus 

de la chancellerie comtale et ceux de la chancellerie royale : sa corta dtdfinîtionis pour In 

période du lcr av.;I 1354 au 30 avril 1356 souligne qu'il rend des comptes des sommes 

perçues et dépensées lam nomine infantis proprio quom lll generalis regius /ocum tenens1050• 

Il perçoit donc les droits de sceaux des actes du 1ieutenant, comme le garde des sceaux du roi 

le fait habîtue1lement, conformément aux Orciilwcions de Pierre IV 1051
• Pendant la lieutenance 

générale .• les recettes de Jacme de Besanta sont amputées d' 111 oe (decima), en faveur du 

Chancelier~ du vice-chancelier, de son lieutenant et du garde des sceaux lui-même. Sa carla 

aèd]inîti01ûs affirme qu'il applique ainsi l'ordinatio scrihanie dmnini regis et suit doue la 

pratique habituelle de la chancellerie royale. Les Ordinacio11s de Pierre IV ne définissent pas 

cette pratique1052
, mais les gardes des sceaux successifs du souverain en font de même, bien 

qu•i!s ne partagent le dixième des recettes de la chancellerie qu'entre le chancelier. le vice

chancelier et eux-mêmes. puisqu'on ne cannait aucun lieutenant du vice-chancelier du roi 

d'Aragon avant la campagne myale en Sardaigne 105
J. 

Grâce à ces é1émenll\, et 2:vec toute les précautions qu'imposent nos hypothèses, on 

év.alue le produit du droit de sceau de la chancellerie royale laissée aux mains du lieutenant 

général~ pour les 15 mois 20 jours de sa lieutenance à 36 324 sb l 0 db 1 ob, soit un revenu 

annuel moyen du droit de sceau de la chancellerie de )a lieutenance s'élevant à 27 823 sb 

5 db1054
• Cette valeur indicative, basée sur les postulats expliqués précédemment, ne 

représente pas l'ensemble des revenus du droit de sceau perçus à l'époque. puisqu'il faut y 

ajouter les sommes recueillies en Sardaigne par Francesch de Prohome, tenent les segells du 

roi, puis par son remplaçant, Matheu Adrià 1055
• On ne sait en outre pas si le produit cumulé du 

1049 Sy ajoute peut·être aussi. dans une moindre mesure une augmentation de ses propres perceptions. cotnme 
G•était le cas entre les deux exercîces précédents. 
ltlSa 1t!ant au nom propre de l'infant que comme lieutenant gènérol royal" (Gandia. 20 mai 1356, ADM. SC, 
Prades.l 7-82. f. 350). 
tll5.t CoDoln, t. V, p. 214. 
l!m:Oirn1en a. pas trouvé trace dans les ordonnances royllles antérieures. 
l!JSl Le c.hancelier perçoit normalement la moitié de cette décime. soit 120' des recettes de la 
chancellerie royale ; le vice-clumceher et le garde des sceaux en perçoivent chacun le quart, soit 1140~ de:; 
recettes de la chancellerie. Ces revenus contnouent à leur rèmunérntion et s'ajoutent à leur quitaciô ordinaire 
(albarà fmal du compte de Fmncesch de Probome. t.•mmtle.~ seRells de P1erre IV pour 1347 (ACA RP. MR 641, 
ffr 15-16). 

()54 On prend donc en compte les recettes totales du garde des sceaux pour l'exercice 1354-56 {1/lOe de 
chancellerie inclus) et on leur soustrait la valeur moyenne des recettes de lu chancellene comtale pour un mois 
25 jours avant le début de la lieutenance, pour les 15 moiS 20 JOUTS de lu lieutenance et pour tes sept mois 15 
jours postèrieurs à la lieutenance.. 
JOU On n'a pas trouvé la clôture des comptes de Fnmcesch de Prohome décédé le 3 novembre 1354 ; Mntheu 
Adrià rend quand à lui ses comptes au maestre raC'ional pour la période du 3 novembre 1354 au 31 dêcelllbre 
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droit de sceau de ces deux chancelleries correspond aux recettes habttuelles du garde des 

sceaux royal ou si la production documentaire est plus importante. dunmt la lieutenance 

générnle~ du fait du dédoublement de la chancellerie, et de la partition du gouvernement entrç 

les territoires continentaux de la Couronne et la Sardaigne. 

Malgré ces recettes très conséquentest le compte de Jacme de Besanta aussi est 

déficitaire. Ses dépenses, comme celles du despenser de l'infant sont plus élevées que ses 

tecettes. Contrairement à Guillem de Pineda. son déficit ne s'aggrave cependant pas ou 

moment de la lieutenance générale, mais se resorbe légèrement : de 1 1 % pour la période 

1353-1354, l'excédent de ses dépenses passe à 4 i!,'o pour 1354-1356 et demeure pratiquement 

stable par la suite. La très forte augmentation de ses dépenses moyennes mensuelles entre 

avrill354 et avrill356, par rapport à rexercice précédent (elles sont 12,9 fois supérieures aux 

dépenses mensuelles d'avant la lieutenance) résulte vraisemblablement, comme pour ses 

recettes, du surcroît de frais engendré par la lieutenance générnle. Les revenus de 1a 

chancellerie servent en effet à payer les frais d•écriture et de production de la documentation 

(achats de papier, de parchemin, d•encres, de cire, de chandelle, frais de reliure, de 

déplacement et de logemeni: de la chancellerie itinérante), mais aussi à rémunérer ses 

officiers1056
• On suppose donc que conformément à la pratique habituelle, le garde des sceaux 

de ltinfant a pris en charge les frais de fonctionnement de l'officine. De nombreux documents 

prouvent en outre qu'il a bien payé une partie des officiers de Ja chancellerie royalel051 

puisque leur compte, examiné par le scrivà de rada après le retour du roi indique qu'ils ont 

été partiellement ou entièrement satisfets per l'ait infant Pere ladonch procurador genera/1058
• 

l3SS? période pendant laquelle ses recettes s'élèvent à 33 760 sb ll db, 1 238 sj 9 dj. 131 445 sa 6 da et 1 046 sm 
5 dm {Saragosse. 26 juill~~ 1357. AC, RP. MR 643, fol. lr-3r). 
tnS? M. Romero Tallafigo, "Un libro de 'ius sigilli'...", montre la répartition et le détail de ces fnùs pour ta 
chlltlccllerie comtale en 1342-1345. Les albarans de quitacio des hommes de la chnnce11erie et de la chapelle 
royale émis par le scrivà de rocici sont hahrtuellement adressés au garde des sceaiLx du rot (ACA. RP, MR 816. 
811~818). 
t(L~ V.oir par exemple Barcelone, 30 août 1354. ACA, C, reg. 1603. fol. 61v{2): mandat de l'infant Pierre à 
Jacme de Besnnta de prélever sur les droits de sceau 300 sb et de les verser au scribe Bemat dez Torrent. en 
raisan de son office. et non obstant que les albarans du seri-râ de radô sont adressês au garde des sceaux 
:Prancesch de Prohome. 
lOiS "Satisfaits par le grand infant Pierre. alOl'S procureur gênéral" Cette mention ~1 conservée pour six d'entre 
eux (FJ1Ulcesch Castellô (ACA, RP, MR 818, fol. 5v}, Guillem de Bellvehi {fol. fl.v), Jacme Conesa (fol. 3r), 
Jofre d'Ortigues (fol. 5r), Rodngo Dlez (foL lv) et Jacme Castello fMR 817. fol. 16HrH. c~ paiements s'ajoutent 
à ceux effectués sur les ressources de l'expédiuon royale perçues par Huguet Cardona, dont bênficient les 
;Scri111!1S Fen:er de Magerola et Bernat ça Torra et les porters Johan Lôpez et Garcia Valero dêtllcltés au service 
du conseil T0)'1Û de Barcelone. confonnément aux d1sposittons du 5 mai 1354 !ACA. CR Pere 111. cai.ta 43. 
nb Sl98, fol tv. 6r. annexe 1V·9). Huguet Cardona verse aussi les gages de l'a;udam etiou lm:tllinent del 
t'it:tcanceller. Pere de ùostemps, "satisfet dels deners de la armada" pendant les 18 mois de son activité dans les 
territoires continentaux de la Couronne, selon un albani du sc:rilil de radô rêgularisnnt son compte a posteriori 
(31 :décembre 1355. ACA, RP. MR 818. foL lOv). Le scribe de la chancellerie Pere de Tfurega a quant à lui, 
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Mais les carias deffinitionis ne nous pern1ettent pas de savoir si les revenus du droit de sceau 

issus de la lieutenance servent en plus à payer des dépenses de l'infant Pierre sans lien avec la 

chancellerie ou à régler ses dettes. comme c'est le cas pour les recettes de sa chancellerie 

comtale dans les années 1342-13451059
• 

Contrairement à ses dires. le lieutenant général parvjent bien à prélever pour lui-même 

Wle partie des revenus royaux. Les sommes importantes - et nettt:ment supérieures aux 

mouvements financiers habituels - que sor. despenser et son garde des sceaux brassent 

pendant la lieutenance générale en sont la preuve. Il est vrai cependant qu'elles ne suffisent 

pas â payer toutes ses dépenses et qu'elles contribuent même à aggraver le déficit chronique 

du compte de son despenser. On ne sait néanmoins si les dépenses effectuées grâce à cet 

argent sont principalement causées par les obligations du lieutenant ou si J'infant Pierre profite 

de cette manne financi~re pour financer de b1f0Sses dépenses personnel.les, malgré 

l'engagement pris devant son neveu de ne pas le faire et les assurances fournies en ce sens au 

cours de la Iieutenance1060
• On s'interroge par exemple sur Ia façon dont il finance les 

dépenses engendrées par le mariage de son fils aîné, en mai 13551001
• Sur la base du déficit de 

Guillem Pineda et de Jacme de Besanta pendant la lieutenance générale, on ne peut cependant 

conclure au déficit général de llnfru.t Pierre, du fait de l'exercice du pouvoir délégué, car la 

majorité des remises de comptes des officiers comtaux se soldent généralement par la 

rédaction d'une carta debitoria. dans laquelle l'infant reconnaît leur devoir de l'argent Seule 

t•étude détaillée des ressources générales du comte de Prades, des revenus de son patrimoine 

et de ses dépenses su· le long terme permettrait de trancher la question du coût de la 

lieutenance générale pour l'infant Pierrew62
• 

Cette étude des serviteurs du roi demeurés au service du lieutenant général ainsi que 

des ressources dont i1 dispose pour remplacer Pierre IV montre donc la grande capacité de la 

dUtànt cette même période touché son salmre "proveït per lo consell de Barcelona" (31 décembre 1355. ACA. 
RP$ MR 818, foL 6r}. QWUit à l'ajudcmt Mrutin Pérez Peregri l'examen de son compte par Je maestre racional ën 
fêvriet 13:57 montre qu'il a été payé sur ces ressources comme commissaire pendant toute l:a période de la 
tieutennnee (ACA. RP. MR 642. fol. 297r). Ces paiements permettent à l'infant d'affinner le 19 octohre 1354 que 
.,tots quants nich a per vus. Senyor. orùunat'i e qui per vo.!ïtres affers traballen s6n ben pagatS e quitats e és cosa 
justa e rahonable que s1t~n" (ACA, CR Pere Ill, crux.a 43, ne 53tH ; enreg1strement dans ADM, SC. Prades, 
t B-191,_t3l-33, annexe IV-13. 
l059' M. Romero TaUafigo. "Un libro de 'ius sigiHi' ... ". p 414. 
1000 Lettre au roi déjà évoquée. 19 octobre 1354 (ACA. CR Pere llL ca001 43. n' 5367 ~ enregu;trement dans 
ADM*SC.,Prndes, L 13-191.1.31-33, annexe IV-13). 
tl.l!i.t Sur l'organisation et le coût de ce mariage. voir chapitre IH. A-2 
•~ .Elle ne fouMirait cependant que des reponses partielles car on ne dispose pas du btlan des comptes de tous 
sëS officiers et leurs remises de comptes ne détaillent pas la nature de leurs recettes et dépenses. 
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royauté catalano-aragonaise, au milieu du xrv: siècle, à s'adapter à une nouvelle situation 

politico-institutionnelle. Si le roi part en Sardaigne avec la quasi-totalité de ses officiers 

domestiquest dont sa personne royale ne saurait se priver, les nécessités du pouvoir délégué à 

son oncle dans la Péninsule suscitent un partage minutieux des hommes qui font la force du 

toi : les officiers administratifs de l'hôtel royaL La connaissance précise de leurs effectifs ainsî 

que des enjeux politico-administratifs de l'expédition en Sardaigne amène Pierre IV à 

n'embarquer avec lui qu'une administration centrale réduite, tandis que son lieutenant général 

conserve par devers lui l'essentiel des administrateurs de l'État royal. Grâce à e~ il peut 

prétendre exercer le pouvoir royaL Leur sédentarité - toute relative puisqu'ils circulent en 

partie avec Pinfant Pierre, comme nous le verrons dans le septième chapitre - semble donc 

être gage de pérennité pour le pouvoir royal. Le nombre réduit d'officiers domestiques au 

service du lieutenant général souligne néanmoins combien malgré ces administrateurs, il ne 

donne vraisemblablement qu'une image imparfaite du souverain et ne peut l'egaler en toute 

chose. C'est aussi la conclusion fournie par l'examen des moyens financiers dont le lieutenant 

dispose pour gouverner et représenter le roi. Il peut théoriquement utiliser comme lui toutes 

les ressources de la Couronne, et parvient manifestement à se saisir d'une partie d'entre eUest 

mais il déplore la faiblesse des moyens disponibles et Je coût de ses responsabilités pour son 

propre patrimoine. Si cela ne signifie pas forcément qu'il dispose d1une capacite financière et 

d'une marge de manœuvre plus réduite que le roi. cela rappelle surtout les problèmes 

chroniques de trésorerie du roi d'Aragon. Pierre TV dispose bien un appareil d'État puissant 

mais est bandÎI.,..:pé par des moyens fmanciers modestes. que l'investissement du lieutenant et 

des c.onseülers parvient dtfficilement à remplacer. 
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.. " 
RESU~fE 

Avar.t de diriger lui-même la reconquête militaire de la Sardaigne en 1354 et de quitter ses terres et royaumes 
péninsulaires, le roi Pierre lV d•Aragon {1336-1387) nomme un lieutenant général. L'infant Pierre d'Aragon 
(1305-1381), uncle du souverain, le représente donc, dirige les affaires royales et gouverne à sa place pendant 
les 15 mois de l'absence du roi. Grâce prinripalement aux archives laissées par la chancellerie royale aragonaist; 
les grands officiers royaux et fa chanceUerie comtale du lieutenant, cette étude analyse Je rôle et la place du 
souverain et de son représentant dans l'organisation et te fonctionnement du gouvernement royal dans la 
Couronne trAragon au milieu du XIV siècle. L'attention se porte sur la solution juridique et institutionnelle 
retenue (délégation de pouvoirs et représentation de la personne du roi par un lieutenant général) et exarnîne de 
façon typologique et comparative les précédents catalana-aragonais et européens de lieutenances. L'étude 
s'interroge aussi sur le choix du lieutenant, l'infant Pierre, fils du roi Jacques II. o.ncle charismatique de 
Pierre IV. Elle considère l'étendue officielle des attributions du lieutenant général. doté de tous les pouvoirs du 
toit de même que 1•usage effectif qu'il en fait. Le rapport de soumission hiérarchique entretenu par le lieutenant,c 
l'infant Pierre, et le roi son neveu dans le contexte particulier de 1354-1355. est aussi au cœur de cette 
recherche. Elle envisage de plus le rôle et l'identité des officiers administratifs de l'hôtel royal nombreux à 
demeurer au service du lieutenant. et des conseillers placés à ses côtés par le roi avant son départ, au sein de 
trois conseils royaux responsables des affaires de l'armée. L'organigramme du gouvernement royal est 
reconstitué et une étude prosopographique (>ermet d'en connaître les acteurs. Par l'étude des déplacements du 
lieutenant, de son rôle pendant les parlements c:t concile et au sein du conseil, on examine enfin les lieux. les 
temps, les cadres institutionnels et les mots de son activité gouvernementale quotidienne. Au tenne de cette 
étude on peut donc montrer dans queUe mesure il peut représenter Je roi d'Aragon dans un contexte difficile et 
détennîner s1il exerce ou non comme le roi un gouvernement personnel. 

MOTS CLEFS 
Couronne d'Aragon, XlV' sièt.ie, royauté. gouvernement, délégation de pouvoirs. représentation. iieutenant, 
hôtel roy~ conseil royal 

* • * 

SLJmfARY 
Before leaving his kingdoms in 1354 to lead a mitîtary reconquest of Sardinia. Peter IV of Aragon ( 1336-1387) 
named a lieutenant general to rule in his place. For 15 months. the king's representative. his uncle infant Peter of 
Araggn (1305·1381) governs. An abundance of royal chancery, and royal officiais' archives together with iliose 
of' infant Peters allow this study to be made. lt analyses rbe king's and his representative's rotes and 
rcsponsibility "'ithin the royal govemment in the mid-XIV Century. The study focuses on the king's legal and 
institutional choice (delegation of powers and k.ing's representation by a lieutenant general) to stand in his place. 
1t offers a typological and comparative anaJysis of pre Catalano-aragonese and European lieutenancies. It 
considers the lîeutenant's identity (infant Peter of Aragon. son of King James 11). This research also analyses the 
lieutenanfs very large official powers and capacities. and shows if they were actually used. The lieutenanfs 
hierarchical submission to the king is also shov.n. The study investigates the numerous administrative officials 
oftberoyal household in the lie.utenanfs service and their rote, as weil as the counsellors named by king Peterto 
the three royal coundls in charge of war matters. The 0rganisation chart of rbe royal govemment is presented 
and a prosoprografical study analyses those involved. Finally, ba.-.ed on his whereabouts~ the lieutenant•s dai1y 
govenu:nental activities are studied with respect to locations (itinerant government). times (parliarnents and 
ecclesiastieal eouncUs) and insthutional structures (counci1). as well as the words of his rulings. This study 
therefore exp lains how far. in a difficult context, the lieutenant can represent the king. and shows whether as fue 
king•srepresentative~ he exercises a persona! governrnent or not. 

KEY\VORDS 
Crown of Arago~ XIVh Centmy. kingship, government. delegation of powel:', representation, lieutenant, royal 
household. royal council 

Université Michel de Montaigne Bordeaux 3 

liFR d'Histoire 
Domaine universitaire 

F.33 601 PESSAC Cedex 



U.F.R. d'Histoire 
Doctorat de l'université 

Histoire médiévale 

Alexandra Beauchan1p 

Gouve1·ner la couronne d'Aragon en l'absence du roi : 

la lieutenance générale de l'infant Pierre d'Aragon 

(1354-1355) 

Thèse dirigée par Mme Françoise Bériac-Lainé 

Présentée et soutenue le 14 novembre 2005, devant un jury composé de : 

M. Jean-Philippe Genet 

M. Christian Guilleré 

M. Patrick Henriet 

M. Manuel Sanchez Martinez 

Vol. 2/3 



Chapitre V : le roi et son lieutenant 

Les provisions de pouvoir du lieutenant qui définissent l'identité de la juridiction du 

roi et du lieutenant, la pleine liberté de ce dernier d'agir comme bon lui semblera, sans en 

référer à aucun des officiers ou sujets. ni même au roi. n'évoquent cependant pas les modalités 

de leur coopération. Elles r.e disent rien de l'intervention potentielle du rm. depuis la 

Sardaigne, dans le·: affaires des temtoires de la Couronne laissès aux bons soins de son oncle, 

ni d'une éventuelle ingérence dans ses décisions. Ce chapitre a donc pour objet de montrer 

comment dans la pratique, au-delà de ces défimtions théoriques, la répartition des rôles 

s•organise entre le roi et l'infant Pierre durant la lieutenance générale. Nous tacherons 

d'analyser les limites pratiques rencontrées par la fiction légale de la représentation, définie 

dans le second chapitre ; c'est pourquoi nous examinerons les cas dans lesquels Pierre IV 

s'immisce dans les affaires de la Couronne d'Aragon continentale et majorquine, ainsi que les 

domaines précis dans lesquels le roi sollicite son lieutenant et ses conseillers, ou s'adresse à 

eux. Nous observerons donc le fonctionnement de la coopération entre le roi et son 

représentant. U s'agit aussi d'évaluer dans quelle mesure, malgre l'identité affim1ée des 

pouvoirs, Ie lieutenant général demeure strictement soumis à l'autorité royale. Comment cette 

hiérarchie s'exprime-t-elle '? Quelles en sont les conséquences sur la capacité de représentation 

royale du lieutenant ? 

1. Interventions ponctuelles du roi dans la gestion des affaires quotidiennes de la 

Couronne 

Malgré son éloignement, Pierre IV ne cesse d'envoyer des courriers dans les territoires 

"citra-marins" de sa Couronne dirigés par le lieutenant général. Il ne lui adresse pas moins de 

85 missives durant les 15 mois de sa campagne 1063
• Le roi se contente parfois de donner des 

nouvelles de s& santé, ou de d&:rire son voyage et son quotidien; il tient aussi son oncle au 

courant des avancées de la "reconquête" de la Sardaigne 1064
• Il se consacre cependant aussi 

tll6l Selon le recensement effectué dans les archtves 
lll64 Le 4 octobre 1354, il écrit tt son lieutenant avotr eu quatre accès de fièHe. mats aller désormais bten (siêge 
d'Algbero. ACA. C. reg. 1026. foL 147tl Le 2n jam1er 1 ~55. tl rassure s~ undes le!> mfants Pn:rre et Raymond 
Bérenger. ainst que ses enfants.. en dtsant qu'Il va b1en (château de Caghan, ACA. (', reg 9tH. fol. 3n. Le 21 
juillet 1354. il conte en détail à l'infant Pterre son \'O}age vers la Sardatgne. puiS son debarquement à Alghero le 
jour de la Saint-Jean ainsi que les dern1ers événements et donne un Jugement postttf sur le climat de l'ile dont 
fuir est pourtant réputé pour ~ pesttlence ("Item \OS fern saber que quM qu ens dtga de la mnla sannat de 
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dans cette correspondance il des affaires affectant des sujets ou des territoires relevant de 

J'autorité du lieutenant et qui, en tant que telles, devraient nonualement être traitées par ce 

demier1065
• Dans cette perspective. Pierre IV écrit bien sûr très fréquemment à ses différents 

officiers continentaux ct aux trois conseils royaux. dont l'activité, que l'on examinero dans le 

prochain chapitre, est très liée à celle du lieutenant. L'examen des domaines précis pour 

lesquels le roi s'adresse à son lieutenant et ses conseillers, ou les sollite pennet de mieux 

analyser le fonctionnement de leur coopération et de jauger la réalité de la délégation de 

pouvoir. 

A. Des décisions rovales au bénéfice de sujets non sardes 

Afin de satisfaire certains sujets, demeurés dans ses royaumes continentaux, ainsi que 

ses sujets "continentaux .. , présents à ses côtés en Sardaigne, Pierre IV intervient fréquemment 

dans les affaires continentales de la Couronne. Ses décisions ont souvent des conséquences 

sur Ie gouvernement du lieutenant général, qui doit les prendre en compte ou leur donner 

suite. Parm1 elles, on distingue principalement des cas de nominations à des offices royaux 

péninsulaires ainsi que des concessions matérielles et juridiques. 

1. Le roi nomme cenains officiers contmentaux 

Avant de quitter Ja Catalogne, Pierre lV confere à son heutenant général toute autorité 

sur les conseillers, officiers et commissaires royaux dans les territoires placés sous sa coupe. 

Comme le roi, il a le pouvoir de les contrôler, de les pumr, de les confirmer dans leur charge 

mais aussi de les démettre pour une "cause légitime" IOhtt. 11 peut auss1 en nommer de 

Serdenya. nos bene}1 sia Déu. havem trobat tro açi ede present trobarn axi bons a;Te3 e plaer {d'es!..irJ en lo dit 
[setge] desus les tendes ab plena sannat cnm st erem dtns en lo pu" .,an loch que hatam en no~ senyoriu") 
(Algbero. AC A. C, reg. 1465, fot 57r-:n..,) Par la ~>UJte. tl ded1e au!>SJ a son "car a" onde" un strventès - non 
conservé - vantant les mérites de J'air et les avantages de la Sardat!ffie {Cagliari, S JWD l355. AC A. C. reg. 980, 
fol. 93v" pub. par A. Rubio i Uuch. Documents per l'histônu de lu culruru wtalunu m1g-enli. Barcelone, 1908, 
vot 1. doc. CLXV111, p. l6g}. Sur tes differentes negoctatmns aH:c le JUge d'Arborea. ACA, C, reg. 980. 
fol.l10v~lllr; reg. 1030, fol. l6\'-20r. 
ID63 On e."tdut de cette analyse les décisions touchant des .,ujets sardes. la rèorgam~tion mteme du royaume et la 
direction de la c~mquête mtblrure, qm relevent plememenl du rm. 
J!l66 "Et super etiam omnes Consiliarios nostros m dictis Regnts et m omnibus alus tems nostns c1smarinis pro 
nostra peragenda negocia ass1gnatos et a'i'>tgnandos. ac ettam super prncuratorem genemlem Cathalome, bajulos 
generales. vicanos. bajulos. JUStlcms. calmedmas. mennos.. supr-.uuntanos. Thesaurnnum nostrum et magistrum 
tacionalem nostre curie. procumtores et~am et collectores re.dd1tuum nl.lStrorum et ahus quosmmque offidales 
nostros quocumque nomme ~ensean1ur. a.: locum tenente-. eorumdem ~.:nn.,tlluto-. et om ... tttuend•'~' quo., corrigere 
v;:ùeat et purure ct"Ilner el c..·rhntnahter, ac.: mulctare eosd~:m et tpso'o confmnare m !.uts otlicus. ac exmde 
removere eosdem causa fegttima prebeunte cr al1os de no\o el1!!ere. et mm eJecus et ehgcndts !>lllana rnmuere et 
moderari seu aucmentare s1cui etdem "tdebttur expcdtre" 'Rose<.. 25 mat 1 :\54. ACA. CR Pere IlL •.:atxa 43. 
n" 5318. foL 3r, annexe IV-13). 
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nouveaux, ou suhstituer les procureurs en place par des camhdats de son choix et pourvoir 

Hbrem'!'nt les offices vacants1067
. En matière judiciaire, il peut enfin nommer et révoquer les 

juges ordinaires, commettre et destituer des juges délégués et des comrmssaires pour tC1US 

types d'affaires et à tous degrés de la juridiction royalel!)!;K. Le lieutenant général peut donc 

parfaitement veiller au bon renouvellement des charges en l'absence du roi et s'en occupe 

largement comme on le verra par la suite 10
M. Cette délégation n'empêche cependant guère 

Pierre IV de procéder régulièrement depuis la Sarda1gne à la nomination d'officiers 

"cismarins". 

Dans certains cas, comme la nomination du don:.ell et habitant de MaJorque, Pere de 

Labïano à la tête de la viguerie t..xtra ciritarem de Majorque, on ignore les raisons de 

l'intervention royale, dans ce domaine confié au lteutenant général 1'r'cJ. Il s'agit d'un 

renouvellement nériodique normal du détenteur de l'office. On ne smt si le candidat élu par le 

souverain lui est proche, ni s'il bénéficie de l'intervention d'un familier du roi en sa faveur1071
• 

La grande majorité des exemples de nominations par le roi pendant la lieutenance générale 

bénéficie en revanche à ses proches conseillers et officiers, présents à ses côtés en Sardaigne. 

Pierre IV nomme ainsi par exemple son rehoster major. D1ego Gonçalvez de Cetina, à la tête 

de I*office dejusticia de la ville et des aldt:a de Calatayud, pour une durée de quatre ans, peu 

avant de l'envoyer en ambassade auprès de Pierre Icr de Casti1Je 11
P

2
. Pendant l'absence du 

lnttT '*Item quod possit in aliquibus fnctts srngulanbus promrntorem \el prm:uratores suh.,!t!uere qw habeant tllnm 
potestatent quam ets concedere voluent '>IVe dare. trun ... uper Jundtdtums exerc1o quam ahter qum..Js modo in 
dictis Regnis et terris nostris"; "Item quod omma ,,fficta qUicumque nomme nuncupentur dtctorum regnorum et 
terranlm nostrarum \od eciam ex.tru cunam per cessum ~oel deces.'\um \el quahlercumque \acancia ad 
beneplacitum conferre valeat i1hs de qmbus sibt \tdebltur. quod hoc mereantur et ilh!> <>ohta "alana seu penstones 
vel aliter ad placitum nostrum constttuere stcut novent factendum" (Roflt.>!>. 25 mm 1 3;4, ACA. CR Pere Ill. 
caLxa 43, n° 5318, fol. 4v, ann:xe IV -131-
W6!t "Item quod posstt tn omrublL'i et smguhs caus1s tam cmLithu-. 4uam cnmmahbus ct tarn u\ caus1s 
principalibus quod appellacionum quorumcwnque. jud1ces delegare. asstgnare et al1os rem<nerc almsque ponere, 
seu ordinare de novo prout ad supeuontatem nostrrun pertmet atque spectat Item quod ptlSsJtwmJssanos facere 
et eis cominere causas civiles et cnmmal~ s1cut nos sum~ facere a"!>ueu" (Rose-.. 2:" tllill 1354. ACA, CR 
Pere lU. cai"ta 43, n° 5318, fol. 4\, annexe IV -13 )_ 
1009 Cf. infra chap. TX.l-B-2. 
1070 2 novembre 1354. ACA, C. Perg. Pere Ill. carpeta 273. n 1 R6(} 
tan Château de Cagll.ari, l"' avnl 1355. ACA. C. reg. 9~0. fol 41\_ A sa swte. le rot nomme ausst un grand 
nombre de nouveau:\ détenteurs d'offices maJorqurns (oflkmm Hlaru· anratù Mmontamm. fol 4h, oQit'ium 
de Cap de Guayta. âvitt.JtLS A!aiorln?. fol -l~r : otlkwm htJtllllt' n/le Je Solt'r, fol 42' . otli( tum \UbHcarie 
cMtatis .Maiorir:e. fol. 42•\2) 
IP't2 Mandat à l'infant Pa~rre à ce SUJet. daté du SH~ge tfAighero. le 1 ~ septembre ; l54. ACA. C. reg_ 1465, 
foL 113v. Châtl!au de raghari, 22 janvter 1355, ACA. C. reg (}X 1. fol 4r Malade, le cnn~eilter ne quttte 
finalement pas la Sardaigne {AC A. C. reg.. IJt\i. tol Rrt211 Debut Jan•o~er L\54. Pterre lV l'o1vrut deja mandaté 
auprès du roi de CastrUe pour Jw conter les re!tultl.l~ de la .:ampagne de ( abrern et ltu annoncer son pmchatn 
départ en Sa.rdrugne (Barcelone. 10 Jan,•er 1354. ACA. CR Pere Ill. catxa 42. n '>24..,, Le~ deux rehoHers 
mqjors du roi d'Aragon ont pour mtssmn de garder la \atsselle prectelL'Ie du som:eram de mème que les frmts et 
fromages.. ies éptces. fa erre. T'encens et autres prnduHs prec:eux de son hàtel 
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nouveau titulaire, l'exercice effectif de sa charge de justicùJ est confié à un substitut, placé 

sous le contrôle_ du lieutenant général 11171
• Pere de Margens. le sous-trésorier du roi bénéficie 

quant à lui de la scrivania des années engagées ou devant être engagées en Catalogne et dans 

le royaume de Majorque, à la suHe de Banholomeu dez Lor, garde des sceaux du roi décédé 

avant la fin du mois de mars 1355. Le rot récompense amsi son labeur à ses côtés et lui 

pennet aussi d'exercer cet office par substitut 111~~. Le :26 novembre 1 J54. il accorde à vie la 

scribania rabilamus et de colle a(jamumm judeorum et surraœ1wnlfn dl·itulis Tirasone à un 

ajudant del ,egisrre de la .~·am.mw regw (depuis 134~). Domrngo Martin de Leytago, venu 

en Sardaigne avec lui Hf1". Cette nommation mtervtent 15 Jours à pc me avant qu'il ne le 

promeuve segellador et donc le charge de sceller et de tenlr les comptes de la chancellerie 

royaleur.n. On peut donc votr en cette concessH.m une gratification supplémentaire de 

l'ajudanr, en remerciement de sa fidélité ou de son engagement au service du roi 10~". 

Bien qu'il intervienne dans un domame de compétence <..unfié à son lieutenant, 

Pierre IV agit plus ici er. roi libéral. faisant acte de générosité, qu'en administrateur. Son 

propos ne semble en effet pas tant de combler des offices vacants ou de placer des détenteurs 

valables à leur tête - l'infant Pierre s'en charge de son côté, comme l~n le verra - que de 

récompenser ses hommes. de conforter leur fidélité. de perpétuer pour son entourage insulaire 

le régime de la faveur 107x. 

L'analyse des concessions maténelles et jundiques octroyées par le roi, pendant sa 

campagne, à des sujets "continentaux" confinne ces concluswns. 

nm Conformement aux analyses d'O Martm. "La nommaunn au~ oftke" m~<~.u~ au XIV" -.tède. d'aprè" \es 
pmtiques de ta chancellene", dans Mdanger Paul Fourmer. Pam •• 1929. p. 495. nous supposons que le lltulaue 
tire de son substitut er de cet office un bon a"antaf!e pet:Umatre 
1074 Cet office C'scribania tabule acordnmentt generalb" 1 lut e-.t a~:cnrde "pro dt cl!'> -.en JCll& retnbucionis 
premio'' (château de Caghari. la avnl 1355. ACA. C. reg 9MO. foL 36r el lM ma1 1355, reg. 981, fol. 79v(2)-
80r). 
1015 ACA. c. reg. 1465 fo~. 182112!. Cette c~ammw n'avatt plu!> de tttulatre depuis la mort d'un autre arudant du 
roi, Pedro Ximê:nez de Vilamar;.an. 
lŒE> ''Ordonat a segeJlar et tenir comptes de la srnbama en loch de Bernat Oln er" ( 11 decembre 1354. A CA. MR 
&18, fol. 8v. 32v). Sa rètribu~ion quotu.lienne pas•e alors de 3 sb a 4 sb 1 ACA, MR K 16. fol. 9~h) 
•on Sur les promotions accordées au personnel de \a chancellene royale voU" : A. Beauchamp. F. Lame. "La 
chancellerie du roi d. Aragon 'ers 1345- J 3 56 . les effectifs". a paraitre d2ns .1 -P Barraque. V l.amazou-Duplan 
(eoord.). Etudes en l'honneur de Bé.utnn L.·rm 0 Martm mnntre a tra,er~ de nomhreu". eY.emp\e«o ctunbten au 
XlVe siècle., te rot de France uttlise all'>M les ll(lmtnauon!. au..; oflke!> !'\'Hf renfl>rœr la fidéhte de ses officiers et 
~etsf•ta nammation aux offices rojau" au XIV~ !.tecle ". p 4tï·~-5m 1 
10 11 Sur l'inv~uss..Pffient pohtlque et le<. enJeU"- de la grâce d.3.n" le-. ..,;l<.;:tete-. pre ••• m'~mpt•r.lm~ ... ,m la .-.-ynthei>e 
de AM_ Hespanba. "Les autres r.usons de la pohttque L'econonue ~e la gr'.:Ce". 4hws J-F Scbaub (du.}. 

8œhen:IU?'S sur 11tr..l10irt? de rit.:JI.i.m> it man<k.· IPtnqut . . H .... .t{•' Ht:Ùt ç' PJ.rt:>, '•N .l. p t' --Î'\t'l 
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2. Le roi accorde dons, droit~ ct l!.râœs 

Pierre IV ne se contente pas de nommer ses proches à la tète d'offices "cismarins" 

vacants, il leur accorde ausst quelques avantages matériels. Comme d'accoutumée. ils 

prennent parfois [a forme de récompenses 1inanctères, comme le don de 1 0 000 sb alloués à 

Pere dez Bosch, scrivà de raciô de la maison du roi. en remerciement de son investissement 

personnel aux côtés du souveram en Sarda1gne 111 ~4 • Pere de Xénca, proche cor.seiller, et Lop 

de Gurrea, conseiller et nunhrer mujpr du roi. obtiennent quanl à eux des fie[-; de chevalerie 

(cava/lerias) en déshérence dans le royaume d'Aragon lUNo. Le lieutenant général et ses 

hommes doivent donc faire appltquer ces concesswns royales. 

Ces mêmes hommes n'hésitent pas à faire valoir auprès du souverain l'intérêt de leurs 

proches ou, par exemple, à obtenir pour eux certains avantages symbolique!\ ou juridiques. En 

récompense des services rendus par srm menescul, Je Sarrasin Faraig de Bellvis, Pierre IV 

affranchit son fils du port de la tonsure recognitive des musulmans du royaume de 

Valence1081
• Pere de Xéricha. déjà évoqué, profite de sa proximtté avec le roi pour déposer 

une supplique en faveur d'Abrafun Tunici, sarrasin du royaume de Valence. condamné par le 

gouverneur général à une amende de 1600 sous royaux de Valence pour a vou pénétré dans les 

territoires sarrasins ennemis, malgré l'interdiction générale. En réponse à sa supplique. le roi 

remet gracieusement la peine prononcée par le gouverneur du royaume de Valence et 

demande à son lieutenant et à ses officiers de ne pas poursUivre le dit Abrafun et de libérer ses 

deux filles, laissées en otage puisqu'il ne pouvait s'acquitter de l'amende ttlk:. Pendant sa 

campagne de Sardai6fle, Pierre IV accorde donc une certaine anention aux pétitions et 

suppliques concernant des affaires "extra-sardes" qUI IUJ sont adressées par ses proche!i. 

De même. il répond à des pétitions en lien uvee le lourd poids financ 1"::r et humain de 

la campagne et le déplacement de nombreux hommes en Sardaigne. soumises par des sujets 

présents à ses côtés ou demeurés dans les autres temtmres de la Couronne d'Aragon. Ils lui 

demandent généralement de leur accorder des sauf-conduits (guwtges), des reports du 

11119 "In aliqnalem retribuc10nem senu:10rum per tp:.um nobt~ m hoc prcsent1 5ardmte 'vlllglO tmpensorum non 
sine ma.Umo persone sue Wrore" (château de Cagha.rt, 10 mars 1 3.55. ACA. C. reg. 91\0. ftll 1 Kn2U. 
tœn ACA. C. reg. 981, fol. l3v et 21r (7 Jan\ ter et 1er fe'llner 13551 
tœt Le menescal est responsable des 'ioms donnes aux che\aux du rm Il est recompense pour avmr rendu 
"gratuitum sen'kium regi impensorum multts L'trca temponhw.'' Pterre n· decnt amst l·ette marque ret·ognttt\C : 
"omnes sarmcem qm m dicta civtmte et regnn "iunt aut 'lletllerunt m endem "un-. ptlu"> m cm:ultu captth "'cmdi 
rotunde faeere smt astrict1" lchâteau de Caghan. l~ fe-.ne.r 1355. ACA. t. reg. 9~ 1. h1l 22vt2ll 
t!J;Sl "Nos perdonaümus grru:iose ad 'i11pphcacacnem nob1h~ et d!lect! cnn~1ham nostn Petn drmum de h:enca" 
{Alghero. 17 novembre l354. ACA.. C reg. 1014. fl'l 4~n 
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remboursement de dettes, de l'ouverture de procédures judiciaires ou de l'exécution de 

peines 1083
• 

Il est aussi sollicité par l'intermédiaire des aud1teurs de sa cour (oydors), comme 

Berenguer de Palau et Berenguer d'Olmos, venus avec lUI afin de pourstuvre le traitement de 

sa justice retenue 10114
• Leur activité, souvent évoquée dans les mentions hors teneur des actes, 

se concentre essentiellement sur des affaires sardes, mais ces on/ors s'intéressent aussi parfois 

à des affaires péninsulaires portées devant le ro1 sans 1\:ntremise apparente d'hommes de son 

entow·-.1ge. C'est ainsi par exemple qu'en juin 1355, le frère Pere Bovet de Poblet est considéré 

comme innocent dans une affaire dont la nature demeure mysténeuse, selon une tnformatiun 

transmise au roi par Berenguer d'Olms. Pierre 1\' demande donc à ses officiers et sujets de le 

taver de toute accusation JO!('\. Dans ce cas comme dans bien d'autres, la documentation ne 

permet pas de déterminer ni quand, ni comment cette afTaire est parvenue jusqu'aux hoydors 

en Sardaigne, ni si le plaignant bénéficiait d'un intercesseur sur place. 

Ces quelques exemples montrent cependant combien durunt son séjour en Sardaigne. 

Pierre IV. avant tout concentré sur le déroulement de la campagne, n'intervient guère da11s le 

règlement des entreprises de se~ sujets continentaux ni dans l'organisation administrdtive de 

ses territoires, si ce n'est à l'issue de pétitions ou de suppliques reçues en Sardaigne. Celles-ci, 

pour la plupart. sont le fait de son entourage, et tout parttcuhèrement de ses conseillers ou des 

membres de sa maison, qui bénéficient pour eu.x ou leurs proches. d'offices, de biens. de 

droits ou de la clémence royale. Cependant, faute d'indications précises, on ne peut déterminer 

pourquoi certaines affaires continentales sans lien apparent avec ses hommes ou des sujets 

venus en Sardaigne avec l'armée royale et qui, comme telles. devraient ètre traitées par le 

lieutenant, semblent être soumises au roi par les sujets. On s'interroge donc sur une éventuelle 

différenciation établie par les sujets entre J'autorité supéneure du roi et celle de son lieutenant, 

sans pouvoir apporter de réponse en ce domame Ces affaires posent en tous cas la question 

de la capacité effective de substitution du lieutenant aux yeux des sujets. Le nombre 

finalement réduit des affaires non sardes traitées par Je souverain montre cependant que les 

Ill&:; ACA, C~ reg. 980. fol. 45v{2)-46r. 97r. reg. 1465. fol JOI.h-llUr. 12'7"(21. 
10114 Sur le fonctionnement de l'audienaa en genérnl \OIT .\1 T Prut. Lù audlenlla nul t'n la Conma de Aragon 
(Origencs y primt:-ra t•tapa de .m atlUildllll {)J!!lo" XIII- rH 1. the'>e de doctorat "outenue a Barcelone en 19&6 
(universitat de Barcelona) sous la du·ectmn de J M hmt t Rtu.-.. 3 "ni:-.. ~ur Le thernt:. \OU chap. lX. 1-t 
tou JO juin 1355, ACA. CR Pere lll. caixa44, n" 5401 ll a\aH aupara\ant trut pan.emr une supplique au ro1 afm 
que ce dernier fasse proceder au retnbour-.emen1 d~ 'itlmme' qUJ l u1 etau:nt due<> 1 m.mdat a Bemat Bertrand. 
changeur de Barcelone de rembouP>er le rehgteux, ( aghan. 1 o l1l.lm !355. Al A. C reg 4XO. tuL 20r) 
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sujets s'en remettent dans une large mesure à son lieutenant pour le gouvernement quotidien 

de la Couronne d','\ragon. 

La façon dont Pierre TV intervient dan."i ces affaires assez banales témoigne clairement 

de sa conception du rapport hiérarchique existant entre lui et son représentant. 

B. Les décisions du roi priment sur celles du lieutenant général 

Parce que PletTe IV s'immtsce régulièrement. comme on l'a vu. dans les affaires 

quotidiennes du gouvernement de s..1 Couronne, ses décismns entrent parfois en concurrence 

avec celles de son lieutenant. 

1. Une concurrence au profit du souverain 

Par peur des doublons et des contradictions, Pterre IV affirme parfois la primauté de 

ses décisions. Ainsi en décembre 1354. ïl concède à son fidèle Bere'lguer de Muntros, 

bouteiller de son hôtel. la collecte du morahati ordinaire perçu dans les possessions de l'ordre 

de Calatrava du royaume d'Aragon, en récompense des services rendus durant le voyage de 

Sardaigne1086
• Puis, lorsqu'en mars 1355, il confirme cette concession, étendue aux villes 

appartenant à l'ordre, il prend soin d'affirmer qu'elle prévaut sur toutes celles qui auraient pu 

être faites par son lieutenant. son trésorier, ses conseils ou ses officiers. qu'il annule par 

ai11eurs1087
• 

A plusieurs reprises, les mtsstves adressées par le roi à son lieutenant font aussi état de 

décisions simultanées mais contraires prises par les deux hommes. A l'automne 1354, par 

exemple, l'infant Pierre, qui a confié la châtellenie du Val d'Aran à Bernat Guillcm de Fuxa, 

suite à la mort de Pere Cortit. son ancien détenteur. demande au roi de confimter les modalités 

de cette inféodation1088
• Le roi lui signifie alors qu'il a déJà accordé cette châtellenie à son 

propre candidat, le chevalier Ramon Pérez de Pisa. présent avec lut en Sardatgnc 11'x". Roi et 

lieutenant ont donc agi parallèlement au bénéfice de deux hommes différent<>. Le roi refuse 

1086 Atgbero. 22 décembre 1354. ACA, C. Perg. Pere Ill. carpeta 27~. n~ IS74. enregtstremenl • ACA. C. 
re§. 1465, fol \S7r(2HR1\'. 
IDll Château de Cagltari, 31 mars 1355. ACA. C. reg. 9NI. f(•l 54, lnforma!Jon au lteurenanr • reg. 981. 
fol. 5Sr(2). 
\tll!ll Cest ce qm ressort de la réponse donnee par Pterre IV a une lettre de wn heutenant non conset"\'èe (Stège 
d'Alghero, 12 octobre 1354. AC A, C. reg. 1136. fol. 6 7v-o8fl 
tOS\l Une caria exenttorw du rot au heutenant nuque œtte \:nnœ~-.um 1m1mle à \le. le X anùl 1:\54 tchàteau de 
Cagliari, 4 JUm l355, ACA. C, reg <nn. fol l05r(21-105\l Ramon Perez d,: 1'1"u ~~ reœnse par Jerommo 
Zurita panni les nobles. che\-aliers et c1tadtns fidèles au rm. presents a ses dHès en Sarda1gne a la Ière d'une 
compagnie. La Sienne compte hmt hommes (hste pubhèe par G Melum. (icnm·u e 4m~onu all'epocu d1 f'u·tm rf 
Cerimoniosu. Padoue, 1971, vol. 2. p. 72-79) 
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cependant de revenir sur sa déctsion et veut favon~er son propn: chmx, Ramon Pérez de Pisa. 

Il demande donc à son lieutenant de démettre son candidat, et affirme ètre dans l'impossibilité 

de revenir sur sn décision
1090

. L'infant Pierre don donc s'incliner, sans plus d'explications de la 

part du roi qui, dans cette affaire. ne ménage guère l'autonté déléguée à son oncle. Elle doit se 

soumettre à celle du déléguant. Un autre exemple montre cependant que le souverain comtaît 

les conséquences potentiellement néfastes de ces annulations pour l'auwnté de son lieutenant. 

Après avoir nommé Simon Berg à la tète de l'office de la hat/liu de Majorque. il apprend en 

avril 1355 que son lieutenant l'avait déjà attrtbuée à Ramon d'Ager. chevalier habitant 

Majorque, domesticus et JamUwns de l'infant, en récompense de services rendus au roiHJ<JI. 

Pierre .I..V souhaite pourtant que sa con~mission prévale et demande donc à sor; oncle de 

reve.11ir sur la sienne1092
• Eu égard â son "honneur". il lui la1sse cependant le soin de procéder 

lui~même à la révocation1091
. Le lieutenant semble s'exécuter, puisque le 8 mai 1355, il 

nomme cette fois Ramon d'Ager gerens t•ices du gouverneur de l'ile d'Ibiza 10'~4 • 

Ces différents exemples montrent donc combien, les décisions du roi priment sur 

celles de rinfant Pierre en CilS d'action parallèle et contradictoire. Malgré la confiance placée 

en son lieutenant et la vaste autorité qui lut est déléguée, le roi demeure donc souverain, et 

n1nbandonne jamais cette prérogative. En témoignent les recours déposés par les sujets devant 

le roi. 

2. Une juridiction supérieure du roi 

Malgré le caractère définitif des sentences du heutenant. et l'absence théorique d'appel 

de ses décisions devant le roi, les sujets les soumettent parf01s au roi en Sardaigne et font 

valoir auprès de lui des arguments refhsés par son représentant. Les rares cas d'appels de 

sentences du lieutenant portés devant le roi aujourd'hui conservés ne témoignent cependant 

que des affaires auxquelles Pierre lV a été attent1f 1 f')~. li est donc dtffictle d'évaluer dans 

quelle proportion les sujets remettent en cause les jugements de dernière instance du 

lieutenant général du roi ou quel crédit Pierre IV leur accorde. Ces quelques affaires 

t09G Il justifie ainsi son refus de menrr sur sa déciston . "Jler que aco tocar no podern de present" (Siège 
d'Alghero. 12 octobre 1354. ACA. C. reg 1136, fol. 67,.fll\rl 
1001 Acte de nominauon par le heutenant date de Lenda. 12 mar'> 13 5 " •. a. (·A. ( ·• reg. 1 hO 1. fol l 0Yri2) 
1091 Cagliari. l 0 avril 1355, A CA. C. reg 9XO, fol. 47\ -41\r 
tll9l 11E esguardam \iOstra honor nos no ha\em \ulgut re\tX:m H"~'>1nt t:tmces'>m an'> \nlem que vll'l mater~ ho 
fuçats". 
1004 ACA. C. reg. 1601. foL l40r{2J 
109~ On ne dispose guère que des actes pmdmtr. a la demande du TOI, en reatt10n a leurs demandes Les 
suppliques ne sont pas ~:on.o;enees les atlatre'> se comptent '>UT le-. dmgts d'une rnam 
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témoignent cependant ~'une affinnation de la supénorité de la juridiction royale sur celle du 

lieutenant. 

Durant les premiers mms de son séjour en Sardaigne. Pierre IV reçoit ams1 une 

supplique de ses familiers. qui réagissent à une décision du lieutenant génér.ll (datée du 9 

juillet 1354) révoquant un sauf-condutt (gmdaticum) accordé par le ro1 à un certain Guillem 

de Fabraella. originaire de Sant Mareu de Montgri et rés1dant dans le dmcèse de Gérone. le 28 

avril, suite à un homicide1096
. Le souverain examine à nouveau cette affaire. et considère avoir 

initialement accordé le sauf-conduit pour des causes JUstes et véndiques 1 contrmrement à ce 

qu1en a dit Je lieutenant). li révoque donc l'a"'lnulation prononcée par son oncle er conddc à 

nouveau le sauf-conduit à l'mtéressé 11"r. De peur de frotsser son lieutenant. tl s'en explique 

cependant auprès de lui : il reconnaît son tort de n'avmr pas rnentwnnc la nuson d'être de ce 

sauf-conduit dans l'acte initial. mais souligne qu'il était nécessaire, en raison du départ en 

Sardaigne de Guillem de Frabraella. Il justifie donc la révocat1on de la decisiOn de l'infant 

Pierre. affirme avoir agi pour Je bien de ses affaires et n'avoJr pas voulu porter atteinte à son 

autorité\09
'&. 

Il ménage beaucoup moms son oncle lorsque les chevalters valenciens Blareo 

Fen.ândez de Heredia et Ramon de ViiJanova lui présentent une supplique au nom de 

nombreux nobles, chevaliers et generosus possess10nnès dans la cité et le royaume de 

Val ' S d . . . lit'~"' Il fi~ ence. et se trouvant presents en ar mgne a sun servrce . s contestent en e 1et une 

décision du lieutenant général qui a pennis à l'universita.\· de Valence de leur demander de 

contribuere cum eisdem in exactionibus et m ulii5 sen:ttullhus. pour le financement d'un 

subside de l 0 000 lm concédé au lieutenant par la c1té en jum 1355. car elle serait contraire au 

droit foral 1100
• Le roi. après examen des pouvoirs de son lieutenant, cons1dère que cet appel 

est justifté. Il révoque la déc1sion de son oncle et s'en réserve le traitement aux premières 

til% Siège d'Alghero, 23 août 1354, ACA. C. reg. 1465. fui 109'<-llOr 
tan Siège d'Aighero, 23 août 1354, ACA. C. reg. 1465. fol. i09v-110r 
1098 Lettre du roi au lieutenant. siège d'Aighero. 7 septembre 1355 IACA. C. n ~· 1026. fol 128r(2)-12lh): "per 
ço-us certifi.eam que res oo sies fet ne s; fa per empugnar vos tm pro\ l!>io la ~ . ..ml ern e és JUsta sino pet tal que 
nostres n.ffers deslrich baver algun non pu<;quen ne entenem Ja menys penudtcaJ 'li podcr per nos a vos comanat 
en .alguna cosa". 
l!l\19 La supptique est rêsumèe dans la lettre du rot a l'tnfunt Pterre. ~hâteau de Caller. lX rutllet 1355. ACA. C. 
reg. 980.fol. J36v-137r. 
noo "De vexser avec eux des contributwns et autrl!s sen 1tude.," M \' Febrer Roma~:,'llera. "El parlament.arismo 
pactista vale:nciuno y su procedtmtemo tural de reparacwn de a~rrtJ\1'\ 1 umtrafun". M: \1. ~4. Z { 2.004 }. p. 704, 
défm:it tes controfo.n et souligne qu'au Mo) en Age. les representant., de rou.s le!> su_1et!. ou d'un etat du royaume 
de Valence peuvent déposer dtrectement de'want le nu une platnte contre toute d1sposliJOn wntnure au drmt foml 
(contrajim). en se presentant de\unt lm. ou en lm emo}'unt des ambas .. ades. en dehun. des pènode!. de mrL'> 

générales. Oo reviendro sur cetre conce'>swn httg1eur.e dam; le chapttn: \'Ill. Il-( et lli-D 
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corts génér&les de Valence célébrées à son retour. Il accorde aussi une surséance génernle 

pour toutes les affaires judiciaires. procès et controverses de ceux qui l'accompagnent. ainsi 

que pour leurs biens. Il conteste enfin le droit du lieutenant à se prononcer sur des questions 

relevant du droit forai valencien. car dit-iL "personne ne peut se prononcer (proclamer), ni 

interpréter le for, à part nous. qui pouvons le faire en corls générales. ceux qui s'en mêleront 

seront donc punis d'une manière ou d'une autrc" 11111
• Des lors que :e~ sujets sc plaignent et que 

son lieutenant empiète sur le pouvoir legislatif et règlementaire royal d'une part. et prétend 

d'autre part disposer sans l'aval de la cori génémle. Pterre IV se montre mtrans1geant. 

Logiquement. le lieutenant général ne peut outrepasser le drmt du ro1 ct s'affranchir de 

l'accord de l'.:lSsemblée. co-titulaire du pouvoir législatif 1111
. Il est donc nonnal que Je 

souverain le rappelle à l'ordre. Il est en re-..anche plus étonnant de constater que malgré 

l'identité théorique de leur juridiction et la polesta.s officielle du lteutenant général de réunir 

les cor1s~ Pierre IV affirme détenir le monopiJie de la modification du drmt forai et désavoue 

la décision de son lieutenant 11 m. En outre, dès le l .... r jmllet, l'mtànt l'avatt informé de cette 

querelle1 en lui demandant s'iJ devait ou non trancher lui-même. ce à quoi le roi avait répondu 

par l'affirmative, lui latssant la responsabthté d'apatser le cont1tt11114 Pierre IV préfère donc se 

dédire et dénoncer publiquement la déctsion de son lieutenant. pour ne pas s'aliéner le soutien 

de ses puissants sujets. L'infant Pierre se trouve donc finalement ravalé au mng de simple 

1101 "Unde facta coram nob1s fide legittme tarn de ù1cto pwcumcmms mstnunento quarn tle tpsms apellactOnis 
tenore, in qua plures racionabiles et \endu;a-; mcmnes >tdtmtL" mntmeri et mter cetera quod \OS rpsnm catL~nt 
super qua vus dtctam tuhstts sentenctam. ad nostn e~amen et den~wnem m genemh cuna per nos lmbi qua 
printum celebranda duxerimus reservunda et quod concessamw; generale super..edtmcntum m recessu nostro que 
fecimus de ipsis partibus pero \cniendo ad hanc Sardinte tnsula. Unt\efSIS smguhs noot.,cum \Cntenubus nd 
eandem in el super omnibus et smgull.'i causts causis. hhhus. que~tmmbus et contru\et"l" contra cos et eorum 
quemlibet aut eorum bona motis et movendis .. Necnon quod tpsa causa SJ\c questio super qua per vos extitit 
pronuncintum est de foro Regnt Valencie. quem forum nullus potest ded;trare. vel mtemretare preter nos qui td 
possumu.c; in curia generali ex guibus et alus mmltnur dl(\,, ture quodammndo agrantuo;" (chateau de Calter, 18 
juillet 1355. ACA, C, reg. 980. fol. 136v~ 137r). 
um Lesjurs du royaume et de la c1te de Valence comptlent toutes les lois gènernle~> et les pmtleges émanant du 
monatque et des corts. lors desquelles elles snnt promulguee!' et modifiees par le souvenun et approuvées par les 
bras (article "Furs de Valencia" de J. M. Font Rtus. dans C E. Mascarenas (éd.}. Nuew t>ncidopediil jurfdic.:a, 
Barcelone. 1960. t. X, p. 528~532), Sur le pummr légtslauf et regJementatre du rm d'Aragon el 'iUT les ltens entre 
le pouvoir législatif royal et !es assemblées des suJet5. dan.'> le drmt catalan. wtr V. f-erro. El tiret Pûhlit' Cutaliz. 
Les instilucimu a Catalunyafina.'i al D(;·~·ret Je ,~"um Pla111u. V tc. 19R7, p JR-40. 
nm Les premières provismns de lieutenance de l'tnfant Ptem: precbent pourtilnt qu'tl peut reumr les assemblées 
et parlements dans chacun des rolaumes ''posstt cunas et parlamenta tndtcere et tenere '>Uhcet ( 'athalams per se 
et Aragonensibus per se et Valenctants pet '>e. stcut nos pu-. .. emu., fucere :01 tbl pcro;unahter adessemus" 
{Monastère Srunte Marie de Roses, 25 mm 1354, A l'A, l R Pere Ill, caPla 43. n 5319, till. k anne>;e IV -10) 
1104 A cett;: date, Pierre IV d1t ne pas m.mr ete solltcttè par lt.~ '>Ujets et <en remet a la dectsiOn de son oncle 
(ACA. C. reg, 1030, fol. 2v-3\ . pub par A Ruh10 1 Lluch. Document\ pn /'hwona . 1 II. dm: CXI\'. p, 1(}(.,. 

108). 
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exécutant de la volonté royale. de ga;dien d'un ordre JUdJCJUJre dont tl ne peut modifier ln 

lettre. 

Bien que Pierre IV rappelle régulièrement sa supériorHé hiérarchtque au lieutenant, la 

lieutenance fonctionne en général, pour la gestton des afTatres quottd1ennes des sujets. sur le 

mode de la délégation : le représf!ntant du roi dmge de façon autonome le quotidien de la 

Couronne en nommant lui-même les officiers royaux. en rendant juslJce et aœordant dt,ns et 

grâces, comme on le verra par la suite 1 lfl~. Cc n'est pas le cas d'un ~ertum nombre d'opér:\tions 

plus importantes pour l'équilibre mténeur de la CPuronne d'Aruj.!on ou su pos1t10n sur la scène 

internationale. pour lesquelles la délégation est plus réduite. 

li. Certains domaines d'acti"ité échappent à la délégation 

La correspondance envoyée par le rot vers ses royaumes pénmsulmres mt.ntre 

combien durant la lieutenance générale, tl ne sc départit que légèrement de certams domaines 

d'autorité au profit de son lieutenant. Il ne délègue que part1ellement la supervision du soutien 

matériel et financier nécessaire à la surv1e de ses troupes et au succès de son entreprise ; il 

dirige aussi l'action diplomatique menée en son nom. et conserve enfin la haute main sur )es 

élections de dignitaires ecclésiastiques. 

p.. Pierre IV régente l'organisation matérielle et financière de l'expédition en 

Sardaigne 

37 des 85 lettres adressées par Pierre IV à son lieutenant général durant son séjour en 

Sardaigne concernent l'organtsation du souli~n humam, maténcl et fmancu!r a l'armée dans 

l'île. ou la restauration de l'autorité royale. Panm ses attnouttons déléguées. l'mfànt Pierre doit 

en effet s'attacher à fournir le soutien logistique néces..o;aire au bon déroulement de la 

campagne, comme le résument ses pounms dutés du 14 .Jllm 1354. déjâ èvoqués 1106
. Il 

partage cependant cette responsabilité avec les trois con.ülia annale deputali de Btircelone, 

!Hl~ Cf. chapitre lX. 1-B. 
llO& 

11Ceternmque valde necessanum ex1st1t tnter alla. ut per nol> ~1~:· pro\Jdatur uttltter. quod nos tn dtctu vmgio 
existentibus et personam nostmm cum no'itroque fidehum comllt\a non mod1ca. pro re nu~tra publtca 
expone.ntibus, in victualibus et alus nece,sarn!> et ommbu~ et -,mguh!> negm:u., et e\entthu!'> nostn tellcts stolet 
succurerntur salubriter t ... J certum et '>pectalem procumtorem no~trum constttutmus et ectam urdmamus, 
videlicet quod nostm nomme et pru nolw •. \us aut u!Ju, '>CU .tltt dt:putandJ a \ulw, ptt.,,ltt., et pn'>.,tnt m totn 
Cathalonia et cunctls alns tems et Regm" nostn" t.:t\tnanm' et tn Regnu et.:~emJ M •. umu:.uum. et msuhs et 
adjace.ntibus dictarum cxequctoms et guerre ac stolet et nostrc annate negocta procurare. facere et tractare" (Acte 
du 14 juin 1354 connu par sn t'opte dan' un document du 2l' .nnl J ~'i'i. At A. (.reg 1~01. fol t-.Yr. anne11:e J\'. 
17). 
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Valence et Saragos!i.e, selon des modahtès que l'on ex.ammera dans le chapJtre suivant. Leur 

activité en ce domaine est donc tndJssociable et le ro1 s'adresse auss1 parallèlement à ses 

'l 1107 c . ' fi ' 1 . . . 1 conset s . ette autonte con tee au Jeutenant (et aux conseils) resulte d'un constat sunp e: 

l'année qui quitte Roses le 15 JUm, avec deux mols de retard sur la date d'embarquement 

prévue, ne dispose guère de réserves tinanctères ou nhmentmres suffisantes pour tenir tme 

campagne outre-mer1
1fllj. Le 2.7 mars 1354, en plems prépamttfs du \oyage. le ro1 avoue déjà 

tl ' ,. · / 1 1 Ull li . que zesaurarwm nostram ure etLJll.\ttmi et LJlta.'il pcnmwm tutu aer \'Ucuutum . parvient 

aussi difficilement à rassembler la flotte et les équtpages neL,·ssmres au transport des troupes, 

des équipements et du ravnatllement 1 
'

11
'. Dès !<lon départ le heùtenant s'occupe donc de faire 

rassembler le pain bis (biscuit) dont la flotte manque 1111
. A pemè arrtvé, P1erre IV demande 

déjà qu'on Jui fournisse de qu01 sustenter ses troupes 111
:. car 1l constate très vite qu'il ne 

pourra guère compter sur les ressources mstllatres 11 
P. Le rot avatt donc non seulement besoin 

de bases arrières capables de Juî procurer un soutien logistique. mars aussi d'üne autorité forte 

à la tête de ses territoires, apte à obtemr des SUJets qu'1ls sat1sfassent ses demandes. 

1. Transmission des demandes rovaJes au lieutenant 

Le roi transmet ses extgem:cs au heutenanl et a ses oflic1ers non seulement en leur 

envoyant des lettres mais auss1 des messagers spécmu:x. chargé-. de Je., leur communiquer 

personnellement par oral. Il multtpiJe tout d'abord les demandes écnte!.'l. Contrairement aux 

missives envoyées par le lieutenant aux autre" officter'> et aux con-.etls royaux. les lettres du 

1
"

17 11 leur écnt plus de RO lettre<> 
ll!lll La flotte est composée d'une centame de na"lfl~!. et ~umpte Jusqu'a 11500 hllmme~ annes. selon R Tasts, 
Vida del Rei en Pere Ill. Barcelone. II.J54. p 154, G Melom. (.Ît'tlllltJ t' .4ra~tnlù . \ol l. p 196. M T Ferrer 
i Mallol., "La orgamsacion m1htar en ( at;duii.J en la [·daù Med1a". Rn1•I•J dt·lfatonLJ \11/u<Jr. 6012001 L p 173 
Elle devait initmlemcnt pantr de Colhoure le 15 ami 13 54 IAC.t\, l. reg. 11lll-l. fol 9Ur-ll2\ l 
1100 '*Notre tresor est sur le pomt d'être épw"e et Il n'y a pre.,que plus d'argenr" 1 Palais rn~ al de Valence . .:!7 mars 
1354, ACA, C. reg. 1540, foL 57r-o 1' 1 
1110 La préparation de la cmnpague e~l etud1ee par (j Melom, (;t'flmtJ e AragoncJ ... ut. 1. p IH3-IIJ6. A dèfuut 
de navires en nombre sutrisant, la flotte lats<>e en CataloJ,me 20 000 qumtam de btscUJt qw denont lw être hm!s 
en Juillet et août (Perpignan, 25 Jlllll 1354, ACA, C. reg 1603. tül 15rt21-15' 1 
Ill Mandat de l'infant Pierre â wtots e sengles qm tenguen o deJen per quai que manera bescuy1 de la cort del 
senyor Rey a obs del present vtatge de Cerdenya" ( 13 .1um 1354, ACA. (,reg I6U3. fol 1Urf2}-l0v) 
1112 Mandat à la "reme de Pedralbe.., ... Ehsenda de Muntl.:ada, '>cwnde eptlU-"e du ru1 Jacque<> Il, (Alghero. 13 
~uillet 1354, ACA, C. reg. 1465. toi. 59 .. -oon 

IH Le 30 juin 1354, J'mfant P1erre etmt de1a mf(mne d~ dtffil·ulte-~ rem:ontrees par le rot. en ratson de la 
politique de la terre brillée menée par le" ..arde!. et relayall~o:t' •· 'lllUI.clle au "V. cll~ et "tlle~ royales de Catalogne 
{ACA. C, reg. 1606, fol. 20r·20v) "Fm dagh mw del meL. ,,nqaronu a de3tare preoccupanom soprattutto i 
problemi rel.ahvi aH'appruntgiunamenlll. gtact.:he tl temwr tra Sas.,,m ed Alghero r::ra da dt\ ers1 .mnt corso da 
esercitltmpegnatt m operanm11 rnthlMI e nun f'liCll.d utlrm . meut OC\.C'>~I per !'!o.,tentilie un mgente corpo dJ 
spedizione ; d'altra parte le regtom mendmnah e soprattutto la fertile pllUlura del ( amptdano emno in mano del 
giudice d'Arborea e le ricrueste dt 'J\en tn que'ite • .rnne t.almente pre<>....utlt ;,jue um• "tarelltl d1 granu gmnse a 
costare trenta soldt barcellonest. una '>omm.J e"orhttnnte". l, Melom. t.t•nmtJ t .-fruumlll \UI 1, p 1 '1(1-200. 
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roi ne mentionnent Jamms le recours à des courncrs nu messagers (correus. trotcf:'l, 

missatges) chargés dl" les porter à leur destmatatre 1 1 1 -~. On -=uppose cependant qu'Il les confie 

parfois à ces professit.nnels dont sa cour dtspose 1 ' 
1

' A fin de t'ture parvenu ses lettres outre

mer, il profite cepend,1nt des nombreux navires marchands renvoyés en pénmsule pour 

chercher du ravitaillement ou des troupes, et de leurs propre!> courners t 1 
't·. En raison des 

dangers de la mer et de~ incert1tudes de la hvnuson. Il n'est pas rare de trouver dans les 

registres des mentions du type predicta liftera fu il duplicata ou mplù ara. et des indications 

montrant qu'elles ont emprunté des chemms d1tlérents pour parwrm JUsqu'à leur 

destinataire1 
tr:'. Le rot décide cependant parfms aus'>l Je transmettre ses pétillons par 

l'intermédiaire de conseillers et d'officters, spéc1akment envoyés aupr·ès du heutenant général 

pour lui relater par oral ses propos et lut remettre dt\ crSces lettr~~. vom~ des mstructions 

précises (capftols). C'est le ca." à cmq reprises durant les 15 mois de la heutenance 111
H. Afin de 

se prémunir contre les risques du voyage et d'être hten cenam que son message parvtenne 

jusqutà lui. i1 n'hésite pas dans certams cas à envoyer deux conseillers par des voies 

IWI Vin fant Pierre les mentionne '>OU\ eni Jm-~qu'll demande aux de-;tmaLure!i de se~ leme-. de leur fiure parvenir 
leur réponse par le correu ou courn:u speual portaJor dt· la pre.~ent ( ACA. C. reg 1545. fol 31 \'-32r; 
re~. 1603, fol. 65v; reg. 1606, fol. 107\-IUXn 
1 IL C'e type d'en·mi semble concerner 2-t d5 34 lettre<. recetN.•e., le' ( )rJmat um1 de Pt erre IV recommandent 
l'établissement de 20 corrt'lt.~ places "-OU., l'aulon te du cham:cher P de Bnt<trull 1 !\1a,t:.no teù 1. ( Jnienacwru 
fetes per lo molt ait sem·or en Pere tt-rç rt'l d'Arago •mhru lo re~tmt'nt dr t!lt> /o.'f otfl< tai.> dt la ma tort. dans 
CoDoln. t. V, Barcelone. IS50, p. 14f\ S PèqUJgnut etudte le<. ~.:oumen. ro:vatn. sou.., J<u.:quc,fl e1 rappelle qu'tls 
apparaissent alors en nombre bten supenew au" pre.,cnptton' po .. teneun:-. de Ptcrre 1 V . tl fùurmt une abondante 
bibliographie (Au nom du roi. Pratique dtplomatlque et pmm11r . en parttcuher wl. 1. p 144-1531. 
lfl6 Le mi dit ainsi par exemple : ncar a\ oncle. saptat .. 4UC haH·m rt•ehude'i HlStres letres [ mc•{ wupt; l les quals 
son vengades en la nau d'en Bahg" t Alghew. 1 ~ o&.:tohre 1 \~4. A< A.< . reg Il ~o. lùl h .,, .hl\rl Lu lettre ëcnte 
par le vicomte de Cardona, messager du rm dom un reparlent. au lieutenant general par.tent a ce demter il Lérida 
Earl'intennédiaire d'un cur:wr mawtonun (Lenda. ~ fe\ner 1355. ACA. C reg ltJOI\ fol 122T!2l-12Jr) 
H7 Lettres de Pierre IV au lieutenant, du o octobre 13 54 l.,tege d' Alghero. ACA. C. reg 10::!4. tùl. ~ 5.., l et du 2& 

fêvrier 1355 (Cagliari. ACA. C. reg. 980. fol 17rt21-17q On trou\e ausst parfot!> la mentton Prt'dictt' liltere 
fuenml chpJrliwte propter maris pen4'J1/um tt'aghan. Q a\ ni !35'i. ACA. C. reg 1.2Q). fol ·ht2 H Le l Il octobre 
1354, le lieutenant dll au rot. "\os -.tgmficam que la \o-.tra letra ddiTiun dtta en;.emp' at'! Los (.'apttol<> del 
tractament. qm era estat mogut per algum. ~obies. subrel!> atlers del Jutge d'Arborea que degués \erur a 
obediência vostra. e aitres letres \ostres. axJ sobre al.'o corn sohre altr~ prtl\ 1smns. 15 quais ïa \ mtr.1 e'tcdlèncra 
vol per Nôs esser fets., ensemps ne vemen d'aitres moltôo les quais .,e sùn ~:om.umarle!ii. per ço corn IU'.t corn a 
Déus ha plagut. la Nau d'en Oliver per la qual tra.mattet.-; les dttes letres. per fortuna de gran temporal trencha 
dicmenge prop passat. al grau d'Armentera del Comtat d'Ampunes que fen en terra e v ha mort~ tro a L 
persones e es se perdut gron res deçù qut y em. e totes lel> letres c altre!-. scnptures o;on .,tades ctm.sumades per 
l1aygua" (ADM, SC. Prades, l. 13-191. [ 31. annexe IV -131 Leur copie parvœnt cepcndrmt a Ban:elone. putsque 
le oonseil dit "ha~<em haüdes les letres que \.O!> Sen)m oùs tramcllets per la vu1 de Mallurques, per 1 patrô de 
barcha semblants en acabament d'aquell!. que m. tmmetet<; per la n.tu d'en Jacme Oltver" ( Barcdtmc. 20 octobre 
1354, ACA. CR Pere Ill, ca1x.a 43, n' 536ill 
tm Une première missatgeria est envo)"ee par le ro1 a <\tlD heutenant \er.-. le 20 août !.1."4 IMatheu Adrià et 
Bertran de Pinos). pws c'est au tuur de D,lmtngo Lull ùe panu \CT' lt> re' ùe.:emhre. pUI'• J t:elut d'Hug Folc. 
vicomte de Cardona quelques ;ours plus tard . Bonanat D~coll et Berenguer de R1poll panent \ers le :.!3 Janvier 
1355. Vers le !cr JUin. le mi leur desune enfin Bernai Stlrt er Sanxo d'f·-..e.l Le heutenan! ne procède en te\ anche 
par l'envm de nussatgerw qu'a deu'l reprt!o.t.>J> \1atheu Adna e:-.t renH•~e .m n>l 'eP> le l'J J.tn\H:r 1 -;;5 . pu.ts mi
mai. il mandate Benrun de Pmos et Bemat Son aupres du 'iou-.eratn 
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différentes. Voyons-en quelques exemples. Au début du mois de décembre l 354. Pierre IV 

souhaite par exemple informer son heutenaut de l'état de la Sardatgne, de l'avancée des 

négociations avec le juge d'Arborea et Mateo Dona, mats \eut surtout qu'tl convoque les 

représentants des cités et -villes de Catalogne t:n parlement à Barcelone et qu'il leur demande 

de lui offrir un subside (prof.:rtu). I1 décide donc de lm dtre ~a volonté par l'entrcmtse de son 

conseiller Hug Foie. vîcomte de Card~.mn 1 
II'J On conserve un m~motre résumant les 

instrnctions confiées au messager. ~u. ,, de lettres d'-' créance en catalan adressées tant à 

l'infant Pa:rre qu'au consetl royal de Barcelone et aux ct tes t.:atalane~ 11 
:". \1ats le \tcomte est 

malade, et le roi doute qu'il parvtenne jusqu'en Catalogne 11 ~ 1 \'ers le 23 Janvier, il décide 

donc d'envoyer un autre émissatre, en la personne du vtce-amual de Catalogne, Bonanat 

Descoll 1122
• Il le munit d'accréditatwns {dont .20 demeurent en blanc l et le charge à son tour 

de faire obtenir l'aide des sujets catalans. en présentant directement l'affmre au lieutenant et au 

conseil royal de Barcelone 1 
'
13

• Pour plus d'etTtcactté et de sée un té, et face à l'urgence de la 

situation, il s'en remet aussi à Berenguer de R1po1J. vtce-amiral de Valence. dépêché à 

Valence~ par la voie de Majorque. pour relayer l'infonnatwn auprès du consetl royal, puis du 

lieutenant et solliciter le dévouement de la ctté 112~. Le rm déctde entin de réclamer 

directement l'aide des Majorqums. avant que son lieutenant ne s'en charge. en y mandant son 

1119 Hug Folc n de Cardtma. noble catalan. hentier du \KOmté de ... on pere tHug f-ok Il f;.'J1 I.'U4 Ftdèle seJViteur 
de la cause royale (par exemple contre l'tmasmn de .lat:qut~ Il de MaJorque f;.'J1 l.lr1. tl dpparait parfois nu 
amseil royal. el part1cipe â l'expédttlon de Sant:ugne aux ~:ôtes du rot Il ~ tombe IT!dlade 1 l ltL t umar/ bwgn.ific 
(Alberti/, Barcelone. 1966, Hll. 1. p 4 :\Iii 
1110 Ds sont conservés dans un regtstre Dnammm de P1crre J\ 1 reg 14.115. da.•,,e parrn1 lt.~ rcgt<,.lre' cavrmmm). 
Le mèmoire ne portant pas de date eM mttodult par la menttun sut\ ante "'\.1t&satgena ~·nmanadu al ve!>comte de 
Cardona recomptadora per al al ait mfant en Pere~ tet dl.' mème au t:on.,e!l ruyal de Harœlune. aux consetllers de 
lacitê et des autres cttés de Catalogne et du Rou~1llon. au '>tcumte d'lllal tAtA. (.reg. 1405. fol tn:h-164r). 
Lettres de créance datées d'Alghero. le 1" décembre !354 tACA. t. reg l4o5. toi 1Mrt2}-lb4v} Les 
instructions remises aux messagers du rm et du lieutenant comme au' i.lffiba..,sadeuf'\ de P1erre f\' d'Aragon. 
suivent le même modèle que celles des amhas.sadeun de Jacque<- 11. decntc., par~.; PeqUJgnot mtroduttes par un 
titre du type .. c-.Ipitols" ou "informacto". parfois detrullè. elle., 'ont copu~e!> mtegralernent mats ne comportent m 
date ni signe de validation (Au nom du rm Pratique JiplomanquL· tt pounnr . \ ul l. p HO . sur l'orgamsation 
et le fonctionnement des lettres de l'!èance. vou p 43-4ô l 
lt!l De fait, à son arrivée à Barcelone fin .Jan\Jer. tl est mcapablc de '>e déplacer. etant en outre "malaut de la 
mar"; il convoque les représentants de la c1te pour leur tJ<uNnettre stm me .. sage tBan:elone. lundi 26 Janvier 
1355. ACA, CR Pere Ill cmxa 44. n'' 5414!. tl em01e alor~ une lettre au lieutenant qUA :oc tnJuve a Lénda {28 
janvier) mpponnnt le contenu du mes.<>age du ro1 qu'tl de' att lw commumquer pen~mnellement ( ACA. C. 
re~ 1606. fol. 122rt2H23r). 
m .. Cette décision est mentionnée a la sutte des mstrucuon.., au \u:umte de Cardona (ACA. C, reg. 1465, 
fol. 163v~l64r). Bonanat Descoll. \1ce-amual de Catalogne e~t achf a part1r de" annee~ !l50 <lia tête de la flnttt• 
royale. tl parttcipe aux expedttmns ro~ale<- t'TI Mèdtterranee uncnt.Ile et a la hatallle Ju Ho.,phure 1 1 '521. puts il 
la campagne sarde de son successeur. Bemat de Cabrera II35J!. a\ant de reparttr en \ardmgne au:-. côtes du 
souverain en 1354 (Dwâcmun bw!.>rufk t41lwrw. Ban:elune. 19hh. \lll ~. p ~..,., 

11t*2.3janvierl355tACA.Cre1! 102n.tnl l4;\rt2J-I'i.h .194\-Jo:-n 
m4 Lettres de crènnce du 20 Jan~u!r 135" IL'aghan. A< A.<.. reg llllb. fol lXbrllll 

284 



conseiller Bonanat Maçanet citoyen de Majorque11
.:"'. Des capùolJ de mt•·satgeria non datés. 

intercalés entœ des documents du mois d'avril. consignent la teneur des extgcnces royales que 

Ct:<t troîs conseillers doivent communiquer112
". 

Tant le vicomte de Cardona, que les amtraux sont des hommes d'mtluence. proches du 

souverain. Bonanat Maçanet, citoyen de Majorque · .:mble moins influent. Le roi le désigne 

cependant comme un fidells de constlw. s1gne de la confiance placée en lm. Il s'en remet en 

effet à eux pour relayer sa parole royale. fàtre valmr ses arguments et connuncre le lieutenant 

et ses hommes s'engager cie sauver son honneur mts à mal dans cene campagne. Il s'appuie 

aussi sur de fidèles scrvtteurs et membres de !'.on hôtel, porteurs, comme les précédents, de 

messages du roi, tel son secrétaïre puis protonotaire l\1atheu Adnà. tel auss1 Bertran de Pinôs. 

scrivà de manament du roi deputs l34H. pms notmre et garde des sceaux de l'mfant Jean en 

1355tt27 ou Domingo Uull. scrivà de la tresorena 112 ~ Il n'hés1te pas enfin à profiter des 

services de serviteurs de personnes de son entourage. comme Sancho d'Exea, de la casa del 

comte de Luna, nommé procurator regi.'ï. nwu:m\ t•t amhautllor par P1errc 1 V le ll ... juin 1355, 

afin de remettre des lettr~s et des l apitols à son heutenant et à ses conseils continentaux et de 

les convaincre de l'aider112
Y. 

m.~ Le 24 février, le lleutenant tht que "per espergament Jel~ afler!'l dejw. scnb ~ e!>t.U nm.ellament tr.unés aqui 
per lo senyor rey" ( Lênda. AC A. C. reg PO 1. fol 5 Jrt Le s decemhre. le rot 1'.:1\ att .. pecta!ement depute "ad 
distribuendurn et ass1grumdum OO\-ts populatonbu!'! her.:dtmenw et hnna .,cdem.m loo •\lgcn" 1 Algheru. ACA, 
CR Pere lU, caixa 43. n" 5394 ). 
tt:!ô Ils portent le titre suiloant "sots la forma dels capitols de.ltt" contegul" tùren •.:omanarl~ ab letre<> de tïeençes 
missatgeries és assabcr an Bonamn deL Coll \l'>almtrall dc1dura al mfam .. n Pere et al ( on;.cll del senym Rey qui 
ês en Bllt"l:binona e an Berenguer de RtpoU. "t.~rniTall dthtdora al conseil del senyor Rey qut es en Valencta e an 
Bonanat de Maçanet deidora als JUrat!! e pmhomens de la cmta! Je MaUorche-." te rPI y rusttfie aussi la 
signature d'accords as.<ez peu honorable., et 1re!> deta-.urahLc .. .1 -.a ~o.Ju-.c 1 A.l A. (. reg L!I.J3. 1ol lJrt2)-14r, 
14r(2)-l6r). Sur ce dernier pomt. vmr G. Melom. GmoHJ t' Aragon<J "ol 2. p 4:!. 61-M 
lt%1 L d'Arienzo. ''Gli scri'"ani delia canceUena arngonesa all'epm:a dt Plt'tm tl Ceremonto'>O 1 1 li(l..l3N7)". Studi 
di Paleogrofla E;' Dtplomatü.a, Padoue. 1974, Jl 1 tJO Il p.tn tin ..ttJÙI 1.\~4 ùe Sardugne d"e~ Matheu Adrtà 
(lettres de créance. siège d'Alghero. 20 aoùl 1354. ACA. C reg 1026. fol.ll5r-ll5'<. u1pitols !ACA. C. 
r::g. 1026. fol.ll8:r-119v) et n'y re1.ient qu'en mai 115.; lt'reilnce. Valence. Il mu ~:'55 . .:\CA. C. reg 1545, 
fol. 29r(2)-29'W et "tnformact6 deçu que ab lu Mm)or Re~ han d ter de part del lnf.mt en Pere. en Bemat Sort. 
eavaUerdel dit senyor. E en Bertran de Pmos. serl'l•a del senyor Rey". ACA. C. reg 1545. fol. 2i'v<~8r). Le 10 
juillet 1355. 1e roi dJt qu•il nomme ce dern1er notatre et garde de~ s~o.eaux de f'mlant Jean et detru1nde à Jacrne 
Cnnesade le remplm:er dans cette charge en son absence !château de Caghan, ACA. C. reg 1030. flll. 8r(2)}. 
nu «Missatgeria comanada a Dommgo Lull de la tresorenu recomptadora al consell de rey lexat en Valencia et 
alsjumts et probOmens de la cîutat de Valencra~ (ln decembre 1354. ACA. C. reg 14o5. tbl IM!H le 2Janvier. 
apprenant son amvée. le lieutenant demande au conl>ctl m;.al de V..ùenct.:: de recuetlhr -.es propos. mats surtout de 
ne faire eux-mêmes. ni de le laisser fî:ure aucune demande au\ Valencien.s llenda. ACA. C. reg 1401. 
fol 34'1;(2)-35r) 
m~ N'étant pas l'honune du rm. tl est stgmficatl"entent dote de (KlUHll!!> pour mener 'NI ml!>Ston au nom de 
Pierre IV . Procuratoria "ad presentandum dtcta capttula tarn mdtlo mfantt Petrn Patnw ntl'itro cart'iSiffiO tn 
partibus ultramanms nostw gt,.'nerah lncurn tenenu. quam tilt., Je l'mN hu nu.,tm re'ldentthu., m 1."1\ 1tattbus 
Barchinnne ac Valencte. quam gubematon et ad requerendurn tp')U., et ~~ nece-.-.e tutt et '<obt'\ \tsum fuent 
expeditum, erga eos pmtestandum" tdtateau de (aghan, tc• IUin 1'5'. -\Co\. (.reg l.lSO. ful X:!rl. lettre de 
créance (château de Caghan. 3 JUtn Jl'i.'i . .'\( A.t. reg Y!oil. tu! l'it>\1~ 1. N'h 1., upunl\ .1 remettre au lieutenant, 
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2. Contenu des demandes 

Dans son étude des relatiOns entre la Couronne d'Aragon et les Génois. Giuseppe 

Meloni explique l'évolution de la campa!:,rne de Pierre IV en Sardaigne. Il énumère les 

demandes incessantes de ravitaillement. de troupes et de navtres formulées par Pierre IV et 

évoque l'activité frénétique de l'infant Pterre pour les sattsfa1re 11
lu. Sans revemr sur cet apport~ 

on peut souligner l'ampleur des extgences royales ct la façon dont elles sont formulées. Le roi 

en appelle parfois au secours du lieutenant. de ses offi~..:ters et sujets. par des mandats très 

généraux, dans lesquelles il les tmplore de IUJ Hure parvenir refre\dwmenH i "ciandes (les 

viandes désignant les VÏ\Tes. le ravitatllement en général). ou ajuda e .mcor.'i. et de lui envoyer 

tout ce qu'ils pcuvene 131
. Ses lettre~. de même que les capitof, rem•~ aux messagers 

déft.nissent cependant génémlement ses besoins. en rnatu~re de recrutement de troupes ou 

dtéquipages~ de ravitaillement ou de fabrication de navires. Le nombre ou la quantité à 

fournir, les caractéristiques préctscs et les royaumes votre les régions ou cités dans lesquels 

ses ordres devront être exécutés y sont détaillés et évoluent au gré des besoins et des 

livraisons. 

Vexemple des renforts d'arbalétriers et du mvJtaiflement demandes par le roi dans les 

premiers mois de sa campagne en donne une bonne tdée1
; ~~. Au cours de l'été 1354. afin 

d'obtenir du ravitaillement, Pierre IV em;me la nef dtte d'Aiewndna. dont Ferrer Cestany est 

le patron à Barcelone et celle de Fmncesch Noguer. citoyen de Majorque à Collioure. Il veut 

que ces deux nefs embarquent auss1 des arbalétner~. pour compléter les etTecttfs en Sardaigne 

et assurer leur propre sécurité dumnt le voyage retour. car le pénl gènois "e fmt sentir en 

au conseil royal de Valence el au tresuner 1 ACA. ( ·. reg 9~ 1. fiJI 10 l "-1 <Hrl . lettre-. au heutenant 1 château de 
Cagliari. l!:t juin ACA. C. reg 981, fol H'>r-8nr. 91h·Hmn et au wn-.e1l royal de \alent:e tACA, C reg. 9HO, 
fol. 8?-f{2)-E4r. 84v{2), 84\-{3), 93rt2)-93-. ). S. Peqmgnot montre la wuple~~e tonnelle des procuratona et leur 
:adaptation am: diffèrents enJeux et besomo; drplomattques. ma1s souhgne qu'un peu motm> de 30 °o des 
ambassades pnses en compte pour le regne de Jacque.. Il "tl.lnl etat de ptm"mrs remt'> dU14. repreu:ntants" du ro1 
(Au nom du roi. Pratîque atplomatique et pouvmr .... wl 1. p. 47-50). 
fU!l G. Meioni, GEnome Aragana . essenuelJement \ol 1. p JRI-2B. et 11ol 2. p J.5.l "Dohbtamo rilevare 
[ ••. ]che l'infante Pietro non aveva rrw cessato d1 adoperan.t r-erche 1 des1den del Stl\f'..mo \entssero esauditi 
nel!a misura più sodd.isfac.ente possîbile. La sua corrispondenza con gb addett1 penfenc1 alla raccolta delle 
imposizioni agli arruolamenti ed :u riforrument1 dt H\en. dtmostm l'mce-.sante aUtHta del rappresenttnte reule". 
{~. 63). 
1 31 Al,ghero. 13 JUilletl354, ACA. C. reg 1465. fui. 59\-ôOr. 4 aoüt 1354. ACA. {.reg 1465. h>l 76v(2); le 
20 juillet 13.54. il s'adresse au~ membres du comml m}al de Barcelone et ex1ge qu'Il~ r "acmret~ de tnt ço que 
~odets" (Alghero. ACA, C. reg 1465. fol ;;,t2 ... 5&n 
· m Toute la campagne est ponctuee de demandes de recrutement d'arbaletners. pms de fantŒ;stru; et chevaliers. 
d'autant qu'à partir du printemp" l ::155. une numelle !lutte ~~ wn'>tnute, en repun..e a l'armement de 15 
nOUVemL'\ Ull\ilrCS gênms (G. Meium. <.u:nm.ae Aragcmu ~<ol 2. p ltt-2:>1 Le ra\ttalllement !rut au nmtmlre 
surtout défaut durant les si'll premu:rs mots de f'e'llpédttlon Apres la pme d'Algheru et la t.;tgnature d'accords 
aYec Mariano IV d'Arborea (qUl dott dé<>onnats "ul.nenu a une part1e de-; b~,m~ .. ·.itdlatlt't-amgonals}. les 
demandes royales de ravttaillement sont plu'!! rares 1 lJ M~l,~m. Cjozm·a t .4rug«ma Hll Z. p )5-16) 
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meru:n. Le 23 juillet. il en demande 600 puts recttfie son mandat à la hats.'le (500) 1114
. Le 5 

août, il souhaite ajouter 100 arbalétriers qui devront ventr sur la nef d'En Noguer1 Ds. Vers le 

20 août, dans les capitols que Matheu Adnà d01t transm~ttre au heutenant général. il porte le 

chiffre total d'arbalétriers devant être transportés à ~00 11 •n. tandis que dans ceux remis à 

Bertran de Prn6s, il fixe désormais l'effectif emoarqué par la nef d'en Noguer à 3001 m. 11 

modifie enfin une nouvelle fots ces chtffres le 4 septembre afin désnrmats de recruter 1 000 

hommes1138
• Du fait du contexte mihtaire périlleux. le rot a des besoms massifs. il souhaite 

qu'un nombre c•.:mséquent d'hommes armés vtenne soutenu la flotte, mms tl ne pan11ent pas à 

fixer un chiffre définitif. Au gré des courriers, tl rertèœ en effet ses demandes et ne cesse de 

les modifier. Ces modifications contmues snnt autant de réactions non seulement à la menace 

génoise perçue comme croissante au cours de l'été 1354. mm:, uuss1 aux besoms de 

remplacement des troupes présentes en Sardaigne. aftaiblîes par la malana et les combats1139
• 

Pierre IV multiplie aussi les requêtes en matière de ravitaillement. Parmi elles, les 

besoins en céréales dominent (essenttellement du froment et de l'avotne) Le froment doit être 

foutni sous forme de farine ou ~&lieux encore àe biscmt. plus aisément transportable, car 

comme le smxvemin l'écrit allô és vida del esto/11411 Mats tl a aussi besom de victuailles 

variées., comme de la viande salée. des volailles. des œuf,;;, du vin. er parfois même des 

légumes, de l'ail, defonnatges de Ca.\tella1 
'
41 Il détermme alors le volume nécessaire. le port 

un Les ordonnances na\'afes de Bemat de Cnbrem 11'"' laD\ ter 1 l:W; fix.uent i3 40 le nombre obligatoire 
d'arbalétriers sur les grosses galè.res. et a 30 sur les legere'> 1 A de < apmany ) de Monpaiau. Urdt'tltl!ltù.'i de las 
tlFUU1lias nam/es de la corona dt7 Aragrm. aprobadt.J.S por el rel d Pedm IV anP .\/(·cc JJV Madnd. 1787). 
ma Siège d'Alghero, ACA .• C, reg. 1465, to! o~"t Z H•9r pu~'> ~urt 21 
ms Siêge d'Alghero. ACA, C. reg. 1026. foL lO~r 
Ul6 AC~ C, reg. 1026, fol. !l5vt2J-l P ... 
m .. ACA, C. reg. !026. fol. Il 8r-l Jlh 
un Siège d'Alghero. ACA. C, reg_ 1465. fol 106.,.12t- \()7" et lffh,t2rl0~" Ce dutlre Te">te <>table par la. suite 
{26 octobre 1354. ACA. C reg. 1026. fol 149v-150rl 
IU'J G. Melom, Genom t' .4rugvna . '\t.1l. l. p . .:!04 
ti4U "C'est la vie de la flotte". ACA~ C. reg. 1465. fol l0ôvt2HO:" Nous ren'>o)'om a l'etude du régime 
mimentaire des armées de Jacques 11 menee parC Vela 1 Aulesa. "Pt•r flJ com gran (tVtura ès de vianda en m 
nostra host.. L'avituallament de l'exerctt de Jaume Il en l.a campan)'a de Mu:ma ( L~96f' . . 4l .4-H<\<1 Acta.;; del 
Cong;reso lntemaciomù Jaime 11 ·,·oo anos después. ll t 19%-1997 ). p. 607-616 
nu "Co:m a ops del nostre estol, nos hamm mester nandes pcr ta} corn Yos manam de i."erta sctência e encare·us 
pregmn que encontinent "tsta la pre-;;ent lnc tro.metuts 1 lcn) tl Il ~o:arragat'> de tanna e de galJmes. polis e ous*' 
(mandat aux Jurats et prud'ho~ de Mahon et Ctt.<tadeUa et a Pauquetu de BeUcasteU. gom.emeur de 
Minorque. 5 août1354. ACA. C. reg. 1026. fol. 10fh!211. "que ltl d1t ConseU del senyor Rey fa\.':ll carregar 
iversosnment la nan dita d'Alexandna. la quai per lu ~)or Re:v 1a es c<>taJa t:rame<>.1 a Hdn.·htnona st Ja tet no ès. 
de ço que ordonat ès e per que fon tramc-.a e acomphmem del càrrech daqueUu prenga 'tande., d'aqueUs qw s6n 
en Cen.1enya ab lo senyor Rey ço es f(nmenl fanna. S:t\ ada. carn salada. leguns. oh e totes a1tres coses 
necessâries a aquells" (t-apitols renue. p;J.r le mt a !\1atheu Adna. tin Jout ll54. Af'A. l. reg Hl2o. toi llov); 
mandat du roi au beuterum! gênerai d'emoyer T qumtars de e">\:upa de calafats et X moiers aberts e bons[ ... ] 
niOÎt bescuyt. car ai16 ès vtda deJ e<>tol. 1 1 CC peces de drap !!Tll" b!ana.:h pcr cahan« a op<, del~> gahots • Item 
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dans lequel elles de·vront être chargées. mais ausst les navtr~ qm devront les lui apporter1142
• 

Leur livraison est en eftèt condtt10nnée par les ressources dtsponibles en péninsule. 

principalement dans les ports de Tortosa (où aboutlss~nt les céréales produites en Aragon}. 

Collioure, Roses et Barcelone. où les céréales sont rédmtes en fanne et parfms transformées 

en biscuit1143
• Elle est aussi limttée par le tonnage et par le nombre msuffisant des navires 

disponibles1 144
• En lien avec ces besoins. le ro1 ne ces!-te de solliciter le lieutenant et ses 

conseillers continentaux pour qu'tls financent le noltsement des navtrcs marchands affrétés de 

force au service du roi, car il r.e peut lut-même les rémunérer, faute de ressources 1 145
• En 

outre. il leur demande souvent de procéder au remboursement des dépenser-, engagées par son 

entourage en Sardaigne ou des emprunts contractés aupres d'eux 1146 En réponse â ces 

vinagre, C botes e moites legums e ails , 1tem D aro~ es d'ob. Item D qumtars de fonna.Iges de Ca'>tella. îtem CC 
bacons de cam salada" (4 septembre 1354. ACA. C. reg 1465. tol 106,1.2!-l07v) 
tt42 li assigne ainsi une misston préctse à chacun des mn ne!> marchands dtsp<mibles en Sanla!gne, qut. comme 
les nefS d~en C.astany et d'en Noguer è"oquee-; plus haut, !.Ont ren\ O) e" en pemnsulc pour embarquer hommes et 
victuailles. 
fl4:l Le 7 décembre 1354, les membres du conseil royal de Saragosse déplorent Ie fmhle debu de I'Ebrc ("por mço 
de la pocha aqu.a que en aquell vu~ne") qm les empêche de liure pat"\emr comme pre\ u les \lctuaJiles llragtmaises 
au port de Tortosa (lettre du beutenant é'\oquant leur !eure. Lend.t. :!H decembre ll'4. ACA. C. reg 1401. 
fo1. 2.9v}. 
U4S Dans les t:apilols remis à Matheu Adna.. Pterre J\ ordonne atn"l au con<>etl royal de Ban:elone de tl:ure faire 
le plus de biscuit possible pour charger au plus \otte la nef dt Chypre lnau dt• 11pre). qUI devtrut pouvoir en 
transporter douze quintaUc"< au mimmum IAf'A. C. reg 1026. fi.ll Il "!rl le heutrnant et les ctmseJllers déplorent 
souvent ne potNoir envo)er plti<> de ra\Jtatllemeol a defaut de na\lr~ le IH o't:'tobre 11'\4, le conse1l royal de 
Barcelone dit au roi qu'illU1 enverrart "oh.mtters plus de tourro1ge pour lt!'> dle"\au:r.. de'> Rtdt1 h•1mem s'tl avait 
plus de vaisseaux (Barcelone, ACA. CR Pere lit cruxa 43. n :\3tlnl Ant!c1pant le mi!llquc de naures. Plerre IV 
avait interdll au lieutenant de permettre ia na\ tgatmn p<.1ur d'autres mullh que le r.n uadlement du nn ''Car 
avoncl~ bens recordas en qual manera tem pro\tStù quan1 partlm de Roseê'l que la mh1bt~::H1 del na"cgar se 
observi'is de tot e:n tnt si donchs pnmer no aporta•en 1 carrech de \ttuaHa a la nostra ho'it r a:r..t facn la observnr 
de tot eo tot. volem e·us manam que a akun born no '>ta dada lu:em:ta de na\egar !ro ha1a as.,egurat pnmemment 
en vostre poder de aportar 1 ciurech de \itw.ùia e ia nostra hn<>t e e"tnl'' (<:.tege d' Alghern. ~ au(U 1354. ACA. (', 
relf 1026. foL l08v). 
114- Le roi adresse de très nombreu' m.--mdaL-; de ce [)<pt' au ~:•m"eli ro~al de Ban:elone "( 'ertlfkam-\os que en 
Johan SaboreU. pa.trô de cocha de !'o.arlmna eos s.tat spatxat de la nos.tra ~.:urt io d;t da .. a!l ...,;nt e <,egons assetcu) del 
àmat nostre en Francesch de Perellôs. lo quai de manament nostre haHa ili.-stengut aqucU en !o p<nt de Copliure 
Jo dit Johan a servir nos tres meses compltts. ab X dies que h M'ln e~tats donat'> per la toma. per nvht dels quals. 
segons que-m; diu. ha reebuts del feel no!\1re Huguet ( ardona. SI. 'n'a de la l n:sorena nus tt a. quadrngmta una 
liltrn$ .e qtrinque solidos,. e d'en A Sogera. mercader de Ct1-pbure. qm en la drta rum b;n ta carregades a!scunes 
mercadies. quadrJ.gtnta duas ltbms et medta Per que us de tm e u., manL1ffi que w>tes les pre.,enb comptets ab to 
dit lobau de tot lo dtt temps e fet lo dlt compte de la moneda dep.uteda al5 negucus del nostre bell3\emutal 
passalge a aqnell satisf.açats"' {siege d' Alghero. 17 aoùt 1354. ACA. C. reg W2f>. fül Il hl "iombre.nx autres 
exemples dans AC A. C. reg. l02fl. têJi 1 Hh- 1 l·h. l21.tr- LHh. reg 1 ~., :'. tül Hl:'r- Hl'\ 
1146 Nolamment lors du rempial-.ement de nombreux chevau:r.. et mu!t.') perdu:; au set"\ tee ro1 Pterre lV demande 
ainsi rom;ent â son trést'lrier de \erser à certams su_tets ia \Sieur de5 mon1ures qu'ils nnt fnumtes pour combler les 
pertes. Le 20 mars l.l55 1) !Ul demande rat nemrl~ de H'f'-Cf J i:km.i! J;: rerpertl.i"-1. "'"'"• ,u.J:. lu \ttlcur de 
deux clle'<'aU.X perdus au sf't'Vtœ du ro1 ll~'lghan. A<.. A.<.. reg Y~lt. tr•i .:!5.,.(2H. pub le 5 mat sut'<ant tl lui 
ordonne cene fois de rembours:er Johan Adna. sc.-nhe du tresor qu1 a foumt un che\a! au wbn· cnth fO.tgbari. 
ACA. C. reg. 980, fol 6ht2H I e lt• <nnl l ""· Il mfnnne 'dlfl hcuteïu!t! gt'tleml du pnh de .. Il n~, .,h ..u:t:ordc 
par Blasco femàndez de Heredm. consetUer m)a! et tna}t!rdume de ta n:me. Mpn~ !':Milll:tun..: eqwubus. pedmbus~ 
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9étitions, le lieutenant orgamse assez librement le recrutement des troupes, l'achat et la 

trar.JSfonnation des victuailles et leur embarquement 1 w 

Afin de financer l'achat. la tàbricatmn et l'envm du ravttaiiJement et des navtres 

nécessaires au roi, de même que ses multiples dépenses sur place 1 à commencer par la solde 

des chevaliers et soldats qui l'entourent). une grande part1e des échanges entretenus entre 

Pierre IV~ son lieutenant et ses conseillers porte sur les affam .. "!> d'argent Cuneusement 

jusqu•au printemps 1355, d'après la documentation conservee. le rot. quJ d1t frequemment 

avoir gran fretura ou nen?ssrtar de mrmedu et solhcttc leur atde peu unwlucr. ne chtffre pas 

ses demandes, lesquelles restent alol3 a<;sez vaguesl 14
" Il ordonne par exemple aux membres 

du conseil royal de Saragosse de se rendre pen> mnellement aupr6 d~ prelat., et "cnés, villes 

et localités'' du royaume d'Aragon pour leur demander de l'alde en nctua1Ucs et en argent 

mais n'indique pas le montant attendu, m la façon prectse dont Ils devmnt y pan.emr11.w. De 

même, ses mandats au lieutenant général ne déterminent généralement pas les sommes dont il 

a besoin, mais invitent celui-c1 à tout farre pour l'atder, selon des modahtes assez floues. dans 

un premier temps. Il lui dit ainsi le 25 septembre l.l54 w~ pregam aftt>c. tuo.\amem que façats 

les demandes de Arag.ô e de ~ 'alèncù.1 e encara de Mallorqua'l e de h's ille.\ t' {w,·ats que la 

moneda sia converti da en la armada e no en aitres nue.' · '~ •.. En déccmhre. conscient de la 

nécessité d'armer de nouveau.x navtres et d'obtentr pour ce fiure de nouvelle-. ressources. le roi 

souhaite que son oncle réunisse le General de (. ·aralogne et lm demande de l'mde. en lui 

et l'in\ite ii faobter son remboursement ~S"-!gDt' sur la future (t\llccte du 11/tlr.Jbutm de ~·en.une'> ~ 11le" et locahtes 
d'Aragon (AC A. C. reg. 980. fol. Mh-to 1 r1 

'
141 Pour ce qui est du recrutement. tl charge par e'emple Johan tie Lombarda. man:hand et utn~ en de Bar~:done 

de recruter IOO arbalétners (!1'1115 au TP>43t'\trf.' rut wn1.1! B:1n·e!one. li anüt l ~'i4. -\{A. ( re!! 1Nl6. fttl Zlr{3)-
23v} ~ B. Bayer. ct10)en de Gèrone dmt quant a lm en reuutt.>J 'U dm!'> La .., tguene. ham.e'>l.:h de Manre..a. 
citoyen de Manres:a doit en fatre de même a Manresa, Amau de \1et.:ma. hahttant tie Cenera a Cenere. March 
Laurador. jun.rperitw; de Vilafrancha dalle, cette \Ille. tand1c, que Jacme Sn~:-oranad.1. . ..:llt>H'n de J arragone dmt 
s'en charger à Tarragone tBarœlone. Il août 1354. ~ru\ olT" At A. (.reg IMlh. fol 24rCt-2·h et produmatton 
14\fl))_ En réponse au:li. t.:upùols apport~ par Matheu Adna. l'mfant Pterre fau ordonner le ret:rutement de 250 
arbalétriers en làtalogne (vers la fin ~ep.tembre. ACA. CR Pere III. t:a1xa -B. n 5lt>! 1 \(~If au.'>St ACA. C 
reg.1606, fot 3h(2), 33r(3)-3l~. 34rC.~I. 34 ... 5f.h.t2r-5lr. 5ht::l--54r. 5'"'n~l. (;(ht2L t.h.t:::t-f>Zr. ôXr-nX-.. '11J\.. 
-80r. 80r(2}-80v. 80v(2)-8lr. 87Y(2)-88r (documents du 14 août au 15 septembre 13541 
H.thGrand manqué" ou "grand hes.~.nn d'argent" cfin <ieptemhre 1 ~"4. AC.\.<. reg !ICI-. tu! Il='''~ ._l p, i ll 
leur 4em;mde de l'aider "pécuruauet.Ttem" 1 stege d'Algher\1, ::n anùt i '\)4. l\( ''"· t. reg l-1-t.:-. toi t~h~ot1 '-9t!r) 
u.;g "'Quatenus \:OS aut .aliqui ex \obts accedendo persunahter ad pre!attl" et ena tate" et '1Has trun Turoh. Daroce. 
et Calat.a:)-udi. et aldearum suarum quam 3d alta .. <.1\lt..IIt"> \ 1!1.;.~ et it><.'J ft:'pll .\rapmum. IJm nn-.tr.t quam 
prelatllil.llll. per \OS aut alws num:•o~ tdu:r.eus l l lih., moût., ct mdut:..:u.mib!.l.o;, q!.dH.>-"' JXltent>!>. pr\J~.:W'etls et 
faefutis .quod nostri fideles subdin. tarn prela1t quaro atu Cl\ttatum et 'lllarum regm ·\rJ.i;!tlnum. noo1s tn tanta 
necessitrue ctmstltuti!!.. m \lt."tuahi>u'~> et pe .... mm' .. ,u. .. t<!~ 1Lun dd'nu, ,!fi-,\ t•nt .nm: ... prou• Jl.' •'Ill' , 1•ntldunu!l ct 
s~ns" tsxège d'Alghero. b août i ~54. -\t A.l. reg l4.t.". tu: -4o 
1 5f.l *'Nous vous pnons affectueusemen! de fl!tre de" demanrle., rn Ampm. a Va!em·e et em:vre a \latorque u.m<;l 

que dans les iles et de fi.ure en '>tlf'le quç lat!,!enl ~·H t::;; 1"'c- p. •m : .lmtee ~·1 n»n Jll•t;r :mtr~: , h,,,.e" 1 '>Iege 
d'Algh..'"ID. 2"5 s....~tem.bte 1354. At A.t. reg. Hl.:!~. toi ; 3~ .. 1.:: •· l 3t.iu 
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adressant un messager. le VIcomte de Cardona. mats nt les < upuof, de mn \ulgerw conserv6, 

ni la lettre du messager au lieutenant lut résumant l'mformatwn nt: font etat d'une demande 

chiffrée du roi1151
. Confonnément à ces demandes. et malgré leurs nnprècJ..,tons. l'mfunt 

Pierre réunit des parlements. Je!. conctles. solhnte l'atdc dô ~.:ommunautés jut\es et 

musulmanes. négocie le versement de suhstdes avec le chàtcllam d'Amposta ou le comte de 

Luna et mandate des batatllons de consetllers a traver'> Je.., W) aume., pour motiver les 

dons0 n. Il rend ausst compte de se" succe-. au rot. en lut annonçant k montant prét:ts des 

aides nëgociées. Entre le 17 août 1354. date de l'offre de ~o 000 hHe.., hute par le parlement 

des ciutals, t-•ile~ e lodzs rt.'ub. de ( 'atalognc rcuru a Ban.:elunc. ct le 4 .,cptcmbre de cette 

même année. il informe sûrement Pterre I\' du montant pwnw .. çar en repon'>e. œlm-ci s'en 

réjouit11!u. Sans jamats citer le montant. le sou\eram mJtquc que le produn du dnn don être 

converti pour moitié en ravitaillement et que l'autre don foumn Je.., lu.]uuittc., 

Loin de \'OÎr dans ce stlence une certame pudeur du ru1 a parler d'argent ou même un 

désintérêt, on peut constdérer que dans la premtère mmue de sa campagne. Pterre IV se 

repose très largement en Ja matu~·re sur les ep;.mles dt• son heutcna.nt et de se.., consetllcrs : à 

eux d'estimer et de formuler les beSOtnS. Il énte UU!->SI '-'ÛTCment d'annoncer OUVertement fe 

montant attendu des différentes assemblée!>. utin Je ne pas fnw .... er se-. '>UJcts lb !-.Ont en effet 

libres de détermmer l'atde qu'1ls souhattent apporter ct t:ontt.>rmcmcnt à l'usage. sls sont 

convoqués. comme l'mdique la formule génerale. pour tùumn, mtwll /uwr e aJuda 11
q. On 

peut donc voir dans cette façon de proceder du w1 une attttudc rhetonquc. tant à l'égard de s.on 

lieutenant et de ses conseillers que de ses suJets 

Il n'en va cependant pas de même a partu du pnntemp-. 1355 Au mots d'a"nl. le roJ 

s'impatiente : {a cunstructton de la flotte qut do1t penm:ttre d'a..,~urer ..a P\'huque sarde et de le 

ramener en toute sécurité vers ses royaume-; tarde trop et Il ne reçott pas l'argent demandé ; i1 

est une fois de plus a court de hqutdtté-. ~ i.. Ptt:rre 1\' uent desormal" un dt-.cuuf'. ctlmptable, 

US! ACA. C. reg. 1465. fol. l63v-1Mr; ACA. C. reg !t\Ob. fol 122rC:J..l2.lr 
tl~:! 1\:ous e~merons le n'lie du heutenam gem.>ral a Id tète de .. a .. -.emhlt:t."' J,m-. le ~·hap•tre \'Ill Sur 
fmganis.atton des negm.ta aT'lTWJt'. \.:f dtap \ 1 
ml On ne conserve pas les lettres du heu!enant e"\nquee'S par k rm Janor; "J repon-.e (.,;.ege d'Alghero, 4 
septembre 1354. ACA. <.".reg !465. tùi llh'•\12~-!11-, 1 H dn trnt;H;"T '.igrJd.if'!k ;;..; f''"'('rt,Jj -tuei general de 
Cathalml)'a nm ha fet ara no .. eUam~nt~ 
US4 Le montant anendu n'est donr larnat" pre1 .. '1M~ Ctm\tX'.ltlnn de-. ot~ ,·..Itai:me-. p.u l'mt.mt Pterre au p.arlemen1 
de"nnt te n."'t!mr le 25 IU!Uet u Bill\:"•hm;; 1 f•l!'t]"tt!n:m. '" t:Hn : l'..l \l \. t r.:f: ; 'W-. t < ·h 1.'! •'flli!m.d aûre.,..,é 
a la cite de Gérone. pub. par M. j Amaiz ' lü.il'l. Lit:tTt'' ru<Ji• cl I.J. ;utut .Jt (tll<:lli.J 1 J .:'l:i j 'i 1 "1 Ltn.b. zouu. 
\'01. 2. doc. n"' l'Il. p 404-405 l 
uu Sur œ C\ln!ell~C deh~·i.lt de l,t rr~']";!f,ll!P!l ,k l.! Ho>!;~~·:~· r: .. a~· .. ,,. ( l \ft::,•n: ' .. ,,,·o.:' l•.r.:,na H>Î ~ 
p.2.9-34. 
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et annonce clairement ses attentes au lieutenant à ~e~ cnnsclllers et a se:o, sUJets. ym ne sont dès 

lors plus libres d'mterpréter ses demandes et d'en regkr cu\·mèmes la f{,umtture Le 10 avnl 

1355, dans des capitols remis à Francesch dez Corail. hab1tant de Caghan. mandaté dans le 

royaume de MaJorque pour requcnr l'aide dv. suJet~ ct ohÏI.:Jcr.; royaLLx. k rot conteste le don 

de 20 000 livres récemment prom1s au rot par les \1aJorqums . tl ne.· .. ·en •mt&stàit pas ct dit 

avoir écrit aux jurats de Majon.Jue pour leur en demander 30 000 hue~: ~,, Le 1 \.'t Jutn, 1l 

détermine aussi précisément Je., .. ommt·-. nèt.:t. .-.am .. ~s a .. a pohtlt.tuc t:t detadlc l'utth~tlun qu~ 

rinfant Pierre et ses homme~ dm\ ent en f~ure Il a par exemple besom de" 40 000 livres de 

Jaca promis par les Aragonats btnt 15 OOil IJ 4ut de" au:nt ètrc "cr-.èe-. ~n mat et 25 000 lj 

restant à payer). II souhaite utihscr cet argent pour tinanl't.~r k· rt•crutement de ::;oo arbalétrters 

(recrutement évalué à 5 000 IJ ). l'achat de 120 chevaux nu rom: ms ( 5 000 lJ). et veut verser 

2 500 li\'Tes à la re me. Les ! 7 500 hvres re~ tant !-.don "e" caku l;o; devront -.erYtr il payer les 

frais de perception. de recrutement et d'achat. pms à compléter le budget d'armement de cinq 

galères â Valence. li évalue leur construction à Il 250 hues. !i-Oit 45 000 sous par galère, qut 

devaient être financées par la pro/en:~ du parlement de" Valencten..,'; .~ Il cnttque aussi 

fortement les offres négoctées par son lieutenant général a\ec les Catalans. 1~ prélats et tes 

Aragonais11911
• Doutant enfin de la transparence de ... compte-. de~ ... const•tllei'. tl extge même 

de les vérifier et demande des JUstJficattons sur les ti:11hlt..._ -.nmme'> "ersee'> Il ordonne amsi 

anx membres du conseil royal de Barcelone de lut emoyer les 3 35.'\ hHes perçues dont ils 

disposent encore. selon te compte qu'tl._ lUJ ont fatt panemr' :~•. et tkmande à fluguet 

Cardona, chargé de la perception d~ sonum."'S destmé~ à l'année. de \Cntr au plus \lte en 

Sardaigne~ mum d'une copte de se.,_ comptes ct de~ somm~ en son pou\ mr ""'. t: ne des l.!ttres 

du roi décortique enfin chapttre par chapttn: k., cmnptt.-... de- son tré..,nner et affirme que 

15 000 florins d'or doivent encore être à sa dtsposJtH.m, quand 11 dtt au ro1 n'en avmr que 7 000 

à 8 000 ! 11 ~> 1 A la veille de son rdour en (atalngnc, Pterre 1\ t:ntend dmu .. dmger pmnt par 

lt5f. Château de Cagliari, 10 a\lnll355. AC A. C. reg tJlH. fol =-~\-54r 
US? li!T jttïn 1355. capuult; remts par le nn a Sanch'' d'!-.xe".l. dr!'!>tme;;. au heurerunt et ;:ru-.; l'<ft"\"11'1 ro\<aux fA l'A. 
C.reg. -981. foL l0h-103r!. 
1'1'! Château de Cagliari. 1<'1 Juin 1355. AC>\.(. reg. ~l<.O, fui X5r-Xt.r 
m,~1 ter juin 1355. ACA. C reg 9Xl. tt~; IJ.t.J te .:!t> 1.1m.ter 1 :t"" d ~·mqt..wet.ut deJ.l Je,. u1mp:e-<. temt'> par s.es 
consetUers et leur demanda1.t am.'<l de lw enH1]t!r "tus .:umpte., de tot!> ~,:o que poden '-'"'"~M tes ~tandes qut!"ns 
havets trnmesa ensernps abs Io.s c.unln5 que per nos aqUI ha\et!> comphtc, e enca.-a de tnl ço que p.er nüs ba\ets 
n.qui reehut per çn que nn!ôo sapmm de que pudem kr nmtple ,raqw' 1( h.llt.'"<U.< J::: ( .ll;i<.m \l .o\. l . ret: IU14. 
rot 8~h•t2)-90rl" 
U61l Château de Cagliari. 9 Judlet 13 5:'. AC A. C. reg 9k!. fol Il kn ~ 1 

Ill>! Selon les compte. e11.anuncs p.J.t le w;. ie !t>l.:<l Jo:-.,. "''Wüllt>" pt.'r\ul·" p,n .... m ttt'"-t•n:et. B~?nMI • .n LrmcUs 
s'élèvent. à 3":'5 000 sb, s.~.nt lX "':'tU lb "-..:dum que liiiJUH Lt> mn ete depen">~ pt'ur ~ œmem-en! de un4 g,atercs. 
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point toutes les affatres contmentales en lten a\ec le financement de ~on ~é_;our en Sardatgne. 

Le iieu:enant général est donc contramt d'exécuter les ordres dé'>onnats prens du souvemm. 

sous peine de subir sn cnlère. 

On constate donc l'mtenentmn permanente du rm dans ce~ aŒurcs de la Coun.mne 

d'Aragon et par conséquent dans I'acth 1té quot1d1enne de son lieutenant général et des 

officiers, en mtson des nécessités de la guerre sarde 1 ant que l:cux-cts sahsftJnt aux 

demandes royales et que les affmres du ro1 timctwnnent. "" dt'iposent d'une a'\sC7 grande 

liberté dans l'organisation log1st1que et financtere du conflit A parttr du moment où le roi, 

inquiet de l'tssue de sa campagne. ~embk ne pa., étre L-ntendu par ~c!-1 homme!-~ qut ne 

contentent pas ses reqilëtes. il se fatt plu.; pesant t~t prend som de détenmner. t"tlrnptahJiiser et 

suivre point par point le traitement de ses demandes. bt ce ~ens. la coopemtmn du rot ct du 

lieutenant fonctionne dans un rapport d'autonte trè~ strtcte et l'autonomte thèonque du 

lieutenant demeure sévérement soumise à la volonté royale 1 !~=-

L'examelt du traitement des affatres dtplomauque~ de la Couronne d'Aragon. durant la 

lieutenance générale. montre une préèmmencc encore plus nette du !'.oU\eram sur son 

lieutenant Peut~on parler parler à ce sujet de prerogative royale '! 

B. Des affaires diplomatiques dfrieées par le somerain 

Les provisions de tieut.:nance de l'mfant P1erre detenmnent en tenues assez elliptiques 

les pouvoirs dont il peut fmre usage pour les hcsoms dtplomatlques de la ( 'ouronne tl a le 

pouvoir de mettre fin au.x conflits touchant cette Couronne. en promouvant et stgnant actes de 

concordes, paix et trêves dont tl peut lm-mèmc détemuner le~ dauses' "' 
1 

JI e~t ausst habthté 

à nommet librement les membres d~ ma.\a(I..>ata' et ~~~ah•m.:; qu'JI peur déc1dcr d'emoyer 

pour les besoins de cette pobnque et de la dlplomatle en gènèrale' !tW B1en qu'tl en fasse 

partiellement usage. il partage ,·es pou'<orrs avec le rm. qm ne se ûédtargc en etfet guère du 

il dispose nonr.alement de 8 750 fb. sou 15 000 floons d'or et donc du dtlUbte des sommes annoocèes selon le 
roi (Châte.au de Caglian, 9 JUillet D55. AC'A. C reg 'iR L tl.ll ll .. rt:: u 
UM On -verra dans la deuxtème partie du chapitre SUI\i.l!lt comment d.1.11~ i.:e wnte\te. !c l!euterumt general et les 
cnnseils m)'auJI admirustrent les nt'got·ta annatr t chap Vl. n) 
nô:! "Et de guerri.<; facu!'ndts \el mo;,\!'ndl'> concordtam e: pan~m t<h:ere et tirmare. el treuga'> rtme ad ceru.un 
tempus prout s1b1 ex.pedtens \Ide-atur. ~ub tUt\ fYJ.Ctls et ~.:undtuumhu.<s de qw~u!> stbl H'-Um tuent, e1 sub 
obligaciorulms e1 promissmmhus qmbnsaunque" !Roses. 15 ma• D5J. i\C A. CR Pere m. cmxa 4}. n-' 5318. 
fol. 3v. annet.e IV-l3J Ce pouHltf hu! rclt.•rem.'e dU\ umt1Jt~ mlcm,!trunau'\. ~.ar Il: hetHerMnt «<'"'pM :ulkur.-. doté 
de pouvom lm pennetùmt de règ!er lf"' ~:on11H'I et guerre'> e•w.tant enue le., .-.uJel<, IJ u rnl d' Am!!on a r tnteneur de 
la Couronne. 
Hil4 .. Item quod posstt nu~~tgena!> el lc~._u:Hme" ulmm~.-r~ el tru.mJ.Jn' 'illlhu" .1d hnt duu•rn l'h~·em!n'ip !Ho'>I!S, 
25 mai 1354. ACA. CR Peœ lli. ca1:\a ·B. n ":\ il'l. tu! ·h 1 
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volet diplomatique de la pohttque de la Couronne d'Aragon. dura:-Jt les 15 mms de la 

lieutenance générale. Trots doss1ers pnnctpaux occupent aloi' le rot et ;,on lieutenant . le 

règlement de la questton sarde. qm tmphque de lourdes négocmtwns a"ec les Génois et les 

Pisans~ ainsi qu'avec les alités venttlens du rm d'Amgon . l'obtentton de la dtspcnse pontrficale 

nécessaire au mariage prévu entre l'mfante Consti!nce. fille ainée de Pterre I\' d'Amgon ct le 

jeune roi Louis de Sicile ; ams1 que la pac1firatwn de~ relauon!- de plu" t>n plu~ tendues avec 

la Couronne de Castllle. en r..usun de-. agissements des dem1-frère ... de Pterre (\' Dans chacun 

de ces trois dossrcrs. une répartltlon précrsc dt."!> rôles s'mgumse entre le -.omer.lin et son 

lieutenant général. 

l. Fonctionnement général de leur collahoratton 

Cette répartitiOn des rôles apparaît clairement lor~u·on ;;P. concentre sur l'acuvtté 

diplomatique en lien avec la questam sardu-génntse et la d1spense de manage Logiquement, 

pendant son séjour en Sardatgne. Pterre fV esr le premJer responsable de~ echanges et des 

tractations polttiques et diplomatique~ avec le5 d1fférents acteurs du connu qut l'occupe: le 

juge d'Arborea. Mateo Doria et les Ptsans. J'ennemi gèn01s et l'allu~ decs Arngonars. Venise1165
• 

Sa proximïté gêographtque. de même que sun rôle central l'amenent a ccnr~ directement el à 

envoyer des ambassadeurs vers les cttès ttahenne~. cumme par e~emple au con'<ell des 

anciens~ à la Commune de Ptse et a l'empereur Charles IV qm y réstde. en avnl 1355 11
,'. Il 

reçoit aussi leurs courriers et mesScager~: ;r.~ Au contraue. pour des ral"-Hib qm -.emhlent plus 

HM Sur les nègOClation..ç menees en Sardatgne 3\.t."'.: !e ruge d'.\rh.tn:d et !e-. Sa.rJeo. Je-. rau!nmne l :l~4. \OU' 
O. Meloni. Ge:nom e Arag1mu. . \Ol 2 • .:h:.'P 1 a Hl Sur !e dcruulcrnem ~.:hmm•!••gu,JIU•' de" neguctauons avec 
tes Vênitiens et les Génots dumnt la heutenunrr:. Hnr plus partli."Uhercmenl Hll :. t:hap IV Sur le denrulemcnl 
des négoci..'ltions en cour de Rome. \.(J!r S Duu't'ge. "Le rùle d~ !..1 papame dln" li.! guerre Je !'t\mgon contre 
Gênes(135l-1356)". dans Melange~ al4nht:nÙ~J:!lt' tt J'llt>t•'lrt' thuit frun~dl\t & Jl11mt t 'i(J i IQH), p ~21s. 
Sur le conflit entre Am.gonrus et Gènms. wrr en generai G Melom. Üt'Rillil e 4ra!{fma e! en partu:uher du 
même auteur "C.enni 1>11Ue relaztt.tm tra Genv"a c l Aragona nd .. ewftt Xl\' 1! H l·l lMf' 1 Ill ( Ht ~4. t. tl. 
'V01.3. p. 115-143. Sur la posttton de Pt'ie durant le confht M T~"lghcmm. "PL-.a t ta wmna d'Aragona''. !'Ill 
CHCA. t 11. vu]. 3. p. 145-175. Sur f'albance entre le<> Vemttens et les Aragorr,w•. \Oll' (, \telum. "Suii'a.Ueanztt 
\-eneto-aragonese n11' epoca dt P1crro Il Cenmonm"ct'"· \lnim•n' Ett~ \fmùmJ.J. l .J~h.:m. I'P1. p 101-s et 
J. L. Martin Rodnguez. .. Allianlll 'l.et\CCti!.'ll.t-llr.J;.!;UUt:s.l contrd üentna tl ~5 i. n:;:.; (. dan!) j L Martin 
Radriguez. Ecorwmia y r;;octedad rn lm remm lmpamn•~ de lt.~ Bt.~r,J Edad Mniia. B;m:e!one. lqii'~. fl :P'"l-J8t 
Hbo& Missatgerla confiee a Oh ... et de Ohl-et el rrancc..,.._.h de bkh;,. en ~Hii 1 l"" lA\ \ ( R Pere nt l.;.ll'-11 44. 
n" 5443). capitols renus au~ rmmes tAlA. l. reg. L!tJ3. tot flrt.Z.-~o ~ur le t.:nntenu de trnr rm~mn. 'uu 
G. Mèloni, Gemnn e AroJJ:mUI . ~oo! =· p 8"". lettre ~ie ~.:reann:· de'> mt>"'lô3geN aupre<. de i'en1pt.-reur h:hâteau de 
Cagliari, 14 a\nlll~5. ACA. L reg !~til. h•i H\ 1 te w1 ;.,;: mc-t~.mt ~k :.1 med!.lt~t•r. pu!ll;h•<llt. r.:urad .:hen:be 
œlie de l'empereur pour obtem:r la ~gn:uure d'une trth•e J.~>« (Jén~. ~rtm (j Mdoru. (;ttzWHJ t' ,4mgmm .... 
nd. ~p. 88. 
ut.• t.etlfi' du t:OUSI:tl tf:!~ illlUen<. et d1.· b { ttiRUlliH!i: tk f'i~i.' &> 11>; f•rt:nt: f\ en lt'fl'I•H•~ ..l f'etnt>l <Ù' 'it'~ 
amha$Sadeurs (Ptse., 2'7 mat 1355, A<. A. CR Pere lU. ~:.u-..a 44. n '>4"'41 le 2 1 "eptt>:mt>re 1354 depw.!l Alghno. 
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géograpluques et mnténelles I.)U!" p\1htrqm.~. wn heutl..'nafl! n'J ~uere de rl"i;tttons dtn."l·te., avec 

les cités italiennes' 
16~'. Il n'entretient pas non plus de corrc~pondance dtplomattque avec le roi 

de Sicile: Pierre IV s'en charge':"''' l ";.u:tnlte dtplom.:~.t1que Je rmfant Pu:rrc -.c um<.:entre en 

revanche sur les relations a\·ec les ambassadeurs du rnt d'Ara~on et ties ntés 1tahennt"S 

installés auprès d'Innocent VI. en A'<tgnon. 

C"est en effet là qu'ont heu la maronte de' nc-~wu.Ittnn" etHn: \ra~unal' t.•t ( iénms. 

Aragonais et Vénitien en vue de l'obtentmn de la dispense neces"'aue au ntanage de J'mfante 

Constance et du rot Lou1s de Ssoh: · •· l ''c..,t puun.tuot Je-... mth.l-.~.,;uicut., ro~ aux. ,·} n:ndent 

bien avant la nommat1on du lieutenant genér•ll et \ n:toument fr._~quemrnent" .. , l up de 

Gurrea. grand chambellan du rm. Bemat de Tous. cbe\aher. atm.J que tmnce!:tch Roma. 

professeur de droit. tous trot!\ nm..,esllers de Ptt.•m: 1\ ... ont le-; pnn~o:1pau' amba ... '>adeur'> du 

roi chargés de relayer sa parole et de dèfendre le<., mterêts, catalano-aragonar'>' .. :: Au gré des 

affaires et des besoins~ le souveram modtfie ou complete leu~ ptru\·otr.. ' · Il n'hesite pas non 

plus à mandarer de nouveaux messagers. tel Ja,pert de Trt"guran .... pmmmnltJr de la cour. 

envoyé pour assister les ambassadeurs ro)aux dans leurs nègnctatton" et pour demander au 

pontife de bten vouloir concéder la dt.,.pen!'>e de manage ·4 Le nu cherche !'40!> cesse <1 leur 

il écri! à ses messagerc<> en t:'f.mr de Rt)Illi! el lem J11 ,l\P!r re\u •l'"" mc""h.!f!er-. Ju d;.:;. li:: \hl.Jn et de \ em-.c, ùont 

~1ieer Johan Contan. p;:rr qm tl leur tm."l'>met salenre t<,;egc d',\lghew. M \. { . r.:-g i4f'>:'. lu! 112t! 
l.tl! A l'exceptu.m d'un t.:oumer ru:lrc~e au Jn~e et ,! !a ( ,,mmune de \ t•m-.e pmrr ieur d.::1r.:.mùer d'amu.:tper Le 
versement de 14 000 des 48 000 flonn!> dw; en IUtiict i l "4 .tu ture t.f un.e ~un" emwn -.ei.>e!e 1 Rtl-.e'>. !4 \Utn 1 ~54. 
ACA. C. reg. 1603. fol. 4rt2U Atm d'<1btenu œi argent yw lm pcnnettr<I;I de fuum<r l'atd~ ntxe"sa1re 3'J rut. tl 
s'adresseparnllèlernentau,amhassa.deur!>•emuet~'en -\ .. •j.:nHn!Ro~e ... ·\(-\.<.re~ lfiiJ( tnl 4 .. ; 
Wi~ 11 dit par e1iemplc a Lows de Su .. ïle a'Vmr bzen rc\U 'l>t''~< lettre<. i!ppmte .. par .. ~ .. propnz" ws~gen.. de retour 
deSîeile(château de Caghan, 17 mm ll'\5. ACA. (.reg ifkU. fu! n~11~1-h"'1d e1 e~.:lunge !IDe -.·orre-.pund.:mœ 
fournie a\ec lw -:n rniSlm du pru;et de tttm,1ge a\et: l'mf.:L."lte < .,n..,tant..e 
mo S. Duvergé. "Le rôle de la pap3ute dans !a guerre de r l\r3gnn ~.:mme <.îënet. t! ;~ l· l5M~ . et e:1 gt."nèral, 
voir; J. (i;rudemet, "Le rote de la ~p;mte dan.., !~ reg!ement .;, t.·untl;t.., emre 1-Mt-. '!ln \.lU' et XIV" s!e~·les". 
dans Rcmeils dF la Sr.u:tt.'té )t·an BoJm f•HUF ti'Jntfli,4 t ""'ilûFdfH t ch\ l.t<•Mü!i•'rJ\ ! " 2 1 l% t 1. p "'tJ. 1 flli 
tt"l te oonfltt avec Gènes susette par ex.empie une amh~i!de en 1\\ rgnon de Henul lie ( · ahrera. de Lop de 
GU!l"eae1del'nbbède RtppoU en D5l·ll"2t.\CI\. RP. \.fR~~.,. t!'l "'ln 
H'".:l Le 23 a:vril 1354. ils !.U:n1 par c'4.emp!e hahJhti:!> a .. ,gncr ut~ n:''"ü!.JUI."l tou!c nmH:nta•n JH:a: \ cm">c et !lunt 
manlbtês pour nêgucier une trê\<e oo une pan dtftru1!'1te t'u pl'l"~hlll!e 3\CC te -.e;g-nem df Mda11 ou ses 
Erocurems (Cagliari. AC A. C'. reg. IOn..,. fi1l llh-91 .. et 92r-ll2" 1 

· l7! Le l.S août 1354. Bemat de Tuœ. el ltJp de Gt.Im:'a <>trnl <Unsl li:ba.Tg~5 de neg.oc>et. d'etililu ct de s.tgner une 
pai~ perpêruelle ou pro\itrotre au non du rm l.'l\tt i":rrchev.êq>...œ de Md;m et tes Gèn:m!l ou 3\et: te~ representants 
en Avigntln r-tn c.astns apud temun 1\lgut:n". ;\fA Cre~ w:n. t••i i.?"• l:ttrl P:<.>rre f\ fc<i nrmune au.o;.stli 
nouveau prorura:are~. a .. ec ham:escb Rom3.. afin d't•htemr ~·ar& rrmm"'<!' PJS li: .. ~ \ emh"'Jl"> !reg. 1016. 
fol. 1261'(2}-126") 
fi')'

4 Château de Caghan. 22 J<Ul"ter !'''· At. A. (.re~ Qk l. ft,l l "-• .l:i:'ipert dr h'-"~"hl-3:1• Hernat rlc fnus el 
Fmnœst.h Roma som atop;; num:lne'!> J'Ttll.UrJtnr"'" nJ,•~ "n·~"\ 4't ~rn wie'~ ptmr '<l~n!!'r une: Jl.mt nu uê .. e illi'Ct' 

~·ardle\"ëque de Millm. ta Co:mnu.me de: <tênes.. amss qu·a,e.: !t- dt•ge et la ( nmmune d~ \cmse treg 9~H. 
fol. 19v·1firl Cf re ret.•a;mulauf d1: Ïdl.'t!H~t' Je Ja .. Fn Jr ire.:ur .• ;t ... h;r;::él! i.J ,;::;>Mt'tl.mu.· ("!1 iClHC'C \'l-6. 
Berenguer de2 Prat est p3l'3ltètemw! n''~ arnb:l!>.~~ur du tu1 d~'l"~!i'!"' J.u rm je f f4.-''l.:e. flt"'Jr ;je., .1tl.:me-. !l(m 
prêcls:êes ('•pro abqmhus ardillS tlt'glll'U"lo l'lll~tr~S"l. mal.., JI .,·a§!.!~ 'tfi!i~Îâbt!l:ffiŒ! Je 1<! ffitnlt Ôl~-pellSC 

·matrmmmaiecCagban.5h!'\-nerell" .. lllÙ' ;H.;. \t ·\.t .re;~ -.JS.H tt• ··,~:n:~ ~'"' ,,,: Nn 
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faire parvenir de nouvelles mstructmns et réa~nt à leurs courners. Sa correspondance suit 

plusieurs dn.ïuts. 

Stils sont déjà en A vtgnnn. d peut leur en\ oyer .,e., mtsst\ cs dm:ctemenr par la vme de 

Marsei11e ou par t•intermédtmre de message~ ètrangers llli navtres se rendanr en PrO\ence. 

puis e.n Av1gnon~~"'. Il profite <U!Sii,l ~:ependant de l'mten-.e cm.:ulauun entretenue entïe la 

Sardaigne. Majorque et la Catalogne. pvur leur tàtre p.t-.-.er -.e ... lettre"' par .. nn lteutenant ct snn 

conseil royal de Barcelone. d'autant qu'emre deu' ffill-'>1Hn" h~s amba~ ... adeur" rentrent \CI1> les 

terres de la Couronne d'Amgnn l ·~~par exemple le ca-. dt: kure-,. adrc ... ,t.~e, .1 Bemat de 1 ous 

et Francesch Roma. en mat 1355. avec des nrpitoJ, tith<.mt etat de-. demtt•re-. dt<>cussmns de 

Pierre IV avec les iJrocureurs du rm d(' Stctle Le rot ... nuh.utc que ..,e, deux ;unhasr,adcurs se 

rendent à nouveau dans le Comtat \c!lat~ùlll pnur nC!!tKtcr .. wpn: .. du Samt Pere "f, Il lt.~r 

envoie donc ses missives par l'mtennérltmre du conse1l ro~ <il de Barcelone. a qm tl d1cte aussi 

ses directlv~ tand1s qu'tl demande a ~un heutenant g~ncral de ta1re apphquer 'es ordres; '~ .. 

Lieutenant et consetl sont donc de \éntabfe:-. rda!'> entre le ~HU\'eram et s~s 

ambassadeurs. d'&utant que Pierre IV ~ repo~e sur eu" pour le fi11.1ncerr.ent des mtssions 

diplomatiques. Dès le 4 septembre 1354. tl pne l'mfant P1erre de w prncun:r. grâce â '-CS 

pouvoirs délégués. 1050 flonns necess;nres aux messager-> d'A \lgntln et de ie~ leur fourmr1 n)'\. 

Puis en octobre~ tt ordonne à Jacme Jez I-ar. membre du (on..,ed de B .. m:done. de \erser à Lop 

de Gurrea, Bemat de Tous. Frmcesch ticz (iuai. am .. t qu'Ju porta Bcn.'"flguer de Rms. l'argent 

pour leurs légations. ponctmnne ~ur les sommes ~e-,tmt~""' a tinanecr la guerre ' , j 

Le rôle du heutenant ne sc hm1tc t:t.']1t:ndam pa!> a la :-.1mplc .ipph.:atJun dt.*'t dcctsums 

du roi ou à la rerlistributmn de l'mformatmn pan enue Je San.hugne, ru même de l'argent au.~ 

ambassadeurs. Lerm l'mfonnc en eftet generalement de -.c-. dt''l"mcre-. d~'"'tnn'> ct l'tmphque 

fortement dans le processus d1plomattque l 'mf:tnt Ptcrrc t:cnt alnr>-. Je '~>t•n propre chef au"{ 

tt"S le 27 sqrtemhre l J54. li emo:e y.n ertern:p!e ..a !eme il "f"' ~ml.,"'-"lt!:t'T" '~!" "·rn e"'' .. un JZ? Ruma"' par 
fi.nle.-mêdim:red'tm messager \emùeo lste~e d'A.lgbem. Al A.t. r.;g l4t~:'. h.t1 1::~n 
u~ l5 mm 1355. AC A. C. reg Q80. ti1f ""4r 
u- Château de (.'.;;,!;!ban. AlA. l, re~ <!I!;J h~l l".\'O.r "'<Jr l<.Yrt.:'l 1(' , .• ;t<:ii~l i 1'-" tk~nZn\Îf a i'mî..l.l11 de 
tra.nsmertre à franœsch Roma. au pape ~ iW"'. ~rud."mu"\ fi.nt.rrai'>le<> a \.:t .;:.m.<if' te p;, J: terue quai lm fan 
RWeJlU'tchitemJ de C'aghan. AC<\.C': reg m~u: till :n: ~ :\ 1 . , 
· Su:ge JA!ght·fll, ·\l \. ( r!L";; .1<'". t"i dlb•l. • ! P ' L ~'?l ;•l#Hmt:;" ~~~''~' ••• <tl ,,,?,...::1, Ji' UdJt:t!htnC 

(reg. !465 •. fut 10""-.(~t-10~,., 
u~,. ier octobre 1354. ACA. C reg i t.fi". t .. •l !1\~•t 1 •-'lür Pm .. hr !u.•t;~~n:m1 !u.: d~..;:;~ J '"'!l toc.r de r.:~)e:t 
Berenguer <·~ud1:lt • ur!l:l<r n·t::~ qt"" ~ .. : <.krrl'.:!.cte pc:r.: • .tm~ 111::~ 1'!-'l" ,~,, ~··r. ~~c d.r~ ,!n'" i""'""h:~:r ... ü 1-i urne 
mmaine(larr..gone.l7no'~<emrn: H54. -\4. A.t, reg ~..+11: tt;: 21n.1 



b d :•H• am assa eurs et leur donne auss1 des diTecttves · Il prend auss1 de~ mmattves. Afin 

d'obtenir plus raptdement la d1spense ponttficale neces">am: au manage de Stc1le. ll mtercède 

plusieurs fois sans que P1erre IV le lw demande auprè:!> du ro1 de France pour qu•d supplie le 

pape1 m. Ayant reçu une répom.e fa, omble de Jean U. tl en mfonne ümUem de 1 orreils+ 

chanoine de Barcelone et prot"ureur du rm en A ngnon et lm demande d'entrer en contact avec 

les a.rnbassadeurs français1 P•:. 1J en.,. ole t.lll.'i~J d~ prm:ureur ... en Augn:m Pt"fe de Tàrreg~ 

scribe de la chancellene. y est amst mandate dè.., te debut de la heutemmcc en tant que sub 

procurator afm d'aider le procureur du rm. l'e\èque de RaH:done. a per'-'eHm tour ou partie 

des 60 000 florins d'or prom1s pJI le::. Vënmem. Le 2Y tum. d rend ~t,mpte de l'echec de sa 

mission de\wt l'mfant P1erre a Perp1gnan. a\ant d'être a nuu-..eau remo~e en Avtgnon nu 

début du mois de JUillt.·t Echaudé par cet échec, le heu tenant genéral ~e J1t prêt à lm concéder 

tous les pouvoirs néœssmres au sucL"t!S de sa mts.,mn · ~ 

Ces différents exemples montrent donc que !mn de se concentrer umquement sur le 

Ïmancement et ttorgams..-ttion k1gtSbque de la campagne mshtatre. l'actl\tté dtplomaUque du 

lieutenant complète celle de P1erre IV Ses lettre~ au ro1 continnent cene analyse .. L'mfant y 

rend compte des demtères nouvelle~ d'A~·tgnon panenut>'i en Catalo!!Ile. fm transmet les 

IlÛSSÏ\"eS des ambas..-;adeurs. lm rapporte ~es propre... ,1~'1~"' ~..) n n'he,ne pas non pius a lui 

mn Lettres à Bet..utt de Tous et ltlf! tk <•une .. J.. 3mhJ.,..,..arl.ft;p. JLJ "''en ·\\i!;!ltrn tR,JJ .. ef~tr..e. !'Y .tmHct D54. 
ACA. C, reg Ui.03. fot 3~ .. t21 t • .lU!. mfi'>,"";ger~ ..i>.J •••1 e1r1 'h:~ntm tBJnc!mtt.:. :<:. ,:u•u1 l !'1.4. t\f"A. (", 
reg. l-606. fut 47r); à OmHe:m de ToneHs, .:t' • ..-.l:c;mm- de Ban:e1un:e ~ J'Rll.:tcrrur dun>> a !.1 ( t.rn~ tB:m:elune. Il 
Ufl.,l:mbre. ACA. C reg 1595. fui Q,.(~ï. larmg~~~ Z" m•'>emf.:re ,\!"-\.Cre~ 1'>1.1'>. toi ~ht~)-221f2t 1:1: 
Tarragone. 4 décJftllhre B54. A{ A. l. r~g lMI\. ft•i thhn2~· t.t.-.1 ~ h.mv:.-.dl Rmr·0 et Bem;rt dl":l tutrt 
(Lérida. 23 pnnier B:0:5. AC A. C reg !401. h~l 4.ln. é! ff"dTh.~·h Rt:ma ttenth. tl tf:Htl':f. ACA. C reg. l40t 
fnl.48v et Vahm.c-e,.., ro.J.l i355. -\f&...l. re? !5~~ ti'l ::~.-.. 1 .J Hem.J! .:b: Tu~" 1\0lemt.' !' Wùl il"'ï fACA. 
{"..,.~. ~~.fol l~h. et lM JID!l. At 1\.l. weg i4UL Îi\•l Y4n 
ttal Il emroie nm de ses fwmllte.rs. te dcw.:-t.H A.m3u .if \1dt~. pvne>.l!' d: iettre'> iik o.:reXI'\:'5,. et de longues 
lllStl'W:tinns surfes pmpos a rappt~ii:r a Je.!."'l U tJO mm ~ ;~. -\lJ\1. \( Pr2~ ~ t ~·l~l. f t>-9. 9-1 h A}mll 
ftÇ1l mte Iipcmse Iltg;ID"iZ du rm de fra!l:>~.è. tfa! refill>d~~ ,JC01>t~CY -,~ W.tf:t t~t; m."!! q~ L~ n•.J J' ·\l'agon fiC SUû!~ 

pas te.n.fié. ij tm eqtfurJ:e l'urgeru:e de b s;t>I;;tmn et re supp~ze une nmneUe fms IB:rr..:eim.re. 5 octobre 1354. 
ADM. SC. Pr~des. l l.l-JQI, [ 2:!1'1 
u~imrn.gm;.~4d~.uhre B~4. ,<\tA, l ,n;g ihtl1i. J(ol lM>n.!• ;ht.,. 
nu ù:Hre du hen!.."ro!rt a Gumem d:: T orre3i-.. piOCt:!e"JT du m1 n b c <.:ne. ~oq:~.rrzz tl mrssw:n dt- Pere de 
Ttàttega (ROSt."'S.. l4 ;wn l ~54. !-\( 1\. t fe~ l t>tn. hl; h 1 .:' 11 '<f't~n.: J, , ''"'"·'""'zr: ~ll .... ,t.,t>lc r<.t~.l! Je B.:m.""e!o:m: 
ê\"üq'J4Uû cette pretm'l!re tri.!St0..'1 tPerp:;g-'.M.m. JoU 5"-'m. :\t •\.. ( , ~~g !hltt• h~l ln.;!J-! • t • .-un~1m:t;:mun de sa 
prot.~on pm- ft.mru:<t Pierre tB;:.m:ème ::!h n'4. ~{ e... l. reg ln.t;n. fi:tl i~n.!)-}8\) icttre du 
iieU!en:mt i}lll .:amnhnf!L':t'" Ju r....;pt• L~:~··Tmc:nl Jz Ll !11:""'•m .k h,;;l'l.r:<u,h ,fe.: t•:.:..o: !H"H~"1~ b hune 
~e) et i'enjOlgïl"m de b f...l'H"I!•~'ef t g,crn~-tt!'.:t:, ~..., tW'•!l!'F.J.:re : ~"4. '\lA. l R l'cre Ut ..:a.1u1 4J.. u :>J~5 

ft ACJ\., C. reg 1595. ful :!3n Pf<lO..:T.J!:(~ a .:e! .11<.t;.fu"r;! .f.ti "t·~:;.,>!l'è- d::. t.:~ \t?n.,;:ma ~1ur ;;:~t~ m•ssiœ 
ftatr.:~g~m'Z'.:Rnu,crn:hn-ll"""'4t \ i n:.•.; "'"'" f,.; 'tu:n 
n"~.nr e~ed.-ms !.l!l.e t~ttre du !"' ~Pcrr:g:::;.:::;. >\t ·\. t . reg ;td~t>. h•. : .. •H 
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faire part de ses analyses et à le c.onseiJler sur J'attitude à adopter. tout en se soumettant aux 

décisions royales1185
• 

Malgré sa proximité géographique, qui facilite les contacts permanents avec les 

ambàSsadeurs royaux à la cour pontificale, leurs homologues et le Saint Père, le lieutenant 

général du roi d'Aragon cède clairement la prérogative diplomatique à son souverain, qui 

conserve souvent l'initiative et le dernier mot. L 'înfant Pierre smt attentivement les dossiers, 

dégrossit le travail, mais conserve une pos1tion de second, très nettement renforcée lorsque 

des difficultés se profilent. Cette position résulte de l'affirmatiol, récurrente de ['autorité 

dominante de Pierre lV et d'une stricte reconnaissance par l'infant des Iimües pratiques de la 

représentation. 

2. Etudes de cas 

Le double exemple du traitement diplomatique de l'affaire née de t'offense faite au.x 

ambassadeurs du roi par les hommes du cardinal de la Tour, ainsi que de la trahison des demi

frères de Pierre IV et de Pierre le' de Castille, montn: b1en cette collaborat1on strictement 

hiérarchisée entre le roi et son lieutenant. 

a) L'injure faite aux ambassadeurs aragonais 

Avant le 17 juin 1354. l'infant Pierre ap,_Jrend que le jour du Corpus Christi ( 12 juin), 

un homme de la compagnie des ambassadeurs du roi, Lop de Gurrea et Bemat de Tous, a 

blessé sans le vouloir le chambrier de Bernat de Saint Eustache, cardinal de la Tour. En 

riposte~ les hommes du cardinal ont volé et attaqué les ambassadeurs aragonais et les ont 

enfermés durant quatre heures chez le cardinal, avant que le sénéchal du pape ne vienne les 

délivrer. S'étonnant que les ambassadeurs ne lui aient pas raconté cette affaire, offensant 

1185 ll lui dit s'être autorisé à ouvrir une lettre qui était adressée au roi par l'ambassadeur Fmncesch Roma. â 
pmposde la négociation de paix avec les Génois, et avmr agt smte a la lecture de cette lettre . "Et vehent Senyor. 
que aquest fet és molt gran, a.xi que no pvt major, perço Lvm tot a fe e penmssiô ab sagrament donada et feta als 
Venecians, e que requeria deliberaciô e acord de savies e antigues persons, ab lo dits en Lop de Gorrea e en 
Bemat de Tous acordi. que en secret. aquel se fet fos mes en conseil d'aquells qm per vos Senyor. sôn romases 
aci. maiorment car vetg e conech manifestarr.~nt per obra que son persans qut zelan la 1<ostm honor e de la vostm 
e.orona. E vistes e regonegudes pacîa:daxm!nt e spaciosa les connnençes fett.>s entre ni~ Senyor e lo duce c.omû 
de Venêcia. les quals fiu trer del vostre an:hiu Senyor. e 1~ quais los vastres tnlSY!tgers no havten haüdes 
negtllla hom envers si a Vinio. ne len haven regonegudes.. e bi.lüdes dnerses collaetones sobre aquest fete sobre 
tot ço que dir se pot. a vostre parer d'una part et d'ultra. yo ~enyor he fet posar e distinguir per capitols tot lo fet. 
segons que largament Senyor \eurets contenu en los dtts capitols. lo!< quais .. ùs tr.1met closes e ab mon segell 
secret sîg:iHats. [ ... ] Perquè Seny or, placia a la vostm altea que davant tots aitres afiers vullats regonexer e 
diügentment examinar los dits capitols que·us tramet ede ço que acord:uets sobre aquells fer saber sobre vostre 
enteniment e vcstro \iolentat clar.nnen1 per letres duphcades" tBarcelone. 19 octobre 135·~. ACA. CR Pere Hl, 
ealxa43. 0° 5368). 
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gravement l'botmeur du roi - en s'attaquant à eux, les assaiiJants s'en sont pris à la 

représentation du roi -le lieut~nant général commence par leur demander des comptes par 

écrit1186
• II envoie ensuite auprès du pape le chevalier et conseiller du roi Francesch de Bell 

Castell, pour s'inquiéter de cette atteinte à leur immunité diplomatique, protester contre ce 

grave camouflet et demander justice111n. Il avertit parallèlement le roi de cette affaire, lui 

transmet la r,>ponse des ambassadeurs et l'informe de ses démarches pour obtenir 

répàrtltion1188
• Le lieutenant l'invite surtout à prendre des décisions en ce sens, car, dit-il 

aquest Jet locha tant a \'Ôs, Sen.vor. que altre mry poe ne·.v dezt proveir sino vos 

personalment1189
• C'est bien là un aveu de faiblesse (ou un surcroît de prudence) du lieutenant 

général. Il représente certes le roi et cherche à défendre son honneur par tous les moyens qui 

lui sont délégués, mais il ne saurait se substltuer à sa volonté dans une affaire touchant 

symboliquement son honneur. En août. il informe en détail son neveu des suites de l'affaire : 

Frnncesch de Bell Casteil chargé de demander au pape de rendre une JUStice rigoureuse contre 

les pourfendeurs de J'honneur royal, trouve le pontife disposé a les châtier sévèrement. Contre 

toute attente, sur le conseil des cardmaux, le pontife ne prononce néanmoins aucune peine de 

mort à l'encontre des coupables, ce dont le lieutenant se désole. Selon lui. Innocent VI les a 

punis faiblement: il s'est contenté d'açotar (rabaisser, faire s'incliner, soumettre) ceux qu'il 

détenait prisonniers et de les condamner à l'exil sous peme de mort, tandis que les principaux 

coupables, qui avaient pris la fuite. ont été condamnés à mort par contumace. Quant aux 

clercs du cardinal de La Tour, il les a privés de leurs bénéfices et interdit de séjourner à la 

curie, de même que son chambellan. Le pape aurait enfin promis au lieutenant général de 

démettre son propre sénéchal de ses fonctions. Craignant que ces punitions ne satisfassent pas 

le roi d'Aragon et dans l'attente de sa réponse à ce sujet, le pape a envoyé un ambassadeur 

auprès du lieutenant, qui demande donc à son neveu de lui faire parvenir au plus vite Ja 

réponse à donner au pontife1190
• Le roi tarde cependant à donner son sati.~jecit, car en dépit de 

1116 I7 juin 1354. AC.A.., C', reg. 1603, fol. 5r. 
tttl Créance (Perpignan. 30 juin 1354. ACA. C. reg 1603. fol 2th l; m/ànnacio de ce qu'tl doit dire au pontife 
{ACA. C. reg. 1603. foL 20v(1)-22r). Broutlloi15 de lettres du Lieutenant au ponhfe (ACA. CR Pere Ill. catx.a 43, 
n(l 5402). fi s'adresse pour les même nusons a Fulch de Prraris. wllntor nmœrc domine pape (Gérone, 7 juille.t 
1354. ACA. C'. reg. 1603, fol. 22v(2)-23r). 
HilS Perpignan, ler juillet 1354, AC A. C. reg. 1606, tol. 2v-J" Cc.; prermères démarches sont déba.,..ues au 
cnnseil du lieutenant comme on le verra dans le chapitre IX. l-B 
1189 .. Cette affaire vous touche tanl Se1gneur. que personne d'autre que 'nLL., personnellement ne peut m ne doit y 
~urvnir" (Perpignan, l"' juillet 1354. ACA. C. reg 1 bOn. fol. 2v -3>1 

190 Barcelone. 15 août 1334, AC A. CR Pere Ill. carxa 4J. n~ 5341 l'ambassadeur ponttficnl. frère Rostang 
d'Anseduna. maitre de théologie domtrucmn ét:nt au mt que l'tnfant Pterre n'a pa., voulu se dire satisfait des 
jugement du p;.tpe "sine vostro assensu et constho". Il le pne donc de lut em oyer sa réponse (Barcelone. 19 août 

298 



la confiance accordée à son lieutenant et à ses conseillers. mécontents des jugements rendus 

par le pape, il estime n'être pas assez informé. Il demande donc un supplément d'infom1ation à 

l'envoyé du pape et à son lieutenant1191
• L'infant Pierre, lui envoie finalement une réponse 

:assez moralisatrice. Dans son intérêt, il J'enjoint à se satisfaire des mesures prises par le 

pontife et à oublier cette affaire, en souvenir de toutes les décisions pontificales bienveillantes 

et afin de ménager la bonne disposition de Rome à son égard 1192
• On ne connait pas la teneur 

de la réponse de Pierre IV. mais l'affaire cesse 11 ~ 3 • Elle témoigne à la fois de la volonté du 

lieutenant de défendre l'honneur royal et les intérêts de son neveu, conformément aux 

pouvoirs qu'il lui a délégués. mais aussi de sa prudence. En reconnaissant des limites à sa 

capacité d'agir au nom du roi, dans une affaire relevant selon lui directement du souverain. le 

lieutenant se protège, abandonne provisoirement son t~tatut d'u!Jer ego du souverain et reprend 

sa place de conseiller. Il conseille, mais la décision relève du roi seul, qui ne peut donc l'en 

tenir pour responsable. 

1354. ACA. CR Pere lit caixa 43, ne 5343 ). Le !teutenant dtt quant a lUl au pupe qu'tl dmt ab!>olwnent informer 
le roi puisque "injuria. huiusmodi. principaliter dicturn dnrnmum meum Regern Aragonum concemut, non 
possum nec debeo eam aliquantius tolerdre, absque emsdern consctencta spectah et pouus me ex.tstente generali 
locum tenente eiusdem. Nam aliud esset si hoc m mea sola extsteret \oluntate" (Barcelone. ACA. C. re~. 1603, 
foL 76r(2)-71r). 
1191 .. Quare et quia infans predictus, totumque consihum nostrum per nos ordmatum m Cathaloma. qui clare ut 
cr ... :dimus gravitatem et modum injurie et qualts extitent non tgnorut. de punicione tpsmr. lnJune non videntur 
plenissime content.o.ri. vostris &uppltcac1onibus. quo ad presens anuente non valemus facere lgitur si responsum 
inde obtinere a nobis breviter affectAtis ut stntum, nobis per tpsum mfantem cui super consimili scribimus 
resen"batur qualis fuit ipsa injuria et quare ac per quem modum et per quos extitll acrepata. Quoniam cum 
certificacionem claram habuerimus de eisdem. ex tune constho hablto super ets. tarn 1p~1 tnfunll et <wobts, quam 
domino summo pontifici. prout expedtens fieri debere. no .. enmus. respondebimus et non ante" (lettre à Rostnng 
d'Anseduna. siège d'Aigbero. 2 septembre 1354. ACA. C. reg. 1465. fol. 102v(3)..103rl Mandat au lieutenant 
ftênéml de l'infmmer plus amplement (s1ège d'Alghero. AC A. C. reg. 1465, fol. 103ti21- \03-.). 
1 gz "Quo circa magnificenciam vostram humiliter deprecamur, quatenus sib1 placuenl. ad memonam revocantes 
innumeras gracias. vostre regie domini collatas per Roma.nam ecclesiam, et que ab tpsa obtinere sperntis dante 
domino in futurum et quod dictus dominus noster. papa, habutt m prosequendo negoctum humsmodt satis bonam 
afectionem, cum principalis buius dehcti ut predicitur sint absentes. Et tempore presenu et statum., ac oegociis 
vostris debite considerantes, et aliis etmm considerandis d1gnenum et \ehtts salubribus exortacionibus dicti 
domini pape. qui vobis et nobis suas super prennssts lttterru. destma'lolt faHJrabihter et bentgne condescendere in 
bac parte. Et erga ipsum et eius sanctum dominorurn Cardmahum Collegtum. -.os .. ostns htteris exhibere. 
placabilem et bemgnum. reJectis to:taluer. a corde \OStro rnncore et odw quibuscumque r-.iam vostm seretutao: 
bene novit quod dominu.o; papa Clemens. bone memona. InJuna per cunales \Ostros factam m Perpmiano. 
Bernardo Alan}'ani. quondatn collectori sue Camere salis benigruter toler.tvit. Hae . autem. princeps exce!se deo 
placida. ad venient atque grata. Et idem dommus papa ac omnes domm1 cardmaJes fenent.:ms animabuntur. ad ea 
que vostre Regte domus, honorem et statum pactfficum tenere dmlN.:anturh (Ban .. el une. 15 septembre 1354. 
original; AC A. CR Pere Ill. cmxa 43, n' 5350 et enregtstrement ACA. c. reg. 1603. fol 74r( 3 )-14" ). 
Jl'lJ Le 25 septembre, il dit au ltl:.utenant et à son com•ell de Barcelone a'-tllf déJa dnnnè sa réponse dans cette 
affaire {siège d'Alghero. ACA. C. reg. 1026. fol. 13R\t21-139r. I.Wn2H40n. 
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b) La question castillane 

Dès les premiers mois de la lieutenance, tant la révolte des nobles castillans contre 

Pierre Ier que les actes des demi-frères de Pierre IV, les infants Ferdinand et Jean, tïls 

d'Alphonse IV d'Aragon et d'Eléonore de Castille, sœur de Pierre l~r. empoisonnent les 

relations entre les deux royaumes 1194
• Contrairement aux conventions passées avec les deux 

rois en octobre 1352, les deux infants d'Aragon finissent par se rebeller contre le roi de 

Castille et s'allier aux nobles rebelles à son autorité 1195
• Fin octobre 1354, Pierre r:r en appelle 

à l'aide du royaume voisin, alors dirigé par l'ü,fant Pierre, qui devient donc son interlocuteur. 

Lui contant la trd.hison des deux princes, passés à la cause de ses ennemis malgré tous les 

honneurs, biens et offices tenus de lui. il lui demande de le soutenir et de les châtier1196
• 

De la même manière que pour les autres affaires diplomatiques. le lieutenant en réfère 

immédiatement à son roi, en lui transmettant les lettres du Castillan ainsi que la copie de la 

réponse qu•il lui a fait1197
• En bon défenseur des terres de son souverain et tàce aux menaces 

d'invasions castiUanes en Aragon. l'infant Pierre cherche aussi à réactiver les alliances 

défensives avec la Navarre, et rappelle à Charles Il les conventions qui lient les deux 

royaumes1198
• Fin décembre 1354. n'obtenant guère de soutien du lieutenant. ni de réponse du 

roi d'Aragon, Pierre rr s'impatiente. Il prie donc l'tnfant Pterre de demander au plus vite le 

retour de Pierre IV et lui envoie un messager 11 <~9 • Courant janv1er 1355. le lieutenant général 

n'est pas tant préoccupé du respect de-s conventions et de la sécurité du roi de Castille. que de 

celle des territoires de la Couronne d'Aragon. Les nobles cashllans et et les dem1-frères de 

Pierre IV ont en effet réussi à imposer l'alliance à Pierre I~'! et menaceraient désormais les 

u94 Sur la révolte nobiliaire. voir LV. Diaz Martin. Pedro/ ti350-/369J. Palencm. 1995. p. 105-172 et 
M. Barrios, Pedro 1 el Cnte/. Lu nuhleza nmtru su n•v. Madnd. 2001 La question de<. relatwno; ent.-e la Castille 
et I'Ar.tgon durant cette période cruciale est trmtêe en détrul par M. T. rerrer. "Causes 1 antecenclents de la guerra 
dels: dos Peres ... Bo/etfn de la Soâedad Castellonense de Cultzm.1. t. LXIII. oct-dec 1 19~7). p. 445-508. Nous 
nous appuyons ici grandement sur cette étude Sur la m1~e en défen~ du royaume de Valen~e et les dispositions 
pu.· ses par l'infant Pierre pourprèparer la Couronne à toute m~<iSion cast1llane ou rebelle, \otr p 461-463. 
lt!BM TF "C . d " 4-o . . errer. auses 1 antecen ents ....• p. ~o. 

rm Lettre du roi de Castille à l'infant P1erre. lieutenant général. datée de T urdestlla-.. le 2R octobre 1354, 
:transcrite in e.xtenso par J. Zurita. A1tales de Aragon.. livTe Vlll, cbap. 56, 1.116-150 et éd1tée par A. Masia de 
Ro!:, &laciôn caslellano-aragonesa derde Jaime 11 a Pt:'dro el Cert'moniasa. Madnd.. J9Q4. vol 2. p. 384-385. 
doc.200Jl2. Lors des accords d'octobre P52. Aragon et Cast1lle s't!ta.tenl engage!> a la non-ag.res.'imn réciproque 
et à J'aide mutuelle en cas de guerre contre un roi chrétten (a l'exception de la France. de la Na,arre et du 
Portugal) ou contre les SarrdSins cM T. Ferrer 1 MaHot "Causes 1 antecedents . ", p 45l'l' 
n'Tf On ne conserve pas cette réponse rnrus l'mfant y dtsrut vrm!>emblablernent en referer au rm d' Ar..tgon. Leltrt: 
de l'infant à Pierre lV (Cervera.. 3 novembre 1354, ADM. SC. Prades.!. 14-194, L 61\(3)). 
U9liTarro:gone. 28 novembre 1354, ACA. C. reg. 1603. fol. J49n3l-l49\; tdem à Jean de Conflent. setgneur de 
Dompierre. gouverneur du royaume de Na.arre (fol. 14~h,211 
H99 Lettre de Pierre l"' à l'mfant Ptetre !Toro. 24 décembre 1354. ACA. CR Pere Ill. catx.a 43. n= 5399, edttêe par 
.L.. V.Diaz Martin. Collet:ciôn dth-umental de Pedro/ de Castillu r!l50-/369J. Madnd. 1999. \OI 3. p.137, 
doc. 911 et :!t-:1. T. Ferrer. "Causes 1 antecendents ". p 4q4. doc 121 
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frontières aragonaises1200
• C'est pourquoi il en infonne pr6cisément le roi 1201

• La réponse de 

ce dernier aux nouvelles apportées par le messager du roi de Castille confinne la répartition 

des rôles constatée entre Pierre IV et son lieutenant dans les affaires diplomatiques 

précédemment évoquées 1202
• Dès le 22 janvier. le roi se charge de répondre à son homologue 

castBlan par une lettre très ferme dans laquelle il lui rappelle leurs anciennes concordances de 

vues sur les devoirs des princes et la nécessité, pour qui se dit roi, de châtier les fauteurs de 

troubles et de ne pas assister ceux qui portent tort à un autre souverain. Il y critique ainsi très 

ouvertement l'attitude de son homologue castillan envers les révoltes nobiliaJres qui secouent 

son royaume, mais surtout à l'encontre des actes de ses neveux les princes. 11 décide aussi de 

lui envoyer un messager, porteur de ses propositions d'alliance contre les infrmts d'Aragon et 

de modification des accords bilatéraux entre les deu.-x royaumes 1201
. Le lieutenant. informé de 

ces dispositions et de la façon dont Pierre IV entend régler le problème de la révolte de ses 

demi-frères1204
, est désormais responsable des négociations avec Pierre r:r_ Son neveu lui 

demande en effet de faire examiner par des savants en droit et des experts les capitols envoyés 

par le roi d'Aragon et l'avinença que Pierre r·-r lui fera parvenir. Afin de lui donner les moyens 

djagir dans cette affaire et de répondre aux demandes d'aides que le castillan pourrait 

fommler, Pierre IV fait aussi rédiger une procuration spéc~ale. le 25 janvier 13 55 12115
• Il donne 

à son oncle pleine capacité de négocier, d'amender et de décider officiellement. pour le roi 

d'Aragon} d'une nouvelle paix ou d'une trêve perpétuelle avec le roi de Castille. En outre, 

suivant les articles déjà débattus entre les deux rois. il lui permet de stgner des accords, 

alliances formelles et officielles qui engageront totalement le roi d'Aragon et sa Couronne. 

l:WO Cette rumeur lui parvient dès la fin novembre llettre de "Tarragone. le 2R no\'embre a Miguel de Uurrea, 
gouverneur du royaume d'Aragon, AC A, C. reg. 1 603. fol. 150r-15 Ov ). 
wu Mémoire du lieutenant rédigé pour Matheu Adrià. protonotatre du rot. emoyé en Sarda~gne pour l'infonner 
ne nombreuse!< uffaires urgentes "capitols fets sobre la nussatgena la quai en Matheu Adnà notan e tment los 
segells del senyor Rey, deu fer a aquell senyor, de part del !\enyor Infant" (Lérida, 19 Jan\ier 1355, original 
ACA. CR Pere III. caixa 44, n° 5409 et enregistrement AC A. C reg. 1545. fol. 21 r(3 )-23r). 
1102 Matheu Adrià. chargé des lettres du heutenant et des conseils royaux ne semble pas être amvé en Sardaigne 
avantle6 fêvrier(il commence à écrire dans le registre 981. foL 13~(2) a cette date). 
lW Deux lettres et capitols datés de Cagliari. 22 Janvier 1355. AC A. C. reg. 981. fol. 6\· 7r (bromllon ou copie 
de ces actes: ACA, CR Pere Ill, caixa 44. n' 5410). Le chmx du messager. parrot la h!>te de noms proposée par 
le roi, est confié au conseil royal de Valence (Cagliari. 22 Jan\'ter 1355. ACA, C, reg. 981, foL Hr(2 ). 8v(2 ), 9r). 
t204.Uneoopiede tous ces documents lm est adressée (ACA. C. reg 9&1. fol. 7\(.:!)) 

tze5 Cagliari. ACA. C, reg. 981. fol. 20ti2) Il mst1tue son oncle proom1tor u;?rtus t•t spenafzs. "ad tmctandUill, 
concordnndum. convemendum. iniendurn et firmandum pro nobis et nomme nostro c•Jm 1llustn rege Castille vel 
ipsius procumtore idoneo. pacem -.el treugam perpetuam. n~cnon ad fanendum qua.'idam avinencHls, ltgns et 
confedemciones que mter 1psum Regem Castelle et nos tract.mtur. JUXta quadam capnula que mter 1psum et nos 
super predictis sunt tractata et ordmata, tpsa'>que avmencm!>, hgas et confederacmnes firmandum sub illis 
juramentis. bomagiis. pactis, fomus. condJctonibus. penis. obhgactonihus atq.1e rnod1s qutbus vobis videbitur 
expecfue",annexe IV-l4. 
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Malgré ces pleins pouvoirs confiés au lieutenant. Pierre IV n'entend pas se dessaisir de 

cette affaire, dans laqueHe il veut garder toute prérogativel.~tu._ C'est pourquoi il demande en 

secret à l'infant de ne rien faire et de retarder jusqu'à son retour l'examen de l'accord et sa 

réponse aux castillans1207
• Malgré ces recommandations. l'infant Pierre prête l'oreille â un 

projet casti11an de mariage entre l'infant Jean. primogenit et héritier de Pierre IV. et l'héritière 

de Pierre I, afin de "gagner du temps" et de se rallier le roi de Cast1lle120
li. Son neveu le lui 

reproche, mais mis devant le fait accompli. il engage son lieutenant à poursuivre cette 

supercherie, tout en faisant croire aux Castillans qu'il n'en est pas infom1é et que le lieutenant 

agit donc de lui-même1209
• En mai 1355, les relations avec le roi de Castille s'enveniment 

cependant car les infants Ferdinand et Jean lui ont livré les châteaux qu'ils tenaient du roi 

d'Aragon (Alicante et Orihuela notamment} 1
:!1fl. L'infant Pierre décide donc immédiatement 

d'envoyer une ambassade au roi de Castille et à l'infant Ferdinand pour protester contre cette 

livraison, qui trahit selon lui les pactes et alliances existant entre le roi d'Aragon, les infants 

aragonais et le roi de Castille ; il leur demande donc de revenir sur leur décision 1211 Face à 

cette situation, et avant même de savoir que l'infant Pierre a envoyé une ambassade, le roi 

d'Aragon choisi dans un premier temps d'exhorter son oncle et ses conseillers à ne pas réagir 

et à faire comme ni eux, ni le roi n'étalent au courant de rien 1212
• Puis il change de tactique et 

tout en leur demandant de feindre sa propre ignorance, il charge J'infant de rompre le silence 

·
1206 l.' lui dit ainsi le 20 mars : "empero con aquelles hanses e confederacwn.'i nos en tot cas ab la voluntat de Déu 
vullam entrevenir et que nos fazen sens nos" (Caghan, ACA, C. reg 981. fol. 38v(2)). 
J::m Car dit~il, "en cas que·J Rey de Castella vos trnmeta missatjers o procuradors sobre les coses dumunt dites 
aquelle-s passets ab maneres no ument a ~peciahtat dels afers fins que nos delà süun e cntenam personalment en 
los dits afers ab conseyll vostre e ab los aitres de nostre conseyll. segons que !l\'tals afers requeren". L'infant 
Pierre continue régulièrement d'informer le roi des actes de Pierre lrr et de l'état des menaces ("Capitols de la 
missatgeria per ln qual sôn trameses al senyor Rey de part del senyor Infant en Pere. en Bernat Sort cavalier. 
conseller del dît senyor, e en Bertran de Pinas scrivà del du senyor Rey", mru 1355, ACA. C. reg. 1545, fol. 24r-
27r). 
t:Zil!l "A aquest fet ha donada oyda Jo dit .nfant per pa<isar temFs e per adur loRey de Castella a una volentat ab lo 
senyor Rey nostre e sobre aquell a la part contraria a nos" Il en mfonne le roi dans l'in/vrmanô secrète remise à 
B"emat Sort. en plus de ses capitols de nrissargeria (mi-mai 1355. ACA. C. reg. 1545, fol. 28r(2)-29r). 
tZtl'l "Ens despiau fort corn hi havets dada audiência pero pus ne ha"ets parlai tenites los a nmes per passar temps 
nn .empero clonant sobre aquells sperança alguna ne que La part pognes conèxer o presomir que nos ne sapiam 
res" (château de Cagliari, 3 jwn 1355, AC A, C. reg. 981, fol. 99\-1 OOr). 
U:IO Lettre de Pierre IV à son lieutenant en rtpon.'ie à cette mfonnatmn ICaghan. 1~' Jutn 1355, AC A., C, reg. 980. 
fol. 85r-86r). 
l!lf Valence, 10 juin 1355. ACA, C, reg 1605, fol. 34r-34v, 35r. docs publiés par M. T. Ferrer i Mallol, qui 
évoque en détail le contenu des mémmres de cette amba"sade ("Causes 1 nnteccndents .... ", p. 464-465 et 
docs. 19 et20. p. 502~504 ). 
tll2 01gliari, 3 juin AC'A. C. reg. 981. fol. 99"-IOOr, puts à nou\eau le la .JUiJlel t355. ACA. C reg. 1030, 
fol. 2v-3v. Il l'exprime ams:t au.'l Junlt.'i de Valence .. havem deltberut que mentre s{o)m açi m nos ni l'rut lnffant 
en Pere ni alter no-n fa;à res aparer srno que ho passen a:l\i corn que no o sap" (Caghan. l"' juillet \355. ACA, C, 
reg. 1030. fol. :!r} el à son conseil royal de Valence "havem delibemt que oos e l'ah Inffant en Pere et vosaltres 
passent axi corn qui no·n sap res" (Caglmn. l"' JUillet 1355, AC A. C. reg. 1030, fol 5-.t2Hw} 
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et d'écrire au roi de Castille12 n. Toujours directif, il définit le contenu de cette missive: le 

lieutenant doit assurer au roi de Castille qu'il n'a pas mforrné son souverain des méfaits 

castillans et qu'il a agit de lui-même. Il doit aussi lui signifier qu'en ne respectant pas leurs 

accords de coopération, le Castillan a porté attemte aux royaumes du roi d'Aragon. Il doit 

enfin lui demander de restituer les châteaux d'Orihuela et d'Alicante. Finalement le 21 juillet 

1355, Pierre IV s'adresse lui-même à son homonyme castillan pour dénoncer les mêmes faits 

et réclamer la restitution 1214
. Pierre IV demeure ferme. malgré les intercessions de nobles 

aragonais~ comme Pedro Fernandez de Hijar. favorables au pardon des infants aragonais et à 

l'ouverture de négociations menées par le lieutenant en son absence 121
(. Le roi parvient même 

à repousser les tractations à son retour. et par l'intermédiaire de l'infant Pierre signifie à ses 

demi-frères les conditions intransigeantes posées à toute négociation : il veut la signature 

d'une paix perpétuelle avec eux et la restitution par les infants de tous les biens tenus du roi 

d'Aragon. L'infant Ferdinand ne devra posséder ni biens, ni offices, ni commissions dans le 

royaume de Castille1216
• 

Dans cette affaire, le lieutenant général inten·ient donc comme intermédiaire entre les 

rois de Castille et d'Aragon, comme entre ce dernier et le pape. Il est la cheville ouvrière de 

leur communication mais, dans le jeu diplomatique aragonais, il sert aussi d'écran aux 

vêtitables desseins de Pierre IV. ContrairetH~nt au dossier de l'injure faite aux ambassadeurs, 

ce demier entend dominer complètement l'affaire "castillane", piloter chacune des 

interventions de son oncle mais nrhésite pas officiellement, pour mieux consolider son 

autorité~ à lui confier de grandes responsabilités (renégociatton et signature d'éventuels 

nouveaux accords). Sa délégation en est donc renforcée, en apparence. L'infant Pierre n'en 

demeure pas moins soumis à la stricte autorité royale. Contrairement au cas précédent, il n'a 

guère l'occasion de faire valoir ses propres vues devant le roi, et n'a pas pu mener de 

diplomatie parallèle. La menace militaire pesant su'" les royaumes confiés à sa charge et le 

Ut3 Lettres à l'évêque et au.x jurats et prud'hommes de Valence (Caglian, 1.,. juillet 1355. ACA, C. reg. 1030, 
fol. 7r, 7I(2)-7v, ACA, C, reg. 981. fol. 113v). Il dtt ums1 à l'mfant Pterre "Quant al fet de les rehenes dels dits 
tastelis dels infants damunt dits. votem que tmgats aytal man'!m que no·n faÇ111S res semblant que·n sapiats" 
(C.agliarl, 1a juiJlet 1355, ACA. C. reg. 1030. fol . .:!"-3" l 
Ul

4 Cagliari, ACA, c. reg. 1030, fol. 9\. 
ms Lettre du roi au lieutenant rapportant la requête du se1gneur d'HiJar et la postucm à adopter en réponse à 
celle-ci {Cagliari. 1~ juin. 1355, ACA. C. reg. 1293, fol. 23n21l Sur Je detail de t.·es négocmtions poursuivies 
jusqu'à l'été 1356, ·vou aussi M. T. Ferrer 1 Mallol, "Cuuse<i 1 ant:ecendenL'i . ",p. 460-4fl' 
Utr. Lettre de l'infant Pierre à Pedro Femânde-z de Hijar (Valence. 27 août 1355. ACA. C reg. 1545. fol. 34r). 
Revenu à Barcelone. le roi envoie une ambassade au mt de Castille 1 .::om ucation des arnha<>~deurs. Barcelone, 
10septembre 1355, ACA. CR Pere IlL caixa 44. n' 5487! 
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poids des responsabilités en cas d'ouverture d'un conflit avec le voisin castillan semblent donc 

J'avoir bridé. 

Le choix des candidats "royaux" aux plus hautes dignités ecclésiastiques et 

particulièrement à la tête des ordres religieux militaires, très liés au conflit castillan. suscite 

des réactions similaires de la part du lieutenant et du roi. 

C. Le roi se réserYe le droit de patronage des plus hautes dignités ecclésiastiques 

A l'instar de la nomination aux offices royaux, Pierre IV prend som d'attribuer à son 

lieutenant général un pouvoir dont il tàn grandement usage au nom de son drrit de patronage: 

la collation des bénéfices royaux 1217
• L'infant n'hésite donc pas, durant sa lieutenance. à 

pourvoir les petits bénéfices vacants. Afin, par exemple, de récompenser les services du 

conseiUer Léonard Olibe, docteur en droit chanoine d'Elne, iJ lui concède 6 000 sb et un 

bénéfice de l'église Sainte-Marie du port de la ville de Perpignan 1 w~. Il attribue également le 

bénéfice de Saint-Jacques de l'église de la Sainte-Genèse de Toroella de Montgri (diocèse de 

Gérone), vacant depuis la mort de son détenteur, à un certain Francesch de Tauro et prie 

l'évêque de confinner cette concession121 '~. Le roi n'est pas sollicité pour ce type de décisions, 

le lieutenant général tranche seul. Le choix des candidats royaux aux plus hautes dignités lui 

échappe en revanche. 

tll't ''Item quod beneficia ecclesiastica quorum collatio ad nos spectat conferre \.aleat et m e1s possit procedere et 
facere quecumque necessaria fuerint stcut nos pusse mus s1 persona!Jter adessemus" (Roses. 25 mai 1354. ACA, 
CR Pere Ill. caixa 43. no 5318, fol. 4r, annexe IV -111. A la swte des canomstes, C. Hennann détimt le patronage 
comme "un droit honorifique. onéreux et utile" dont l'honneur principal "est le droll de présentation des 
desservants de l'église. [ ... ] Ses modalités \Ont du chmx au gré du patron. a la snnple nohficatlon par l'autorité 
ecclésiastique du sujet qu'eUe a nommé, en passant par l'assentiment. la confinnatmn. l'élection sur une liste de 
sujets proposés''. Il montre que ce droit de patronage s'étend essentiellement a la fin du Moyen Àge û des 
bénéfices paroissiaux, des prébendes cathedrales et collégiales, mns1 qu'a un drott de prè!.entallon à certaines 
abbayes. à certains couvents mineurs et évêchés, aux ordres religteux mthtaires et au \'tcunat-généml des nnnêes 
(C. Hennann. "!--e patronage royal espagnol : 1525·1750". dans J .·P. Genet. B. Vincent (éd.). Étal et Église datrs 
la genèse de l'Etat moderne. Actes du colloque orgamsé par le CNRS et la Casa de Vehizquez (Madrid 30 nov.
ler déc. 1984}, Madrid 1986, p. 257-271 ). J. Vincke montre que P1erre IV use jalousement de son droit de 
présenter a.ux évêques ses candidats royaux. pour quelques !50 prébendes et bénéfices, généralement de rentes 
très reduites (1. Vincke. "Der Übergang \OID Eigenkin:henrecht z:um Patronatsre~ht beLüghch der Niederkirchen 
in Katalonien und Aragôn", Studi Gregoriani 3 (194k). p. 451-461; "Das Patronatsrecht der amgonesischen 
Krone", SFGG-GAKS. 10 (1955), p. 55-QS et "Estado e lglesm en la h.JstomJ de La Corona de Aragon de los 
siglos XU. Xlll y XlV .. , VJJ CHC A, \oL 1. p 270. Sur les relattoru. Éghse-État dans la Couronne d'Aragon. en 
général. voir aussi J. Vincke, Staal wzd Kirdtt' in .halalonien un.l Aragàn wiihn·ttd des Spt.imuttelalters. Münster. 
1931 ; J. Baucells i Reig "L'Esglesia de Catalunya a la Baxa blat MitJana", Acta fhHorita et Ardweulogica 
Medlaetnfia, l3 (1992), p. 427-442; M RJU Rm, "El poder real )' la tglesm catalana en la corona de Ar.tgon 
(siglos XIV a1 XV)". Xl' CHCA. t. l, voL 1. p. 389-407. E. Sa.r.t...a Sanche?. "Las relm:umes fglesiu-Estado en 
Aragôn durante la baja Edad Media". dans J.-P. Genet. B. Vmcent ted 1. État t't EghH' daru la gene.H' Je i'ÉJat 

moderne .••• p. 165-174. 
ma Gérone. 14 Juillet 1354, ACA. C. reg. !601, fol. 8r-!h 
IZI'J Bilrcelone. 27 septemt.re 1354. AC A. C. reg. 1601. fol Jht 2 l 
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Lorsqu'en juillet 1354 l'infant Pierre apprend que l'évêque de Tortosa est proche de la 

mort, il souhaite ardemment que Vidal de Blanes, abbé du monastère de Sant Fei1u de Gérone, 

conseiller du roi et membre du conseil royal de Barcelone. soit promu à sa place. Il adresse 

alors au Saint-Père une lettre écrite de sa propre main et scellée de son sceau secret, dans 

laquelle il reconnaît que le roi s'est réservé le pouvoir de supplique au pape dans les cas de 

vacances des dignités épiscopales, mais implore le pontife de considérer avec bienveillance la 

supplique royale et ne pas nommer un candidat étranger1
;

20
• Il ne mentionne cependant aucun 

nom de candidat. Parallèlement, il écrit au rot son neveu, pour l'infonncr de cette missive et 

intercéder en faveur de Vidal de Blanes. Loin de se contenter de louer les mérites du 

consei11er et de l'intérêt de sa candidature, îl demande au souverain d'en faire son propre 

candidat et d'adresser une supplique en ce sens au pontife ; îl lui stipule même la nature des 

propos à tenir1221
• Suivant la volonté royale. le lieutenant général ne propose donc pas 

officiellement le candidat royal. li respecte cette prérogative du roi. mais n'en cherche pas 

moins à influencer son neveu. Son pouvoir officiel en ce domaine est certes restreint mais il 

bénéficie de suffisamment de confiance du roi (à moins qu'il ne s'agisse d'ascendant sur sa 

personne) pour oser lui suggérer la décision à prendre. 

Au contraire, dans le contexte de la révolte nobiliaire castillane. la désignation du 

candidat aragonais à la succession du maitre de l'ordre de Calatrava. Johan de Nuiiez de 

Prado, assassiné en mars 1354 sur l'ordre dt Pierre IL,. de Castille, ne peut se fatre sans le 

1210 li onuligne ainsi que Pierre IV s'en est résené le pn'-'•lège . "Sanchs!>ime ac beatts'-ime pater, cum dominus 
meus et Nepos Carissimus Rex Arngonum ad Regnum Sardmie contra hostes nostms et rebelles suos se 
transferens in manem valida atque forti m1 hcet immento et mu1to liltum conussent atque Regnwn. percepitur 
inter alla,. ut cum dignitatis episcopalis \acassent non suppltcarem pro ahquo \t'! ad .mppiinmdum pro etsdem ad 
sancta magestatem regiam resen.'arem .. (Barcelone, 25 juillet 1354. ACA. t. reg 1603, fol 33v). Aucun acte de 
Pierre 1V ne définit cependant à notre connaissance ce monopole royal. Il s'aglt là du droit ùe supplication qui 
COtlsiste. à défaut de pouvoir imposer le candtdat royal au stege épt~opal. à supplier le pontife de nommer pnr 
grâce le sujet de leur choh: (C. Hermann. "Le patronage royal espagnol .. ". p. 260). En 1351, la nomination par 
le pape de clercs étrangers à différentes prébendes catalano-aragonaises avaJt sru.ctté de H\es protestations de 
Pierre IV et des corts de ses royaumes auprès du pape Clément VI Il Vmcke. "Estado e lglesta en la historia de 
la Corona de Aragon ... ". p. 272). 
1221 "E lo dit abbat. segons que n1s, Senyor, b1en sabeLo;. Ma persona bona e que mere' bten aquesta dtgnitat e 
major, e qui·us ha servit e-us serveix. contmuament. no guardant mgrotltut de molt~ persones ais quuls desplau, 
con ell fes a:d tot donat a vostre sel"\'ey Per ço, Senyor. hunulament \us suppltcam. que us placta trametre 
Vtlsttes letras supplicatoris al dit Sant Pare en favor del dtt abat per Jo bt~bat damunt d11 de Tortosa, expriment 
ta1s paraufes en les dlts !etras quel dit Sant Pare conega que a His, Senyor. es molt acor e que SI faya Jo contrari 
ço que vos., Seny or. sol no· us pensats que U..'i en fane gran de:.p\aer" 1 Han.:elune. 14 aoüt 1 ~"4. AC 'A. CR Pere 1!1. 
caixa 43. n<> 5339}. L'évêque de Tortosa deputs 1152. Stéphane d'Omale (ancten C\èque d'Elne) ne décède 
finalement qu'en 1356. Le 19 octobre 1355. le consetl ro:yal de Barcelone mtercède aupre" du rot en faveur du 
même Vidal de Blanes (qui est membre du ~:onsetl' 1. Il 't'-e cette fots la o;uccesMon de l"è\ êque de Valence, Hug 
de FenoHet alors rnouront et l'obtJent effecttvement en 13561 ACA. CR Pere HL cm'Ul44. n· 5497) 
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·1222 D ffi . d'l' ,.. r. p· . ti . . rOt . ans cette a atre e Jcate. m.ant terre m om1e pas a pas son souveram et s'en remet 

à ses décisions. Irrité par la gestion patrimoniale de l'ordre menée par Pierre Icr, le roi 

d'Aragon ne reconnaît pas le nouveau maitre. Diego Garda de Padilla, frère de Maria de 

Padilla, désigné par son voisin castiJian. Il lui préfère le lieutenant de l'ancien maître. Pedro de 

Nuiiez, commandeur des chevaliers de Calatrava du royaume d'Aragon, que l'infant Pierre 

d'Aragon a choisi et reconnu, au nom du roi. comme administrateur légitime et provisoire de 

l'ordre et à qui il a fait prêter serment pour les châteaux et villes de l'ordre situés dans les 

royaumes d'Aragon et de Valence. en attendant qu'un nouveau maitre smt élu 1 ~~ 1 . Emancipé 

de la tutelle du nouveau maitre général de l'ordre, par la volonté du rot d'Aragon. Pedro Nufiez 

continue donc à gouverner l'ordre par intérim. Pierre IV voudrait en outre que les 

commandeurs et frères élisent Johan Fernândez, alors commandeur de Chiluella1224
• Or ces 

derniers, non contents de la tutelle du roi de Castille et de la proposition du roi d'Aragon, 

cherchent en outre à promouvoir leur propre candidat 1 ~.::5 . Tant et si bien qu'en août 1355, le 

nouveau maitre n'a toujours pas été élu. Durant toute cette période. l'infant Pierre tente 

d'apaiser les membres de l'ordre; il est cependant sournts aux injonctions du roi d'Aragon, qui 

lui ordonne de tout faire pour que Johan Fernândez soit finalement désignél.~26. 

La préséance du roi sur le lieutenant s'affirme aussi lors de la successiOn du 

commandeur de Montalbim, siège princtpal de l'ordre de Santtago dans le territoire catalano

arngonais1117. Craignant qu'un nouveau commandeur castillan soit nommé. à la mort de Ferron 

Ruiz de Thaust. comendador maior de la commanderie de Montalbân décédé avant le 6 mai 

1355, l'infant Pierre fait saisir les châteaux de la commanderie~ il en informe Pit:rre IV et 

lm Sur la révolte du maître de Calatm\-a et la sttuatton de., ordre~ m1htmrt!!> en géneml dans le contehte de la 
rêvolle nobiliaire contre le roi de Cl15tille. \Ott L. V Diu Marttn. "Lo!> maestres de I.a.<. nrdenes mibtn.res en el 
reinado de Pedro I de Castilla", Hispama. 40 ( 1980), p. 300-311 
tm Le lieutenant en informe le roi : Barcelone, 17 septembre 1354. AC A. CR Pere Ill. Cat:(a 43, n" 535 l (et son 
enregistrement: ACA. C. reg. 1592. fol. 1.:!4v{2)-125rJ. CelUI-ct se sausfiut de cette déctston de son lieutenant 
{Alghero~ 12 octobre 1354, ACA, C. reg. 1136, fol. 67v-6Rrl. 
1224 Château de Cagliari. 11 février 1355. AC A, C. reg. 9Rl. 'loi. :20v(2). 
tm Le lieutenant conteste l'élection d'un premier canrudat f frére Arios Payas, comendadur de Mont Royg) qui 
n'a pas été effectuée "segunt dreyto et buena costumpne del dtcto orden et en absencm et prejudicio non poto de 
vos otros e de vostro dreyto, que aquella no v ale ru deve hm er efficacta m ~;alm". Il demande au lieutenant du 
maitre de ne pas accepter le nouvel élu et de s'engager:! n'ébre personne a\ant le retour du roi (lérida. 21 janvier 
l355.ACA.C.reg. 1603. fol. l59\(1)-}60rl. 
1226 Le roi lui demande ainsi "quatenus deus modum et poenam quod predtctn electlo tn dtctum ffratrem Johanem 
Fen.linandi et non in alium si fien potes! omnto fiat ahter rpsum fratrem Johannem fenhnandl .JUXLa tenorem 
primere electionis ad eandem reduc1 mandetto; et pm magt.,tro ùu:fJ ord1m" haben a~: tenen 'eu ellam obedui per 
Î~ius subditos fieri faciatis" (château ùe (aghan. ~août 1355. ACA.l'. reg. ~Xl. toi l3fn(2}-l37r) 
1 1 Sur fa brant7be aragonaise de J'ordre de Santmgo. \ mr R Sàuu de la Maza LasoiJ. La oninz dt• S~omtwgo en la 
Corona de Aragrin. La t'llt omiendu de A1ontalhan t 1:! /11-1 3:! ""'J, Sarago-. .. e. 19KO ; sur œt ordre en général. voir 
F. Gutton. L'ordre de Santiago. Pans. 1972 
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intercède en faveur d'un certain Ferran Gomez de Concha, soutenu par le pape 1228
. Ses 

craintes sont vites justifiées car sur l'entremise du roi de Castille. le maitre de l'ordre, Johan 

Garcia de Villagera. frère bâtard de Maria de Padilla, désigne un nouveau commandeur en la 

personne de Gutier Gomez de Albornoz de Tolède, homme de confiance de Pierre 11229
• La 

ratification de cette succession par le roi d'Aragon rencontre deux problèmes. Pour qu'elle soit 

effective~ suivant les accords passés entre les rois d'Aragon et de Castille, le nouveau 

commandeur, doit prêter serment de fidélité en personne devant le roi d'Aragon, pour les 

châteaux tenus par la commandene de Montalban dans ses royaumes ct le roi doit l'accepter. 

L'infant Pierre considère donc qu'il n'est pas habilité à recevoir ce serment à la place du roi, 

qui ne peut se faire représenter selon les termes vraisemblables de l'accord ; il demande donc 

au souverain de répondre lui-même aux messagers du roi de Castille 1210
. En outre, avant 

d'avoir appris la désignation de Gutier Gomez. Pierre IV avait décidé de s'affranchir du choix 

castillan et de confier la commanderie à l'un de ses conseillers présent en Sardaigne, le 

chevalier Johan Ximénez de Vilalba1231
• Jusqu'à la fin de son séjour en Sardaigne. Pierre IV 

cherche alors, sans succès, à faire approuver ce choix par le pape et par le roi de Castille 1 ~m. 

Dans cette affaire. l'infant Pierre adopte une position de retrait: ii se contente officiellement 

d\·xécuter les ordres du roi et de relayer ses déctsions dans le royaume. 

Le contrôle du plus haut dignitaire des ordres religteux militmres pénmsulaires, que les 

souverams ibériques cherchent à convertir en fidèles coiJaborateurs de leurs luttes intemes, est 

donc un enjeu de souveraineté qui dépasse les simples frontières de la Couronne~:m_ Leur 

choix engage particulièrement le futur de la Couronne et de ses relations avec le voisin 

castillan. Pierre IV comme son lieutenant semble en percevoir r;mportanee, d'où 

vraisemblablement ce "monopole" royal de présentation et la position de retmit adoptée par 

lm Qtmtrîëme anjcJe de J'ilt/iJrnuu:iri secrète remtse à Rernar Sort emoye aupres du "" m1-mai 1355 (ACA. C, 
teg. 1545, fol. 28r(2)-29r). 
1~9 Lettre de Pierre Itr de Castille à Pierre IV d'Aragon l'tnfonnant de cette nommai ton ( Alm~1guera. b mai 1355. 
ACA. CR. Pere III, caixa 44, n° 5447; publiée par L V. Diaz Martin, ''Los maestros de Ias ordenes ... , doc. 9). 
t:no Il fexplique ainsi au souverain: "E loque deu tenir la dila comanda \OS hwe fer feeltat personaiment per los 
cg.stetls segons les covinenças que s6n entre vos e lo Rey de Castella. Per aco, yo Ilia no pona sobre aquests 
affers en res provehir" (Valence, 30 mai 1355. ACA. CR Pere m. cau:.a 44. n" 5455) Cette clause restricti\e ne 
semble pas toucher l'ordre de Calatmva. comme on l'a vu dans l'e,emple precédent. Le l"'" Jutllct, Pterre IV dit 
suivre dans cette affair.: le conseil de son heutenant, mms on ne sa tt s'Il fall référence à cette lettre ou â une autre 
non conservée (''Del fet de la comanadona de Muntnlba. tarem L'om nos consdlats per \OStrn letm'', ACA, C. 
reg.l030. fol. 2v-3v, pub. par A. Rubio 1 Lluch. Dotument~ per /'lmtunu dt• lu .. L Il. doc l'XIV. p. 106-108). 
tnt ll eninfonne son lieutenant général Je 23 ma1 1355, ACA. C. reg 91-ll. fol. 79r(21 
1231 Lettre du roi au lieutenant. Cagliun, 3 Jllln 1355. ACA. C. reg 41<1. f\1! Q4""·10Cir l enre du ro1 d'Aragon au 
roi de Castille, château de Caghan, 20 août 1355. ACA. l. reg. lJ!\0. lui. l391t(21-140r Johan Xunenez de 
Vilulbaappanût à la tête de la commandene en décembre 1355 !ACA. CR. Pere Hl. cana 44. n" 5516). 
1233 c. de Ayala Mruiine-z. las àrd~·Ttl'~ tmhtart'.\ lu.spJIIIt t/5 en !v EdaJ Ht•dt.T w~lm \"Il· n J. Madnd, 2003, 
p.Y..X. 
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son lieutenant général. Dans ces domaines fortement dépendants des équilibres 

internationaux, et de l'issue de la campagne royale en Sardaigne, le lieutenant général est donc 

loin d1être l'alter ego du souverain sur le continent. Il n'agit guère librement. Son autorité 

déléguée et son pouvoir de représentation font de lui un collaborateur de premier ordre de 

Pierre IV, mais c'est un co1laborateur soumis à l'autorité hiérarchique royale supérieure. Le 

ton de leurs échanges témoigne de cette subordination. 

Hl. La correspondance du roi avec son lieutenant, ~xpression de la préséance royale 

On a déjà évoqué dans les parties précédentes comment, tandis que l'infant P1crre se 

pennet parfois de lui soumettre son avis. de lui faire entendre ses raisons. Pierre le 

Cérémonieux fait valoir sr .ouveraineté, sa supériorité sur son lieutenant qui bien, que 

représentant de sa personne dans les territoires "continentaux" de la Couronne, n'en est pas 

moins son sujet. L'objet de cette dernière partie est désonnais de montrer. à travers l'analyse 

de la typologie documentaire, mais aussi du style et des arguments employés dans la 

correspondance entre ces deux hommes, le jeu de convictiOn réciproque qu'ils mènent. Il s'agit 

pour Pierre fV d'obtenir de son oncle qu'il gouverne bien la Couronne d'Aragon, qu'il 

obtempère à ses ordres, malgré les difficultés. et les fasse apphquer dans les royaumes placés 

sous sa responsabilité. Le lieutenant doit quant à lUI veiller à sat1sfaire son roi. à préserver sa 

confiance, pour mieux renforcer \eurs liens. On examinera donc la langue et la fonne de leurs 

échanges~ les arguments invoqués amsi que le ton employé par chacun d'eux pour mieux se 

faire entendre. L'analyse ponctuelle des propos tenus parallèlement par le souverain aux 

conseils et conseillers royaux permettra de m1eux JUger de la spécific1té de l'échange entre 

Pierre IV et son oncle. 

A. Etude formelle de la correspondance entre le roi et son lieutenant 

Par correspondance, on entend l'échange constitué par les 85 courriers adressés par 

Pierre IV à l'infant Pierre, et les 20 missives de ce denuer au roi, recensès dans les archives 

royales (ACA) et le fonds Prades des Arch1vcs Ducales Medmaœh cADM)
1214

. Ces 

documents de nature et d'objet variés. réunis en raison de l'identité de leur suscripteur et de 

leur destinataire. sont essentiellement des lettres, c'e"!)t-à-d1re. au sem. défint par Olivier 

Guyotjeannin. des documents sen anf "à adresser â un destmatatre pré-cP• une salutation, des 

JZo4 Partni les .?0 lettres du lreutenant au rn1. sept Stlnl t:tmnue~ pdi plu~1etll"l l·op1e., d,m., lt"> regl'itres de 
chancellerie ou par t'ongmai 1 CarttJ Rt•tafl et .. ou enreg1-.trement 
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nouvelles. Mais si leur auteur [comme ici le rot ct .wn lreutt·ntmt] est doué d'une autonté, elles 

peuvent aussi transmettre un ordre. notifier une nouvelle siruationjundique" 121 ~. Une minorité 

de ces documents sont des actes. définis au ~ens stnct comme un document qui "crée ou 

confinne une action ou une situation JUndique", "est créateur de droit". "est un titre faisant 

fi '111236 L tt t t · t 1 · . 1 ' d l . . 01 • e res e ac es constJ uent a pnnc1pa e source pour etu 1er a commumcatton 

entretenue directement par les deux hommes durant les 1 ~· mots de lu lieutenance générale. 

Mais les capftols de missatgeria. in(ormadon.,· et autres instructions, remis aux messagers 

circulant entre les deux hommes, contenant le message qu'th; d01vent transmettre à leur 

destinataire complètent aussi cet échange (sOit cmq instntctions du ro1 au lieutenant et trois du 

lieutenant au roi) 12.:n. Les scribes, rédllcteurs de tous les courriers examinés. à une exception 

près1238
, mettent en fonne la parole des auteurs et l'adaptent aux exigences du fonnulatre et du 

style de la chancellerie aragonaise 12w. De même, la lecture ou transmission orale des 

instructions par les messagers implique une appropriation. voire une légère transformation du 

texte origina11240
• On considère cependant que la volonté du ru. et du lieutenant. sinon leur 

disposition au moment de la formuler et le rapport de hiérarchie extstant entre eux deux 

transparaissent dans le choix des thèmes aburdés, leur mode de form•Jiauon et le style 

employé. Examinons donc la fom1e et les camcténsttques diplomattques de!-. échanges ainsi 

définis 1241
. 

J2JS O. Guyotieannin, J. Pycke, 8.-/\1. Tol:k, Dtplomattque médtnilft·. Turnhout. llHJJ. p. l 04. 
ll)t. O. Guyotieannin, op cil 
m1 On exclut de notre corpus les mstructmns détaillant les étaper. succes•mes de la m1sswn dont les messagers 
sont clmrgés (S. Péquignot a montré que cette distinction entre leo, mstructwn.~ mntenant le dtscours du 
mandataire à rapporter au destinatrure et celle détims'klnt lu mt'>'>IOn du messager exlste auss1 parm1 les 
instroctions remises aux ambassadeurs au début du Xl\'' stecle (Au nom du rm Pratique diplwnallque et 
f:Olll'Oir ..•• vol. 2, p. 80, 350-351 ). 

U1l Une seule des lettres du lieutenant, ~.:onnue dans sa \t!f'>lllO enregl' .. trec. est ècnte de lill prurre mam. 
t:m Ce formulaire est notamment defim par Pterre JV dans ses Urdmauons. CPDoln. t. \'. p. 197-:!08 ( § "de la 
manera de scriure Jetres a diverses pers•mes") A. Uson Sese. "Ln fnrmulano latmo de la Canctllerin Real 
arugonesa {siglo XlV)", AHDE. 6 0 9291. p. 329-407. 7 t\9301. p 442-5110. 9 (1932!. p 334-374. \0 (1933). p. 
334-391. Sur les différentes canu:-térist1ques de la dol'umentauon aragon:use. nnr A M Barrem Garcia, 
"Examen diplomâtico de la documentacuin catalano-aragoœl'ia dt: los s1glm. XII a Xl\·". dans J. Serrano Daura 
{coord.J, EJ terri ton e /f;!S Se\>'es ltt.'itlltKWm lustonque~ .. . \ol 1. p 4' -Il fi et surtout la pret:1euse mtroducuon 
de M.J. Atnall i Juan. Lletres reials a la ciutat de Girmra ... \OI 1. p. 1-150 r Gamard montre par C'lemp}e 
que la eonstructiœJ écnte des lettres de remts,.mn du ro1 de Fmnce suit un ti.mnulaJrc the dè~ le mrheu du XIV: 
siécle. dèpend du type de cnme commts et freme "constdèrab\ement tuute fanta1steH tC (Jamard. "L~ dercs de 
ta cbanc~Ue.rie royale française et J'écnture des lettr~ de remt~swn aux XfV" et X\ ... srèdes''. dans Ecnt et 
potll'Oir dans les dtancelkrit:~ médJe;t~/n t'l[lan· frr.Jn,,m CJf'ùt , . • m~lt~t\ Acte:; du colluque de ln federotton 
internationale de5 ln5ttluts d'ètudes med1e\ales (Monue.ll. septembre l9tJ51. Lou'>am·i..t-'\eu'we. 14',17. p. 281-
291. 
tz.m Sur la transposttl(~n du mess.tge du "-.t) le mdtre~.:l ùuuhh:" au ~slj le dlfl'l.'!e 'tmpte·· et re,pn:s-.mn orale de la 
~ole du rm. \'OtT s. Pèqutgnot. Au fWm du rm Pruttqm· tl!pimrwuqut• d [lllliWir \UL 2. r _,5() 
141 L.es carnctêristiques générales mises en a>ant dans les patze~ qUJ ~UJ\ent s'appliquent aux lettre~ et ac:tes 

odressés par le lieutenant gènèrul Jux trm., con.,etl., tll)' au 'li. Sur leur~ rcltt!ton-.. 'utr le dwpttn.· 'Ut\ ant 1\1 l 
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1. Langues d'écriture 

Seuls deux des 23 documents de lu correspondance adressée par le lieutenant au roi 

(20 lettres ou actes et trois instmct10ns) sont écnto, en latin. Le ~,.;atalan semble donc être la 

langue de prédilection de sa communication avec son neveu (91.3 °o)
1242

• L'es chiffres doivent 

cependant être considérés avec précaution, car on ne dtsposc manifestement que d'une partie 

de In correspondance envoyée par l'infant Piem: au r01 ~~.n En outre. œtte très forte 

prééminence du catalan contraste fortement avec la part respective des deux langues observée 

dans la correspondance de Pterre IV avec son oncle 1 H5 lettres ou actes et cmq mstmctions), 

puisque 45.6 % sont en latin. contre 54.4 ° o pour le catalan 1.:
44 Le catalan domine ccp\!ndant 

la correspondance entretenue par le roi et son heutenant général, comme avec le reste de lu 

famille royaJe1245
• Pour Martin de R1quer, "c'est la langue dans laqueHc sont écnts les 

documents que le roi signe, the King's catalan", et de donner l'exemple des discours 

prononcés par le souverain devant les assemblées des sujets. de sa chronique ou de l'éloge en 

prose à l'Acropole d'Athènes 124
(,. 

Ce constat distingue en tous cas leurs échanges de la production de la chancellerie 

royale à la même époque: elle demeure dominée par l'usage du latm 1
Z-1". Faute d'étude 

chiffrée connue sur la langue utilisée dans la documentation rédtgée au nom du roi 

d'Aragon 1248
, nous avons cherché, pour mteux comprendre la spécJticJté de la correspondance 

entre te roi et son lieutenant, à analyser la part de la documentalton larme et catalane dans la 

documentation enregistrée par la chancellerie royale act1ve au service du lieutenant et des 

t:4l On a d'ailleurs vu, dans le troisième chapitre. que c'est auss1 lu langue genenuement employée dans les écrits 
du comte de Ribagol'Ztl (fV-B). 
tl.tJ Le roi dit par exemple souvent écnre au lieutenant. en reponse aux lettres qu'1llul a fa1t panemr. mais on ne 
conserve pas toujours ces lettres. A titre d'ellemple. on a recense 45 documents enHl)'ès par le ro1 au lieutenant 
pendant les six premiers mois de l'année l J55 ( 1"' JamJer au 30 JUin l. ma1s seulement tmts du heutenant au roi 
r:our la même période, dont aucun entre le 20 Jam ier et le 1 J mat 
. Z4-t Soit 41 en latin et 49 en catalan. f. Se\illano Colom souligne l'alternance de lattn et Hromance" (amgonais et 
catalan) dans les documents produits par la chancellene de Pterre IY Selon lut. l'usage du !atm est privilégié 
pour les actes les plus importants ou solennels. tandl!> que 1~ lettres l>tellées du sceau secret sont généralement 
rédigés druts la langue du destinataire (F. Se\tillano Colom. "Apuntes para el estudio de la canctllena de Pedro IV 
cl CennC":lioso''. AHDE, 20 ( 1950). p. 222-2.26)_ M J. Ama.!l 1 Juan corundére le caudan comme la langue des 
lettres closes de Pierre tV (scellées ou non de son sceau secrel) tM J Ama\1 1 Juan. Lletrl!s n'tai'~ a la dutaJ de 
Girona •.. , vol. 1, p. 20), 
u45 Comme on l'a constaté par l'etude de la produl'tHln Jm·umentam: conremporntne 
l!4f> "Ês la llengua en què son escnts eh dm:uments. que Mg:na el ret. rln· l..mg'> w1ulw1n. M de Rtquer. Hi..'tttiriu 
de la llteratura catala1111. Barcelone. 1964. ~ol. 2. chap. XII "pro-.a parlamentana i canœlleresca". p 336. 
1z47 M. de Riquer le conMdère cumme la langue de la chanœllene lop til. p Hô) S Lus1gnan dresse un 
panorama génêm\ de l'e'<olutmn de l'emp!m du latm ct du calalan a la dum:ellene w;.ale aragonatse dans La 
tt;ngue des rois au A1oyen Age Le fran~ au t"Jt Frana t'f t'n -lnf!lt•Jan. Pans. 2004. p :\S.39 
1 
.. 
45 M. J. Aman i Juan montre que pour l'en-.emble du regne de Pterre J \ • 1".4nm lltllon, de la ( ·wtdt d~;· Cilrcma 

consene 278 lettres royales. dont seulement 40<,ont en .:atalan. '>ott um. prnpurtam de 14.4 °o !Lierre.~ rt'laL'i a la 
ciutatdeGirona ...• vol. l.p. 18-191 
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intérêts royaux, pendant la lieutenance générale 1
::
44

• Notre étude. repose sur l'inventaire 

systématique de la langue employee Jans les tou~ l~:s documents coptes quelle que soit leur 

nature - dans au moins un registre, de chacune des six séries produites au nom du lieutenant, 

entre juin 1354 et septembre 1355, puts sur l'extrapolatiOn des résultats de cet mventaire pour 

le reste de la série 1250 (tableau n° 17). 

lZ4'< 

1250 Nous avons donc pris en compte les 16 regtstres de la heutenance. qUJ compilent la grande maJorité des 
docwuents produits par les membres de la chanC"ellene ntynle demeurés au servtce du he•~tenant. conune o:t Je 
verra dans le chapitre Vl. lls suivent les procédures d'elaboration de., ac~ ct reprodm'>etd le~ caracténr.ttques de 
la dotunientation habituellement rédigée au nom du mi On Lo.Jnstdère donc: que les chiffre" tssus de ces analyses 
peuvent aœ.Ji être appliqués à la documcntatmn gèneralement prodnlle au nom du rm. ()uelques do .. uments 
écrits en nragonats apparaissent daru. le corpus étudié. m;us tl!> occupent une place mmtme 1 de l'ordre du 
pourcent}, d'où le choi.x de ne pas les frure apparnitre d<ms le tahleau 1""' L 'extrnpolatwn est rendue nèc~e par 
le nombre trop important de document' il comptahlh'>cr (ln ..:on.,Jdere pour cela que le nombre d'actes 
enregistrés par foho dans tes autre!. reg13tres de chacune des !>ene'>. de même que la part de-. actes en \atm et en 
catalan qui y sont copiés. sont constants De nombreux actes sont bthngue«. en rmsun de l'mo;enmn ou la ettatJOn 
d'autres documents dans le document pnnctpal Dan'> ces Cds-la. on a pn., en wmpte la langue utilisee dan'i la 
suscription. 
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Tableau n° 17 : pnrt de la documentation rédigée en lutin et en catalan dans les registres de la lieutenance générale1251 

Part des 

Nb total 
Part du Nombre de documents dans documents dans Extrapolation du nombre de 

N°dU de fol.ios 
Nb total reg. le registre examiné le registre documents dans la série 

registre duns le de folios exunùné examiné (en'%} 
dans la dans ln 

examiné reg. 
séne série Nb. total 

Docs. 
Docs. Doc s. Doc s. Nb. total Docs. en 

Type de sénc examiné de Docs. en! 
(en °·o) de en latin en en en Jatin catalan 

documents cumlan latin catalan documents 
i 

Commuue 1J'I. 1592 200 1450 13,R 465 458 7 98.5 1.5 3372 3321 51 
Gratiarum 1601 181 181 lOO 453 443 10 97,8 ") ") 453 443 10 .......... 

Curie et pect·unù? 1603 194 442 43,9 461 329 132 71.4 28,6 1050 749 301 
Armaf1.> 1606 177 294 60,2 370 202 168 54,6 45.4 fd4 335 279 
!Jiver.mrum 1602 16 16 100 33 33 0 lOO 0 33 33 0 --
Ne~:ocù1 secreta 1545 14 14 lOO "')") 3 19 13.6 R6.4 ")") 3 i9 .. .:.. ..... 
Nb. Total de docs. produit.~o~ 782 2397 \804 l46R 336 5544 48HS 659 
J~xtrnpola ti on dela part des documents en latin et en catalan dans les rel!istres de ln Iieütenance (en %1 88,1 11,9 

1 
'
11 On recense seulement neuf documents en aragonms dans les 782 document'> des cmq registres entièrement depouillés. &oit 1.15 % de cette documentatton. On ne les u 

donc pas pris en compte. On ne comptabilise pus la production du registre 1401 qm cont1ent un mélange de documents de type Commune er Armart· 
1 :~2 Y compris le registrr 1595, produit par le conseil royal de Barcelone. 



Cette ana)yse montre la part écrasante de la documentation en latm produite par ta 

chancellerie royale au service du lieutenant, pwsqu'elle représenterait pratiquement 90 % des 

actes enregistrés
125

_,. Malgré une pénétratton certaine du catalan, on constate donc que la 

langue vernaculaire n'occupe encore qu'w1e place très mmorttatre dans la production de la 

chancellerie royale aragonaise. au milieu de XIV'". siècle. Ce constat s'oppose au phénomène 

observé dans la chancellene royale françatse au m1heu du XIV..: stècle par Serge Lusignan. 

pour qui le français. déjà massivement utilisé dans le premier tters du XIVt: siècle, prend 

définitivement le pas sur le latin dès les années l360 1.:q. li en va de même pour les 

chanceHeries royales ca.<;tillane et portugmse, qUI abandonnent l'usage dominant du latin, au 

profit du castillan et du portugais. respectivement dru' . le deu.xième quart et dans le dernier 

tiers du xn:r siècle1255
, contrairement a la chancellene royale angevme. où le françats n'est 

guère employé comme langue de chancellerie au profit du latin à partir du début du XIVC 

siècle et ne devient majoritaire qu'au XVI~ siècle 12 ;~>. 

L'usage majoritaire du catalan dans la documentatmn échangee entre Pt erre lV et son 

lieutenant général, nous semble résulter en partie de la thématique. de la typologie 

documentaire et donc de la fonne employée. 

1251 On suppose que t'explicntion donnee par S. Lustgnan pour l'usage du latm par la cbam:ellerie royale française 
est en partie applicable â la chancellerie royale amgonatse "Dan"' la France royale multihngue. le latin était la 
seule langue comprise partout, susceptible de porter umfonnemenl la parole du ro1 et du drmt" {La langue tks 
rois au Moyen Âge .•.• p. 20). 
t2$t s .. Lusignan. "Quelques remarques !'tUf les languCfi C'l'Ole<t a la ~o:hancellene rtl}llle de rmnce", dnns Ecrit t!l 

pauwJir dans les chmrcellerleJ midlt'mit:•J npan franr,aH. espate c.mglan Actt!"> du colloque de la fédémtion 
internationale des instituts d'études méd1nales (Montréal septembre 1995). Lou, am-la-Neuve. 1997. p. 99-107 
ét La langue des rois au Moyen .4.gt·. . p 12 
m' R. A. Mac Donald. ''El carnbto del latin al romance en la t:anclllena real de { ·nsulla''. AEAJ. 27 il ( 1997). 
p. 381-413 ; S. Lusignan dresse un panomma général de l'è\ioluuon de l'u-..'lge du !atm et des langues 
vemncula:ires dans ces royaunu.-s. La langut' dt•s nm uu Mou n .iJ::t p Jô- .lk 
tZS6 A. Kiesev.etter, "La canc.ellana ang10ma". dans L 'Éint ungel m i>mnmr. tulrure t'l .\.OL Jeté emre Xllf et XJre 
siècle. Actes du colloque internattonal <Rome-Naples. ~o"emhre IIJ'i5l. Rome. IWK p WB: S lusignan. La 
langue des nm au .44onm Ai:e . p 40 



2. Typologie des doc.m1ents et choix de la langue 

Tableau D0 18 : répartition hmmistique des actes. lettres et mstructions du rot au lieutenant et 

du lieutenant au roi 

Documents rédigés en \atm Documt!nts réd1gés en catalan 
par le lieutenant par le roi par le lieutenant par le roï 

Actes 0 -~ 1 0 l 
Lettres ' 10 11\ 43 .... 
Instructions 0 0 3 5 
Total ., 

41 21 49 .... 

On constate que conformément à la documentatmn royale arngonal!:le analysée, dans 

laquelle Je latin est la langue utilisée pour les affaires religieuses. les deux seuls documents 

rédigés en latin et adressés par le lieutenant au rot d'Aragon concernent l'Église1257
• 

Le latin est en revanche la langue de 41 des 90 coumers du rm recensés. Pannj ces 41 

documents en latin. on distingue 31 actes et dix lettres. selon la distinction diplomatique 

définie plus haut. Parmi ces 31 actes on trouve la procuratmn spéctale octroyée par Pierre IV à 

son lieutenant le 25 janvier 1355. afin de mener les relations diplomatiques avec la Castille. 

Sa rédaction en latiil est confonne à la pratique observée pour les autres provisions de 

pouvoirs et actes de nommatton 1.!"". il en va de même par exemple de la conce5.sion accordée 

à l'infant, en réponse à sa pétition de pouvoir affréter un navire pour livrer Jes chevaux du roi 

de Chypre1259
• Ce type d'acte est généralement comngné dans les reg1streh Gratiarum. presque 

uniquement composés de documents en latin, comme le montre le tableau n" 171260
• C'est 

aussi le cas des douze mandats envoyés au lieutenant lui enjoignant d'appliquer et de respecter 

les concessions faîtes au.x sujets. conformément aux clauses mjoncttve et prohibitive des actes 

de concessions. rémission. gnîce11t~~. Il en va de même pour les six mandements judiciaires du 

tm n s'agit précisément de lettres rapportant au roi !'inJUre frute aux ambassadeur" en t:UUT de Rome (Barcelone. 
1.5 septembre 1354. ACA. CR Pere m. caL'a 43. n'' 5350. enregiStrée dans. reg !603. fol 74r(3)-74v) ella 
nomination du maitre de Cruatnna tBarcelone. P septembre B54. ACA, CR Pere lU. crux.a 43. no 53.51; 
enregistrée dans: reg. 1592. fol. l24\I2H25r) 
t:z.~Caglian. ACA, C, reg. 981. fol. 20rtlJ_ Sur ce pouHnr. cf li-B-2-b 
"~~Chateau de Cagliari. 15 février 1355. ACA. C. reg 9XI CDin·rwimmJ. fol .:!~n.:!l 
tzoo Sur le type d'affmres trattéer, d:m'i le'i t.hfferentes r..ene<; de regt,trer... \tHr notn: pre,entat1on dt.'lii .,ource!'> 
tZ!!I Panm tes douze lettres du rot repondant n ce schéma telles !>ont toutes en laun ACA. (.reg 91-:l. fol. 5v(2}. 
20v. 79r(3)-79"; reg. 1024. fol. 46r. reg. 1025, fol 109r. reg 1026. fu! 142r. AC-\. C. reg 91\0, fol 60v-61r. 
65v(3)-66r. 69r(2), ACA. C. reg 1%5. fi:ll %..,(2)-9Rr. illti2J-PI\. 1X5rt.::!n. on peut ctter à tttre d'exemple 
l'ncte dêjà évoqué. dans lequel le rm mfimne 5on lieutenant de la rerru-.e grocteu.,e de la peme prononcée par le 
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roi au lieutenan~ rédigés suite à des suppliques et pétiuons1:t..:. Ces derniers composent 

genéralement la majorité des documents. presque tous en latm. réums d.:ms les registres 

Commune. Dans cette même logique, onze notifications et mandements exécutoires d'actes de 

nomination ou de commissions d'officiers royaux. adressés au lieutenant. enregistrés dans les 

registres fourre-tout Diversontm de Pierre[\', sont écrits en latin 1 :~>•. Le cho1x systématique 

du latin, pour cette correspondance royale. somme toute très admmlstrntive et codifiée. est 

donc conforme aux pratiques contemporaines de la chanœllene amgonatse 1
:::M. Il pennet la 

diffusion à une large échelle de la parole. de la JUstice et de l'ordre royal. comme le montre 

Serge Lusignan pour le royaume de France'~"'. Le chotx du latm pour les dtx lettres du roi qui 

complètent ce corpus est plus difficile à expliquer. 

Prumi eUes. on trouve par exemple une étonnante lettre au lieutenant. aux membres 

des conseils royaux et aux jurats et prud'hommes de la cité de Valence. rédigée sous forme de 

sennon1266
• Dans ce texte particulièrement httéra1re. écnt en bon lahn. P1erre IV, à grand 

renfort de considérations morales et religieuses. développe une réflexion sur le roi justicier 

qui. au péril de sa vie, essaie de réaliser le dessem d1vm pour lequel tl a été porté au 

pouvoir1267
• Cherchant â rassurer son oncle bienveillant. mquiet pour sa personne. il écrit être 

serein et détenniné. et affirme le bien fondé de son engagement en Sardatgne (sa campagne en 

gouve.meur du royaume de Valence à l'encontre de Ahmfun Tuntct. sarra.'im du royaume de Valence et lui 
demande "expresse quod tpsum perdtmum obsenewr ac tac1atls per rp'>um guhematorem {ValencieJ et 
.quoscumque officiales nostros servan totahter et tcncn. t<;pt que '>UIT&:eno reM1tu1 protmus facmtts filias 
antedictas ne permitatis aliter contra perdonum pertactHm tpsum sarracenum seu dtcta elUs fibas pro contentis 
scimus molestari seu euam agra"ari in persnms Hdehcel nec m bomy.;" 1 A.lghero. 1 ~ ntl\embre 1355. AC A, C. 
t('!' 1024, fol. 46r). 
Uti On en a donné plusieurs exemples dans le l-A-2 de ce chapitre AC A. C. reg. 9KU, fol. 45v(2)-46r, 10lr. 
l36v-B7r; reg. 1465, fol. 86rt3)-86\<. !01h(.2H09r. 1:::"''\L?t 
t~ Règ.. 980, 981, 1465. Les actes de nmrunat10n d'otlictef'> temtonau~ ~tnt gèneralement regroupés daru les 
.registres Offu:ia!iltm du roi, les autres notninattons et commtMmns se trouvent dans les registres Curie et 
Commune. A défaut de registres 0/fktalmm durant la heutenanc:e, on les tn.Jtne dans les registres Curie RI 
pecamie et Commune (ACA. C. reg. 9&0. fol. p, . reg 9Kl. fol4r. :!U'I-(2). 55rt2}. nnr. 79rt21. 79\r(2)-80r. 
lO.St{lHOSv. 136v-l37r; reg. 1024. fol. JOv; ACA. C. reg. 1465. tot ll3\ l. 
*~li est aussi significatif que ces rru.'isnes "admtmstratnes" \.-nmportent souvent de<> adres.ses multtples: elles 
sont en prenuer lieu destinées au heutenant pui!! a d'autre.., der.tma.tatre" 
t1M S. Lusignan, La langue des rots IJ1I .~!oven • ./.ge ... 
t.ttil> Château de Cagltari. 20 mar, !355, AC A. C, reg l21JJ, ti.l! -ll121 • .:mnew 1\'-l" t cs H?rsmn.r; des1inees aux 
conseillers et Jurats ne sublSSent que de menues mud:sticatlon!>. pnm.1pa1~ment dan'> leur dl!l>tgnauun (reg. 1293. 
foL 3r(2)-3v}. 
lU't Le roi va même JUs.:tu'u e;.oquer !a pensée d'Amtnte n Ju .. tu.:tJ \ t"f\l, qwm n~.·u- ddlglt. t("'tan!e pfulosufo de 
propnctntibus est altl!>s.tmt Slmplu:r'> gluno~1 cm.:a qu.un exeti:endd!ll re-.. terrt."nU'• dehet demum totts \utbt:.S 
imitari et pro exequendts JUSiiete acubus. tn Hrtute ah:ss1m1 tenetur personal1ter lahor.ue m amando Deum et 
justiciam m hoc debet glonan et cuam delet:t.m cum ex lah\tre hmw.tnnt.h .. t.nu .. ret puhhce ~.:nn\enetur in 
bonum. maleficia puruantur"l. annexe 1\' -15 
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cours n'est jamais nommément désignée dans ce texte) 12
";. Il lm rappelle surtout le devoir 

naturel du plus vieux membre de la famille. qm étant lm-même d'angine royale, doit œuvrer 

pour la justice et le bien commun, lutter contre l'inJustice et l'offense, a1der et conseiller le roi 

(comme les conseillers qu'il a choisis), afin d'acquérir louanges dtvines et myules 1z69
• Ces 

arguments ne sont pas sans rappeler les propos tenus en catalan il est vrat, par les rois 

d'Aragon, dans leurs discour!) d'ouverture de~ corts (proposinô) analysés par Suzanne 

F. Cawsey1270
• Cette dernière souligne combien ils s'y définissent comme les élus de Dieu* 

destinés à défendre l'Église. la JUStlce et le bren commun au penl de leur vte. st nécessaire. 

Elle montre aussi comment ils y exhortent leurs suJets à smvre lrurs pas et à réaliser le dessein 

divin1271
• Par sa construction comme par son contenu. cette lettre se dtstmgue donc des autres 

textes latins envisagés dans ce corpus. 

Les neuf autres lettres "latines" adressées par Pterre IV à son lieutenant. se 

caractérisent en effet par leur contenu pragmatique et matériel. Elles ont eu outre des 

équivalents rédigés en catalan. On y recense par exemple l'unique lettre de créance en latin 

trouvée dans notre documentation 1272
• de même que sept lettres ayant pour objet des mandats 

de livraison de ravitaillement, de fourniture d'argent, ainsi que des ordres de recruter de 

nouvelles troupes ou de satisfaire une requête royale en hen a\ec l'expédition de 

Sardaigne1273
• Dans ces différents cas. le choix du latin semble proverur de !a réutilisation 

dans le texte du mandat, de textes écnts ou d'mforrnat10n.\ commumquées au rot par un tiers. 

1261 "Hac itaque vobts cu:ravtmus scnbere ut oullus "anus timor \OS terreat ne credans m nos tTh.1JOra videre 
~cula quam vidimus nos ipst qul negm:m JUSilCie per expenenctam nunc tractamu,.". nnnex.e I \' -15 . . 

"Ad quorum actuum JUSt1L'le ex.en:ende. ut ant1qumrem nostre domus reg_1e ei pmnctpem honons nostn 
debemus plurimum admonere ad quam JUS!Jctam duo ronspictmtL'> pertmere. scdtcet nulh nocere. et querere 
utilitatem communem tenentes effimlo tale<> m \os es'ie .:unûu:mne" mnata" quas nau de <itlrpe regta habere 
debent" ~ "Resumpt\S ig1tur vtrtut~ tomtudml5 '-tnbu~ umm dlhgente ~tudm et tota dlhgen\la e\ studiosa 
sollicitudine în hiis negociis vos habere curetis procurando nobt\ consthum etL·opmwm JU'amen ut stnt nos in 
hiis opus regis provtdi et past:ons wlllctta exen:emu!> hom patru1 JUStJcJam d1hgenh'> nummem cl fù.mam 
mereamini asseqm et nos pennde >.ob~ teneamw obn11uus ad menta gmctarum". "S1~ qumi m hutus mundi \iUUe 
miserle fame lnudabilis acqutmtis pre.ct1nium et post ts:tius tempons decursum ad eternam mereammi glorlam 
~n·enire", annexe IV-15. 
r.u S. P. Cawsey, Kingship and Propugwula Rm.al Eioqwmn· and tllt' ( ·rown ut Arugnn t J 1UU* 14511, Oxford, 
2002. 
127r Dans le conte,..te de l'e,pedit!on de Sani.ugne. ~:e le,te peut è'tn: ..:un .. u..lere .1 i.t hll., ..:umme un '>entable 
plaidoyer royal contre les appet'> nu retour du rm. qm 'e multtphent au pnntem~ l ~:;:-. mats au~tl:omme une 
proposicm de substitution pour le parlement des outal$. ~1it·s t'fm. h' rt·al'll du n1~1.mme de Valence con\oqué par 
le lieutf'tlant. 
lm Créance en faveur de Matheu Adna. ~etrure du rm !:barge de t.rammettre un ~\age au beut.enant a •ive 
'\'OÎX (onuulo 1.ive t·odsl (siege d'A}ghem. 20 août !154. ACA. C reg 1026. tit-I ll4\.-ll5rl Le roi adresse 
g,uatre autres ·LTèances a son lieutenant. rtLU!> en l·.ual.m . . 
t~n On recense 15 actes ayant pour !>eul ubJel ce<. demo.mdes. dont "~:pt en latm tA( A, (.reg '1!\!J, fol. 10v(2). 
1.3r(2), J7r(2}-l7o. 94r(3); reg. 1026. fut l4lr. A.CA. C. reg HCX. ti1l ht21. reg 14n". fol 103r!Zl-J03v) et 
huit en catalan. Les coa'>etb hl~ ault t"fl re\·<•t .. enl bu:n plu!> 
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C'est par exemple le cas lorsqu'en réponse 3 la lettre de son heurenant rapportant au roi 

l'injure faite aux ambassadeurs du roi en cour de Rome et lm demandant de dire s'il se satisfait 

du jugement rendu par le pape. Pterre IV demande un supplément d'mformatton 11
,
4 

; ou 

lorsque suite au témoignage de son conseiller Pere de X érica (ex relacione nohilis u dilet:ti 

consiliarii nostri Petri domim de Xencha ... perceptmus). dont les \lctuatlles sont bloquées sur 

le continent faute d'embarcatmn pour les tr.:mspmter. Pterre IV demande à l'mfant de faire 

affréter un navire1z
75

• On suppose donc que ces documents. dont l'exposé des faits reprend 

précisément rarnure et les rat~ons de la demande royale. ont été élaboré!) grâce à une note 

initiale rédigée en latin 11
'

1
'. On recense enfin une longue lettrt. en !atm adressée non seulement 

au lieutenant, mais au:x conselllers royaux. aux grands officiers et à certains grands nobles 

ainsi qu'aux cités de ses royaumes. dans laquelle lerm ~ouhgne les nécessités l'ayant poussé à 

négocier avec le juge d'Arborea et Mateo Dona. et raconte fes d1fférentes tractations et les 

résultats auxquels il est parvenu 1 z~~. On suppose qu'eUe fut élaborée grâce â la consultation 

des différents actes et documents produtts lors des négoci.atmns. 

Le reste de cette correspondance entre le souverain et son lieutenant est constitué de 

documents rédigés en catalan. Parmt eu.x. on comptabthse ~eulement deux actes 

"administratifs*' royaux adressés au heutenant Ils concernent les cas httgieUX de la 

nomination du batlle de Majon1ueiz~,. et de l'applicatiOn rle l'mterdu:twn générale pour toute 

embarcation de navtguer. st ce n'est pour apporter. dans un prem1cr temps. du rnvttatllement 

au roi1!"
9_ Le roi s'adresse en langue vemaculmre à son onde pour lm s1gmfier et justifier sa 

décision et le rappeler à l'ordre. Le chmx de cette langue semble donc facthter l'expression de 

son autorité et peut-être \i.ser une me11leure compréhcnswn de la part du destinatmre 11
R
0

• 

Parmi les lettres en catalan comptabihsèes dans la correspondance du lieutenant et du 

roi (soit respectivement 18 et 43 lettres). on cumptabthse auss1 les lettres de créance {une 

seule émise par J•infant Pierre. mats quatre pour les messagers du ro1 envoyés auprès du 

rT-t Siège d'Alghero. 2 septembre 1354. ACA. C reg l4n5. tiJL l03rt2H03' Cette lettre e~t une réponse à la 
lettre du lieutenant. dau!e du 15 août 1354. AC A. CR Pere Ul. c.tma 43. n 5341 
f:f'~ Cagliari. W jmn 1355. ACA. C. reg CJSO. fui IJ4l1 t1 

llTo Sur les étapes de rèdacllon et le proces-.u.-. d'e'tx>dlttun de !a dtKwnent..ttwn de la dmnt:ellene royale 
aragonmse. voir l'etat de la questiOn red1ge parS Pequtgnot. 4u nam du rm Prc1uqut dtplumauqrw t'l pouvoir .•.• 
vol J. p. 54 et s. U dresse une b1bbogrnphie e11.hau..,tn.e 
t:'>7 ChâteaudeCaghan..21 JWllet 1355. ACA. C reg 1030. !ni ltJ\·2Hr 
t:rrs Château de Caghan, 10 a\nl 1355. ACA. C. reg 4Ml. h•l ~-:-\·~r tette afhme de nommatwn concurrente 
et contramctmre a ètè presentee supra cl-H·ll 
IZ"'I Siège d'Aigbero. 5 août IJSJ.. ACA. <..reg l02n. toi IŒI\ 

t:ro Nous a-.oœ; cependant montre dans le chap1tre HI que l'm1ant Pu:rre a ete tonne au !atm, langue dans 
laquelle il ècnt son m1rotr de-5 pnru.-e., et qrùl "'eml:>le !m·meme !m: 
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lieutenant). Bien que ces lettres sment souYcnt très tè.mnefles et se résument à accréditer le 

messager auprès du destmatatre'~" 1 • Pterre IV en protite parfuts pour donner quelques 

informations à son lieutenant ou pour fommk·r l}uelques çommentatre'i ou requêtes':~.? 

Huit lettres en catalan. portant uniquement sur l'orgamsation log1stique ou humaine de 

l'expédition de Sardatgne ou la gesuon d'afTanes sarde~. complètent cc corpus. Contrmrement 

à leurs équivalents latins et malgré l'ampleur des requêtes. ces mandat'> sont généralement 

assez brefs : l'exposé fan l'objet d'une phrase synthétique qUI précède un d1sposttif très concis. 

dans lequel le roi donne mptdernent la hste de ses hc.,nm.,' .:-~' Le rot ..,e pennet cependant d'y 

fommler quelques commentaires sur l'urgence de sa sttuat1on et le denm du heutenant 1z84• 

d'où la proxim1té de certains mandements :n·cc les 17 lenrcs du lieutenant et le~ 29 lettres du 

roi composant le reste du corpu\ 1 =~· _ 
Ces dernières constituent une véntable relatton éptstolatre entre le souverain et son 

représentant. Ce groupe se caracténse en effet par l'extrême vaneré de5 themes abordés dans 

chacune des lettres car il s'agit. chez le rm comme che1 le lieutenant. de documents mêlant 

informations. commentaires et mandats sur des ~UJets très variés. souvent JUXtaposés au fil de 

t:&J La leJtre de créance remise par le heutend!lt a '\.latheu Adna ... uu par exemple œtte hrne "Molt excel-lente 
molt poderns princep. Senyor et ~ehot O(lo.,tre mvlt ~.-ar {om ,ohre alguns afTef'l Ht<ttre .. hauam comenades 
atgune:s paraules al amat nostre en M.1the.u Adna nutan e tment Jo, \ u .. tre .. ~egelb.. !t..., quah d la .. u-.tra ultea deia 
dit de part nostra. Perço. Senyor. hunulment "os suppl~~:am qun'L'> plana. ~enyor. h.ner pienera fe c L'Teença a tot 
ço quel dit en Matheu sobre ls dn" afler" .. u., d1ra (·mn !>obre aqudt .. ..,1a e-;tat per nu .. plenament mh.Jimat Dada 
en Leyda a XIX dies de Janer En l'an:. de la SatmWt de nn-.tre Sen~ ur M C( r l \'" (l enda, 19 Janvter 1355. 
ACA. CR Pere m. cat.xa 44. n' 5407! l'reanc~ du wt At-A. ( . reg. IJKO. tu! <J'>.,.9fu. ACA. C reg. 981. 
foL86v(2};ACA.C.reg.I02tdi'1 l 1Brt~l-ll)3\ .ACA.Creg 14o:'.tnl ln·ht21 
tt!ll Le 10 jmn 1355, le rot ne se contente pa'i d'accrediter Berndt 'ion. messager ren•uye au lieutenant pour 
l'informer sur la Sttuauon en Sardaigne Il dèt.nt mptdement l'état cata!;trophtque de 'iCS troupes ("nos estant 
segons que ja lunets sabut e wta la nust.m host en fon awl pum de nulallle!> ~ J. e1 k"> mefaits du JUge d'Arbor~ 
qui rompt les accords passés et refuse ie-; nfues ''gr:u.:t(l-.es, JU'>te-. e rahnnable.." du mt. pm., iu1 an.nonce a'<oÎf 
"eomensat de procclur contra lo d1t JUI_ge e en Matheu Dona e lUI'\ ..amL·es ab ho't" e ah altre'i maneres" et lui 
denmnde de raider au plus ute pour sau .. er l'honneur de la ( ourunne. "de la qua1 hunor Hl., o,ot!> molt parttc1pant. 
rud coma aquell qUI sots lo pus entlch de la noMra ca._y Re\ al" t t\C A. c. re<J IJX.O. fol IJ5'> -IJf>rl 
tzu Le document suivant eo donne un exemple qlt' Re) d'Arago (·ar avonde notlfkam a la \Hstm sanesa nâs 
haver gnm faim emin-a en la nostra curt de -.cn'llans e haH~m dehbcrat que lUI scn'>an!> de manament nostre:s per 
nostres negocis hic deien venir a nos. en \tl'i pregam que doneis ab d!les llll sen" am a aquels que a \OS pmn:n 
ivaços sparxmncht per lo qual en breu sten en nostre Mm~ 1 c am no mudets en aiguna manera" (château de 
C-aglillri. 22 janvier 1355, ACA. C reg. 1024. fol S9n 2 l . autre emegtstrement 1denuque dans ACA. C reg. 981~ 
fot 5r{2)). Voir aussi ACA. C. reg 1026. ftll IO~r. ACA. (. reg 1:!93. fol lfl\t2t. ACA. C. reg. 1465. 
fot 60v(3)..6lr. 63r, 70r(2), Il ht.:!l 
lu.t Comme par exemple dan'l le document A<:A. < . reg l.~Y"l. fol 1 tl\tZI. pubhe en .mne'e IV-If> 
ml Lettres du lieutenant au rm ACA. CR Pere m. ca1"-a ·B. n 53 W. 5341. 5353. 53"4. 5Jh.". 5389, 531J8; 
ACA. CR Pere lU. cat1Ul44. no 5455. 54-o. ACA. C reg 1401. tul 2Ur. reg. l :-4~ toi 2lir!2J·2'h (rume,"e JV-
18)~ reg_ 1603. fol 123\. reg J60ô. fol ~\-_h, 'l<ir-"!'1' . AD!\.1 ~(. Pmd~. 1 l j l~l. t. Jlt21-3J. 84. 1. 14-
·194. f.68(3). lettres du ro1 au heutenant .\tA..l, reg YXO. h1! ~'r-i<flr tanne'\e 1\·l'~'· 'fh. t)5~·%r. 108•~ 
110v{2).-lllr. lllrt2)-tlh. ACA. C reg 9RL fol jr. "'\121. ~ht2l. lor. P\12L N'\·l'>ô'-. ~9rt~l. l:\9\', 99v· 
100r, lOir. ACA, C. reg.IOZn. till lZ!\rt~J.-!211-.. 1Hi,l2t-!Nr, l·t"'r(%1. l41t\-l'Hr. l114,.lt)5r. A{'A, C. 
reg. !030. fol. 5r(2)-5v. ACA. C. reg. 12'1.1;\. fol 4rt<l. ~>rt2J .. 1\( A. L reg l4o'>. M ~..,r-57 ... f!X.,.(::!Hi9r. 
106\"{21-107\ ; ACA. C. reg ll3b. fol r.~ .. ..f>~r 
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la plume. De façon traditionnelle. ces lettres sont souvent rédtgées en réponse à une lettre 

précédente du destinataire. mentionnee, vom: ~1tee llk~ ~·m:,cn\'ent donc dans un dtalogue 

mek1é par lettres interposées '~io((l Rot et lit•uterant ! ennl->agent alors un ou plusieurs thèmes 

.abordés, en réponse ou non à une lettre précédente. Leurs échanges !;'apparentent souvent à 

des litterae de statu. dans lesquelles ils réd1gent de \Cntahles hulletms de ..anté_ Pierre le 

Cérémonieux y donne souvent de ses nouvelles, à la demande dt• slm onde. qui l'infonne à 

son tour de l'état des royaumes et de la santé des enfants royaux;"~". tl n'est pas rare non plus 

que dans cette correspondance en catalan. le ro1 ~\ nque sa l.'ampa!,!ne. son manque de vivres, 

les nouvelles reçues des ambassadeurs ou quelque!) affmres touchant l'mtérêt des SUJets. Son 

lieutenant y traite quant a lm de la n!unwn des parlement!'., ùc l'aJÙe ou du ra\Jtaillement, des 

affaires diplomatiques, ou de sujet~ pour lesqueh JI ~olhcite l'ans ou l'mtervcntion du roi 1288
• 

L'un et l'autre juxtaposent ces ditTéreuts thèmes par des locut10ns du type. pnmeramem. item. 

enaprés, quam al jet dt', part açô. quam a ù~ ô que. a\ ant d'en ré~umer le contenu. de livrer 

leur commentaire. ou de fonm:ler des demandes spécifiques 1 :;"'~_ En réponse à diverses lettres 

de son lieutenant, Pierre IV lm dtt par exemple 1e 12 o..:tobre 13 54 ne pas douter de son travail 

llBft Le 17 septembre 1354, l'mfant P1crre dchme mn"' -.a lettre au ro1 "\!olt eu·cllent et molt poderù~ prmceps. 
senyor e neoot nostre. molt car. De la \ostrn m~gmtit:encM hdvem rcehuda una letra rt""prln"'"'a a tres letres que a 
vôs Senynr havtem tr.uneses" il wmmente et donne une reponse à l·ctte lettre. qut correspond 
'I<Taisemblablement à celle ecnte pJr Ptcrre IV le 4 r.eptcmhre 1 >\(A. C. reg l4t.<>, tnl IUtnt.::t 101\) Puis il 
évoque une! .econde lettre reçue du m1 "tn apre'> \en!<or, hrl\crn rcehul.fu a!tra lett.t l'-': la \O'>tra altra responsi'\ia 
a una letra !:\ 1a a v·ôs. Senyor. estada trnmesa. per nùs" et tl ta ...:mnmente (un '>uppose qu'li se refere à celle 
rêdlgée par le souH!rrun le 7 s.eptemhre tAC!\, L reg 102n. fol GXrt 2 ._1 :'k' 11 Il tennme .-.a m1sstve en 
signalant qu'tl lw répond par une lettre ec:nte de sa pm pre mam "I- d'altra per sen:yor trametem a la vostra altea 
altrn letra feta de nostra mà" !ACA. CR Pere Hl. cana 43. n 5353) P1erre IV prm:ede de la même manière: le 
12 octobre 1354, il tntrodmt am'>! '>il lenre PCar il\om:le. s4pMt~ que ha\em reehude .. \Œtr~ letres [mot 
manquant] les quals son •engades en la nau d'en Bahg E les cn-.es en calsc:unaj dlqueiles [smgulannent] [mot 
manquant] clara enteses vos responem" tstege d'Aighem. ACA. C. reg J 13ô. fol t-.""'\-t!Hrl On ne consene pas 
ln lettre du heuterumt il laquelle h. ro1 hut reference ct dunt 1! C\ 11qw: p.u la '>mte le ~.:untenu 
t:r. La lettre ACA, C, reg. 1465, fol 5""'r-57~. datee d'Alghcw. 1~: 21 Jutllet 1354 f"\t un long rectt du voyage 
royal et de son a.rrriée en Sardaigne_ Dans .. ~ lettres. le nn dre<.<,e de!> "bulletm" de santé ... comme par 
exemple le 9 février 1355 _ "Saben que nus. merœ de no~tre Sen)'or. '>um ~n)o e en horta dtspo3Jcto de nostra 
persona e plau nos molt saber la \O!>tra salut" tchàteau de C<1ghan. ACA. C. reg Qk 1. fol lor}. De même, il 
répond â fa demande de l'infant "'oos e alta regtnil muHer nustra. ü no>; m<,ft cara. gren., na_ta nostre seny or Dêus. 
sotn ben sans e en bona dtspostctn a·u en huna o en mlllur corn 1am~ !è.tm 'eglln-. opptnlll e lite de tut aquelles 
qui uçi s6n e nils quta'li mateix nos ho sentun. De ia samta! de '<OStrd pef'IOnJ e deh alt~ fille<> nostres e del bon 
e pasifich stament dels regnes e terres nowes de la mar. som molt pagnt_., e ha; em gran plaer. nostre senyor Oêus 
per sa mercè los nos faça tenlf en pau e en 1:om.:ordm al r.eu <.t>n-~ ~ h:hâteau de t .tghan. l"' Jum l :155. ACA. C. 
reg. 980, fol. S5r-86r}. Le lieutenant lm donne ausst de-; IWmelles du type "A la \OStra magmficência 
significrun que l'ait et magmfich senyor mtant don Johan. duch de (jcruna et wmte de Cen-era. pnrnogenit 
vostre~ et les senyores mfantes filles 'ostres sun ben .. ant' et alegre... w men:e de Deu-.. et tots lfv; Rt:!,'tles et 
terres vostres s6n en bon s:trunent" fBan:elone. 6 septembre 1 ~54. AC "A. C reg 1 t.fltl. tùl :"Rr-5lil" 1. 
110 On a '•ill combten leurs e-ehang5 etaumt ti_,umi" puur le reglcment de-. allam.'"" d1plmnauqut"" mt'lU~es en 
Avignon el avec la Casulle. c1 ~upra 

tm En ce sens. cen lettres wnt comparobles dans k'Ur ctmstrucuon au' rappon" en-..1'e" par Bernat de Sa.t'lià. 
ambassadeur de Jacque" Il à <.on <tomeram. etudtè<i par \ Peqtu!-!not_ 4u n11m du ""' f'T,Jtl</flt .Jiplmnttttqtu' t'l 
pOllliOU .•.• \Ol. 1. p. 24'1-24K 

319 



et de ses efforts pour l'aider. malgré les difficulté~. A ~a demande. rll'mforme ensmte du ~•t~> ··..~. 

quo de ses affaires en Sardatgnc et lu1 stgm tic qu'JI lUI d dcJa en Hl) c de~ ~ upuol.\ l't• .... mnant 

en détail sur le tractament passé avec le juge d'Arborea ct !vtateo Dona. afin qu'il putsse JUger 

par lui-même de la nécesstté des requêtes formulée~. Pm!! tl lm d1t qu tl ne peut revenir sur la 

nomination - évoquée plus haut - de Ramon Pérez de Ptsa. à la tête du \'.•1 d'Amn. Il réagit 

ensuite positivement à l'offre de 50 000 sb récemment fatte par le Ul'nera/ de Catalogne et dit 

avoir déjà sig1üfié aux Majorqums le montant de l'atde qu'tl espérott obtenir d'eux Il approuve 

ensuite la nomination pro\tsom~ de Johan Suiiez à la tête de l'ordre de Calatrava. Puis il 

réaffinne sa confiance d'obtentr tou.' les arbaletner~. 1~ che\ aux et le mvttmllement 

nécessaires et souligne qu'Il est trop pn.•rnaturé de céder à la demande des < ièno1s. mpportée 

par son lieutenant, d•échanger un pnsoruuer génms contre Gutllern Palol, cttoyen d' Alghero'" 

captif â Gênes. II lui annonce enfin qu'Il lut fatt parvenu· dans unt: autre lettre la réponse 

demandée sur le jugement rendu par le pape dans l'affa1re de l'injure fatte aux ambassadeurs, 

en Avignon12qn. Il choisit ausst parfots de repondre chapttre par chapttre aux rufférent<i points 

abordés dans les instructions rerntses aux messager\ cm:ulant entre la Pênmsule et la 

Sardaignt; et les cite précisément avant de donner son avts ou de formuler son mandat1291
• 

Son lieutenant procède de la mëmc mamere :'<: Le chtHX du catalan, langue 

vmisemblablement utilisée à l'l' ·al par les deux hommes. sembJ.e alnr.. d'autant plus naturet 

que ces lettres fonctionnent comme un substitut de leur~ conve~:.atwn!l.. 

Quant aux instructions en catalan remt~c-. aux me.,..,agc~·., cm:ulant entre le rot et son 

Jieutenant1193
• elles suivent le même modèle que celles des ambassadeurs de Jacques Il, 

tz911 Sièged'Alghem.l2 m.:tnbre D'\4. AL\. Cre!! 1 llo. tt•l 1'>~\-hl-r 
t::"+l La lettre du ro1 (château de Caghan. in .1wn \.\5:>. Al A.l. reg 'ii'IU. tnt 1\Sr-i't.r .. mnexe lV-t~Jt en reponse 
aux c.apftoh du lieutenant apporte;; par Bemat Son CTapitnt-. de la mtssatgena rer la qua! son trame9!S al senyor 
Rey de part del SCD)or Infant en Pere. en Bernat S~_,n ~:a".tllcr. wn!>eller del dH '-;en~'''· e en Bertran de Pinôs 
scrivâdel dit senyor Rey". ACA. C reg. 1545. tol24r-17r. en 2tt amd~) en dunne un bon exemple. Pterre IV 
suit l~ordre des articles et en cite le contenu. pour mtett' ft,rmuler '><! reponse tl commenœ. conformément au 
pr:nrier article du lieutenant par C\nquer 'W sante et J ~e fC!t>Ulf dt: u:lle de "e" tiitc'o et du bon etat de SCS 

royaumes. Puis reprend dans la h5lt. des art1des . q(Î'.lrult a1 ~gon e !err. capitols tocan!!> lo tet de Castella. sobre 
tes .rabans Iiurades al rey de CasteUa per i'alt infant en Femmd(' \us responem que ". "Al qUilTt capitol tocant 
los aifers secrets cmnesus en Berenguer Je R1ppoi \\1'> rc.,pnncm que ~ » ·\1 \ .. apttt•l tot.'ant l'njuda .per nùs 
primerament demanada vus resptmem que ". et aJIL"l de 'imtc JU~qu'au l ~- .mtde ti commente ensuite 
mpidemen! les dispositiflnS pnses par le heuterunt ~:n repon'SI..: au' demande!> du mt. ti.tnnu.lees dans les ruttc!es 
17 â 26 des t:apitols rem5 à Bemat Surt ~Al'i aitres .:n"e-. ~:ontengudr., en ht' dit" ~.ap1tnls tut:.ant~ demanaruent 
del proposit nostre, \OS responem en dues -.1es. Pnmerament ft 

tm Ct pare1temple le dtlCurnent Al' A. CR Pere Hl . .:a1xa .n. n ,,_,..-. ADM. "iC Prade ... l 11-llJJ. f 11(2)-33. 
~eiV-!3 

u.~1! A S!l\iôlf deux. mstructtons emanant du lteutenant -\lA. CR Pere Ul. ~o".aJl\a 44. o· 5409 (enregtstrement : 
reg. 1545. fol. 2lr(3}-23rl et C reg 1545. ti.>l 24r·::-r et emy m.,trw:tmns tiu n•1 .1 tran-.mettre au lieutenant. 
ACA.C.reg.Q80.fol 9·hl2t.reg ll"l h•i Hlh-!Ol.r.reg l2'J~ fu! "r-t>r.9r~2r..l4r_re!-! 14t>".fol lh.h-lMr. 
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décrites par Stéphane Péqmgnot elles sont mtroduttes par un utre du type capiwls ou 

iliformacio, et détaillent art1de par arttde le~ difTerentes mfonnatwns. demandes ou les 

commentaires que les messagers dmvent transmettre au destmatatref~'n Elles sont souvent 

longues~ et comme les lettres en catalan étudiées pnxédemment. elle~ èlahhssent un véritable 

catalogue d'affaires en cours. une carte de répartltmn de" attributmns et actua!Jtés respective.,~)' 

du roi et du lieutenant1
;;c;'. Comme pour les mstructmns d'ambassadeur ... un y trouve donc non 

seulement la teneur des propos à relayer. mats aus"1 hu:n stlUYenr la ti.mne suus laquelle ils 

doivent être exprimés (les arttcles sont mtrodum. par la f;mue sm\ ante . que li chga. sia dit al 

infatzt en Pere. ou encore 11 dJgut•n dt• purt dd Jtt wnwr ln/lllil). l:n outre. les expressions et 

le vocabulaire de ces capitols. sont sou\ent très sm11latres à ceux utthses tant dans les lettres 

du roi que dans celles du lteutenam 1 :::'*' !vb1s on trom. e auss1 d~ articles relattfs à des 

demar~des du roi, dont la forrnulanon est très sèche et n'est pas sans rappeler les mandats 

*tmilitnires .. fonnulés en catalan dont on a déjà parlé'~"~. Il est alors souvent difficile à la 

lecture de ces instructions, finalement très proches des lettres en catalan. d'apprécter l'intérêt 

d'une teUe pratique pour la commumcatton entre P1erre IV et l'mfant P1c::rre. Qu'apporte 

l'envoi de messagers'? Au-delà de la t.ransmtss1on de la parole vtve de l'auteur. du témoignage 

"humain'' gage de fm et de 'er.!ctte de-. mfomlJUons tram~m,..,e.... on suppose que les 

messagers sont aussi porteurs d'une part d'mfonnatmns secrètes. dont les lettres ne peuvent 

faire état et qu1 ne sont pas tran-,cntes dan., le., m .. tru~:tu.ml> prm~tpale., ou ne sont pas 

~~ Elles ne component m date m s1gne de -.a.hdatton S Peqmgmn. 4u nom du mt p.,.ilnqw.· diplomatique et 
f:LM~ir ...• vol. 2. p. 80.350-351 
. :!9

5 Les mstructtoru. renu-ses par le heuterum a l:krnat ~ort ct Ber11.:m de Puu.l'. .lH prmtcmp\ ll'\S ne t:omptent 
pas moins de .26 artldes (AC A. C. reg. 1545, fut 24r-27n. tandt., que le~ urpiwl• contie" par lerm a Berenguer 
de RipoU et Bonanant deL Coll en .!ail\ u:T 135 5 en l\lmpnrtent pJJ e'l.emple H 1 AC-\. C reg 12(/3. fol Qr{Z}
.Ht}, 
!%% t.e premier des 26 capilol.s renns à Be:ma1 Sort et Bertn.n de Pmos montre tres i:nen la prmumtté de ~ètte 
formulation avec cette des missi"es ét:udiees prëcèdemment "Pnmerament li rn guen de part ùel Jrt senyor Infant 
ques co.mana homilinent en ça gr.lcm e que han gra.'.l de-.u de ..abc.f .. rm btm ~tm.ment Pt>r que b -.opphca que 
snven. lo \-ulla œrtificar de son esta.ment. ..::om sta a gran consolac1o sua e de tots to<> sotsmeses del dU senyur 
Rey.los quals per la longa absèncm sua esta.'l en gran an.;ta e perpln.1tat de ld<>ut m"N-1 mnlt ab t:.rmn affeœiola 
sua borunengudan tAC\. C. reg 154'\. toi 24r.z-rn 
t;:tn Tels les m.tit arucles confies a Sam.o d1::x.ea. ren\u~e aupre du lieutenant et du .:on~ellfO!al de Valence en 
juin 1355. qui sont introduits par le pamgrnphe 'im..ant ~le<> nt;;,e, Jm., smte1i <>vn rn."<..t"'iSJne<~ al <>euyor Rey per 
li't'lllr a son propilitt de les affer; s..C\..'rel'> de le., quah Jn.cs-..e-. \egiJ.tic., tM ~,;ertdi~.:..Ib tt':" lu" de '>\lU L:nn.'!>eU romàs 
dl! la mar. les quals 'fOl ordena e man.a que decontmem e dl pu~ tut.., que m. pu~.m ft'T sten ..:t>mphdC'l> e exegudes 
rom segons l:'ertificacai per el hauda ill.l del ah mfam en PJ?re ;a-umd~ .. eu mvlt c.n e !!f"ncral kn.:htment en les 
dites p.art:ides L"Urn del consell seu roma.~ en B:uchmuru e çn \ ..t.!em;M .. um e:tpeûreme., dt> 1er e .:umphr sens tota 
dificultw per lo conseU seu rolnilS en la c1utat de \ alenctaQ Le ro1 :> tran'>met er.smte r3ptdement ses ordres 
(ACA. C reg. 981. f(•i Wh -lOJn 
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écrites
12911

. C'est pourquoi exhorté par les con:-.etllêr.. du ru1 reunts a lénda le 14 Janvier à sa 

demamie? l'infant Pierre dœtde par exemple l.JUf! /Üssen trame!H!<' ,r} Semor Rev dues bones 

persones. con pus secretamem e pu' to.'it /t•r H' poJ..rué'. los quab no ana\.'il:'11 en una nau o 
I''N 1:exell. mas cascuna en son vexell • Le~ texte<> accompagnant l'cnregtstrement des 

înstructîons remises il Matheu Adni. notatre et garde des sceaux du nu et à Bertran de Pinô~ 

scribe de sa chancellerie. témOignent de cene \Oinnté de secret pm~u·on y apprend que ces 

deux messagers ont été chmsts pour être les messagers "naturels" du ro1 qm les a envoyés 

dans ce but auprès du heutenant. et sont déJa mf{mnes dt""S affaue~ à transmettre. pour avoir 

participé aux consells ayant déhbèré des mf{mn.auom .... eut:'tes [ C'> .1Œun.• ... qut JU'>t111cnt leur 

envoi ne seront donc pas ébruttèes dans un cerde plus large 1'
1
lll Ces ms1nlctmns et l'envoi de 

messagers interviennent donc comme un complément néce"'satre aux lettres ··catalanes*' 

circulant entre le roi et son lieutenant 

Au-delà de l'échange de mandats et d'mformatmns~ cette correspondance est aussi un 

lieu d'affirmation de la préséance PJerre IV 

B. Un jeu rhétorique de conviction mutuelle 

Au gré de cette correspnndant.·e. le rn• et -.nn heutenant emrettennent un dmlogue sur 

leurs devoirs et leur labeur réciproque. marque par leur prmumttè tamthale et leur estime 

mutuelle. Ce dtalogue est parttcuherement pregnanl dans leurs lettre-. en ~:atdan durant toute 

la lieutenance générale. 

ma On consen;e l'mfomwdo secn.•ta renuse en plu!> d'ttL'i!rui."tlnll" pa1 le lieutenant a Bem:tl Sort MlO messager 
(nù-m;;u 1355. ACA, C reg 1545. ful .":"rt.-:J-~\?rl 
1~ "Que fus.sent en\ oyées au setgneur r(.\t. detn oonnes peniunnes.. qu1 de la façon ia plW> secrete qtll son et le 
plus tôt possible s'en aillent non !iut une seule nef ou un seul "msseau m.:i!l ciut:-u."te .. ur son v;nsseau .. {ACA. C. 
~ 154:5. fol. 28r(2).-29r! 
t• "La qual acort per lo senyor infant ab les dites per~unes haut. det:ontment aqu:dl \e:I}ur Infant attenent que 
negunes persunes pus secretrment ne pus ttt<i1 nu ptmen C'i.'ler lr.:l.llle'-es a! ~-n~nr Re\ qu en Matheu Adrià e en 
Bertrnn de Pmos. lu,; quals pee lo tel de :::1 Lll"tThldJ. l•• 't'fi'-ttr Rrl.'\. J~ "> •. m!emJ lt.J rrarnc,es d1.-ça, elc!!t ln dn en 
Matheu Adna. qm en aquest e en tob t~ rutre. cu~db qm d'aque-.te!\ coses !>e ten~ren k~u present. lo qual ah la 
na11 d'Alaxandria. qui tob dtes deu pmu de Sent Ffelm. Il "' p3rtub ~ ah }tl pr.mer \ex.eH qm trobar se 
pognes, \ma at senyor Re}'. al qual e:.,.p!td1 e \l!!mti1.·h !e-. ut"'l'" .re .. ">U'~ d;!e-.. c lfa.qudiC"< a lktuell ;,cnyor 
suphch .toquai Matheu ab M ~en podî:t u-an_-.,_iru de tt!'> tares e & toM aitrd mtumM1-:t~.~. pet te-s quilb \o ~or 
lnfa:nt ha sahuts los arwts de CasteHa. e îa \>U:tona dei (refit'\~. e ef!Cill'C b .. urnma de munedl quels ruts 
Conseils ban u ha\er podcn Ax1 rnateP~ ~·· ;..er(Hlf !nt;;m! clqn en Ht>llf.Jfl de Pm., .. "'~fi'J ill:! .. :::n!>HI rey qu1 ptt 
semblant cosa va1a al sen)or R~ ab .altte nau n 'exeH" 1-'\t "·CR Pere Ul. l.:ün.a 44. n :-~my . er.reg1stre.m-.."'nt : 
C"reg.l545. fot 2JJ13) '\Jr) 



l. Louanges royales et mvttatton à l'mvestlssement du !Jeutenant général 

L'adresse des lettres du rm au lieutenant JUXtapo~c p.ar exemple tre~ trndttJOnncllement 

le nom de l'infant, ses ttrres comtaux. s~ hens famshaux avec le "inuveram ct son ttt:re de 

beutenantn°1
• Pierre IV s'adresse amst a l'Ait mtanr en Pert.>. comte Je Rippagorça e de les 

de la mar Ha formule latme équt\ alentc e--t la sm\ ante sth lmt' ml,m., Pr:•lnt:'\ n1r1ssimus 

patrous noster cumes Rippacun lt' er ,'t.fmuant•arum dt' Pr«de•L tem'n" locum gt'neralis in 

partibus ultra murims ). quand tl ne se hm ne pa .. a un • ar tl\ 1 m< le tpatn1t · t anu1me.· ). dans ses 

lettres ctoses11
l!
1
. La fonnule de salut. quand die ext!'.te. h."moJt,.'llc de .,on respect mats aussi de 

son attachement. Au tradJtlonnel St..tlutem t't .hl et twnem. 11 préfère en eftd des expresstons du 

type Salmem el dileetioms a(ff:•cwm votre même Salutt•m et \mn:re c.itlt.Ttwm~ r:~tfectum ou 

Salutem et intimum dilectioms a/là·tum:Jtn 

Dans ses missives. le rm souhgne auss1 la prm.tmtté d'mtérêts qut l'umt au lieutenant et 

ie devoir naturel de sen;tteur de la monarchte de ce demter. en ral ... ün de son ascendance 

royale et de sa place dans 1a frumlle régnante. comme on J'a vu pour le long "dtscours" en latin 

sur le devoir du roi et de ses 5.en.1teurs. emoyé a l'mfam et aux con..,etller" en mars 13551304• 

Le roi écrit ainsi par exemple à fion onde de lt1 horwr fde nmtra c omnuj t'Ô\ .wts molt 

participant, a:ti com a aqueJl qm .'iol., lo pus emit h dl! la ru1s1ra t a\tJ Rt'l'al. pour mieax 

rengager à envoyer au pftL'> Vtte fa flotte néc~satre a son '>UCCè\ et l'unltl."f à aœorder tOUte 

son attention aux me!)sages que Bemat Sort lm transmettra; ''·1-t Il dame aus\t régubèrement sa 

foi invètêrée dans J'engagement et tes bonnes œuvres de !-.OU oucle à ._on '>er'lilCC. ll tui écrit 

par ~~xempie l'QJ diligentm-. nt e bé trchallat.-; t' treht~/Janm t'n f mot manquant Jla regunent per 

mis a l:ÔS coma!lal. E en au1 no dubtam en re., . tl cn.nt en uutre en !1.1 nanti af/n:tw que vos 

IIaJ..•ets ais noscres aflers rna/,ç ~nt> JI affinne au~ss ~'nu que sttn vnde apportP~a un .. ~ervice 

----------
Ulll On re\'iendra sur l'analys.f' de cette mtitub!n\n ~ !e dupztre [\. 1: · '\·l 
lW Drtns œ cas-iâ,. l'adresse complete est reprodmte au dv"> de la , œta [hm ces lettres doses. la !>uscnpnon est 
reduite à la furmule sui\oante "foR~ .. et ri n'" n genere!emm1 pà"' de '>.i.llut!\.1 J <\w.2~t 1 Jua'1. lft·m·t n-iait'' 
ÛH:iutot de Gtronu. , l'Ol. L p S ~ J 

tiWJ ACA.C,œg.1030. fot Hw-2fu. reg. W16, tt.ll H4\t~t-ll5ret14h 
t:w4 fr.Jiteau de C.aglian. 20 m:If" !3:0'. L\C A.. c re!! 1 ~ttl. ftll ·fr!: 1, :u!!if'lte' lV. j;; n m-L\-~ 
·~ "Vous partu;tpe:t graooemem de 1 litlU::lt'Ul' jck l11t!Pt ( i!Uh•f;ttt Î e;l T.<:m, "(4~ (1 1!.:" I>H:'U\ mzmhre de UlltrC 

JWlLq;>:tr~-ale" (château de t:aghm. H.l JUm B55. At A.. t.. reg 9!i4t. M ~5\-9ttr. ann~J>Le i\. ll:t! 
Utl/1, "Ntlus ne d0l.<!l'ln5 en nen &..s fmt que \tu.:.~ ll'UHei' et oem.rere.f b:rn et •nel· d:~'~"n•e au gmnemem...'*n! que 
oous \.OUS avons confié". tl •:n>n en '"b hnnne Jl\f1t'"'!ltlll *:c •nu~ me•rc.r ;:~ :n•••l aHc~.lfiZ'\ w:.&le'>" IMII:gè 

d"Aigbero. 12 œtobre 1354 • A( A. (. reg. lUet>. fol fi "'"·tthn 
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remarquable et un grand prufit" â ses affatrt~s: ,,~~ ( )n peut \Otr dans ces propos une 

a:ff:umation de confiance de la pan de fl&crre 1\ . m&I.., .. e ... formule!-> ... ont très rhetunques. On 

les interprète donc aussi comme une nuse en garde du lieutenant · ne pa<> tnuter les affaires du 

roi con.:'lie ce ~~m1er l'entend re' tendrau à trahu s:a confiance. au nsque de déce'iotr et de 

pon:er le poids d'un èt!•ec ë-.. entuel de l'cxpet:htwn de Sard.ugnc 

Sans douter de la t:nète fihale el de la reconmussanee de Pterrc 1\' envers son onde, ni 

de son inquiétude ou même de ... a s.mcente. on ca.1n-.tate que ces louang~. n.--mercu:ments et 

appels à raide du heutenant mter.tennent dan~ ce-. lettre~ comme une 'éntable \..'Iltrepnse de 

conviction. En sen1teur loyal et mentant, f'mfam P1erre cherche de !o>:(lfi ciné à t'tmvaincre le 

toi de ses efforts. 

2. Rrnonses du heutenant uéneml 

C'est un sujet toujours trt."s déférent qUI èt.nt à 20 repnS:t.~ à Pierre IV au cours des 15 

mois de la lieutenance générale. Respectueux des usage~ diplomattqu~~. !'mfant Pierre a 

recours à des qualificatifs royaux dans 1•adres~e de ses lettres dose~ · les wt\tra alu:a alternent 

ainsi avec les v:t.stru IJiat,mtjki!nua. rostra e.tt elle m. ~tl. ou to:r.tra Rt•••ul mugeftal. Dans ses 

lettres ou,·ertes. l'mfant P1erre utdiSe l'adre~..,e tnuhtltmneHe. agrementte d'une touche plus 

personnelle soulignant leurs hens fat!ldtaux Hoil e.h t'llerJ.t t't moit ptuit~rti"ï priJ:u t'p. senyor. 

nabot nostre molr Ctlr
23

n
11

. De même. bn~n qu'tl n'heMte pas parfots à .,·expnmer â la première 

personne du singulier tl-n). abandonnant <.un\t l'expre .. ~ton plus formelle de Ja personne de 
• • ( • )1399 1 I ... majeste nos • e teutena:nt. comme ses cnntempomms. \omme systemanquement son 

royal neveu. à qw tl s'adresse. dans le corps des textes. en uuhsaut â la fms le pronom 

pe.rsonnel .-ds et le tenne St,nHJ1 JUXtapose l tl lut cent par exetnpie t1 ni<i. St•nynr. moite-s 

tw .. SrJ.bem que de açO nos tarets ass .. .-•nyalai sen-e}' e gran profit ats dus nnstres ufiersQ t(.'agb.an. 16 a~·rilllSS~ 
ACA. c. reg. 1293-12-94. fnf lfn, 12~. il11n~u f\ -1~1 Il3.<'1S ra w.irrt-e !~gn.re. fe., t~U'!Clr B55. L'tl ~poas.-e a~ 
1e:ttte du lieutenant noo con=enee. ie rm lw mt .Je b;.:un tres e'Jtpî:nte "'s.t.>m cc:m qu:e au li..Vm a 1..elant de ta 
nœtm 1moor e èei profil de la cosa ~ pùbltca det" qua!s no pocb sms p:nne!p:;rt. hl\ets en.tës e en:tenets ah 
diligência e pm.fitosmnent en los OOS-~!1' affers a'! ~n aqm:r:~ que b.a:"et" r..:li.its u ter f l "~~., pregJm curosmnent 
que en les dt!es cuse!> prmeescat.s. tretraUets e1 i~~;ats ab &:a.b~-n1 ~gons qm: bt: ht• b3'~<ets xmtmnat e de \'Os 
etmf'iam. en till manera q'Je-is uffen h.lgrn hlm llŒhament. !>e~i!U'> que îa qll.:Ôta1 dd" dtt'> uffen œ.quf'r" t~.Mte.lU 
de C.:!dt;m. 9 femer ll5 5. AC<\. t . reg 91\i!. till Inn 
ut:.~t Ibns sa '4t:rsmn k!me cette~!>"! eSo1 amst h.trmutee "i'.,.:eîlenm,:;rnre ill: w.ag1·nfu.'l! pnnceps et domtne•et 
:nepos nnster carissnrime" On tro:~.>,.e aussj :'~sse sm .. .:mt<.: en cmJ:~ "M~i! rut e p~.tdfros s~.:~o.r e molf CM 
nt:bot" 
u~.~>Tro1s d.."'S P icttres de fmîar,'! au sm en ç,)t,)'rn ">ll:n! r~C.il~<>e., d 1:3 yr>:m:.ete pt:r<MI!'"~ 6 ";nt:Uiter Bau:dnne. 
19~re 1354. AC"A. CR Pe1e Ul cm~a 4::l. n· :H~'l(. Cenera. • m~\t'l!Ihre i ~"4. AD\1. "C Prad'!$. t )4-194, 
.( 68(3) et Valence. W _rtn!re! 1 H ~. -\Il\.1. '< f'r.ztfJ:., l l l ! '-~l t ;,;.; ''"''li" rt''>rr:."n.ftmu .. '>!kr tc um.tl."nu ~: 
i'ar~on p:artn.'tdters de '-"5 iettt~ 
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letres haiam trameses
1310

). Pour mieux louer son roi et exprimer sa soumission~ Je lieutenant 

n'hésite pas, commr ses contemporains, malgré son rang et ses liens avec le souverain, à se 

désigner par une tomJU!e d'humilité. Il dit par exemple avoir appris lo t•ostre Real magniflch 

coratge. mogut contra la jutge d'Arborea, grâce à ses messager. dnen.o; de part de la Real 

maginficència a mi indigne lochtinent vostre 1111
. La suscription repïOduite au dos de ses 

lettres closes témoigne aussi de cette mc,destie très rhétorique (il s'y désigne ainsi : Homil 

amncle e sotsmes vastres lnjànt en Pere). 

La formulation de son respect, mais aussi de son attachement pour le roi, passe aussi, 

de faç:on récurrente. par l'expression de son inquiétude pour sa santé. Lorsque son neveu lui 

annonce qu'il va mitux après avoir eu quatre accès de fièvre, l'infant Pierre réagit assez 

vivement ; il se montre à la fois intimement soulagé de le savoir guéri, mais aussi préoccupé 

des menaces pesant sur sa personne, et exprime très affectueusement son désarroi par les 

paroles suivantes : 

lvfo/t pod~:rôs princep, Senyor e nebot no.stre nw/t car : de la vostra altea lw·'~>·em 

not•ellament entre les aitres reebuda una letra. signada de vostre n;à per la qua[ Nos 

lzm·ets si~S.nificaJ, com axi com a Déu havia p!agut. haviets hazides al~:,:rzJm:?s excessions 

de .febre, t' que erets. la merci? de nostre Senyor. ben gzu.mt.<>. de la qua/ cos a, Sen_,.•ar. 

lun·enz ltaiit sobiran plaer, e gran consolaciô en nostre cor. per tai com de saber lo ban 

estament vostre erem molt engoxoses ; beneyt ne sia Jh':!su Chris/ e loat e plàcia-li que 

ell w)s conserva lt1 vostra vida ab sunitat d'anima e de cors. axi com Jo nostre cor 

desija. E pregam-ros, Sen.l·ar, carument. que per consolar-nos. e tots mstre.f sotsmeses 

tmllats sovem fer scriure deçà del vostre bon stumentm~. 

II ne cesse donc d'implorer Dieu de protéger le roi IJIJ e~ comme ses contemporains 

sten remet à lui, à la fin de certaines lettres en une longue fonnule d'apprécation du type Déus 

mu .. Nous VOUS ll\OUS envoye de nombreuses lettres. Setgneur" ( ACA. CR Pere m. C<U\\1\. 4 ::.. t\
0 5398 ). 

1111 Valence. 13 mai 1355, ACA. C. reg 1545. foL 29r(2)-29\, annexe IV-18 
uu tl-frès puissant Seigneur~ notre neveu très cher. nous a"ons recemment reçu parmi d'autres. une lettre de 
votre grondeur, signée de '\iOtre nuun. dans laquelle \•lU'> nous ;neL s1gmflè comment. '>uivant la 'Volonté de Dieu,. 
vous aviez e.u quelques ncces de fibre, et que \OUS ètu:.z.. grâce soli a nmre Se1gneur. b1en guen. ce dont nous 
avons eu. Seigneur. te plus sou••emin platsrr et grand soulagement en notre cœur. car nuus éttons trés inquiets de 
conmûtre votre bonne santé, bém et loue en sott Jésu·; Chn~.t. et qu'tl lU1 plru.se de \OUS conserver en '<ie, sain 
d'âme et de corps. comme notre cœur le desire. Et nous '-OUS pnons chaleureusement. Setgneur. de bten vouloir 
souvent faire écrire ~ur votre bunne santé, afin de nou.s consoler ains1 que tous ,o., <>ujets". Lettre de l'infant. 
datée de Barcelone, le 19 oc1obre 1354. ADM. SC Prades. 1 B·l9l. [ 31(2)-3.3. anne~e 1\-13. en réponse a la 
lettre du roi datèe du Slège d'Alghero. le 4 octobre 1354, ACA, C reg 1026. fol. 147rt3) 
::u Au début de sa lettre du lO juillet 1355. tl lut dtt am.s:J: "sabr la \Ostm bona salut e bona disposiciô de la 
vostra Reyal persona De la qual cosa. Senyor. fuy hm pagat. Plàcia a nostre <,enym [>eu. que longament vos 
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per la sua pietat vos façà viure a son servey ab creximent de glôria e de honor. e·us don 

victoria contra los vastres enemichs1314
• 

Au.x discours du roi sur l'engagement et le travail nécessaires à la réussite de 

!l'expédition et à l'honneur de la Couronne, il répond par de multiples témoignages de son 

labeur et de celui des conseillers. 11 dresse en effet, comme on l'a vu, la liste de ses actes dans 

ses différentes lettres et détaille la réponse donnée aux demandes du roi (S::pia la vostra altea 

que segons que per vos. Sen.vor, era ordonut, have rn ... ) 1 3 15
• II ne manque pas non plus de 

souligner les efforts faits par lui et ses hommes pour le satisfaire. Suite aux instructions 

transmises par le secrétaire du roi, Matheu Adrià, au début de l'automne 1354, l'infant Pierre 

évoque point par point toutes les dispositions prises. puis plaide en ce sens : car verament, 

SelZJ'Or. e ell [.Matheu Adrià] e tots quants luc sân treballen axi continuament per vostre 

. . 1 1 . . . . t; Ill(> c 'd' d sen•ey e JUsque sm esperaven wver sa vacw. no·y ponen mes 1er · . ette 1 ee e 

dévouement sans limite, s'exprime en fait pendant toute la campagne. et en juillet 1355, le 

lieutenant général tient toujours le même discours : En les quais afers e en espeegament de ço 

qztefeya Senyor per vostre serl'i ses hauda e saper mie per los a/tres dels Conseils vastres 

.. t Il d.l. . . h 1 1 H 7 
sO a aque a 1 zgencw t: onu cura que wver se pol · . 

Cette défense de son action quotidienne de bon serviteur a cependant parfois pour 

corollaire la suggestion de conseils au roi. Fort de sa connaissance des affaires en cours, ou de 

son expérience~ l'infant Pierre sort parfois de son rôle de lieutenant soumis et obéissant, 

simple exécutant de la volonté royale, pour formuler son avis sur certaines questions. On a vu 

par exemple dans la partie précédente~ comment, tout en demandant au roi de se prononcer sur 

vulla conservar ab salut e n creximent de tota honor" (Valence. ADM, SC. Prudes. L 13-1 91, L. 84, onnexe lV-
2t}. 
nt• On la trouve dans de nombreux lettres de l'mfant . ACA. CR Pere lll. cat'll 43, n"' 5339, 5353, 5367 
(annexe IV~B), 5398. caixa 44. n° 5455; reg. 1606, fol. 2v-3v; ll utilise ausst d'autres fonnules, comme: 
lfpregrun Jbesus Christu senyor que-us conserve per loch lemps en bona vida a son servey" (Barcelone; 20 
septembre 1354. ACA, CR Pere Ul, catx.a 43. n~ 5354). Elles sont atlSSt présentes dans les lettres en'VO}'ées par 
les conseillers au souverajn. 
mt "Que votre grandeur sache que su1vant ce que \OUS av1ez ordonné. Seigneur. nous a\<ons.. ' (Perpignan, 1 cr 
juillet 1354, ACA. C, reg. 1606. fol. 2"-3" ). 
1316 

.. Car \'nÛment. Seigneur, et IUJ et tous ceux qui sont tet t:nnadlent en continu pour votre servke. et même 
s'ils espéraient en obtenir leur Salut, 1ls ne poumuent faire plus". Puis il aborde un autre aspect des affaires avant. 
pour conclure. de justifier ses difficulte!> à fnurntr au ro1 mvatllement et argent néœs..satres. et de se plaindre de 
rabsence de grattfications accordées en remeraement de sa tâche (Barcelone. 19 octobre 1354, AC A. CR 
Pere III. caixa 43, n° 5367, enregistrement dans ADM. SC. Prades.!. 13.191. [ 3H2J..J3. annexe JV.J3). 
1317 "Dans lesquelles affaires et dans le trattement de ce qu'1l y aurait à farre pour \otre service. il y aura eu et a 
par moi et par les autres membres de vos conseils, toute la diligence et le bon som qu'il peut y avoir" (Barcelone; 
!0 juillet 1355, ADM, SC. Prades, 1. 13-191, [ 84, anne.C\e IV-~ J ). Le lieutenant tient les mêmes propos â Bemat 
de Cabrera. consetlle.• du roi present a ses côtes en Sardalgne . "Quant es als affers del ~en y or Rey aytant corn se 
han afer deça. nôs hi •fern tot ço que podem de bè. e açô saben Deus e gents" (Valence. le 13 juillet 1355. ADM. 
SC.Prnrles.l. 1.3-191,[ 85t2H. 
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le candidat royal au siège épiscopal de Tortosa, il parvenait adroitement à lui recommander 

son propre candidat. Vidal de Blanes, en J•infonnant de ses démarches d'intercession auprès 

du Saint-Père, en ventant les mérites de l'abbé et en lui dictant les propos à tenir au 

pontifém. De même, il invite fortement Pierre IV à accepter la punition prononcée par le 

pape à l'encontre des responsables de l'affront fait à ses ambassadeurs, en lui rappelJant ce que 

lui et ses ancêtres doivent au pontife et combien il a intérêt à conserver son appui1wJ_ 

Malgré la variété des thèmes et des fonnulations retenus, l'expression ponctuelle de 

leur attachement réciproque. l'échange du roi et de son lieutenant est donc empreint d'un 

certain fonnalisme et respectueu.x de leur statut hiérarchique respectif. Mais l'amabilité du roi 

cède parfois la place à la critique et au courroux ainsi qu'à l'expression de sa supériorité sur 

son représentant. 

C. L'impatience de Pierre IV 

On a montré, lors de l'étude des relations du roi et du lieutenant pour l'organisation de 

la campagne militaire, combien à partir du printemps 1355. Pierre le Cérémonieux devenait de 

plus en plus exigeant envers son lieutenallt et ses conseillers désom1ais contraints d'exécuter 

des ordres précis. Le discours bienveillant et confiant du roi exprime désom1ais souvent 

doutes et critiques envers l'action du lieutenant. 

1. Un souverain de plus en plus irrité 

Au printemps 1355, Pierre IV, qui est dans une posture très inconfortable et craint 

pour sa vie, n'hésite pas en effet à agiter le spectre du danger quî le menace. Inquiet de ne pas 

voir arriver la nouvelle flotte en construction dans les arsenaux de ses royaumes, il rappelle 

régulièrement à son oncle combien tout retard est périlleux pour sa Couronne1320
• Dans ces 

conditions,. cette correspondance laisse peu la place à f'affinnation de la satisfaction du roi. Il 

n'en fait part à l'infant qu'en de rares occasions, par des fomules du type loants molt la 

urt Voir II-C'. 
m9 Voir 11-B-2. 
1310 "C.om per alcuns rallons tocants molt la honor de la uostra <..unma e en espectal los affers d'aquesta Isla de 
C.erdeny~ bmam de tot en tot ne..-essan J"estol qut !> apparella a'\J en Caihalunya corn en Jo regne de Valènciu. els 
hômens a cavall e a peu qw ab lo dit estol de' en vemr e qut cu}'losament e sen.'l tarda le~ hata:m com en la tarda 
-..-aia gran penil de la nostra real Corona" {Caghan. 1 b ami 1355. ACA. C reg. 12tJ3. fol. 16v(2)). Cette même 
idée est réitérée le 12 mai tchàteau de Caghan. i2 ma1 1355. ACA. C reg. 981. fol 85-.-811-v) 
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diligència subirana la quai haüda havers en lots nosrres qffer/ 321
• et se contente le plus 

souvent d'affirmer son contentement à propos d'affaires précises 132
::. 

La critique envers le traitement donné par le lieutenant à ses demandes perce aussi 

régulièrement dans ses lettres. Elle s'exprime de deux façons. De façon fort rhétorique, tout 

d'abord. Pierre TV "s'étonne" parfois des décisions de son lieutenan~ par l'expression nos 

marmre/lam malt : il s'étonne ainsi de ne pas avoir reçu de lettres l'informant des résultats 

obtenus au parlement de Lérida, pms que son lieutenant ait accepté que les Aragonais 

imposent comme condition à leur don le retour du roi. ou que l'infant n'ait pas encore envoyé 

les 100 000 sous demandés m'. Derrière cette formule badine s'exprime clairement le 

reproche. On remarque cependant que le roi ménage beaucoup plus son lieutenant que ses 

conseillers, souvent interpellés de la façon évoquee1124
. Début avril 1355, sans animosité, il 

&nnonce à son oncle avoir été informé de l'issue du parlement des ciutats, viles e lochs reals 

de Catalogne, récemment réuni à Lérida par d'autres que lui. qui est resté bien silencieux1325
• 

Un mois plus tard, il lui dit de façon tout aussi neutre être au courant de la pra fer ta offerte par 

les représentants des sujets 132
ll. mais à ce propos, le même jour, il sermone au contraire assez 

sévèrement son conseil de Barcelone : il reproche en effet à ses conseillers de ne pas avoir 

nzs "Louant grnndement la souvemine dtligem:e dont vous avez fait preuve dans toutes nos affmres" (siêge 
d'Alghero, le 25 septembre 1354, ,\CA, C. reg. \026, fol. 138v(2)-139r). Quelques jours auparavant i1 l'en 
remercirut: "vos gmhim molt la gran diligència e bona cura que hai.ida havets" (siège d'Alghero, 4 septembre 
13.54. ACA. C, reg. 1465. foL l06v{2)-107"). Le ln jum 1355. il affirme aussi: "De la samtat de vostm persona 
e dels altes filles nostres e del bon e pasifich strun'!llt dels regnes e terres nostres de la mar, som molt paguts e 
bavem gran plaer, nostre senyor Dëus per su mercè los nos façà tenu en pau e en concordiu al seu servey'' 
{èhâteau de Cagliari, ACA. C, reg. 9&0, fol. &5r-86r, annexe IV-19). 
1322 Les exemples sont bien rares. t'ans une lettre du 9 a"'ril 1355, Pierre IV remercie par exemple l'mfant Pierre 
d'avoir réuni un parlement à Lérida. (Château de Caglian. ACA. C. rey. 1293. fol. 4r(3Hvl. 
1123 Château de Cagliari. l"' juin 1355, AC A, C, reg. 980, foL 85r-86r 
Jl!;t Dès le 26 janvier, il somme son conseiJ de Barcelone d'ngtr au plus vite par l'expression suivnnte : 
~~"maravellam·nos corn no·ns havets tr.unesa moneda alcuna. car pensar vos podets que les companyes que n6s 
havem tengudes ade tcnim no les podem tenir ab farina e ab ctvarla" (château de Caghari. ACA, C, reg. 1024. 
fot 89v(2)-90r); autres exemptes dans les documents: ACA, C. reg. 9~0. foL 72r-73r; reg. 981, fol. 4v, 94r (nu 
conseil royal de Barcelone); ACA, C, reg. 981, fol. 90r-90\, 117rt2) lau tresorier, Bernat d'Ulzinells); ACA. C. 
reg. 1030. f. lr (à son Maestre radonal. Berenguer de Codmachs) 
nl:l ttMolt car avoncle, corn nos haiam hailt cert ard1t d'algunes persanes dignes de fe que vos a.xi corn nquell qui 
zelats e volets a honore profit de la nostm Corona. ba~ei.S tengut parlameot a les umversttai.S de Cathalunya en la 
ciutat de Leyda. en lo qual parlament ses delliberat que per vos e per elles tvarçosament nos sia tramesa gran 
armada. la qual cosa nôs vos gn:thim molt. loan la vostra bona dihgència e cura que hrn-ets en nostres afferts. E 
jassia que nôs de vos destn raho no haiam hailt cert ardtt. Empero per raho de les dtte , noves, corn confian del zel 
de la gran dilecti6 et fervor que vos els nostre.<- sotsmeses han en sernr a tot ço qm toca profit e honor ~e la 
nostra Corona. dtmam plena fee creença al ardit que havem haüt damuntdit" (Château de Caglian, 9 avril 1355. 
ACA, c. reg. 1293. fol. 4rt3H. 
lm "D'aquests dies con a \a nos.tm ouia fos pe.n.engu! pcr re\ac1ù d'a\cune., per-.tme ... lhg.n~ de fe que a in~c:ia 
e procuraciô vostm los prohomens de leb csutats e vtlles de Cathalun.ya ttn-s ha\Jen feta alcuna proh:rta o do. vos 
escrivim per nostm Jetm dins la quaJ en closes vos rnunetem akuns capnols los t.Juals manavem êsser seguits e 
romplits segons lur tenor los qu'ils sùn en acaba.ment de1m. contenguts" tChâteau de Caghari. t 2 mai 1355. 
ACA, C, reg. 981. fol. 85v-86v). 
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précisé le montant ni les modalités du don et interprète ce silence comme la preuve de 

l'obtention tardive de l'aide promise1327
. Pierre IV fommle aussi parallèlement des critiques 

directes envers les décisions et actions du lieutenant, mais elles sont nettement atténuées par 

rapport à celles proférées envers ses consei liers. A plusieurs reprises, le roi exprime en effet 

"aimablement" sa désapprobation envers son oncle. Dans la lettre du 1 cr juin 1355, déjà 

évoquée, il alterne par exemple l'expression ponctueHe de sa satisfaction et de sa 

désapprobation, en prenant cependant soin de modérer cette dernière. Il lui dit par 

exemple 1328 
• 

Al VI? e Vllr capitols tocams Jo parlament que fes ajustar en la ciutat de 

Leyda, vos responem que loham malt la subirania diligè,~cùz que havets en ajustar lo di 

par/amen!. Pero la pro ferra per Jo general de Cathalunya feta. no havem per agradab/e 

com sia a nos periudical en a/cunes cnses. 

Puis il manifeste son insatisfaction à propos de l'aide promise par les prélats catalans et 

par l~s Aragonais : 

Al IX capital tocant lo do o la profèrta tJW? les ciergues a nos han Jeta a 

Tarragona responem que ja havem scrit al nostre conseil de Barchelona, si pendren la 

dita proferta ho no, com aquella entenam qzwns siu perjudicial, puy.<; haiam haver 

licència del papa [. .. ]Al .:a capital tocan! que dos anys 110 si a jeta demanda ais aldeas 

vos responem que·ns es liJrt periudicial car Pn temps de necessitai e sens neccessitat de 

guerres havem-nos acostumat de fer demandes ais dits aldeans [ ... ]Al Xllll capftol 

1317 "Reebudes bavem vostres letres en cens capitols !el> quals e les coses en aquellos contengudes, bé e 
diligentment enteses. Al primer capitol responem-vos ft:m saher que·ns maravellam fort corn no·ns havets feta 
saber clarament e distincta la a juda que·ns és stada proferta e feta per les ciutnts e nlles de Cathalunya. quinya es 
e per quinya forma és stada feta ; car bé podets veer que tant ha que ês stada fetu que bé lu degretr e pogrem 
saber per vosa1tres per que-ns dubtam que no sia fon tnrdada en sa execucio pus tant se tarda que sol per scrit per 
v6s la pugam saber" (château de Cagliari, 12 mai 1355, AC A, C reg. 980. fol. 72r-73r). 
tl2!1 Château de Cagliari. 101 juin 1355, ACA, C reg 980. fol 85r-1{6r. annexe IV-19. Il frut ici référence au 
êOncile réuni fin février 1355 à Tarragone. en presence du fils de l'tnfant Pterre !Alphonse, délégué par le 
lieutenant pour le représenter (lettre de créance, Lérida, 21 fëvner 1355. ACA. C. reg. 1604, fol. Sir), et du 
trésorier du roi, à l'issu duquel un don de 12 000 lb aurai! été offert au roi (lettre du lieutenant à l'archevêque de 
Tarragone, Lérida, 2 mars 1355, ACA. C. reg. 1401. fol. 55rl. sous condition d'approbatton du pape (capltols 
envoyés par le lieutenant au roi par I'tntennédiaire de Bernat Sort et Bertran de Ptnos {ACA. C. reg. 1545. 
fol. 24r-27r), condition critiquée par le roi. Quant à l'othe des Aragonrus cnttquèe par Pterrc IV, elle est 
présentée dans les mêmes ntpitol.~ de mis.mtgerù.J du heutemmt . "Item. lo dir sen}or Infant en Pere fen ajustnr 
pada.ment dels universitats dels ciutats e viles Reals d'Amgo en rvtonçô. e no·) poch res fer, car no apportaren ne 
volgren aportar sindichats be states. Per que il fo de necessitai de entrar en Aragô per parlar particu!arment, ab 
cascun dels lochs principals. E que·ls a empràs de UJUda a obs de la armada fahedora, per raho de la vengudn del 
senyor Rey. E md ses Cet. E les gents JUS .. <;Ja ho haien mal apparellat. per la gran stenlltat e scccada qut és en tota 
la terre. ban dat ço que hm pogut. e mes a a\.ant qUI pore montar de XX V tro a XXX mtlhas hbns de Jucces. Si 
emperô hi és endosa la quantltat que han dru:ia oer lu dlla raho, ço és per la venguda del senyor Rev. los 
cuitadans de Terol, ds aldeans de la dtta cmtat. E acô han a dedurar lo dll senyor Rey, ela senyora Reyna, com 
sia empres que sens voleutatlur. res no sen deJa destributr. troque per elis sta dec!matn 
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tocant la condiciô per aquells d'Aragô e aitres retenguda segons que deyts. Co és a 

saber que la dita proferta sia convertida en la venguda nostra e no en ais, vos responem 

que si aytal condicio se retenem o pol upper per carla que aque/la no havem per 

agrqdab/e ni encara lo don ni la proferta que·ns han feta. 

Le même jour, pour ces mêmes affaires, son exaspération s'exprime en revanche 

fortement dans plusieurs lettres au conseil royal de Valence. Son ton devient péremptoire et 

menaçant lorsqu'ils demande l'exécution immédiate de ses décisions sub pena de la nostra 

gràcia e mercè, puis il convoque sur le champ ses conseilJers en Sardaigne. à grand renfort de 

menaces (E aço no mudassets ne alcmgassets per res si ira e indignac:iô nostre cübejats 

squivar)1329
• La colère du roi à J'encontre de ses conseillers, témoigne d'un usage contrôlé et 

graduelle de la menace et contraste avec l'affabilité empreinte de légères critiques, qu'il 

continue de témoigner à son lieutenant 1330
. Pierre IV ménage donc son représentant, tout en 

condamnant la politique dont il est théoriquement le premier responsable sur te continent. 

L'infant Pierre ne semble cependant pas dupe de l'attitude du roi et prend à son compte une 

partie des critiques, comme le montre l'affaire du conseil formulé au ro1. 

2. "Nous nous étonnons ~rrandement que vous nous donniez un conseil que 

nous ne vous avons pas demandé" 

Dès janvier 1355, le lieutenant fait part à Pierre IV de son souhait de le voir rentrer au 

plus vite dans ses royaumes: selon lui, la menace castillane sur les royaumes d'Aragon et de 

Valence se fait d'autant plus pesante que le roi absent serait le seul à même d'y remédier et 

que l'argent manque1331
• En outre les sujets. qui souhaitent ardemment le retour de leur 

13::9 "Et ne changez. ni ne retardez cela en nen SI 'VOUS 5ouhaltez é\·1ter notre co lere et notre mdtgnation". Château 
de Cagliari, ter juin 135.5, ACA, C, reg. 980, fol. 84v(2). Il demande de la même façon le même jour au conseil 
royal de Barcelone de lui envoyer l'argent disponible el de lm fournir les céréales demandees de longue date 
(ACA, C, reg. 981, fol. 94r). 
mll A propos des mêmes demandes royales transmises par San.xo d'Exea, il contmu à être des plus aimables 
envers son oncle: "emperamor dacô vos rnolt affectuo!tnrnent pregl<'m. s1 la nostrn vida volets" au LG (château 
de Cagliari, 3 juin 1355, ACA, C. reg. 981, foL 99\1-l 00r). Sur l'LLsage politique de la colère voir B. Rosenwein, 
Angers Past. 11ze Social Uses of an Emotion. lthaca-New York, 1998 et particulièrement l'article de G. Althoft 
"lm regis : prologomena to a history of royal nng.er". p. 59-74 • 'mr aussi H. Grassott, "La ira reg ta en Léon y 
Castilla", Cuadernos de htsturia de E.fpat1a. 41-42 (1965). p 5-135 etC Raynaud. "La colère du prince", dans 
Le dialogue de.o; Arts. LitJéraJure et peintllre du A1vyen Age au Xl'llf .\iède. Lyon. 20[) l. p. 33-66. 
tm Capitols remis à Matheu Adrià et Bertran de Pinùs : "A xi matetx la dtta persona st&rni1icas al seny or Rey los 
grans perills qui son apparellats de ésser ais dits Regnes d'Arago e de ValèncJa, spccmlment per los ardits de 
Castella dessusdits, maiorment haüt esguart a la absen..:ta del <;enyur Rey. e a la pocha mont.'Cla la quais los dits 
consells han. a1s quais r erills segons que lo seny or Infant e ks dtts persons entenen sena nb" tai e secorregut mils 
pet la presència del senyor Rey que per neguna aJtre manera. la quai preséncia !lena no solament profitosa ans 
ancare nec:essâria ais dits affers" (~érida. 19 JanvJer 1355. AC A. CR Pere Hl, cmxa 44. n"' 5409, enregistrement 
ACA, C, reg. 1545, fol. 21T(3)-23r). Le l~taestre rmwnal, Berenbruer de Codmaclll. !touhaue ausst que Matheu 
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souverain et de son am1ée, consentent à lui accorder de nouvelles ressources extraordinaires à 

la condition expresse qu'il les convertisse dans la construction d'une flotte destinée à faciliter 

son voyage1332
• Pierre IV veut au contraire demeurer en Sardaigne jusqu'à la mise au pas du 

juge d'Arborea. I1 veut pacifier l'île, en réorgamser le gouvernement et entretient aussi le 

projet de la repeupler133
J. Le lieutenant comme les conseils royaux sont donc dans une 

position très inconfortable puisqu'ils doivent jouer un double jeu. Il leur faut d'un côté diriger 

la construction de la flotte à moindre coût, donner des gages aux sujets de son "bon usage", 

les convaincre de l'intérêt de l'utiliser pour la déf."!nse des côtes catalanes et valenciennes, et 

de l'autre continuer, en sous-main, à utiliser ces ressources extraordinaires pour financer la 

politique royale en Sardaigne et fournir les hommes nécessaires au roi pour mener à bien son 

action et peupler le royaume de loyaux sujets' " 4
• C'est pourquoi ils essaient de convaincre 

Adrià convainque le roi: "E clam vos mercè que digat'i al senyor Rey que mellor ayre ha a València que no en 
Serdenya" (Lérida, 19 janvier 1355, ACA. CR Pere Ill. caixa 44. n' 5408} 
nn Le lieutenant en infonne ainsi le rot en avril "que la moneùa [d'Amgo] se con~wertescha en l'armada faedom 
perla venguda del dit senyor Rey, segons la fonna dnquells de Cathnlunyn" (avril 1355. ACA. C, reg. 1545, 
fol. 24r~27r) ; de même qu'il le rappèle vers le 16 mm au consetl royal de Barcelone "és ordonat per les capitols 
fets en la profertn de les LX millia libres. per lo General de les cmtats. viles c lochs reab de Cathalunya feta a 
obs de Ja venguda del senyor Rey. que sia fet stol de XL galees ede X rrous ba)oneses o caste!lanes ab lo qual 
stol ensemps ab uquelles galees que ja sôn en Sardenya. lo senyor Rey sl'n puga 'wentr saharnent e segura .. &.!! 
obs de la dita venguda e no a negun attre us Id dita proferta és fetu" kopiwls que Galcemn de Fenollet doit 
trunsmeltre au conseil de Barcelone de la part du lieutenant. ACA. C reg. 1545. fol. 30r~30v). Cette clause 
occupe rarticle IX des capitolr; de donattu du parlement de Lcnda 1 AC A. C reg. 1606. fol. 130v·l3Rr. pub. par 
M. Sànchez Martinez, P. Oni Gast, Corts, Parlaments i FLRaluat a Catalzmya els capltfJis del Donatiu (1288-
1384), Barcelone. 1997, doc. XV. p. 157-170). 
lnl La réorganisation de la Surdrugne et le pariement de Caghan sont tmttés en détatl par G. Melum. Genova e 
aragmta .... vol. 2, chap. Il, p. 21~53. Pterre IV explique ses ob;ecttfs dans les capito/s Je missatgeria remis à 
Bonanat dez C'oJJ et Berenguer de Ripoll (ACA, C, reg. 1293, fol 9r(2H4r). Ils sont commentés par G .. Meloni, 
oE. cil •• vol. 2, p. 61 ~63. 
1 34 Le lieutenant explique ce double jeu et la stratégie à adopter au conseil de Barcelone. dans des capitols remis 
àGalcemn de Fonollet (mai 1355, ACA. C, reg. 1545. foL 30r~30v): "Per què entem Jo senyor Infante aquests 
altres qui sôn açi de seu consell que st les affers sôn entre ell!> cmnençats axi corn se dtu, e es presumpdô, o sH 
senyor Rey perla missatgeria d'en Bn Sort d'aquelles atTers no rolh. si començats eren que fer Jo dit estol de XL 
galees e X naus, no seria sioo perdtetô, car consumana st tota ta moneda de les profertes e nJUdes que les terres 
han fetes al senyor Rey e lo dit senyor no s'en poria sef'Mlf a Sel> necessitats. romanent en la illa, e prosequin los 
dits affers contra·l Jutge. Per que ha accordat lo dit senyor Infant, ab son conseil que a ads lo dit estol no·s cuyt,. 
és a saber en fer pagués. sino en dar senyals. axi com és començal servan h1 bona manem e secreta e que lo 
brogit e la nomenada no romanga de fer lo dJt e&tol. Màs que la moneda no!> despena nus cunsum. smo corn 
menys f • se pusca e sobre aco se ha atemr e servar manem. per mh6 de la condlci6 apposada en la dtta profertn 
de LX millia libris convertidores en estoJ de XL galees e X naœ.. per atomar lo dl! sen} or Rey. e que si del dit 
Siol fallia, que per cascuna galea e cascuna nau se deffalcassen MCC hbris. [ .. ) E st 1 senyor Rey haur..i propôsit 
de tomar furà hom cuytar e esperxur, ub tota aquella ma_ior d1hgencta que fer se [lUSCha lu d1l stol. E si los affers 
ereo mesclats e entaulnts quel senyor Re; no \olguts a ads tomar. ans demanas aJuda de companyes e de 
\"inndes. axi com en ta1 cas sera de necess1tat la., ors lo sen)OT lofant. altra -.egada haura fer appellat les gens de 
la tena e procurnr que ta condtci6 posada en la proferta a llbs de la tomada que sm tolta. E que· us plWl fer aquell 
soc~rs de gens e de viandes al senyor Rey qw hom pora." 
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Pierre IV de mettre un terme à sa campagne. En réponse aux arguments du roi justifiant la 

poursuite de celle-ci, le 13 mai. l'infant se permet d'exposer son point de vuem5 : 

Responem humilment ab conseil dels damont dits conseils. los quais a-rf matex 

scriven daçô a la sen.vorya vostra, que }a sia que CUJ'I entenem que sa/va e il·lesa 

romanent en tatas cosas la fe e permissùj Real. Jo vostre propôsit en la ju,<tta venjança 

de les desonors. dans e vituperis a la t•ostra Real persona. a la Corona d'Arago, e ais 

sotsmeses d'aquella, per lo dit jutge donats etfèts. sia sante juste plen de zef de Déu e 

de justicia. Pero la impossibilitat evident del lemps present, jàrça aquest proçés o 

encarament, quant fer se puscha de dret en altre temps possible e convinenr esser 

prarogat, e la vostra desigada e agradable venguda. per alegrar e confortar los 

sen1idos e sotsmeses vostres tribulats e desolats. per la absència de la '>'ostra cara e 

Real persona, hoc encara per squivar los grans e evidents peril/.\· d'aque!la e de vastres 

Regnes e terres sia acuitada . 

Bien qu'il commence prudemment par reconnaître la souveraineté du roi d'agir comme 

bon lui semblera, puis affirme que sa campagne est entièrement justifiée. l'infant Pierre dit 

donc clairement que le contexte impose de repousser à des temps plus cléments l'action 

engagée et de rentrer vers la Couronne d'Aragon pour mteux se concentrer sur les enjeux 

majeurs : rassurer les sujets. principale force du roi. et prévenir tous risques pour sa personne 

et ses royaumes avant qu'il ne soit trop tard. Il s'oppose donc ouvertement à la politique 

choisie par Pierre IV. D'où Ja réponse circonstanciée du roi. 

Ce dernier réaffirme sa volonté, toujours auss1 fondée à ses yeux. de mener à bien sa 

campagne, avant d'insinuer que son lieutenant est en partie responsable des difficultés 

rencontrées (il n'aurait pas su satisfaire les besoins du roi)m6 
: 

ms Valence, vêpres de l'Ascension (13 mai) 1355, ACA. C. reg 1545. fol. 29T(2J-29\, annexe IV-1 8. "Nous 
vous répondons humblement. sur le conseil desdits conseils. qUI de même écment a ce propos à votre 
seigneurie. que bien que nous comprenions bten que la f01 et la pemussmn royale demeurent sames et sauves en 
toutes choses. de méme que vo.tre décrsion de juste venge.ance des déshonneurs, dommages et contrariétés 
occnsionês à -votre Royale personne, à la Couronne d'Aragon el à ses sujets par le JUge. l'impossibilité évidente 
du temps présent contraint de droit. à proroger ce proces ou cette confrontation, quand tl se pourra à un autre 
motnent po.s:;ibJe ou sansfaisant ; eUe rmpose aLL'\SI votre agreable el desuè retour. pour réjoutr et réconforter vos 
serviteurs ct sujets. affligés. et attnst6 par l'absence de \otre chere et royale personne. ma1~ encore afin d'éviter 
les périls grands et évidents de votre royale personne et de vos royaume et terres" On ne conserve pas la ldtre 
des conseillers au roi. 
m~; Lettre du roi au lieutenant genëral, cllàteau de Caghan, lc-r JUin 1355. At'A. C. reg. 980, foL 85r-86r, 
annex.e l ; 19. "Nous vous répondons au SUJet du 16~ arttcle tnuchant nos dectswns sur l'exécutton en cours. que 
vous feriez mieux de nous croire, nous qm "o~om; le~~ atliure~ de nos propres }eux. que ceux qui ne les 
connaissent que par ouï-dire. Et nous "ouions que 'VOUS s.ach1ez que s1 notre \"olontè a-. a.t été accomplie. co~.e 
nous vous ravions fatt savoir, et s1 nos gens nous ava1ent atdé, nous en aunons termme de ces affaires avec gmnd 
honneur et protit pour notre Couronne mrus en mtson des defa!llances susdues. nous ne pourrons obtenir 
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Al XVI capito!Jocants a nostre propôsiJ sobre la t:.cecuciô per nôs fàhedora, vos 

responem que·ns és semblant que mils ne degue.sets creure-nos qui ~·ehem a ull que 

a/tres que no saben los a.ffers sino per uyda dir. E volem que supiats que si nostra 

voluntal fos camp/ida segons que· us harem fel saber e les nos tres gents a nôs aguessen 

aiudat, nos forem exils daquestes ajjers ab molf gran Jwnor e prr~/it de la nos/ra Corona 

e per lo de.ffalliment de les damunt dites coses 110 porem haver aquella lwnor que 

aqurem. 

C'est une réponse fort nuancée. I.e roi s'y concentre sur les arguments employés par 

l'infant Pierre, critique certes la mauvaise exécution de ses ordres. mais néglige de commenter 

la fome de l'argumentation de son onc1e, à la différence de la réponse courroucée envoyée 

au.x membres du conseil royal de Valence, accusés, contrairement au lieutenant, d'avoir osé le 

conseiller plutôt que de l'aider alors qu'il ne le leur demandait pas et qu'ils n'étaient pas en 

position de le faire : 

Reebudes vœares letres a nos derrerament trameses per los missatgers a nos 

de.stinats per l'ali infam en P [ .. .] e aquelles bé enteses e diligentmenl examinades 

responem-vos que·m; maravel/am molt de vostÛires, com nôs donal.<; conseil en ço que 

nol vos demanam ; e sobre ro de que ja moites vegades WH' lun·em escrit ede que sahels 

nostrafirma inlenciô e parria que·n.<; en deguessets crf.''Ure e amariem malt més que·ns 

ajudassets ens tramesessets ajuda e socors, segons que fer poriets cJW! cum nôs dats 

conseil sobre ça que nos no mudarien nostre propàsit per res. [ ... J E axl daqui avant 

lexats vos da_vtal maneres e no·us entremetats de cansellar-nos. car ja·us haiam Jet 

saber quel dexeble no és sobre lo maestre13
J

7 

Puis comme pour l'infant, P1erre IV les rend responsables de la longueur de son séjour 

en affinnant qutiJ ne tient qu'à eux de faciliter son prochain retour. Sa critique se fait ensuite 

féroce, lorsqu'il insinue qu'ils trouvent un avantage à son éloignement et dénonce leurs fausses 

promesses d'aide. Il les enjomt sous la menace à exécuter tous ses ordres détaillés dans les 

rhonneur que nous XXX". Dans le t6• article des mstructtons remises à Berenguer de R1potl. Pterre IV justifiait 
le fait de demeurer en Sardrugne par les périls encore plus gru.nds en ... ourus s'Il en partatt. 
m; Château de Caglian. l"' JUin JJ55. ACA. C. reg. 980. fi.ll R2rt2H~4r, anne'te f\'.20 "Ayant reçu Jc-s lettres 
que vous nous avez récemment fatt par.emr par l'mtennedtai.re des messagers en"oyé.s par le grand infant Pierre 
[ ... ]et les ayant bien comprises et exammèes avec empressement. nous Hms répondons que nous nous étonnons 
grrmde.ment que vous nous donntez un consetl que nous ne \OUS avons pas demandt.'; à propos de ce dont nous 
vous avons déjà écnt de nombreuses fi.ns. dont \OUS connatssez notre fenne mtentton. 1! semble que vous devrie".l 
nous croire et nous souhattenons bten m1eux que \ous nous a1d1ez et que \Ull'> nou.~ en"oytez a1de et secours. 
comme vous pourriez le fatre, plutôt que de nous conseiller dans un domrune pour lequel nous ne changerions 
notre décision en rien. [ ... ] Et dorénavant. veuillez abandonner ce5 mamères et ne "Yous avisez pas de nous 
conseiller, car nous vous avons déjà fmt savmr que le servtteur n'est pas au-dessus du maitre". 
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instructions confiées à Sanxo d'Exea ms. La colère du roi s'exprime donc vivement aux dépens 

des conseillers, ravalés au rang de simples serviteurs du roi. qui seul propose et dispose. 

Le lieutenant n'est cependant pas dupe de cette attaque indirecte, qu'il prend à son 

compte, et tient à se dédouaner auprès de Pierre IV. En réponse aux réprimandes fonnulées à 

son encontre et à celui des conseillers, il se défend poliment d'avoir jamais osé conseiller le 

souverain et affinne s'en être tenu à dresser un état des lieux de la situation pour mieux 

]'infonner des réalités et lui donner les moyens de mieux s'y adapter. Il ajoute qu'étant sans 

nouvelle de lui. il ne savait à quoi s'en temr1m. Face à ces accusattons, qui mettent 

grandement en cause son dévouement et son respect envers le rot, son oncle préfère en outre 

demander l'intercession en sa faveur de Lop de Gurrea, grand chambellan du roi présent à ses 

côtés en Sardaigne1340
• 

A la fin de la campagne de Sardaigne, l'infant semble donc percevoir combien il risque 

de perdre la confiance de Pierre IV et sn place privilégiée de proche conseiller. Il cherche 

donc à reconquérir le crédit de son neveu.. en proclamant sa subordination et sa volonté 

permanente de le servir au mieux. 

Malgré la délégation générale reçue du rot et sa position prééminente de représentant 

du souverain dans les territoires de la Couronne d'Aragon, l'infant Pierre ne le substitue que 

partiellement ; Pierre IV ne lui permet en effet que d'être un reflet unparfait, un miroir affaibli 

tU! Un mois plus tard. tl reproche encore Vt\ement a son mtJt'.Hre runontJI. Berenguer de Codinachs. ses conseils 
superflus et déplacés : "car quant ha que durà de vos e dels al tres que conssellats que ns en tomem. que ja com 
En Matheu Adrià, prothonotari nostre vench. nos fon tramés aço a dir per l'aJt infant En Pere, car nostre avoncle, 
e per vôs e per los aJtres del nostre conseil qu1 son della . e acô haJa passats V mesos. e mamvellam-nos quina 
cuyta ês aquesta ses efficàcia. Am possem que lavars tantost nos en volguessem anar : digats ab que·ns en 
p,of:em anar, ni encara huy ab qué" (Château de Caller. le !cr Juillet 1355, ACA. C, reg. 1030, f lr). 

33 "En les vastres letres Senyor trameses per lo d1t Sanxo d'Esea, vôs. Senyor. repreniets m1 e aquestes de 
vostre Conseil, client per que nils vos trnmet1em deçà a conseUar. E salva sia lo \Ostra altea Senyor. yo ni eUs 
no·us significwn alcuna cosa per manera de consell. Mas que· us significam per en Bemat Sord e per letres e per 
Capi.tols la possibilitat o impossibilttat que era deçà. per tai Senyor. que vùs a.quella !>abuda mils e pus 
avisadnment per poguessets provehrr en los affers de della. m en espeegut Senyor los affers deçâ no sa pogut als 
fer. Car negun missatge ni ardit vostre no hagui tro aJa fi de fTebrer prop pa.ssat del quel temps a ençâ s... sôn 
haüdes a fer totes les demandes. En les quals a fere en espeegament de ço que fe'f·a Sen)or per vostre servi ses 
baüda e sa per mi e per los aitres dels Conseils v ostres lota aquella dthgenc1a e bona cura que haver se pot" 
{Valence. 1 0 juillet 1355. ADlv1. SC. Prades. 1. 13-1 Q l. [ 84. annexe 1\ ·-21) 
IJ.W l1 lui dit avoir appris par le messager du ro1 "que al ~enyor Rey !>On estades de la part deçà dtts o donades a 
entendre de nos alcunes coses no 'ere<i ans falses avo\.., e mahads Pcr que·us pregam a"-1 corn unuch aytant corn 
poden:J. que si vOs alcunes roses sab:ets o entemets que·us dtgues.sen al seny or Rey a carrech nostre. ço que dir 
nos pot sino contra ventat. que 1.os ht tengats esment e que ns en M.-nnssets secretament. e que "ullats intbmmr 
lo senyor Rey que aytals coses no de creença. ax1 corn vertaderament dar no o la; deu, segons que la veritat del 
fer ha mostrat e mostro" (Valence. 13 JUillet l.l55. ADM. SC Pmdes. l 13-191. L R50 11. 
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de son image et de sa puissance royale 1341
. JI internent quand bon lui semble par la plume 

dans les "affaires continentales", pour cadrer l'action de sem lieutenant et finalement lui 

rappeler qu'il est et demeure souverain. C'est une aftim1ation d'autant plus récurrente durant 

toute la camp1.gne, que le roi est dans une situation de grande faiblesse, dans son exil et 

bourbier sardes, et que pour sa survie, pour la conservation de son autorité et de son honneur, 

il doit faire montre de sn supériorité mais dépend aussi complètement de l'action de l'infant et 

des conseils royaux. Malgré la relative liberté d'exercice de son autorité ménagée par la 

distance, et la confiance en ses bonnes œuvres exprimée par le souvcrum, l'infant Pierre se 

trouve toujours dans une position de subordination. Aux affirmations épistolaires de la 

supériorité royale, il répond par la soumission et se présente comme un acteur zélé de la 

volonté de Pierre IV. Il n'en garde pas moins une capacité critique. dont il fait prudemment 

preuve. en fin connaisseur de la dialectique dt:s pouvoirs et peut-être aussi de la susceptibilité 

de son royal neveu. Leurs échanges montrent en tout cas que la délégation générale ne 

fonctionne, dans la Couronne d'Aragon, au milieu du XIV: siècle, que dans un rapport de 

stricte autorité, au profit du roi malgré le rang et la place privilégiée de parent et de proche 

conseiller royat détenue par l'tnfant Pierre. 

1341 En l36J Pïerre IV M.inlt son heutenant (slln fils ainé l'tnfimt Jean) comme l'tmage et le ""~iroir -te sa 
puissance ty11wgini.1 t't p1tenut: nmtn· '~Pt'Œlum). (Sant Hm. lô fe\Tter 1361. ACA. C. reg 153R. fol. 9.hlL)-
94r). 
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Chapitre VI : les trois conseils royaux, le lieutenant et la gestion des negocia 

annale 

Jdeo tenore presentis carte nostre jirmiter valiture, ms ermdem carissimwn patnmm 

nostnun. certum et specialem procuratorem noYtrum constituimus et etiam ordinamus. 

videlicet quod nostro nomine et pro noMs. vos alli ahus seu a/ii clepurandi a mbis possilis et 

possint in tata Cathalonia et cuncn• a/in terri.\ er Regni., twstrt!i cismaruw et m Regnu etiam 

Jlcfaiaricamm. et insulis l.'i adjacentihus dictarum exequdonis et guerre ac stolei et nostre 

arma te negocia procurare, face re et tract are [ ... ] in \'iclllalibus et aliis necessariis et 

omnibus et singulis negociis et eventihus nostri !dicis stolei .wn:ureratur salubriler"1 342
. 

Par ces mots, le 14 juin 1354, Je roi précise les pouvoir.;; de son lieutenant, désom1ais 

doté, en plus de la direction générale des affaires de la Courunne, de l'autorité nécessaire à 

Jlorganîsation du soutien matériel et financier de l'expédition de Sardaigne. Ces pouvoirs qui, 

selon Pierre IV, devaient permettre d'assurer le traitement logisttque de sa campagne outre

mer, étaient jusqu'à cette date, comme on l'a vu dans le second chap1tre, l'apanage des trois 

conseils royaux de Barcelone, de Valence et de Saragosse responsables des negoda annale. 

La procuration de l'infant Pierre aux affaires de l'am1ée concurrence donc apparement 

Je pouvoir de ces trois conseils. C'est pourquOI dans ce chapitre, on cherchera à montrer 

l'articulation effective de l'aut.onté et de l'action du heutenant général et des conseils royaux. 

Bien que leurs membres et les conseils en eux-mêmes contribuent parfbis au gouvernement 

stricto sensu de la Couronne d'Aragon aux côtés du lieutenant. on a choisi pour plus de 

commodité et pour mieux montrer la spécificité des consilia regia ad negocia annale 

deputata. de n'envisager dans ce chapitre que leurs relations avec le lieutenant et leurs rôles 

respectifs en matière d'organisation des affaires militaires entre juin 1354 et septembre 

13551343
• Avant cela, on peut dire un mot des acquis de l'historiographie à ce sujet. 

1343 "C'est pourqum par la teneur de notre charte. iemtement 'al.sble. nou~ \Ou:-. etablissons et ordonnons. très 
cher oncle. comme notre procureur certam et 'ipéctal. afin qu'en notre nom et pour nou!-1. 11ous ou celui ou ceux 
que VOUS députerez. putSSÎez \lOUS Chl'rger. fatre et admmrstrer ce~ ordres el Jes atflure<; de la guerre. de Ja flotte 
et de notre armée, dans toute la Catalogne. et dans l'ensemble de nn~ autres terre!\ et TO)aumes c1s manns et aussi 
dans le royaume ùe MaJorque et se« ik~ adJacentes [ ) afin que notre heureuse tluttt: '><Hl secourue d'une 
manière snlutaire en victuailles et autres choses necessmres amst qu'en tuutec, el chucune des afti.1.1res et 
é'<·ènements" (complément au pou\ otr du lteutenant geneml. 1 J JUlfl 1354. connu par sa transcnptton intégrale 
dans un acte de l'infant Pterre. daté de 1 eruel. 2H avnl 1355 tAC A. C. reg 14(}1. foL 69r. annex.e IV-17). 
'
341 Leur apport fi l'admmJstratJOn quottdJenne des tntérêts royau'( sem en~Hsagè dans la suite de cette étude 
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Le conseil qui romàs en Barchinona per lo .\·em·or Reyn44
• comme ses homologues 

va1encien ou aragonais, n'ont été. à notre connaissance, l'objet d'aucune étude1345
• Malgré 

l'abondance des sources, l'histonographie de la Couronne d'Aragon s'est en outre assez peu 

intéressée à la gestion administrative nécessaire de la part du roi, pour solliciter les sujets, 

administrer leur aide et la com-ertir en soutien logistique des campagnes royales. Elle se 

distingue donc fortement de l'historiographie anglo-saxonne qu1 a montré combien la 

"révolution militaire médiévale" reposait avant tout sur la capacité des États en fonnationt à 

satisfaire les besoins d'intendance et le contrôle fïnancter Je leurs guerrcs 1141
'. Les mécanismes 

de préparation et de suivi logistique des opérations militaires de la Couronne d'Aragon et donc 

l'ordenacio de la gtterra (qui selon Manuel Sanchez Martinez et Pere Orti est "un thème 

encore très peu connu dans l'histoire de la Catalogne au Bas Moyen Âge") 1347
, n'ont suscité 

que de rares travaux. Caries Vela i Aulesa et Manuel Sanchez Martfnez ont par exemple 

respectivement étudié le ravitaillement des années de Jacques Il entre avril et mai 1296 

(campagne de Murcie} et les dispositions prises lors de la préparation de la campagne avortée 

d'Alphonse IV contre Grenade ( 1329-1333) 1 
'
4

!,. Ils ont montré en détail comment, dans le 

premier tiers du XIV: s1ècle, les ro1s J'Amgon prévoient et antictpent le mvitaillemet1t de 

Il« Le roi s'adresse ainsi â lm le 17 févner pour l'mfonner drs résultaLr; du parlement rèum à V&lence et de ses 
wojets (ACA, C, reg. 1143, foL l09r(2)) 
345 Sur ce thème, \loir notre brè1.e comm~mtcatton sur lu composltJon. les attnbuttom et les méthodes d'action de 

ces conseils. prononcée au ,\Tl// Cangre.w de Htstorit~ de la Corona dt• Aragon. (Valence, sept. 2004), à paraître 
sous le titre "Que tvarr;osame111 tWJ tramt•tats la ha,uJa que demanada-u5 lwnem L'organisation du soutien 
militaire nu roi Pierre IV d'Amgon durant la campagne de Sardargne l 1354-13551" 
1340 A. Ayton. J. L Pnce (éd.l. ne .\.fedieml Mllitarr Revolutum State, .mue~r and Afilitary Change in 
Medieval and Earlv .Hodern Eurupt'. Londres. l Qll5 Pour Chmtopher Allmand, le "trait frappant des sociétés 
européennes du Bas Moyen Âge, notamment en Angleterre. en France et en Espallne. fut la fàçon dont elles 
réussirent à accroître l'efficac1té de lt>urs forces mthtam!s en se dotant d'organtsattOns appropnées", C. Allmand, 
La guerre de Cent Atts. l'Angleterre et la FrallLt' en guerre /300-1450. Paris, 1989. p. 131-154. 
:Michael Prestwich soulit,'lle les efforts loglStlque. adrmm~tratif et finnnc1er realtscs dans le royaume d'Angleterre 
en rêaction aux échecs militaires (Anmes and Warfare in the Middle Age.~ the Englail Experience, New Haven
Londres. 1996 (notrunment cbap. X "the Iogistics of War" p 2-15-262) Le recueil dingé par J.-P. Rothiot. 
L'effort de guerre Approvisionnemeni. moblliwtwn mutérrellt• t'/ urmement fXU" -,\',\" sœcle). 1 27e Congrès 
national des sociétés historiques et sctent1fiques, (Nancy. 15-20 avnl2002), Paris. 2004. p.mcipalement consacré 
à la période moderne. montre les très riches perspecu.,.es de ce thème. 
1347 "Un tema encaru molt poe conegut en la ht•:;tona de Catalunya bat'(medieval". M. Sanchez Martinez. P. Orti 
Oost, Corts, Parlaments i Fisca/itat a Catulum·a t•l\ wpitoi.\ del !Jonatiu rl!HX-13114J, Barcelone, 1997, 

~-VIII. 
).1! C. Vela i Aulesa, "Per ~·o wm grun /rt•turu t'-~ dr \ 1andu t'Il la nti\tra Jw.H . L'av1tuallament de l'exercit de 

Jaume Il en la campanyn de Murcm ll296)" . .41.'.4-H\f. Il (\9%-)1}971. Actas del Congreso lntemucionn1 
Jaime Il 700 afios después. Il ( 1996-1997), p. 599-610 M. Sam: hez Martlnez. lAI ( ·onma de Ara~ôn _l'el reino 
na::ari de Granada tlurantt• el Jtglo xn. lu~ PUH'\ mutt'llùln \ illllllùlld\ dt: la ( nc:.udu JF Alfon~t- IV. thèse de 
doctorat soutenue à Barcelone en IIJ74 tum.,.ersllat de Barceluna) sous là drrect1on de M. Rtu Rtu, 3 vols..; voir 
aussi "Guerra. avituallanuento del eJen:tto y carestm .. '> en la ( orona de Aragon . la provtstôn de cerenl para la 
expedici6n granadinn de Alfonso el Bemgtw ! 132tJ-13J J l". f/atontJ. invtiru, IWit'.~. dtwumellfl11i. 20 (1993). 
p. 523·549. 

337 



leurs troupes, font dresser des estimations très précises des besoins, puis s'appuient sur des 

réseaux d'officiers royaux, de marchands et de sujets disséminés dans la Couronne, pour 

acheter, prélever. collecter. transfonner et livrer les victuailles. A l'issue de son étude, Cartes 

Vela i Aulesa suppose que le ravitaillement de l'année de Jacques Il repose sur un système 

centralisé, contrôlé par l'administration royale. mais faute de sources. ne peut le démontre{~49• 

Manuel Sanchez Martinez montre que l'autorité royale fait usage d'une véritable batterie 

d'ordonnances et de mandements admmistratifs pour faclltter J'organtsauon du ravitaillement~ 

mais les organismes chargés de leur suivi n'ont guère été étudtés. Jo~etina Mut~~é Vives donne 

quant à elie l'exemple du rôle du gouvernement exécutif de la cité de Barcelone (Conseil), 

dans le financement et l'orgamsation de la collaboration des autres cités catalanes et 

majorquines, pour l'annement et le ravitaillement de l'armada construitl dans la capitale 

catalane afin de lutter contre la flotte génoise dans les années 13301150
. 

On en sait aussi fort peu sur les acteurs de cette gestion adminrstmtl\'e de la guerre et 

du gouvernement royal aragonais. L'ento.Jrage du roi d'Aragon au XIVe siècle. le personnel de 

son hôtel et les membres de son conseil. leur composition. lt:ur acttvtté quotidienne, leur 

contribution au gouvernement ou leur utilisatron par Je pouvoir royal demeurent méconnus. 

Les "élites du pouvoir" ou les "Servtteurs de l'État" dont l'importance dans le fonctionnement 

et les dynamiques des monarchres médrévales a été souvent prouvé atlleurs, doivent encore 

être étudiés dans les domaines catalano-aragonaism 1
• 

Afin de mieux connaître les hommes à qui P1erre IV pense un temps laisser le 

gouvernement de ses royaumes. et qui, une fois le heutenant nommé, agissent à ses côtés, on 

s'intéressera dans les pages qui suivent à la compos1tion des conseils royau..x. L'origine et la 

carrière des conseillers avant 1354 seront parttculièrement examinées. tandt~ qu'on présentera 

aussi leur rôle individuel au ~en'Îce du roi et du lieutenant durant la lieuten<lrJce. Pour mieux 

comprendre l'articulation des pouvoirs du lieutenant et des conseils en l'absence du roi, on 

étudiera de même leurs liens hiérarchiques, les modalités de leur collabcration. leur 

participation respective aux negocia annale, de même que le rôle joué par le conseil royal de 

Barcelone dan3 l'administration des dentcrs de l'expéditton. Il s'agua donc de montrer dans 

quelle mesure l'activité de ces conseils royaux épaule fondamentalement celle du lieutenant. 

!'14!1 "Ens fan sospitar si Jaurne Il no 'a pre1.eure tarn be un '>JsterruJ d'n\ltua!larnent centmht:z.at. controlnt i 
assegumt perla seva admintstmctù". ( Vela 1 Aule,a,. op (Il. r 606 
ll~o J. Mutgé Vtves. "El Coruell de Barcelona en la guerra catalanogeno\"esa. durante el remado de Alfonso el 
Benigno (1327-1336)". AEM. 2 (1965). p. 229-256. rèêd. dans J Mutgè Vnes. Polilltd. urhanismo y ••ida 
ciudadmra en la Barœlmw dt•f Stj;lo xn·. Barcelone. ~004, p 4'1-,1\0. 
135' A ce sujet. vou la btbliographte cttée dans l'tntroductlOn 
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I. Des conseils rovaux composés d'hommes du roi 

Pierre IV, comme son oncle. désigne généralement de façon collect1ve les membres 

des conseils de Barcelone et Valence. L'adresse smvante en latin: difeC'tis (ou fidelibus) 

nostris consi/io domini Regis Valencie (ou Barchinone) residenll. qui évoque la réunion des 

différents individus les composant. est ainsi souvent supplantée par la désignation générale 

plus institutionnelle, du type : con.liilio regio Barchinone (ou J'alencie). ou consilio 

Barchinone (ou Valencie} residentt ; ou ordinato , ou deputato pro neguciis annale. Les 

adresses en catalans reprennent aussi ces nuances Il~: La documentation conservée pennet 

néanmoins de connaître les effectifs des conseils et d'en étudier la composition. 

A. Effectifs 2lobaux 

La composition du conseil royal de Barcelone est connue en premter lieu par les 

brouillons des cinq actes de Pierre IV. datés du 5 mai 1354, défimssant les pouvoirs étendus 

de ce conseil. finalement réduits le 25 mai m'. Mais de nombreux actes. émis par le roi et le 

lieutenant entre juin 1354 et septembre 1355 confirment cette liste défmitive de douze 

membres, dont l'identité et le statut, en ma1 1354. sont dt!ta1llés dans le tableau su1vant. 

Tableau n° 19 : nom et statut des membres du conseil royal de Barcelone 

Conseil royal de Barcelone 

Arta\ de Fos ric:Jz hom, conseiller du roi 

Bemat d'Ulzinells cavalier. docteur en droit. trésorier 

Guerau de Palou cttaadà de Barcelone, hcenciê en droit. avocat 

Ferrer de Manresa ciutadà de Ban;elone, ord!!nador de la prc?/erttJ de Vifafranca 

Guillem de Blanes cava/1er, majordome et nudrer de l'infant Jean tprimogenit du roi) 

Jacme Cavalier cillladà de Barcelone, ordenador de la prt?lèrta de Vilafranca 

Jacme dez Far jurispèrit de Manresa. avocat fiscal 

Pere ça Costa ciuJadà de Barcelone. hatlle général de Catalogne 

Pere de Montcada rich hom, procureur général de Catalogne 

Pere de Sant Climent ciutadà de Barcelone 

Ramon de Copons 
cavalier. chambellan et nodrer de t'infant Jean (prmwgenit du roi), 
veguer de Barcelone et du Vallès 

Vidal de Blanes rich hom. abbé de Sant Feliu de Gérone 

1152 "Ais Arnats nostres lo nostre coœ;ell qut ès roma., en Bûrdunulld per los aUer<. de lu ':lftlmda". ou" Als amats 
c ffeels nostres lo conseil per nos lexat en Barchinona". ou encore "Al conseil del senyor Rey qui és romAs en 
Valência .. 
I!Sl Acte!. royaux du 5 mai 1354, AC A. CR Pc:re Ul. catxa 43, n 529K, annexe I\ -9 
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De même, on connaît la composJtmn beaucoup plus redutte du conseil royal de 

Valence grâce aLLx pouvoirs qui lui sont remis par le roi te 27 mars 1354. puis grâce aux 

b d d . 1 \~-1 ' nom reux man ats u rm et du heutenant . Il ne comprend que cmq membres recenses 

dans le tableau 20. 

Tableau n° 20: nom et statut des membres du ~.:onseil royal de Valence 

Conseil royal de Valence 

Arnau Johan 
cavalier. docteur en droit. assesseur du gouverneur du royaume 
de Valence 

Berenguer de Codinachs cilltadà de Valence, muestre racional de la cour 
Garsfa de Loris cavalier. gouverneur du royaume de Valence 
Bug de Fenollet rich hom. évêque de Valence, chancelier 

Pere de Tous cavailer, maitre de l'ordre de la milice de Sainte Marie de 
Montesa, 

Le cas du conseil royal installé à Saragosse est plus problémattque. La première 

désignation du groupe de conseiiJers comme fom1ant un conseil du roi à Saragosse chargé des 

affaires de l'année, date de juillet l354 11 ~~. Mais après décembre 13 54. les lenres dirigées au 

conseil ro.val de Saragosse. ainsi désigné sont assez rares 1 
Ht.. La plupart des documents sont 

en effet collectivement adresses aux quatre membres présumés du conseil. nommément 

désignés. présentés dans le tableau 21. 

Tableau n° 21 :nom et statut des membres présumés du conseil royal de Saragosse 

Conseil royal de Saragosse 
Johan Lapez de Sessé caballero, juriste. Justicia d'Aragon 
Johan Xirnénez de Huesca jurisperito de Saragosse. merino de Samgosse 
Miguel de Gurrea rico hombre, gouverneur du royaume d'Aragon 
Pedro Jordân d'Urries caballero. balle général du royaume d'Aragon 

ll'l-4 AC A. C. reg. 1540. foL 71r-7!h. annexe IV-~ 
un valence. vers le l6juillet 1354. ACA. C. reg. 1545. fol. 3ht2l 
US6 Elles sont sur1ou1 ecrites fin mnemhre·dehut dt-cemlm." Jl:q et le n11. wmme ft> ht•utenJ.nt ,'adressent au 
"consilium Regtum Cesantugu•;.te te!>1dens«. aux. "d1let:ll de ctm .. llm dmrum regt' re">tden\l Ce;;urwigu!'.te" tleures 
du lieutenant. Tarragone. 21 novembre 1354. ACA. C. reg 160ft, fol. llOr et 1er decembre 1354, AC A. C, 
reg. 1401, fol. 26rt2H. ou en, 'Ore au "ab arnats e feels m1stres Jo con.,ell per nos wm.l" en Arago" !lettre du roi, 
Alghero. l"' décembre 1354, ACA. CR Pere tu. cana 43. n ')1'71. 
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Cette différence de traitement n'est pas sans poser la question de l'existence officielle 

de ce conseil et de son actron collégiale pennanente, durant la lieutenance. en dehors des 

affaires spécifiques. ponctuellement confiées par le roi à ces quatre hommes. sur lesquelles 

nous reviendronsns"'. Ce doute est confirmé par l'absence de mention du conse1l de Saragosse 

dans le passage de la chronique de Pierre IV dans lequel il décrit le dispositif humain et 

institutionnel élaboré peu avant son départ en Sardaigne (chap. V.* 35). Le récit se contente 

en effet, plusieurs années après les faits, d'ëvoquer les deux seuls consetls de Barcelone et 

Valence, dont il donne d'ailleurs une composition fort différente de celle établie à partir des 

actes de la pratique135
R. La chromque royale donne une hste parttculièrement réduite de 

conseillers chargés des affaire-s royales à Barcelone, puisqu'elle omet stx des douze membres 

du conseil, pas les moindres d'ailleurs135
tJ. Elle accorde aussi une place particulière à Bernat 

d'Ulzinells. trésorier du roi. qui selon ce texte détenait une position de second du lieutenant, et 

n'appartenait pas au conseil. EUe donne en revanche une hste "complète" d•t conseil laissé â 

Valence, mais confond le prénom du maître de l'ordre de Montesa. Pere de Tous avec celui 

d'un de ses frères Gal ceran Jl6tl. 

L'étude de la composition détmllée des conseils, comme de l'actiOn de leurs membres 

au service du roi et aux côtés du lieutenant devra donc expltquer à la fois l'hétérogénéité de 

leur composition et le recensement apparemment parttel de la chromque. 

B. Les conseillers : des fidèles de longue date? 

Durant la lieutenance générale. les 21 membres des trois conseils royaux aux armées 

portent le titre de consiliarius regis. Il n'est ct>pendant pas l'apanage exclusif de ces hommes, 

puisque de façon individuelle, de nombreu:< officiers de l'hôtel royal. d'éminents membres de 

la noblesse, de simples chevaliers, des docteurs et savants en droit. comme les gouverneurs 

généraux des royaumes ou certains officiers territoriau.x inférieurs ( veguers, bat/les) l'arborent 

aussi. L'usage non systématique de cette qualification pour les différent<; serviteurs du roi, en 

lm Cf. infra I-D. 
nss Selon la chroruque. les membres du umsed royal de Ban: clone -.ont Pere de \tonh.:ada. \' tdal de Blanes. 
Guemu de Palou. Pere de Sant Cbmenl et Jacme dez far; les membres du con,.eJI ruyal de Valence sont Hug de 
Fenollet. Pere de Tous. Garcia de Lons. A.l1l<lu Johan et Berenguer de Codma.:h" Sm lu redaction de fa 
chronique de Pierre lV en deux phase... dan-, le!. annee:. 1 :no. a parttr d'ebauch~ beaucuup plu!i anc1etmes, vmr 
la synthése des connaissances, les analyses et la b1bhogrnplue de J N. HJilgarth. dam J'tntroductlon" de l'édition 
anfl:use (Pt're Ill ofCatalumü Chrom, lt. Tonmttl. ltJMl. ~ ''D.lle!i> nf Cnmpt'"!twn". p ::;:;.5 .. , 
n;r Elle "ouhhe" Arta! de Fo'>, ferrer de Manre~. llmllem de Bl.u1e". Ja.cme l ..t'~<.lller. l'cre ~,:a lu'>ta ct Ramon 
deC.opons. 
f1MI Galcemn de Montesa. che\ alter 'alem:am qw p.arttetpe a !a defen.,e Je Ma1urque wntre l'otli:mst\ e de 
Jacques lii de MaJorque. en 1349 aux côtés de Pere de Montacada 
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fait une distinction particulière, marque d'une certaine proxtmité avec le souverain, que l'on 

peut attribuer à leur participation ponctuelle ou régulière au conseil royal ordinaire du 

souverain, ou à leur sollicitation par le roi. pour lm ltvrer leur conset1 11t". Les membres des 

trois conseils royatLx doivent-ils donc leur titre de conseilJer à leur partictpation à ces cansilia 

armate ou à leurs antécédents au service du ro1 ? 

Dans un souci de clarté on ne présentera pas mdividuellement les membres présumés de 

chacun des conseils. dont l'identité. la carrière. la parenté et Je patrimoine, ainsi que les 

références documentaires des mformat10ns mentionnées ct-dessous sont détaillés dans les 

fiches biographiques individuelles rassemblées en annexe V. Griice aux informations 

accumulées, on essaiera en revanche dans les lignes qui suivent, de montrer les 

caractéristiques générales de la composttion des consetls royaux. en examinant le rôle 

antérieur de ces hommes au service du roi. leur participation ou non aux offices royaux, leur 

statut personneL 

Tous les membres des conseils royaux aux années sont actifs au service du roi avant son 

départ en Sardaigne. sauf apparemment Jacme Cavalier. ciutadà de Barcelone, dont les 

premières mentions comme conseiller du souverain datent des années 1354 et 13551302
• 

Certains poursuivent une activité commencée sous les règnes des prédécesseurs de 

Pierre IV. Le ciutudà de Bllicelone Pere de Sant Climent. membre du conseil royal de 

Barcelone et lfeguer de Barcelone jusqu'en mars 1354. auratt atnsJ été plusteurs fois veguer de 

Barcelone et du Vallès à partir de 1332 13t~J. tand1s que le docteur en droit valencien Arnau 

Johan, l'un des conseillers les plus étudiés par l'histonographie, devenu assesseur du 

gouverneur du royaume de Valence en 1 J49. est connu dès les années 1330 pour son action de 

défense des droits royau.x. Quant à Garsia de Loris. il conseille et entoure de sa soliicitude le 

futur Pierre IV depuis son enfance. Officier palatin et conseiller d'Alphonse IV tombé en 

disgrâce sous l'influence de [a reine Eléonore de Castille. il prend par exemple très tôt le parti 

1161 Ainsi que te soulignent J. Trenc.hs Odena, (!.ua. ("orte _} Cannllerw dt· Pedro el Grande tl27fr.12115J, 
Rome. 1991 (pour qui ils appartiennent a la tamt!ia du roll et M A Ladern Quesada, "El eJercicio del puder 
real: msutuciones e mstrurnent"s de go•o~em(•" .. n <'fi< ·A. t l. .. 1. p 105 La quahte de cunsetller n'a guère 
fait l'objet d'étudts, de mëme: que le conc;etl royal demeure ~st:z mal ctmnu. < }n s'arrë\era en détrul sur son rôle 
et sa cornposîhon lors de l'étude du consetl du lieutenant 1 chapttre IX. li 
Ba: U est beaucoup plus rarement mentionne que ~ collègue'~ dan'> la dontrnentatton de lu lieutenance pour 
l'année 1354 et sa partictpauon au consetl en 1355, alors qu'li de .. tent wmt'llt'r en wp de Barcelone pose 
problème. On y renendrn. Pour le-s rèfërenres au11. <>oun:es crtees • .,e refèrer dè<,ttrmats au' fiches hmgraphiques 
des const"tllers, en annexe \ 
1161 En nuson du grand nombre de Sant Chment ( ruttJdam de B~m:elone. actifs au XIV~ stède. on ne peut 
cependant affirmer avec certitude que le Pere de Sant Chment. membre du wnsetl myal de Ban::elone de 13.54-
1355 est bten celw qut a e~ercè I'otlke de \tguter de Barcelone dans 1~ annee!> 1 :no et mm un homonyme. 
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du futur roi, contre les attaques de sa marâtre et aurait été pr~t à nsquer sa vie pour le 

défendre, selon la c"ronique royaleD64
; afin de soustraire le prince à la persecucio royale, il 

organise d'ailleurs sa fuite vers l'Aragon, durant l'été 1331. Par la su1te, Garsia de Loris 

apparaît comme l'un des proches conseillers de P1erre lV, régulièrement convoqué au conseil 

royalf envoyé en ambassades. avant d'accéder à l'office de chambellan à une date qui nous est 

inconnue, puis à la haute délêgatmn territoriale en 1349 comme procureur pms gouverneur du 

royaume de Valence. 

On suppose en outre que certains consetllers. comme le noble catalan Pere de Montcada 

ou le noble d'origine aragonaise et catalane A:-tal de Fos, ont dù côtoyer le mi dès son 

enfance, voire grandir à ses côtés. mais la documentation rassemblée ne nous fournit que de 

menus indices. Pere de Montcada est en effet le fils cadet d'Ot de Montcada, parrain de 

PieLre IV, ancien conseiller de Jacques II. puis de l'infant Alphonse qui lui confie son héritier. 

Pere de Montcada demeure avec son père aux côtés du jeune roi. lors de son couronnement, 

contrairement aux autres Catalans qui n'y assistent pas 111'~. pms 11 dev1ent très vite l'un des 

prenrlers conseillers et serviteurs du roi qui le nomme amtral en mai 1340 et ne cesse par Ja 

suite de le solliciter. Arta! de Fos. dtt aussi de Cabrerd, en ra1son du nom de sa mère (Sibilia 

de Cabrera i de Saga). né six ans avant Prerre 1\'. auratt été trè~ tôt placé sous tutelle et 

protection royale; il participe au sen1ce du banquet de couronnement du souverain en 1336 et 

est anné chevalier par P1erre lV lu1-même à MaJorque en 1343. Il est très acuf dans les 

armées et au conseil royal durant les campagnes de conquête de Majorque et du Roussillon et 

le roi lui confie en 1347 un grand oftice temtorial. celm de gon?rnador general a les 

vegueries de Lleida ide Pal/ars. Cl!n:era. Afontblam:. Tàn-ega. 

Dfautres membres des conseils royaux. déjà connus sous Alphonse lV. s'illustrent plus 

particulièrement dès les premiers JOtm du règne du Cèrêmonieux. C'est par exemple le cas de 

Pere de Tous. maitre de l'ordre de Montesa depuis 1327. que ~e rm décnt pour cene période 

troublée comme lo principal consel/er nostre entre aquells que eren 1/amrs ab nâsnnt~. et qui 

défend régulièrement les intérêts royaux jt•squ'à sa mon en 1374. Il en va de même de 

Berenguer de Codinachs. maeJtre radonal de la cour à partu de 1 :\4~. mais qui avait 

!lM "E estaven tots per a monr per nttStra "1da e per no-.tra honor" t Pere el ( · enmomth. ( ·nmlt tz. chap l. ~ 51). 
''·65 Comme on J'a \U dans le trms.teme .:hapttrc. th I.JU!Itent Sara~u.,!ie i.l\ aul le., l'l'remome-. eu ratson d'un 
désaccord avet: le souvenun et ses t.:on<tetlle~ tprobleme du ">emtent m)'al 'ur le dnnt coutun11er et leurs 
~milêges). 
~Pere el Cerimomôs. Cromu1. ~.:hap Il. ~ 2h 
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auparavant occupé l'office de seri t'à de rw.:tô du roi {de I.B 7 à 1 ~43) puts de la reine (de 1343 

à 1348). 

Neuf des 21 membres des conseils roy au:x de 13 54-13 55 apparaissent pour ta première 

fois dans notre documentation. au service du roi. à partH des années 1340n67. Les 

responsabilités importantes que le ror confie à certams d'entre eux, dès leur première 

apparition dans nos sources. laissent c.·ependant penser que teur engagement aux côtés de 

Pierre IV était bien antérieur. La première mention trouvée de Bemat d'Uizinells. chevalier et 

docteur en droit. date par exemple de 1339 (tl est mandaté en Avtgnun par le rot): mais dès 

octobre 1340. il est nommé trésoner du souveram. On suppose donc !.fu'tl acquit la confiance 

royale au cours des années précédentes. comme le chevalier catalan Ramon de Capons., qui 

apparaît comme le substitut du procureur de Catalogne en août 1345 tportatttveus) et qui, en 

1354, est chambellan et nodrer de l'infant Jean. primof!emt de P1erre IV. Le ciutadà de 

Barcelone Ferrer de Manresa est quant à lm déjà présenté comme membre de l'hôtel royal (de 

casa reia[) en décembre 1341. lorsque le rm lm propose l'office de cap1tama de l'unnada de 

la Corona. 

Certains membres des conseil~ royaux. aux. armées apparaissent ausst réguherement dans 

rentourage roya] à partir des campagnes de conquête du royaume de Majorque et durant le 

conflit qui mène à la desutution de Jacques Ill de Majorque en octobre 1344. Des techniciens 

de l'administratiOn comme le Jzmspèrll de Manre~a. Jacmc dez Far ou le JUnste aragonais 

Johan Xjménez de Huesca commencent alors à être mentionnés dans nos sources : durant tout 

le confli4 le premier, procureur des fiefs royaux catalans. est régulièrement convoqué au 

conseil par le roi pour son cxperttse JUridtque. tandis que le second, de.Jà JUge de la cour royale 

est sollicité avec ses condisciples et de nombreux conseillers pour élaborer les articles de 

déposition de Jacques III de !\·laJorque. C'est auss1 la pénode de ralhemem d'une partie de la 

noblesse roussillonnaise. qui par la suite demeure fidèle au roi d'Aragon. C'est ainsi que Hug 

de Fenollet i de Canet rejoint avec ses frères le partt royal. et sera1t apparemment devenu 

chancelier du roi pour la prenuère fois pour une courte durée en 1344. avant d'être à nouveau 

nommé en 1347. Miguel de Gurrea. gouverneur du royaume d'Aragon à partir de 1347~ 

petit-fils du précepteur homonyme de Pterre IV, apparait dan!-. les annt!es 1143-1344 comme 

a/gt1tzir du roL présent à de nombreux consell!o. Quant au che\alter amgona1s Pedro Jordân 

d'Urries, membre de l'hôtel royal en 1345 (tl est dn dome.,tlt·us). tl denent baile général 

136~ l1 s'agit de Ramon de Cupons. J.acme dez far. Hug de fenollet. Mtguel de (iurre.t. Pedro Jordan d'Urries. 
Ferrer de Manresa. Pere ça Costa. Bemal d'l lztnelh. Johan \tmeneL de Huesca 

344 



d'Aragon en décembre 1347. maJs auralt manifesté un sout1en meondJtionnel au roi dès les 

campagnes de Majorque et du Roussillon. "L'appantion" dans nos sources du ciutadà de 

Barcelone Pere ça Costa date enftn de sa nommat10n à la tète de la hat/lia general de 

Catalogne en juillet 1347, tandis que le nco homhre et JUriste aragonats Johan Lopez de 

Sessét .Justicia d'Aragon à partu de 1348 s'affirme comme un partisan actif du roi durant la 

crise des Unions. 

Mais les conseils royaux sont aussi composés de membres. dont l'engagement aux côtés 

de Pierre IV n'est connu qu'à partir des années 1350. Nous sommes bten mal mfonnée sur 

Vidal et Guillem de Blanes. qm appara1ssent dans J'entourage royal dans les années 1350 .. 

comme conseillers du souverain. et qui en l 354 sont respectivement abbé de Sant FéJiu de 

Gérone et majordome et nodrer ( "noumsster") de l'mfant Jean. Quant à Guerau de Palau, 

ciutadà de Barcelone licencié en droit. conseiller jundtque du monarque. on le connaît comme 

assesseur du procureur général de Catalogne en 1349-1350! JOli. 

Ces conseillers représentent donc au m\Hns tro1s gènèrnttons d'hommes du ro1. Certainn 

atteignent un âge avancé. comme Ramon de Copons. dont le lieutenant générnJ en 1355 - fors 

qu'il est lui-même âgé de 50 ans- évoque )a velleu. la "vtetlle~e" du consetlier qui l'empêche 

de se consacrer suffisamment à son office de t·cguer de Barcelone et du \'allès. favorise les 

troubles de l'ordre public et susctte sa révocauon finJutllet 135513
t'

4
. D'autres semblent être un 

peu plus âgés ou contemporams d'Alphonse IV tné en 121.}9). déJà en act1V1té durant la 

seconde moitié du règne de Jacques Il. tels Garsia de Lons. chambellan de l'infant Alphonse 

(IV) dans les années 1320 ou Pere de Tous. qm parttctpe a la conquête de Majorque (1323-

1324)~ est commandeur de pluSieurs maisons de l'ordre de \·1ontesa a\ ant d'être élu maitre en 

novembre 1327. Berenguer de Codinachs aurait quant à lu1 été élevé au palais de Jacques ll à 

Barcelone avant de s'installer à Valence à part1r de 1312. I:n 1354, ce sont donc, comme le 

lieutenant général. des hommes mûrs. âgés d'au moms 50 à 60 ans. D'autres sont peut-être un 

peu plus âgés que Pierre IV1
r

0
, comme Bemat d'Ulzmells et Pedro Jordân d'Urries, dont on 

connaît des fils adultes dans les années 1350. ou encore Artal de Fo5. né en 1313. Rares sont 

tMJ!I 11 est probable que ce oon~tl\er du rut. hcencte en dron. touJours acnf en 1 ru dtme être d1stmgué d'un 
premier homonyme étudmnt à Bologne en l30:Z ln '>enmd homlm~me . • wlùda de Han:done sans fonnation 
juridique. est conseliler de Barre!one el "J~:e-amtml du ru1 a L.1 tin du X 1 V" -.1ede U l>i.l tiche hmgraph1que en 
annexe V. 
tWI "flagma e vellea de \Ostra pero;ona la quai naturalme-nl m• c:., d1spo'ita a trehall.tr a'1 ,·um en tmcntut*' 
(Valence. 27 JUill et 26 JUillet 1355. ACA. t, reg lci115. tul -t2 .. t2 r-·Br. 4':lr0 Il 
IFO Pierre IV est né en septembre 1319 et accede au trime à l'âge de 1 h ans fin Jan' ter 1 J Jfl il est âge de 35 ans 
lors de son expédition de Sardaigne 
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enfin ceux qui semblerJt être de la génération du rm. C\lmme peut-être Pere de Montcuda. dont 

le fils aîné, er.core très jeune (Roger) accompagne Je ro1 en Sardmgne. 

A défaut de dates connues de natss1nce ou de mort de ces hommes et en raison de la 

moindre connaissance du début de carrière d'w1e maJonté d'entre eux. il est délicat de préciser 

cette analyse., mais leurs états de serv1ce pemtettent tout de même de penser que les trois 

conseils royaux aux armées sont mi:lJOntalfl:ment composés d'homme' plus âgés que le roit 

déjà parvenus dans la fleur de l'âge et contemporams de ~on lieutenant général. On constate 

aussi que la plupart de ces hommes l'a soutenu ou sen1 mthtmremcnt comme officier ou 

comme conseiller durant les pénodes délicates de son règne. comme le confltt avec Jacques 

li de Majorque et la crise des L'mom. Ce sont donc essennellement des fidèles éprouvés. 

Seuls le Barcelonais Jacme Cavalier. Vtdal de Blanes. abbé de Sant Feliu de Guixols et 

Pere de Tous,. commandeur de l'ordre de Montesa. n'ont jamms. à notre connaissance. exercé 

d1'office ou de commissiOn royale avant l'orgamsatmn des conseils royaux aux armées. La 

carrière "publique" du premter. ciutadà de Barcelone et \mtsemblabfement campsor 

(changeur) est cependant bien fournie. puisqu'on sa1t qu'il est par trms fol;;; au moins jurat 

c'est-à-dire membre du Conseil de CenJ de la cite comtale avant la pénode étudtée, amsi qu'au 

moins trois fois c:mlw .. ·llcr c'est-à-d1re. l'un des cmq membres de J'e-xecutif; en 1354-1355, il 

est conseller en cap et occupe donc le premter rang. Syndu: de Barcelone aux corts de 

Perpignan en 1351 et au parlement de Vtlafranca de 1353. 11 est nommé ordt•nador de la 

guerra (désigné par la cité de Barcelone) lors de cette dernière assemblée. C'est donc un 

personnage de premier plan sur la scène barcelonatse. A ce tttre. tl es1 fréquemment en contact 

avec les hommes du sou,eram. nure a\ec Ptcrre TV lut-même. notamment pour obtenir 

l'adhésion de la cité et plus largement des villes catalanes à la politique royale. Mais on ne Je 

connaît comme "conseiller du n:n" qu'à partir de sa nommatmn au conseil royal de Barcelone~ 

auquel i1 ne semble véritablement collaborer qu'en 135411
.,

1
. La partic1patwn de cet homme à 

l'un des organes monarcluques vitaux pour la réussite de l'expédttmn royale pose donc la 

question du profil des conseillers recrutés et de leur répartttton au ~>ern de., trotb can~eils. 

C. Répat1ition des conseillers au sein des trois conseils ro\anx aux am1ées 

Un premier critère géographique dtstmgue le... dtfTèrents consetlo, et rappr~ t..•hc leurs 

membres. Ces trois conseils "réstdent". "demeurent". "sont députés" chacun dans une ville 

t:rl Le 30 novembre 1354 (samt Andre!. tl e<.t elu wn.wi!e·r en wp de Barcelone el l'annee SUI'wante semble se 
consacrer à sa magistrature. 
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précise, comme Je souligne leur titulature d~jà évoquée""'::: tls se partagent aussi les 

différent~ territoires de la Couronne : au consetl royal de Barcelone. la Catalogne, le 

Roussillon et le royaume de MaJorque: au conseil de \';denee. le royaume de Valence; au 

conseil de Saragosse, le royaume d'Aragon. La répannion de leurs membres répond donc à ce 

partage territorial. mats obétt à plusteurs logtques 

Les membres du conseil royal de Barcelone sont ains1 tous ongina.tres de Catalogne. Le 

critère géographique intervient donc. Mats Barcelone est auss1 le heu pnnctpal ou central de 

l'activité de huit d'entre eux qUJ sont ausst officn~rs C'est par exemple une evidence pour Je 

veguer de Barcelone et du Vallès~ ce l'est de façon générale maiS moms systématique pour 1e 

trésorier~ qui suit habituellement le someram en deplacement, mats dont les ofticters 

subalternes sont installés à Barcelone 13 .,.~ Quant aux deux. nodrers du Jeune infam Jean, fils 

aîné de Pierre IV. alors âgé de cinq ans, ~ Guillem de Blanes. son majordome et Ramon de 

Copons, son chambellan}, leur r..1ttachemcnt au consell royal de Barcelone se justifie aussi t>l 

partie par la présence du prince. qui ne suit pas ses parents en Sardmgne. et qui. selon les 

saisons, la volonté du ro1 et son état de santé. rés1de altemattvement à Barcelone et 

Géronerr4 . 

De même. les quatre membres supposés du consetl royal de Saragosse appartiennent tous 

à la haute société aragonaise et Saragosse est le stége de leur office. Quant aux membres du 

conseil royal de Valence. leur résidence dan.' cette ctté !>Uit avant tout unt> logique mixte. Le 

critère nnational" ne joue pas par exemple pour Hug de Fenollet. noble d•origine 

roussillonnaise. qui réside à Valence en raison de son éptscopat. Quant au Valencien 

Berenguer de Codinachs., en tant que membre de la cu..a reial. il doit nonnalement suivre le 

souverain dans ses déplacements, avec une partie de son personnel. mats demeure souvent à 

Valence~ avant même son obligation de résidence. au sem du conseil royaln75
. 

Un second critère de choix et de répartition des conseillers dans les troi~ conseils semble 

être plus fonctionnel. On trouve en effet en leur sem les pnncipaux cadres de l'administr'dtion 

royale. C'est particulièrement m.arquant pour le conseil royal de Saragosse. dont les quatre 

tm Le premter des actes du 5 mat 1354 defim~5,;mt le<t pt>u,mn. du ~'onsetl rll\UI ..it• Harcdune souhgne ceue 
idée: "Attendu que par tru.iruments puhlu:'!.t fruts t.-e pr~t Jt~ur. nuu.'> aHm;, etabli nll!.re con!>ed qu1 dmt résider 
enfennaneru:e à Barcelone" tAC A. CR Pere lU. cat'W 43. ne 52Qfl. annexe 1\'-9) 
rr T. de Montagut i Est:ragues. DLa soctetal ~1n:e!onma a 1.1 han.a edlt ffiltlan.t". Ada lmtorlca t'l 

arehaeologitù Mcdif!l.-alw. armexe l. Ban:ekme ( 19!{~ 1. p t l: -1 '>n Sur ce theme. \OiT chapnre VU, U-B-1 
ur~ teures des t:unsellers et Jurats de Barcelone au rm a t.-e sufel Barcelone. 30 ma1 1354, ACA. CR Pere III. 
caixa43. n" 532:2; 20 septembre 1.154, Cat1Ul43. rr 5J55. J nu1 1355. ca.u.;J.44. n '44" 
rm Sur ce point. 'urr T de Montagut 1 E.stmgues. El menn· rt~t wr.al a la wrmw d'.4rag6. f 1 !lfJ~J4iiJ). 
Barcelone. 1987. p. 219~282. et chapttre \"llll-B-1 
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membres sont de 1!rnnds officiers et pour trms des cmq conseillers royaux m~taHês à Valence; 

cela concerne en revanche seulement la mmtié des membres du consetl royal de Barcelone. 

Les têtes de file de l'admtmstrauon de la Couronne -.c rèpartt-.-;ent donc dans ces trois 

conseils. On y trouve les bênéficmires de la haute délégatmn royak. tels Mîguel de Gurrea. 

gouverneur du royaume d'Aragon. membre du conseil de Saragosse, Garsia de Loris~ 

gouverneur du royaume de Valence. membre de celut de Valence. avec son assesseur Arnau 

Johan et leur homologue catalan. Pere de Montcada. procureur général de Catalogne. I1 en va 

de même des grands admtmstrateurs des drom. et du patnmntnc royaux. très prësents au sein 

du conseil de Saragosse (Johan Xtménez de Huesca. merino de Saragosse, Pedro Jordân 

dUrries, baile général d'Aragon), tandts que le consetl de Barcelone compte parmi ses 

membres le baile général de Catalogne Pere ça Costa. et à un rang admtmstrattf moindre les 

deux avocats des droits du roi, Jacme dez Far et Guerau de Palou. On remarque alors 

l'exception représentée par le balle général du royaume de Valence et vsce-chanceher du roi. 

Rodrigo Diez, qui est l'un des rares grands officters royaux à ne pas fatre partie d'un 

conseilnï&. Parmi ces conseils royaux. on compte ausst les pius hauts dtgmtarres des services 

administratifs centraux de la monarclue : le chanceher. llug de Fcnollet et le maestre 

racirmal. Berenguer de Codinachs. membres du consetl rësl(iant à Valence. tandis que le 

trésorier Bemat d*UJzinells est membre du consetl de Barcelone. On trouve enfin panni les 

conseillers de Saragosse le prem1er des Juges royaux en Aragon. le Ju'>tlCU.J Johan Lopez de 

Sessé. 

On peut donc voir dans ce recrutement un chmx prngmauque : leur répartinun ci .. ns les 

trois capitales des territoires pémn.~ulatres de la Cuuronne garantit un soutien financier et 

matériel efficace à l'expédition de Pierre IV. Grâce à leur position hiérarchique dans la 

Couronne et à leur fonction. ces hommes sont les interlocuteurs trad1tu.mnels privilégiés du roi 

et donc de son lieutenant. les maîtres d'œuvres de l'exécution de leurs ordres. L'organisation 

collégiale des conseillers don ausst pennenre de conjuguer et de partager les efforts 

logistiques nécessaires atLx ntogw. w armate Mats h:ur a~~Ignatton a reM denee est aus..'ii une 

r--.., ·" On re"tendra par la sttte en detatl'-ur '>un a&.·tr•tte durant h lu;uten;mce. ma1" on pntt tet -...mhgner qu'il n'est 
mentionné sur aucune hste de membre« d~ cottn.,elis el qLe le WJ .:-1 le heutenJ.n1 te d;~tmguent d.urcment du 
eox;seil royal de Vruem.-e. lo~u·ti"l hu adrcssenl de-> mandat.., cummu11.'> {comme par e~mple dans le dtll."U!llent 
ACA. C. reg. l60b, fol 66rtZI, Bur&.-e!one. Il\ M!jl.temhre J ~'\.1. adw.'<e "al .:on.,dl del setn1.1r Re\- qm ès rontis 
en Valéncta et al batUe general del regn<: de \ alem:1a et u qu<1l ~ "•~1 <!Àtn.·-. nfti.:ta!~ re~ al"~ l Ct>et uent 
vral;;emblahlement a\"a.nt tc-ut a. la réslder.-.~ "forcee" à \" alence da chanceher le "tc~-..:haru:eher don être libœ 
de sui-ne le ùeuten:mt dans Se<i deplai."\.omen!" 
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garantie de pérennité de f'admmtstration n)yale qu1 n'est amst. comme on l'a vu. que 

partiellement bouleversée par le départ du rot1 ~:~_ 

On peut enfm distinguer une iogtquc polt11que dan~ la place occupée par les différentes 

élit~s au sein de ces conseils royaux. On nore de fait que l'anstocmtte y est majoritaire. avec 

six richs ho mens ou ri cos homhres et sept <.·hevahcrs (soit 13 nohJes, dont dix officiers 

)
1178 1 t d JI . . . ' . royaux · ; es ct oyens es vt es sont ausst tres representes. pmsqu on en compte stx panm 

les huit roturiers des conseils~ dont cinq sont citJtadans de la uulal comlaP-:rq Lors de la 

constitution de ses conseils royaux délégués aux affaucs de l'armée. Pterrc IV auratt ainsi 

sollicité les "forces vives" de ses royaumes. Il se repose d'abord sur sa nohles!:'le t.]UJ. en ce 

milieu du XIV~ siècle. demeure détentrice des plus grands offices royaux (Ici dix sur douze) et 

de l'essentiel des "places" de conseillers du ro1
1 ~"11 

; à ce tttre. le quast·monopole détenu par 

l'aristocratie aragonaise au sein du consetl myal de Saragosse L"St assez notable. Mais 

l'aristocratie est aussi un acteur majeur de l'ex.pédmon m1htmre du rm. par son engagement 

physique puis financter. Néanmoms. de façun assez revelatnce. les ~.:onsetls royaux mtègrent 

une part importante de ciutadans (près du quart). Cette place est confonne à leur rôle 

croissant dans l'admmtstratton royale. au XIV' stède' '"' . on peut cependant surtout y voir la 

conséquence de leur rôle prêpondérnnt dan-. la nuse t."n œm re d..- la pdhttquc militaire de 

Pierre IV: ils constituent la principale source de son financementl 3~<.;. A ce titre, la 

tm Cf. chap.lV, I~B La troisiéme partie de cette étude é\aluera dan!. quelle me<>ure le gmnemement quotidien 
est assuré en J'absence du nl! 

n1!> ?-tiais Amau Johan est un cttadm de\enu recemment noble pw.-.que l-e m1 ne lw a .:om.:edè le pnvtlege de 
chevalerie qu'en septembre 1353 et que dur.mt !a lieutenance genèrale il n'a pas encore cemt la ceinture militaire 
(AC~ C. reg 98H. fol IOt?n~ H 
B?v Berenguer de Codinachs est !.lUliJd.:J de '\ alence. selon r de Mt.1ntagut l r.~trague!.>. El tT'.t':SUl? racimwL •• 
p. 188. Les riutadans de Barcelone sont Jacme Ca11aUer. Ferrer de Manresa. Pere ça Cnsta. Pere Sant Climent et 
vmtSem:blabtement Guernu de Palou 
l!lro A défaut d'étude dnffrèe dlspomble a œ sujet. .:e comtat s'appme sur un examen des h!'.tes de conseillers 
~oquês par ta chronique de Pierre IV 
H!lt La partlclpatlon des B.rn:elonat., .ru ~;wuH:merr.cnl m~al e!>t ia mtem. u'rutll(.' \ ~)u en gener;.d o 1.!~ ·•uJeT. J. 
Mmgé V n-es. La ciudad de Barc.elona dm-ame el rnnadu Je A.itumu td bt'mgno 132--J 336. Madnd~Barcelone, 
1987. p. 192-210 et surtout C BatUe. J Busqut>ta. .. I.a. .. fannha<;; de la >\!tl Burque<.;a en el munidpio de 
Bareelona cs.. Xiii)'', .4EM, !tt 1 l9St>~. p s~-ss, J Bu...queta e1 l f)uadrad.l, ~uuhgncn! l'cnndlt!i.Setnent des 
familles de \'oligareb1e utbaine barcelona1s.e parttcq.r.mt au..'\ aflaues de ia ll.Wn."U'Clue. ntltnmment par leur l!Cti\:itê 
à la chanœUerie. ou leur n1le â 1a tëze de !a U!,.TUene de Ban·done d" detatHmt leur<; mecannmes d'nccês â la 
pmpnétè fonctere et nulnh<urc dill1' »l h !un~ ton.uh ft."!= l' 1 !.1 "c" ,i unpl..mt.u. tu t'n cl l'la d:: Han:duna 1 el 
Maresme. Un grop socrol a ln conques ta de i'entom rural". L'A t·m~ _ "14 (Jmn i (11\b 1. p. 36-41. La plru."t! de ces 
cirodi.ns dans fadmin!çtrotlon à la fin du x ur et au de-l'lut du Xl\'? .. te-de a t:.Ut l'nhlet de p!Œ>lf'tlf'; études de L'fi$: 

C. Oatlle. "ta famllm 1 eh. bea'> de Pere MartL e<,lll\il Je l.t reuf;a ton<>t.m.,:<1 '-Cf" ! >HW . . 4tf<J ll.l.t·dtùt'va/Ja. 14· 
15 (1993-1994). p. 243-258. Vmr aw.."it A G-".arcta liarda. "H .tumt.a 1:atal.an (jutJiem de VaHseca" • • 4EM, 1 
( 1970..197]}. p 6T1·6g8. M \.t Carn~·l OrtL .. Pere Ùt" ..ant ( 'hmt•nt. rwt.:mu m.J~I'r de Pedro lU el Grande". 17 
CHC4. 'VOt 1. p 303·3 10 l'tmporti1nle de la p;.mtuJMtltJ!l cuadm:: JU'- utfiLC'I w~Jut. e'>t haen !Uu"itree par lu 
carrière du Barceloruus Pere de Sant Chment. membre du t.-unsrd m\'ai de Ban:elnne de 1354-1555. 
am Sur kur sollicitation financtere r~ le heute:nant. H,U -.:hap!1re vin 
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participation de Jacme CavalJer et de Ferrer de !\1anresa. membres de l'ohgarch1e urbaine, 

cadres du gouvernement urbain de Barcelone. spécmhstes de l'orgamsatton des amwdast 

éclaire en partie la logique de composition des çonse&ls royaux. Leur expénence peut faciliter 

la mission des ces organes (trouver des ressources et les utthser pour le souHen logistique au 

souverain). Par leurs responsabtlttés "publiques" au sem du gouvernement barcelonais et leurs 

origines citadines. ils constJtuent l.!'nfin une mterfacc entre le poU\ mr royal et le pouvoir 

municipal, et plus généralement entre les exigences royales et la capacJté et la volonté 

financières du bras royal catalan 1 
ii<< On pourratt donc .,.otr en leur place pnv1légtée de 

membres des conseils royaux un choix habtle et prudent de la part de Pterre IV. mais on ne 

peut déterminer si leur participat10n résulte de la \·olonté royale ou d'une nommatmn imposée 

par les citésnl\4. 

Le caractère complémentaire des dtfférents consetllers. représentatifs de la société. est 

aussi renforcé par la présence pamu eux \\'tmponants prélats, eux-mëmes représentants des 

principau:.x points d'appui du rm (notamment financters) au sem du hra' reltgteux. comme Hug 

de FenoUet évêque de Valence cr chancelier du rm puur le clergé sécuher. VIdal de Blanes~ 

abbé de Sant Fehu de Gérone. pour le clerge régulter et pour les ordre~ rehgteux militaires. 

Pere de Tous. commandeur de la nuhce de Sanne \1anc de !\lontc!>d 

Reste le problème du nombre très supéneur de con~etllers as~tgnés par le souverain an 

conseil royal de Barcelone {douze) par rapport aux conse1ls de Valence (cmq membres) et de 

Saragosse (quatre membres) Il correspond en partte au pmds prépondérant de f'aide et des 

subsides fournis au roi par les suJets catalans. ma1s tradmt auss1 avant tout )a place majeure de 

UD Ils pro.!cngent donc le binôme tra,.l:!tumnel Cttnstttue par le ro1 et la ('!te l."tlmtale. -.eltm l'h~toriographle 
catalane~ qui a m1s en a\irull le~ rel?twm. parhw. \:'tmtlu:tueHc-. entretenues pM k .. utneram (dt.-.pensateur de 
privilèges. seigneur exerçant sa tutelle sur ia "tUe. notamment pm- i'mtennerurure de ses officters. et destmataire 
d'une gnmde partie de la nchesse urbamel et};;~ mumnpalne de plus en plus eontrùiee p.!! !es obgan:hles. et qui 
au Xl\1-e stéde. pantent pamellement a -.·anr.m.:hu du pœili. "ailimm .. traltr' du pou\ntr rn!lal. grJ.ce notamment 
aux institutions mumcipales, s'autooonuse en matière de ges.uon et de creatum d'une tî!>Caltte urbaine. mais 
demeure soumis il: une pressitm fiS\.~a.fe ~.:rmssante J M Funt·Rm., ... l.1 adzmm'>tractùn ftm~ncu?m en los 
municipios med!C'vales catalanes~. Htuant.t dt' l>J H.~, te·ndt.t t'\fhlP.ul.z tt]'m.a t~nlif;;'ml ~ mufin.all. Madnd. 1982. 
p .. l93·23l ; P. Orti Gost. "El Conseil de Cent durant I'Edat M1t.1ana". dans El temps del Cnnsell de C'trnt. i 
l'enm:rgenrw del muniHfll <>ry?:IPi \1!1- rH BJJr. elona (PJ<Jikm~ d Jfl,ton.a, 4 f :'Htlll. p :' l-4S " I Gmu.âla 
Antôn. "!'Obre podl!'r} "AKtcda.dn. \1 (l/t.4. 11. u•l !. p .:;'Y'\.\"1. { H.atlk 1 (•.tliarL J Bw.queta Riu. 
"Principe y i::!Udades en la Corona de Aragon en el Slg1n X\". dun!> S l1ensm1 du • Pmu tpr e Cltf.a alla fine del 
mt·:dtaem. Collona d1 Studi c Rn:en:he t>. p,,,., !IJIJt>. r n l.l.;;; \. ,llf ;.•nfin S f' Brn"-•·:h. Btl1Hiona and it:t 
Rt1len. 1096-1:191. lamhnd!,.'l:. PN" !trad tdtal.me .. uu" !e !!ln.' flt~rH·i,uw 'tb .. -:~• djn;,:nlt\ !IIIJil-1:!91. 
Ba:rcelone. 2000). 
t;m.; Les cone.i casttllan~ cherchent a fane adme!tre !euT'\ rcpre<-entmt" .m I'UTI!it'll du nll del a .. une dès la tin du 
Xille stèck. selon L \one!>. ül~ l one.,~ et la œntrah">.ttatn dr 1.1 fi,t:ùhtt: nryalc dm .. tc .. .:uurunnes tle Ca..\ltlle 
et d*Amgon au Bas MOJ·en Age. quelques bgnes generales". dan~ A Rm:qum tcotJrd 1. Ga:èit' méd:ét·ale de 
J'Espagne maJetr.R Du rE'flt.'V d f..t ren•it•· lt'i l't'~Ht..:n, t~ 'lt:('. ;q1,1! r 'n 
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ce conseil+ dan.~ le dispositif logisttque tnt'- en plaçe. comme la sune de l'analyse le montrem. 

On déplore cependant la momdre mfonnatmn con..,en:ee sur les conseds de Valence et surtout 

de Saragosse. Le rot comme le heutenant s'adrcs~ent hten moms souvent a eux qu'à celUI de 

Barcelone, dToù Ja difficulté à analyser en detail le rùle de leurs dtfférents membres durant la 

lieutenance générale. 

D. Missions individuelles des membres des conseils rovaux 

En tant qu'offic1ers ro; aux. les memhrcs des trms consctl-. ne çe~~nt durant la 

lieutenance dtêtre sollicités par Pierre 1\'. l'mfant P1erre. leurs collè~TUes ou les SUJets. pour des 

affaires relevant de leur office. Ces actn-ttès propres a chacun. et somme toute habituelle~. qui 

ont souvent laissé une documentatmn très abondante. ne fe.ront pas 1c1 l'clbjet de notre 

analyse1385 ; leur rôle individuel et ponctuel de conseiller du lieutenant dans les affuires 

*'nonnales" du gouvernement royal sera en revanche étudié dans la trmsu!me parue de notre 

étude. On se concentrera donc ICI sur les cornmtsswns spé.ctales et le rôle pantcuber JOUé, en 

matière de negocia amzatt, par ces 21 hommes. en tant que membres de-s trots conseils 

députés aux affatres de l'armée 

On dist3ngue pa.-rni eux trms profils. dlffl."'rem:té~ par l'ampleur de leur contribution 

individuelle à l'organisation et au SUIVI des negoua armau• Le prem1er type se caractérise 

tout d'abord par son effacement Il s'agtt de nm-.etllcr~ qUI apparat:..sent fort peu dans la 

documentation durant la lieutenance. ou ne sont guère mentmnnés pour leur contribution aux 

affaires de l'armée. tels Cudlem de Blanes. maJordome de l'mfunt Jean. Ramon de Copons, 

chambellan du même prince et n:~!!Ul.'r de Ban:elone et du \"allés. Jacmc (·a\ aller. coœ1édler en 

cap de la cité de Barcelone en 1354-1355. Pere de Montcada. procureur g.enéral de Catalogne,. 

Pere de Tous, maitre de l'ordre de Muntesa et Hug de Fenollet é\èque de Valence. Ils sont 

certes régulièrement cités parmt les membres des consetls de Barcdone et de Valence, et 

souscrivent parfois les actes du hcutenant, mais tls ne semblent pas a-. ou d'actt\1té spécifique 

en leur sein m être vf'tttahlement charges de m•~~•on~ partu~ulteres pour leur compte~ lK~>. Il est 

cependant difficile de sa••oir si cene appakente pa..-.stnté en mattère d'orgamsatmn militaire 

provient de nos sources. qm ne tradutratent guen: leur mvt.~tl~semcnt quuudten au servtce des 

conseils,. ou s'ils se \.'Onsacrent entJèremt"nt à kuf",. tmportanre-. respon ... li'lthtè ... r~uaUèles Les 

BliS On pense notamment au" an.:hl't~!~" d:u m..;niTt r<A tHtuzi dttnî l .tmpkur d ~te e .. nqu::-e dill'l la pre-.entatuln des 
SOtll'Ce$. ou à celles du trèsoner et du nat li•· genéral de <.: atillogne. as~L hu:n ~:on-.en.ee>. 
t!Sii SaufHug de fenol!et. Jacme { rr~all'-'f et Pere de !\1tmt.:<ldl dun.m J ma• nn·<lMtln 
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longs séjours de Gumern de Blanes hors de Barcelone Jaisf>ent j'Mf exemple supposer qu•iJ 

veille à plem temps sur l'héntler de Pterre IV et défend ses mtérëts depnts Gérone,. et qu'il ne 

participe pas ou peu aux reumon!> supposées du consctl royal Je Rar.:elone. Quant ri Jncme 

Cavalier~ à ltinstar du vegzœr de Barcelone. Ramon de Copons. H semble constituer une 

intuface d'information ct de negoctatlOn entre le consetl roy al de Barcelone et la ct té en 1354. 

En 1355 en revanche. son retrmt apparent des atfrures royales dmt sûrement temr à son 

,élection à la tête du gouvernement urbam. auquel tl se consacre peut-être désonnais 

entièrement. On ne satt dunç pas s'li poun.uu d'autre!> nus~mns pour le cnn'>ell royal Malgré 

le silence des sources. nous sommes moms convamcue du retraJt apparent de Pere de 

Montcada,. Hug de FenoUet ou Pere de Ions. qm semblent Ùt.'"Uleurer proches des mtérêts et 

des affaires quotidiennes du con-;ed de Valence. même s'Ils n•y ont pas de rôle particulier 

évident. 

Ce retrait- au moms ducumentaue- de-s afTrures de l'année contraste fortement avec 

Tes nombreuses missions confiées par le rm et son lieutenant atL't diffèrents membres du 

conseil royal de Saragosse. Leur cas dott cependant ètre constdéré avec cm:onspection. On 

constate en effet que contnuremcnt aux deux autres t:onsed~. Pterre IV et I'mfant Pierre ne 

s~dressent que rarement au consetl royal réstdent à Saragosse. mais préfèrent destiner leurs 

mandat"i au:" quatre consellle~. des1gnés mdt~tduellement Il en résulte i'u:nage d'indiv-idus 

très actifs dans la recherche de suhstdes. de troup~ et de ravnadlement pour te souverain. On 

ne distingue cependant que ddncilement :es nnss1ons mwnduelles qui leur sont aussi 

confiêes en ces domaines. Il est donc déhcat oe les assmuler au second profil de conseillers .. 

caractérisés par leurs nombreuses misstons mdn tduelles en matière de m?gonù armate. Ce 

second profil réunit des hommes comme Vtdal de Blanes. Berenb'ller de Codinachs. Arta] de 

Fos~ Aman Johaa Garsia de Lons. Ferrer de !\1anresa. Bemat d't:lzmells. Guerau de Pa1ou, 

Pere ça Costa ou Pere de Sant Climent. Ils reçm~ent frequemment des co~issions spéciales 

et se chargent indïvïduellement. ou avec l'un de leurs collègues. de réaliser un objectif assigné 

â leur ooru>eil de rattachement n s'agit generalem~"llt pour cu~ de cm:uler dans un territoire ou 

une portion de territoire ou de se rendre auprès d'un mdn"Idu {évêque) nu d'un groupe (nobles~ 

religieux) pour solhctter une atde tinant:tcre uu cuntracter des emprunts* promoU\"'Oit 

l'engagement indivtduel d'arhalètncr~ (lU de che\ ahef't. or!!amser la collecte et l'envoi de 

ra\ita:illement1 ~Iii~ A rexceptmn de Bemat dT lnneU-.. qm est pon(tueUe-ment mandaté dans 

tm Voir par e'emple le.. fh.:h~<> hmttraphu:r.!e'! d' •\rtil! de fo'>. Pere de ';m1 Chmmt, Pere ça Co51a. 
pantcul!erement acttf'i en ce dl.llrt:mu: •anneYie V, S'et.'tttt!"! \ -.\ d.e ~:roquf' fiche& 
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tous les territoires de la Couronne, ces conseillers sont envoyés dans le royaume ou les 

territoires placés sous l'autorité de leur conseil. On ne constate en revanche aucune 

spécialisation thématique. Ils sont polyvalents et intervienner;t tous dans plusieurs domaines. 

Au printemps 1355, Bernat d'Ulzinells et d'Arnau Johan sont ainsi nommés procureurs 

spéciaux du roi et du lieutenant, avec Bemat dez Coll, scrivà du maest· , racional, et chargés 

d'aliéner le patrimoine royal, d'affermer les impositions des villes et du royaume de Valence, 

y compris celles de 1356, par anticipation (et dans les autres royaumes, pour le trésorier). Il 

S
1agit de fournir au roi J'argent nécessaire po•rr renflouer les caisses du trésor, de lui envoyer 

de quoi payer hommes et chevaux et garnir ses châteaux de Sardaigne avant de quitter le 

royaume"~88. Pere de Sant C1iment, l:eguer de Barcelone et du Vallès, démis de ses fonctions 

en mars 1354 au profit de Ramon de Copons. est particulièrement sollicité, pendant la 

lieutenance générale, pour des missions individuelles relevant des attributions du conseil de 

Barcelone. 11 est l'un des plus actifs dans la recherche de troupes et de subsides, durant ces 15 

mois et reçoit de nombreuses commissions individuelles. Il passe ainsi une partie de l'automne 

1354 en Roussillon. où il doit recruter des arbalétriers pour la flotte, solliciter l'aide financière 

des sujets nobles et citadins. ainsi que des ecclésiastiques du diocèse d'Elne. qui ne relèvent 

pas de l'autorité de l'archevêque de Tarragone et ne peuvent donc être convoqués au concile 

rêt.!lli dans cette cité en novembrem9
• Au printemps 1355, il est à nouveau mandaté. parfois 

en a.c;sociation avec d'autres membres du conseil (Arta) de Fos, Pere ça Costa, Guerau de 

Palou)~ auprès d'ecclésiastiques (évêque de Gérone. archevêques de Tarragone et de 

Narbonne}, afin de solliciter à nouveau leur soutien financier à la campagne royale. Le roi et 

le lieutenant délèguent de la sorte ponctuellement à certains conseillers les tâches générales 

assignées en général aux trois conseils royaux. Ces missions s'ajoutent donc à leurs fonctions 

habituelles de grands officier.;; du roi. 

Le cas de Jacme dez Far se distingue enfin au sein des conseils royaux délégués aux 

affaires de l'année. Ce juriste. technicien de longue date de l'administration royale est la pièce 

maîtresse du dispositif de support logistique aux années royales chape:tuté par le conseil de 

Barcelone. Son activité est indispensable au bon fonctionnement du conseil. puisqu•en tant 

!lU Les réfërences des documents attestant de ces mi~stuns apparatssent dans les fiches bmgrnphtques des 
conseillers, en annexe V. Aucune étude n'a encore évalué le montant m l'Importance des alienations du 
patrimoine royal réalisées par ces homme!>. Sur une e:ripénence antérieure d'aliénatmn massive et mpide pour des 
besoins militaires. \OlT M. SànclJez Martinez.. "Despue' de Atdu de Turdu t 13471 los sw:esos de Ccrdeiia y sus 
repen::usiones en el pat.ri.rr mo re.al". XV CHCA. t. Il. vol 2. p 7!\9-8091rèéd. dans M. Sànchez Martioez. Pagar 
aheyen la Corona de Aragon ...• p. 121-141). 
Ull!l Sur ce thème vmr cbapttre VIII. Il-A 
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qu'ordenador dels deners de la armada, depuis début janvier 1354, tl contrôle l'attribution et 

l'affectation de toutes les ressources destinées à l'expédition, ainsi que de tous les revenus et 

subsides fournis par les sujets, l'Église ou la vente du patrimoine royal, les prêts en aide à la 

guerre. Cet argent ne peut en effet être dépensé pour les besoins de l'armée, sans mandat 

exprès (aJbarà) de Jacme dez Far ou de Roger de Reunach (ou Rovenach, Raonacho), son 

acolyte1390
. Durant les quinze mois de la lieutenance. Jacme drz Far se charge cependant seul 

dfémettre les albaran.<; puisque le chevalier Roger de Reunach, majordome de la reine 

Eléonore .accompagne cette dernière en Sardaîgne1
""

1
• La fonction assignée à Jacme dez Far 

est d'aille:urs tellement indispensable au bon fonctionnement de la politique de soutien 

matériel à l'expédition et aux conseils royaux, qu'à la demande de Pierre IV de le faire venir 

en Sardaigne~ pour s'occuper du procès du juge d'Arborea, le lieutenant oppose un refus 

catégorique. 11 justifie la présence absolument nécessaire du conseiller en Catalogne. parmi 

les membres du conseil assigné à résidence à Barcelone. par l'émission des albarans de 

distribution de l'argent destiné aux. affaîrc.-s de l'armée1
w2

• La mission de Jncme dez Far résulte 

donc du contexte précis de l'expédition militaire. 

Elle s'ajoute d'aHleurs à ses fonctions traditionnelles de juriste et d'avocat fiscal, 

régulièrement sollicitées par le roi et le lieutenant, dans le règlement judiciaire d'affaires 

soumises à leur juridiction I.WJ La charge de conseiller du roi et de membre des conseils 

royaux aux armées pendant la lieutenance générale ne se substitue donc pas aux fonctions 

habituelles des 15 membres des conseils royaux qui sont ausst officiers. D'où certaines 

contraintes imposées au fonctionnement des conseils royaux. 

On constate en effet que t'activité d'officier royal de nombreux conseillers ou leurs 

tâches parallèles pour le compte des conseils royaux restreignent leur participation aux 

réunions supposées de leur conseil de rattachement. Bernat d'Ulzinells le trésorier du roi ne 

demeure guère à Barc.elone auprès du conseil royal. Durant la lieutenance générale. outre ses 

commissions spéciales~ déjà évoquées. il suit le lieutenant dans ses déplacements à Tarragone 

n!Kl Barcelone. lO Jamier 1354. ACA. C. reg 1400, fol. 22rt3)-22' On verra dans la demuèrne partie de ce 
cltapitre comment la gestion tinanc1ere de la campagne royale fonctmnne dans ce cadre. 
U:'lt On ne sait d'ailleurs s'il procède de la méme façon en SardaJgne. 
ll'ill Le lieutenant se livre à un long plaidoyer en faveur de Jacme dei Far et de son "utlhté" dail!> les terres 
continentales de la Couronne ''Corn per null altre no ~l p\ma donar ten bon recapte ne endreçament com fu vuy 
per el!" (Barcelone. 6 septembre 1354. ACA, C. reg .. 1606. foi 5Sr-5~vj. Pierre IV se mnge finalement à son 
avis et reconnait que Jacme deL Far "servescha mes aqui que at"l e axi plau nos que roman ga" 1 siege d'Alghero, 
25 septembre 1354. ACA, C, reg. l 016, fol. 13~\.(2 )-} 3lJr). 
U'll Par exemple Barcelone, 25 juillet 1354. AC A. C. teg 1592. fol. 3Jir; Algbem, 15 août 1354, ACA. C, 
reg. 1465, fol. 86r(3)-86v 
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puis à Lérida, avant d'assister, avec Pere ça Costa au second concile réuni à Tarragone fin 

février 1355 et de rejoindre début mai le lieutenant à Valence, où il demeure jusqu'à la fin du 

mois d'août 1355 ; il ne semble donc résider dans la capitale catalane que des premiers jours 

de l'été au début de l'autonme 1354. Il en va de même pour Guillem de Blanes, majordome de 

l'infant Jean et membre du conseil de Barcelone, pL isque confonnément aux ordres du roi, le 

service du petit prince l'amène à demeurer hors de Barcelone durant plus de la moitié de la 

lieutenance générale. Il doit en effet le conduire et rester à Gérone à ses côtés durant les mois 

de juillet à septembre 1354, puis passer l'automne et !,hiver à Barcelone, avant à nouveau de 

revenir à Gérone, en février l355 1w4
• Quant aux membres du conseil royal de Saragosse, il 

semble qu'ils quittent momentanément la capitale aragonaise pour rejoindre le lieutenant dès 

le 24 mars à Monzon et le suivent jusque vers le 20 mai 1355 dans son périple aragonais 

(Monz6n-Barbastro-Huesca-Atmudevar-Saragosse-Calatayud-Daroca 13
'l
5

. On constate en fm 

qu'en janvier et février 1355, douze des 21 membres des conseillers royaux quittent leur 

capitale de résidence pour rejoindre le lieutenant à Lérida 1 wo. 

Serviteurs de longue date ou conseillers de "recrutement" récent, ces 21 hommes 

reçoivent la confiance du roi. mènent de nombreuses entreprises individuelles en son absence 

aux côtés de son lieutenant général, et composent des conseils royaux très actifs. eest 

pourquoi dans la seconde partie de ce chapitre on étudiera la répartition des tâcl1es et des 

pouvoirs et les modalités de la collaboration entre l'infant Pierre et les conseils royaux. 

JI. Des conseils rovaux et des uegocia annale sous la tuteUe du lieutenant eénéral ? 

Déternliner qui de l'infant Pierre ou des conseils royau.~ a la responsabilité du soutien 

matériel, humain et financier à l'expédition royale durant la lieutenance n'est pas chose facile. 

Car bien que la G!UasÎ-totalité des lettres et actes produits par la chancellerie royale, dans les 

territoires con1tinentau.~ de la Couronne. durant le séjour du roi en Sardaigne et pour les 

besoins de lrexpédition royale soient émis au nom du lieutenant. le souverain ne cesse de 

U<>4 Lettres des <.'Dn.<>ellers et JUrats de Barcelone au rot précl!illllt qu'tls ont obtempère il ses ordres tBarcdone, 30 
mui 1354, ACA., CR Pere 111, cmxa 43. n~ 5322 ~ 3 mat !355, ACA, CR Pere Ill, cal'm 44, n·~ 5445); mandat du 
lieutenant à <Juillem de Blanes et dame Cathabma. noumce du pnnce de le remener de Gerone à Barcelone .. per 
exivemar" comme le roi t'a prévu pour sa santè {barcelone. lor OChthre 1354. ACA. c. reg. 1 o03, fol. &5v ~ 
Manresa. 7 •octobre AOM, SC, Prades, L 14-194. [ 13!21. 24(2)) 
tm Cf. la ~ede J•itmêmire du heutenant en ann;xe Il-l et le chapitre VIL 
1196Hug de FenoUet. Berenguer de Codmachs et Arnau Johan du nmsetl ro;.al de \ alence ; Pedro Jordim 
d'Urries. Johan Ximénez de Huesca et Pedro Lôpez de Sessè du cnnsetl royal de Saragosse ; Jm.ïne dez Far. 
Arta1 de Fos. Ferœr de Manresa. Bemat d'UJzinells. Guerau de Pal ou et Pere de Sant C. 'lrment du conseil royal de 
Barcelone. On exphquera les ratsons de cette rèumon par la smte 
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solliciter directement les trois conseils royaux aux armées 11'~7 . Lo\n de ne faire parvenir ses 

mandats "militaires" qu'à son représentant. Pierre TV les adresse le plus souvent parallèlement 

à ses conseils royatLx. à la même date et en des termes identiques (soit 28 des 3 7 lettres 

envoyées au lieutenant à ce sujet) 1398
. De plus, pendant son séjour en Sardaigne, il n'affinne 

jamais Ia subordination des conseillers au lieutenant. et le partage des responsabilités entre 

l'înfant et les con&eils suzcite même des doutes dans son esprit. Un seul exemple suffit à 

montrer la confusion qui règne : tin juillet 1355, en répom:." aux lettres et informations 

envoyées en San ~gne par le lieutenant généraJ et le conseil royal de Valence, par 

l'intermédiaire de Bernat Sort, le souverain s'étonne (faussement ?) de la façon dont les 

conseillers justifient les demandes d'aides tardives aux sujets valenciens. Le lieutenant aurait 

en effet demandé aux conseillers du roi de ne rien faire jusqu'à son arrivée dans le royaume de 

Valence et ils auraient obtempéré. Ceci surprend Pierre IV, qui dit ne pas savoir s'il n ou non 

placé le conseil sous l'autorité de son lieutenant en matière de demandes aux sujets ! 1399 

Il nous faut donc chercher à démêler les fils de l'organisation humaine du soutien aux 

armées royales. 

A. Le lieutenant officiellement placé à la tête des sujets ... et des conseils rovaux 

Le dispositif établi par Pierre IV lors de l'organisation du gouvernement de la 

Couronne d'Aragon en son absence, place clairement l'infant Pierre à la tête des conseils 

royaux. Si l'on s'en tient à ses provisions de pouvoir, le lieutenant, en tant que délégué et 

représentant du roi. dirige les territoires de la Couronne confiés à ses bons soins. Il a pour ce 

faire autorité sur tous les sujets et officiers de Pierre IV, y compris sur les conseillers royaux 

1391 Ces documenls se trouvent pnncipalement dans les regiStres Amzatae (1606 et 1404}. Curiae et Pec1..~111iae 
(1601·1603). Negocia secreta { 154.5) et Commune ( 1595) produits au nom du lieutenant. On recense quelques 
.153 lettres adressées par t•infant Pierre aux conseils royaux. en l'absence du rm (smt 36 au consed de Saragosse. 
41 au <:onseil de Valence et 76 au c.onseil de Barcelone). On n'a en revanche comptabilisé seulement 17 lettres 
émises directement au nom des conseils royau.x durant la lieutenance générale (dont 16 êml!les au nom du conseil 
de Barcelone et une seule pour celui de Valence). 
1398 On a déjà évoqué le contenu et la fonne de ce.<: lettres-mandats dans le chapitre précédent. Neuf d'entre elles 
envoyées au lieutenant. ne semblent pas avoir d'équivalent pour les conseils. tund1s que ceux-d reçoivent aussi 
une dizaine de mandats du roi sans vers1on compamble pour le heutrnant (on exclut de cc recensement les très 
npmbreux tlllllldats de paiement de patrons de navrres adressés parie rot au conseil de Barcelone}. Le ronde ces 
lettres légèrement différent quand elles concernent le hcutenant et les conseils a été é·mqué dans le clwp. V, III. 
nw "Aço que-us fets saber que no·u.-; reptem de lagi per tal corn \iosaltres les demandes no podiets fer per ço com 
l'infant en P. vos mana que no les faessets menys d'eU. e que açô porets mostrar per curta ptibbca, vos responem 
que no·ns membram que nôs donaS!>em poder al dit infant sobre vosaltres en lo fet de les d!les ajudes. E si poder 
sobre vusaltres en lo fet de les UJudes no ti haviem dat sena nostra la colpa car en {mot manquant} aytal cas no·! 
ne deviets creura spedalment pu<; nos vos ho haviem fet saber E st al d1t senyor mfant havtem dat po[derJ sobre 
les dites ajudes entenem que la colpa seria del dit infante no vostrn" (lettre du rm au conseil de Valence. château 
de Cagliari. v. le 22 juillet 1355. ACA. C. reg_ 1030. fol 13v-14 .. ). 
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qui doivent désormais suivre sa volonté de lieutenant général 14110
. Sa nomination Je 25 mai 

1354 mettrait donc un terme à l'autorité supérieure conférée aux membres du conseil de 

Barcelone, que feurs provisions de pouvoirs "provisoires" du 5 mai l 354 affranchissaient de 

toute autorité- si ce n'est celle du roi- y compris de celle du futur lieutenant1401
• De la même 

manière, l'extension de l'autorité de l'infant au royaume de Majorque et surtout aux affaires de 

l'année, le 14 juin 1354, priverait le conseil catalan d'une partie de ses prérogatives1402
• Ce 

texte confère en effet mot pour mot au lieutenant les pouvoirs des procuratores certi et 

speciales et etiam generales des conseillers de Barcelone. définis dans la quatrième charte 

solennelle du 5 mai (pouvoir d'aliéner les biens et revenus du roi, d'emprunter de l'argent aux 

sujets aux conditions de leur choix). Il lui accorde en plus le pouvoir de convoquer les bras 

royaux en parlement pour leur demander de l'aide ou modifier la fonne ou la destination des 

donc:; déjà concédés, de même qu'il peut aussi désormais forcer les débiteurs à rembourser 

leurs crêances14a3
. L'autorité du lieutenant général sur le conseil ro~'aJ de Barcelone et ses 

homologues est ainsi officiellement établie, de même que l'extension de sa responsabilité aux 

negocia annale. 

Le doute exprimé par Pierre IV laisse cependant supposer que l'activité des conseils 

échappe en partie à la tutelle de l'infant, qui entretient avec eux des relations qui ne sont pas 

strictement hiérarchiques. Afin d'en comprendre le fonctionnement, il faut donc examiner 

l'expérience pratique de leur cohabitation durant la lieutenance générale. Pour ce faire, on a 

1400 "Concedentes eidem Infanti Petro de certa sciencia et consulte quod regat et gubemet ac regere et gubemare 
possit omnia Regna pred1cta. Ducatum Gerunde predictum. ac cmrutatus et terras nostms { ... ] prdiciatur in super 
sit in locum nostrum tamquam magestatern nostmm Regiam representens super omnes Gubematores omnium 
Regnorum et terrarum nostrorum predictarum citmmarinarum. Et super eliam omne.s Consiliarios nastros ln 
dicJls Regnis et in onmibus alii5 terris nostris cismarims pro nostra peragenda negocia a.r;signatos Cl 

assignandos, ac etiam super procuratorem generalem Cathalonie, baJulos generales. vicanos, bajulos. justic:ias, 
calmedinns. merinos, supraimHarios Thesaurarium nostrum et magtstrum racionalem nostre curie, procuratores 
etiatti et collectores reddituum nostrorum et alios quoscumque offictales nostros quocumque nomine senseantut, 
ac locum tenentes eorumdem constitutos et constituendos" (25 mai 1354. ACA. CR Pere Ill, cmxa 43, n° 5319, 
fol2v-3r etC, reg. 965. foL 236v, annexe IV-1 0). 
IMII Cette supêriontê etait définie dans le premier des cmq documents du 5 mai 1354. AC' A. CR Pere Ill. caixn 
43. n° 5298, foL Ir. annexe IV-9): "ldcirco. ut in predictis tanta libentius intendatts pro[ mot coupé]to vos ab 
aliorum nostrorum officiaiium jugo. superioritate seu subjectione nove:ritis vos exemptas tenore presentis. vos 
agenda per vos in dictis instrume:ntis puhlicis potestatum. pcr nos vob1s concessarum vtgore. a jugo superiot-itale 
et s:ubjectione inc:litt inlantis Petri Rippacurtie et Mont."lnearum de Pmdes comitis. patru1 nostri canssimi, quem 
in locumtenentem nostrum in cismanms partibus proponimus ordinure. t't t'ujusvts uJ!ida/Js nostris". On suppose 
que les pouvoirs exceptionnels des gouvem~urs du royaume de Valence el d'Aragon et du procureur général de 
Catalogne, rumulés le 25 mru, leurs conféraient la même supénoritè (cf. chap. Il, A), 
t41ll ACA. C, reg. 1401. fol. 69r-7lr. annexe IV-17. 
14113 Ce texte du 14 Juin reprend au mot près le dtspostttf des pou\otrs "financiers" tmttaux d11 conseil royat de 
Barcelone {ACA, CR Pere lll, cmxa 43, n·· 5298, fol. 4r-5v, annexe IV-9}. Les passages supplémentaires se 
réfèrent à ta réunion des assemblées, a tx dispositions à l'encontre des débiteurs du roi et à l'obligation faite au 
lieutenant de \'erser les sommes ainsi p1 élevées à Huguet Curdona qui tient la caisse ùes ressources destinées aux 
années. On y reviendra. 
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choisi dans un premier temps d'élucider le problème de leur participation commune à 

l'élaboration des décisions portant sur les negocia armate. 

B. Gouverner c'est choisir : l'association permanente du lieutenant et des conseils 

royaux aux armées 

On a déjà souligné combien l'historiographie catalano-aragonaise s'était peu 

préoccupée d'étudier les acteurs du gouvernement royal 1404
; le proces;:;us de traitement des 

affaires qui leurs sont soumises est de même assez mal connu. Malgré l'existence de 

nombreux travaux portant sur les différentes étapes de création documentaire suivies au sein 

de la chancellerie royale. depuis la rédaction des minutes jusqu'au scellage des actes originaux 

et leur enregistrement; les étapes antérieures à la transmission de l'ordre (iussio), qui mène à 

la rédaction, n'ont guère été étudiées pour elles-mêmes 1405
• On analysera en détail ce 

processus de décisions lors de l'examen du gouvernement quotidien exercé par le lieutenant, 

dans la troisième partie de notre étude1406
• Pour l'heure, il s'agit {]!.: comprendre dans quel1e 

mesure les conseils royaux participent. aux côtés du lieutenant, en matière de rœgocia annale, 

aux étapes immédiatement antérieures à la proclamation. la publication de la volonté du 

représentant du roi. Quelle est donc leur part dans le processus qui suit l'arrivée d'informations 

nécessitant l'intervention du délégué (comme par exemple les demandes d'aide formulées par 

le roi), et qui précède la mise par écrit du mandat ou des provisions réagissant à ces 

informations'! 

L'étude minutieuse des sources pennet de "tordre le cou" à une première lecture qui 

voit en le lieutenant l'unique "décideur'' en matière de negocia arma Il?. 

1. Le lieutenant et les conseils. donneurs d'ordres 

Bien que la quasi-totalité des documents produits pour les besoins de l'expédition 

royale soit émise au nom du représentant du roi. ils ne procèdent pas directement de sa seule 

volontét ni même de son seul mandat. Le meilleur exemple est constitué par le registre 

Commune 1595. fruit du travail du conseil royal de Barcelone. Ses documents sont élaborés à 

t4fl.t Cf. cbap. IV. 
14115 Sur le processus d'élaboratton mateneHe des actes suivt à la chancellen~ arugonaise, voir le bilan et la 
bibliographie dressés par S. Péquignot. "Enregi!>trer. ordonner ct contrôler • les documents diplomatiques chns 
les Registra secreta de Jacques Il d. Aragon", AEM, 32,1 (20021, p. 431-479. Seuls 1! fonctionnement du conseil 
royal et l'audiinda ont été partiellement abordés sous cet angle, par quelques ètudt.'i que l'on citera et utilisera 
dans ta troisième partie de cene recherche 
!4\l!i Voir notamment le chapitre LX. 
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Barcelone, par le conseil, au nom du lieutenant. à partir du moment où celui-ci quir-e la cité 

comtale1407
• En leur confiant son sceau, l'ipfant Pierre s'en remet donc à eux, pour poursuivre 

en son absence la gestion du soutien matériel. financier et humain à la campagne royale. 

Vinfant Pierre intervient cependant parfois indirectement, dans "leurs" affaires, en réponse 

aux missives envoyées par le conseil, ou en leur transmettant ses propres mandats1408
• 

L'étude des mentions hors teneur des actes émis au nom du lieutenant montre aussi 

qutil est loin d'être seul à intetvenir. Ces petites mentions. systématiquement apposées au bas 

des actes enregistrés et sous le sceau des originaux de la chancellerie aragonaise, signalent en 

effet les acteurs et les modalités de la transmission de l'ordre (la iussio), au scribe qui rédige le 

document1409
• Or on constate que l'ordre de rédaction de nombreux actes de l'infant Pierre, 

datés de son lieu de résidence effectif et consetvés dans ses propres registres1410
, émani! 

parfois d'autres que lui1411
• Les membres des conseils royaux sont particulièrement 

14111 Ce registre Commune 1595 du lieutenant général est en frut un "regtstrum m quo registmntur littere incliti 
domini infnntis Petri,[ ... ]. qw stgillantur et expedmntur. cum SJgtllo tpsiUs domim mfanll& dtmisso consilio dictl 
domini Regis, quod remansit Barcbioone" (AC' A, C. reg. 1595. foL Ir). Seul le prermer acte enregistré, daté du 9 
octobre 1354 coïncide avec la présence du lieutenant (foL 1 v( 2 l-2r). Le reste du regtstre couvre la période du 28 
Octobre 1354 au Il septembre 1355. On suppose que 1~ con::.eJls de Valence et de Sarügosse disposaient de 
telles archives, mais eUes ne sont pas conservées. 
14

!ltl On conserve 76 lettres adressées par l'infant Pierre au conseil royal de Barcelone. pour toute la période. On 
ne connaît en revanche qu'une lettre du conseil au heutenlllll · elle concerne la transmissiOn de missives et 
d'informations envoyées par les ambassadeurs royau.l: à la curie. en juin et juillet 13.55 (Barcelone, 25 juillet 
13SS. ADM, SC, Prades 1.2-30, doc. la, lb). Une lettre de l'tnfant Pierre, datëe du 27 octobre 1354, montre 
qu'au moment de quitter Barcelone, tl ordonne par lettre au come!l royal d'ag1r : "En tot ens volem, manam, 
pregarn e consellam que a aquells mercaders de Narbona satisfnçats en aquells C.XXI. escut d'or que-ls sôn 
deguts e en los quais per altra !erra nostra oh>!rta dada en Barchiona a XXII dü•s del pre.sent mes lzavem manat 
a elts ésser satisjfet" (ADM. SC, Prades, 1. 14-194, L 58). 
l4l'l'1 Les menîions hors teneur demeurent souvent sous·exploitées. A la suite de F. Sevi llano Colom. {"Apuntes 
para el estudio de la cancilleria de Pedro IV el Cem1onioso". Al/DE. 20 (1950). p. 200-201), A. M. Barrera 
Garcia, "'Examen diplomàùco de la documentaci6n catnlano-aragonesa de los si glos X Il a XIV", dans El terrltori 
e les sel-es institueiolls histôriques. Actes de les jomades d'estudi commemo1àtives del 650e aniversrui de la 
incorpomciô definîtiva del marge del nu Ebre a Catalunya (Asco, 1 ~7), Barcelone. !999, p. 111-112, souligne 
que la iussio peut émaner de différentes personnes. outre le roi, ma1s ne soulève pas le problème de leur 
interprétation. M. J. Arnall i Juan mppelle quant à elle que ''la iu.uio ou mandatum est une phase fondamentale 
dans la confection de ta lettre royale. car elle transmet l'ordre par lequel sa rédactton va être menée à terme". EUe 
distingue les ordres émanant matu proprio du roi seul uu avec l'accord du conseil. des ordres émanant des 
différents grands officiers agtssant à la place du roi. et ne discute pds l'onginc de l'ordre mentionnée dans les 
docuttients (Lletres rcials a la nutat de Gmma r /293-1515J, Lenda. 2000. vol 1. p. 31. QlJ-1 00}. Elle donne une 
longue liste d'exemples (p. 101-119). 
14w C'est-à-dire tous les registres émJs en son nom (sauf le 1595) dont la documentation est produite dans son 
entoumge au cours de son itinémnce dans les temtmres de la Couronne. 
1411 Lorsque l'ordre émlllle directement du lieutenant. on trouve des mentmn.'l du type: [nom du scribe}, mandata 
dontini infantis ou bien dominus in/an.r; manduv11 miJu [nom du scribe}. Pour une question de responsabilité, les 
mentions hors teneur prennent en effet soin de prêctser le nom du scrn·à de mwwment qut u mis en fonne le 
document, et qui comme son nom l'mdique, a reçu le mandat de le falfe. Pour la même mison le nom du manda.Jt 
y ...,.t notifié. 

359 



représentés1411
• De la même façon. l'ordre provient souvent d'un mandat fonnulé au cours 

d'une réunion d'un conseil royal aux années, auquel l'infant participe ou non 1413
. 

Comment alors distinguer si te lieutenant général est ou non intervenu 

personnellement à un moment ou uu autre dans le processus de décision qui aboutit à des 

mandats transmis par d'autres ? Comment établir une distinction entre les décisions prises de 

son seul chef et celles issues d'une collaboraHon avec des conseillers ?1414
• On voit là les 

limites de l'apport de ces mentions et la nécessité de recourir à d'autres infonnations pour 

comprendre les modalités d'association avec les conseillers royaux. On est donc contraint de 

se fier à des indices précieux mais assez irréguliers pour déterminer l'implication respective 

du lieutenant et des conseils royaux dans l'élaburation des décisions. en matière de negocia 

annale. 

2. Les conseils royaux et leurs membres aident le lieutenant à prendre ses 

décisions 

L'infant Pierre passe plus de 63.7% de sa lieutenance en Catalogne et Roussillon, dont 

96 jours à Barcelone, puis demeure 40 jours en Aragon (soit 8,4 %1 de la Jjeutenance), dont 

douze à Saragosse; il réside enfin 27,8 ~'o de son temps dans le royaume de Valence, dont 

quelques 114 jours dans la capitale1415
• Ces séjours dans les cités de résidence des trois 

conseils royaux sont autant d'occasions de s'associer à leurs membres pour traiter des affaires 

de l'année. On a en outre montré, dans la partie précédente. combien les membres des conseils 

se déplaçaient dans les royaumes. De nombreux documents et les listes de témoins des actes 

de l'infant Pierre. dont l'infonnation est synthétisée dans la section V-B (localisation durant la 

lieutenance} de leur fiche biographique (annexe V), indiquent aussi qu'ils raccompagnent 

fréquemment dans son circuit à travers la Couronne d'Aragon, quand i1 ne réside pas dans les 

1411 On trouve alors des mentions hors teneur du type · F{érrarius de ,M.fugerola ["'scribe]. mandato .sibifacto per 
Peirom ça Costa baju/um generolis Carhalome eoTLfiliarium. 
1413 Dans les mentions hors teneur. ces ~:onseils royaux spècdiquei> sont iliffèrencu!s du consetl "nonnal" de 
gouvernement par l'apposition de l'adJectif regwm ou par la qualificahon de nmslfwm amwte. Les décisions 
prises lots de ces conseils font l'obJet de mentmn.c; du type sun·ant "Ferran us de Magefllla. e1( provisione facla in 
consilio regio ou Ferrarius de Magerola.. mandata stbt facto m cons1ho armate". Les menttons du type "[nom du 
scribe], nmndato in consilio regto presente donnnt mfanus ou mandato domim mfanus in constho armatc-''. 
semblent distinguer les cas où l'mfant P1erre est effectnemen' présent uu consetl. mais on ne peut atnnner avec 
certitude que sa présence est toujours !'ngnalëe. Sur ce pmnt. '\mT le chap lX. 
1414 Même st la mention d'intennédraues ayant transmts le mandat du het·tenan1 au scribe peut donner quelques 
indications {mention du type "{nom du scnbe]. mandato domtmmfanw. facto per thesauranum regium"). 
1415 Cf. annex.e 11-4 et til et chapttre VU. ll-A-3 
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cités des conseils1416
• Il semble d'ailleurs qu'il cherche régulièrement à s'entourer de 'tlembres 

des conseils royaux lors de ses déplacements, afin de mieux pouvoir prendre des dispositions 

en faveur de J'expédition royale. Il cherche leur collaboration. 

On sait par exemple qu'en novembre 1354, le lieutenant général assiste au concile de 

Tarragone, en compagnie de Pere ça Costa. butlle général de Catalogne, ct du trésorier royal 

Bemat d'Ulzinells, tous detLx membres du conseil de Barcelone ; il demande en plus à Pere de 

Sant Climent et Ferrer de Manresa de les y rejoindre, pour prendre des dispositions afin 

d•envoyer des vivres au roi 1417
. On remarque aussi que les membres du conseil royal de 

Saragosse l'accompagnent dans tout son périple à travers l'Aragon, en mars et en avril 

13551418
• Les occasions de gérer au quotidien les negocia annate en partenariat avec les 

conseils royaux n'en sont donc que plus grandes. 

Par deux fois, le lieutenant du roi veut en outre rassembler à ses côtés des 

représentants des trois consetls royaux. En novembre 1354, inquiet des menaces pesant sur la 

frontière de Castille 1419 et préoccupé par J'enlisement de l'expédition royale en Sardaigne (le 

roi assiège Alghero depuis juillet), il convoque des représentants des trois conseils à ses côtés 

à Gandesa (au nord de Tortosa). le 10 décembre 14211
• Il souhaite s'entretenir avec eux 

(collacianem habere deliberavit et repltlavit utile et expendiens eum co/loquio sive collatione 

interesse) et à cette occasion leur demande d'apporter leurs comptes. pour mieux juger des 

possibilités d'action à leur portée 1421
• On suppose alPrs que la correspondance échangée entre 

l'infant et les conseillers ne convient ni à l'urgence de la situation, ni à la dimension secrète 

des décisions ou options à prendre. Malgré les instances du conseil royal de Barcelone, qui 

vers le 25 novembre a dû être informé de la prise d'Alghero par le souveram ( 16 novembre) et 

souhaite repousser l'entrevue. le lieutenant persiste dans un premier temps. car cam /o senyor 

Rey abseJ1/ de la sua senyoria deçà mar a nos se convenga vellar e emendre en la defensiô de 

14t60n reviendra sur ce pomt dans le chapitre VII, 11-B-:~ 
14

l
1 Tarragone, 14novembre 1354, ACA. C, reg. 1606. foL 107•12)-IO&r 

1418 Il convoque le gouverneur. le Justtua. le brule et le menno à Moru:On à la m1 mars tACA. C. reg. 1606, 
foll27r); ils le suivent jusqu'à la fin de son séJour CACA. C. reg. loOn. fol. 143•(2)-147•; reg. 1401. fol. 65r-
68r, 69r-7lr). 
f
419 Menaces déjâ évoquées dans le chapitre V et mentmnnèes dan.;, les leuw. du heurennnt au gouverneur 

d'Amgon et au conseil royal de Saragosse (Tarragone. 2~ no>embre 1354. ACA. C. reg. 1603. foL 150r-150v; 
150v(2}-15lr). 
t
420 Convocation envoyées le 21 ntnembre 1354 (!1 asstste alors au conctle de Tarr.Iglme aux côtés de Pere ça 

Cosfll et de Bemat d'Ulzinells et peut-etre déjà de Pere de Sant Chrnent). à Hug de Fennllet. Pere de Tous, 
Beren&Uer de Codinaehs, \poUI \e consetl de Valence). Vuial de Blanes. ferrer de Manre~a lpour le conseil de 
Barcelone), Pedro Jordân d'Urries. Johan Xtmènez d'Osca. et Johan Lopet de Sessé !pour Je conseil de 
Saragosse}(ACA. C. reg. 1606, fol 109v} 
14U, Oti AC A. C. reg. 16 6, ol. 11 Or. 
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les regnes et terres e sotsmeses seus 1422
. Mais le 1er décembre, ayant appris officiellement la 

reddition d'Alghero et du juge d'Arborea, il comidère que la réunion n'est plus nécessaire1423
• 

Malgré son annulation, cette réunion avait bien pour but d'organiser la politique d'aide au roi 

en collaboration avec les conseils royaux. 

Cette collaboration est à nouveau jugée nécessaire fin décembre 1354, puisque ayant 

appris la défaite de la flotte vénitienne contre les génois devant Sapienza lt 4 novembre. 

inquiet des dangers encourus par la flotte royale et les côtes de la Couronne, et en raison de 

ralliance entre le roi de Castille et les infants d'Aragon. l'infant Pierre décide de convoquer 

certains conseillers ainsi que deux prud'hommes de chacune des trois capitales, des prélats et 

des nobles~ à Lérida, début janvier 13551424
• Il s'agit cette fois d'une réunion bien plus ouverte, 

destinée à détenniner ta politique à adopter. face à ces menaces et en raison du manque avéré 

de ressources pour aider le roi 1425
• Le lieutenant veut en effet obtenir des conseillers une 

infonnaciô complida de tot ço qui per los a}Jers del senyor Reyjàç·à a fer, puisqu'il considère 

qu'il ne peut y pourvoir seul 142n. Il prévoit donc de leur demander fur conseil et de "délîberer11 

et "décider" avec eux des mesures à prendre. Il réunit finalement les conseillers le 14 janvier~ 

1422 "Puisque te seigneur roi est absent de sa seigneurie. tl nous revtent de vetller et d'tntervenir dan.'l la défense 
de ses royaumes. de ses terres et de ses sujets~ (Tarragone, Je 28 novembre 1354. ACA. C. reg. 1603, 
fol. l49r(2)). La veille, il confirmait ainsi sa volonté de mamtemr la réumon · "\os resp~mem que nôs la dita 
convocacio ha vern feta entenents que sia necessàriu e molt profitosa als affers del seny or Rey [ ... } e per que nôs 
a ades no veem que per alguna expedient o profitosa raho dejam sobreseure en fer la convocaciô damunt dita ans 
volem e·us manam que façats et onionets en tota manem que lots aquelles de vos aitres que a la dita convocatiô 
havem appellats sien en Jo loch de Gandesa lo dia a la d1ta comocacto assit;,'llat" (Tarragone, le 27 novembre 
1354, ACA, C. reg. 1603, fol. 140v). Il persiste dans la convocation Jusqu'au 30 no\embre lAC A. C. reg. 1603, 
fol. 147v, l47v(2)). 
14»''Perçô no·s cal a vos venir quant am" (ACA, C. reg. 1401. fol. 26r(2), 27r{3)). 
1424 Convocations émises à partir du 21 décembre 1354. pour des reuntons échelonnées du )er au 10 janvier: il 
attend Vidal de Blanes, Ferrer de Manresa. Pere de Sant Climent et Bemat d'Uizinells dl• conseil de Barcelone le 
1er janvier (ACA, C, reg. 1401, fol. 30v-3lr, reg.l606, fol. ll4r(2)-114v, 114v(2J. 115r). le 5 janvier, il veut 
voir Pedro Jordân d'Urnes et Johan Ximênez de Huesca du conseil de Saragosse !ACA, C, reg. 1401. 
fol. 32v(2); reg. 1606, fol. 114v(2)) et deux prud'hommes de Barcelone, Valence et Saragosse (ACA, C 
reg. 1401, fol. 31 v(2)-32t); deux consetllers de Valence, dont au moms Berenguer de Codmachs car écrit-il"ab 
vos concordarem millor si a Déu plau" sont attendus le 10 JllllVJer (ACA, C. reg. 1401, fol. 33v}. II a convoqué 
aussi t'archevêque de Tarragone, les évêques de Huesœ e.t de Valence (AC A. C. reg. 1401. fol. 30v-3lr. 34v(2}-
35r). Le comte de Luna et Johan Lôpez de Sessé. Justina d'Aragon et membre du consetl de Saragosse sont à ses 
côtés dès le 30 décembre (ACA. C. reg. 1401. fol. 3Jv(1)). Con\ocatmn évoquée par G. Meloni. G~:mm·a e 
Araguna alf'epoca di Pietro il Cerenwnioso. Padoue. 1971. vol. 2. p 16-17. 
141s Cest un conseil particulier qui ne relhe ru stnrtement du consetl "au~ annees" m du conse1l traditionnel de 
lieutenance. comme on le \erra dans le chapitre IX 
1426 "Une infonnatton complète sur tout ce qu'il faut fu~re pour les affatres du rot" ILenda. 2 Jan"ier 1355 ACA, 
C,. reg. 1401. fol. 34v(2)-3Sr). Il JUStifie cette comocauon aupres de Pterre IV . "Per què, senyor. esguardant 
quels ruts affers sôn tais que per nos n.Jteys a aço per res prm ehlr no ponem. ha\em acordat que alguns 
d'aquells de vostre conseil de Barcbmona.. de Valèncm et de Sa.n1goça "mguen a nù~ enc(mtment. E que ruû 
mateix havem escnt a les dJtes Ill c1utats que·ns trameten qua.scuna Il prohomens E que ab tots ensemps 
de!ibe:rem e accordem loi ço que fer se puut a bon espargament en diverses affers e booor e profit vostre" 
(Lérida, 21 décembre i354. ACA. CR Pere lll. crux.a 43. n" 539R ; emegtstrement dont la graphie diffère 
légèrement dans ACA. C. reg. 1606. fol. ll3r(2)-113vJ 
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comme il l'explique en détail au roi dans des capitols remis à des messagers à l'issue de cette 

réunion 1427 
: 

Les quais totes persanes foren iustades et: la Ciutat de Ll~vda di martes a X/Ill 

del present mes de Janer. ans de men} ar. E aprés m r:njar, lo Senyur brfant proposa los 

dits affers largament e clara. E finalment haiit c mse/1, coNoqui e tractament una 

vegada e maltes entre les dites persanes presenl Jo Sel~t·or Infant. aquelles persanes 

consellaren al Senyur b~fè.mt, e aquell Senyor de.ibera e acorda, ab acort d'aquelles 

persanes, que }ossen trameses al Sen.vor J:ey dues bones persones, con pus 

secretament e pus tost fer se pogués. les quai.\ no anassen en una nau o vexe/1, mas 

cascuna en son ve..xel/. 

L'infant dirige donc la réunion, en exposant lm-même les problèmes et enjeux, en 

présidant les discussions et en prenant la décision fina~e. Celle-ci résulte cependant des 

conseils fonnulés par les conseillers sollic1tés, des conve.-sations échangées et même de 

longues négociations, auxquelles il assiste. Puis, il décide, en at' ord avec les conseillers, que 

les messagers devront expliquer au roi combien son absence est pi.;jvdJciable en mison du 

manque d'argent et des menaces pesant sur les territoires de la Couronne <>t sur sa flotte, et 

combien le lieutenant et les conseillers attendent ses proviswns pùur y rernédi~r 14211 • Ils 

choisissent donc de ne rien faire dans un premier temps et de s'en remettre aux décisions 

royales ! 1429 

Les dangers auxquels les intérêts royaux sont confrontés amènent donc Je lieutenant 

général à agir prudemment avec l'aide des conseillers bien infom1és et des représentants du 

clergé et des grandes cités, partie prenante de toute politique de soutien au roi. C'est somme 

toute un m.>de de gouvernement par conseil très traditionnel. 

14n .,Capitols fets sobre la missatgeria la quaJ en Matheu Adn à notan e ttnent los segells del senyor Rey. deu fer 
a aquell seoyor~ de part del senyor Infant" (v. 17-19 Janner 1355 ACA, CR Pere Ill. ca1xa 44, no 5409 el ACA. 
C. reg.l545. fol. 2lr(3)-2.3r) "Ces dites personnes furent téumes en la cttê de Lénda.le mardi 14 de ce mois de 
janvier. avnnt de manger. Après quoi. le seigneur infant exposa longuement et datrement les dttes affaires. 
Finalement. ayant eu conseil, discussion et négocintion une et de nombreuses fots entre les dites personnes, en 
présence du seigneur infant. ces personnes ie consetllèrent. et ce s::tgneur déhbéro et déctda, avec l'accord de ces 
personnes que deux bonnes personnes soumt envoyées au seJt.rneur r01, dans le plus grand secret ~i au plus tôt, et 
qu'elles ne s'en aillent pas sur une seule nef ou vmsseau. mats chacune sur un navtre" Les deux messagers en 
question sont Matheu Adrià et Bertran de Ptnôs. Vtdal de Blanes n'est finalement pas present à cette réunion, 
selon ce texte, contmirement à Jacme dez Far qui n'apparmssmt pas sl!: les listes de cnmocat10n. Amau Johan est 
le dea1tiême membre du conseil de Valence. f1 y a auss1 deux. prud1mnunes de Lenda 
14

:zg .. Lo senyor infant e les dits persons entenen sena obvml e secorregut mtls pet la presèncm del senyor Rey 
que per neguna altre manera. la qua! preséncia sena no solament profitosa ans ancare necessària ais rlit'i affers" 
1429 Dans un second temps, ces menaces et les besoin.'j maténels et financiers du rot o;u..,citent la convocation d'un 
nouveau parlement du bras royal catalan à Lenda le 1"' mars tcf chap V Ill. U-A l 

363 



Ces deux exemples très documentés confinnent en outre des mentions que l'on trouve 

de façon très éparse dans la documentation. Le dsspositif de quelques rares documents portant 

sur les affaires de l'année, publiés au nom du lieutenant, depujs son lieu effectif de résidence, 

évoque la participation d'un conseil roval à la décision, selon des modalités qu'il est parfois 

difficile de distinguer. Ces textes disent en effet que la décision est prise post deliberacîone, 

cum consilio domim regis. c'est-à-dire apres consultation, examen et réflexion sur l'affaire 

avec l'un des conseils royaux aux années, selon l'un des sens du verbe delibero en latin 

classique 143n. Faut-il, dans ce contexte, prêter au tem1e deliberacit} le sens moderne de débat, 

d'échange potentiellement contradictoire'! Ou s'agit-il plutôt de fonnuler différents points de 

vues sans les discuter en commun? Les conseillers et le lieutenant interviennent-ils d'ailleurs 

au même niveau dans la discussion'? Ou ce dernier tranche-t-il seul '? D'nutres textes 

soulignent quant à eux l'assentiment. l'adhésion ou l'accord d'un conseil à une décision émise 

au nom du lieutenant (de assessu consilii regis deputati urmate14
J

1 ou prm Î'ions fetes per /o 

senyor infant ab acort del conseil del senyor rey qui és romàs en Barchinona14r\ Ces 

exemples partiels, et délicats à interpréter, montrent en tous cas que les mandats du lieutenant 

ne proviennent pas de décisions unilatérales. De la même façon. les conseils royaux, dont la 

nature collégiale pese d'autres problèmes, sollic1tent aussi le représentant du roi. 

3. Comment les décisions sont-eUes prises au sein des conseils royaux? 

Les conseils royaux, artisans actifs de la gestion des negocia urmate, ressentent parfois 

la nécessité de s'associer au lieutenant pour régler d'importantes affaires. On en garde des 

exemples pour le seul conseil de Barcelone, qui à trois reprises, affinne avoir besoin de lui, 

mais on suppose que son intervention est aussi requise. pour des affaires similaires, par les 

conseils royau.x de Saragosse et de Valence1413
• 

I4Jil "Après délibération avec le conseil royal" (Barcelone, 16 octobre 1354, ACA. C. reg. 1606, fol. 103r(2)-
103v}; ou "eum deliberacione consilii domini reg~s quod remansit tn Valencte" (Valence, le 23 mai 1355AC'A; 
C. reg. 1606. fol. 155·v(3 }-156r). Selon le Gnffiot le verbe delibero St!c.'nifie à la fois réflèchir, peser discuter d'une 
chose, mais il prend aussi le sens de dé:ctder s'il est suivi d'un mfimtif. 
14

! 1 Barcelone. 27 août 1354, ACA. C. reg. 1603, fol. 6lr(2)-6lv. on trom.e ausst la fonnule "cum assessu 
consilii regis Barchinone" (Barcelone. 9 septembre 1354. ACA. C. reg, 1606, fol. o7r-n7'v) 
t.m Provisions faites en réponse aux demandes roy.lles apportees par Matheu Adnù 1 fin septembre 1354, ACA, 
CR Pere lll, caixa 43, 0° 5361 ). On trouve aussi la fonnu1e "de constho et assensu constlil regit", on en déduit 
que le lieutenant aurait obtenu l'adhésiOn du conseil â une déct:.ton prise en suimtl leur propre conse.i1 
(Barc~lone. 26 septembre 1354. AC' A. C. reg. 1606, fol 77\ }. 

t<Ul On consen:e de.s exemples de so\hcttation du lieutenant par certatns membres mdtvtduels des conseils de 
Saragosse et de Valence, notamment leurs goU\'emeurs, mal~ tl ne s'agit pa" de régler l'organisation de 
l'expédition royale mai;; de lutter contre les menaces mthtmres casbllanes au11: fmnttères. La défense des 
:frontières des royaumes relève des attnbuttons trudttmnnelles de ce~ ofticters 
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Une première fois, au début du mois d'octobre 1354, alors que l'infant Pierre se trouve 

à Manresa, le conseil royal de Barcelone lut envute un messager, Matheu Adrià, afin de lui 

demander de venir au plus vite dans la cité comtale, pour régler des affaires du roi pour 

lesquelles son aide est absolument nécessaire 1434
• Les conseillers du roi et de la ville de 

Barcelone, infonnés par des marchands présents à Pise. craiguent en effet à la fois l'arrivée 

sur les côtes catalanes d'une immense flotte génoise et l'attaque de la flotte royale par ces 

ennemis. Ils estiment ne pouvoir traiter seu1s cette affaire, dont tls ne se dessaisissent 

cependant pas au profit du seul lieutcnant 1.m. On suppose qu'ils préfèrent agir avec lui pour 

ne pas endosser seuls les responsabilités1436
• Face à l'urgence de la situation, l'infant Pierre 

décide de rentrer précipitamment à Barcelone, et sur place, avec l'aide du conseilt émet de 

nombreuses provisions afin de faire recruter des arbnlétriers dans les différents royaumes pour 

renforcer la sécurité de la tlotte1437
• Dans ce cas, le lieutenant juge nécessaire de satisfaire la 

demande des conseillers. 

II considère en revanche plus tard qu'ils peuvent décider sans lui. Au moment même 

où il convoque certains d'entre eux à ses côtés à Lérida. le conseil de Barcelone lui demande 

de rentrer dans la cité comtale, afin d'émettre de nouvelles provisions pour armer la flotte 

royale. L'infant Pierre trouve néanmoins cette fois que sa venue no sia expedient, coma aço 

qui aqui fa fer o qui·s pot fer de present ~·osaltre.~· hi podels donar recapte e espeegament sens 

n6s1418
• Un mois plus tard, suivant Je conseil de certains membres du conseil royal de 

Barr.elone présents à ses côtés. il donne une réponse identique à une nouvelle demande1439
• 

1414 
.. A prés li diga quel dit conseil ensemps ab los conseil ers de Barçalona ha acortat e consella quel dit senyor 

infant encontinent entre en Barçalona; per que li suphch del part del du conseil que vtsta la letra de creença quel 
dit en Matbeu sen porta pertesca de Manresa e dret cami s'en entre en Barçalona per dar recapte ais afers del 
senyor Rey qui s6n en grnn peril si den no sa aiuda" ("capitol de creença per lo consell de senyor Rey qui és 
româs en Barçanona comanada an Matheu Adrià scrivà secretan del senyor Rey, explicadora per ell al senyor 
infant en Pere", vers le 3 octobre, ACA, CR Pere Ill, cmxa 43. n" 5360). 
14·u ACA, CR Pere IJl, caixa 43, n" 5356 et 5357. 
1416 A moins qu'ils n'aient pas été habihtés Jusque là à s'occuper de la défense du temtmre - on n'en a pas de 
r,reuve- ce qu'ils font en revanche seuls par la suite. 
4:n L'infant Pierre ssgnale !•Jn retour â Bemat d'Uizrnells "per a.lcuns certs ardits mnlt urgentment tocanl'i Jo 

senyor Rey nos covê soptosument tornar a Barchmona en serem Deu volent a hora de dmar demà que serà 
dissapte" et le convoque au plus vlle a ses côtés a Barceltme (Manresa. le JO octobre 1354, ADM, SC. Prades, 
1. 14-194, L 42(3 )). L'infant Pierre conte son retour au ro1 le 1 q octobre 1354 : "yu qu1 era a Manresa me·n tomi 
cuitosarnent en Barchinona" !Barcelone, ACA, CR Pere Ill, caixa 4 ~.n' 5368) Quant am. conseillers royaux,. ils 
disent à Pierre IV qu'ils ont agt "ab ell ensemps" (Barcelone. 18 octobre 1354, ACA. CR Pere Ill. caixa 43. 
n° 5366). Après ces décisions. le con,sell royal de Ban:elone gère seul la campagne de recrutement. 
1413 Sa venue "n'est pas opportune. car ce qu'tl faut y Lure uu ce qut peut y être fmt mamtenant. votts pouvez. vous 
en charger sans nous" (lettre du heutenant au conseil, Lènda. 21 décembre 1354. ACA. C. reg. 1401. fol. 30v
J1r}. 
t•JI} "Hant sobre aço consell ab aquell<:. qm sùn açi del conseil del senyur rey e nostre, havem ddtb:.-mt que a ads 
la dita anada nostra no ès e'ipedtent" ( Lénda. 28 Janvter 1355. ACA. C. reg. 14t1l. fol 45\{2)-46v) 
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Habilités à agir ensemble en l'absence du lieutenant. les conseillers chercheraient donc, face à 

l'urgence et à la gravité de ces situations, à obtenir son aval et son bon conscil 1440
• 

Le fonctionnement collégial qui caractérise le conseil roy: de Barcelone s'avère alors 

insuffisant pour endosser les responsabilités. Les pouvoirs initiaux remis . ~ux conseils de 

Valence et Barcelone, entre la fin de l'année 1353 et la nomination du lieutenant général, le 25 

mai 1354, ainsi que les mandats collectifs adressés par la suite à leurs membres, montrent que 

Pierre IV les charge d'organiser et de superviser ensemble et en groupe toutes les affaires de 

l'année. c-est pourquoi le roi et son lieutenant s'adressent le plus souvent au collectif des 

conseiHers fom1ant les conseils. Les conditions de cette action collégiale apparaissent 

incidemment dans un court paragraphe, inséré dans les pouvoirs initialement rédigés au nom 

du roi pour le conseil royal de Barcelone (5 mai 1354): volumus el [sic -mots oubliés] 

omnique negocia per vos aut majorent partent vestri lll premitis agenda, non per viam 

singulantm personamm. sed per viam consilii expediantur1441
. Pierre IV entendait donc 

déléguer le suivi logistique de sa campagne à des groupes responsables collectivement des 

décisions prises co11égiaJement. 

En l'absence de précision sur le nombre mmimum de consei liers nécessaire aux 

décisions, on suppose que la collégialité ainsi définie se satisfait probablement de la présence 

d1une minorité d'entre eux, qui assure à tour de rôle. dans fa capitale, le suivi des affaires. et se 

charge d'émettre, dans le cas du conseil r.:»yal de Barcelone, les ordres. mandats et lettres 

enregistrés dans le registre 1595. On ne dispose cependant d'aucun exemple pennertant 

d'af:finner que la réunion de plusieurs conseillers hors de leur capitale de résidence suffit à 

recréer un cotzsilium ad negocia arrnate "en déplacement" 1441
. On suppose aussi, sans pouvoir 

la discerner, qu'une hiérarchie interne s'instaure au sein des conseils. et on a vu auparavant (I

D) qu'une répartition des tâches et des responsabihtes s'opère, au grè des commissions 

spéciales et des séjours des conseillers aux côtés du lieutenant ; les décisions individuelles, 

prises au nom du groupe, supplanteraient alors parfois la collégialité. 

On constate donc la collaboratton acttve du lieutenant général et des conseils royaux, 

sous la tuteTJe du premier. Loin de décider unilatérnlement de lu réponse à donner aux 

14441 li demeure cependant difficile d'è\aluer a partir de ces rares e'l.emples la fréquence de la parttctpatton du 
lieuteüant aux. sessions des consetls, dont on ne connaît d'ru lieurs pas le rytlune de reumon 
1441 

.. Nous voulons que toutes les affaires sotent trauees par voLLs ou par une maton té d'entre vous. comme il est 
dit ci-.dessw. et non par vote de pen.onnes mdn tduelle ... mats par \ nte de ~:on'>etr' ! ACA. CR J>ere Ill. ca1xa 43, 
n° 5298, fol. 3r,annexe IV-9). 
1442 Aucune mention hors teneur ne prect~e p:rr exemple qu'une dècJ.\100 u été ordonnée m wnsilio .mnate ou in 
consilio regia, en dehors de ces l.'ltes 
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demandes royales ou à l'actualité de l'expédition en Sardaigne, l'infànt Pierre, avant de se 

prononcer et de définir la politique à suivre, cherche le conseil, l'avis et l'aval des conseils 

royaux ou de leurs membres pour mieux défendre les intérêts du roi. Véritables assesseurs du 

représentant de Pierre IV, ils jouent à ses côtés un rôle d'autant plus important qu'ils sont 

collectivement les principaux artisans de la politique de soutien logistique, humain et 

financier à l'expédition royale. Voyons donc dans ce cadre, l'organigramme général et la 

répartition des ti:rhes entre l'infant P1~rre et les consilia pour la gestion quotidienne des 

negocia armate. 

C. Schéma général du traitement des affaires de l'armée par le lieutenant et les 

conseils rovaux 

On s'attachera, dans les lignes qUJ suivent. à envisager à travers leur activité 

quotidienne, l'articulation des différents rouages administratifs pennettant de satisfaire les 

besoins de l'am1ée royale en campagne. Au premier niveau se trouve bien sûr le roi qui, en 

multipliant les demandes et en exerçant un contrôle parfois tatillon sur les fmîts de l'action de 

son oncle et de ses conseils royaux. demeure à l'origme d'une grande partie de leur activité1443
• 

La politique générale de soutien logistique de l'expédttion de Sardaigne, mise en œuvre par 

l'infant Pierre et les trois conseils est donc détenninée au premier chef par le roi. qui ne cesse 

de leur faire parvenir ordres et demandes. Il est cependant loin d'organtser leur emploi du 

temps et ne dispose par toujours des informations nécessaires pour choisir les moyens de 

parvenir à le satisfaire ou pour évaluer le réalisme de ses requêtes ; il se plaint d'ailleurs 

fréquemment de ne pas avoir été informé des résultats des demandes d'aide 1444
• Son lieutenant 

intervient alors comme un relais nécessaire à J'adaptation des demandes royales aux moyens, 

et à la définition des méthodes pour les lui procurer. 

1. Le lieutenant général supervise la gestion des affaires de l'armée sous les 

ordre.s du roi 

Malgré sa moindre autonomie par rapport à la volonté royale et nonobstant la place 

majeure occupée par les conseils royaux à ses côtés. dans l'élaboration des politiques 

d'organisation du soutien au ro1. l'infant Ptcrre en est le véritable chef dans la Péninsule 

I.UJ Chap. V, 11-B "Pierre IV régente l'organtMitwn rnatenelle et tinancu!re de son cxpe<!Jtwn en Sardmgne" 
1444 Le 12 mai, il écrit par exemple ne pas connaître le montant du don otTert m1 mars par les Catalans au 
parlement de Lénda. dont les capital~ del donarîu ont pourtant ètè proclamés le 17 mars (ACA. C'. reg. 980, 
fol. 72r-73r). 
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ibérique. Ses interventions se situent à deux niveaux. Au cours de ses déplacements et séjours 

à travers les royaumes, il contribue à la gestion quotidienne et détaillée du soutien logistique 

au roi avec les conseils. Il conserve cependant surtout un rôle de direction de cette politique, 

de pilotage de l'action des conseils royau:l\. 

Le lieutenant intervient régulièrement dans l'organisation pratique et le suivi des 

campagnes de recrutement ou de recherche de ravitaillement. On s'arrêtera cependant peu sur 

son action à ce niveau car il est souvent liltticile de la distinguer de celle des conseils. comme 

on l'a vu. Il nomme par exemple des commissaires chargés d'acheter des céréales pour la flotte 

royale, précise les quantités qu'ils dotvent rassembler ou faire transfonner en bîscuit1445
• Sa 

contnlmtion pratique à la gestion du soutien logistique au roi est cependant surtout marquée 

par le traitement de dizaines de pétitions et appels portés devant lui par des sujets, des 

communautés ou des cités, qui contestent notamment les mandements de payer des 

contributions extraordinaires, ou demandent l'annulation ou la baisse des prélèvements. En 

juin 1355, alors qu'il réside à Valence, les hommes des localités de Los Fayos et de Malon en 

Aragon le prient par exemple de leur accorder le dégrèvement de la somme de 400 sj qui leur 

a été demandée. mais est bien supêneure à leur capacité contributive. Malgré les besoins du 

roi, l'infant Pierre juge cette somme excessive et ordonne au consell royal de Saragosse de 

modérer les demandes et d'échelonner les prélèvementc{ut.. Sur pétition du trésorier de la 

reine. Berenguer de Relat, il ordonne auss1 par exemple au conseil royal dl! Yaience en 

septembre 1354 de ne pas taxer la bourgade de Liria. pour aider au financement de 

l'expédition royale, car ce lieu appartient à la reme qui seule a le droit d'y lever des 

lmpositions1447
• A la demande des sujets. et afin de préserver leurs privllèges, il émet enfin de 

nombreux actes destinés à reconnajtre que les sommes versées en aide au roi résultent de dons 

gracieux et ne portent pas préjudice à leurs différents pnvilèges144
jl,. En dtspensant la grâce 

royale, il intervient sur un temun qui échappe à l'autonté des conseils royaux. 

1445 Depuis Perpignan. le 21 JUm 1354. 11 multtphe par ex.emple 1~ mandats et ..:omm&'>~mns a dct!tttnatmn de 
Nico1nu Burgues de la maison du roi et Martin Pérez PereJ:lri. s.cribe de la cbancellene. chargés d'acheter de la 
farine en Aragon et de la thire traiL'ifonner en b1scuu a T orto )la J\ ec l'atde dl" Pere DoronJe'i 1 At 'A, < •• reg. !603. 
fol.3r(2). 8v-9r. l3r(l)) ~le 18 septembre. Il demande u Martin Pere? Peregn de rendtc des comptes devant le 
conseil royal de Barcelone des quant1tès de cérêales parvenues en sa mam et hHees et del\ sommes dépensées 
(AC A. c. reg. 1606. tol. 69n2!J 
144~ 11 leur écrit amst : "tomcdes s1 menes ter ~ segunt lures facultade., a dev trlll moderomtento et estanmmto" et 
leur demande de "fagades espachar de coger las quanttdade~". car leur montant "constdenuias las facultacles de 
los s:ingulares de los dictos lugares. es 1mmoderaûas e C"\t:e<>m a .. " 1 Al '$,. C reg 1 Mit•. ti:1l 162\f 21J 
1441 Barcelone. 13 septembre 1354, AC A. l'. reg. 1 :;n. fol l Hn. 
1441 L 'infun1 reconnaît par exemple que les Jurats et prud'hommes de Huesca ont concèdè l 0 000 sj "tn subsidium 
regres:sus regts" et que cette concesswn hbre el gmtmte a ete dleltut.-e ""uo~ pmpna \llluntate et mcra llbernutate 
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Cette gestion quotidienne d'affaires indiv;duelles liées à l'expédition royale. ne 

représente cependant qu'une pettte part d~ l'attentiOn accordée par le lieutenant aux negocia 

armate. Le gros de Ja documentation produite en son nom. depms son lieu de résidence, 

concerne la définition générale des grands axes de la politique à suivre. confom1ément aux 

demandes royales et au.x moyens dispontbles, comme on l'a vu précédemment dans de 

nombreux exemples. Il supervise ainsi J'activité des conseils royaux. qui sont ses principaux 

interlocuteurs. 

Ces derniers l'informent régulièrement de l'avancée des politiques de recmtement de 

troupes, d'armement de navires ou de recherche de ra\;taillement pour la flotte 1449
• Toute 

information parvenue de Sardaigne ou reçue des espions placés en Provence ou dans les cités 

italiennes lui est aussi envoyée1450
. Informé à son tour. il prend 'loin de diffuser ces nouvelles 

auprès des différents conseils 1451 
; il leur répète aussi les demandes royales comme s'ils n'en 

avaient pas été informés parallèlement par le souverain et surenchérit, en termes souvent assez 

généraux. En septembre 1354, il ordonne par exemple aux membre". du conseil royal de 

Saragosse d'aider le roi conformément aux mandats que ce dernier leur a transmis ainsi qu'à 

lui-même 1452
• Il leur impose aussi ses propres décisions (qui ont pu, comme on l'a vu~ être 

prises avec l'aide de conseillers). et s'en remet à eux pour J'organisation détaillée de leur mise 

en pratique. 

Son rôle d'animateur de la politique de souuen à l'expéd1twn royale s'affirme aussi 

particulièrement dans la gestion de son versant politique : la réunion et la présidence des 

assemblées de sujets que l'on trattera en détatl dans le huitième chap.;tre. Il s'exprime enfin par 

ta délégation d'une partie de ses pouvoirs aux membres des consetls royaux, qui agissent en 

ses lieu et place et se chargent mdividuellement ou collectivement de mener à bien la mission 

qu'il leur assigne. En juin 1355, il donne commission à différents membres du conseil roya.l de 

et ex zelo sue fidei et natumlitatts quo assenst sunt ad tpstLL"i dommt regts" ; elle n'es1 !"JU!i prejudtctuble à leurs 
~rivilêges. libertés., immurutès et franduses (Valence. 1 0 Jutllet 13 55. Al' A. C. reg 1606. fol. 1 68r). 

<4!1 On n'en a qu'une connaissance mdirecte. à tra\ers ses propres lettres. puisqu'une seule lettre envoyée par le 
conseil de Barcelone à l'infant P1erre ~-.-st consenee t Ban:elone, 2:> JUillet l.l55. ADM. SC Pr-ades. 1. 2-30, 
doc. la). 
1450 Lérida. 21 décembre 13 54, AC A, C. reg. 1401. fol. 3tlr 
1411 Il envoie par e:\emple lu copte d'une lettre n.-çue du con!.etl de Sarago..,se. a ceiUJ de Han:elone ( Lènda. 20 
décembre 1354. ACA. C. reg. 140L fol. 2lhl. 1l procede de ia même façon puur une lettre du conseil de 
Valence, afin que "vejats les coses conten!,TUdes en la dita letm e pro\iescat:s en aquelles so que sta pus profilôs 
ais affers del senyor Rey" (Turragone. 3U nm·embre 1354. ACA. C reg !NU. tàl 15h12)), ie 12 décembre 
1354. il écrit ensmte au consetl royal de Valence a"otr en\ll)é une copte de leur lettre au con::.ei\ du roi à 
Barcelone. qui lw a répondu par la lettre qu'il leur transmet mamtenant (Tarrogone. ACA. C. reg. 1401, foL 28r). 
Ce rôle d'intennédtaire n'empê.che cependant pas le cunsell de Barcelone d'entreremr une correspondanœ directe 
avec les conseils royaiLx de Valence et Saragosse. 
l'\

51 Battelone.1e 18 septembre 1354. ACA. C. reg. 1606. fül 6.hth·64r 
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Barcelone (Pere ça Costa, Guerau de Palou. Arta! de Fos et Pere de Sant Climent} et à d'autres 

conseillers du roi (Francesch de Sant Cltment, liutllem de Bellem, Thomas de Marça) chargés 

de se rendre auprès des prélats de CataJogne et du Roussillon afin de leur demander des 

subsides pour financer le retour du roi. lJ définit la destination précise de chacun et leur 

demande de lui faire parvenir le bilan des sommes offertes14
<;

1
• Fort de la délégation générale 

tenue de Pierre IV, il leur confère ainsi l'autorité nécessatre pour agtr en son nom, et en celui 

du roi~ et imposer leurs déctstons aux sujets. Pour ces mêmes rn1sons, considérant l'urgence de 

la situation, et parce qu'il est occupé à d'autres affatres royales, en avnl 1355, il répond 

positivement à la demande du conseil royal de Barcelone et subdélègue collectivement à ses 

membres une partie des pouvoirs tenus du roi 1454
. Il les nomme procuratores nostri ilnmo 

1/erius regii. certi et speciales et par substitution leur confère son propre pouvoir délégué de 

vendre et d'aliéner les revenus, droits et juridictions du souverain dans le principat de 

Catalogne et dans le royaume de Majorque 14~'. 

En bon chef d'équipe, il sait user d'un ton assez paternaliste. comme Pierre IV, pour 

louer l'engagement individuel des conselHers à son service et en faveur des mtérêts du roi, ou 

exalter leur labeur commun. Il n'est pas rare qu'il se tàsse flatteur, pour remercie un conseiller 

de la diligència qUt' havedç a la honra dt:! senyor Rer e u la defensiô del suo Regno1456
, ou 

l'ensemble des membres d'un conseil, comme celui de Barcelone en louant la bona diligència 

que havets al'11Stunwda145 
... Ses lettres au ro1 souhgnent d'ailleurs fréquemment le travail 

consciencieux des conseillers, comme on l'a vu dans le chapitre précédent14~11 • Il prévient ainsi 

les critiques du souverain et soutient ses troupes. pour mieux défendre son propre bilan. 

Il ne semble cependant pas exercer de contrôle tatiJion de leur actwn. On voit moins 

dans l'échange suivi de lettres et d'informations avec les conseils. une volonté de les contrôler, 

1451 ACA, C, reg. 1401. fol. 9lv(2)-93r. 
1454 "En los affers los quais l'amat nostre en Bonanat dez Coll, a u1s aitres de part sua e-.;pbca. la qua! î."'Osa a n6s 
ês greu si ais fer hi podien, que demanat!. de nôs de .. enùm e ahenar Jundtccmnes potestat'> e altres drets reals per 
haver la quantitat de moneda quel seny or Rey demana\ a. lo pnder a nos donal per lo dtt senyor Rey vos 
responem qut!'us plau que 1 h;l\ets ct aqucll \m tr.unetem de pre..,ent ,, u!> tramerent dtn!> breu...:; dlc'> aquell corn 
açi no·n sien encarrn les açembles qw ponen la .,cnvama" !Ieruel. 27 a\nl 1355. AlA. C. reg. lb06, foï. 148r· 
148v). 
145~ Pou'\.orr délégué par Pierre 1\" a son oncle le 14 JUin Jo54. l'IJmme le speclfie le te-.;te de la charte t.olenneUe 
inséré dans un acte daté de Teruel. 2N avnl 1355. ACA. (.reg 140!. fui 96r-7lr. annel.e 1\'-17 lt leur concède 
en frut les pouvoirs imtialement détenus a\ant leur annulatt.m .. par œ même conseil 
1456 Lettre au gouverneur d'Aragon. Tanugone. 2H nmernbre 1354. ACA. C. reg. I6(H. fol 1 "0r-15U .. 
1417 Lérida.. 19 fèvrier 1355, ACA, C. reg 1606. fol 127rt2H2..,., 
1458 Chap. v. m-B-2 -
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que la nécessité de connaître l'actualité pour réagir plus efficacement145
q. Cependant, dans la 

mesure où les conseils viendrment à manquer à ce devmr d'mfonnutwn. li n'héstte pas à les 

sennonner. Le 20 avril 1355, il affinne son insatisfaction et admoneste le conseil royal de 

Barcelone, qui ne lui aurrut pas donné de nouvelles de son achon. m du roi ou des affaires 

royales depuis un mois 1460
. Mais nos sources ne nous offrent guère d'autres exemples de 

critiques à l'encontre des conseils royaux. contrairement aux officiers de moindre envergure. 

On suppose que leur étroite collaboratiOn permet de le!' éviter ou du moms de les formuler 

verbalement 

Le lieutenant général est donc avant tout le maître d'oem.Te du traitement des 

demandes royales gérées par les consetls royaux. 

2. Les conseils royau..x admtmstrent les negucw armate 

Les trois conseils royaux sont les véntables orgamsateurs du ravitaillement, du 

recrutement des troupes, de l'armement de nav1res fourms au ro1. amst que de l'administration 

des ressources nécessaires à cette politique. Ils en règlent les moindres détails, en assurent le 

suivi et l'envoi en Sardaigne, sUivant les cons1gnes ou les recommandations déterminées par et 

avec le lieutenant. Du fait de notre documentatiOn. la perceptiOn de leur activité est cependant 

partielle. car on la connaît avant tout au travers des lettres que le lieutenant leur adresse, ainsi 

que des actes émis en son nom par le consell roya) de Barcelone. dans le registre Commune 

1595. Il en résulte un tableau très déséquilibré et vraisemblablement légèrement exagéré, au 

profit de ce conseil, qui apparaît comme le premier interlocuteur de l'infant Pierre et en 

position dominante par rapport aux conseils royaux de Valence et de Saragosse, ntvalés au 

rang d'exécuteurs de leurs ordres ou d'organisateurs de second rang 141
". 

t4S!+ On en veut pour preuve son seul mandat de remtse des comptes des S(lmmes perçue!> et depensées par les 
conseils royaux pour l'expédttton royale. a la \'ellie de la réuruon de<. representants de~ cometls, des cités et 
d'ecclésiastiques. pnhue à Gandesa afin de prendre des mesures pour faciliter le retour du roi (Trumgone. 21 
novembre 1354, AC A. C. reg. 1606. fol Il Or 1 
1400 "De vosaltres e no sens raho som fort maravellats corn de puys parttm de Le):da ardu algun de vosaltres no 
havem huüt ; perque·us delum e U-'i manam e'!f.pres.'iament que "tstes les prest:ntes del'> a flers de la annarda e de 
lots ardits que saptats axi de !a msula de Cerdenya corn d'attre., parts qualse>nl nus per '-OStres letres dejats 
certi:ficarclam.rnent" {Daroca. 20 a\nliJ55. ACA. C reg 1401. foL Mrt2}1. 
1461 Cette lecture correspond cependmt \rat.semblablemenr a l'apport malene!, fmancter et humain plus réduits de 
ces deux royaumes a la politique de !>oullen a l'ex:pedttllm rn) ale La pŒtl!on mtennèt:haue du con"etl royal de 
Barcelone, insta.Uë entre les d1ffèrents temtmres Clmtmentau"Y. de ia l ouronne. la Sardatgne et A '<tgnon. et son 
rôle de gestionnaire des ressources desunées aux affutr~ de l'annee. que l'on exammero dans !a partte suivnnte. 
l'amènent en outre. à la demande du wr et du lieutenant. a se charger du patement de., amba<iSadeurs et à relayer 
les lettres de l'înfant Pterre et de Pterre 1\'. comme on l'a deJa \ u dans le ~.:hap1t:re prtXedent tchap. V. 11-B). 
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Sans revenir sur les détails du fonctionnement interne des consetls, abordés dans la 

sous~partie précédente, on peut exammer schemattquement les rnodalttes de leur action. Ils 

interviennent essentiellement à deux niveaux : par le déplacement physique de leurs membres 

auprès des sujets et des contribuables ; puis par l.eur gestion des negocia annale par 

l'intermédiaire d'outils admimstrattfs écrits, te!s les commtsstons et mandats 1461
• 

On a déjà souligné combîen les 21 membres supposés des conseils royaux circulaient 

dans la Couronne d'Aragon. pendant la lteutenance 14~>
1

• Ils se rendent en effet souvent nux 

sources de l'aide susceptible d'être livrée au rot. pour en convamcre les détenteurs. A l'instar 

du lieutenant, ils quittent leur capitale de résidence. pour mieux imposer aux sujets, par leur 

présenc~ la volonté du roi et du lieutenant. Cet mvest1ssement personnel des membres des 

conseils. importants officiers et conseillers du souveram. souligne non seulement l'ampleur 

des besoins, mais aussi la difficulté de faue obéir les sujets141
r4. 

La gestion admimstrative de l'aide au roi depms leur capitale de résidence reste 

cependant leur principale activité1405
• Après avoir reçu du lieutenant. ou défini avec lui. les 

objectifs et les méthodes nécessaires pour parvemr à satisfaire les demandes royales, les 

conseils royaux passent à l'action. en émettant une battene de documents. produits 

principalement par dew.. notaires de la chancellene royale attachés à leur service1466
• ils 

répartissent en premier lieu les différentes affrures entre des offic1en; subalternes ou des sujets 

de confiance. nomment les commissaires spédaux. et les chargent de la mise en œuvre des 

1462 Voir les exemples tra:itès dans notre arttclf' "Que tmrçmament nm tramctat.f la llajuda que denumada-U.il 
Jzm1em. L'organisation du soutien militaire au rm Pterre IV d'Aragon durant la crunpagne de Sardaigne 
(13~1355)".Xl111 CHCA. (à paraître). 
1463 Cf. I-D et II-B et annexe V. 
I4M Un rapport sur les réponses négatl'>es rendues par des nobles catalans pn6 de l>'engager au sen~tc:e du roi à 
l'atrtnmne 1354 en montre la complexttè . document résumé par F Casula Carte Rt:ub Dtplamutit.he di Alfonso 
Jll il Benigno. re d'Aragona, riguardantl !'!ta/ta, Pad{!ue. 197 0, doc 514, p :!!P-293 et partiellement puhlié par 
M. Turull Rubinat. .. Respostes de ca"allers de la "eguena de Cen.era per a la campanya de Sardenya de 1354-
1355". A.fisceHania Cervertna, 12 (l!JqS). p. 131-134 
l%5 On en a une vision précise grâce au regtstre 1595. 
1466 Le deuxiëme acte du dossu:r de pou\OIIS re!llls au coru,etl royal de Ban:elone le 5 mai l354 tACA. CR 
Pere m. c:ai-m 43. 0° 5298. fol. 1 \. anneil\e IV -9) pre" ml de détacher tnrtS sen be\ au -.en !Ce du conseil ; Jucme 
C.onesn (scrhà de manamenJ depms 13AH. lieutenant du garde des .,ceaux deput'> 135~. tl est prufuis désigné 
comme secrétaire du lieutenant en 1355}. ferrer de Magcrola (aJl.tdanJ del regtstrt? a\ant 1348. puts St'ri~rl de 
manamenl). et Bemat ça Torra fa!udant del rttgutre ;.nant 1349 puts «nni dt• manarmmt} Cf. leur carrière. 
annexe Vl-4. Seuls Ferrer de Magcrola et Bemat ç.a Turra demeurent stm:temt"tlt au sen tee du conseil: ils 
résident à. Barcelone toute la heutenam:e. tiennent a ew\ dew1 le regtstre ( "tunmum· 1595 et rethgent des 
documents quand le lieutenant est a Barcelone. Jat-me Conesa se déplace a\ec lUl et rèdtge mëme de nombreu.'l.: 
documents se.ellés de son sceau secret Deu,.; porters de· mt.J•;a du ro1 (Johan lopez et Garcia Valem) sont aussi 
cl'.argés de défèrer am: ordres des conseillers. 
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negocia annale sur le terrain
1467

. Ils font donc réd1ger leurs commissions détinissant 

précisément. au nom du lieutenant, les condittons et objecttfs de leur m1ssJon et leur territoire 

d•activ:ité, puis envoient les commissaires â travers les royaumes acheter matériaux de 

construction, annes. céréales ou autres victuailles. les livrer au port de destination, convertir le 

blé en farine puis en biscuit, en survetHer le chargement, ou procéder au prélèvement des 

sommes promises par les sujets et les reverser aux debtteurs. Ils palhent donc de façon très 

traditionnelle, par la nomination de ces commissaires, l'inexistence d'officiers royaux 

pennanents assignés à ces tâches précises et ponctuelles, et renforcent amsi leur présence sur 

le terrain1468
• Par leur intermédiaire. ils contrôlent aussi les structures traditionnelles de la 

préparation des années, comme les tau/as d'ac:ordamem et les arsenaux royau.x (drasscmes en 

catalan). 

Pour plus d'efficacité. les conseils royaux préparent par écrit l'arrivée des 

commissaires dans la ville ou leur régwn d'affectation : Ils préviennent les détenteurs de l'aide 

convoitée de leur identité et de la nature de leur mission (lettres de créance l. demandent aux 

officiers royaux Je ne pas y contrevenir et de les aider. S'il faut trouver de l'aide hors des 

frontières de la Couronne d'Aragon. ils font ausst émettre des sauf-condmts. Afin de fournir 

les ressources financières nécessaires au paiement des fournisseurs. ils prient les sujets ou 

officiers détenant l'argent assigné à cette dépense de les leur verser14~>". Ils demandent aussi au 

maestre raciona/ d'inscrire au compte de l'officier ou du commissaire les sommes en jeu et la 

durée de leur mission et au trésorier de payer les gages dus aux officiers royau.x. Us assurent 

enfm le suivi des livraisons et contrôlent les comptes de!> commtssatres 1
.n

1
• Ils tissent donc 

une véritable toile documentaire. qui se fait d'autant plus dense que les demandes sont 

pressantes, et les sommes en jeu importantes. ou si la mission n'arrive pas à son tenne. 

L'exemple des multiples missions confiées à Bemat ça Era (ou Saera ou de Aren) au 

cours de l'été 1354 illustre bien le labeur administratif des conseils royaux 1471
• On conserve 

plus d'une soixantaine de documents destinés à organiser au cours de ces trois mois les 

1451 On trouve panni les commissrures de nombreu\ membres de ta chancdlene ruy ale et des offic~ du trésorier 
et du maestre rat:ianol. technictens de l'adnumst:ratton. fideles et mmpus ii l'usage de l'écnt 
t"f.S On a vu. dans le nrenùer chapitre 11-A "des armee-; de commtssarres"l. cumt11en œtte pratlque était 
~énêrnlisêe à tous les ruveuu."' de l'uùnumstrdlttm rovale 
~ Cette procédure requiert, pour la Catalogne. le Rou..-.stllon et le royaume de MaJorque l'errussmn d'un a/bari: 

deJacme dez Far. comme on va le '<Olf en détatl dans la partie sul\ante 
141

D Martin Pérez Peregn dê]<l ~nque d\lll par e'lemple rendre. de\.UU le ..:on-.c1l w:-al de Harcelone. les comptes 
des quantités de céréales par!<enues en sa rrwn et livrées et des sommes dèpenr;ees 1 l !< septembre 13:54. A CA. C, 
re§- 1606, fol. 69r{2}). 
J.o Il s·agit il."i en l'occurrence du consetl ro;oal de Barcelone, mal'• on peut etendre cette anal,.se aux conseils 
royaux de Valenc~ et Saragosse 
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multiples missions confiées par le lieutenant et le conseil royal de Barcelone. à ce scribe de 

roffice du maestre racional, connu depms au mom!t 1351 14 
.. ~ Peu avant le départ du roi, on le 

nomme procura/or afi.n d1~ percevoir à Gérone les sommes destinées au paiement de montures 

et soldats prêts à s'embarquer sur la flotte royale à Roses; il doit auss1 recouvrer des sommes 

dues par des communautés et sujets des comtés de Roussillon et de Cerdagne et jusqu'à 

Narhonne147~. Cette procuration susctte de nombreux autres actes, puisqu'au cours de l'été, les 

o.fficiers royaux de Roussillon et de Cerdagne sont à plusieurs repnses priés de prêter leur 

concours et parfois de déférer aux ordres du procureur1 ·F~. Lom de limiter ia contribution de 

Bemat ça Era à la perception des deniers nécessaires au financement de la campagne, le 

conseîl fait de lui en août son procurador et commi'!isari u comprar bescuyt et farina en nom 

del lochtinent e del co11Sell del Senyor Re_v en le.'! comtats de Rosse/ô, de Cerdm~va e ~n tola 

lengua d'Oc/11475
• Puis il détermine progressivement ses différentes missions : rassembler et 

faire stocker à Collioure du froment acheté pour les prud'hommes de Cagliari, trouver des 

meuniers disponibles p\1ur moudre les grains, puis les payer aux fournisseurs. I1 doit ensuite 

les faire charger sur la nef de Francesch Noguer qui les transportera jusqu'en Sardaigne, avec 

4 000 quintaux d'avoine. ains1 que les victuailles des R1chs Hônwns et chevaliers du roi 1476
• Le 

conseil lui demande parallèlement de payer les soldes des 200 arbalétriers que le gouverneur 

du Roussillon et le \'eguer de Cerdagne doivent recruter et envoyer au roi par le même 

navire1477
• tandis qu'il est aussi chargé de gérer les livraisons de bots du Roussillon et de la 

terra francesa nécessaire à la flotte 14711
• A ia fin du mois d'août 1354, le conseil royal de 

Barcelone lui confie encore de nombreuses operations d'achat et de transfonnation des 

céréales en biscuit : i] doit livrer du froment à un certain Galcern.n de Casanova. habitant de 

Manresa chargé par ce mëme conseil d'en faire de la farine et le rémunérer~ puis apporter 

t'l.JZ En 1351 il est employé par le trésor (A{' A. RP, MR S52. fol Il\) Il appar.ùt au -;enice du maes.tre r.:Jt:ionol 
en 1353 (fol. 73'11 ). Il est actif au servtce de J'expedttwn pendant toute sa duree. La plupart des actes le 
conœm:mt étant alors émis au nom du heuten:.mt à Barcelone. il demeure difficile de déterminer s•ils émanent ou 
non uniquement du conseil royal Cf. sa camère. annexe Vl-5. 
t413 Une première procuratiOn est &tèe de Barcelone. le 23 mat 1354 1 AC' A, C. reg 13Q8, fol 1 J 7rt2H 17v). U 
reç.oit une seconde proctm.tion pour la percept-on des substdes le I4Jtun telle est e'Voqttèe dans le doc. AC A. C* 
reg. 1606, fol 7'<(2}). puis eUe est amplifiee par !e hcuten.mt. deput<. Peq11gnm le ;;.:; JUin l:l54 (ACA, C, 
reg. Jf\03, fol. 14r0 1 et reg. loUo, fui 2l12r2q, elle est ensuite etendue a la re~mn de Narhonne le 3 juillet 
1354 (AC!\. C, reg. 1606, fol. 9r). 
1474 AC'A.C.reg.l606.t(l}7'-'(2t3ll1~H-Jh.J2T'(2l. ~2,.52r 
14

"'
5 Barcelone, 14 août 135·t. /\CA,(.. reg ll'!Oh. lt1l lOr-Jtn.. t:tmtîrm.ttton. reg lhOn. fol~.: ... et rt.-g 15~5. 

fol. 12v-13r. 
1476 Barcelone. 16 août 1354. AC' A. C reg 1606. fol ~ht ~J-:l2r. ·P\(2). 5{h.f2J-'ilr 
tm Barceione. 14 août 1354. ACA. C rel! 1606. till ~ lr 
r.rll Barcelone. 14 aofll 1354. ACA. C. reg lnHfl. fol 3l,t2} 
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ensuite la farine à Pere Doromes d'Igualada pour qu'tl en fa.'ise du bt~cuttw". A partir du 16 

août. il dispose pour ces ditTérentes missions d'un adjomt en la personne de Jacme Ledo, 

porter de maça du roi 1480
• 

Le financement des missions de Bernat ça Era est aussi prévu dans ce dispositit~ 

puisque le lieutenant etiou le conseil royal demandent à Pere Blau (ou Blan), marchand .et 

changeur de Perpignan, de verser par antictpauon au procureur les sommes dues par l:es 

communautés des comtés pour les mois de septembre et octobre 1
4-\l. Les consuls de Perpignan 

doivent de l~tur côté payer ses dépenses et se fatre rembourser par Huguet Cardona. collecteur 

des ressources de l'année dont on reparleta 14~<:. tandts que le ter septembre 1354, l'infant et le 

conseil décident d'envoyer I 000 lb au scrivà du maestre racional par l'intermédiaire d'un 

porter du roi {Pere Casover). afin de payer les victuailles et les soldats embarqués sur la nef 

de Francesch Noger1483
• Sa rémunération fan de plus l'objet d'un mandat à Pere Blau, prié de 

défalquer des sommes perçues 500 sb attribués au procureur pour son labeur14114
• Toutes ces 

procédures nécessitent aussi des mandats à Jacme dez far, chargé d'émettre les albarans 

nécessaires au versement de ces ressources14
R

11
, de même que le maestre rucitmul doit établir 

le compte récapitulatif de toutes les sommes perçues et dépensées par Bernat ça Era1486
• Ce 

seul procureur- un parmi des d1zaines- suscite donc un \éntable effort de coordination de la 

part du conseil royal, contraint de multiplier les actes pour encadrer son action. On y voit une 

étonnante capacité de centraltsation des informations. de mobihsat10n des res&Jurces mais 

aussi de suivi des dossiers. 

On peut, pour conclure c ... tte présentation de l'organtgramme des pouvo 1rs et actions, 

:résumer les rapports entretenus entre les différents protagontstes de l'orgamsat10n du soutien 

logistique fourni à Pierre IV. par le schéma n° 2. Il met en avant les lieU'-t hiérarchiques 

existant entre le roi et ses subordonnés. aîns1 qu'entre le lieutenant. qui détient un rôle central 

dans ce dispositif. et les conseils. et même, \Tiusemblablement, entre le conset1 de Barcelone 

14111 Barcelone, 31 août 1354, AC A. C. reg 1606. ftrl. :-2r·52'. 53r. ~3rt 21 
t
4au Ba:reelone. 16 août 1354. ACA. C. reg. 1606. fol. 32'. 

t4Jt Les o.?mmunautés de RtlUSstii(lO et Cerdagne -.e stml ohl!gC't"'> a pa~er au dwngo~tl!' le dnn trut au mi 
{Petpignan. 2 judlet 1354, ACA, C reg I6U6, fui ~r-"''· ~\t\r!>lr, Xn21·X\I, nMtld.tt au gou\iemeur du 
Roussillon en ce sens (30 août 1354, ACA. C. reg. 1606. fol 51\;. Bemat ça l!ra obuenr finalement du ùangeur 
quelques 2 056 lb l 0 db (31 août 1 ~54. A. CA, C. reg l hOh. fnl <; _h 1 
141 Bareelon~ 30 aoùl 1354, ACA. C. reg lttOo. h.ll "11121. 52rt ~ :· "2\ 
14

" ACA. C. reg. 1606, fol. 561'(2)-56\ 
!4$4. Perpignan. 2jud1et 1354, ACA. C. re-f: l606.lol S\111 
1.m Barcelone, 1"" septembre 1354. ACA. C. reg. loOô, toi 5on21-5f>' 
tm Mandat au n-u:;estre racionaf de compter pannt les dépenses du prot"ureur l Oh 1 il• 1 0 db "perdus" en frais de 
change (Parata) pour adteter des\ tt."tu;ulles tBan:elone. -~ l aoùt ll'\4 .\C "-· C reg 'ôOô. ti1! "'h t 
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et ses homologues valencten et aragona1s ~ ces hem; htérarchtques détenmnent auss'l le 

cheminement des directives. St l'échange pennanent t!'mf(lmJatmns extstc entre tow. les 

partenaires, le circuit de prise de décision n'implique en revanche que le lieutenant et les 

conseils royau.x ; le roi ne les solhclle pas à ce mveau. 

Schéma n° 2 : relations et interactions des promoteurs de-s Pe1!ocia annate 

Conseil royal 
de Valence <-·· 

ROI 

r 
LIEUTENANT 

GÉNÉRAL 

Conseil 
royal de 

Barcelone 

Ordres et informations 

-- -• Ordres? 

--• Rapports d'activitê _ mformallans 

<- - ~ Echanges ? 

• -e Décisions priSes en commun 

Conseil royaJ 
· > de Saragosse 

Ce schéma général. qut pré\aut pour toute~ les negocltt aJ'mütt·. peut être envisagé 

dans toute sa complexité. à travers l'exemple de la gestlon. par le conseil royal de Barcelone. 

des ressources fmancières nécessatres à l'ex.pédttmn royale. 
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D •. L'administration par les conseils roYaux des ressources nécessaires à 

l'expédition : l'exemple catalan 

Une fois de plus. c'est le versant catalan des affaires (étendu au-x comtés de Roussmon 

et de Cerdagne et au royaume de Majorque, placés sous le contrôle du conseil royal de 

Barcelone) que les sources nou·~ permettent d'approcher le plus près, car elles demeurent bien 

silencieuses sur l'économie de l'expédition (au sens de honne administration) en tern.-s 

valenciennes ou aragonaises. 

1. Une t!estion des ressources centmlisée 

Le conseil myal de Barcelone déttent le monopole de la gestmn des sommes massives 

destinées à l'expédition royale. C'e monopole résulte de la réorganisation au profit des 

hommes du roi~ des instances de ~ontrôle et de préparatmn de la Hotte royale aragonaise, à 

partir du début de 1 année 1354. A l'ts..•me du parlement del'~ cmtuts. viles e lo('h~ reials de 

Catalogne, réuni à Vi)afranca del Peneùès et Barcelone entre le 15 mars et le 29 avril 1353. la 

gestion de l'offre biennale des SUJets ( 70 000 lb) destmée à financer t'expédttion de Bemat de 

Cabrera en Sardaigne, est confiée à neuf personnes. Deux davmres (c/amris) doivent 

percevoir toutes les sommes dues par le general au titre de l'aide promise au roi, et les 

reverser suivant les ordres de sept ordenudors de la gm:rm. qui don ent ordonar e endreçar e 

annar efer totes coses prc~/itôses e necess('iries a la guerra 141r· Les pnncipales cités catalanes 

nomment tous les ordenadors. à l'exception de Ferrer de Manresa ordenador désigné par le 

souverain 1488
• La gestion des ressources extraordmatreb de l'expédtuon telle qu'elle est définie 

dans les capitols del donatiu. échappe donc alors pratiquement au ro1 
1
.;"

9
. C'e système ne 

tm "Ordonner. arranger et armer et time toutes ~hoses profitables et necessatres à la guerre" (arttdes 52 et 53 
des c.api'tols del donamt de la projerta du parlement de Vliafr.mca. pub par M. Sanchez Marünez. P. Orti Gost.. 
Corts. Pan'Jments i Fiscalitata Catalum·u eJJ tupitol1 dd Dmwtm 1!:!8R-Hli4J. Barcelone. 1997. doc. Xll. 
p. 107-131). Les sept ordem.ular:r sont charg~ d'orgaru..er la d1stnbutmn des ressour<.:et. founues par les sujets. 
de dêcider de leur affectation aux d1fferents hes.mns de l'année. ct de \Ctl!er a leur bonne utihsat10n; ils 
nrunment aussi les patrons et CüJlltames des runrres 
t
4:SS On recense deu~ futurs membres du cnnsell m:ral de Barcelone parm1 !es ordenudon. pmsque Jacme 

C-a>wmler est aussi désigné par la et1é de Barcelone le syM .. 'me d'adm1mstrat1on des ressources foumies par le 
bras royal catalan est mrndement décnt plll' A fstrada RlUs. El.• fl"!t'n' dt· J.1 C.io:t'rùltttJt dt• Cutalm:ra tl.a 
Dcpuuu·ià del Generai di' Cataùm~a Jd~ prt._t·,Jt:nt, « la rt"farmü dt' 14/JJ. th~c de dtt;;lnra.t soutenue à 
Ba:reelone en 2001 (Cniversttat Pompeu Fabro) sous la dueetmn de T de Muntagut t btragues 
tm Les ardem:zdtlrs et cla,.aues agt~sem en thwne coilegtalement el en toute mdependance par rapport au rtli. 
sui'l.ant un système deJà epmu\e puur !.1 pmltrtü de !.1 • mt gt.'flerale ~.k Perp:gnan tle" 1 HU Le t:untrüle annuel 
de la perception. de leur gestmn et la clôture de lellf'oi compte'> rel~ent de trot~ rw. wnal~. dont deux som 
nmn.--nês par les cités et le trotsième p.ar le mi (art 5X. 8~•tBernat deL Coll est numme rur le heutenant en son 
nom le 1« aoful354. ACA. C. reg 160ô. till 22vt.2l-2Jn A. de la Torre)' del tenu mtmtre que de telles prises 
en main de radmtnistratlon de leur don par les -.:ontnhuables e'l~te depUIS la fin du xnr •nede (A. de la Torre y 
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perdure cependant pas les deux années prévues car un nouveau parlement du bras royal. réuni 

à Barcelone en janvter 1354, l'abroge a fm d'obtem:- des re!:.soun:t..-s -.upplèmentmrcs. l:.n ratson 

de la participation personnelle du souverain à la campagne de Sardmgne. et afin de réduire les 

dépenses, les représentants des sujets consentent à se dessmsir du contrôle de l'administration 

et de Putihsation du nouveau don de 100 000 lb accordé au ro1
14

vn Ils acceptent de remettre 

désonnais toutes les ressources à une seule personne désignée par Je souverain et suppriment 

par conséquent le système des clavarres 14<~: . 

Pierre IV choisit alors le cullidor e dütnbuidor {[t'nera/ dels dena.\ de la armada en !a 

personne d'Huguet Cardona, scrivà du trésor. déjà actif durant la campagne de Bernat de 

Cabrera1492
• 11 le charge à parur du 5 JanVter de recomrer non seulement J'argent promis par 

tous les sujets de Catalogne, du Roussillon et de Majorque au titre de l'aide à l'expédition en 

Sardaigne (prélat~ nobles et bras royal). mats aussi les avances sur pro\·tsion fournies par le 

changeur Jacme dez Villar. atnsJ que k--s sommes prètee:.. au rot par les sujets de toute 

condition ou dues par le trésorier de la reine au sous-collecteur des décimes~ ou encore les 

60 000 florins d'or dus par les Vénmens au titre de leur alhance a\ec le rot d'Aragon 149
'. Il 

peut aussi. en cas de besoin. contracter des rrêts à mtèrèt ou usure pour les affatres de 

rannëe1494
• Selon ces mêmes pOUVOli'S, Huguet Cardona est de plus responsable de la 

distribution de cet argent, pour le patement des eqmpageh~ des ">oldats, de leurs soldes et 

salah-es, pour rachat de chevaux ou de victuatlles. la constructim• de galères. rannement de 

navires et leur nolisement; tl doit verser la rèmunératmn des scnbes. porters. courriers et 

de' Cerro, "Los ongenes de ln 'Deputacto del Geneml de t:.ualun)a'' lh<>t r ••. , •.• iuJo t·n la Rü.:zl At:udemta de 
Buenas Letras de Ban:elona. en .ru ~wltmne rt't:epdim ptlhltnl f JH nm 191.41. BR4.BL·Btn. 1923. p. 27~52). 
14~L'article 18 des capilols de donauu du parlemcrrt de Barcelone de .Jart"\ter 1354 dffirme a.tnst "com e:ott.-nguen 
los dits sindîcbs que. per ta1 corn vos. senyor onats persooalment en !o bena .. enturot '-tatge e per cessur messions 
e despeses, que les dites prorertes d'ad avant se dejen distnbmr en ln dtta armada per -.os. senyor o per qui vos 
p!a:urâ" {pub. par M. Sànchez Manmez. P Oru Uost. ( 'om. ParAm:a:t~ e Fmalmzt a l d!alullJn . doc. XIU. 
p. 133-140). La gesuon des clavaires semble avmr lat~é un lourd pa_l>'-lf pt.usque le ro1 est contnunt d'assigner 
12 000 livres de la nom-elle profma de 100 000 lb au remboursement de letm. dettes <ACA. C. reg. 1400., 
tôl. 105v-108r). Pierre IV et son lieutenant emeuent de numbreu" lniitld;:n_'>. Jusqu'a la fin de J'année 1354 afin de 
prële'o·er sur ces 12 000 lnres le montant des nomhreu!>l!!'> deue-. 1 unpa}oe... ..a!rures nun v~ l 
tA'tt Le eontrôle final des veraements effectués par les cmnrTirtat;. prevu le ~0 ;Jwnl 1 ~~" de-.-n être est t:onïiê â 
deux hoüiars désignés par les cités 1 art X X 1 l 
149;: n est connu comme membre de l'hôtel royal des 1346 tAtA. RP. MR !(.!4. tul lkl ç-t tm jilnHer 1347 est 

pa]è comme a{ltdant dE•i CIJmpradttr dt• <<.ua dd re• t At ·A. RP. '1.1R !(~:". ft,J Qr) le-. pn:mu:res mmtwns de lui 
t:ontn'le s..rlni df.'l ofin tit· la tr.·.~~n-rw ddtent de 1 '" 1 1 -\( A. '\.1R M.:!. tu! ~hiJr- r• Il . \tR K5~. tnt Uh ). En 
1353. il est orJenat ou rommHstm a dtstnbutr la nwm:du dt· L.J armada dt:· 1 ..tlau la tA( A. MR MZ. fot 9lv~ 
9Zv. 95r-9ïr). 
t.Wl Barcelone 5 tanHer 1.~54. At A. t. r~ 1 W!\. tu! .Hr.J.h • :~ )a."l\otcr l ~~4. At .·\. t . rc.c 14011, fül 65v-. - -
o6r ~ 30jan•ner 1354, ACA, C. reg l.tHt•. fol DK-.-i.Wr. 21 J~a l )~4. AlA. B<tt. n hUS, fui l4h.-ZO 
14~ Barcelone. 8 Jmlvter 1354. ACA. (. reg PQX, fol 3~r-ll\\ On ne !taU cependant, malgré st><; ptmi.OÙ'S 

officiels Sl Huguet Cardona admmtstre etfectl\e:tnent I'.!!!,!Ctll P.,"f~u a Mail,rque. t:omme le la.tssBrut entendre te 
doc:ument ACA. C. reg. 14P. foi 17~"(2}-179\ t&n:eione. l"i ia!l'ter 1.\541 
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autres personnes employées au servu~e dt' l'orgamsatmn de l'année. comme les membres du 

conseil royal de Barcelone. leurs scribes et leurs porteurs 14'~~ Tout l'argent destiné à l'année 

royale doit donc passer entre ses mams14~t> Il semble que ce système att aussi été adopté dans 

les royaumes de Valence et d'Aragon. depuis la fin de l'année 1.353 au profit de Berna: Conill, 

scrivà del ofici del maeslre racwnal. qm est deputatus ad renp1endum quascumque 

pecczmiae quanti tales per unherutale.'> < il:uatum. ni/arum et lo( orum et ;Jrelato.\ nohiles et 

alios regnontm Aragonum et Valencœ. net:e.rsaria c.mnate Valem. ·te et promissi.ç in aux ilium 

guerre contra jatmenses1
''"., A partu d'•Jctobre 1354. on ~onnait en outre un rec1h1dor de las 

demandas d'Aragô. nommé par le heutenant généml à la demande des membres du conseil 

royal de Saragosse, en la personne du sait:à de manament de la chancellerie. Martin Pérez 

Peregri1498
• Le systëme de centrahsation des ressourœs catalane suscite néanmotns quelques 

difficultés car Huguet Cardona doit obligatoirement rés1der à Barcelone. d'où la ilomination 

en septembre 1354 de Bemat ça E::.m déjà C'-'oqué. comme procureur et hcutenant d'Huguet 

Cardona en Roussillon 14
'
19 Tout cet argent. centralisé en la mam d'un officier royat de 

confiance est en fait placé sous le contrôle du consell royal de Barcelone, qui dêterrmne 

l'ordonnancement des dépemc:,. 

2. Ordonnancement des dépenses 

Huguet Cardona ne peut dépen....;cr 1'2rgenr encab'lé que s'd dt~pose d'un mandat de 

paiement (albarà} émis par delL'<- ordenadars dels deners de/:; armada désignés par le roi1500
• 

Dans un premier temps. Pserre IV nomme ferrer de Ma!:lesa et Pere ça Costa. qlil occupés à 

dtautres affaires. sont remplacés à partir du 10 jan,·u:r. par Roger de Reunach {de Rovenach. 

Raonacho), majordome de la reme Elén11or-..: de S1ctle et Jacme dez Far'"'H. Suivant ce 

•495 Doc. citês supra et pour la rèm.u.nëmt;oo, du t."onseù ro)al Han .. ·dune. 5 mdl i3S4. AC~ C reg. 1398. 
foll04t(Zl-104v. Le 9 septembre 1354. ie !ieutmam. en ac~ounl a\ec ie wn.,ell ru'ltal de Ban:elt'11e et suivant le 
eonscil de Jacme dez Putg. l.teuten;~;;, du mat.·.un: r.Jt wm.zl da:trl;: que -.ur ..tihar<J de Jru:me dez hn. Hu&ud 
Cardona pourra verser au.11. mewhes du l'hôtd du rm cJome«ttt.H iKttfs en Cataio!-'lle et a Majorque fargent 
nécessaire au paumlent de !f%'S ffius de Iru5S!On5. qm !lt' Mlfil pas I.."VUHft!i paT Îeill ~kufe UrWiliUfe et SOOt 

susci:tës par leur pattcrpat• .. ru à l'orgaru~.tlun du '>{1utten m.:\tenel el tinan~ter au rm t <\(A, ( . reg lft06. tot 67r-
67v}. 
14

W. Y COmpris les SI:", unes perÇUC'i fl'U' de<- pn~Un'UA "P'-~ UU'I. qm Jt>!H!Tlt p;!f !J .. witt le<> lUI \f'l">f'f 
1~ AC A. C. ::..g 139~. fol. 12:«11-l~". reg 14-llll. h,! ::1121. reg i 3~J. tol 2:\r-~·h. zs,. reg 1147. 
fol. 56vt2}-5-, • RP, MR 642, fol. '5". 89r-•H" 
1498 Ban:>:itme. 24 octobre 1354. AC.\. C reg !4UL foi 1 ht.Z 11 
'
4

;!',1 ~.m:elnne. 26 septembre 13:54. AC>\.l. reg l6Uf>. fui fl2rl.~ 1-n\r 

lW_, Les f."Gpitofs dt.'/ JmUfilU du f!:l![emeot If:! Jiill'<deT il'>4. rreHt.d!L"Rl q:UC le Wl ptt~ede OU fa;.;.c pm ... éder à }a 
répartition des s:omrnes tart XVIII uk""> dJtes pn•fene<> ~f';:u;1 .n;mt -.c tielen ùr,.tnb:ur en !.1 Ùib anru1da per ~ôs,. 
senyor. o per qm a \OS plaurà"t 
t~l Barcelone. 10 Jan,ter 1354. ACA. C reg i4UU. t'ul 22n.1J-22 ... 
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système. le souverain. le h~...:tenant et surtout le consetl royal de Barcelone ordonnent à 

Huguet Cardona de pmcéder au versement de5 sommes dues aux fournisseurs ou aux 

différents offic-i . .:rs et cummissaues royaux en rémunératiOn de leur actmn et des frais engagés 

en fave-m de l'armée ; ils doivent dUSst parallelement demander aux ordcnadors d'émettre 

l\iibarà sans lequel Cardona ne pourra procéder au patement 150~. Ce docwnent doit être non 

seulement émis au nom des deux ordenadon, ou de l'un d'entre eux en l'absence de l'uutret 

mais aussi scellé de leur propre sceau et Mgné de leur propre mam. Après versement des 

sommes prévues. Huguet Cardona leur fournit une qmttance de pmemem (apor:ha), stgnée par 

le bénéficiaire. précisant que l'argent a h1en été versé à la demande des ordenadors. Ceux-ci 

sont donc en mesure de contrôler toutes les dépenses d'Huguet Cardona et leur bon versement 

pour les affaires préalablement détermmées par le lieutenant général et les conseillers. On 

conserve d'ailleurs de nvmbreux mandats adressés par eux â Huguet Cardona. afm quît 

procède au patement. et à Jacme dez Far afin qu'tl lut r~mette un albarà. Ce conseiller, qui 

œuvre fmalement seul. en l'absence de Roger de Reunal'h partt en Sardaigne avec la reine. est 

donc indispensable au fonctionnement de ce système. comme on ra déJà souligné. 

Le parlement de Barcelone d'août 1.354 con~rve cette adrrunUttratum ruyale de toutes 

les ressources catalanes affectées aux années. pmsque les , üpitol' tÎt'l dtmatiu demandent 

qu'une personne désignée par le ro1 "reçmve" leur contnbut10n (51} 000 lb) et qu•une autre les 

.. administre .. ; en conséquence de quot. l'mtant Pterrc "nntirme cette repartttton des tâches 

déjàronfiée à Huguet Cru-dona et Jacme dez Far15m. 

En 1355 en revanche. ce ~ystème est parttetlement remi~ en cause. En mars. lors du 

parlement de lérida. le bras royal catalan déctde en etTet d'accorder une nou\elle aide de 

60 000 li\tts uniquement destinée à la construction de 4{) galères et de dix nefs. Le conseil 

royat. qui de" Ta en supervtser la preparatmn. n·e~t donc a pnon pas hbrc de son unbsationu04• 

Hnguet Cardona n'est en outre plus distrihu!Jnr de cet argent. putsqu'on le remplace. pour Je 

versement des sommes t~"lles :iu don. par trot~ durnbuidurs chmsts par les dtngeants des 

dtês de RarceJone. Lènda ct P~rfllgnan' 'f"' 1 ·vnionnam;ement dt.~ dept.'"nM."S demeure 

!<;..,"';: t'n acte du heutt"tlM11 gen~ral &le Je B.m.e!•me lo: :. ; r:memhn: ! \<;4 .if''lfll!i.' l!.:tn(' J .... h:u de !a fil\.'tlll 
SUl.\:1mle • dt:ptitat a fer les l.liharùns dt iü .mum.\tToh. w d:: lù mzmdw Jq.,'Utü:.fu llÎ'i ufftir> de lü armada del dit 
s~nr&AC:\. C. re:g 1 :'95. tt.~i t <;;"'~._ H>n 
!>Cl "Plau ùl 'ieO,.i.\1' fntrun C que te-. t.h!e" ! I!Hhll ; rt'i;'P.l n't ~~:!'! ( J.f..hlfu1" !.3 d!'pu1.ll r...:r lü I,I!'D)'t1T f~ a re('Ôfe 
Wts los dmer:i de la guena • io quai Hug'..tet no t" pllli.a dtsmr.ua !>mtl ub atbJm d'en J~l.'me D->...zfar. oonseiler de 
senyw fe}, qu1 n,; mate1. ~ <>ta.l d:pt:!::~t pn !t' dn '-eTP·•'r c 1!;"1' : .... Jn .. uîh;u-;m-." 1 :m tl di.><s cdpitolt dei 
dimatwt 
t'5M Art. XIV des cnpit.ols dFl dvr.u.tlu 
Hf!~ Art. '\1It IX. X. XVII 
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cependant sous contrôle royal car Jacme dez Far est confinnê dans sa charge et continue 

d1émettre les albarans nécessaires au.x dépenses. mais ne peut désormais les destiner qu'à la 

préparation de la tlorte1506
• Ces dispositions définissent donc une gestion mixte de J'argent 

concédé, qui laisse d'autant moins de libertés au conseil royal de Barcelone que le coût de 

préparation de chaque navire est estimé et que tous les frais engagés par les distribuïdors 

seront contrôlés par les syndics des universîtés, sans que le roi, le lieutenant ou leurs hommes 

puissent exiger de vérifier leurs comptes150
"'. Le parlement réuni à Barcelone en juillet 1355, 

sous la présidence du conseil royal confinne cette organisation1
!'i
08

. 

Comment interpréter ce retrait imposé aux bommes du roi et cette nouvelle direction 

de la gestion financière et de l'utilisation du don par les contribuables'! Il semble avant tout 

que ies sujets. accablés par le poids des contributions aient cherché à en contrôler Pusage pour 

mieux s'assurer du retour du roi. Us craignaient - à raison d'ailleurs - que Je lieutenant général 

et ces hommes n'utilisent pas cet argent pour ramener le souverain qui n'était pas si pressé de 

rentrer. mais le l11i donnent pour réorganiser et repeupler la Sardaigne1509
• La gestion ct'Huguet 

Cardona a aussi pu susctter des critiques. En effet, pendant le parlement de Lérida, 

considérant Je labeur du col/ector el distribuïdor. la lourdeur de sa tâche. effectuée avec 

célérité~ et l'ampleur des sommes brassées en peu de temps ( 180 000 lb ou 200 000 lb voire 

plus selon l'infant), le lieutenant général atlinne. suivant l'avis du conseil du roi, qu'une erreur 

de comptes était fort probable. mais excusable1':o ~il ordonne donc au maestre racional de ne 

1506 Art. Xll et Xlii. 
lSID Ils doivent se réunir à Barcelone le 1" octobre 1355 {art. XXI). 
tsœ Art. II. VIU, L'X des capillJ!s del donaiiu. 
lSO? En mai 1355. le lieutenan.t êent par exemple au conseil de Barcelone que le souver-.un demande beaucoup 
<ttargent.. et que s'ils mènent à bien. comme prévu. la préparatiOn de la flotte. 1! ne restera plus rien pour le 
satisfaire: "si camençats eren que fer lo dit estol de XL galees e X naus. no sena sino pcnhciil, car consumaria si 
tota ta moneda de les profertes e ajudes que les terres han fetes al seny or Rey e lo dtt senyor no s'en poria servir a 
ses necessitnts, romanent en la ilia, e prusequin los dits affers comrnJ Jutge". Il leur demande donc de feindre la 
préparation de la flotte : "Per què ha accordat lo dit senyor Infant. ab son consell que 11 ads lo dtt estol nos cuyt. 
és a saber en fer pagues. sino en dar senyals. axi corn ès començat senan h1 bona manero e secreta e que lo 
brogit e la nomenada no romanga de fer lo dit estol. Màs que la moneda nos despena nos consum. sino corn 
menys fer se pusca". tl sera toujours temps de faire hâter la pre~arntton de la flotte. sJ le rm. dan.s sa prol'haine 
lettre. écrit qu'il veut finalement rentrer (''Capitol!. de ço quel ~>oble Francesch Gakeran de Fonollet. conseller 
del senyur Rey per virtut de la creL'llça a dl comanada per lo senyor Infant en Pere. ha a dir e exphcar sots 
v(er)ant delab(s} secret [ ... }de part del du senyor Infant al consell del seny or Re) qut es romas en Barchinona"~ 
ACA. C.reg. 1545, fol. 30r-30v). 
tsm "Dignum babentes respectum nd ass1dua sentcm per dtctum Huguetum non "me magms lahonbus persone 
sue et sumptuum onere, fidehter et utlhter prest1ta dommo Regt et qw m presenll prestat contmue m negociis 
supmdietiset alt:is" (Lénda. JO mars 1355, ACA. C. reg. 1606. fol. 12'h) Le 12 mars. 11 enJomt d'rulleurs Johan 
dez VaU. scriwî de l'offi.c.e du mat•strt· rocwnal. charge de l'examen de la redd1tum de.,; comptes du dit HU!,TUet 
Carduna. d'y proceder avec bten.., etllam.-e et rapidité (ACA. C. reg. l60h, fol. 129" l 
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pas mettre en doute la gestion d'Hu,brtiet Cardona et d'admettre à son compte 7 000 sb, dont la 

disparition a été remarquée lors de- sa remise de comptes. 

Cette nouvelle reprise en main de la gestion de la fiscalité extraordinaire par les sujets 

aux dépens des hommes du roi d'Aragon n'est pas sans évoquer la situation contemporaine du 

royaume de France, où dès 1348 et surtout à la fin de l'année 1355, les Étatc; de la langue d'oïl 

parviennent à imposer provisoirement au roi leur propres organes de perception, 

d'administration et d'affectation des ressources issues de la fiscalite extraordinaire (élus) 1511
• 

Ces ajustements catalano~arngonais préfigurent en outre la création de ln diputacio del 

general, délégation pennanente des corts catalanes, composée de représentants des trois états, 

qui à partir de 1359 administrent les subsides offerts au roi 1512
• En 1355 néanmoins, malgré 

ces nouvelles règles d'administration du don du parlement de Lérida. le conseil royal de 

Barcelone continue â coordonner la politique d'armement 1513
; Jacme dez Far en contrôle 

toujours les dépenses et Huguet Cardona, sous les ordres des trois distrihuïdors nommés par 

les villes, rassemble et distribue les autres ressources assignées aux negocia annale. jusqu'au 

retour du roi. 

On constate donc combien l'administration financière des sommes destiuées à 

l'organisation en Catalogne du soutien à l'expédition royale, est placée sous la coupe du 

conseil royal de Barcelone. Cette gestion très centralisée, pensée et fom1alisée avant le départ 

du roi, procède d'une répartition très minutieuse des tâches, d'une définition précise des 

procédures et des différentes étapes de l'utilisation des deniers. Elle limite enftn les 

uu G. Dupont Ferrier, lnsfltulions flnandim:s de 1u Franœ à {,· fln du A1oven Age. Paris. 1930. p. 61-73 ; 
B. Guenëe, L'OcddemmLt.'üV" et Xl" siède.t Les État.s. Paris, 1998 (6" éd.), p. 255. 
lm En 1357 cependant. le parlement de Lérida définit encore une distribution contrôlée par le roi (art. XXll, 
CDpfJoh del donatb1, pub. par M. Sâncbez Martinez. P Ortt Gost. Corts, Parlaments i Fi.fca/itat a Catalunya ... , 
doc. XVH. p. 179). Sur la naissance de la diputanô del general, \QU A. Estrada Rius, Els arigens de la 
Ge.neralitat de Catalunya (La Deputacio dei General de Cataiunya · dt'ls pre~:edems a la reforma de 1413). 
thèse de doctoral soutenue à Barcelone en 2001 (Untvers;tat Pompeu Fabra) sous la clirection de T. de Montagut 
i Estragués; et sunout M. T. Ferreri Mallol. "Ongen i evoluc&ô de lu Diputa.cîô del general de Catalunya", dans 
l.a corts a Catalzmya. Actes del congrés d'historia instttucional. {Barcelone. 28-30 avrili98SJ. Barcelone, 1981. 
p. 152-159. id, "Els primers diput.ats de la generalitat de Catlunya {1359-1412)", dans Mis(·td.l~omia d'ltamenatge 
a Miquel Coll i Alentorn, Barcelone, 1984, p. 221-269; id .• "La genest de la Genemlttat de Catnlunya: de la 
Cort de Cerverd a Ferran Il (1359-1518)". dans J. M. Solé 1 Snbatt! (clir.), llutôrta de la Genera/ital de 
Catafurrya i dels seus presJdenLr. Barcelone. 2003. t 1. p. 21·104; id". "Les Corte; de Catalunyfi i 1a creaciô de la 
Diputnciô del General o Generahtnt en el marc de la guerra amb Castella (1359-1369)", AE.M. 3412 (2004), 
p. 87.)..940; A de la Torre y del Cerro, "Los ongenes de la 'Deputnciô del General de Catalunya''. Discurso 
l~tida en la Real Academia de Buenas Letros de Ban.elcma. en .n1 wlemne n..npciân pûb/ica (JR r:o·v.1923). 
BR.4BJ..-Bcn, 1923. p. 27-52 ; A. M Cdina i Abellô, "Los organtsmos repre5.~ntativos catalanes en el siglo XlV : 
las cortes y la Diputaci6n del General". Owdemo'> dt• IIHtoria. Anexo de la r.,•vHta 1/i.spania. 8 {1977). 
f:.171-lS8. 
su Pierre lV d'ailleurs ne s'y trompe pas. lon;qu'tl demande aux coosej)Jen; de IUJ hvrer leurs comptes, cornrtle 

on l'a \111 dans te chapitre V, II-A·:!. 
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intervenants ou les intennédiaires et multiplie les gardes fous. pour prévenir les risques 

"d'évaporation" des ressources ou d'utilisation de cet argent à des postes de dépense 

indirectement liés à l'expédition. 

Loin d'annihiler les pouvoirs des conseils royaux en matière de negocia armale, la 

nomination du lieutenant général de Pierre IV, le 25 mai 1354, crée les conditions d'une 

véritable collabomtion. Leur action fonctionne certes sous la tutelle de l'infant Pierre. qui 

dirige officiellement et supervise effectivement l'organisation du soutien logistique et 

financier nécessaire à Pierre IV, plus qu'il n'en gère l'application quotidienne. En tant que 

représentant du souverain, il est le rouage politique qui fait le lien entre les îmmenses 

demandes royales et les contribuables. Mais dans ce cadre hiérarchique, les trois conseils 

royaux ne sont pas de simples exécutants de sa volonté et des ordres royaux. S'ils se chargent 

effectivement de la gestion adminîstmtive et pratique, et du suivi détaillé de cette politique 

militaire auprès des sujets, comme ils l'auraient fait en présence du roi. ils détiennent 

cependant une capacité d'initiative et contribuent, aux côtés du lieutenant à l'élaboration des 

stratégies et décisions, dont dépendent en partie l'issue de la campagne royale e~ leur devenir 

de conseiiJers du souverain. Cette organisation très structurée repose donc avant tout sur ce 

groupe d11ommes. Forts de leur expérience et de leur connaissance du contexte politique et 

des procédures administratives, les membres des trois conseils royaux sont, chacun dans leurs 

territoires~ les indispensables bras droits du lieutenant en matière de negc>cia rJrmate. Sans 

~ et particulièrement sans les membres du conseil royal de Barcelone, son principal 

assesseur,. qui contribuent individuellement à obtenir le soutien primordial des Catalans, et 

coordonnent collectivement cette politique, . .: représentant du souverain pourrait difficilement 

satisfaire les demandes royales et parvenir à imposer son autorité. 
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Troisième partie : 

Gouverner au quotidien pendant la lieutenance générale 



Chapitre VII : circuler pour mieux gouverner 

Après l'examen des moyens humains et financiers dont l'infant Pierre dispose en tant 

que représentant de la majesté royale, du partage des reE>ponsabilités et des pouvoirs entre le 

souverain, le lieutenant ct les conseils royaux, ce chapitre a pour objet d'envisager le 

fonctionnement du gouvernement délégué, dans l'espace et dans le temps. Loin de demeurer 

cloîtré au sein du palais royal à Barcelone pendant toute la durée de l'absence du roi, l'infant 

Pierre, comme les rois d'Aragon, circule à travers la Couronne. Cette mobilité rythme les 

obligations politiques et gouvernementales du lieutenant et s'y adapte. Il s'agit donc ici de 

détenniner non seulement les différentes localités où l'infant impose sa présence, s'installe et 

réside durant le~ 15 mois et 20 jours de sa lieutenance générale, l'itinéraire qui l'y mène, le 

rythme de ses déplacements et la composition du groupe qui l'entoure pendant ses voyages, 

mais aussi de comprendre les raisons de cette mobilité, le choix de son itinéraire et de la durée 

variable de ses séjours dans les différents territoires de la Couronne. On montrera pourquoi 

cette itinémnce du lieutenant général, semblable à celle de Pierre IV et des princes d'Occident, 

est d'autant plus nécessaire et particulière qu'elle répond à un contexte institutionnel. politique 

et militaire inhabituels. La première partie se consacrera aux bases historiographiques et 

méthodologiques de cette étude. tandis que dans la seconde. on présentera les différentes 

caractéristiques de la circulation du lieutenant dans les territoires de la Couronne d'Aragon, 

avant de les interpréter dans une troisième partie. 

I. Réflexions préliminaires sur l'analvse de l'itinérance du lieutenant dans la Couronne 

d'Aragon 

Avant son départ de Roses, Pierre IV prend soin de préctser l'une des modalités de 

l'exercice du pouvoir royal par l'mfant Pierre : 

racione huizJS modi vobis comissi regiminis opporlel necessurio quod vos regna 

et terra predicta visiretis easque suh pw.:is dulcedine et justine mansuetudine regatis et 

gubernetis ut nostri suhditi de nostri ahsencia desolati per mslram presenciam 

salubriter conso/entur1514
. 

lSt4 #En raison 4u gou~emement qm H>US a été confie. tl est nc!t:es!>arre que \OU.'> \oy1ez les royaumes et terres 
susdits et que vous gou\emiez et y fa.ss1ez régner la douceur de la par~; et la man!.uètude de la ju.sttce afm que 
nos sujets. désolés par notre absence. sotent consolés par "otre pr~ence dan:;, de bonnes condtllons" {Pouvoirs du 
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Afin de dispenser les bienfaits du bon gouvernement et de réconforter les sujets privés 

de leur roi, le représentant du roi doit parcourir les différents territoires de la Couronne 

d'Aragon. Cette affirmation de la nécessaire proximité du gouvemunt avec les sujets et de la 

recherche de leur satisfaction, conformément aux ob1îgations du bon prince, inscrit donc la 

lieutenance de l'infant Pierre dans la mobilité. A l'instar du roi d'Aragon, des princes 

d'Occident et du Maghreb, il devra donc exercer un gouvemement itinérant et satisfaire les 

attentes des sujets en se rendant personnellement auprès d'eux 1515
• En l'absence de Pierre IV! 

sa présence physique aux quatre coins de la Couronne leur prouvera aussi que le pouvoir royal 

est bien incarné et présent à leurs côtés. Il s'agit donc ici d'analyser comment le lieutenant 

général satisfait cette volonté de mobilité inhérente à sa fonction de représentant du roi, 

exprimée par Pierre IV. On expliquera donc dans un premier temps le contexte 

historiographique dans lequel cette étude de l'itinérance du lieutenant s'inscrit et les 

précautions méthodologiques nécessaires à son analyse. 

A. Itinérance et mobilité géographique des princes d'Occident, un champ de 

recherche très riche 

A la suite de Joaquim Miret i Sans, l'historiographie catalano-aragonaise a très tôt 

cherché à reconstituer l'itinéraire des princes de la maison de Barcelone, à l'aide de 

l'eschatochole de leurs actes ou des comptes de leur hôtel1516
. Pour ce précurseur, la 

reconstitution des itinéraires princiers. loin d'être une fin en soi, était un outil d'érudition mis à 

la disposition des chercheurs ; outil dont il profitait lui-mème pour commenter des sources 

lieutenant, Roses, 25 mai 1354, ACA, C, reg. 965, foL 241v(2)-2421, annexe IV-JO). Le participe passé 
''desolatus" peut aussi être traduit par "abandonné par". 
ms J. Dakhüa., "Dans la mouvance du prince : la symbohque du pouvmr ttmérant au Maghreb", An11ales ESC, 
mai-juin 1988, n° 3, p. 735-760, souligne que par leur itinérance, régulièrement observée au Maghreb du Xlll~ 
siècle â la colonisation française, les souverains font preme de bonté. accroissent leur Jègitinuté et leur autorité 
auprès des SUJets. 
1510 J. Miret i Sants, "ltinerario de Alfonso I de Cataluiia. ll en Aragon". BRA.BL-Bcn. vol. 2 ( 1903-1904), p. 257-
278. 389-423, 437-474 ~ du même auteur • "ltinerario del rey Pedro 1 de Cataluna, li en Aragon", BRABL-Bcn. 
vol. 3 {1905-1906), p. 79~87, 151-lôO, 238-249, 265-284, 365-387.435-450.497-519, voL 4 {1907-1908), p. 15-
36.91-114; 11Viatges de l'înfant Pere. fil] de Jaume 1 en e.ls anys 1268 1 1269", Blllllt•ti del Centre' E.t:t'ftrsionista 
de Catalunya, 18 (Barcelone. 1908), "itinerano del rey Alfom•o Ill de Catalufta IV en Aragôn, el conquistador 
de Cerdeiia''.BRABL-Bcn, voL 5 (1909-191 0), p. 3-15. 57-71, 114-123 . et ltlnt•run de Jaumel el Conqueridor. 
Barcclona, 1918 (réed. 2004); A. Gmténez Soler. "El VtaJe de Pedro I\' a Cerdeiia en 1354". BRABL-Bctt, vol. 5 
(1909-1910), p. 88-93 et du même auteur. ltineraria del rt'T 41/mno ,. dl' Ara~àn y dt• Napo/e.t, Saragosse, 
1909 ; O. Girona, "ltinerario del mfante Pedro". Estudu tmn·erultlrL~ cutulwre~. 18-19 (1933-1934); 
F. Soldevila. ltilterano de Pedro Ille/ Grande. Barr.:elone. 1954 • )_ M. Del Estal, "ltmeruno de Jaime 11 de 
Amgôn (17 junto 1291 - 2 no\. 1327)". Xli CHCA .• \Ol 3, p 233-250, du même auteur. "El itmernrio de 
Jaime li de Aragon en la Conqutsla del remo castellano de Murcta (1296-1301 r. dans Jaime Il. 7fJQ anos 
dt!Spués. Actas. AL·:4-HM. 11 (J 996-i 997). p. 135-171 
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richissimes et essayer, selon sa propre analyse, de dépasser la simple narration des faits pour 

expliquer la complexité des événements. des idées et conceptions dont les documents sont 

porteurs1517
• Pour Ferran Soldevî]a, la reconstitution pas à pas de l'itinéraire princier avait 

pour objectif de montrer comment "la vie errante" du prince et de sa suite s'organise, au gré 

des étapes et des voyages 1518
• Ces perspectives émdites ont guidé la constitution et l'étude de 

ces itinéraires princiers catalano-aragonais. jusqu'aux études récentes de Marina Miquel i 

Vives, Christian Guilleré et Francesco Senatore. Pour M. rina Miquel i Vives, cette 

reconstitution pennet aussi d'analyser la logique financière et fiscale qui préside au choix des 

routes et des étapes princières, puisque les haltes de la cour sont autant d'occasions de profiter 

d'un subside ordinaire dérivé du droit de gîte. payé par les habitants du lieu d'étape du 

souverain: la cena de presènc:ia1519
• Par l'analyse comptable des ressources de la monarchies 

catalano-aragonaise et de l'apport de chaque royaume aux finances publiques sous le règne de 

Jacques II, au début du XIVe siècle. Christian Guilleré montre que les recettes royales pour 

une période donnée proviennent majontairement du royaume où le roi a séjourné pendant 

cette même période ; il fait donc le lien entre la proximité du souverain et la contribution 

financière des sujets1520
. Francesco Senatore offre quant à lui une lecture géostratégique et 

politique de la circulation habituelle d'Alphonse V d'Aragon et de ses successeurs dans le 

royaume de Naples en temps de guerre et envisage la faible mobilité de ces monarques en 

temps de paix en termes de capacité d'intervention dans l'appareil administratif 521
• 

Leur démarche s'inscrit dans une perspective déjà ancienne des historiographies 

européennes, qui ont pris la mobilité des princes pour objet d'étude (/tineraiforschung). Elles 

y ont vu un moyen d'analyser la façon dont ils imposent leur autorité et leur présence aux 

sujets {ltinerarherrschaft). et ont envisagé la plus grande proximité phystque du roi et de ses 

Jm M. T. Ferreri Mallol explique alllSi la démarche Je J. Mtret i Sans dans le prologue de la rêèdition[ac simlle 
de l'l.rinerarl de Jaume 1 el C ouqueridor, Barcelone, 1918 ( reed. Barcelone, 2004 ). p. 11-12. 
aur F. Soldevila, PPre eJ Gron .... voL 1. p. 78. U met nunutJeusement à profit les comptes de t'hôtel de J'infant 
Pierre {futur Pierre 111 d'Aragon) et montre les condttions rnat.érielles de la vte quotidienne du prince. la 
composition et le coût de l'alimentation de sa cour; il dresse ausst l'inventaire des vêtements. tissus, bijoux 
princiers mentionnês pur ces comptes. Cette présentatiOn lui pennet d'ennsager le rôle et la liste des différents 
officiers domestiques du prince. la composttion, te coùt et les conditions de déplacement de la suite princière. 
Ul'i> l\·i Miquel î Vives, "La cena de pre.sèm:ia a la Corona d'Arngô a mit;an o;egle XJV", dans M. Sanchez 
Martfnez (comp.}. Estudios sobre renta. fiscaiidad ~· {rmm::as en Catalwia hajomediew.l!. Barcelone, 1993. 
p.177-335; elle reconstitue l'itinéraire de Pu:rn: tV en l34K-50. 136::!-1365. 1369-1372 et 1374. 
l$2!! C. Ouilleré. "hinér.mce des princes et finances. L'exemple de la Couronne d'Aragon au début du XlVC 
siècle'+, dans A. Parav:icini Bagliant. E. Pibin. D. Reynard (éd. l. L 'lfinén1m-e dt~s .~ei!{neun fX!f"' •. n"' siècles}. 
Actes du colloque international de Lausanne et Rumammôuer ( 24 nov -1er dec 200 1 ). ( 'ahiers lausannois 
d'histoire médiémle. 34 (2003). p. 327-351 ~ d reconstitue l'ittnènure de Jacques IJ en 1302. 
l5ll F. Senatore. "L'itinérance degli Aragonesi d1 Napolt", dans A. Paravtctm Bagltani. E. Ptblri. O. Reynard 
têd.}.L'itinèran(·e des sergneurs ... p. 275-325 
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sujets, pennjse par l'itinérance, comme un moyen pour la monarchie de satisfaire ses 

obligations contractuelles envers eux. Elles ont aussi considéré l'analyse de leur circulation 

comme une façon d'appréhender l'évolution du rapport entre l'espace des royaumes, les 

centres de pouvoir et les institutions centrales de la monarchie1522
• 

Dans cette double optique, nous avons cherché à déterminer puts à analyser le 

parcours adopté par l'infant Pierre entre sa nomination par le roi à Roses le 25 mai 1354 et la 

fin de la lieutenance générale, au retour de Pierre IV, Je 12 septembre 1355. Cette démarche 

requiert néanmoins quelques précautions méthodologiques. 

B. Méthode d'investh:ation de l'itinéraire du liteutenant 2énéral de Pierre IV 

Cette reconstitution est délicate. car pour la lieutenance générale, on ne dispose 

d'aucun compte de l'hôtel du lieutenant ni Llibres de oficis du scrivà de racio fournissant 

habituellement l'information la plus détaillée sur les lieux et conditions de déplacement de la 

tf'..l Ces perspectives onl fait l'objet de très nombreuses études, de l'htstoriographte allemande. Voir par exemple 
l'étude reeente de G. Bonnen, H. Heit, Mediiivistik und lwrcontale Mobilitiit Jtinerar{cmchung im Bereich der 
mirtelalterliclum Gescl:idlle, Trier, 1990, qut en dresse le bilan et redéfimt les concepts fondateurs de 
Residemfzerrsdtaft et Jtinerarlterrschatt tdonunation residentielle et itmèrante) et souligne combien l'étude de la 
mobilité dans l'espace pennet de comprendre les dynanuques pohttques; l'ouvrage deR. Costa Gomes, A cortes 
dos reis de rortugal no ji na/ da ldade Afédia. Lisbonne. 1 Q95 ( traductmn anglatr.e mise à JOU! : The Making of a 
Court Society. Kings and Nobles in Lute Medieval Portugal. Cambridge. 2003) dont le chap. V : "the court and 
spnce11

, p. 291-256, est consacré à la mobilité de la cour royale portuga1se atn XIV" et xv• siècles. apporte un 
éclairage fondamental et stimulant pour notre étude, tant au niveau des conclustoru. que de la méthode. Elle met 
en relation les voyages, itineraires et lieux de résidence et d'arrêt des souverains portugats. leur appréhension de 
l'espace et l'essor de leur monarchie; le recueil de A. Paravicini Bagliani, E. Pibiri. D. Reynard (éd.), 
L'frinéronce des seigneurs (XU"' -XVr s J.. fournit de nombreuses études de cas. On peut aussi citê les travaux 
de J. Kerhervê. "Une existence en perpétuel mouvement. Arthur de Richemont, connétable de France et duc de 
Bretagne (1393-1458)", dans ViaJeros, peregrino.~ mercaderes en el Ocddê•nte .tfedit'l'al XVIIJ Semana de 
estudios medievales de Estella {julio 1991 ), Pampelune. 1992. p. 69-114. qui parvient â expliquer la logique 
politique et instituttonnelle des déplacements du connétable et souhgne que le trrutement graphique et 
cartographique des itinéraires princières s'avère riche d'enseignements sur les rythmes et modes de déplacement 
et leurs interprétations. mais aussi sur la géogrnplue des voyages et les horizons géogmphtques familiers des 
gr.nnds prince de la fin du Moyen Âge. A. J. Martin Duque, "Monarcas y cortes itinerantes en el reino de 
l &ra ... dans najeros. peregrinos .. • p. 24:5-2ï0. exphque quant à lut que l'étude des itinërmres montre â la 
fats les tendances et aspects fondamentaux des structures et des projeettons pohttques et géographiques des 
pouvoirs publics. Par l'analyse des voyages en Languedoc des roiS de France de la premiére moitié du XIVe 
siècle. F. Autrand réfléchit au sen.<; politique des .. oyages royaux et aux slb'Difications de la sédentarité ou de Ja 
mobilitês des acteurs du gouvernement central ("L'allée du rm dans les pays de Languedoc. 1272-1390", dans La 
circulation desnoun:lles au Moyen Âge XXJV" Congrès de la SHf'•IES (Avlgnon.Jum !993), Paris, 1994. p. 85-
97. On peut aussi ctter. pour la prècis1on de son apport. l'étude de lt Dubot.!l. ''l 1n \oyage princter au XIV" 
siècle''. dans V~vages t't myageun au :\ltJH:n .{ge XXV!c Congrès de la SHMES Cltmoges-Aubazine. mai 
1995). Paris. 1996, p. 71-92 ; dans l'introdw:tton au recuetl d'a:rucles Imogen dei ret. Imogen de ltts reinos. Las 
ceremonias publit;:as en la Espana Modema fl50lJ../814J. A. GonzaleL Enciso. 1. M L:suminz Garayoa (dir.). 
Pampelune, 1999, A Goncilez Enchm parle enfin de "solitude des royaumes", pmés du corps politique du 
souvemin. s'ils sont pri\ès de son corps naturel. 
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suite princière1523
• On ne peut en outre exploiter l'eschatocole des actes du lieutenant sans 

quelques précautions puisqu'on sait par exemple qu'une partie des documents produits en son 

nom à Barcelone durant cette période ne sont pas élaborés dans son entourage immédiat, mais 

procède11t de J'activité des membres du conseil royal installé dans l~ cité comtale1524
• 

Quelques incohérencts dans la datation des documents indiquent aussi que la chancellerie 

royale, les membres de l'audiència et certains officiers et conseillers ne suivent pas 

systématiquement pas à pas le lieutenant général. La documentation produite par la 

chancellerie est alors parfois datée d'un endroit où l'infant Pierre ne se trouve pas!525
• On doit 

donc parfois distinguer son itinéraire personnel et celui de sa suite. Jacques Le Goff souligne 

au contraire que sous le règne de Saint Louis, "l'apposition du sceau ou la mention de la 

volonté royale, un jour donné, dans un lieu donné, telle qu'elle est précisée dans un acte 

impliquait la présence du roi en ce lieu". et analyse ce fait comme "un trait archaïque 

d1administration qui tient au caractère personnel du pouvoir royal sous Saint Louis" 1526
• Notre 

étude devra donc préciser ce qu'il er: est au milleu du XV siècle dans la Couronne d'Aragoni 

tout en passant outre les silences documentaires qui font que malgré le nombre important de 

documents enregistrés, on ne dispose parfois d'aucun acte pern1ettant de localiser le 

représentant du roi durant une courte période1527
. 

Cest pourquoi l'information livrée par les documents contemporains de la lieutenance 

produits par Ja chancellerie '1personnelle" de l'infant et conservés dans le fond Prades des 

archives Medinacell sont précieux : bien que plus irréguliers et bien moins nombreux que la 

documentation "officielle11 de la lieutenance. ces documents nous informent au jour le jour des 

moindres déplacements du représentant du roi. Panni ces documents, on trouve surtout ceux 

scellés de son sceau secret. vraisemblablement gardé par le cambrer major de Pinfant; 

u.:n Lf!S Llibres de o.ffici5 de P1erre IV (ACA. RP, MR 857 Cl J45-1348J, 858 11348-1 353}, R59 (1353-1359), 860 
{1362-1367)), ne contiennent aucun document de la lieutenance. Pour les mots de jum 1354 à septembre 1355, 
les rares doCtlliients êmis ( MR 858) le sont depuis la Sardrugne et pour des déperu.es sardes. 
l~t~ Registre 1595, déjà é\oqué dans le chapitre VI, duns lequel sont enregtstrés des documents 
~stémati~ement datés de ~arc~lone entre octobre 1354 et septembre 1355. . . . 
us On sait par exemple qu'tl qwtte Barcelone vers le JC'' octobre 1354 pour se rendre a Termsa pms a Munresa, 
où il rêside du 3 au tl octobre; la rna•onté des actes produits par la chancellene TO)ale .JUsqu'à la fin du mois 
d'octobre sont néanmoins datés de Barcelone (quelques rares actes sont enregtstrés par la chancellerie dans les 
différentes étapes de ce voyage IACA. C. reg. 1596)) On a déjà é~ooquè le retour préclpilê de l'imimt Pierre à 
Barcelone suite à la demande expresse èmtse par le consetl de Barcelltne début nctobre (ACA, CR Pere lrt, cnîxn 
43. n"' 5360, U0 5368). Cf. chap. Vl.ll-B-3. 
tm J. Le Goff. Sain! Louis. Pans 1996, p. 532. 
1511 C'est par exemple le cas entre le 15 et le 19 decembre 1354. ou entre le .:!3 n:mr.> et le l"' a\ ni 135.5; ce sont 
des phases de déplacement du lieutenant (entre Tarragone et Lcnda puts entre Lenda et Samgosse), et les 
hommes de la chancellerie ne semblent pas s'être arreto pour rédrger des actes durnnt ces périodes. 
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Guillem Mestre 1528
• Grâce à eux, on parvient à vérifier et à compléter nos infom1ations et 

parfois même à connaître les différentes étapes du lieutenant au cours d'une même journée. La 

documentation scellée du sceau secret ne couvre malheureusement pas toute la durée de la 

lieutenance générale : on en dispose entre début octobre 1354 et début mai 1354, puis entre 

fin août et fin septembre 1355, mais on ne la conserve pas entre début juin et fin septembre 

1354. puis entre début mai et fin août 1355 : notre infonnation pour ces périodes est moins 

précise. Durant ces quelques mois. il est alors difficile de déterminer si l'infant Pierre réside 

dans les localités d'où les documents de la chancellerie royale sont datés, aussi longtemps que 

leur eschatocoJe le laisse entendre. Dans ces conditjons, il est par exemple impossible de 

savoir si durant ces quelques mois moins documentés, le lieutenant ne quitte pas un endroit 

avant même la date des derniers documents qui y sont produits ou s'il ne s'arrête pas dans plus 

de lieux que notre documentation ne l'indique. 

Malgré ces incertitudes et ces lacunes documentaires, on peut reconstituer l'itinéraire 

et les étapes de l'infant Pierre et de son entourage pendant l'absence du roi. 

Il. Présentation des temps et modalités du "vovage" du lieutenant général à travers la 

Couronne 

Nous avons choisi de décrire en détail les caractéristiques de l'itinérance de l'infant 

Pierre dans cette partie, sans introduire d'éléments d'interprétation. qui feront l'objel de la 

troisième partie de cette étude. 

A. Itinéraire~ étapes et temps passé dans les différents territoires de la Couronne 

Entre sa nomination à Roses le 25 mai 1354 et le retour du roi en Catalogne le 12 

septembre 1355, le lieutenant généra} traverse toute la Couronne d'Aragon du nord au sud. Eu 

15 mois et 20 jours, il parcourt ainsi près de 1 300 kilomètres. suivant un itinéraire 

cartographié dans l'annexe ll-4 et un agenda détaillé dans l'annexe lll 1 ~.?9 • 

1328 C'est l'une des tâches du grand chambellan du rm d'Aragon. selon let. Ordmatwm de Pierre lV (CoDaln. 
t.v. p. 62). Ces actes du heutenant .scellés de son sceau secret !>ont conservés dans les senes ADM. SC. Prades. 
J. 14-194 et 1 8-llB. doc. f. lis sont pnnc1palement rèdtgès par les .Krtmns Jacme Conesa. Marttn Gil Navarro et 
Gonznlvo de Grous. 
1519 Estimation kilométnque réalisée à parttr du tracé des routes secondatres reliant ses dtfférentes etapes. 
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l. Parcours suivi 

Parti de Roses vers le 14 juin, l'infant Pierre se rend à Perpignan, où il séjourne 19 

jours avant de prendre Je chemin du sud, de Gérone puis de Barcelone au début du mois de 

juillet. II ne semble quitter la cité comtale qu'au début de l'automne : il se rend à Manresa dans 

les premiers jours du mois d'octobre, mais rebrousse rapidement chemin en direction de 

Barcelone, puisqu'il y est à nouveau du Il au 27 octobre. A cette date, il part en direction du 

nord-ouest de la Catalogne, en suivant néanmoins une route plus au sud que précédemment, 

qui le mène à Martorell et Igualada et lui permet de rejoindre la Catalogne intérieure et la 

route de Lérida. Il ne poursuit pas son trajet jusqu'à cette cité, puisqu'il oblique à nouveau vers 

le sudi rejoint Montblanc puis Tarragone, où il séjourne de ta mi-novembre à la mi-décembre. 

Puis il revient sur ses pas et du monastère de Poblet, part cette fois pour Lérida. Il y fait une 

balte de plus de trois mois, puis reprend ses pérégrinations aux premiers jours du printemps, 

en direction de l'Aragon. Ses pas le mènent cette fois vers le nord-ouest jusqu'à Monzon, 

Barbastro et Huesca1 puis le guident vers Saragosse, au début du mois d'avril. Avant la mi

avril. îl quitte Saragosse en suivant l'Ebre vers Alag6n au nord-ouest, puis quitte cet axe pour 

se diriger vers le sud-ouest et Calatayud. A partir de là, un cap sud-sud-est l'amène en 20 jours 

à Valence, où il parvient vers le 7 mai. Il n'en part qu'à l'extrême fin du mois d'août, après un 

séjour de 114 jours. Il se dirige alors à nouveau vers le sud du royaume en direction de 

Gandia, puis de Callosa d'En Snrrià, où il se trouve Je 12 septembre lorsque Pierre IV accoste 

à Bada lon~ atL'< portes de Barcelone. 

2. Durée des étapes et lieux d'arrêts 

L'infant Pierre circule à raison d'une moyenne de 15 à 30 kilomètres par étape1530
• 

Quelques très longues étapes laissent néanmoins penser que notre information est parfois 

lacunaire: on ne conçoit guère comme il peut parcourir d'une traite les 80 kilomètres séparant 

Perpignan de Besalû ou les 75 kilomètres séparant Gérone de Grnnollers. En général 

cependant, les distances moyennes franchies par l'infant Pierre entre deux haltes ( 15 à 30 Km) 

sont confonnes à celles habituellement effectuées par la cour royale en une demie journée, à 

la fin du règne de Pierre IV, selon Agusti Altisent15
'

1
. Henri Dubois montre quant à lui que la 

cour du duc Eudes iV de Bourgogne avance à raison de 30 kilomètres par étape. lors de son 

mo On utilise ici le tli'rm~: étape au 'îen'i de "dtstance parcourue entre deux heux d'unët". 
mt A. Altisent. L 'almoina reial a la Cort dt! Pere el Cen.wwmàs E.~tud1 1 t'dlt"lti dels manusaiti de I'Almoiner 
Fra Guillem Deudé. moryo dt.' Poblet tB7H-l.U15J. Poblet. 1969. p LXXXIX-C 
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voyage à travers le royaume de France en 1344, mais peut franchir jusqu'à 50 kilomètres si la 

route est bonne et la saison favorable 15 -'~. 

Au cours de ces 15 mois 20 jours, le lieutenant s'arrête 55 fois, dans 53 localités 

diffêrentes1533
• Certaines haltes ne durent que le temps d'un repas ou d'une brève pause, entre 

deux étapes- comme à Verdu en Catalogne. où il s'arrête le 7 novembre, entre Vilagrassa et 

Conesa - mais d'autres sont de véritables séjours et le lieutenant peut s'installer jusqu'à 

plusieurs mois dans un même lieu, comme à Valence, où 11 demeure 114 jours1534
• La durée de 

ses séjours permet alors de distinguer trois groupes d'arrêts. 34 des 55 haltes du lieutenant ne 

durent que de quelques heures à deux journées1535
; dix d'entre elles durent de trois à neuf 

jours. Dix autres des 54 étapes du lieutenant durent plus de dix jours'~>~>; 11ais ces dix longs 

séjours occupent pourtant plus de 85% du temps de la Iieutenance1537
• Malgré les kilomètres 

parcourus et la multiplication des arrêts, la lieutenance générale de l'infant Pierre est donc 

caractérisée par l'alternance de courtes périodes de voyage et de longs temps d'immobîlisme 

relatif 538
• La carte du temp~ consacré aux différentes étapes du lieutenant en montre la 

répartition sur le territoire (annexe 11-5 ). 

l!lll H. Dubois, "Un voyage princier au Xl V" siècle .. _", p. 84. 
tslJ ll séjourne â deux reprises à Elne et Barcelone. 2R haltes ont lieu en Catalogne et Roussillon, 19 en Amgon 
et seulement huit dans le royaume de Valence. Ce recensement est un recensement minimal à partir de 
l'information fournie par les sources : on a donc recensé les baltes qui durent au minimum quelques heures, qui 
ont donné lieu à la production <ïactes. On suppose qu'tl fait plus d'arrêts sans pouvoir le montrer. 
1534 On ne peut généralement pas déterminer à quel endroit tl dort : parcourt-il par exemple les 30 Km qui 
séparent Baguena de Monreal del Campo (au sud de Daroca J durant la journée du 24 a\·rif pour dormir à Monreal 
et en partir le lendemain pour Cella. ou ne part-il de Baguena que le 25 avril ? La duree et la succession d'arrêts 
au cours d'une même journée ou plusieurs jours de suite JUSttfie les qualificatifs différents retenus par les 
historiens portugais pour désig.'ler les haltes des rois . selon celte distinction, !es t'L'lilas sont des haltes courtes 
(un. jour ou moins} dans un lieu donné. précédées et sutvies par d'autres haltes du même type en chemin, tandis 
que les estadas sont des séjours de plusteurs jours consècutifs de présence en un lieu lJ. Galego. J. C. Garda, 
M.F. Alegrla, Os irinerârios de D Dinis. D. Pedro e D. Fernando interpretaçao gni/ica, Lisbonne, 1988, cité 
et repris parR. Costa Gomes, The Making of a Court Society ...• p. 298). 
tS!S On a choisi le seuil de deux jours du calendner car il semble que le lieutenant fasse p.:..fois produire des actes 
dès l'arrivée dans un lieu où il s'instaUe pour la nuit et peu avant son départ. le lendemrun. 
15~6 On ne sait en revanche pas combien de temps. ni à quelle date précise l'tnfimt Plerre séjourne à Grnnollers. 
où il s'arrête vmisemblablement vers la mi-juillet. lors de son \-oyage de Gàone à Barcelone ; il évoque su 
présence dans ceue vila en ces tenues. "hcet hiis d1ebus dum fuimus presenus tn villa predictu'', dans llO acte 
telntifù la perception du droit de cena (Barcelone, 18 juillet 1354. ACA. (',reg 1592, fol. 33t). 
lSl1 C. Guillerè montre qu'au début du XIV" biècle. Jacques Il circule beaucoup a travers ses trois royaumes mats 
s'arrête surtout pour de longs séjours wu'!:'> ,.es plus !,.rratldes villes ("ltmérance des pnnces el finances ... ". p. 33.2· 
333). 
Ull! Cest une analyse à laquelle parvient aussi J. K.erhervé. "L'ne e;ustenœ ,. :. perpétuel mouvement...''. p. 78, 
pour Arthur de Richemont. connétable de France et duc de Bretagne. On suppose néanmoins. que l'infant Pierre
profite parfois d'une résidence "durable" pour se rendre pour la Journee dans un heu proche ou myonner autour 
de son lieu de cantonnement. comme semble l'mdtquer sa \enue à Elne le 25 .tmn 1354. en plein séjour 
petpignanais. Il est probable qu'il procède de la même façon lors de ses très longs séJours à Barcelone et à 
Valence. mais on n'en garde aucune preuve documl!nlmre 
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Les lieux d'arrêt choisis, comme l'itinéraire suivi par t'infant Pierre pour rejoindre ses 

haltes et gîtes successifs sont aussi traditionnels : la comparaison des Itinéraires des princes de 

la maison d'Aragon et du lieutenant général de Pierre IV montre que ce sont des localités 

régulièrement visitées et des routes souvent empruntées par la cour royale 1 ~w. 

3. Temps passé dans les différents territoires et royaumes de la Couronne 

d'Aragon 

Ce parcours et la durée de ces différents arrêts amènent en outre l'infant Pierre à ne pas 

accorder le même temps aux quatre ensembles politiques de la Couronne, contrairement au roi 

Jacques II au début du XIVe siècle, qui respecte un certain équilibre entre ses différents 

royaumes, selon Christian Guilleré 1wo: le lieutenant séjourne 63,7% de sa lieutenance en 

Catalogne et en Roussillon, 27,8% dans le royaume de Valence. mais passe seulement 8,4% 

de son. temps en Aragon 1541
• Il ne se rend pas personnellement dans le royaume de Majc.rque 

(mais y délègue des procureurs chargés d'obtenir à sa place le soutien financier et matériel des 

sujets majorquins)1541
• Il ne passe pas non plus les frontières des territoires placés sous sa 

responsabilité. Le schéma suivant donne une représentation graphique proportionnelle des 

temps de séjour du lieutenant dans les différents territoires de la Couronne d'Aragon. 

1539 Cf. les itinémires royaux cttès prècedemment 
1540 C. Guilleré. "ltinêrance des pnnces et finances .. ".p. 333. 
1541 Soit 302 jours en Catalogne, J 32 dam le royaume de \nlem:e et 40 JOUrs en Amgon 
154

: On traitera ce thème dans la sectmde part1e de ce chapttre 01-B-ll 
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Schéma n° 3 :répartition du temps de séjour du lieutenant entre les différents territoires 

placés sous sa responsabitité entre le 25 mai 1354 et le 12 septembre 1355 

r 
! 

D 

B. Composition de la suite du lieutenant au cours de son itinérance 

A défaut de 1/ihres de oficis - non conservés pour la lieutenance - aucunt' source 

comptable n'évoque la composition de la cour du lieutenant général pendant ses 

déplacements. L'examen détaillé de la documentation des registres de lu chancellerie royale et 

comtale durant la lieutenance permet cependant d'en proposer une évaluation partielle. 

1. Officiers entourant le lieutenant 

Les sources, on l'a souligné, demeurent bien 5.tlencieuscs sur la place du personnel 

domestique dans l'entourage de l'infant Pierre durant la lieutenance gênêrale1543
• Les listes de 

témoins de ses actes, certaines mentions hors teneur et des aJlusions internes aux documents 

t54J Pour la composition de son hôtel. \Olr chapitre Hl. B-1-u • !>ur le se~tce domesuque du lieutenant, voir 
chapitre IV, 1-A. 
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semblent indiquer la présence quasi-systématique dans sa suite, pendant sa lieutenance 

générale, de seulement trois de ses 13 officiers domestiques : Francesch de Font Cuberta son 

majordorme1544
• Jacme Fivaller, son cuisinier1545 et Berenguer Fabre son algutzir1546

• C'est 

aussi le cas de deux des administrateurs de ses revenus. tel Guillem Pineda, son trésorier et 

GuHtem Cervià le lieutenant de ce demier1 547
• ct de quatre des membres connus de sa 

chancellerie comtale: son notaire garde des sceaux Jacme de Besanta et trois scribes. Guillem 

dez Pou, Bernat de Fabre ga et Bernat de Suria 1 54
". On suppose néanmoins que la majorité des 

membres de son hôtel le suivent. sans pouvoir en évaluer le nombre. 

Parmi les principaux officiers administratifs de l'hôtel royal, on parvient à distinguer 

certains de ceux qui emboîtent le pas du lieutenant. de ceux qui travaillent dans les différentes 

villes où son parcours le mène, qui sont sédentaires et dont l'activité est indépendante des 

déplacements du représentant du roi. On constate en premier lieu que tous les services 

administratifs de l'hôtel ne se déplacent pas avec le lieutenant : pendant la lieutenance 

générale. l'office du trésorier semble par exemple demeurer à Barcelone. où ses hommes 

tiennent les comptes et administrent les revenus royaux 1 ~9• Certains de ses scrivans comme 

Guillem çes Cases et Huguet Cardona se consacrent d'ailleurs, depuis la capitale catalane, à 

l'organisation matérielle et à la gestion financière de l'expédition en Sardaigne. en relation 

avec le conseil royal1550
• Les affatres administrées dans l'entourage de l'infant Pierre 

requièrent cependant ponctuellement la présence d'hommes du trésor à ses côtés ; c'est ainsi 

qu'en janvier 1355, Johan Jan er rejoint le 1 ieutenant à Lérida où il est témoin de son 

engagement à rembourser au changeur Jacme dez Villar les sommes prêtées par ce dernier au 

roi 1551
• Bern11t d'Ulzinells le trésorier, membre du conseil royal de Barcelone ne réside 

qu'épisodiquement à Barcelone, car le lieutenant général l'appelle plusieurs fois à ses côtés (à 

Tarragone et Lérida) et lui demande par exemple de se rendre auprès de l'archevêque de 

1544 ACA. C, reg. 1603, fol.78v(2)-79v; reg. 1606. fol. 122r(2)-123r. ADM, SC. Prades,!. 13-191, f. 75-76, 82· 
83. 
1545 ACA. C, reg. 1604, fol. 4v(2}-5r, ACA, RP, t-.1R.lJ32. fol. 30r 
1546 ACA. C, reg. 1601, fol. 86r-86v ; reg. 1603, fol. 43r; reg. 1605, fol. !Ir; ADM. SC. Prades, 1. 14-194. f. 76. 
Dans l'hôtel royal. 1'algutzir est placé sou5 l'uutonté des chambellans 
1547 ACA. C. reg. 1599, f. 43r-44r; ACA, RP, MR. 932. foL 34'< . ADM. SC. Prude~. 1 14-144. L 68. 
15411 Qui, on l'a déjà souligné. rédigent une bonne part de la documentatJOn de la heutenance. Cf chap. IV, 11-B-3. 
1
;

49 Sur la résidence habituelle de cet office à Burcelune. voir T. de Montagut i Estragués. "Lu societat 
barcelonina a la baixa edat mitjana", Acta htstorzcu et urclweologica Mt•tlwvulta. annexe 1. Barcelone (1983), 
~- 137-150. 
sm Voir les références documentaires et J'acl!vttè Je ce'i ufficaers dans l'unncx.e VI-X et l'analyse de ln répartition 

des effectifs du trésor entre la Couronne d'Aragon et la Sardatgne. dans le chapttre IV. 11-B-2. 
tm Lérida. 17 janvier 1355, AC A. C reg. 140 l. fol. 3ôv-41 r • auctm document n'mdtque que Johan Janer suit 
ensuite la cour dans ses déplacements. 
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Tarragone pour "l'encourager" à convoquer ses prélats à un concile, Je premier dimanche de 

carême 1355 1552
• Le trésorier s'installe enfin à Valence aux côtés de l'infant Pierre, de mai à 

août 1355 1553
• 

Contrairement à la pratique observée avant le départ du roi et après son retour, l'office 

du maestre racional n'est pas itinérant pendant la lieutenance générale1554
. Il ne déménage 

qu'une seule fois pendant ses 15 mois 20 jours : il est installé à Barcelone de juin 1354 à 

février 1355, puis à Valence, de fin février 1355 à la fin de la lieutenance1
:\

55
• Pendant son 

séjour à Barcelone, ce service est dirigé par le lieutenant du maestre ruciotwl. Jacme dez 

Puig, puisque le titulaire Berenguer de Codinachs réside a Valence, où il est membre du 

conseil royal 1556
• Le reste de l'office. à l'exception des scrivans Bemat ça Era et Berenguer 

Conill, respectivement détachés à l'organisation de l'expédition mthtaire en Roussillon et à 

Valence, travaiHe dans un premier temps dans la capitale cata1ane 1 ~51 . En novembre 1354, 

!*infant Pierre prie Jacme dcz PUig d'aller s'mstaller à Valence avec son office, avant d'annuler 

son mandat le 21, car sa présence est nécessa1re à Barcelone 1 ~5x. A la demande de Berenguer 

de Codinachs, le représentant du roi ordonne finalement fin décembre 1354 de déplacer 

l'office. son sceau, ses livres et tous ses hommes dans la capitale valenctenne, sauf deux des 

scribes, Simon dez Puig et Pere de Vallsecha, qui resteront à Barcelone 11pour régler les 

comptes et les autres affaires de la cour" mv_ 

1552 Lénda.. 9 janvier 1355, ACA, C. reg 1603, fol. 195r. I::n 1.355, le 1"' dtmam:he de carême tombe le 22 
février. 
I:\'Sj Sur les différentes misstons du trésoner durant la lteutenam:e généru!e et sa localtsatton \oir su fiche 
biographique en annexe V. 
1554 Sur l'itinérance habituelle du maestre racional. vmr T. de Montagut i Estragués. El mestrt:• radonal a la 
corona d'Arago. (/283-14/9). Barcelone. 1987. vol. 1. p. 279-182 
!Si$ Les albarans émis au nom de Berenguer de Codinachs sont en etlet successt\ement produits Barcelone puis 
à Vuleilce à partir du 21 février 1355 (AC' A, RP, MR 642, fol. 53r-54r). 
1556 Le mae.~tre radona/lui-même ne ~emble quitter Valence qu'à une occaston. ~:n rum 1er 1355 sur mand<tt du 
lieutenant qui réunit les conseillers ù Lénda. L'mfant lm demande de vemr absolument le 10 janvier car écrit-i~ 
"ab vôs concordarem millor si a Déu plau" (AC' A. C. reg. 1401. fol 33vl Sur cette réunion. voir chapitre VI, Il
B-2. 
tsn Sur le rôle de Bernai ça Era, procureur chargé de l'orgamsation du souuen a l'expédition royale en 
Roussillon. voir plus particulièrement chapitre VL 11-C-2. Bemat Conill est quant à lut chargé de percevoir tous 
tes revenus destinés à l'annada construtte d..1.ns le rojuume de Valence. Sur leur camere. \otr anne'le VJ-5. 
tssa Annulation du mandat. Tarragone, 21 novembre 1354. ACA. C. reg. 1606, fol l0!\rt2)-108v; sur la carrière 
de cet homme voir annexe Vl-5. 
1559 L'infant écrit ainsi au maPstrc racumal: "trametem letrd nostra de manament an Jacme dez Puig que tmmeta 
l'officia València" (Lénda, 28 dècembre 1354, ACA. <:. reg. 140 !, loi. 33v ). "pro expedtendts compotis et aliîs 
negociis curie": mandat du heutennnt à Jacme deL Pmg (Lènda. 2K décembre 1354, ACA, C, reg. 1604, 
fol. 7v(2)). Le 7 juillet. •. lieutenant gènemlleur ordonne cependant de reJotndre Valence. car tl a besoin d'eux. 
pour remplacer cleu.~ collègues (Johan dez Vallet Johan d'Agres) convoqu~ par le mt en Sardatgne (Valence, 7 
juillet 1355. ACA. C, reg. 1605. fol. 41vl2)-44r) 
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Une partie de l'audiència et de chancellerie royale "continentales" accompagne le 

lieutenant dans son itinérance et participe de façon centrale à son rôle d'administrateur 

nomade de la Courmme. Il est cependant difficile de recenser de façon exhaustive les 

membres de l'audiència dans la suite princière. Seuls trois des cinq auditeurs du roi laissés à 

disposition du lieutenant semblent le suivre à travers la Couronne (Exîmen Sânchez de 

Ribavellosa, Pere Plancha et Bernat Vives) 1500
; mais la documentation ne permet pas 

d'affirmer qu'ils sont toujours présents simultanément à ses côtés, ni qu'au moins deux d'entre 

eux le suivent pas à pas1561
• Eximen Sanchez de Ribavellosa. qui accompagne le lieutenant en 

Roussiiion et en Catalogne, n'apparaît par exemple plus à ses côtés dans la documentation 

après l'entrée de celui-ci en Aragon ; Pere Plancha, dont l'infant Pierre dit en juillet 1354 qu'il 

suit sa cour1562
, est convoqué auprès de lui à Montblanc puis est présent à Tarragone1563

• li 

semble ensuite demeurer à Barcelone. d'où le rot lui demande de venir en Sardaigne, avant 

finalement d'accepter qu'il ne le rejoigne pas1 ~M. 

Les hommes de la chancellerie royale, à l'exception des ajudants del registre, sont plus 

faciles à localiser et â comptabiliser dans la suite itinérante du lieutenant général. car les 

archives gardent une trace écrite- dans la mentiOn hors teneur- de leur participation au jour 

le jour à l'élaboration des document'i 1565
• Afin d'évaluer le nombre d'hommes de ce service 

voyageant avec l'infant Pierre, on a exclu de notre recensement ceux qui ne sont pas à 

proprement parler itinérants, qui résident déjà dans les cités où il s'arrête 15
N>. On n'a pas non 

plus pris en compte le chancelier Hug de Fenollet, qui ne suit pas la cour de l'infant puisqu'il 

réside à Valence, mais vient le rejoindre à une seule occasiOn à Lérida, en tant que membre du 

lSI\Il On ne sait si Ramon Nabot. qut reçoit de nombreuses commtsstons du lieutenant pour juger des affaires ou 
des appels de sentences, est présent dans son entourage. Quant a Berenguer deL Pmt, Il semble détaché à d'autres 
affaires {enquête sur les officiers royaux du Roussillon el amba."iSade en France) qUJ le retiennent éloignê de là 
cour. Pere Plancha est a Majorque en avril 1355 IACA. C. reg. 1606. fol. 143v(2)-147v) Sur la carrière 
individuelle de ces hommes, voir annexe VI-3. 
tm Selon M. T. Tatjer Prat. lors de ses sessions réduites.. le consetl royal compte au moins deux auditeurs (La 
Audîencia Real en/a Corona de Aragon Origem:.'i l" primera etapa de .ru actuac iôn . . t .\ï/1 v XIV. thèse soutenue 
à Barcelone en 1986 (limversJtat de Barcelona) sous la directton de J. ~t Font 1 Rms. vol 2. p. 232. 
li6l ttCuriam infantis nunc sequentem" ACA. C. reg 1601, fol. 34r-34v. 
1563 Convocation le 7 ou le 8 mnembre à Montblanc (Turrega. le 4 nmembre 1354. ADM. SC. Prades.!. 14-194. 
f. 70} ; il est présent a Tarragone (1 arrngone, 12 décembre 13 54, ACA, c. reg. 1603. toi 179v-185r). 
1564 Pierre tV ttù écrit de rester à Barcelone. Caller, 15 avnl 1355, AC' A. C. reg. 9&0, fol. 56r. 
HIIJ Sur la difficulté de connaître et de locahser les <lfUJant.~ dt•/ r~~f(tvtre. "uir chap1tre IV, 11-A-1 
ISM Cest par el\emple le eas de Ferrer de Magen.,la el Bemat ça Turra ~cnbes de la chancellene royale attncbês 
au service du conseil royal de Barcelone amst que Bartholotneu dez Pmg l'an:hivtste, qU1 sont asstgnês à 
résidence dans la cité comtale. La cha.11~-ellene retn1u"e au..,sJ a Saragos!>e le sl·nhe Martin Pére2 Peregrf, 
commissaire chargé de l'organiser l'emm de ravttrullement aragomus au rot. Sur la camère de ces hommes voir 
l'annexe Vl-4. 
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conseil royal de Valence, en janvier 1355 1 "t''. Enfin, on n'a pas compté les hommes recensés à 

une seule reprise dans son entourage durant les 15 mois 20 jours de la lieutenance 

générale1568
• 

Quatorze hommes de la chancellerie royale effectuent apparemment tout ou partie du 

"voyage" avec le lieutenant et interviennent dans la rédaction des actes émts en son nom à 

différents stades de son parcours. Parmi eux, se trouvent onze .w:rinms royaux, le secrétaire 

puis protonotaire Matheu Adrià, le vice-chancelier Rodrigo Diez et son lieutenant, Pere 

Terrè1569
• Leur activité s'ajoute et se mêle à celle des trois scribes de l'hôtel comtal du 

lieutenant et de son garde des sceaux. Elle por1e donc le nombre total cumulé de scribes et 

cadres intervenant à la chancellerie itinérante du lieutenant à 17. Seuls Jacme de Besanta, le 

garde des sceaux de l'infant. et Jacme Conesa. son secrétaire pendant la lieutenance, semblent 

cependant avoir effectué tout le parcours à ses côtés ou du moins avoir laissé des traces de 

leur activité dans tous les lieux de production de la documentatton du lieutenant. Martin Gil 

Navarro et. dans une moindre mesure. Jofre d'Ortigues et Johan de Figerola apparaissent 

ensuite comme les scribes les plus assidus de sa suite. Le vice"chanceher Rodrigo Diez qui est 

aussi batUe general du royaume de Valence. est présent dans l'entoumge du représentant du 

roi du début de la lieutenance générale à début août 1354. puis semble ensuite s'en absenter 

jusqu'à la mi-novembre. Il est remplacé dans sa tache par son lieutenant Pere Terrè, puis à 

partir de mi-novembre, ils voyagent tous deux avec l'mfant Prerre1 ~~~~. Matheu Adrià et les 

scribes Bertran de Pinas et Jacme Castello ne passent qu'une part1e de la lieutenance sur le 

continent1571
• Adrià, secrétaire du rot au début de l'expédition royale embarque avec le 

souverain pour la Sardaigne ; il y reste jusqu'au 20 août 1354. date à laquelle Pierre IV 

renvoie en missatgeria auprès de son lieutenantw~; parvenu dans la Péninsule au début du 

mois de septembre, il ne demeure cependant pas auprès de l'infant, car il effectue différentes 

156
' On le recensera parmj les consetllers 

15
n& Berru1t de Bonastre, Guillem Mtquel et Jucme Ca.'itello ne red1gen1 des documentt. qu'à Valence, durant l'êtê 

1355. Pere Târregu. commiss.tire chargé de percevmr le~ ressources financterc de la cawpagne en Roussillon 
sert la chancellerie lots rie son piiS!>age a Perp1gnan. puts se rend en!'>uite en A\ tgnon 
1369 Les onze scri'<·ans "nomades" sont Bernat dez Torrent. ferrer t11labert, lioDLlll'<o de Graus, Jacme Conesa. 
Jofre d'Ortigues. Johan de Figerola. Johan Pérez de Atereu. Johan Taulari. Martin Gll Navarro et Pere de 
AC{uaviva. 
1~70 Selon l'analyse des menuom> hors teneur de toU!!> 1~ regbtres enns au nom du heutenant gènéral de 
Pierre JV ; ils signent respecthement les actes qu'Ils révtsent a• ant de les faue expédier "ex a. R" et "ex. P". Cette 
procédure de révtsi<ln (rewgmtlo) est dé-cnte par M J Amall1 JWl!l. Lktrt'" nlül~ LI Id' mtt:tl de Cimma (/293-
JS15}. Lérida. 2000, \'OL l. p. 66-80 . elle donne la hste des signatures de rt't ugmtw trom.èe au bas des actes 
~ux conservés à Gérone. On \erra plus parucu!tèrement leur rôle au consetl royal dans le chnp1tre lX. t-C-2. 
L 

1 Sur la carriêre tndi\tduelle de L-e'!. homme<>. Hm anne'-e \'1-4 Sur le~ ttllen. retuurs de Matheu Adrià et 
Bertran de Pin6s. ,·ou chup1tre V. U-A-1. 
!:57ZAC'A.C.reg.l026.fol.ll4>-115r.ll5r(21.115r13!-115'<.115\12l-ll7'<. 
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nùssions à Tarragone à la fin du mois de septembre, puis en Aragon entre la mi octobre et la 

mi novembre1573 
; il travaille ensuite directement auprès de l'infant Pterre, jusqu'à son départ 

en Sardaigne vers le 19 janvier 13551574
. L'itinérance de certains scribes aux côtés de l'infant 

Pierre semble en outre souvent régionale1575
• Selon les périodes et les lieux de résidence de 

l'infant, les documents produits en son nom ne sont donc le fruit de l'actJvlté simultanée que 

de trois à douze hommes. 

2. Conseillers entourant le lieutenant 

On a enfm une connaissance très partielle de la liste de conseillers, surtout de ceux qui 

ne sont pas membres des conseils royaux, entourant l'infant Pierre dans ses déplacements. Les 

documents évoquent rarement leur présence et les actes passés devant témoins sont peu 

nombreux. quand ils ne se contentent pas de ne mentionner que quelques noms, avant de citer 

d'autres témoins anonymes in multitudine copwsa. Les mentions hors teneur n'apportent à ce 

sujet qu'une information limitée, puisque les mandats de rédaction des actes ne sont 

généralement ..ransmis aux scribes que par de grands officiers 15
'". La liste des conseillers. 

nobles, chevaliers ou juristes, non membres des conseils ''aux armées", ni officiers royaux, 

présents dans l'entourage immédiat du lieutenant général à une date précise est donc difficile à 

établir. Nous ne sommes parvenus qu'à en recenser dtx~ dont la présence est attestée et datée 

de façon certaine dans l'entourage du lieutenant1
'
7
:. On ne dispose souvent en outre que d'une 

1573 Mission auprês de l'arche,·êque de Tarragone (Barcelone, 27 septembre 1354 ACA. reg. 1606, fol. 76v~77r; 
ACA, CR Pere Ill, caixa 43, n" 535'J), chargé d'obtenir des substdes en Aragon". le 17 octobre 1354 (AC~ C. 
reg.. 1401. fol. 5r~5v, 6r(2). 6r{3}-6v), tl revient avant le 12 no\embre 1354 CACA. C. reg 1401, fol. 19r}. 
1514 ACA. CR Pere UJ. caixa44. no 5407, 5408, 5409, 5413. 5414, 5416; reg. 1545, f{1l. 21 r13)-23r. 
JS7S Gonzalvo de Graus et Johan Perez de Atereu ne semblent CfJmmencer a sw\Te le lieutenant qu'à partir du 
moment où il entre en Aragon, au printemps 1355 (bien que Johan Pérez att déjà servi a-vant le départ du roi .à 
Roses) ; Johan Taulari n'appamit que dans la phase L<ttalane du 'toyage du lieutenant 
1516 On reviendra sur ce problème dans le chap1tre IX. I-C 
tm tl s'agit des conseillers Amau de TorrenL jurispèrit de Tarragone présent lors du sejour du lieutenant à 
Montblanc (A CA. C. reg. 1603. fol Il th( 21-119• ) et peut-être a T arrngone t ADM. SC. Prades.. L 14-194, f. 70), 
Berengeur de Pau. cbevaher n:guer de Cerd.-tgne et butlle de Pwgcerda pre5ent a Barcelone lACA, C reg.l601. 
fol.39v{2}) et peut-être à Saragosse IADM. SC Prades. l. 13-191. f 56); Bemat dez Val!. docteur en droit 
présent à Lenda; Bernat Sort. che,aher et mes~af!er du lieutenant auprès du mt. present a Perpignan (AC' A. C.. 
reg. 1606. fol 3v(2}-4rl. puis Barcelone pendant le séjour du heutenant (ACA. C reg. \t)03. follJOrt2). 94v) et à 
Valence début juillet 1355 (ACA. C. reg. 1606. fol. 169r) . Frnncesch de Bell Casteil. chevalier présent â 
Perpignan (AC A. C, reg. 1606. fol .hi2Hrl. fmnct.'!>ch de S • .mtdunent ctlo~en de Lènda present à Gèrune; 
Garcia Lôpez de Luna, juriste présent dam. les etapes amgonruses du lteutenant de Saragosse il. Daroca (ACA. C. 
reg. 1401. fol. 65r~8r); Garcia Lopez de Casms. jurisperu présent à Saragosse CACA. C. reg. 1601. 
foll30w(2)-131r); Johan Scnba. che,aher present a \alence tACA. C reg 1401. ti.ll 82 .. -&h. reg. 1601. 
fol. 154v{2}-155r) ~et Pere Fulco. dont noœ. ne Ctlnnrussons pa"' le statut. present a Barcelone à l'automne 1354 
{ACA. C. reg. 1603. fol. 78v(2 )-79w l Cest une liste bten redune el sûrement tres parttdle 
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seule mention de leur présence. qui ne permet pa.'i d'évaluer s'ils suivent l'infant pendant 

plusieurs jours ou semaines. 

Les membres des conseils royau:!C s'agrègent en revanche parfois à la suite du 

lieutenant pour plusieurs étapes ou le rejoignent à des dates ou en des heux précis, et sont 

mieux documentés, tel Pere ça Costa. harlle généml de Catalogne et membre du conseil royal 

de Barcelone, qui accompagne l'infant Pierre à Gérone. à Barcelone puis à Manresa, à 

l''\Utomne 1354 et le rejotnt à Tarragone lors du conc1le en novembre, avec Pere de Sant 

CHment, Bemat d'Uizinells et Ferrer de Manresa. Ces derniers appartiennent aussi au groupe 

des douze membres des trois conseils présents à Lérida en janvier 1355, où le lieutenant les a 

convoqués151
R. Les membres du conseil royal de Saragosse suivent enfin le lieutenant dans 

son périple entre Saragosse et la Puebla de Valverde. Il résulte de ces analyses que le nombre 

de conseillers dont la présence est attestée dans les beux où l'mfant Pierre réside varie de zéro 

à 14. 

3. Bilan des recensements 

Les sources. malgré leurs silences, permettent donc de comptabihser entre sept et 35 

officiers domestiques, administratifs et conseil1ers voyageant ou entourant simultanément le 

lieutenant général de Pierre IV. entre son départ de Barcelone début octobre 1354 et son 

arrivée à Valence. début mai 1355. C'est une bten petite suite constituée en moye1me d'à peine 

plus de quinze hommes. qui ne reflète vraisemblablement qu'une partie de la suite réelle de 

l'infant 15
"71:}. 

1578 Sur cette convocation. voir chap1tre VI. 11-B-2 . ce!'. coa.,eiller~ sont pour le consetl royal de Valcrn;e. 
Berenguer de Codinachs et Hug de FenoHet . pour le consetl royal de Barcelone. Bemat d'UlLmeHs. Ferrer de 
Manresa. Guerau de Palou. Jacme dez Far, Pere de Sant Chment. Ramon de Copons et Vtdal de Blanes ; pour le 
conseil royal de Saragosse, Johan Lôpe-z de Sessé. Johan Xtmêne.t de Huesca et Pedro Jordan d'Unies, Voir leur 
fiche biographtque en annexe V. 
fSï9 On ne propose pas d'évaluatmn de l'entour.tge du prince durunt ses très longs seJours dans les cités de 
Bnreclone et Valence car les adtmrustratlon'> et le" cunsell!o w~aul:. ~ resu:lent habituellement on ne peut donc 
les distinguer des hommes constituant l'entour.1ge "nomade" du heutenant tl.t D. Cabanes P~ourt, 
"Diferenciaciôn economica regu:m:û en 1-+P · cuentas de un \iaje". Llgar .. as. 3 11971), p. 169-l!N. donne une 
êwluation - rapide- de la suite d'Alphonse. petit-fils de f'mfan1 Pterre. ;;• duc de Gand1a et comt.e de Ribagorza, 
pendant ron \oynge entre Tamunte 11e Lltera (Catalogne) et Gandta t \'alenœl en 1417 elle compte de douze â 
lU personnes., mais note qu'elles sont sou\·ent 26; H_ Dubots. "ln \Oyage pnnc1er au XlV" stècle" . .-, p. 71-92. 
reeense 167 personnes dans la swte diJ duc Eudes 1\' de Bourgogne en 1344. dunt 50 officters de l'hôtel et 67 
Yalets â gage~ C. Guilleré recense entre 43 et 50 peJ"S\mnes dans la tompann.J dt• ul:\ll du rot Jacques 11 en 1302 
("ltinêronce des princes et finances._.". P- 330} 
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Tableau D0 22 : évaluation du nombre d'officiers et conseiJlers recensés dans la suite de 

l'infant Pierre dans différents lieux v1sités entre mi-tuin l354 et fin avril 13551580 

~ U-<1" 
;;> 

c c g 'U "0 ~ Nom des d 
~ d ê 

c tr. d rJJ ;:! 

51 u "0 Cl ç:; .::: o..-. ...... 
d "' >. ctt [:fi 

lU .... !:Jl t!J- ~ 0 ~ c d u <Il d: tJ g u locaHtés .§. ... -.; u !:Jl u ê > 
t:!) ..9 "' u :1 0 c: è: .~ 

:::! '1""1 ..c "' l':l d 0 2 re--> ... 
d ;:! .!: c: ... v. a u a ëi. ü -.; ... 

0 •'IJ u 0 d c ·tJ ,..,., ..;: n •(.) 5.g a. 0 :t: er, lJ i- > '_, i-Z -'- :::0 :f) ~ c2 lJ 0 i-- .-. 

Nb. 
13 14 12 8 13 11 8 JO 24 35 13 10 21 10 9 17 17 16 13 

d'hommes 

Dont officiers 
domestiques et 11 Il 11 8 13 Il 8 10 19 21 13 lO 14 10 9 12 13 13 11 
administratifs 

Dont 
2 3 1 5 14 7 5 4 3 2 conseillers - - - - - - . - . 

d 
Q 

~ ...,_ 

7 

7 

-

Avant son arrivée à Tarragone~ le nombre d'hommes se déplaçant avec l'mfant Pierre 

osciiie entre huit et treize_ soit une moyenne légèrement supérieure à onze hommes. Ses 

séjour à Tarragone et Lérida. villes d'assemblées et de réunion des conseillers pour délibérer 

des affaires de l'années, regroupe un maxunun d'hommes autour du lieutenant. tandis qu'après 

son départ de Lérida et son entrée en Aragon puis dans le royaume de Valence. la moyenne 

des effectifs l'entounmt semble un peu plus élevée que durant l'été et l'automne 1354, 

puisqu'elle est portée à un peu plus de treize ; les écarts entre le nombre d'hommes de la suite 

dans les différents les lieux sont aussi plus élevés puisqu'on recense cette fois entre sept et 21 

hommes dans l'entourage du heutenant 

L'étude du parcours adopté par l'infant Pterre pose donc la question des objectifs 

assignés à sa longue itinérance et des mtsons du temps mégal accordé aux différents 

territoires. On s'înterroge en outre sur les contraintes guidant son itméraire. Pourquoi, au cours 

de son long voyage. le lieutenant fait-il toutes ces haltes et comment choisit-il ces lieux 

d'étape et leur durée ? Pourquoi ne semble-t-il pas toujours entouré du même nombre 

d'officiers et de conseillers? Comment donc comprendre cette itinérance de l'infant Pierre? 

Uia On a effectué une selectiOn de 18 beux d'arrêts representatds en lenne de duree de séjour. de tnilte du lieu 
et de production documentatre ··· des 40 lteu11. visJtès par le heutenant durant cette pènode On a recensé les chefs 
des services nd.minl.stratifs membres des cunsetls royaux (comme le trèstmer. Bemat d'l'llmells. le maestre 
racianal. Berenguer de Codinachs ou le chancelier. Hug de Fenollet) parrn1 les cnn.;:;etllers 
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Ill. Interprétations de cette itinérance 

Bien que Pierre IV lui an demandé de circuler dans la Couronne, il semble que le 

parcours de l'infant Pierre à travers le Roussillon. la Catalogne, J'Aragon et le royaume de 

Valence est avant tout guidee par le contexte particulier dans lequel la lieutenance générale 

s•inscrit. 

A. Une circulation déterminée par l'actualité poUtico-mHita.ire 

L'infant écrit par exemple au début de sa lieutenance qu'il s'est rendu à Perpignan afin 

d'y traiter el fet de la armada1581
• Sur place. il prend de nombreuses décisions concernant la 

garde et la défense des côtes contre d'éventuelles attaques génoises 1 "x:. puis organise l'envoi 

de ravitaillement à la flotte 15
K' et les modahtés de prélèvement des ressources roussillonnaises 

destinées au roi 1584
• Selon ses mots. cette même actualité militaire l'a ensuite amené à se 

diriger vers Gérone puis à se rendre raptdement à Barcelone, où il préside un parlement1585
• A 

partir de fin juillet 1354. ]e lieutenant prévoit déjà de se rendre en Aragon en breus dies. mais 

son projet, qui dans un premier temps n'est pas motivé par l'actualité militaire, est sans cesse 

repoussé1586
• IJ veut en effet y aller pour ~·i!~itar e metre la terra en hon estamenl mais doit 

régler une multitude d'affaires urgentes en Catalogue avant d'y parvenir151n. Alors qu'il 

s'apprête à quitter Barcelone pour prendre la route de l'Aragon. fin septembre 1354, il 

s'inquiète auprès du gouverneur du Roussillon de l'état des châteaux de la frontière française 

car il a reçu des nouvelles préoccupantes de la bruerre entre la France et l'Angleterre et craint 

que son voyage vers l'Aragon n'lntervtenne pas au moment opportun 1 s~tc. L'actualité sardo

génoise le contraint aussi à rebrousser chemin. peu après son départ dl" Barcelone. alors qutil 

se trouvait déjà à Manresa. d'où son retour précipité dans la capitale catalane le 11 octobre 

l354y à Ia demande du conseil royal 15s9
. La nécesstté d'obtenir l'aide du clergé l'amène aussi à 

Ul!t Lettre du lieutenant a son consetller Pere Terre 1 Geronc, 7 JUttlet 1354, AC A, C reg. 1606, fol. 9v-10r). Le 
roi est peut-être inten-enu dans cette déctsion.. pnse avant son dèpart r·Ja ahans que"l senyor rey partis de Roses 
fodet:ibernt que Nôs partent del mt h: .. ;b anassem .a Perpenva"l 
tsfQ • • 
AC~ C. reg. 1603. fol. Sv, 6r. l8rt 1 }. 

t.m ACA. C, reg. 1603. fol. 8r(2), 8v-9r, l0rt2)-10v, 13r. l3r(2) 
l$84 ACA. C. reg. 1603. fol. 10"-1 h. 14r. reg lt'l06. ftll 2rt2l-:!". 5rt2Ht\. 7 r· -:o,, "'v(3Hir. Sr(Z)..Rv. 8v(2). 
ms "E per douar majore pus tvaços end.reçament als d1ts affen; Stlm \enguts am ulierona d'en entenem a partir 
brevement. e és...'\er si a Déu pmu a Barcelona encontment" (lettre à Pere Temt Gérone. 7 JUillet 1354, ACA. C~ 
r;t 1606. fol. 'Â--l Or). on .. êvoqu~ ce .parlement par la sutte 
1 Barcelone. 30 JUtllet b54 , Al A. (. • reg. 1592. fol 41" 
l!:l"l Expression citée dans différents doc"Ulllents dont ACA. C. reg.. 1401. fol. 2~rt2); CR Pere m. caixa 43, 
n"' 5398. 
ti.S

8 Barcelone, .29 septembre 1354. A<. A. C. reg 1603. t<ll ~3 .. {2HWr 
tS&9 On a déjà ê'lloqué cette affatre dans le chap1tre Vl. U-S-3. 
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dévier sa route en novembre 1354 et à séJourner à Tarragone pendant la réunion du 

concile 1590
• Malgré un projet (annulé) de réunton des cur.sctllers ro:~aux à Gnndesa en 

Catalogne le 10 décembre pour régler les problèmes de l'armée, l'infant n'oublie cependant 

pas son objectif aragonais1
w

1
• A la fin du mois de novembn 1354, il annonce au gouverneur 

d'Aragon son arrivée dans le royaume avant Noël, mais une lettre du Il décembre montre 

qu'il a finalement décidé de passer les fêtes à Lérida et de reprendre la route ensuite1592
, Le 

représentant de Pierre IV ne qUitte cependant la Catalogne qu'apres le parlement du bras royal 

catalan réuni par ses soins à Lérida en mars : il a donc passé tout l'hiver dans cette cité. Sa 

venue personnelle en Aragon est désormais d'autant plm nécessatre que les représentants du 

bras royal aragonais, convoqués par le lieutenant au parlement de Monzôn présidé par le 

conseil royal de Saragosse n'auraient pas donné de procurations suffisantes à leurs syndics; 

l'infant Pierre entend donc solliciter tnd1viduellement l'mdc des prmL ;pales villes1 593
• Il ne 

demeure cependant que peu de temps en Amgon (40 ,ours) car il souhaite se diriger au plus 

vite ,ers Valence où il a convoqué les synd1cs et proc1.1reurs dt..-s villes le 5 mai 1355 pour leur 

demander un subside et il redoute aussi )es menaces castillanes 1 ~94 Une fois à Valence. il 

refuse désonnais d'en partir. malgré les instances du conseil royal de Barcelone
1595

• L'infant 

Pierre choisit donc les principales étapes de son itir·1ératre et adapte leur durée en fonction de 

ces nombreuses contraintes politico-mihtaires. 

On constate en effet que ses dix longs arri:ts (plus de huit jours), dont on présente la 

liste dans le tableau suivant, répondent à une exception près à cette actualité. 

U90 Il y demeure du 14 no"embre 1354 au 15 no"embrc 1355 
li'll Les raisons et la nature de ce proJet de réuruon ont ètê traitees dam le chap1tre \1. 11-B--2. 
t:Sifl Tar:mgone. 28 novembre 1354. AC A. C 1603, fol. lôlr. Il décembre 1354. reg. 1603. foL 161 r. 
J:SilJ Selon les capilols de mis:;ntgena confiés à BernM Sort et Bertran de Pmos emoyes auprès du roi (AC~ C. 
reg. 1545. foL 24r-27r). On !rallera en detrul de ce parlement et des consultattons mdt~1duelles effectuées par le 
lieutenant dans la partie suivante. 
li~ Lettres annonçant sa volonté d'} panemr au ph.s \-tte Barbastro et Huesca. :!El et 27 mars 1355. ADM. SC, 
Prades. L 14-194. f:.l44(2}-145. 187(2). Mention <'te la t.-on\-ocatJOn du parlement. Teruel. 29 avril 1355. ACA, 
C,. reg. 1401. fol. 72r{3 }-72, ; le t:or.fltt latent a~ec la l'a.">ttlle et sa ge!>tllln par le lieutenant ont été trotté rums le 
cinquième chap1tre, ll-B-2-b. 
1
' 95 Réponse du lieutenant au comeù. 10 Jum 1 )55. ACA. C. reg 1545. fol 32"t2!-33r Dans une lettre au.' 

conseillers et prud'hommes de Bar~elone datée du 25 JUillet 1355. le heufenant genèrnl affirme qu'Il ne peut 
quitter Valence "peralcunsanbtsqUtact ha de lo.• moms"!ACA. C. reg. l~tll. toi IIX\ot211 
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Tableau n° 23 : séjours du lieutenant général d'une durée sunérieure à hutt 10urs 

Lieu 
Date présumée Durée du 

de début de séjour de fin de sétour séjour en jours 
Roses 25105/1354 1410611354 20 
Perpignan 15'06/1354 03 071354 19 

Gérone 06.'07:1354 14!0711354 9 
Barcelone 15'07,'1354 01 '10'1354 79 
Manre sa 03/ 10!1354 11,10:1354 9 
Barcelone 1 ll!IOt 1354 27/10!1354 17 
Tarragone 14 lld354 15 121354 31 
Lérida 18!1211354 23103/1355 95 
Saragosse Ol 04'1355 1:2!04'1355 12 
Valence 07105; l355 2Ki08i 1355 ll4 

L'infant Pierre s'arrête en effet à Roses. Perptgnan, Gérone afin avant tout de régler 

des problèmes protique:5 d'organisation du soutien militaire. Son séjour à Roses, port de départ 

de la flotte royale. ne dure d'ailleurs que de sa nomination comme lieutenant général au départ 

du roi ; une fois la flotte partte et les problèmes d'organtsation de ce départ réglés, l'infant 

commence à circuler pour répondre aux nouveBes exigences de ravitaillement ou de 

financement de la politique royale. Son mstaUation provismre à Perptgnan, capitale politique 

et économique du Roussillon. s'explique ausst par l'organisation du soutien logistique et 

financier au roi. au tout début de sa lieutenance, comme on l'a souligné précédemment Dè 

même. il justifie son séjour à Gérone park"!'. bt--soms des amures de l'armée 1 ~96 • Il demeure de 

plus à Saragosse afin d'y solliciter l'aide des cités et des prélats aragonais. après l'échec des 

demandes formulées collectivement au parlement de Monz6n 1597
• Son séjour à Manresa 

constitue en revanche une exception~ puisque le lieutenant s'y consacre au suivi d'affaires 

administratives. au règlement d'affaires judiciaires et y veille au respect de l'ordre public : 

aucun acte n'indique que sa venue dans cene c1té est JUStifiée par l'actuahté politico-militaire 

de la Couronne. 

On constate en revanche la synchronie des assemblées et des plus longs séjours du 

prince: sa présence à Barcelone. Tarrngonc. Lénda, Valence coülcJde avec la tenue de 

parlements. conciles ou de longues négociations avec les sujets. L'infant n'arrive par exemple 

à Tarragone qu'une fois le concile effecuvement réum et quttte la cité peu après sa 

1596 Le;ttre de l'infant Ptrne a Pere Terre e"oquèe plus haut, <.ièn.me. 7 Jwllei 1354. ACA, C, reg. 1606, foL 9v~ 
lOr. 
l'ii>"' On y re\'Jertdra en detrul dan!' le chapttre sul\ ant 1 li-B 1 
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dissolu~ion 1598 • Son séjour à Lénda débute a~o,ec la réumon de membres des trois conseils 

royaux. de- représentant des villes. des ecclésiastiques et de certams nobles. en janvier 1355, et 

ne stachève qu'après Ja proclamation par les sujets et l'acceptation par le lieutenant de l'offre 

faite par le parlement de Lérida le 17 mars 1355 1 
"

419
, 

Ces temps de réunion des sujets et conseillers royau.x correspondent d'ailleurs aux 

périodes où la suite du lieutenant semble la plu.., fourme. mais surtout où les conseillers sont 

pius représentés. Alors que J'on ne les voit pas accompagner le lieutenant de Manresa à 

Conesia, ils sont deux à Perpignan pms trois à Gérone. où le lieutenant doit organiser le 

soutien Iog1stique et financier au roi. puis sont plus nombreux à être convoqués à Tarragone et 

surtout Lérida (respectivement cinq et quatorze). pour atder l'infant lors des assemblées et 

réfléchir avec lui aux décistons à prendre pour soutenir le souveramH'011
• Pour cette même 

raison. les membres du conseiJ royal de Saragosse accompagnent le lieutenant dans certaines 

étapes aragonaises. 

On note enfin avec intérêt le temps m!!gaJ pas~é par l'mfant P1errc dans les capitales 

politiques et économiques des différents temtoires. où résident les consetls royaux institués 

par Pierre IV avant son départ et où sont installés les grands officte.rs temtoriau.x runsi que les 

grands officiers administratifs de l'hôtel et du gouvernement royal. La place centrale de Ja cité 

de Barcelone dans la gestion pollttque et iogtstique de l'expédition royale. en association avec 

le conseil royal. et son rôle de centralisation de l'mti1rmat10n. Jéjà rrmtés dans le sîxième 

chapitre~ justifient la longueur du premier séjour du lieutenant (19 jours} et son retour 

précipité dans la cttè, peu après son départ. La peur d'une mtenentwn nuhtaue custdlane et le 

traitement diplomatique des relatwns avec Pterre I"7 et les dem1-frères de Pierre IV justifient 

principalement le très long séjour du lieutenant à Va.lence1n° 1
• On remarque au contraire la 

brièveté de son séjour à Saragosse, écourté par la volonté de l'mfant de pan cmr au plus vite â 

Valence ~ c•est de fait un temps conforme à l'attention accordée dans la documentation par le 

1595 Sur la convocntmn de ce C4>nclle. wlf chap \HI. li ·B [ e 1 tl Otl\emhre 1 ~"4. l'mfimt PlC'Tre écrit à 
l'archevêque de TarrJgone pour lw demander S1 les prelat~:. :.ont deja reunL<> car tl "ouhanerrut demeurer quelques 
jours de plus à Montblanc. mais ne veut pa~ porter tort am. affatres du concile (Montblanc. 10 novembre 1354. 
ACA. C. reg 1603. till. 1 p, t ~Il Il part pnur Lcnd.t aprt'" .tw1r re~ u une t>the- de 1.? onu lb promt~e par les 
ecdésiastiques à condttmn que le pape l'act.-ep~e t Lenda. Z 1 de.:embre 1354. At A. l R Pere Ul. caixa 43, 
n° 5398}. 
t'f9Q Sur la reumon des consetllcl' et 'UJt"h.! tenda. \t>lf dhlplfre \1 li· B-.? ~m k parlt?mt'nt del end."l, 110tr 

cbap. vm. H-R 
tfiOO Sur la convocation et le rôle des cons.etUers dan., ie proces-.us dectaumnet 1101r chapnre Vi. H-B-2~ 
'!lûl F. Espaiiol, "E: J Palau un nun: per al I'.L"I re1ar. t.Ln .. 1 f, t •• • n.Jrn .Jti ns 4r: ' mmzürqulLl <1 ILJ < 'on111d 

d'.4ragô, Sarœlone, 2001. p. 14. souhgne que le pala.t~ royal de \ .. tence (Re'J.I de: Valence,. snué hors des 
murailles de ID cité, était J'une des residences preferes de<> ~OIJ\eraJU<; pour de'> r.!tStlfl'i dun:tt1ques 
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lieutenant et les officiers administratifs de l'hôtel aux affaires aragonaises et au moindre poids 

du royaume dans la préparation de l'atde fournie au roi 1
t>t

1
;:. A la suite de Christian Guilleré, 

qui établit le lien entre la forte ossature urbaine aragonatse et le fait que Jacques II se déplace 

plus dans ce royaume que dans ces voisins., on note que le modeste séjour du lieutenant 

généml de Pierre IV dans la capttale aragonatse est complété par des arrêts courts et répétés 

dans de nombreuses vllles aragonaises. afin d'y négocier mdtviduellement des subsides1603
• La 

carte des lieux et temps d'arrêts du prince présentée en annexe I!-5 montre ces nombreuses 

brèves étapes, et la disproportion entre elles et les longs séjours du lieutenant. 

La documentation demeure en revanche silencieuse quant à l'attitude des autorités 

urbaines lors de la pre~ruère entrée du lieutenant général dans leurs murs1w4
• Rien n'indique 

qu'elles lui réservent une entrée "inaugurale" solennelle lors de sa premtère venue en tant que 

représentant de la majesté royale, mcarnation de son autorité et de la continuité de son 

pouvoir et engagent le dtalogue symbolique a\et: celm qm les gouverne en l'absence du roi. 

reconnaissant ainsi sa légitimtté 1
h{rc;. On suppose en revanche qu'tl hénèficie d'un accueil Je 

courtoisie, à l'instar de tous les princes et membres de la famille royale. des prélats et du roi 

lors de ses multiples retours dans la cité et que les con~etllers ou prud'hommes sortent de leur 

ville pour }•accueillir, lui souhaiter la bienvenue et accompagner son entrée 1 t~~~t~_ 

troJ On a déjà soulignè ce pomt dam le ~.·hapttre \'1 
too) C. Guilleré. "ltinèmnce des pnru.:es et finance<. •·. p '~4 
f6ll4 Ni les archives royales m les archr.e5 mumctpales de Barceltm lAHCBJ com .. u1tèe'> n'ont h"Te d'tnfG.rmations 
à ce sujet 
100' Sur l'unportance rle ce ceremmua! et du d!alogue puht1que engage ..1 cette u.:ca .. mn. '~<olt la cundustOn de 
B. Guenêe au œlloque Les entrées. glolT't' t'i dédm d'un dnmtmwJ. C. Desptat. P M1ron~au tconrd.}, At.1es du 
colloque tenu au château rle Pau les 10 et i 1 ma1 199ft. Btamtz. JQQ"". p .:!5"'-263 e! l'mtmduction de B Guenée. 
F. Lehou.x. Les entrét·s royale_\ fran~tUW) tit· 13!8-151 5. Pan:.. 1 %K p "'-JO. I.JUl notent que "1'~1ld est. pout 
le roi romme pour ses sujets. l'éclatante rnanifes:tauon et l'éclatante reconnmssanœ de la somerametê royale ... 
On n*en cnnsene aucun e'l(emple pour le5> la:uten:mts. du m1 d'Aragon au Mo;en Âge L~ entrées prmc:ières ei 
royales a.mgonruses ont etè fort peu etudiees. \ou a le SUJCl l'apport de r Senatore, ''L'nmer.mœ degli 
Atagonesi di Napoli" ...• p. 306-313 et de R. Narbona V ucamo. "Las entradas reales en V a!encia entre la Edad 
Media)" la Edad Modema. Stg!m- XJ\'-X\'U". dans Tt•r, t'r, ,,,z~rt ~ .rHuràntJ \Jude'rnu Je Camlumu Rel·istil 
d'Histâriil !tfnderna. 13:2 t 1993}, p 46J-P2 e! "La fiesta CJ\tCil nto del poder real \a!em;ta. stglo'> XIV-XVl", 
J.'"FCHCA.~ t. I. vol. 3~ p. 403-420 ~\Ott ausst F. Masstp Honet. La monarquw t'tf e5U"rn1.. Madrid, 2003, p. 2.3--
30. en attendant la ihèse de M Raufa'>t qm tnnadle <Ktudirmrnt .. ur ~~ en.trt'C.., h•\<ale-. ct Ran·~lone nu XV .. 
siècle (sous la dmecùon de Roset Sabcru t Uuch. CSIC B<1rœtune1 
tfill6 Ces entrées de courtoisie. sans faste et teur ttmèrnlre a trn"ers Barcelone Silnt Mentes en lft30 par Esteve 
Gilabert Brumqucr. nota.II'e et s~ndlt de !.1 ote de Bandt•ne, dm .. Rtl.;uo •wtuz,.ld ,Jt !1.1 411lil"-"tta hmdanti l' 
cristianis.me de la cmtat de Ban t'luna . dt· Antie-' Magutrar ·' g~ntrna dd~ mugmtid t''n."dlrn .-oUtre!> n&<S 

de honor y belle:::.a de dita nrttat /:J.mt 5E tm:an 11111ltLL\ antt~rdats r nnt·-~ dzgnet dt' mt'mones. AHCB. 
D~<:"rsorum lB. XV-"' (sm numer.u-1. L·ap X\ "Del urde de t.>l\tr a rehre al" Re"" ~ loctment' ~ernls. 
Cardenals. btSbes.. tocan se anugueâa~ d1gn!!!'> de~.,.,, Je n::men.:u: Mtqud Rnu1a .. t de m'n\olf commumqné 
œtte description d'un cërëmontal de lu ;in du Moyen Age et du debut d~ fEpoque \1odeme. la premtère entrêe 
de œ t}'J'C d"--nte d;m_., ie-; "--•tm:e<. b3:rœlnna!~ .:It~P''nd .:1 !'en!ff'e a Rar.:~?lt•ne Jt> Je.m H. ru1 de "'ia' arre ct 
lieutenant du rot Alphonse V en 1454 I.A Duran 1 ~.an~-re. J Sanabre led 1. Ulilrt' ,if: lt's wlnnmum de 
Bt:m:elona. vol. 1 (1424-15461. Ban:'done. !930-1947. chap LXV11. p 20~20Ql 
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Sur Ja route des assemblées et entre ses séjours de longue duree, le lieutenant effectue 

dix arrêts dilne durée de troiS à sept JOUrs dans des localités de tous types : ciutats, viles et 

lochs1601
, ainsi que 33 brè\·es haltes, dans des loch'> ou \'iles. L'actualité politico-militaire de la 

Couronne ne motive pas directement ces séJours plus courts, mais leur durée est limitée par la 

nécessité~ pour l'infant Pierre, de se présenter à des d~tes préctses devant la représentation des 

sujets ou de n!gler arlleurs les problèmes d'orgamsation de I'armée 1 Mt~ Dans. quelle mesure ces 

étapes de moyenne et courte durée répondent-eUes à la nècess1lé pour I'mfant Pterre de se 

consacrer aussi au gouvernement de la Couronne au plus près des sujet~ ,, 

B. Une circulation gui permet au lieutenant de gouverner la Couronne d'Aragon 

En tant que remplaçant du sou\.eram. l'mfan,~ f'~erre dott réguler el administrer Ja vie 

judîciaire~ économique et soetale de la Couronne d'Aragu~~ li doit donc diriger et contrôler les 

officiers royaux. territoriau."< et locaux. tra1ter requête .. et pétrt10ns. rendre la just1ce retenue et 

dfappel du souverain et faire usage de son droit de grâce. La venue personnelle du lieutenant 

dans 53 localités diff~rentes de la Couronne permet de ~atisfaue à ces obligations. au plus 

prês des sujets. Quelle part de son acttvtté l'mfant P1erre consacre-Hl cependant au règlement 

des affaires des localités visitées? Choisit-il ses lteux de halte _t leur durée en fonction de 

cette actualité quotidienne de gouvernement'! Dans quelle mesure l'attentiOn accordée par le 

lieutenant à ces affaires quot1d1enne~ et la mamère de le~ trntter dttlërent en fonction de la 

présence on de l'absence dans son entourage du personnel administranf de l'hôtel royal laissé 

à sa disposition '! 

L'examen détatllé des actes enreg1~très dans le regtstre Gratzanun de la lieutenance 

(AC~ C, reg. 1601), entre juin 1354 et août 1355. et dans le pnnctpal registre de documents 

100
"" il s'arrête entre tro.tS et du. jCUTS d.aDs trm~ < nttats ueronc. Barb~tro. H~a. Teruel • ctnq vdel : Munr~ 

Cet11em. Vilagrnssa. Montblanc. Gandia ~ et trots lodu . Almude•nr. Baguena. CnUosa F Saba.té i Curu1l 
montre que !es titres de lm:h;;. mao'> .. urtout de u/a et , mtar. tre .. t•ffinellement et aalou.'>ement pttrtés pat lèS 
villes œ.talane:s, ne correspondent pas tuUJOur5 a leur unpurtance demogr.Ipluque m a teur pouis ecor.omique 
mais reprês.enteru un staUt juriwque pius ou moms pnvilégie qm témmgne de leur œpacltè tnstitutionnelle et 
fiscale, de leur dynannsme econttmlque. t!e leur empnw '>UT le !t~mtmre. d'une "en1me btemetllaru:c de tn 
mcnarclue et d'une sttu..."tlon Ul'\orabie au murut.ipe au moment de la coru:es1>mn de œ titre. Il dèfmit la dla 
comme .. una pnblaciô concentrada, rompacta ! solida.m a m"ell fi~•c f l a m .. dl de reaccio f ! 1 a niven 
juddic [ ... ! runb un dmanu.,me .,,w.,t,le..:t,ntlmtt.: que tt>mpurt..~ u•l el~·,.. ..tl de'>I:'TI"VIup..unem dd'> ~atur'!< secumhn e 
te:tciari, endegadur d'una capttahtat sobre l'entom rural~ . le:;, t Wl<IH benèfis.:tent en plus !l.eion lm d'une "àmpüa. i 
molt elev·ada capru:itat d'wtogmem mu:mclpal rom l':nenç ven; un mherent sen111 h'lnorific del reconeixement 
ciutadà" • uu m~eau mteneur. !~.., f,h ln ~l.nt ..e!ttn lw de-. .. mdret .. amh reutnez~~;ernent re.;:! 1 !ill5 termes 
determmats. en general currespon:ents J.is d'un ~a.stdl termenat u una t:~uadra. t.' ,,funa p;moqma ouro sut~ 
petô e:n principi. sense un pes temttmi ">t.g:mficatlu" tF Saha:te 1 { uruli, El t•rrnt(•rt dt· !.1 Catalmrm mt?diet:a!. 
Pt."n.<t?J4.lP lÀ.' ropl.lll drt.ilflt•> tont.rt1d; .J: i[-:,1$!, th u ,/,u \ü:,.mü fiatt.t'l($!le, f!Jt.l~. p l ~~. 14~1 

lœs C'est la t:alSOn pour tuquelle !1 qt:.~Ue par eump!e berone apre. neut JOun.. cŒnmt' un l'a dtjà soubgné plus 
haut. 
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de type Commune scellés du sceau secret de l'mfant Pierre ( ADM. SC. Prades. L 14-194}t 

entre octobre 1354 et mm 1355. permet en partte d'évaluer le pOids des affaires locales. des 

affàires "régionales" - c'est-à-due du royaume ou temtOJre où JI restde lors de l'émission de 

l'acte - et des affaires des autres royaumes traitées par l'mfant Pterre. au cours de ses 

déplacements. Ces deux regtstres. malgré leur nature dsfférentc, présentent l'avantage de 

n•enregistrer que des documents émis deputs les lieux de réstdence effecttve du Heutenant1609
• 

Ils témoignent en outre d'autant mtetLx de son act1v1te quot1d1enne de gollvernement qu'ils 

contiennent respectivement une majonté d'actes procédant du droit de §..'Tâce souveraine et de 

la justice retenue du représentant du roi. Ils sont émts à la suite d'informations administratives 

transmises par des officters ro)aux ou sur requète ou petmons de leurs bénéfidaires. des 

parties ou de proches du lieutenant Ils ne comportent enfm qu'une part réduite de documents 

relatifs aux affaires de l'armée ou de l'expédttlon de Sardatgnert>~u. Une d.tflërenr:: majeure 

distingue néanmoins ces deux reg:tstres · le rcg1stre (irutlarom regroupe à lm seul la quasi

totalité de l'activité gracteuse du heutenant généra) de Prerre IV, tandis que le registre de 

documents scellés de son sceau secret ne compile qu'une petite partle des actes émts au nom 

du lieutenant en règlement d'affa1res JUdictatrL"'S ,lu d'appels de suJets reçus pnr l'infant 

Pierre161 1
• Les données issues de ce denner registre ne founussent donc qu'une vision partielte 

de son actil<ité j:udtcJaire' n':. 

ttm AUCl.tn des 447 et414 ru:tes qu'ds wntrennen1 n'~t emr!l d'un heu ou tl ne ~ troulie pa'> ù ta date d'émt5sion. 
1610 La œtme de la docmm:ntahon t.ontenu!:' J;m., 1..'e"\ re!_!l">tn"" ""t JeLJJ!iee dan:- la pn.~n!J~um di!'S • • .ourccs. t~l-2 
et Ul-B-1. Seuls 3.8 ° {) du regtstre 1 W i et 7.2 "o du l 14- N4 c\ln.:ernent de<. atf~ generales. rela:tili'es â 
fergllt1isation nnlitmre. au.x relattons a\ec te ma ou a1..11. atlillres etmngeres La ~'l<m d'ungm~ de l'affrure traitée 
ou des bénefiGatres de l'acte n'a p:1., pu êlte determmee pour h "o dr-. .u:!~"" du rep.,tre !f>Hl et 7 °o de t'eU.'\ du 
1.14-194. 
te.u Ln gronde maJOnlè de ces acte'> C'-1 enregx'itree da.TJs if"'> regl!>tre" de type ( ·um:nmnt·. qm pour la beutenüllCe 
contiennent ~'fllL .. emblablemrn! plu., dr l lil!l dtt~. um:enh 
let;: On n'etabbm donc tel aUl't.lm: cumpararnm eutre ln proveru:ru;e de" affa1res tra~tee dan'> le regtStre du SOtaU 

secret et ceUes dn teg15tre GTiJJtarom 



Tableau n° 24 : pro\lenance des affaires dans les actes du lieutenant enregistrés dans les 

registres Gratiarum 1601 et Sigilli secreti 1.14-194. 

Lieu d'origine de l'affaire ou des bénéficiaires 
Part de la documentation en 0,'à 

Reg.l601 reg. 1.14 194 
Affaires du litm où le lieutenant réside 19,5 10,6 
Affaires du royaume où le lieutenant céside1''n 44,7 62 
Affaires concernant d'autres royaumes que celuj 26 13 
où le lieutenant réside 
Affaires générales ou étrangères 3,8 7,2 

· Provenance non déterminée 6 7 

87 documents parmi les 44 7 du registre 1601 concernent des affaires de sujets ou 

d'officiers du lieu d'où l'acte du lieutenant est daté (soit 19,5 0,/ô des documents du registre 

Gratiarom ). Dans le cas des documents sc .:liés sous le sceau secret du lieutenant, ces affaires 

11locales" ne représentent que 10,6% des documents 1614
• 44.7% des documents du regiStre 

Gratiarum mais 62 % du Sigilli secreti corres.pondent en revanche à des affaires, officiers et 

sujets du territoire ou royaume où le lieutenant réside.lf'15
• Les décisions du lieutenant touchent 

enfin des affaires ou sujets originaires d'autres territoires ou royaumes pour 26 % des actes du 

registre 1601 et l3 ~odes cas du registre l.l4-194 1
t>

11
•• Les affaires gracieuses ou judiciaires 

locales n'occupent donc qu'une part mmoritaire, mais non négligeable. de l'activité 

gouvernementale du lieutenant dans ces deux registres1
,.

17
• Cette attention portée à l'actualité 

Iocule est d'ailleurs inférieure à celle accordée aux sujets et affaires originaires d'autres 

royaumes de la Couronn~ que celui où le lieutenant réside au moment de J'émission de t'acte. 

Au cours de son itinérance l'infant Pierre s'attarde en revanche majoritairement à résoudre des 

affaires "régionales" ou de l'ensemble pmitîque et juridique où il réside. La circulation du 

lieutenant à travers la Couronne d'Aragon lui permet donc de se rapprocher des sujelS et 

justiciables, et facilite leurs déplacements vers sa personne. L'activité de l'infant Pierre "en 

voyage" ne se réduit cependant pas à un gouvernement de proximité, qui n'occupe fmalement 

qu'une part minoritaire de sa production documentaire-. Il demeure accessible aux affaires de 

toute provenance, y compris aux affaires et sujets issus de localttés éloignées de sa résidence. 

1613 Sauflieu d'ém!ssmn de l'acte. 
tti1

4 Soit 44 des 414 document'i contenu3 par le reglSire ADM. SC. Prades. l. 14-194. 
!MS Soit respecti-.ement 199 des 441 actes du regtstre 1 bOl et 257 de., 414 actes du Ll4-1'14. 
1
"

16 Soit respectivement 116 des 447 actes tlu regJstrc 1601 et 54 des 414 actes du U4-194. 
tbf:r On verm dans le ch.apttre IX la place des différents types d'aflimes dan.'! l'actn ttè du conseil du lieutenant 
gènêral. 
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Un changement d'échelle permet d'affiner cette analyse. Au sein du registre rlu sceau 

secret du lieutenant nous avons différencié les actes consacrés au règlement d'affaires 

"régionales", selon leur provenance géographique et donc en fonction de la distance au 

lieutenant1618
• Nous avons donc distingué trois zones, illustrées par le schéma no 4: une 

première zone, immédiatement limitrophe du lieu de résidence de l'infant Pierre, s'étend dnns 

un rayon de moins de 30 kilomètres du lieu d'émission de ses actes; il s'agit donc d'affahes de 

localités accessibles par les pétitionnaires et les courriers en moins d'une journée 1 ~' 19 • Une 

seconde zone, plus éloignée, correspond aux affaires localisées dans un rayon de 30 à 60 

kilomètres de la résidence de l'infant Pierre. Une dernière zone correspond aux autres affaires 

régionales distantes de plus de 60 kilomètres du lieu où il s'est installé au moment de 

l'émission de l'acte. 

Schéma n° 4: aires de provenance des affaires "régionales" traitt.:es par le lieutenant général 

dans le registre Sigi/li secreti, ADM, SC, Prades 1.14-194 

• Lieu où l'acte est émis 

r----1 
L.._j 

D 

Affaire ou bénéfictmres tssus d'un heu situé dans un 
rayon <30 km du lieu d'émiSSIOn de J'acte 

Affmre ou bénéfictatres issœ. d'un heu sttué dans un 
rayon de 30 â 60 km du lieu d'énuss1on de l'acte 

AfTatre ou bénéfictatrt"'i tssus d'un heu sttué dans un 
rayon >60 km du lleu d'émission de l'acte 

JoHI Le choix de ce registre c'est impose car on y swt pas a pas l'lllnènure et l'actrvité personnelle du lieutenant. 
'
1119 On exclut de cette an<'Ù}Se les aflimes lol-alec; 
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Après analyse des 257 actes du registre Sigil/i secreti relatifs aux affaires "régionales'\ 

on constate que les sujets, quel que soit leur lieu de résidence au sein du territoire où royaume 

où le lieutenant se trouve. bénéfic1ent de son activité gouvernementale. 24,9 °/o des actes 

concernant des affaires "régionales" profitent aux sujets résidant à moins de 30 Km du lieu 

d'installation lieutenant1620
• A nouveau 24,9 '%intéressent une ZIJne distante de 30 à 60 Km du 

lieu où l'acte est émis, et 33,8% d'entre eux profitent à des sujets ou con·.:ernent des localités 

éloignées de plus de 60 Km de l'infant Pierre le jour de rédaction de l'acte 1621
• Le délai de 

traitement des pétitions et affaires soumises au lieutenant contribue en outre 

vraisemblablement à gonfler artificiellement la part des affaires "lointaines". On constate en 

effet que les documents émis au nom du lieutenant général de Pierre lV portent souvent sur 

des villes ou bourgs qu'il a récemment v1sités : trois des cinq actes de portée régionale 

produits lors de son passage à lgualada les 29 et 30 octobre 1354 eoncement le lieu de Piera 

où il a séjourné le 28. tandis que dans le quatrième, il règle un conflit touchant des habitants 

du lieu de Vallbona, situé à quelques kilomètres de Piera, sur la route d'Igualada 1622
• Sur 21 

actes de portée régionale rédigés à Vilagrassa entre le 5 et le 7 novembre 1354, il en consacre 

six aux affaires des habitants de Tàrrega sa voisine, qm l'a accueilli les 4 et 5 novembre et 

trois à ceux de Cervera son gite précédent (31 octobre au 4 novembre 1354 )1623
, Les sujets 

profitent donc plus de la proximité du lieutenant pour lui soumettre leur affaire et s'en 

remettre à sa justice, qu'une première lecture de la documentation le laisserait penser. La 

proximité physique et vraisemblablement l'échange oral entre le représentant du roi et les 

sujets demeurent mais le traitement administratif de leurs pétitions est loin d'être 

systématiquement local. L'exercice du pouvoir royal par le lieutenant général du roi d'Aragon 

passe alors très largement par l'écrit, c'est-à-dire par la correspondance administrative que 

Bernard Guenée et Annando Luis de Carvalho Homen à sa suite considèrent être le premier 

des moyens de l'État1624
. 

1620 Soit 64 actes sur 257. 
lC!ZI Soit respectivement 64 et 87 actes sur 257. On ·le parvient pas à lllcahser plu.'> precl5ément les affaires ou 
sujets bénéficiaires dans 16,3% des actes {soit 42 actes). souvent en rmson de l'étnt de conservation du registre. 
qui permet souvent O. peine de dLstmguer qu'tl s'agu bten d'affrures régionale!>. Les suJets réstdant dans les zones 
proches du lieu où le représentJlllt du rot s'mstalle provtsmrement accèdent donc maJ<Jnllurement O. sa JUStice car 
la somme des affaires locales et des alfarres régionales les plu.s proches ( < 30 km) correspond â 26 % des actes du 
re~tre Sigilli sem!ll {soit 1 OR des 414 acles du registre 1 
sw ADM. SC. Prades, L 14-194, L 56!2). 57. 60(2), 126(21-127 
lW Respectivement ADM, SC. Prades. l 14-194, f. SUOH~l, 1-13(21. 106121. 106{3}-107. 1 14(2). 122(2)-123; et 
AD M. SC, Pmdes. l. 14-194, f. H0t2). R 1 (2)-82. R2l2 1. 
1624 B. Guenée. L'Ocddt:Jlt mo; Xll"' et .ne sJedt·s. Le.1 Ètats. Pan~. t998 (6' cd.). p 197-198: A. L. Ca:rvalho 
Homem. "Prosopogrophte er htstorre de l'État La bureaucratie des rois p{lrtugais am. XIV" et XV" stècles: 
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Aucun exemple ne semble en outre indiquer que le choix de l'itinémire et d~s haltes du 

lieutenant général de Pierre IV réponde directement à la volonté de régler des affaires 

judiciaires locales précises ou de remédier à des troubles locaux de l'ordre public : ces 

actualités gouvernementales spécifiques ne justifieraient donc pas son arrêt dans un lieu plutôt 

qu'un autre. L'infant. on l'a vu. prévoit et anticipe cependant partiellement son itinéraire, prend 

souvent soin d'annoncer au.x officiers royaux et aux sujets son arrivée dans une bourgade et de 

les y convoquer, afin de régler. une fois sur place, les affaires "régionales" ou locales en 

cours1625
• Alors qu'il se trouve encore à Perpignan, à la fin du mois de juin 1354, il annonce 

par exemple à Pabbê de Ripoll son intention de procéder lui-même, lors de sa très prochaine 

venue à Gérone. au règlement d'une affaire opposant l'abbaye à de nombreux particuliers qui 

avaient voulu l'attaquer ; il convoque donc l'abbé en sa présence à Gérone, ainsi que le veguer 

et le bat/le de Vic. les officiers de Manresa. Berga et Camprodon, auparavant chargés de cette 

nffaire1626
• La mobihté contrainte des officiers royaux et des sujets convoqués en sa présence, 

ou désireux de lui soumettre directement leurs affaires lui épargne donc des séjours dans des 

localités éloignées de la route des assemblées et lui permet de ne pas s'installer uniquement 

dans les villes de résidence des officiers territoriaux. 

La capacité du lieutenant général à traiter les affaires soumises à son autorité varie 

enfm d'une part selon la présence ou non à ses côtés des officiers administratifs de l'hôtel 

royal laissés à sa disposition pour gouverner la Couronne et d'autre part selon le volume de 

documents qu'ils produisent aux différents stades de son itinérance. Or, différents éléments 

montrent que leurs hommes, dont on a évalué les effectifs précédemment, ne s'agrègent pas 

toujours à la suite princière et que ceux qui l'accompagnent adoptent parfois un rythme de 

déplacement différent. La dissociation spatiale des déplacements des cours royales et 

princières a été analysée par Armando Luis de Carvalho Homen et Henri Dubois qui montrent 

que les officiers des rois du Portugal et du comte Eudes IV de Bourgogne ne voyagent pas au 

même rythme ni ne s'arrêtent aux mêmes endroits que leur seigneur1621
• La documentation de 

recherches faites, recherches à faire", dans J. P. GeneL G. Lottes (éd.J. L'État moderne eJ le.v éliJes. }(JJf'-XV/ff 
siée/es. Apports eJlimites de la méthode pmmpographique Actes du colloque tntemational CNRS-Paris 1 (16-
l9oct. 1991). Paris, 1996. p. 29. 
1625 11 prévoit aussi matériellement son am\êe et prend som, Je 29 avnl 1355, alors qu'tl se trouve il Téruel. de 
demander aux jurats du lieu de Saman où il pense parvenu le vendredt l cr mai, de lui fournir ù son arrivée de 
"buenas 1rut11as e otro pescado de los nos que son cerca vuestm comarchaH (ACA, C. reg 1604, fol. 103v}. 
1616 Petpignan.. 23 juin 1354, ACA, C. reg. 1592, fol. 9v~2)-1 Or ; 26 JUm 1354. ACA, C. reg. 1592, fol. 10r(2). 
!&'1 A. L de C!lnlalho Homem. 0 des.onbargo régto ( 1 320-/4J3J. L1sbonne. 1990. H. Dubois montre que le duc 
Eudes IV de Bourgogne réside très souvent dans des .. mes dtstantes de plusteurs dtzatnes kilomètres de lieu de 
~tonnement de soo hôtel, lors de son grand voyage dans le sud du royaume de France entre mai et octobre 
1344 C'Un vo}-age princter au XIv• siede" .. p. 71-9.:!1 
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la lieutenance indique en premier lieu des décalages entre le moment où le lieutenant général 

et le gros des officiers administratif..'> arrivent dans un lieu, et celui où ils en partent: leur 

agenda est alors discordant. L'émission d'actes au nom du lieutenant dans les registres de la 

chancellerie royale à Saragosse couvre par exemple la période du 1 cr avril au 17 avril 

13551628 
; or, si ceux scellés du sceau secret de l'infant. indicateurs de ses moindres 

déplacements, témoignent bien de son arrivée dans la capttale aragonaise le lcr avril, ils nous 

informent aussi de son départ pour Alagém Je 13 1629
• Une partie des officiers administratifs de 

l~ôtel royal demeure donc plus longtemps que lui à Saragosse et continue à y travailler en son 

absence sous les ordres de grands officiers de l'hôtel, d'audîteurs et de conseillers, afin de 

terminer le traitement d'affaires engagées en sa présence ou la rédaction des actes demandés 

par le ttinfant avant son départ. De la même façon, ils sont encore actifs à Gandia jusqu'au 15 

septembre 1355 alors que l'infant Pierre se trouve déjà à Callosa d'en Sarrià depuis le 9. Des 

officiers de sa suite précèdent en revanche parfois l'infant dans un lieu : ils commencent à 

produire des actes à Valence dès le 3 mai alors que le représentant du roi est encore sur la 

route entre Jérica et Torres Torres. et n'entre dans la cité que le 7. Ces périodes de localisation 

distincte de la production montrent que la suite du lieutenant. comme celle des autres princes, 

se scinde parfois en deux et que J'infant ne conserve par-üevers lui qu'un groupe réduit 

d*offiders, généralement deux à quatre hommes de la chancellerie et quelques officiers 

domestiques. tandis que Je reste des officiers et conseillers poursuit son activité en son 

absence ou se déplace rapidement pour le précéder dans un lieu 16
.
10

. On suppose aussi- sans 

pouvoir le montrer - que ces derniers suivent parfois une route différente de celle du 

lieutenant, ne prennent pas le temps de régler des affaires ou d'installer la scrivania et de 

produire des actes dans certaines de ses haltes, pujsque 18 d'entre elles ne sont documentées 

que grâce am=. registres Sigilli secreti. Les registres de la chancellerie royale ne conservent pat 

exemple aucun document pro juit à Martorell. Piem. lgualada ou Els Pmts de Rei. c'est-à~dire 

après le départ de l'infant de Barcelone le 27 octobre 1354 et jusqu'à son arrivée à Cervera le 

tm Documents enregistrés dan.-. les regtstres de la lieutenance n~ 1594. 1597, 1598. 1600, 1601, 1602. 1604. 
1605. 1606 et 1401. 
11129 ADM, SC Prades,!. 14-194 et L 8-llB, doc f. 
1630 Le groupe réduit d'officier adnuntstrntlf l'accompagnant dans ces moments de partttion de sa suite est 
composé, selon les lieux du chancelier Rodrigo Diez. de son lieutenant Pere Terrè, du garde des sceaux Jacme de 
Besanta et des scribes Bemat de Suna. Bertran de Pinùs. Gonzal"o de Grous et Johan Pèrez de Atereu. 
F. Autrund explique que "toute la sutte du ro1 ne peut pas se trouH·r en même temps au même lieu" ("L'allée du 
roi dans les pays de Languedoc,..", p. ~9). H Dubms observe ausst que le duc Eudes IV de Bourgogne suit 
parfois un autre itinéraire que son hôtel ("comm•m" ou "t1gney"1. s'arrête ct restde sou"ent dans des villes 
distantes de plusieurs dizames kilomètres de heu de cantonnement de ce demter, lors de son grand voyage dans 
le sud du royaume de France entre mai et octobre 1344 f'Tn Hl} age pnncter au XI\'t stècle" .. J. 
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31. De la même façon, l'enregistrement s'arrête dans les registres de La chancellerie royale de 

la lieutenance entre le départ du lieutenant de Tàrrega le 5 novembre et ne reprend qu'avec des 

documentés datés du lieu de Sarral le 8 novembre. Les r~gistres ne sont pus non plus ouvelis 

en décembre à Poblet ou aux Borges Blanques. ni entre Barbastro et Saragosse, puis entre 

Valence et Gandia 1631
• Ces périodes de décalage de la production documentaire enregistrée 

dans les registres de la chancellerie royale et les registres du sceau secret du lieutenant 

correspondent aux arrêts de l'infant Pierre durant lesquels sa suite est la moins fournie (sept à 

dix hommes); ils pennettent de comprendre pourquoi elle semble parfms si réduite et ne 

produit alors que quelques documents en plusieurs jours. Ces rythmes divergents de l'infant et 

d'une partie de sa cour sont en partie justifiés par des considérations pratiques et matérielles, 

qui n'influencent cependant que secondain!ment l'itinéraire du lieutenant 

C. L'influence plus limitée des contingences matérielles et pratiques 

Les "jours chômés" des officiers administratifs de la suite du lieutenant (â l'exception 

des hommes qui rédigent ses actes scellés du sceau secret) correspondent à des périodes où 

l'infant enchaîne les étapes et ne fait que de brèves haltes. généralement de moins de deux 

jours. Il semble que ces étapes successives ne favorisent pas le travail de la scrivania, ne lui 

laissent guère le temps de s'installer dans un lieu adéquat, suffisamment sûr et protégé pour 

ouvrir ses coffres, sortir parchemins, papier. cire, encre, et se mettre à produire des 

documents. d'autant que nombre de ces baltes ne durent sûrement que le temps d'un repas ou 

du repos du lieutenant1632
• U est possible aussi que la cour se déplace plus lentement que 

t•infant et' .e pruvienne qu'après lui dans les lieux de halte, bien qu'on n'ait aucune infonnation 

sur le morle de déplacement du lieutenant général (à cheval plutôt qu'à dos de mule ?) : les 

llibres de oficis de Pierre IV antérieurs à la lieutenance montrent combien la suite du roi 

voyage lourdement chargée sous la responsabilité du sohratzembler. qui contrôle les 

harnachements. loue les mules~ organise leurs déplacements. Les hommes du roi avancent 

alors accompagnés d'un train de mules portant les tentes. le mobilier de la chambre royale, de 

lourds coffres contenant les affaires du roi ainsi que des officiers et officines et les ustensiles 

nécessaires à la vie quotidienne de la suite 1 ~>n. On considère donc que la plus grande part de 

tlllt C'est aussi le cas ponctuellement à Omnollers. Munzim et lu Puebla de Çulema. 
l.l!ll On suppose en effet que l'l.UTêt successif de l'infant Pierre le même JOUr dans différents lieu:IC \'Oi!.ins de 
quelques kilomètre sur une même route et entre deux etapes plus lorgues correspond a des haltes bre\-eS afin de 
se restaurer ou de se reposer. 
t6ll AC A. RP, MR. 857, 858 et notamment AC A, MR. n"' 9X9, fol. 52r-52\ 
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l'entourage itinérant du lieutenant, dont la composition a précédemment été étudiée, le suit, 

mais "à son propre rythme", pour rependre l'expression de Rita Costa Gomes 1634
• C'est 

pourquoi depuis Térud, le 27 avrille lieutenant informe le conseil royal de Barcelone à qui il 

doit envoyer des pouvoirs que açi no·n sien encarm les açemhles qui porten la scrivania1635
• 

Pour une mison de coût d'installation du cantonnement, et de location des hébergements, la 

suite du prince doit aussi sûrement éviter de multiplier les arrêts 111311
• 

Le lieutenant a au contraire tout intérêt à s'arrêter le plus souvent possible, afm de se 

faire voir d'un maximum de sujets, de leur dispenser sa justice et son bon gouvernement, mais 

aussi car la visite de nombreux lieux nourrit ses finances. Rita Costa Gomes souligne combien 

dans les royaumes de la Péninsule ibérique de la fin du Moyen Âge, dont l'économie est 

fortement monétarisée, la nécessité de consommer les dons et redevances en nature fournis 

par la population ne justifie pas l'itinérance des souverains. guidée par des considérations 

avant tout politiques1631
. Elle montre cependant qu'ils trouvent un profit financier quotidien à 

s'arrêter dans un maximum d'endroits. pour réclamer un droit de gîte monétarisé et financer 

une partie de leurs besoins 1638
. On constate de la même façon que les voyages en sauts de 

puce du lieutenant général df' Pierre IV, sur la route des assemblées et entre ses long séjours, 

lui permettent. comme le roi, de multiplier les perceptions du droit de cena, auquel il peut 

prétendre, d'après ses provisions de pouvoir, comme on l'a souligné dans le chapitre IV1639
• A 

chaque balte, qu'elle soit de très courte durée ou que l'infant Pierre s'installe pour une ou 

plusieurs nuits, la bourgade. la ville ou la cité qui l'accueille doit luj verser une somme 

d•argent destinée à financer sa subsistance et son logement pendant plusieurs jours1640
• Le 

choix de son itinéraire, pendant ses phases de circulation, doit alors être d'autant plus attentif 

que les localités ne peuvent être assujetties qu'à un droit de cena de presimcia annuel et que 

les localités qui ne l'accueillent pas. dotvent verser un droit de cena de absència. Les études 

montrent en outre que le roi - et donc vraisemblablement son lieutenant - profite aussi d'un 

lt\34 "The most numerous and larger part of the entourage wbtch wou!d follow at it~:J own pace. tn tbe steps of the 
monarch", R. Costa Gomes, The Makmg ota Court Srn:œn· .. , p. 297. 
liilS "Les bêtes de somme qui portent la scrn:aflia ne sont pas encore hi". Téruel. 27 avril 13!\5, ACA. C, 
f:J· 1606, fol. 148r-I48v. 
1 On ne sait comment elle se loge. !>i elle loue ou pmfite de logements foumt!> par les SUJf'ts eUou mstalle son 
campement â proximité des bourgs. 
tm Elle discute longuement l'idée de dépendance alunentatre des sou\erams y compns du Haut Moyen Âge et 
l'idée d'"éeonmme de nature" : R. Costa Gomes, nre Mukmy, tJf a c 'ourt Sodetv . p 291-2Q4 
tfi:JA R. Costa Gomes. op. dt., p. 294-296. 
1639 On a &.oqué cette source de revenus pour le heutenant general et les modahtès de perception de la t·ena dans 
le chapitre IV, lll-A. R. Costa Gome5. dét.Tlt prt!cl!>èment les équt .. alents casttllam> et ponugms du drott de cena. 
lesjantares et colheitas ( 17;e Malang ota Court S.odert , p. 295-296) 
f.640 A ce sujet. vorr les références bthhogmphtques c1tèes dans le chapttre IV. Hl-A 
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droit de convit. imposition consistant, pour les autorités locales de certaines cités exemptées 

de droit de cena, à financer le banquet "offert" par le souverain lors de grandes tètes : il n'est 

pas alors étonnant que l'infant préfère passer Noël à Lérida avant de reprendre la route, ou 

qu'il se trouve justement à Saragosse pour Pâques, le 5 avril 1355 1641
• 

n est enfin probable que l'infant Pierre choisisse une partie de ses étapes en fonction 

des possibilités de logement qui lui sont offertes 1
M

2
• Sur ce point, la documentation est assez 

silencieuse, n'évoquant d'ail1eurs aucun aposemador ou posader du lieutenant. officier palatin 

sous la responsabilité duquel sont choisis et préparés les palais ou demeures qui accueillent 

les repas et le sommeil du prince et de ses hommes en voyage1643
• Au cours de ses 

déplacements, le lieu de résidence de l'infant Pierre n'est généralement pas précisé par les 

sources, sauf lorsqu'il s'installe dans des abbayes ou certains palais royaux. n séjoume ainsi 

dans des monastères. séjour habituels des souverains aragonais, qu'il visite lui-même 

régulièrement avant et après sa lieutenance, comme les monastères Sainte-Marie de Roses, où 

il réside avant le départ du roi, et le monastère de Sant-Cugat del Vallès, où il fait étape le 1er 

octobre 1354. 11 s'arrête les 16 et 17 décembre au t1IOnastère de Poblet, panthéon royal où son 

épouse est d'ailleurs enterrée et enfin au monastère Sainte-Marie de Valldigna le 30 août 

1355, après son départ de Valence 1644
. Les sources montrent aussi que le lieutenant général 

prend ses quartiers dans le Palau Reial Major de Barcelûne, où ont lieu de grands moments de 

sa lieutenance1645
• dans la Suda de Lérida16411 et dans le Real de Valence 1647

; elles ne disent en 

11141 L'infant écrit ainsi au vice-chancelier qu'il compte amver à Lérida "in festivttatibus natalis domini inibi 
remanere et post festum epiphanie domini a dicta civitale recedert. et continuare iter nostrum versus partes 
Aragonum" (Tarragone, Il décembre 1354. A CA. C. reg. 1603, foL 161 r} ; à son despemer il écrit : "Nos ha 
convengut enl.r'M en Çaragoça per tenir la festa de Paschua" (Saragosse, 6 avril 1355. ADM. SC. Prades, 
1. 13-191. f. 54(2}-55). Selon les Ordinacions de Pierre IV.le droit de convit peut être perçu en général pour les 
fêtes de Noël. Pâques et Pentecôte. lllOSI que plus !ipéctfiquement la 'iUint Jean (évangéliste) si le roi est à 
Valence. la samt Pierre (apôtre) s'il esl ù Lérida. la saint Anne a MaJorque. l'Assomption à Barcelone. 
J'Exaltation de la Sainte Croix à Perpignan et la samt Martin à Saragosse (CoDofn. t. V. p. 167~168). 
164

: R. Costa Gomez. The Making of a CourJ Society .... p 310-338 examine en détail les résidences royales 
portugaises très bten documentees et note la variété des beux d'hébergement des souverams, dont elle analyse 
ensuite la composition, l'extension. la localisatton et établtt une t.)lpologie. 
tMJ Les fonctions de l'aposentadar. qUI est une sorte de maréchal de logis. 'iOn! Mfimes dans les Ordinm:ions de 
Pierre lV. CoDoln. t. V, p. 101. 
UM Leur mention apparaît génémlement dans l'eschatocole des at:tes du lieutenant et les séjours royaux dans ces 
lieux sont mentiOnnés dans les 1tmérrures royaux citès auparavant 
1645 L•înfant accepte la proferta de 50 000 lb offerte par les repr6:.:ntants du bra5 royal catalan. ''tn aula palrtcii 
re,gii Barchinone".le 17 août 1354. ACA. C reg. 1606. fol.69v(2)-7lr. puis le 23 août reg. 1606. fol.83v(2)~ 
86r). L'introduction d'un procés verbal du parlement tenu en l'absence du lieutenant par le conseil royal de 
Barcelone en JUillet 1355 donne la h:.ie des sujets ras.semblès pour l'occasmn dans la chapelle du palais royal 
(Barcelone. 13 juillet 1354 ACA. CR Pere lll. caixa 44. n' 54721 Sur J'è"olutwn archnecturale de ce palais et sn 
f.lace dans la cité. vorr A. t-.1. Adroer t Tasts. El Ptlfmt Relalli.!aJor de Buree/onu. Barcelone. 197fi. 

tM> Le parlement lui remet les capiwl.s del Danatw "m tula castn regll" (Lénda, 11 mars 1355. ACA. C. 
reg.. 1606. foL J 30v-138r). 
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revanche nen du séjour de l'infant Pierre dans le modeste logis royal de Montblanc par 

exemple, ni dans PAljaferia de Saragosse et les palais royaux de Perpignan, Tarragone, 

Huesca, où on suppose pourtant qu'il loge en tant que représentant de la majesté royale et dans 

un souci de plus grande commodité164x. A défaut d'étude de la place des palais et résidences 

des rois d'Aragon dans la pratique gouvernementale. de la "topographie" de leur pouvoir, de la 

perception et de la domination de l'espace de la Couronne depuis ces résidences, on ne peut 

cependant comparer ces choix de 11 logement11 du lieutenant avec ceux traditionnels du roi son 

neveu1649
• Ces longs séjours lui évitent en outre d'être sans cesse sur les routes aux saisons les 

plus défavorables, puisqu'il est sédentaire pendant l'hiver à Lérida, et demeure la plus grande 

partie de l'été â Valence. 

On ne saurait enfin dire si à l'instar des $0UVerains aragonais de Naples du xve siècle, 

dont 11itinérance est rythmée par les chasses selon Francesco Senatore. l'infant Pierre d'Aragon 

profite de ses déplacements et de son passage dans différentes régions de la Couronne en 

1354-1355 pour chasser et se livrer fréquemment à cette activité très prisée et fondamentale 

de la culture des princes et de la noblesse européens1
h

50
• 

Représentant du monarque. Je lieutenant général de Pierre IV porte par son itinérance 

l'image vivante de la royauté à travers et au cœur des territoires et royaumes et contribue ainsi 

à rapprocher le pouvoir royal des sujets. en réduisant la distance entre eux et le gouvernement 

central de la Couronne d'Aragon. dont il est la tête. A la suite de Rita Costa Gomes. il nous 

semble. à l'issue de cette étude, pouvoir affirmer que la circulation du représentant du 

souverain et des officiers administratifs centraux de sa suite, rend possible le projet 

d'affirmation de !>On autorité et est nécessaire à l'exercice de ses fonctions royales 

1647 Prévoyant son arrivée à Valence. l'infant Pien~ demande â ce que sa future belle-fille, Violant d'Arenos, 
future épouse de son fils Alphonse soit installée dans lu ctté de Valence "en aquell alberch mellor qui sia pus 
prop del Real per que sia a n6s sa vis1tacu) pus avment" 1 (Saragosse. 7 avril 1355. ADM. SC. Prades. L 13-191~ 
L. 61-62). 
111411 Sur les principaux palais et châteaux royaux vmr l'ouvrage magntfiquement tllustré de F. Espaiiol, Els 
escl!naris Je/ rei. Art i manarquia a/a Corona d'Arago. Barcelone. 2001 (dont la première partie: "El Palau: un 
marc peral fast rein l". p. S-1 04 ). 
1649 Sur l'importance et l'intérêt de l'étude de la rèstdence des princes. \OU le btlan de l'apport majeur de 
lfhistoriographie allemande et les a\ancées récentes de l'htstoriogmphte françmse dans la partie "Pala1s royaux_. 
cours, résidence" (articles de Th. Zotz. W. PanlV!cmi, A. Renoml et J.-M. Moeghn) dans J.-C. Schmitt. 
O. Gerhard Oe·de. Le~ Jendann?.~ m melle~ Je /'lustmre du Mon:n Age en France t't en Allemagne. Paris. 2003. 
ft· 307-362. 
Mo On n'en a tromê aucune mention dans les sources. f; Senatore. "L'ttlnérance degh Aragonesî d.i Napoli" ...• 

p. 298-305. Sur la place de la chasse dans la culture amtocrattq.te médu~vale, '\OU W. Para'\tcuu.. Die Ritterlicll
hôjisclJe Kultur des Mittelaltt·rs.. Mumch. 1999 et A Paravtctnt Baghani. B. Van den Abeele {éd.), La ,·hasse au 
Moyen Age Socié!è. trailé.5. symbolt·.~. Florence. 2000 
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déléguées1651 
: lt traitement quotidien des affaires des sujets, à chacune de ses étapes, justifie 

sa nomination comme remplaçant de Pierre IV et satisfait sa raison d'être. Cette circulation 

princière, finalement assez traditionnelle et semblable dans sa forme, à celle des autres 

souverains d'Aragon, lui permet en outre comme eux de financer en partie son train quotidien. 

Elle est cependant d'autant plus particulière, intense et indispendable que le contexte politique 

et militaire de la nomination de l'infant Pierre renforce le besoin de contact du pouvoir royal 

avec les sujets. Le "nomadisme" du lieutenant est une réponse dynamique aux plus lourds 

enjeux de la lieutenance : la négociation de l'adhésion et du soutien - financier surtout - des 

sujets à la politique royale. Pour cette raison puis afin de veiller aux menaces miHtaires 

croissantes sur les frontières castlllanes du royaume de Valence, à la fin de la lieutenance, sa 

mobilité est largement tempérée par de longues phases de sédentarité. C'est pourquoi on 

consacrera le chapitre suivant à l'étude de la place du lieutenant général lors des temps 

d'exposition particulière aux objections ou exigences des sujets et du roi que sont les 

assemblées réprésentat1ves. 

1651 R. Costa Gomes. The Jfakmg of a Cc>urt Socterr .• p. 356 
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Chapitre VHI : réunir les sujets pour solliciter leur aide 

La lieutenance générale de J'infant Pierre est un temps de solhcitntion permanente de 

l'aide financière des sujets : en 15 mois et 20 jours, le représentant de Pierr~ IV multiplie les 

expédients et convoque quatre parlements des représentants des habitants des localités de 

juridiction royale (bras royal) (deu.x en Catalogne et un dans chacun des royaumes d'Aragon 

et de Valence), tandis qu'il demande aux archevêques de Tarragone et de Saragosse de réunir 

en concile les prélats de leur province (respectivement deux et une fois) et à .l'évêque d'Elne 

de convoquer en synode les ecclésiastiques de son diocèse. A défaut d'assemblées constituées 

ou en raison de leur échec, l'infant mult1plie aussi les convocations et négociations 

individuelles avec les villes des royaumes d'Aragon et peut-ètre de Valence et leur clergé. 

Cette intense activité détermine en grande partie. on l'a vu, les déplacements du lieutenant 

général dans la Couronne d'Aragon et rythme son agenda. Elle a pour principal objectif 

d'obtenir les subsides nécessaires au financement de la politique militaire du souverain. 

L'historioy.raphie catalane s'est longuement intéressée au volet financier de la politique 

militaire de Pierre fV et de ses ambitions méditerranéennes dans les années 50 du XIVC siècle. 

L'origine des ressources financières fournies à la monarchie, lel> modalités de perception, 

comme le montant des aides offertes par les Catalans, principalement les citadins, et le rôle de 

cette politique et des demandes royales dans la naissance d'une fiscalité d'État sont donc assez 

bien connus1652
• Dans ce contexte, la naissance de la diputaciu dei general de Catalogne, 

1652 Sur les formes, modalités el conséquences de cette fiscalité royale voir M. Sanchez Martinez (dir.), 
Fiscalidad real y finartzas urbanas en la Cataluna medieval. Barcelone, 1999 et la compilation de 14 de ses 
articles â ce sujet dans Pagar al r~· L'n la Corona de Aragôn durante el siglo XJJ: Barcelone, 2003. Voir aussi 
P.Orti Gost (dir.). Renda ijismittat en una ciutat medieml · B,lrcelcma (segles Xll-XIVJ. Batcelone. 2001 ~la 
synthèse de l'évolution de cette fiscalité est dressée dans M Sânchez Martinet, "La evolucion de la fiscalidad 
regia en los paises de la Corona de Aragon (c.1280-1356l". Europa en los umbrales Je la cri'>is (1150-1350). 
XXl senmna de Historia Medieval de Estella (1994), Pampelune. 1995, p. 393-428 et du même auteur: El 
naixement de la frscalitat d'Estal a Catalun:ra (segles X/1-XJVJ. Gérone-V tc. 1995. Sur la participation du bras 
royal : M. Sâncbez Martfnez, "Corts, parlaments y fiscalldad real en Cataluna · las prufertes para las guerras 
mediterrâneas (1350-1356)", XV CHCA. t.l, -.ol4. p. 253-272; P. Verdès i Pujuan.. "Els (..'11pitols de l'ajuda 
atorgada perla vila de Cervem al rei Pere el Ceremonies l'any 1351 ", MtsceNànta Ct•n·erina, 10 ( 1996). p. 249-
262 et "Ln consolidacio del sistema fiscal i financer munJc!pal a mttJan s. XIV . el cas de Cervern". dans 
M. Sanchez f\1artine-L (èd.), Fiscalidad real y jlmznzus urbanus ... , p. lKS-211. Le texte des offres flutes au mi par 
les assemblées catalanes est publté par M. Sanchez Martinez. P Orti Gost. Com, Parlamentv i Fiscalitat a 
Catalunya. els capirols del Dnnatm r 1188-/ 384), Barcelone, 1997. Sur ln parttc1pation de la noblesse catnJnne: 
P. Bertran i Roigé. "La noblesa catalana y la guerra de rerdeila. La expedtctùn de 1354", Htdalguia, 271 ( 1998). 
p. 737-754. Sur la participation de l'Éghse: P. Bertran i Roigé, ''Notes sobre els subsidis de i'Església catalana 
pera la guerr.1 de Sardenya (! 354 )". AEM. 29 ( 1999). p. 111-139. M Sànchez Martinez. "F!scalidad pontificia y 
fmanzas reales en Cataluîina a mediados del siglo XIV : las decirnrt!. de 1349, 1351 y 1354", Estudis 
costellammcs. 6 (1994-1995). p. 1217-1296 (réed. dans Pagar ul rer . . p. 143-170) Sur le volet majorquin de 
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organe de représentation permanente des assemblées et de gestion de leurs dons a aussi été 

étudiée 1653. Le financement au milieu du XIVe siècle de la politique sarde de Pierre IV par les 

autres royaumes de la Couronne a en revanche bénéficié de moins d'attention 1654. 

De la même façon, l'intérêt accordé aux assemblées représentatives des sujets, lieux de 

la plupart des concessions financières extraordinaires, est inégale. Les corts et parlements 

réunis dans la Couronne d'Aragon ont surtout été étudiés d'un point de vue juridico

institutionnel1655. D'autres études, consacrées aux enjetLx et conséquences politiques de leur 

réunion ont aussi analysé les rapports du roi Pierre IV avec ces organismes représeutatifs en 

cette aide: A. Santamaria, "Mallorca en el siglo XIV", dans J. Mascarô Pasarius (coord.), Historia de Ma/lorca, 
vot. 2. Palma de Majorque, 1975, p. 243 ; G. Ensenyat Pujol, "Notic1es entorn a la participaciô mallorquina en 
les campanyes sardes (1347-1357)", XIV CHCA. t. Il. vol. 1. p. 417-426; P. Catetmt Benàsser, La trentena 
f!Sli,arrifadora. Guerra iflscalitat. El regne de Mallvrca (1330-1357), Palma de MaJorque, 2000, p. 81-103. 
16 1 A. de la Torre y del Cerro, "Los origenes de la 'Deputaciù del General de Cutalunya", Discurso leido en/a 
Real Academia de Buenos Letras de Barcelona, en su solenme recepciôn plib/ica ( /8 mw 1913), BRABL-Bcn. 
Barcelona, 1923, p. 27-52; M. T. Ferrer i Mallol, "Els primers diputats de la Generalitat de Catalunya (1359-
1412)", dans ;.\fisceJ./ania d'lwmenarge a Mtquel Cotir Alentorn, Barcelona, 1984, p. 221-269; du même auteur 
lrQrigen i evoluciô de la Diputacio del general de Catalunyu", duns Les corts a Cutu/unya. Actes del Congrés 
d'histôrfa institucionul (28-30 avril l98H). Barcelona. li.J91. p 152-159. et "La gènesi de la Generalitat de 
Cntnlunya : de la cort de Cervera a Ferran II. 1359-1518". dans J. M. Solé 1 Saba té ( dir.), Historia de la 
Generalitat de Catalzmya i dels st>tts pn:sident.'i. voL 1, Barcelona, 2003, p. 21-104; A. Estrada i Rius, Els 
or/gens de la Genera/ital de Catulunyu fla Deputaciô dd venera/ dr! Catalwryu de/.1; pret'edelllJ a la reforma 
del/413), thèse de doctorat soutenue à Barcelone (Umversitat Pompeu Fabra. 2001) sous la direction de T. de 
Montagut i Estragués. 
His.t La contribution des autres royaumes de la Couronne a cette pohuque royale a été analysee de façon plus 
dispersée et partielle. Sur l'Aragon, voir: G. Melom. "Presenm th Samgossa nella spedizione di Pietro IV il 
Cerlmonioso in Sardegna (1354-1355}" X CHC4. vol. 5, p. 449-45!1 et .\fecJioevo Saggi e ras.;egne, 2 (1976), 
p. 65-76; C Orciistegui Gros, "Contnhuctôn economJca de lo'> arc1goneses a las empresas de Cerdeùa (siglo 
XlV)", XIV CHCA, vol. 3, p. 659-666 et E. Sarasa Sanchez, "Repercus10nes politlco-sociales en el reino de 
Aragôn de ln intervencién de la Corona en Cerdefia" (siglo XIV)", XIV CHCA. vol. 3. p. 723-729. La 
participation du royaume de Valence n'a guére été etudièe outre quelques éléments fournis par M. R. Muiioz 
Pomer* M. Gallent Marco, "Alzira y la campana de Pedro 4 en Cerdefta". Quadems de Suec:a, 3 (1982), p. 71~80 
et A. Rubio Vda, M. Rodrigo Lizondo, Antmpommia mlenciana del segle XIV Nomines de la ciutal de 
València (/368-69 i 1373), Valence-Barcelone. 1995. p. 15-21. Je remercie M. Sanchez Martinez de m'avoir 
indiqué et founti cette dernière publicatiOn quj li\Te quelques éléments sur la participation financière de la cité de 
Valence â f'expèdition royale en Sardmgne. 
1655 La bibliogrdphie étant très abondante, on se réfèrera de façon générale à J. Lalmde, La Corona de Aragôn. 
Certes y par/ementos, Barcelm1e-Sarngosse, 1988 ; sur les assemblées aragonaises, voir E. Sarastt Sânchez. Las 
Cortes de Arogôn en la Edad Media. Saragosse, 1979 et du rnême auteur. "Las cortes de Aragon en la edad 
medi-a. Esta do de la cuesti6n y planterumento geneml". dans Les wrts a Catalmrya Actes del Congrès d'historia 
institucional (28-30 avrill98S}, Bar.:elone, 1991, p. 296-303 ; sur les assemblées valenciennes voir M. Danvila y 
CoUado, "lnvestigaciones histonco-crittCa'l acen:a de la., Cortes } Parlamenlos del antiguo Reino de Valencin''. 
Memarlas de la Real Academia de la Hmorw, t. XIV, Madnd. 1909, p. 201-:n6. M. R. Muiio.z Pomer. 
M. J. Carbonell Boria, "Las cortes valencianas medievales aproximaciôn a la historiogmfia y fuentes para su 
estudio". dans Les ('Orts (.1 Catalum'Q ...• p . .271-281 ; s Romeu Alfam. Lt''O Com•s 1 àft·nt'lUIU'S, Valence, 1985 i 
L.. Sim6 Santonja. Les corts mlenoanes. 1240-1645, Valence. 1997, !.ur les assemblèes catalanes voir les 
différentes contributions du recueH Les cort.ç a Catallmva . . , dont notamment O. Oleart 1 Piquet, "Organïzaciô i 
atribucions de la Cart General". .. p 15-24 ; 'oir ausst la synthèse de S. Sole 1 Cot, "La f'ort General a 
Catalunya. sintesi de la instituciô. ProJeCctô postenor a la seH C"-tlnctù", dans Josep Serrano Daum {coord.), El 
territori e IPs se1-·es imtitucion.o; hütoriqrœs. Actes de les Jomades d'estudt commemoratives del 650e an.iversuri 
de la incorporacio defimtivn del marge dret del nu Ebre a Catalun:ya (Asco, 1997). Ban:elone, 1999, voL l, 
p. 117-183. L'organe de nègoctatlon des substdes maJorqums a etè etudJé par R. Ptna Homs. El vra11 i General 
Omseil, asemb/ea del remo de ,\dallon a. Palma de Majorque. 1977 
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terme d'affaiblissement de la royauté arngonaise - malgré les efforts contraires du souverain

et de renforcement du poids politique des franges les plus favorisées de la population 

(notamment urbnines)1656
• La chronologie de ces assemblées est cependant encore incomplète, 

d'autant que les recensements omettent souvent les parlements (notamment valenciens et 

aragonais) et que leurs proce:ws. c'est-à-dire la documentation produite en vue et lors de leur 

réunion, restent en partie inédits 1
t.

57
• La réunion de conciles à l'instigation du prince, en vue de 

l'obtention de subsides ou les négociations bipartites lntre le souverain et les représentants des 

viUes ou de certaines élites nobiliaires ou religieuses n'a, à notre connaissance, pas été étudiée 

dans la Couronne d'Aragon pour le règne de Pierre IV 1 (1 5 ~. 

Il ne s'agit cependant pas ici de rédéfinir le fonctionnement de ces réunions, ni leur 

part dans la politique fiscale de la monarchie aragonaise, ni même d'évaluer ln part respective 

1656 Voir par exemple L. Gonzâlez Anton, "La Cl1rona de Aragon. Regimen polittco y Cortes. Entre el mito y la 
revision historiognific-d", AHDE. 47 (1986), p. 1017-1042; du même auteur. "Sobre poder y sociedud ... ", .-\'V 
CHCA, tl, vol. 1, p. 302-310; J L. Martin. "La ucttvtdad de las Cortes catulamlli en el siglo XIV", dans Les 
corts a Cata/unya ... , p. 146-151 ; du même auteur "Les corts catalanes del 1358", Estudis d'historia medieval, 
Barcelone, 1971, p. 69-86. et "Las Cortes catalanas en la guerrn castelluno-arngonesa (1356-1365)", VJJl CHCA, 
t. U, voL 2, p. 79-90 ; A. Udinu t Abellô, "Pere el Ceremonios 1 les ctututs catalanes a tnnés dels Parlaments", 
dans Les cort.'i a Catalunya ... , p. 217-221, du même auteur "Les corts medtcvals, un hmit al poder del rei 
d'Arago?", .Xt! CHCA, t. 1. vol. 2, p. 415-429 et "Rarce!ona i les corts catalanes en el segle XIV". El munie/pi de 
Barce/ona i els combat.~ pel gonn1 de la ciutal. Barcelone. 1997. p. 19-28 . L. Vones. "Les Cortes" ct la 
centralisation de la fiscalité royale dans les couronnes de Castille et d'Aragon au Bas Moyen Âge. quelques 
tignes générales", dans A. Rucquoi Ccoord. ). Genèse màliémlt• tle l'Espagne modet'fll Du n•/it.\ à la rL~·olre: les 
resistances, Nice, 1991, p. 51-74. 
1651 Voir la principale compilation : Cortes de los antiguoo; reilws de Amgôn y de Va/enna y Principado de 
Catalwia, Madrid, 1896-1927; P. Bofarull, Proœ.ms de las antigua.s Cortes .1' Parlamentm de Cataluiia, Aragôn 
y Jt"alenda, dans CoDoln, t. VJH, Barcelone, 1851 ; R. Albert, J. Gusstot. Parlamems a les Corts catalanes, 
Barcelone. 1928 ; J. M. Pons Guri, Actas de las Corte$ generales de Aragon de 1362-63, dans CoDoln. l 4 
Barcelone-Madrid, 1982; 1. J. Baiges i Jardi. A. Rubit'l i Rodon. E. Varela 1 Rodriguez.. Cort general de Montsô. 
1382-1384, Barcelone, 1992 ; voir aussi M. Sànchez Martînez, P Orti Gost, Corts. Parlamem.s i Fiscalitat a 
Ottalw1Ja .· els cnpitols del Donatiu ; Pour les recen.sements, voir Catâlogo de la Co/eccion de Cortes de los 
Antiguos Reinos de Espaiia por la Real Academia de Hutoria. Madrid. 1855, les études citées plus haut et les 
~ompléments apportés par S. Romeu Alfaro, "Calâlogo de Cortes Valencianas husta 141 0". AHDE, 40 (1970), 
p.S81-607; E. Sa.rnsa Sàne:hez, A. Sesmu Mufloz. Cortes del reino de Aragon fi357-J45}). E:"dractos y 
fragmentas de proc:csos desaparecidos. Valence. 1976 , et R Conde, A Hemandez, S. Rwra. M. Rovim. "Fonts 
pes; l'estudi de les corts i els Parlrunents de Catalunya. Cataleg des processos de Corts 1 Parlaments", dans Les 
corts a Catalunya ... , p. 26-61; M. R. Mufioz Pomer. M. J. Carbonell Boria.. "Las cortes valencianas medievales 
aprox.imadôn a la hJstoriogmfia y fuentes para su esrudw" 
lbS3 O. Engels, "Los reyes Jaune 11 y Alfonso IV de Aragon y los concihos provmcmles de Tarmgona". Vlll 
CHCA. t. Il, vol. 2. p. 253-26.2 montre comment les souvemins am gonais du 1"' tiers du XIVe siècle parviennent 
à obtenir la rèumon de véritables conciles pnmnctam spèl'tfiquemenl destmes à obtenir l'aide des 
ecclêsiastiques; J. Vmcke. Staat und Ktrdw m K.atulcmlt'n und Aragon wiihnmJ des Spiirmiltelalters. vol. l. 
Milnster, 1931. étudie précisément les multiples tonnes de contributions finnnctéres et fiscales du clergé â la 
politique des sout<erarns arngtma1sjusqu'à Afpbonse IV etl'eHllutwn des rapports Fghse-Étal qu'elles tmpliquent 
(notamment IL "Die Abgaben des Klerus an den Staat", p 87-253) Nou.o; n'avons pu con.o;ulter lest. XX et X:Xl 
de l'ceuvre de J. ViJlanuet<a, Viage luerario a /œ; Jgle.Ha.~ de Espafw. Madrid, tM03-IH52. consacré ù la province 
de Tarragone. J. Baucells i Retg consacre un court c:hapllre de sa thêse aut L"tmc:tles pnnthC:Jaux des années 
1200..1344: Vivir en la Edad Atedia · Barrelona y su enwrno en /en nglos ;l(JJJ-Xlf' U10fl-J344J. [première 
partie. Il. chap. V :"los conctltos provmctales tBreve esbnw de la malena)". Barcelone. 2004, p. 369-3H2}. 
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des différents contributeurs ou le montant de leurs versements, mais de réfléchir au poids des 

temps majeurs que sont les différentes assemblées de sujets, dans l'économie temporelle~ 

politique et symbolique de la lieutenance générale de l'infant Pierre d'Aragon 1659
. La place du 

représentant du roi dans ce processus de sollicitation. de dialogue et de coninct particulier 

avec les sujets sera donc au coeur de cette étude. Dans quelle mesure le lieutenant de Pierre le 

Cérémonieux est-il habilité à demander l'aide financière de la représentation des sujets? Son 

statut de représentant du roi le place-t-il dans une position différente de celle du souveraint 

par rapport aux assemblées ? En quoi leur réunion par le lieutenant et leurs résultats 

témoignent-ils des forces et des faiblesses de la monarchie aragonaise ? Afin de répondre à 

ces différentes questions, nous analyserons, dans une première partie les pouvoirs pennettant 

à Pinfant Pierre de rassembler les sujets pour mieux demander leur aide. puis nous 

analyserons, dans une seconde partie la chronologie de ces réunions, avant de terminer ce 

chapitre dans une troisième partie, par l'analyse des moyens et de l'activi~é déployés par le 

lieutenant pour obtenir leur soutien. 

!· Pou\'oir du lieutenant général de solliciter l'aide financière des sujets 

Avant son départ, Pierre IV dote son lieutenant des pouvoirs nécessaires pour 

demander aux sujets de participer financièrement à l'expédition royale. Il l'autorise notamment 

à vendre droits et juridictions royaux et à contracter des emprunts, au nom du roi 1 lino_ Mais il 

lui permet surtout, si besoin était, de recourir à la fiscalité extraordinaire, grâce à des pouvoirs 

dont les lignes qui suivent rappellent le détail. 

Le roi décide dans les premières provisions de pouvoirs de son représentant, datées du 

25 mai 1354, que l'infant Pierre peut réclamer des subsides (subsidia} à tous les sujets de tous 

les royaumes et, s'il Je juge nécessaire, imposer ùes collectes aux cités et villes aragonaises et 

à leurs aldeas (indicere plegas) et tout type d'irnpositions1
M

1
. Smvant les termes de cet acte, 

1659 On se concentrera donc essentiellement sur les as~emblées représentntJVL>S. <>ans abnrder le thème de la 
contribution des minorités au financement de l'npèd1t10n royale, m des ressources urées de l'alienation du 
ftUtrimoine royal. 
660 Pouvoirs confères le 14 jtUn 1354, transcnts dans l'ucte red1gè à Teruel le 2~ ll\nl U55 (ACA. C. reg. 1401, 

fol. 69r-7lr, annexe lV-17). Sur le contenu de ces pouvoifl>. cf chap. U. C-l et 2. 
166' t•Jtem quod possit pro nabis et ad opus nostn ad postulatlonem vel instantiam Consilii deputati ad annatam 
residentis Barchinone vel \ulencte \el m Arngom:m. subst1.lta petere subdttts nostns m tems et regms predictis et 

etirun indicere plegas tiUil in Calatayud. Darrocca et ctvttattbus et >vtlhs Arag.onum et m Aldets tpsonun quam in 
alüs lods 1.1hi hoc est fieri assuetum. prout sibi expedtens v1deatur. hem quod posstt collectas imponere seu 
imposiciones, barras. vectignltn et allas e~actmnes et omnes et smgulos subdltos nostros compellere nd 
servendum predictn" (Roses. 25 ma1 1354. AC A, CR. Pere 111. cmxa 43, n" 5319 et enregistrement ACA, C. 
reg. 965. fol. 236r-24lv. annexe IV -10} 
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qui envisage différents prélèvements, le lieutenant général peut choisir la nature du soutien 

financier qu'il souhaite demander aux sujets et le leur imposer quel que soit leur statut ou 

condition. Ces dispositions assez générales n'envisagent pas les modalités de pétition ni de 

prélèvement, laissées au choix de l'infant, mais inscrivent bien cette démarche dans la 

recherche de ressources pour l'armée royale. puisque la sollicitation des sujets interviendra, 

selon cet acte, à la demande de l'un des trois conseils royaux (ad postulationem vel 

instantiam}, responsables des affaires militaires et de leur gestion financière 166
;:. 

Un autre passage de ces mêmes provisions souligne que comme le souverain, le 

lieutenant a le pouvoir, s'il le juge nécessaire (in casu quod eidem necessarium videatttr), de 

convoquer et de présider corts et parlements, c'est-à-dire des assemblées des représentunt1 des 

différents ordres. états ou bras des royaumes (cort) ou de certains d'entre eux (parlement) 1663
• 

Comme le roi, il peut donc leur demander conseil, aide et secours (consilittm, atLtilium et 

succursum) et plus pragmatiquernent un subside et faire de cette requête la raison d'être ou 

l'objet central de la réunion1664
• En définissant le cadre "national" de ces différentes 

assemblées (Cathalanis perse et Aragunensibus perse et Valendnis perse}. le roi exclut du 

pouvoir de son lieutenant la réunion de corts communes aux différents territoires (corts 

générales de la Couronne), regroupant donc les représentants de tous les états de la société de 

tous les comtés et royaumes de la Couronne 1
htl

5
• Il semble dom: en conserver Je monopole et 

limite ainsi le pouvoir de son représentant, qui ne peut prétendre formuler ses vues devant les 

1661 Leur rôle en la matière n été étudié dans le chapitre VI. li-D 
1663 "Item quod in casu quod eidem necessanum videatur poss1t cunas et parlamentu mdicere et tenere scilicet 
Ce.tbalanis per se et Arngonensibus per ~e et Valencinis per se. sicut nos possemus facere si ibi personaliter 
adessemus" (prem1ères provisions de pommr du lieutenant généml. Roses, 25 ma1 1354, ACA, CR Pere Ul, 
çat,.n43. U0 5319 et enregtstrement ACA. C. reg. %5. foL 236r-24lv. annexe lV-10). Les corts catalanes èl 
va.'ienciennes regroupent trois brns (nobihaire. ecclésiastique et royal (c'esHi-dtre les représentants des cités, 
villes et localités royales), tandts que les u;rt~ amgonmses en comptent quatre, putsque ln haute noblesse et la 
basse noblesse représentent deux ordres distmcts. V. Ferro distmgue trois types de parlements catalans ; ceux qui 
tte rassemblent qu'une partie des ordres de lu sot·tèté habituellement représentés aux assemblées, les "parlements 
génémux" lors desquels tous les brus de hl sodé té sont con' oquês puur foumu atde et conseil dans des ''affaires 
concrètes, relatives aux intérêts de la Couronne ou de la chose pohtique", et les "parlements généraux de toute la 
Couronne", qui rassemblent un ou deux brns de tnus les royaumes et territoires de la Couronne d'Aragon (El Dret 
Ptiblic Cola/à. Les instituc:ians a Catalrml'tlfins al Dt•cret dt' Nom Planta. Vtc, 1987, p. 238 et 240, n. 198). Les 
parlements rassemblés pendant la lieutenam:e génémle relèvent du premter type ma1s sont convoqués pour des 
motifs confonnes au second type. J. A. Sesma Muiioz. "lnstttuciones parlementanas del remo de Aragôn en el 
transita a la Edad Modema". Aragôn en la Edad Medw. 4 t 19H 1 ). p. 221-234, utihse le tenne "parlement" a:u 
sens d'assemblée représentative génémle de tous les etats de la société. b1en que les documents médièvnux 
n'utilisent ce tenne que dans le sens précis utilisé dans notre étude 
J6M J. L. Martin. "La acttvtdad de las Cortes Catalanas en el 'ilgjo XIV'' ... , p, l4H et M. Sânche.l Martinez. 
P. Orti Oost. Corts. Parlaments 1 Fiswlltat a CaJalunya cls mpitols Je/ Donatiu .... p. 11-111. soulignent que ces 
besofns matériels et la concession d'un don suscitent la plupart des cnn"ocattons de corts cataL1nes du XI~ 
siècle. 
l(IQSV. Ferro, El Dret Pt.îblic CtJta/à .... p 50. 
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représentants de tous les états de la Couronne, ni être exposé à la conjonction de leurs 

requêtes et griefs. L'infant Pierre a cependant le droit de convoquer ce que l'historiographie 

cataJano-aragonaise appelle des corts generais. c'est-à-dire la réunion des trois états d'un 

même royaume {militaire, écclesiastique et royal) au sein d'une même assemblée, suivant 

l'expression parfois employée dans les source<: (el General de Catalogne, de Valence ou· 

d'Aragon)"'66
. Ce pouvoir royal est régulièrement délégué à la fin du XIVe siècle et au XVe 

siècle, puisque dans des cas similaires d'absence ou d'mdisponibilité, les rois d'Aragon 

confient à leurs lieutenants et représentants le droit de réunir ces assemblées 1
M

7
. 

Le 14 juin 1354, dans un complément aux provisions du lieutenant général, le 

souverain définit un autre aspect de ce pouvoir de solliciter l'aide financière des sujets : pour 

1es besoins de l'armée et de la pol itîque royale. son représentant peut convoquer, y compris 

par la force. les individus ou communautés des "cités, villes et localités royales" de tous les 

territoires placés sous sa responsabilité, ou les enJomdn: de lui envoyer leurs messagers pour 

leur demander des subsides 16""'. Il vise cette f11is de façon plus spécifique les richesses 

urbaines, chrétiennes ou juives d'ailleurs, et prévOit que cette sollicitation puisse être 

individuelle, mais n'en définit pas le cadre institutionnel. Il omet en outre cette fois la 

référence aux conseils royaux. La convocation des sujets devant le lieutenant laisse supposer 

une négociation des sommes fournies. 

Ces pouvoirs précis. ainsi que le droit général du lieutenant de Pierre IV de faire 

"comme le roi aurait fait s'il avait été présent" permettent donc à l'mfant Pierre de multiplier 

les demandes d'aide aux sujets en l'absence du roi. Afin de mieux comprendre comment il 

procède et d'analyser dans un troisième temps de cette étude la place du lieutenant dans ce 

processus. nous avons choisi d'établir dans la partie suivante la liste détaillée des temps et 

actes de sollicitation financière des sujets durant la lieutenance générale. 

1666 Voir par exempte O. Oleart i Piquet, "Orgamzactô 1 atribuc1ons de la Curt GeneraL.". S. Solé i Cot, "La Cart 
General n Catalunya ... ". 
1667 V. Ferro, El drl!t public caralà . .. p. 206 • O. Olean 1 Piquet. "Orgamzactù i atribucwns de la Cort General 
" ...• p. 16-17. 
lW "Item possitis universitates et sîngulares personas Civitatum. Vtllarum et Locmum Regiorum et terrarum 
nostrnrum et cisnmrinarum e• die ti regm Mmoncarum et msularum e1 adjacencmm. tarn chnstianos quam judeos. 
pro prebendo nabis seu vobis nostro nomme substdio convocarc et ets mandare, eosque rogare ut suos nuncios 
ad vos mittant et imposiciones et alia quacumque eis concedere pro prenussis et rnc1one eorum. Necnun proinde., 
quascumque coberciones et compulstones facere scu tïeri tacere. quas. ct prout '\obis fuerit bene visum" (pouvoir 
du 13 juin cité dans J'acte daté de Téruel, 2R avril 135S. ACA. r. reg. 1401, foL 61Jr-7lr. annexe IV-17). 
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II. La lieutenance générale, temps d'assemblées 

Les demandes du lieutenant général s'inscrivent dans une longue succession de 

pétitions dont la chronologie pour les années 1354-1355 demeure souvent confuse et peu 

élucidée par l'historiographie. Dans les mois précédant son départ, Pierre IV qui, depuis le 

début des années 1350, cherche auprès de ses sujets le financement de ses guerres 

méditerranéennes, redouble d'efforts pour obtenir le financement de sa campagne 1669
• Il 

multiplie les demandes aux sujets qui ont déjà dû financer et supportent encore le poids de 

l'expédition de Bernat de Cabrera en Sardaigne: en novembre 1353, le souverain réunit ainsi 

un parlement des wziversitats du royaume de Valence et parvient par exemple à obtenir de la 

cité de Valence la concession d'un donatiu de 10 000 lv destinées à l'armement de la nouvelle 

flotte royale1670
• Le royaume de Majorque lui offre quant à lui 83 300 lm dès le 8 

décembretcm. Le souverain se tourne ensuite vers ses sujets catalans en janvier 1354. Il 

convoque les ecclésiastiques, nobles et citadins de Catalogne à Vilafmnca del Penedès le 3 

janvier, avant de demander le transfert de l'assemblée à Barcelone le 9lfm. Le bras royal 

concède un don de 100 000 Jb, dont Je roi ratifie les capitvls dès le 2 février 11171
• A la suite de 

ces réunions, il demande à de nombreux conseillers et officiers de solliciter directement 

l'investissement financier des sujets dans l'expédition 1
""'

4
• Les Valenciens sont à nouveau 

166
'1 Les principaux aspects en sont analysés par M. Sanchez Martinez, 'Torts. parlament<; y fiscalidad real en 

Cataluna: las profertes para las guerres meditemineas ... ". 
1670 Convocation, VaJence, le 23 octobre 1353. A CA, C, reg. 1399, fol 1 72v ; c·apitob dt•l donatiu approuvés par 
le rolle 20 novembre 1353, ACA, C, reg. 1399, fol. 191 v-193v. 
1671 Pime IV accepte le don et les conditions majorqumes et ratifie les capitols dd donatiu le ~ü avril 1354 
(Barcelone. ACA, C. reg. 1417, fol. 218r-218v). Selon P. Cateura Bennftsser. le change officiel de la livre 
majorquine est de 11 sb 9 db en 1353 (La tnmtena esgarrtfadora. Guerrn i fisutlttat. El regne de Ma/lorca 
(13J0-13S7J. Palma de Majorque, 2000, p. 85, 89); l'aide concédée semtt alors de 48 938 lb 15 sb. Il évoque ce 
don en tennes assez génémux. voir contmdictoires dans cette étude. et dans Polillm y finan;;as del reino de 
Mallorca ba jo Pedro IV de Aragon. Palma de MaJorque, 1 9P.2. p. 130 
1672 Convocation (Barcelone. l"'" janvier 1354, ACA. C. reg. 1398. fol. 24r(2)-24v. fol. 25v(2)-27v. 50v-51r). 
Changement de lieu (fol. 42). Sur la convocatJon des ecclésiastiques et des nobles. vou P Bertran Roigé, "Notes 
sobre cls subsidis de l'Església cntalana ... ". p. 126 et "La noblesa catalanu y la gue rra de (' erdefla ...• p. 739. 
tru Sur la réunion et les fruits de ce parlement voir principalement M. Sânchez Martinez, "Corts. parlaments y 
fiscalidad real en Cataluna: las profe11es parn las guerrns medtterràneas ... ". p. 263-264. Cap1tols del donatiu pub. 
par M. Sfmchez Martina. P. Orti Gost. Corts. Purlamellls i Fuwbtat a Catalumu el.~ capitols del Donatiu 
(1188-1384) .... doc. XlJJ. p. 133-141. 
lf>

74 En janvier 1354. le donulJ de ca.w nostra t'f januliar Berenguer de t'l•1a1Ja. '"tgmer de Gèrune et le hat/le 
général de Catalogne, Pere ça Costa sont par exemple chargés de comamcre les nobles et rehg1eux du dtocèse de 
Gérone de verser à leur tour des subs1des pour soutenir la campagne royale (lettre de créance en faveur de 
Berenguer de Malla et capitols de ce qu'tl dou mpporter amt rehgJCu'- et prelats du diocèse de Gérone 
{Barcelone, 12 janvier 1354, ACA. C, reg. 1398, fol. 5?r-54r); tl dmt notamment leur dtre que l'église de Gérone 
avait offert 2 500 livres lors de la conquête de la Sardrugne par l'infant Alphonse et que le roi en attend au moins 
5 000; extension de la IIllSSJon de Berenguer de Malin au:>. "ca\ allers. noble~ et generoses" du diocèse 
(comntission. lettre de crê'dllce et tapituls, Barcelone, 19 JUnvter 1].54, ACA. C. reg 1391-i. fol. 64r-65v); le roi 
lui adjoint Pere ça Costa le 27 janvier (lettre de remerciement à Berenguer de Malla et mformation sur la mission 
de ça Costa (ACA. C. reg. 1400. fol. 29rl: Berenguer de Malla "e t.:bargera desormills de solliciter les nobles et 
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sollicités lors du parlementum generalis incolarwn du royaume de Valence, tenu à Sant 

Mateu en février 1354, qui à notre connaissance n'a fait l'objet d'aucune étude1675
• Le roi croit 

pouvoir en obtenir un bon don, mais malgré ses espoirs, il se heurte au refus des représentants 

du bras royal de lui accorder le subside demandé et est, semble-t-il, contraint de quitter Je 

royaume les mains vides1676
. Selon ses propres mots. les Aragonais, réunis en parlement à la 

fin du mois de février à Alcaiiiz, lui octroient en revanche de grc.ms prc?fèrtes avant la mi

mars : 7 500 lj ttm. Les corts réunies à Valence à partir du 21 mars ne reviennent pas sur ce 

thème, puisqu'il s'agit pour Pierre IV d'obtenir de la part des sujet'> la reconraissance de son 

fils aîné, l'infant Jean, comme son successeur et héritier16
..,R. A ces ressources extraordinaires 

promises par les assemblées, il faut enfin ajouter les fruits attendus de la décime pontificale 

Pere ça C,osta les ecclésiastiques (Barcelone. 27 janvier 13 54, AC A. C. reg. 1398, fol. 6Rv-69r). Le chevalier el 
tl.ter d'onnes du roi, Francesch de Perellôs est quant à lw emoyê auprès des citadins. des nobles et religieux du 
Roussillon et de Cerdagne, puis en Bordelats ("ad partes burdalesil") auprès du c.apdul de Buch. Jean III de 
Grailly- qui s'engage fmalement en SardaiJ:.rne avec le bâtard de Lesparre et le vicomte d'Orthe (Chronique de 
Pierre IV, cbap. V,§ 31)- el uuprés du comte de Foix, pour leur demander des subsides en annes et personnes 
("ad pete:ndum. exigendum subsidm tarn personalia quam peccumana") conumsston (Barcelone, 1 1 janvier 
1354, AC~ C, reg. 1398, fol. 56v); lettre de créance adressée à Jean III de Grrully. capd.'ll de Buch, puis au 
comte de Foix. (Barcelone, 15 janvter 1354, ACA. C. reg. 139lt fol. 57r{2) et 57\(2)) ; capitols soulignant 
notamment que si les prélats le souhmtent, le goU\emeur du Rousstllon peut fmre rèumr un concile (foL 58r). 
L'êvêque et le chapitre d'Elne font une proferta de 1 000 lb !Barcelone. 30 Jamter 1354. ACA, C, reg. 1398. 
fol. 7lv-72r). En avri11354, Berna! ses Torre'i. domuellu!i de domo rt[!ia est à son tour envoyé en Roussillon et 
Ce.rdngne pour demander llW( SUJets des don.<; et i'rèL'> 1 Barcelone. le 16 avrtl 1354. ACA, C. reg. 1400, 
fol. 186v{2}-187r). 
1615 Le 19 elle 27 janvier. le roi annonce au gouverneur de Majorque Gtlabert de Centelles et au bat/le général de 
Catalogne Pere ça Costa qu'il se rend à Sant Muteu "per ha"er parlament ab los Valencians" (AC A. C, reg. 1417, 
fol. 178v(2}-l79v ~ reg. 1398, fol. 68v ). Ce parlement n'est pas cité par M. Dan vila } Collado, "lnvestigaciones 
hist6ricn-criticas acerca de las Cortes ... ". et n'apparaît pas dans sa liste des parlements connus (p. 373); ni dans 
les études de J. L Simô Santonja.. Le.r wrts rale•nnane.'l. 114fJ../045 .. • ni de S. Romeu Alfaro. Les Cortes 
Valencianes ... et "Catalogo de Cortes Valene1anas ... ". 
Hi

76 Le 17 février 1354, le souveram écrit a son conseil royal de Barcelone "haurem fmat ah el! que València nos 
doblani to do e los altres lochs de regne de Valèncta axt matetx en ta! munem que muntan:i a més que ço que 
haviets ordonat aqui" (ACA. C, reg. 1143, foL 109ti21); le 27 fé\-rier. deputs Akafuz. tl reproche am~ jurats et 
prud'hommes de Valence de ne pas lw avoir offert le substde demandé et leur annonce l'envoi de ses conseillers 
Garsia de Loris, Berenguer de Codmachs et Amau Jotum (At ·A. C. reg 1325. fol 14r-15rl 
tf>-n Convocation des membres du conseil royal de Sarugosse aupres du rm le 26 fe•mer. en vue du parlement 
(ACA. C. reg. 1 146. fol. 4v{2)) ~un don est ct1ncédé avant le li mars puisque le mi s'adresse aux collecteurs du 
subside {ACA. C, reg. 1146, fol. 27V!2H et é\oque le ble prumts IACA. C reg 1147. foi. 29v(2)-30r) ~le 12 
mars 1354. il écrit au conseil royal de Barcelone avmr obtenu "D C ca\ aHs annats pagats JU a Il messes et ultra 
et V M cafiçes de froment" et se satisfait des "grans profertes" fanes par ses suJets "ah gran cor" (ACA. C. 
reg. 1146, fol. 26v). le montant concede par te parlement est e>oque dans le document. ACA. C. reg. 1146, 
fol. 32r). Ce parlement n'est menuonné m par les catalogues anctens du type Catalogo de la Colet:~·ion de 
Cortes ...• ni par l'historiographie aragonatse plus récente. telle l'etude d'F Sarasa Sanchez. "Las cortes de 
Aragon en la edad medta. Estado de !a cuesuon y plunteamtento geneml". 
16711 Le proc.eso de la cart, est pubhé dans le CuDoln. t. Vl. doc. XCVU, p. 2lJ3-3Ult M Dilllvila y Collado; 
"lnvestigaciones histônro-criticas acen;n de las Cortes y Parlamentos del anttguo Remo de Valem:1a" ..• p. 317. 
Le texte du sennent est eonsen.e dans Je document ACA. C. reg. 15311. fol. 61r-ô:"r. 
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biennale concédée par Innocent VI en février 1354, dont le premier terme devra être versé à 

Pâques 13551679
• 

Dés le départ du roi, l'infant Pierre poursuit ces efforts financiers en réunissant à la fois 

des parlements et conciles et en se livrJnt à des négociations mdtviduelles avec certains 

contributeurs. Afin diéclaircir la chronologie des assemblées de la lieutenance, les pages qui 

suivent en offrent un recensement. "région" par "rég10n", grâce principalement aux registres 

Annale de la chancellerie de la lieutenance génerale et aux registres produits par la 

chancellerie royale déplacée en Sardaigne16811
_ 

A. Sollicitations des Catalans. des Roussillonnais et des Majorguins 

Les trois parlements du bras royal catalan réunis à la demande de l'infant Pierre durant 

la lieutenance générale ont été longuement étudîés1nx 1 
; on se contentera donc ici de rappeler 

rapidement la chronologie et le résultat des dons catalans. sans entrer dans le détail de la 

nature de la contribution offerte. ni du bilan comptable des sommes effectivement 

prélevées1682
• Dès la fin du mois de juin 1354, les nouvelles alarmistes de Sardaigne et 

l'insuffisance des sommes collectées amènent l'infant Pierre à convoquer le premier parlem(:nt 

de sa lieutenance à Barcelone le 25 juillet10!n_ Ce parlement. qui à la date prévue, réunit les 

représentants du bras royal des durats, t·iles e lochs real'> de Catalogne, Cerdagne et 

Roussillon offre après 24 jours (le 17 août) 50 000 lb afin de prolonger les dons obtenus lors 

des parlements de Vilafranca de 1353 et de Barcelone de janvter 1354. et de financer 

16
1i1 M. Sânchez Martinez.. "Fiaeahdad pontlficta y finanzru; re-ales en Cataluôa de 1349. 1351 y 1354" ...• p. 1288-

1289. 
1680 Les registres Demandan1m de Pierre IV qui regroupent une partie de la documentation produite en lien avec 
l'administration de nombreux substdes extrnordmarres (atdes. tnbuts. maridatges. queJtiaç) demandés aux cités. 
villes, localités et aljamas Jlll"es et musulmanes de la Couronne ne consenent aucun document produit entre le 
B mai 1354 et le 2 octobre 1355 (ACA. C. reg. 1473. fol. !70r-l70v} Nous n'avons pas consulté les fonds des 
archives municipales des princtpales "dies de la Couronne (à l'nceptton de ceux de Barcelone (AHCB), qui 
n'apportent guère d'éléments nouveaux pour cette penudel. sûrement rtches d'tnformahons cûlllplémentaires. 
Voir en revanche l'apport des archives mUlllctpales de Cervera a ce thème dans P Verdés 1 Pujuan. "La 
eonsolidaei6 del siStema fiscal 1 financer municipal a mttJan s. XIV el ca'\ de Cenem". dans M. Siinchez 
Martinez (éd.). Ftscalidad real y finatr=tu urbatw!l en lu <..atalunu medœ\·cJl, Barcelone. 1999, p. 185-217. 
l6!!t Voir principalement M. Sàncbe-z Martinez. "Corts. parlaments ) fiscalidad real en Catalufia: las profert.es 
para las guerrn.s medttemineas. ", p 265-267 et du même auteur "La e\oluctOn de la fiscahdad regia. .. ", p. 415-
419. 
1682 Ce bilan est dressé par M. Sanchez Martmez. "La evolum'm de ta fiscalidad regta ..... p. 416. 
lti&J Con-vocation des consellers et prud'hommes de Barcelone tPerptgnan. JO JUin 1354. ACA, C. reg. 1606. 
foL 14v-l5r}; ongina.l de lu comocanon de5. jurats de üerone lpubhé par M. J. Amallt Juan,Lletre.s reum a la 
citllllt de Girono (1293-1515). •ol. 2. Lënda. .:!000. doc. 191. p 404-405). O:mstttutton des syndics de Barcelone 
au parlement devant le n'guer de Ban:elnne. 24 JUtllet 13'\4 lAC A, C Perg Pere Ill. carpeta 273. n' IS59}. 
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l'expédition royale 16
EW. Giuseppe Meloni montre comment le manque de ressources 

nécessaires à la poursuite de la campagne en Sardaigne à l'automne 1 354 et les menaces 

génoises en Méditerranée et sur les côtes catalanes suscitent finalement la convocation d'un 

nouveau parlement du bras royal catalan à Lérida le 1 cr mars l355 1
flx;. L'assemblée s'ouvre le 

4 mars 1355t par la lecture de la proposiciô du lieutenant général, et les sujets acceptent le 17 

mars, soit 17 jours après leur amvée à Lérida et 13 jours après la demande de l'infant, de 

fournir 60 000 lb. Ils en restreignent cependant J'usage à la construction d'une nouvelle flotte 

destinée à ramener le roi vers ses royaumes continentaux 16
!oi

6
• Pierre IV refuse cependant de 

quitter la Sardaigne avant de l'avoir pacifiée et demande toujours plus d'hommes, de 

victuailles et d'argent. Les conditions fixées par les capitols du parlement de Lérida ne 

permettant pas au lieutenant générai de satisfaire ces exigences, il décide donc de réunir un 

nouveau parlement afin d'en obtenir la modification 1
fl

1
n. Les représentants du bras royal 

catalan sont donc convoqués à Barcelone le 1 L"f JUillet 1355 1 ~>1111 • Le parlement s'ouvre le 6 

juillet, sous la présidence du conseil royal de Barcelone ~ en l'absence du lieutenant général, 

retenu à Valence- et se termine dès le 14 juillet, par la présentation de capitols modifiant les 

conditions d'utilisation des sommes concédée:; lors du parlement de Lénda. restant à 

t6l!4 Réception des capirols de la pro{l!rta par le ltt:utenant en presence des procureurs el !.yndics des cttés, villes 
et localitês de Catalogne et des membres du c-Onsetl royal de Barcelone l palats royal de Brucelone, 17 août 13:54. 
ACA. C, reg. 1606, fol. 69v{2)-7lr). Capitob• rallfiés le 23 août 1354. pub par M. SâncheL Martinez. P. Orti 
Gost, Corts, ParlamentJ i Fismhtat a ( ataltmya els capilols del donariu ( 1 28ii- 1 3X4 1 .... doc. XlV. p. 143-156. 
On ne sait à quelle date le lieutenant prononce le discours de prupom:u> qu1 marque l'ouverture officielle de 
l'assemblée. 
tf!M Sur ce contexte, voir chapitre Vt ll-B-2, G. Melom, vt'Jw~·a e Aragcma all'tpon1 dt Ptetro tl Cerimonioso. 
Pttdoue. 1971. vol. 2. p. 4-27. L'idée de convoquer un nouveau parlement du bras royal catalan en mars à Lérida 
est êvoquée par le lieutenant dès fin Janvier 1355 (lettre au com.etl royal de Ban;elone. Lérida. 28 janvier 1355. 
AC~ C. reg. 1401, fol. 45v(Z)-46v). La ooovocatton du parlement date du 3 fevner 1355 (ACA, C, reg. 1606. 
fol. l23r(2)-124r). 
16116 Date de la proposicio précisée dans les t.apitoL~ del Jonatw du parlement de Barcelone de juillet 1355 (pub. 
par Nl Sàncbez Martinez. P. Ortl Gost. Corts, Parlame11Lç 1 Fl."m/itat a ( atalzmya els capiwL~ del Donatiu 
(1288-1384) ...• doc. XVI, p. 172); la proferta est obtenue nprès que le!'. syndtcs. "continunment hajen pensat e 
delibe:mt en los dits affers" tM. Sânchez Martînez, P Ortt Oost. op Lit. dol: XV. p 157; Les suJets souhaitent 
que le lieutenant prenne la tète de la nou .. eUe flotte qui devra ramener lerm (art Ill) L'mfant leur répond qu'il 
ne peut abandonner les territotres que le ro1 lUl a confié!; <;am son a\ al ; :l la demande de l'as.semblée il envoie 
donc: un message en ce sens à Pl erre IV (.. mt mai 1355. ACA. C. reg. 1545. fol. 28rt2 )-29rh qm rétorque "quant 
a açô que-ns havets fet saber snbre la \OStra venguda. '>os responem que a ades no es necessàna en aquestes 
partides e seria drunpnosa en aquy és per que no es cosa faedoru ne expeilient de fer r.egnos que la HlStrn ultea bê 
~t conexer" {château de Cagltun, 3 JUm 1355. ACA. C. reg 9H I. fol ti9v-100r) 
U"' Sur l'impasse dans laquelle le lieutenant général et les consells royaux se trou\ent du fait des demandes 

royales et des conditmns stnctes dèfimes par les capuul~ dd llrmtJtm du parlement de lèrid.t. .. otr chapitre V. 
W-C-2.. 
111" Corr~ocation: Valem:e, 17 jum 1355, ACA, C. reg. 1401, fol 93T(2}-93v et reprodutte dans Cortes de fas 
antiguos n:inos de Aragàn 1 de T iJknt za 1 Prmnpado ,if- ( (ua!uliù . t 1. 1ool 2. p -1-b .. -46~ 
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percevoir : le bras royal catalan n'offre donc pas de nouvelles ressources au souverain, mais 

satisfait les requêtes du lieutenant16s9
. 

Le royaume de Majorque partictpe aussi au financement de la politique royale mais 

contrairement au.-x territoires continentaux de l'ancienne Couronne rnajorquine intégrés dans la 

Couronne d'Aragon, ses habitants ne sont pas représentés au.x corts et parlements catalans 

avant 1363H'90
• Les subsides insulaires sont alors le fruit de négociatwns menées directement 

par les envoyés du roi et du lieutenant devant le Conseil General ou Gran Conseil de la ciutat 

e de fora. organe représentatif des différents états de la société rnaJorquine et des iles de 

l'archipel 1691
• Les offres rnajorquines sont moins étudiées que leurs équivalents cat'.dans1692 i 

on en donne donc une description plus détaillée. 

Dès la fin juin 1354. l'infant Pierre envoie un premier commiSsaire Bernat çes Torres, 

danzell de la maison du roi à Majorque afin d'obtenir des prêts (mutuum, prestecJz) et des 

subsides des habitants du royaume 1
M'. Sa rntsston complète celle de francesch dez Puig. de lu 

maison du roi. présent à Majorque pour cette raison depuis mars 1354 11'~- En juillet 1354, 

dans une lettre aux jurats de Majorque. le lieutenant se réjouit de la concession d'un prêt de 

1 500 lm dont Francesch dez Putg l'a informé. mms ces derniers démentent auprès du roi avoir 

jamais proposé de prêt1695
. Accusé par aillem Je corruption. Francesch dez Puig est assigné à 

résidence à Majorque et fait l'objet d'une en4uête à la demande du lieutenant général1696
• 

Malgré ce contretemps. le lieutenant continue à solliciter les richesses maJorquines. Vers le 21 

!6.!19 Capitols del donatiu pub. par M Sanchez Martinez. P Ort1 Go~t. Com. Parlaments i Fiscalitat a 
Cataltmya- els capitols del Donatw f/288-i3li4J_ .. doc XVI. p 171-177. L1ste des consetllers royaux et des 
syndics du parlement présents dans la chapelle du pala1s royal de Barcelone lors de la presentation des capitals 
del Donatiu, Barcelone. 13 juillet 1355. ACA. CR Pere IlL caixa 44. n" 5472. Pron?.m de ce parlement 
partiellement publié dans Cortes dt• lm anllguvv n•uws dt• Aragon-~ dt' 1 alt'ni ILl v Prmupado de Cataluiia ...• 
t. 1. vol. 2. p. 467-484, 
1690 R. Piiia Homs. La participaciô de .A,/allana en le.~ Corts mtalumc'>. Palma de MaJorque. 1978. 
llm Le fonctionnement de cet organe a éte etudtè par R Puia Homs. El Ciran i Ciem:ral Conseil. assemblea del 
rei:node .Mallorca. Palma de MaJorque. 1977. 
t6!1.'! Le fruit des négociations de 1354-1355 est présenté de façon parfms confu.\t' par P Cateura Bennàsst."f, La 
trentena t'Sgarrifadora, Guerra i jiscalitat .. .• p. 89-103 , G. f:nsen}'at PuJol. "Nottc1es entom a la participaci6 
mallorqttina en les campanyes sardes ( 1347-1357)" ...• est assez ellipllque. 
l@l Mandat du lieutenant â Berna! çes Torres de se rendre aupre:. du conseil de Barcelone qu1 lw précisent la 
nature de sa misston {Perpignan. le 21 JUin et25 1354. ACA. C. reg. 1003. fol. 13 \{1); 14r{3 H5r}. 11 part muni 
de 160 lettres de créance ! Il avait été chargé par le roi de soUtciter des prêts de la part des eecléstastiques des 
évêchés de Lérida et de Tortosa el de tous SUJets du n)l, en mars IJ54 CACA. C reg 1400, foL 12lv) et des 
ecclésiastiques du Roussillon et de Cerdagne en avnl 1.354 (ACA. C. reg. 1400. foL IS.&vl21-187r). 
tli94 Commission du roi. Barcelone. 16 mars 1354. ACA. C. reg, 1411, fol. 195\(2)-196r. 
IWS Lettre du lieutenant aux jurats {Bareelone, If, JUtllel IJ54. ACA. C. reg I6U6. fül 13r) , lettre du roi au 
lieutenant évoquant le dementi des Jurats de l\.1aJorque lstege d'Aigbem, l:i août 13)4, ACA, C, reg. 1465. 
foL lllv(2)).. 
1696 Le lieutenant confie l'enquête à Ramon de Capcm tRaymundu" de CapciOm">l hœnc1è en drmt et Amau 
s~ citoyen de Barcelone {Barcelone. 26 DO"I.embre 1354. ACA. c. reg. 1595. fol. 23rt2)-23v). renquête se 
poursuit en mars 1355 ACA. C'. reg. 1595. fol. 90rC~PlCh 
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octobre 1354, il mandate Amau Serra, ciutadà de Barcelone et membre de la casa dei rey, à 

Majorque pour relancer les négociatiOns avec les représentants des sujets. dresser le bilan des 

prêts obtenus par Francesch dez Puig et des sommes perçues depuis la concession du subside 

de 83 300 lb et obtenir d'eux, selon la volonté royale, au moins 15 000 lb à 20 000 lb (dont 

10 000 lb immédiatement) et quelques 300 arbalétnen; 1 ,y~. A vunt la chute d'Algbero (le 9 

novembre 1354), l'universitat de Majorque offre JO 000 lm. soit à peu près 6 000 lb1698 ; en 

janvier 1355, Pierre IV lui accorde le droit de financer ce Jan par les droits ou impositions 

(jura seu imposiciones) de son choix 1
"

99
. Parallèlement. le roi envoie un nouveau commissaire 

à Majorque pour négocier de nouveaux dons1700
• Ii s'agit d'un de ses conseillers, Bonanat 

Maçanet, citoyen de Majorque, capitaine des galères année à Alghero en 1346. désigné en 

1355 comme lochtinent del capità en lo regne de ,\Iallordzes, ainsi que comme mmcius et 

ambaxiator du roi1701
• En réponse aux concessions du bras royal catalan au parlement de 

Lérida et en guise de partictpation des Majorqums à l'annement des 40 galères et dtx nefs. il 

obtient ]e 31 mars 1355 un don de 20 000 lm. soit 12 000 lb dont le financement sera assuré 

par l'émission de dette publique Ccensals et ~·wlans (u;; Au début du mots d'avril 1355, le roj 

qui souhaite obtenir un subside plus important ( 30 000 lm au lieu de 20 000 lm) et le paiement 

du solde de l'aide de 10 000 lm promis à l'automne. envoie un nouveau messager à Majorque 

en la personne de Francesch dez Corral. habitant de Caghan. avant finalement Je ratifier au 

début du mois de juin ]es capitols del dona· u de 20 000 lm négociés par Bonanat 

Maçanet 1703
• 

lWi Commission (Barcelone. 21 octobre 1354, AC A. C. reg. 1606. foL 105v); capilols de la mission confiée à 
Arnau Serra CAC' A. C reg. 1606. fol 103"12 )-l 05r) t 'mfant en mfonne les Jurats et prud'honunes de Majorque 
le2i octobre 1354 (ACA. C. reg. 1401. fol. 9r{2). 9\). Lettres de creance (Barcelone. 2l octobre 1354 ACA. C, 
reg.1401. foL Sv, 8v(2)-9r et 11 nm·embre (reg. 1595. fol. l6r{2)1. 
IM'l!Cagliari. 21 janvier 1355 (AC' A. CR Pere lU. cmxa 44. n' 5412. ACA. C. reg 1026. fol. 189v). La période 
de cette concession est évoquée dans ACA. C. reg. 981. foL 52v-54r P Cateura Benniisser affinne qu'en janvier 
l355la livre majorquine vaut 12 sb (La rrenteno esgamladora ..• p. 90). 
tfi.99 ACA. CR Pere m. C!lL\.a 44. n" 5412 • A CA. Cre.!! 10211. fui 1 r;t.h 
1700 Capitols de la missatgeria de Bonanat de M~çanet "deïdora als Jllr.!L<; e prohûmens de la ciut.at de 
Mallorches" (et à Bonanat dez Coll. envoyé par le ro1 au cunseil royal de Bamdone. t.andis que Berenguer de 
RipoU. se rend auprès de celut de Valence) (Jamter 1355. ACA. <.".reg 1293. fol 9rt21-14r) La lettre de cré'.mce 
du messager. datée du20janvter 1355. eM évoquée dans ACA. C. reg. 981. fol. lOO" 
nor Sur ses activités antérieures. \{1tr G. Ensenyat Pujol. "Souctes entom a la panictpacu) mallorquina en les 
campanyes sardes ( 1347-1357)" ... P~ 4l!l. Tllulature en 1355 dans ACA. C. reg 981. fùl 52,-54r. 
mn Capitols del donat tu datès du 31 mar!>. rattfiés par le heutenant du gou-.emeur de MaJorque le 9 avril et par le 
lieutenant général de Pierre IV le 19 a'nl 1355 (AC' A. C. reg 1606. fol 14Jv(2H47 v. reg. 1401. foL 65r-68r). 
Sur le financement de ce dun. la nature des enusstons de dette put,ltque et le tom:ttonnement de son 
amortissement voir P. Cateura Bennàsscr. La tn:-nlt'nt1 t'Sgam/udam . p. 98-103 et du même auteur Poliûcay 
f_JJUJn:os •••• p. 130. 
17111 "Capitols daço que-n Francesch dez Corral habttntor de Ca!>tell de Caller ha a fer en la ctutat de Mallorques 
per 'o senyor Rey" et lettres de creance du ro1 lt.'aghan. lU a\ ni 1355. ACA. C. reg. 9tH. fol. 52v-54r). 
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Durant la lieutenance générale, la noblesse catalane continentale ne subit pas 

nd1assauts fmanciers" de ce type·, mais elle supporte une bonne part du coût de l'expédition 

royale par la participation personnelle de ses hommes, étudiée par Prim Bertran i Roigé 1704
• 

L'engagement et le départ de nouveaux nobles vers la Sardaigne n'est d'ailleurs pas sans poser 

de problèmes au lieutenant. qui ne cesse d'envoyer les conseillers dans les différentes parties 

de la principauté, pour obtenir leur "ralliement" à la cause royale17u'. 11 semble qu'à la fin de 

l'été 1354~ l'infant Pierre, à la demande du rot, mt pensé réunir les représentants de la noblesse 

et du clergé en parlement à la Saint-Michel. mais il ne donne pas suite à son projet pour les 

nobles1706
• On ne comptabilitse donc aucune assemblée de la noblesse catalane en l'absence du 

roi. 

Les ecclésiastiques catalans et valenciens de la province ecclésiastique de Tarragone 

font en revanche l'objet de sollicitations financ1ères régulières de la part du lieutenant général 

de Pîerre IV. lors d'assemblées qui, à notre connaissance, n'ont pas été recensées 17n7
• L'idée de 

mssembler les représentants de l'Église de la province de Tarragone en parlement est vite 

abandonnée au mois de septembre 1354, au profit d'un concile, putsque selon la commîssion 

remise par J'infant Piene au secrétaire du roi, Mad1eu Adrià envoyé auprès de J'archevêque, il 

est difficile de demander un subside aux hommes d'Église de Catalogne sans que l'archevêque 

Ratification des conditiOns du don par P1erre JV et conce.,.slOIL\ aux MaJorqutm (château de ( ·aghart. 3 JUlO 1355, 
ACA. C, reg. 981, fol. l00v-104r). 
l704 P. Bertran i Roigé. "La no blesa catalana y la guerra de C erdeiia .. " 
rm Au mois d'octobre 1 !54, Pe:re ça Costa. hat/le gmt•ral de Catalogne et m~mbre du cun-.ctl nrya! de Barc~lone 
est par exemple envoyé auprès de che-vahers catalans pour les comamcre de rejomdre le ro1 avec leurs hommes 
{lettre de créance en sa faveur adressée au chevaher Be.mn.t de Tous et à de nombreux autres sujets. Barcelone. 
14octobre 1354, ACA, C. reg. 1603. fol 9th,. "mfonnacto de .;o que de part dd scnyor mlimt en Pere Gene.ral 
locbtinent del senyor P.ey ha affer en Pere ça Costa batlle general de Cathalunya", sans date, ACA. C, reg. 16031 

fol. 101r(3)-102r). R.npport sur les réponses négathes rendues par des nobles catalans priés par le scribe et 
commissaire du roi Gwltem de Belhehi et fe ~o:onsetller du rot Artal de Fus rot de s'eagilger en octobre et 
novembre 1354 {ACA, CR. Alfons lll. cailla 32. n" 377:!, fol. 7-.-9, }. pamellement tradmt par F. Casula. Carte 
Reali Diplomatiche di Alfonso JI/ il Benigno. re d'Aragcma. riguardallfi 1'/talia. Padoue. 1970. doc. 514, p. 287-
293 et partiellement publié par M. 1 urull Rubmat. WRespostes de ca.,. allen. de!' la \.eguena de Cenem pern la 
campanya de Sardenya de 1354-1355", MLsa:J·lania Cen'l?nna, 12 (1998). p. 131-134. G. Melont, Genova e 
Arogona. ., t.II.p. ''2-ï9. 
HM Le lieutenant t·!ltoque la t~mocatton d'un parlement des prelats. ecdeMa,ttques. nnblt"!t et chevaliers de 
Catalogne devant i:tre célébré à la Smnt-Mu.:hel 1354 {29 septembre 1 dans une lettre adressée à Rodngo Diu, 
\'Ïce-chancelier du roi. auquel il demande de le re:Jomdre à Barcelone 1 Ban:done. 15 ~temhre ) 354, AC A. C, 
~ 1603, fol. 7irl. 
tm. Aucun des ctJnttles rê:ums à la demande de l'mfant Pierre dans les années 1354-1355 n'est recensé duns 
P. Palaz:zini {dir. 1, Dizitmaria dei <:onnli. Rome. 1963. 6 \Ols. de mëme que dan~ J Vtllanueva. ~ ïage literario 
a las lgle.nas de &pana. Mndnd. l X(l1-l l-152. 22 Htls • pourtant ne he d'mttmnatum!> sur le!> conctles et !>ynodes. 
Les décimes por1tificales concédées a Pterre lV avant son depart ont en revanche etè étudtèes par M. Sânchez 
?1.1artinez. "Fiso.ùidad pontificia y finanras reales en Cataluna a mediados dd sigto XJV las décimar;o de 1349. 
1351 y 1354 ... • et secondarrement par P Bertran 1 Rmge. "Notes ~obre el~ sub!>JdJ" de I'E.,glcsta catalana per a la 
gue.rra de Surdtnya (1354) ... ". 
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de Tarragone ne les réumsse en conctle 1 ~~~l\. Une fots la réumon du concile acceptée par 

l'archevêque, le lieutenant général convoque dans un prem1er temps 1~<> prêlats à Tarragone le 

10 octobre1709
• Le concile est cependant repoussé à la Saint-Martin (li novembre 1354)m0

• 

L'assemblée, réunie ce jour-là, otfre à une date mcunnue un substdc de 12 000 lb, payable à 

Pâques 1355, sur les revenus des différents évêchés de la province 1711
• Les religieux 

soumettent cependant cette concession à l'approbation du pape. car selon l'infant. les clercs 

non catalans détenteurs de riches bénéfices dans la province de Tarragone estiment que le 

pontife doit être consulté avant tout don 1
'

11
. Pour une raison no!l élucidée, mais 

vraisembJablemen~ liét.! aux conditions de concessmn imposées par le concile~ le lieutenant 

général ne semble pas. accepter cette offre et fait convoquer un second concile des prélats de 

la province de Tarragone le lcr dimanche de Carême l355 (22 février)~' 13 • L'infant Pierre 

souhaitait que l'archevêque accepte de déplacer son concile à Lénda~ où le bras royal catalan 

était convoqué 1714
• mais l'assemblée a bien lieu dans la cité archiépiscopale. à la fin du mois 

de février. Avant le 2 mars, le conclle fuit une nouvelle proposition de don de 12 000 lb a~ 

lieutenant, qui esguardades les condicwns que posen t:n aquest durrer atorgament acceptam 

lo primer1115
: l'infant Pierre préfère donc l'otTre de 12 000 lb initialement formulée par le 

1701 "Subsidmm huusmodt postulare comode non pnl>semu.'> ms1 per re"erendum m Chnsto patrem, ffratrem 
Sancium divina pro'-'idencia Tarrachone archteptscopum. prelalls et alus predtctJs provmc1e sue concilium 
indi.catur": commissitm oonfiêe à l\1atheu Adnà. charge- de cnnmtm·re l'arche,èque de Tarragone de ré'llnir tes 
religieu..~ de sa province tpalrus TO}al de Barcelone, 1~ septembre L\54. AtA. C l'erg Pere 111. C'&peta 273. 
n° 1865; enregistrement: reg. 1606. foL 76"-77r) 
1709 Convocation de Guerau ça Tallada. hetJtenant du châtelam d'Amposta (Barcelone. 1., octobre 1354. ACA. c. 
reg. 1606. fol. 87r(2)); convocat10n d'Hug de FenoUet. evêque de Valence, amst que de!> è'véques de Gérone et 
d'Urgell (Manresa, 8 octobre 1354. ADM. SC. Prades. L 14-194. [ 19(2)). 
1710 Date mentionnée dans une lettre du heu tenant au rot. datee du 1 q octobre 13 54 ! AC A. CR Pere 111. caixa 43. 
D0 5367; enregistrement ADM. SC. Prades. l. 13-191. f. 31!~)-33. annexe IV-13 1. 

I!U Le 28 no\;embre 1354.le lieutenant général écrit au gouverneur d'Aragon qu•tluttend toujours la réponse du 
concile (Tarragone. ACA. C. reg. 1603. fol l50r·l5lh 1. Le 21 decembre d du au ro1 ll\Olr enfin obtenu le 
subside (Lérida, ACA. CR Pere m. crux.a 43. n·' 539H. enregtstremenl ACA. C. reg. 1606. fol. ll3rt2)-ll3v). J. 
Bauceils e.~plique que conciles prm.mctam~.. comme les synodes dioce:!>l.llns durent trot!. JOUrs et que les décisions 
issues du concile sont publiées fe JOur '>ut"ant leur appmhauon. apre<; le -;ennon de l'archevêque ( J ïvir en la 
Edad Media. ..• p. 380). On ne satt cependant œ qu'tl en est de ce cunctle 
mz "Han atorgm de fer empero SI al papa plnurà corn dtguem los ciergues qm no son de YO.stra naciô el quels 
fenen Io.s pus profitosos bentfets de la pnn tncla de 1 arragona que no us danen res sen., consultactù del papa". 
rm Convoc..a.ûon è'>·oquée dans une lettre du heutenan1 au tré&uner !Lenda.. I.J pm• ter 1355. ACA. C. reg. 1603, 
fol. l95r). Le lieutenant fait rzpporter au rot par ses messagers Bernat Sort et Bertmn de Pmos. que "lo dit infant 
ha\<ia fer ajUStai concib altra "egada a Tarr..1gona ..t l'an:hahl'>he de la prtl\tn~·t.I de Tarmgona" CACA. C. 
reg. 1545, fol. 24r-27r). 
t'H4. Lettre au conseil royal de Barcelone ë~oquant cette demande ecnte à l'arche\~.que et le m.andat de se rendre 
pmo.nr.ellement d Léndn.. une tiw; le t:;.tn~·tle tennme ... ·11 retu"<ut de l'\ dcp!a .. ·er !ACA.. C. reg. 1401. 
fol 45"{2}'-%" ). 
rns "Cnnsidêrn.nt les conditions posées dans cette dem1ere cont.'t.>S.Ston. nuus ru:œptons la première" ; lettre de 
l'infant P1erre â stm fils aine, l\lphonse, charge de le repr5enter au concile. comme on le H~.rrn par la suite 
fLêrida. 2 tnarS 1355. ACA. C. reg. 1401. fol. 55n 
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concile en décembre 1355 à une nouvelle proposttton. qm extgeatt encore l'approbation du 

pape1716_ 

Les conciles de la province de Tarragone et leur don ne concernent cependant pas les 

prélats du diocèse d'Elne, sttué dans la provmœ ecdéstasttque de Narbonne. Le lieutenant 

général prévoit donc d'envoyer Matheu Adria auprès de l'évêque et de son clergé pour leur 

demander de contribuer à leur tour à la défense des mtèrêts royaux, en se réunissant en synode 

afin de concéder un subside 1 ~l~ Le consedler du roi et membre du con!'.etl royal de Barcelone, 

Pere de Sant Climent est finalement chargé vers le 18 octobre 1354 de demander à l'évêque de 

réunir un synode et en cas de refus de sa part. doit convoquer un par un les prélats de l'évêché 

pour requérir leur contribution financière 171 ~. Le lieutenant généml procède de la même façon 

envers l'Église majorquine~ qui à ta même période. reçOit la visite d'Arnau Serra mandaté dans 

l'île comme on a vu pour solliciter non seulement l'atde des JUrats et prud'hommes de 

Majorque et du royaume. mais celle de l'évêque. du chapitre éptscopal. de tous les rehgieu'X et 

clercs du royaume17 ~"i. Le lieutenant s'attend à ce qu'Ils refusent de contribuer. sous prétexte 

qu'ils paient déjà la décime. mais tient à ce qu'tls participt."llt à ln défense du bien public et du 

roi et versent au moins 10 000 lb au plus vite. 

B. Sollicitations des Aragonais 

L'aide financière foumte par k"S Amgonats pendant et pour la campagne royale en 

Sardaigne de 1354-1355 demeure a.c-sez peu ètud1ée 1 
'.?". Elle apparaît certes moms dans la 

mt. Il en informe le roi par l'intennédu:ure des mes5agers Bemat Sort et Bertran de Pmos : "bau promis al dit 
senyor Rey ajuda de la armada Xli m.ho.s libns de les quals fan adeduyr algunes quantltat'> per rahô d'alguns 
Ctrdemili que han bemfets deça. E a_11;1 matetx quen vohen ba"er consenttment de ~t Pare. Jas sm que-l senyor 
Infant ta dita proferta no volch acceprar. ab la dtta condtct6'" (ACA, C. reg. 1545. foL :!4r-2'"'rJ Le 2 mars 1355. 
Je lieutenant écrit â l'atehe\<ëque po1.a lUI dtre qu'1l accepte le suhstde l Lènd.a, .<\C.!\. C. reg. 1401, fol. 551"(2)). 
1111 '"lmpero corn lo bisbat d'E\me no sta de la provtncta de 1 arragona p;mm quel dn Matheu Adria anat al bisbe 
d'Eune per pregar loque npeiJâs Senet. e aqw faes sa demanda al btsbe e als ciergues" lnProt.thlOtU fetes per to 
senyor infunt ab acon del consell dei senyor re;. qm e!> rmnàs en Ban:hmona sobre los capltols qu'en Mutheu 
Adriàsecretari escmà del Sen;,ur Re) a aquetl senym mfanl e Cl.lnseU ha apnrtats de v.trt del Senyor Rey", v. fin 
~tembre 1354. ACA. CR Pere lil. caL'ta 43, n" 5361 l. 
17

·1 L.ettre du conseil royat. de Barcelone au heutenanl géner.tl annonçant la mt'>smn qm a etè c{}nftée au 
conseiller (Barcelone, 18 octobre 1354, ACA. CR Pere Ill. catx.a 43, n 5366) Le., u1p1tnl' resumant le contenu 
de la mission confiée au nom du beutenant a Amau Serra. m;mdaté a MaJorque. e\oque celle de Pere de Sant 
Climent en Roussillon (2i rn:1obre 1354, ACA. C. rel! JMKl. fol w:ht21-l05n 
11*9 "Capîtols sobre aç6 qu'en A. Sera de casa de! s~}l!f Re) ha afer a Mallon:ha". = i octobre 1354. ACA. C,. 
reg. 1606, fot 103\'(2l-105r). Dans un premter temps. l'mfant a\alt pense confier cette miSSton à Vidal de 
Blanes. membre du t.'(IOSetl ro}ul de Barcelone'" tin .. eptemhre D"A. AL\. CR Peu· IH, can.a 43. n 5361). 
tuo C. Orcâstegtri Gros souhgne le soutten permanent d~ Aragonats a la polmquc royale en-.ers lu Sardai:gn€; 
mais après avoir tr.utê l'exemple de la partn:tpatJOn aragonatse à la conquête en 1323-1324. elle passe aux :mnêes 
1356 pnis 14{19 ("ùmtribucum econùm:ca de lo-. aragone<ie'i a las empt5a'i de Cerdeib {s!g!o XI\')" .). tandis 
que E. Sarasa Sfrru:hez dan.•• "Repen:us10nes pohttctHoctales en el remo de Amgun de 1.1 mt::nencuin de la 
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documentation émise au nom du heu tenant que l'aide catalane 1 
': 

1
• mats de nombreuses 

indications témmgnent de demllfldes renomdées au\ sujets amgonats. c1tadms et rehgicux, de 

la. part du lieutenant. 

Depuis le printemps 1354. les quatre membres du consell royal de Saragos .. · : .mt 

régulièrement désignés par l'expression commissarii."i a rege deputara ad dt" 1 .nda.s 

faciendum in Aragonum 1
..,:::. C'est donc par leur mtennédmire que le heutenant sollicite 

financièrement les communautés urhames aragonaises, durant l'ete et l'autonme 1354 et 

jusqu'à sa venue dans le royaume, au printemps 1355 1 
.. :). A la demande du roi. son secrétaire 

Matbeu Adrià est aussi envoyé en Aragon au mms d'octobre 1354 pour ent:-.,..trager le conseil 

royal de Saragosse dans ses demandes et solliciter dtrectement l'atde des sujets 1
.,
24 Il semble 

alors que les conseillers négocient directement avec les villes et c1t6i aragonaises et les 

bourga,des et vtllages dépendant de leur JUndJctton (a/deas} et en obtiennent un soutien 

financier. puisque Calatayud s'engage par exemple à foW1ur 2 500 l_j 1"Z". Le lieutenant s'attend 

d'ailleurs à obtenir au moms 15 000 lb des demandes d'Aragon. putsque à court de liquidités, 

îJ a fait verser ce montant par Je chanreur Jacme dez VIllar de Barcelone, qui touchera 

Corona en Cerdefia" ...• évoque très bn~ement l'engagement pe,.-,..,nnel des nob , · r .• , .mats tm'\ C(.ites du roi en 
U54. t'apport le plus consequent est ce!w de G Meltmt. qut dans "Presenz.a Ill :-..1 • .1goss.a ne fla spedulone di 
Pietro lV il Cenmon1oso rn Sa.rdegna < 1354-1355 l" . p fiX. !>Uuhgne cumbten "gh st.1t1 th...nct della Cmona 
d'Aragona cnntribuirono al buon esito della spedizione in m.amcra drrettamente pmpt •rziona.t'~ ag.b interessi 
economici cbe ciasr:uno dt esY "edeva nspecdnat1 ta 'iMdegro ! J l'Aragnr-..d. da p.arte 'iU;l. p3rticipô 
attivamente, seppur, crediamo. rn pen:entuale ndotta. ruperto aUe allre due compunentl ongmane della Corona. 
sïa alla raccolta dei fondi necessar che aU'arruohrmentu det fant1 e dei ca'!.ahen. mentre. tmece. s1 dtstinse nelJa 
preparazione e nel refomunento de1 gcneri alimentan - soprattuno cereah e relali\ 1 dahoratt - neœssari per la 
spedizione". 11 donne de nomhreu.x exemples de la contnhutu.m aragoruuse en cereale.. troupes et ressources 
financières ; sa grande étude Ger.om e Aragona .. • foum1t pom:tuellement quelques donnees 
mt Cet'i est d'une part dû au motndre temps pa.s'ie pat l'mfant Pterre en A.ragml et d'autre part au rôle 
prépondérant des membres du c:onsed royal de Ban:etone dans l'elahuratmn d~ dotuments actuellement 
conservês : ils accordent logtquement pl11S d'attentmn au:t.: affarres des dom:ames pl:u:ës <;OUS leur responsabilité, 
comme on a eu foccasion de le vnu dans !e chaprtre \'! On peut .au~'>l penser que le lieutenant delègue phu les 
affaires aragonaises aux membres du c.t.mse:tl nryal de SMagosse 
1~ "C'omissalres députés par le m1 pour frure des demandet- en Ardgun" tAC.\. C reg !40L foL l5,.t2H6r. 
26v{2)-:!lr; reg. 1606. fol !Ok l7111~H7h. ADM. SC. Prad..~.! 14-194. (lOI 1 
am Le 9 octobre. il leur èrnt ams1 "e no res menys. procurats que ~ de les demandes d'Arago aytant rom 
pnrets que ja "·ebets que gran mester h1 es" (Barcelone. Q oc"tohre 1::154. ACA. C. reg 1595. fol ht:!)-2r). Les 
demandes du conseû portent ausst !>UT le ta'lfi!.alilement e!l~ tr;.lupe:. a t:tl\O)er uu rm 
m.- Lettre de créance au j11t<lts et prud'homm..."'S de Saragusse &Barcelone. le 1- Ot:tohre D 54. ACA, C reg l401. 
fol. 6r(3}-6v t. "'mfoi1TlltCiô dada per Jo Con.'it!H deJ 'iietl}or Re) qm e-. rmn:h en B3rchmmm an Mathcu Adrià 
scrivâ del Sen)·or Re) sobre ço que ha a fer en Arago per lu sen~or Re}~ lAtA. C, reg 14tJl, fol 5r-5vJ. Le 12 
novembre le lie~1tenant général mfonne !e Cim...-ed ro)al de Valence que Marncu Adna re\ lent d'Aragon où il a 
teu'!.Tê "sollicitmdo tHos de coœ.ilm dKtl dommt regt' qw m regnu ArJ.J::onum dl."mandas fucmnt" (Tarragon~ 
ACA. C. reg.. 1401. fol. l<Jn 
m.~ Montblanc. 10 nm erahre l3 54. At A. l.. reg 1401. fol l ôrt.h Cet e\.emple es1 traite pur G. Meloni. 
"P~enza di Saragossa nella spedumne d1 Pzetro IV tl Cenmonw<so m Sard~!!-'!la 1 n54-D55J'' • p. 72. n. 16* 
qui soubgne que le pouis fmancu:r de ces atdcs Nt porte par la rn•urge4>1SU! wbame d' Aragnn 
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d 1~ éstJrmais les sommes versées par les Aragonat~ à concurrence de 15 000 lb • . Aucune 

assemblée des représentants des SUJets n'est donc réume en Aragon dans la première partie de 

la lieutenance. 

En janvier 1355. alors que l'on commence à èn>quer le retour du ro1 et que l'on prévoit 

de réunir le parlement du bras royal catalan afin d'en obtenir un subside nécessaire à la 

construction d'une nouvelle flotte. le lieutenant général de Pterre IV déctde de convoquer les 

syndics et piY'cureurs des cités. villes et Iocahtés royales d'Aragon à Monzon en rnars1727
• La 

date d'ouverture de l'assemblée est fixée au 15 mars 1 ~:K. Or à cette date, t•infant Pierre est 

encore à Lérida, qu'il ne quitte finalement que le 23 mars. En son absence. le parlement. sur 

lequel on manque d'information. semble avoir été présidé par les membres du conseil royal de 

Saragosse. qui ne purent cependant obtenu de subs1de dt.>s SUJets. car ~elon la teneur des 

instructions remises à Bernat Sort, messager de l'infant auprès du roi : les communautés no 

apportaren ne volgren aportar sindic:hats he states. Per que li jo de nel:essilal de entrar en 

Aragô per par/ar particularment t~h t ascun dels loch' prmcipab; E que ls a empras de ajuda 
l"'~~ 

a ohs de la armada falzedora. per raho de la ven;;,ruda del senmr Re1· ·~ . A Ja suite de cet 

échec, le lieutenant général dêcide de solhctter personnellement l'at de des "tlles. Dès son 

arrivée dans Je royaume. tl cnmoque un premter groupe de viUes aragonaises et de 

communautés juives et musulmanes à Saragosse le 9 a\nl pour leur demander selon les 
j ... 'H 

documents ayuda et c·tmsdl., ou un suhHdtum · Il ne s'attarde cependant p ... :; à ct.>s 

rencontres puisqu'il quitte Saragosse dès Je 12 avril IJ55. comme on l'a déjà montré. Il 

procède de la même façon par la sune. sur la route de Calatayud et Daroca - ou il s'arrête 

brièvement- en convoquant immédiatement en sa présence où qu'il soit les représentants de 

t~ "Nos baiam as.signades totes les demandes d'Arago al dn conseil per satisfm:er al d11 cambiador en les dites 
15 000 tb". lettre du heutenant au-: membr~ rl.t o.ltl!>eil royal de '\Ma!>W'>'>e e'\phqu..mt I:C'!\ dt-.pusJtton" cC'ervera. 
31 octobre 1354, ACA. C, reg. 15'}5. tot. M21-tn et au porta Pere (~'1\er, Tarr.tgone. IX nmembre 1354~ 
ACA. C. reg. 1595. fol. l3v(~H. 
tm Dès Je 28 Jan'loter 1355. tl mt(mne le ~:onr,eil m)ai de Barœlone qu'tl d d..""t:tde de reunu un parlemt.-nt 
aragonais à Mon.zôn, dut jours apres ie parlement t"atalan tlenda. 28 Jam.u:r 1355. ACA, C. reg. 1401. 
fol. 45v(2}-46v). 
t~1C Coo\ocatl(lU des syndlcs et pm.:un:ur" de Sarilgus.,e el \1agaiJ,,n 11 emu .. X h~" ner 1 ~" "· At ·A.< • reg Hill6. 
fol. 124r-l24"· t24\12H25". L!6n 
•~ "N'apportèrent pas ou ne \Oulurent pas apponer d~ pou" OlT" b1en etabh<> Il a dune dü entrer en Amgon pour 
p:rrler en parucuher a"ec chacun de-. lu~ahte.., pnnnpale". a ym li a denunde de Lude pour l'af'Inf'e qu1 dolt être 
construite pour le retour du rot"~ACA. C. reg 154:", ti.1l 24r-1""n 
mn On satt qu'il C(JD'IIoque ams1 le!\ representant:. d'f- '\ea. T ar.u .. ma. Burgui. Mag3tlon. T ahu~. fuentes. ~-a. 
Montalbân et Alœfuz. atn.'il que lC'> aJJ,.znw.~ JW~e et ~arrJ....,me de lara.~t•na et Burg1a tHu~a. 2~ mars 1355. 
ADM .. SC~ Prades.!. 14-194.[ l5:2c2H53t Il s'entretlem auss1 aH~1: œu'\ de Samgo!'>se tSarn!:,"USSe. 6 a'lvnll355. 
AC A. C, reg. 1606. fut 1 Wrl ( >n "uppt-...e qu'tl ~.:un~tl<lUe a ~.ette ltera-.ton d'autre" \tilt:"~ du nmd de l'Aragon. 
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plusieurs autres vi1Ies~'3 '. De ces requêtes mdiVlduel!es aux communautés~ il croît pouvoir 

obtenir 25 000 lj à 30 000 lj payables par une partie des villes en mat pms août 1355. et par 

Calatayud, Daroca, Teruel et leurs aldem à la Saint-M1chel 1355 puis 1356; les sujets 

auraient cependant émis des conditions à leur don : ils réclament l'exemption de demandes 

pour les aldeas pour deu.x années. et comme les Catalans. veulent que leur argent soit 

uniquement destiné à la préparation de la flone devant mmencr le roi vers la Péninsule1711
• 

Lors de ces rencontres, Alcaftiz et Huesca auraient chacune offert une aide de 500 Jj 1733
, tandis 

que Daroca et Calatayud s'engageaient à foumtr 400 lj 1- u. 

Les habitants des localités du domaine royal ne sont cependant pas les seuls sollicités 

1:ar à l'instar des demandes catalanes. le clergé aragonatS est parallèlement appelé à participer 

fmancièrtment à l'effort de guerre. Les meml:tres du consetl royal de Saragosse les y invitent 

déjà à l'automne 1354. quand le secrétaire du roi !\-1atheu Adriâ. dont on a déjà vu le rôle en 

matière de sollicitation du bms royal. vient paralldement relayer les demandes du roi auprès 

des prélats1~5. Le lieutenant du maitre de rordre de Calatrava s'engage ainsi à offiir une uide 

(auxilium} de 800 lj au roi. selon les informations rapportées à son retour d·Arngon par le 

secrétaire au heutenant gém!n1l'"'l'> Au début de l'annee 1355. l'mfant Pterre souhaite à 

nouveau requérir l'aide des ecclês1asnques amgonais. comme celle des communautés royales. 

Il semble qu'il ait alors demande à cet effet à l'arche\ êque de Saragosse de réunir un concile 

provincial à Barbat.!tro au moment de la réumon du parlement de \tonz.on 
1 
T. A défaut d'aide 

ou de réunion du concile. il convoque de nombreu.x dignitaires au début du mois d'avril à 

Samgosse~""~r\ et quelques semames plus ta.. i, évoque un dun de 75 lJ récemment promis par 

Jm Les 14 et t5 aml depuis Epila. d coovoque les Jutais et pruJ'hommes de J~<t Cetina. Fraga. de Calatayud 
et de ses .4/dcas (r\DM. SC. Pmde«. l 1<4-194. [ ~O.:;t21. 2mn I.e ft ami 1l cmnorn;alt a~ ctmseillm Guillem 
Pineda et Guemu ça font sun mtentmn dl! qmtter Saragn~e apre~ Pâques et de "arul!-nos de camt a ("alataluu e 
puyg a Darocha per rabô de les demandes que ha\em afer en BJ!ida de la armada" (ADM. SC. Prades. L 13-191 .. 
L. 54(2)-55J. 
'"'!l Capirols de la uussotgtna de Bemat Sort et Bertran Je l1mn., .wpr6 du n11 {\ debut rruu 1355, ACA. C,. 
~ 1545. fol. 24r-27r). 
I"J• Tèruel, 28 .nnl et \'alence. Hl m;u P":' .. 1\l A. { . reg ! nttt>. t..•1 I"Urt.:! 1, !l'tsr le heuten;ml rt.•t:onnaît que 
ces conœssmns n'entru\:ent en nen !~ pn•dleges et hbert~ de ces 'ül~ 
n~ême1.2Sru;Til 1355. ACA.C. reg 1606. fol 149r. Oarm.":l. 2' a'nl 1355. AC' A. C reg 1401. fot 68l>i2} 
rm Aman Serra en\o~è à Majorque don mhmner !~:'> prelat~ ma1urqum'l du bat que le« membres du cmtseil 
ro)'Ul de S.amgo!;Se demandent a~t l'rud:: du derge d'Aragon l\ ll uetubn: U:>4. ACA. <:. œg. 1606* 
fot 103,i2H05r} lnfonnaâo renu"e à Ma!heu Adrià t >\CA. C reg 1401. fol 5r-5H 
t"11>Ti.l111U!one. 12 no.,embre B~. "{ '.\, l. rel! 1-lflL htl 141' 
''!11 Sel~ une lettre du beutemmt gen~rai au- ~omeil ru~al de HMr dum: (l.enda. 21'1 .t:mw:r 135~. ACA.. C~ 
reg. t40L fol45>i2l-4trl. t On ne dispose d'all!:une autre mftlrtnati'l~n sur ce conole ; on ne srut s'il a 
effectt\emen! eu heu. 
!'1!& n dem:mde amst a pÏmtteUTS abbes et abbesses., prteu:n>, \ lC31rèS, CÎl;ipltfeS de se p~nte:r de\';mtlui dès le 4! 
a""rill35:S â S:nagosse {Huesca. 2~ mil:!'S P55. AD\1. SC Prade<;. l 14-ltJ4. f. i 5H~t- I5~J 
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le monastère de Berole in conmcacionis prelatonun et subditomm 1 egis ad civitatem 

Cesarauguste1139
• Cette convocation tarde cependant à porter ses fruits, puisqu'au début du 

mois de juin, l'offre de l'archevêque de Saragosse et de son clergé n'est pas encore ratifiée par 

le lieutenWlt général : en réponse aux capito/.'1 de la proferta apportés à la demande du prélat 

par deux prêtres aragonais, l'infant reproche à l'archevêque de ne proposer "que11 2 000 lji 

quand il devrait en offrir au moins 2 500, et d'exiger une dégrèvement de la décime pendant 

deux années1140
• L'infant Pierre refuse cette dernière condition et menace de ne pas ratifier les 

capftols du don cesaraugustain, mais finit par accepter fe don avant le 12 juiUet 13551741
• Les 

appels aux contributions financières du clergé aragonais se poursuivent jusqu'à la fin de 

l'expédition royale. puisqu'en août 1355, les membres du conseil royal de Saragosse informent 

le lieutenant que lef rlf'rcs de l'évêché de Tarazona sont assemblés à Boria; des négociations 

semblent en outre se poursuivre avec l'évêque de Huesca 1141
• 

C. Sollîcitations des Valenciens 

La participation financière des sujets du royaume de Valence pendant l'expédition 

royale en Sarriaigne, qu1 semble d'ailleurs bien moins documentée, dans les archives de Ia 

chancellerie royale, que ses équivalents catalans. majorquins ou aragonnis a elle aussi peu 

intéressé l'historiographie1743
. 

Jusqu'à la fin du printemps 1355 et contrajrement aux autres sujets du roi d'Aragon, les 

Valenciens ne semblent faire l'objet que de sollicitations mdividuelles de la part du lieutenant 

et du conseil royal de Valence~"744• A la fin de l'été 1354, le roi qui attend des contributions des 

nobles. des villes, des communautés juives et musulmanes et des religieux du royaume de 

mq "Lors de la convvcauon des prélats et des sujets du rot dans la c1té de Saragose". Mandat à l'abbé de 
~cevoir cette somme sur ses hommes et vassaux (Saragosse, 20 a'\'nl 1355. ACA, C. reg. 1606. fol. 143v}. 
140 "Almenys la dita proferta de;a èsser de 50 000 sj'' (Valence, 2 JUill 1355, ACA. C, reg. 1606. fol. l57r(2)-
157v)). 
1741 Mandat au JU5tiri.a d'Aragon et au menno de Saragosse de prélever ce don dont le montant est finalement de 
2 500 lj {Valence. 12 Juillet 1355, AC A. reg. 140 I. fol. 10 hl 2>1. Son paiement eM prévu en trois termes (ACA, 
c.ree; l6f•o. fol. 174r(2)-l74v). 
tm Lettre du lieutenant au conseil royal de Saragosse {Valence. 12 ~oût 1355, ACA, C. reg. 1606, fol. 173v(2}~ 
174r). 
m.J L 1/istoria dt .. / pais valencià, voL 2 "De la conquesl41 a la federaCH) htspânicu", de E. Belengt -er (coord.), 
n'accorde pas un mot à la part1ctpat10n des Valenctens à l'organi'>ation et au lmuncement de la campagne de 
Sardaigne. dans son paragmphe "entrcguerres ( 134Y-1355}" A. Rubm Vela. M. Rodngo Luondo. Antroponimia 
mlendana del seg/e XlV .. s'appuh.:nl sur des sources des QI'Chtves mumctpales de Valence. Nous n'avons pu 
consulter M. Munoz Pomer, M Gallent Marco," Alz:tm y la campana de Pedro 4 en Cerdefl.a". . 
1740 1\. Rubto Vela. M. Rodngo Ltzondo. Antropummw \aient tt..ma dt•/ .tegle Xli' .. , p. 15. affirment que les 
demand~ d'aide sont alors formulees .. smgulannent" à chacune des communautes du royaume. 
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Valencr. leur envoie un messager, le scribe Bertran de P1n6s 1745
. Sur ses instances et celles de 

Garsfa de Loris, Berenguer de Codinacbs et Amau Johan du conseil royal de Valence (qui 

n'ont pas laissé d'archives de leur activité), les jurats et prud'hommes de la cité de Valence 

offrent à une date inconnue- vraisemblablement à l'automne 1354 - un subside de l 0 000 lv ; 

en contrepartie et afin de financer ce don, ils demandent au souverain de proroger les 

impositions municipales auparavant instituées, de leur concéder le droit de les modifier et de 

les exiger de tous sujets, y compris des clercs, religieux. riclzs hàmens. c:avallas, hàmens de 

paratge; le roi accepte leur don et ces conditions le 21 Janvier 1355, en même temps que le 

subside majorquin 1746
• On ne dispose d'aucune autre information sur d'éventuels dons d'autres 

villes du royaume, jusqu'à la convocation de leurs syndics et procureurs devant le lieutenant 

général en mai 1355. 

Alors qu'il réunit le parlement du bras royal catalan à Lérida en mafl) 1355 et ne s'est 

pas encore entretenu avec les Aragonais, l'infant Pierre évoque déjà son projet de convoquer 

un parlement du bras royal valencien 174
.,. JJ demande finalement à Lots les universitats dels 

lochs reals del regne de València de lui dépêcher leurs syndtcs et procureurs à Valence munis 

de pouvoirs suffisants le 5 mai 1355 114s: leur convocation précise qu'il sera demandé à toutes 

les universitaLç sans exception de venir per ajudar et socc:orer et o_[erir ajuda e soc:ors ab 

acabament ais ajfers del dit senyor Rey. mais on ne connaît pas le déroulement de cette 

assemblée. Dans les capitols de la missatgeria remis à Bernat Sort et Berrtan de Pinos envoyés 

auprès du roi vers la mi mai, le lieutenant fait mentionner qu'il a ha ajustai parlameJ2t dels 

sfndichs de les zmiversitat,s de les ciutats e viles Reals del Regne de València ; il espère 

obtenir d'eux et des clercs du royaume quelques 1 ~ 000 livres 1749
. 1) semble cependant que les 

V11les aient offert individuellement leur aide : le conseil de la cit~ de Valence aurait d'abord 

refusé la pétition de subside le J 1 mai. en raison des dons antérieurs 17511
• avant de concéder au 

lieutenant une subventio seu proferta de 10 000 lv, avant le 25 JUm, date à laquelle le 

lieutenant général de Pierre IV l'accepte~'51 . La ratification par l'mfant des conditions de 

1745 Lettre de créance en sa fa~eur (Stège d'Alghero, le 20 août 1354, ACA. C. reg. 1026. f(lL 1 t 5r(2)); capltols 
demissatgeria (AC A. C, reg. 1026, foL IISr-1 l9v). 
"'

44 Ratificatton des t'llpitols par lerm (château de Cagltan. 21 Jan\Jer 1355, ACA. C. reg. 1026. fol. l87r{2)-
188r). 
1141 Lettre au consetl royuJ de Barcelone (Lénda. 3 mars 1355, ACA, C. re-g. 1401, foL 55"). 
1741 Convocation (Saragosse. le lO avril 1355, ACA. C. reg 1606, fol l42v-l43rl 
1
"

411 ACA, C. reg. 1545, fol. 24r-27r. lettre de créance en faveur de~ deux m~sagers (Valence. 16 mai 1355, 
ACA. C, reg. 1545, fol. 30r-30v }. 
1150 A Rubio Vela, M. Rodrigo Lizondo. Antroponimta mlt'nnana dt'! ~egle X 'r . p 16 
~''~ 1 "Vos JUron et probt hommes umversttatts ctutta!t~ Valencta [ J promptos ac avtdos exh1bcre quovis 
plurimis debitis ad1ullS stvc irnpostcllJn•bus et alus stcut nostre ai1Itudm1 clare constat sitis oppressi in 
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financement de J'aide exigées par la cité suscite la protestation des nobles et generosas. 

habitants et propriétaires de biens à Valence. auprès du roi en Sardaigne1752
. La cité aurait en 

effet demandé comme en janvier 1355 et obtenu du lieutenant le droit de faire participer richs 

ltàmens. cavallers, hdmens de paratge au financement du subside par des prélèvements 

directs et par le paiement des impôts indirects municipaux sur la consomrnatiun. A la suite de 

leur protestation. Pierre IV refuse à son lieutenant le droit d'attenter ainsi aux fùrs du royaume 

et annule la décision de son oncle1753
• La concession de subsides par les autres villes du 

royaume semble moins problématique et plus précoce, bien qu'on n'en connaisse que quelques 

mentions: à la demande du lieutenant, la localité d'Alpont s'engage par exemple avant le 18 

mai 1355 à verser 175 lb in a!uiliwn regre.o;sus regis, tandis que la vîlle de Buriana offre 

450 lb1754
• 

Les ecclésiastiques valenciens sont enfin "courtisés" dès l'été 1354, puisque depuis le 

sjêge d'Alghero. Pierre iV prie son chancelier. Hug de Fenollet qui est aussi évêque de 

Valence et son conseiller Pere de Tous, maître de l'ordre de Muntesa, de réclamer l'aide de 

leurs pairs. mais on ne sait s'ils l'obtiennent avant l'été 1355 17~5 . Le clergé valencien participe 

en revanche aux conciles de Tarragone, étudiés précédemment. et contribue 

vraisemblablement au don de 12 000 lb offert au roi. Il semble cependant que le lieutenant ait 

voulu convoquer à Valence les prélats du royaume et qu'une fois parvenu dans la capitale1 il 

les ait appelés individuellement, afin de leur demander un subside pour fe retour du roî 1756
• On 

ne connaît cependant pas le détail ni l'issue de ces convocations. 

multipliciter lacessiti. tamen culmim regto a nostro m arttculo tante necessitatts ut dect.t complare, volentes 
suh~enistis dict1 domino regi et nobi~ m personam eiusdem de decem milha hbris regabum Valencie a as 
trlbuere concessistis pro ipsius do mini regis felici reddttu ad hm; partes [ ... ] dictam ~ubvencionem seu prof er , o 
tonvertendam ut promittitur in senicmm dtcti domm1 Regts et tpsms corone Regu: honorem benignitet ;:: 
prompto animo recipimus s:i\'e et acceptamus" {ACA. C. reg. 1606, fol. J?(w(2ll Selon A. Ruhio Veta, 
M. Rodrigo Lizondo. Antroponm11a rulennana del st:glt' .\11· . p 16. ce don aum11 êtè offert par la cité le 26 

lWr-Ratification par le lieutenant des modalités de financement. Valence. 25 JUin 1355, ACA. C. reg. lf:Q6. 
fol. l76t.(3)-177r. 
tm Protestation des nobles et réponse du rot tnutees dans le chapttre V, 1-B-2 On ne salt st la cHI.: verse 
néanmoins t'aide prévue. 
1114 Le lieutenant leur concède le drmt de répartn cene somme parm1 leur!! hahttants (Valence. Hl el 19 juin 
1355. ACA, C. reg. 1606, fol. 15:!rt21. 153rt2). Le 7 Jmllet tl concede au.x JUtal<j et prud'hommes d'Algecira le 
droit de prél~er les 750 lb du substde récemment offert Sct)U.'> forme d'unpusJtltm (ACA, C. reg. 1606. 
foL 166v(2)). 
ms Siège d'Alghero. 27 août 1354. ACA. C. reg. !026. fol 122r 
1755 Le 29 avril, depms Teruel. li écnt au conseil royal de Valence qu'li n'a pas ef":ore wmoque les prélats mais 
le fera quand le parlement du br.IS royal sem réum (ACA. C reg. 1401. fol. 72r0l-72\ ). Comocahon de t•abbé 
du monastère de Valldigna (Valence. l6jum 1355. ACA. C. reg. 1606. fol l6lrt 
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Cette reconstitution des différents temps d'appel à l'aide financière des sujets révèle 

donc que Pierre IV, son lieutenant et leurs conseillers réclament surtout de nouvelles aides 

au.x sujets à partir de l'automne 1354 - sauf dans le cas des Catalans sollicités dès le mois 

d'août- et ne relâchent pas leur pression sur les "donateurs" jusqu'à la fin du printemps 1355. 

Entre les mois d'octobre et de décembre 1354, du fait de l'enlisement de la situation en 

Sardaigne, tous les royaumes essuient le feu des demandes financières : les prélats catalanst 

roussillor.nais et majorquins, ainsi que les villes aragonaises, valenciennes et majorquines 

sont alors sommés de faire preuve de générosité envers le roi 1757
• L'hiver et le printemps 1355 

donnent Lieu â Wle activité tout aussi vive car le souverain renouvelle ses demandes pour 

régler la situation :::nrde175
ll : on n'y compte pas mmns de deux parlements des Gras royaux 

catalans et arngonais, au moins un concile provincial à Tarragone, voire un à Bnrbastro, tandis 

que des négociations s'ouvrent avec les villes et le clergé valenciens, majorquins et aragonais. 

Durant l'été 1355. l'approche du retour du roi et l'organisation de la collecte des dons obtenus 

au printemps laissent place à une sorte de trêve ; seul le bras royal catalan est à nouveau réuni 

pour modifier les conditions d'utilisatiC'n de ses offres antérieures. Ces réunions 

extraordinaires des représentant des sujets et du représentant du roi deviennent alors presque 

un temps ordinaire de l'activité du lieutenant général, qui y assiste ct les mène 

personnellement au cours de six des quinze mois de sa lieutenance, et qui entre deux réunions 

prépare la suivante et organise avec les conseils royaux la gestion de leurs fruits 115
q. 

Le lieutenant ne cesse donc de s'impliquer personnellement dans les demandes d'aide 

aux sujets, dans le choix de fa façon de les solliciter et essaie d'en tirer le plus grand profit 

pour secourir le roi. 

IIl. Le lieutenant à la tête d'un processus délicat destiné à obtenir le versement de 

subsides 

Les lettres de l'infant Pierre. on l'a déjà souligné, ne cessent de mentionner son labeur 

ininterrompu au service de Pierre IV et pour la défense des intérêts royaux, et de louer auprès 

de ce dernier. les efforts des conseillers~',0 • Elles révèlent surtout, par petites touches, la 

115
"? Sur le contexte en 1354, \otT G. Melom, Genova e Aragona. eL chapttre Vl. li·B<~ 

P!S Les sujets lui offrent en revru1che leur rude pour le frure rentrer au plus ·vtte dans la Pénmsule îbêrique. Sur ce 
contexte en 1355, vmr G. Melom. op 'u., et chapttre \'. IJJ-B-2 
tTS'J U préside des parlements. conclles ou rencontre<. de "ubstitutmn a"ec le<; sutel!< pnnctpalement en août et 
novembre 1354, en février. mars. avnt et mat 1355. Sur l'nrgamsutmn commune des m·got·ta armate. voir 
chapitre VI, II 
rtoo Sur ce point. vou chap1tre V, 111-B<! 
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position parfois inconfortable du représentant du ro1 d'Aragon. tiraillé entre les exigences 

royales et les difficultés ou parfois le refus des sujets de lui li\Ter l'argent nécessaire à la sortie 

de la crise sarde. L'infant Pierre se trouve très exposé lors des a5semblées représentatives des 

sujets, comme lors des négociations individuelles des aides extraordinaires au souverain. 

Nous allons maintena11t évaluer son implication et sa marge de manœuvre, en analysant son 

rôle lors de quatre temps majeurs : la convocation des assemblées, le choix du type de 

réunion, la tenue des assemblées en elles-mêmes et la ratification des offres. 

A. Convocation des assemblées et des contribuables 

La convocation par le représentant du roi d'Amgon des assemblées des procureurs et 

syndics des villes ou des prélats constitue le premier élément visible d'un processus d.e 

négociation dont on a bien du mal à situer les débuts et les phases 1161
• Dans ses nombrev.x 

couniers, Pierre IV ne cesse d'engager son oncle à demander toujours plus d'aide, lui suggère 

parfois de réunir les sujets pour mieux les exhorter à payer, et adresse des courriers en ce sens 

aux contributeurs, quand il ne leur envoie pas directement des messagers 17
t'

2
• Lu missatgeria 

confiée à son conseiller Hug Foie, vicomte de Cardona, au début du mois de décembre 1354, 

répond par exemple à cet objectif: il est chargé de convamcre l'infant Pierre de convoquer à 

nouveau le parlement des ciulats. viles e loch~ de Catalogne pour en obtenir un subside et il 

doit relayer la demande du roi auprès des villes catalanes 1 ~01 . Pendant la lieutenance générale~ 

les convocations aux assemblées réunies dans la Péninsule ibérique, les convocations 

individuelles des représentants des villes ou celles des dignitaires ecclésiastiques continentaux 

et majorquins émanent cependant généralement de l'infant Pierre qui agit ainsi en tant que 

lieutenant général du roi d'Aragon, habilité à les solliciter. 

Les actes de convocations aux parlements rédigés au nom du lieutenant ont la 

loquacité traditionnelle de ce genre de lettre. le ton dramatique et persuasif de mise pour 

implorer aide et secours des sujets. Ceux du bras royal catalan à Barcelone, au début puis à la 

176
' S. Pêqu.ignot montre la du'ficulte d'appréhender le debut et les phases du proressu.s de négociation 

diptomatique dans "Enantar a tradar rentrée en nègoctatmn comme obJet d'ht'itl.nre. L'exemple de la 
diplomatie de Jacques Il d'Arugon (1291-1327)". dans M. T Ferrer Mallol. J -M. Moeghn. S Péquignot, 
M. Sânchez M:artinez (éd.), lVégm:œr au Monm .4~e. l\'egouur en /.a Edad ,\1edù1 Actes du colloque de 
Barcelone organisé par la Casa de Velàzquez., le l'Stc-lnslltucton Mdâ y fontanals et le CREPHE i 14-16 
octobre 2004), Barcelone-Madnd (sous presse). Je le remercte de m'avotr cmnmumqué cet article avnnt sa 
parution. 
nb: Sur le contenu des demandes d'auk par Pierre rv. vOU chapitre v. 11-r\·1 Ptene lV et.ll\ par exemple au.-.; 
jurats et prud'hommes des cl!ès et villes du royawne de Valence pour leur demander de lut founur hommes, 
"ictuaiUes. armes et argent (Cagban. 24 mars l 355. ACA. C. reg 9110. fol. 27r, 27v ). 
17~ On a traité en dêtat1 cet exemple et ses péripeues dans le chap11re \'. 11-A-l. 

441 



fm de la lieutenance. en fournissent un bon exemple : ils prennent soin de détailler les 

difficultés rencontrées par le roi d'Aragon avant de demander J'envoi de procureurs et syndics 

auprès du lieutenant. Celui du parlement de Barcelone d'août 1354 souligne que le 

ravitaillement prévu pour la campagne suffit d'autant moins que le souverain a quitté 

tardivement la Péninsule et que la politique de la terre brûlée menée par ses ennemis en 

Sardaigne l'empêche de trouver sur place les produits nécessaires à l'année. d'où la nécessité 

de secourir le roi de diners ede \.'iandes 1764
• Un an plus tard, la convocation au parlement de 

Barcelone de juillet 1355 explique clairement ce que le lieutenant attend de l'assemblée : 

qu'elle accepte de modifier certains articles de l'offre précédemment concédée à Lérida en 

mars 1354, qui. s'iJs n'étaient pas adaptés aux nouveaux besoins du roi, pourraient lui porter 

préjudice ainsi qu'aux cités 1765
• On remarque d'ailleurs que le lieutenant convoque lui-même 

ce parlement. mais que prévoyant d'en subdéléguer la présidence aux membres du conseil 

royal de Barcelone, il l'annonce aux sujets dans cette convocation17
<>

6
. Les convocations des 

procureurs des villes arngonaises devant le lieutenant à Saragosse le 9 avril 1355, ou celles 

des villes valenciennes à Valence le 5 mai 1355 sont au contraire très laconiques et 

péremptoires. relèvent plus de l'ordre que de la supplication 1767 
: elles se contentent d'évoquer 

en termes brefs et généraux le danger encouru par le roi, en raison de son retour et de ses 

affaires et la nécessité d'obtenir d'urgence leur aide, avant de les convoquer 

impêrativement11
6S. Dans tous ces actes le lieutenant agit en son propre nom, pour la défense 

des intérêts du roi qu'il représente en tant que lieutenant général. 

t7M "Ja sabets corn lo senyor Rey per replegar son benavanturat stol e per recolhr los cavalls, formtge e 
companyes qui van ab eU. ha baüt alt>gmar que no sich és pogut partir al temps que dat havia e hom se pensave 
per ta qual cosa los ca\i-alls e senents e galeas han servit gr.m res del temps que servir deven_ E lo noble en 
Maria d'Arborea rebelle seu ab los Sarts han talats. t.-remats e robats quaix tots los blats de la illa de Snrdenya. 
Don lo dit Senyor fo quai. sego115 que \<OS sabets. no s'en porta socors si no de .1111. meses dels quais se sôn 
servits alcuns axi corn dit és, poria en correr e sens dupte en correna gran penil e tot son stol, si per ajuda de sos 
sotsmeses e vassals no era socorregut" (Convocation du parlement de Barcelone d'août 1354. Perpignan, 30 juin 
1354, ACA, C, reg. 1606, fol. l4v-15r; msèré auss1 dans ACA, C Perg. Pere IH, carpeta 273. n"' 1859; pub. par 
M. J. Amall iJuan.Lietres reials a la tiu!atde Ginma (/293-1515) . . vol 2. doc. 191. p. 404-405). 
1765 "Corn per alguns ardits los quais novellamem ha vern haüts del senyor Rey se convenga fer alguna provisi6 e 
mutaciô sobre alguns capitols de la proferta feta en lo parlament per nôs enguany en la ciutat de Leyda tengut. 
sens la qlllll provisi6 e mutacto nùs pona bonament dar remey als dits affers.. la quai cosa paria tomar en gron 
càtrech de les univeT!lltats de les l.."lUtats e vtles reals de Cathalunya e damnatge dels affers del senyor Rey" 
(convocatiOn du parlement de Barcelone de JUlllet 1355, Valence, 17 JUin 1355. ACA. C, reg. 1401. fol. 93r{2)-
93v ~pub. drms Cortes de lm antégum remm de Aragtin l de ralenna .r Prindpado de Catalttfia . ... t. 1. vol. 2. 
~· 467-468). 

766 On revtendra sur ce pmnt par la smte. 
1161 Il faut dire que cette convocatmn des aragunais a Sara.go!>se mterHent après l'échec du parlement de Monzôn. 
17611 "Cum super adventum dieu dommt regts et negocits sms qm non sme penculo extstunt, vos et alias 
universitates regru Arngonum necessanas habe.amu~ !dctrco vobts dtcimus et mandrunus quatenus vostros 
sindicos vel prœuratores ad nos trnnsmittaus cum pleno posse. concedend1 et procurrendi domino Regi 

442 



On remarque aussi que le laps de temps prévu entre l'émission des convocations et la 

réunion des sujets varie considérablement. puisque qu'il dure de douze à 35 jours selon les 

cas1769
• Le déJai le plus court (douze jours). touche les représentants du premier groupe de 

villes aragonaises, auxquels le lieutenant général envoie une convocation peu avant son 

arrivée à Saragosse, après l'échec du parlement de Monzon, tandis que par la suite et dans 

l'urgence, il ordonne à un deuxième groupe de villes de se réprésenter immédiatement devant 

lui pendant son voyage vers Calatayud et Daroca 1
..,"1

11
• 

A l'instigation du représentant de Pierre IV, plusieurs conciles provmcmux et un 

synode ont lieu pendant la lieutenance générale, comme on l'a montré précédemment. afin 

d'obtenir la participation du clergé au financement de la politique royafe 1771
• Avant de 

convoquer le concile à Tarragone à l'automne 1354, le lieutenant doit cependant obtenir 

l'approbation de l'archevêque, ce dont il charge le secrétaire du roi, Matheu Adrià, à qui il 

donne une procuration à cet effet1772
• L'infant s'adresse aussi directement au prélat en ce sens 

et n'hésite pas pour ce faire, à écrire h lettre de sa propre main 1773
• Une fois le principe de la 

réunion acquis, il peut procéder aux convocations 17
..,

4
• L'émission des convocations aux 

conciles est théoriquement réservée aux prélats, mais durant la lieutenance générale, comme 

depuis le début du XIV siècle. elles émanent à la fois de La chancellene royale, au nom du 

lieutenant et de celle des archevêques qui président ces assemblées. lorsque ces dernières sont 

destinées à obtenir une aide financière de l'Église. Selon Odilo Engels, qui a étudié les 

conciles provinciaux réunis sous les règnes des rois Jacques Il et Alphonse IV, le souverain 

subsidium in ch,itate Cesarauguste dte jovis proxJma post festum resurrectwms dommi proxime venienûs, 
infallabiliter intersint. Et hoc non muttetis" (convocation des representants des \illes amgonaises. Huest:a, 28 
n:utts 13.55, ADM. SC. Prades, l. 14-194, L 152(2)-153) Teneur 1dentique de la convm.:ation des villes du 
rolaume de Valence {Sarogos6e, 10 nvrill3:'i5. ACA. C reg_ 1606, fol. 142v-14.1r) 
ti' ll est de 35 jours pour le parlement de Monzon attendu le 15 mars et comoqué le 8 février 1355 (ACA. C, 
reg, 1606, foll24r-124v); de 26 jours pour le parlement de Lérida attendu le 1.,. mars et convoqué le 3 février 
1355 (ACA C. reg. 1606. fol. 123r{2)-124r); de 25 JOUrs pour le parlement de Barcelone attendu le 25 juillet et 
convoqué le 3{) juin 1354 (ACA. C'. reg. 1606. fol. l4\o-l5r). et de 15 JOUrs pout œlm du t"" julllet 1355 à 
Barcelone. convoqué le 17 juin CACA. C. reg. 1401. foL 931'(2)-93\). 
1110 Depuis Huesca. le 28 mars 1355. il demande à un premier groupe de villes d'étre de\ant lw à Saragosse le 9 
avril (ADM, SC, Pr..tdes. l. 14-194 • .[ 152(2)-153). Con\ocauon "unmédmtc" du demuème groupe de ville 
(Epila. 15 avril 1355. ADM. SC. Prades. L 14-194, [ .205(2},.2081. 
m Le 18 octobre 1.354. le conseiJ mya.l de Barcelone informe le souvemin qu'un concile a êtè convoqué à 
Tarragone "a instimcta del senyor mfant e de nosaltre-." tAC A. CR Pere Ill. emu 43. n 5366). On reviendra 
dans la sous-partie suivante sur le cbmx du heutenant de réumr un conclle plutôt qu'un parlement J. Baucells i 
Reig souligne qu'on appelle aussi "conctle" "la reuru6n del clero (tarraconensel con el rey con finalidad 
econômica". ( Vivir en la Edud 1\!eâia .... p. 377)_ 
1111 Barcelone. 14 septembre t 354, -\CA, C Perg. Pere lll, carpela 273. n'' 1 R65 
rm Barcelonë. 27 septembre 1354. ACA, CR Pere Ill. cmxa43, n" 5359 
rn4 ll convoque par eoxemple frère Guerau ç.a Tallada.. lieutenant du châtelam d'Amposta au concile de 
Tatragone. le 10 octobre 1354, date a.sstgnée dans un prenuer temps a l'assemblée !Barcelone, 1" octobre 1354y 
ACA. C, reg. 1606, fol. 87rC2)}. 

443 



détermine cependant lui-même la liste des ecclésiastiques convoqués1775
. L'infant Pierre suit 

ensuite les préparatifs de l'assemblée et s'emporte même par écrit contre un évêque qui a 

annoncé qu'il ne pourrait venir au concile de Tarragone. à la Saint-Martin 1354 : il le taxe 

d'ingratitude, d'effronterie et l'accuse de vouloir délibérément perturber les affaires du roi 1776• 

Le ton particulièrement brutal de cette lettre en dit long sur la confiance du représentant du roi 

qui estime que les prélats doivent se soumettre aux ordres du pouvoir royal. Il semble enfin 

que des négociations débutent avant l'ouverture officielle des assemblées, puisque le 

lîeutenant écrit au roi que havem ja tract at ab alguns prelats que-us his servesquen en ben, en 

egar tors los a/tres. Et creem, Senyor. de cert que·usfarcm bona ajudu 1777
. 

Ces différentes convocations. émises suite aux solhcitations pressantes du roi et aux 

discussions préalables avec les membres des conseils royaux, sont produites au nom du 

lieutenant et le placent en première position dans le processus de négociation qui mène à la 

concession des dons. Les demandes aux Majorquins se distinguent en revanche de ce schéma, 

prisque comme on l'a vu, elles ne suivent pas le processus t!e convocation d'assemblées 

extraordinaires et qu'à partir du début de l'année 1355, les négociations pour en obtenir une 

aide ne relèvent pas uniquement de la responsabilité de l'infant Pierre. Le roi en a l'initiative et 

les dirige tui~même depuis la Sardaigne. par l'intermédiaire de procureurs envoyés par ses 

soins à Majorque (Bonanat Maçanet et Frnncesch dez Corral}, à qui il confie les négociations. 

Pour une raison inconnue, qui tient peut-être aLLx problèmes rencontrés avec Francesc.h dez 

Puig~ mandaté dans l'ile au printemps 1354 mais accusé de com1ption avant la fin de l'été 

1354, et à l'efficacité de Bonanat Maçanet et de Fnmcesch dez Corral, Pierre IV écarte son 

lieutenant des demandes majorquines et au début du mois de juin 1355 affirme s'en occuper 

1ui-même1778
• 

ms O. Engels. "Los reyes Jaime Il y Alfonso IV de Aragon y los mnclltos provmcmJes de Tarragona", Vl/1 
CHCA. t. li. vol. 2. p. 259. 
tnt. "Vos ingratum mult:tpliciter ostendendo" ; "tales msolencias et mgratltudmes" ; "fuunus admirnri non parum 
ja tales modos palliatos exquiristis et quare sic delibernmente [mots coupés] quanto m nobis et ipsius domini 
regis negocia perturbare". Le nom de l'évêque en questiOn est altéré sur le dOL"tlment. Il ne peut venir au concile 
car il aurait étê appelé par le cardinal de Snbme a o;e presenter personnellement devant le pape (Barcelone, 21 
octobre 1354, AC A. C. reg. 1603. fol. 108r}. 
tm "Nous avons déjà négocié avec certam prélats afin qu'ils vous servent bien, eu égard à rous les autres. Et 
nous sommes sûr. Seigneur, qu'ils vous offnront une bonne atde" !Barcelone. 19 octobre 1354, ACA. CR 
p~ m. caixa 43. n" 5367), 
ma Sur le détail des "ennuis" de frant-esch dez Pmg et des subs1des demandés aux MnJorquins, cf. supm B. L 
Dans une lettre datée du 1"' juin 1355. Pterre IV répond a son onde . "Al X Il e Xlll c.apitols tocanls la proferta n 
nés p.romesa e feta per la ciu!nt e regne de Ma!lorques vos responem que ja hu ... cm-nos tmmesa nostm ordin.u:io 
de çô que fer sen deu d'aquella. E md no us curets en rés d'aquella" tACA. C reg. 980. foL RSr-86r). 
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Cette affaire soulève le problème de la place du lieutenant dans le déroulement des 

assemblées et/ou des négociations, dont il demeure l'initiateur et le responsable au yeu.x des 

sujets. Avant de l'étudier, nous allons analyser le choix de convoquer les clercs en concile 

plutôt qu'en parlement, de même qui! de réunir des parlements plutôt que des corts ou 

d'appeler directement et individuellement les représentants des collectivités. à défaut d'aide 

fournie par les assemblées. 

B. Parlements. conciles et négociations bipartites : quelle formule choisir? 

Il s'agit ici d'envisager la latitude dont le représentant de Pierre IV dispose au moment 

de solliciter la générosité des sujets. En d'autre termes nous cherchons à comprendre en quoi 

les fonnules politico-institutionnelles retenues (conctle, parlement. négociations bipartites) 

constituent une solution pragmatique en réponse. d'une part aux difficultés financières et 

matérielles rencontrées par le souverain en Sardaigne, et d'autre part à la position particulière 

de l'infant Pierre en tant que délégué et représentant du roi. 

Pourquoi le lieutenant général décide-t-il tout d'abord de convoquer des parlements 

plutôt que des corts? Si son droit de convoquer des corts communes à tous les royaumes 

semble exclu, on a vu précédemment que Pierre IV l'a habilité à réunir séparément l'ensemble 

des Catalans, des Arngonais et des Valenciensm9
• A aucun moment durant les 15 mois de la 

lieutenance. l'infant Pierre n'évoque cependant cette solutiOn. qui permet de formuler ses 

dema11des devant la représentation de tous les états d'un royaume et donc d'obtenir la 

coopération de tous les sujets. Les représentants des ciutats. viles e lochs catalans réunis à 

Lérida en mars 1355 l'invitent pourtant à assembler le General de Catalogne. mais !~infant 

Pierre semble juger plus opportun de convoquer séparément les états catalans1780
• 11 est vrai 

que la réunion séparée d'une ou de seulement deux des trois composantes de la représentation 

des sujet~t (ou quatre en Aragon) présente l'avantage d'être à la fois plus rapide à organiser et 

plus prompte à fournir un soutien, car le processus de vérification des accréditations et 

procurations de très nombreux représentants présents aux corts - notamment ceux des villes -

peut durer des jours, voire des semaines ; de plus. une fots la demande royale fonnulée. tous 

1m Cf. supra 1-A. 
1180 Article m des capitoLt del Donatiu du parlement de Lértda : "si per ventura., ço que Dêu.s no vulla. no·s 
trobaven gents assats [per al stol}. en aquell cas. conse!len lus dits sindH:hs que v<ls. senyor, breument appellets 
cort general en algun loch covment en Cathalunya. car ab la aJuda de nostre S'!nyor entcnen que en la di ta cort se 
trob:u'an vies e maneres qu~s trobani prou gent necessària al dit stol". La réponse de l'infant Pterre est la 
suivante : "quant a la cort general de temr en C'<Ithalunya. lo sen)or mfant hi fara tot ço que trobani que sia 
profitôs e expedient al spetxrunent de la armada" 1 pub par M SAncheL f\·tartinez. P Ort1 Oost. Corts. Parluments 
i Fiscalitut a Cutalunya _ els capitofs del Donatiu _ ... p. l5S-1591 
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les bras de l'assemblée doivent d'abord accepter de consentir un subside, avant que les 

négociations entre les hommes du roi et les représentants ne débutent véritablement1781
• Les 

parlements semblent en outre plus faciles et plus rapides à convaincre 1782
• Or dans le contexte 

délicat de l'expédition royale en Sardaigne, le lieutenant ne peut se permettre d1obtenir un 

refus de contribuer des sujets. ni les laisser jouer sur le temps en faisant traîner leur réponse, 

comme c•est le cas quelques années plus tard. au début de la guerre contre la Castille1783
• 

Durant la lieutenance générale de l'infant Pierre, seuls les bras royaux des territoires 

placés sous sa responsabilité sont convoqués en parlement. L'absence de réunion du bras 

militaire des royaumes ne semble pas liée à la position de l'infant Pi\!rre, délégué et 

représentant de Pierre IV. Elle témoigne selon nous d'une analyse pragmatique de la moindre 

capacité et surtout de la moindre volonté de la noblesse de contribuer à une campagne qui 

pèse déjà largement sur ses épaules : de nombreux nobles subissent lourdement le coût de 

ftexpédîtion royale en y participent personnellement, ils sont physiquement absents et risquent 

leur vie1784
• Les religieux au contraire sont a<isemblés à l'instigation du lieutenant général en 

l'absence du roi. 

Le lieutenant les réunit dans un prenùer temps en concile et synode, plutôt qu'en 

parlement du bras ecclésiastique, car c'est selon lui la solution institutionnelle la plus efficace 

pOUr en Obtenir Un SUbside 17H~. C'est Une pratique habituelle depuis la fin du XIllc sièrle, 

étudiée pour la province ecclésiastique de Tarragone, pour les règnes de Jacques Il et 

Alphonse IV par Odilo Enge1s 178
t'. Il montre comment à partir de 1309, ces réunions des 

1181 O. Oleart i Piquet, "Organizaciô i atribucions de la Cort General " .... p. 18. J. L Martin souligne combien les 
corts catalanes savent jouer du facteur temps pour retarder la concession è.c l'a1de demandée par Pierre lV "Las 
C.ortes œtalanas en la guetn1 castellano-arngonesa (1356-1365)", VIIJ CHC4, tIl. vnl. 2, p. 79-90 et "Les corts 
catalanes de 1358", Estudis d'histària medieval. Barcelone. 1971. p. 69-&6. 
mt J.L.Martin. "La actividad de las Cortes C'atalnnas en el siglo XIV" ... p.l47. Il affirme sans donner 
d'exemple p. 149 que" le roi recourt autant que posstble non aux cort.v mats au parlement du bras royal devant 
teguel il ose exprimer des idées que les corts n'auraient Jamws tolérées". 
t'la Cf. les articles de J. L. Martin cttès dans les notes précédentes e~ M. Sanchez Martinez. "Negociaciôn y 
fiscalidad en Calaluiia a mediados del siglo XlV • las Cortes dr. R:u-Lelona de 1365", dans M. T. Ferrer Mnllol. 
J.-M. Moeglin. S. Péquignol M. Sanchez Martinez led.}, Négouer au Mon:n ..ige 'Negodar l.'n la Edr.:d 
Media ..• qui explique en détail comment durant l'été et l'automne 1365 les tacttques du bras royal et la discussion 
de ln nature de l'impôt oècessarre au financement de J'aale demandée par la re me d'Aragon Eléonore de Sicile. au 
nom du roi,. paralysent les corts catlllnnes. 
ti'M P. Bertran i Roigé, "La noblestt catalana y la guerra de Cerdena ... ". ta noblesse s'oppose par ailleurs 
largement aux nouveaux recrutement! •• comme on l'a soubgnè précédemment. 
11115 "Subsidi:um hmusmodi postulare comode non possemus mst per reverendum m Chnsto patrem, ftintrem 
Sancium dJvina proliidencia Tarrachone arch1ep1scopum prelall!> et alns predictls prmmcie sue concilium 
indicatur" (pouvorr remts à Matheu Adnà. Barcelone. 14 septembre 1354. ACA. C. Perg. Pere III, carpeta 273. 
n" 1865 ~ cnreg. AC A. C, reg. 1606. fol. 76\·-77r) 
1m'O. Engels. "Los reyes Jaime II y Alfonso lV de Aragon y los conctlios provmcmles de Tarrngona", VJJJ 
CHCA. t. Il. \tOI. 2. p. 253-262. 
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prélats de la province de Tarragone - comme celles de ceux de la province de Saragosse -

présidées par l'archevêque, à la demande du roi d'Aragon, s'institutionnalisent: elles prennent 

la forme de véritables conciles provinciaux destinés à fournir une aide financière aux 

entreprises - souvent militaires - du souverain ; elles s'ajoutent aux conciles canoniques 

régulièrement convoqués par l'archevêque et deviennent le passage obligé des demandes 

d'aides formulées par Jacques Il et Alphonse IV. Dans les premiers temps de son règne, 

Pierre IV n'aurait pas fait appel à la représentation générale des religieux, préférant négocier 

individuellement avec chacun des prélats, ava:~t de les solliciter à nouveau en concile comme 

à Barcelone en 1339 ou en parlement comme à Vilafranca del Penedès en janvier l353 1787
• 

Les convocations du concile de Tarragone, du synode d'Elne à l'automne 1354 et du concile 

de Barbastro en mars 1355 à la demande de l'infant Pierre semblent alors être ambitieuses 

mais prudentes, puisqu'il s'en remet à la bonne volonté des assemblées. Cette prudence, plus 

qu'une contrainte liée à la délégation de pouvoir, est vraiscmblablemem imposée par la lourde 

pression fiscale qui pèse déjà sur les revenus des ecclésiastiques : en 1354, ils sont encore 

grevés par la décime pontificale triennale conrédée au roi en 1351 1 :~k ; ils ont en outre déjà 

fourni hommes et ressources au roi. suite aux demandes individuelles formulées par ses 

conseillers durant le premier semestre et l'automne 1354P89
• La seconde convocation du 

concHe de Tarragone fin février 1355 et l'acceptation tardive (le 2 mars 1355) par le lieutenant 

général du subside de 12 000 lb initialement offert par les prélats montre les contraintes 

imposées par les négociations et les offres des assemblées1790
• C'est pourquoi dans des 

situations d'urgence. en raison de l'échec de certains conciles ou parlements. le lieutenant 

général convoque individuellement les représentants des sujets, afin de négocier séparément 

l'aide qu'ils peuvent lui fournir. 

Les cas aragonais du printemps 1355, en donnent de bons exemples. L'échec du 

parlement des habitants des localités de juridiction royale d'Aragon à Monzon, en mars 13551 

1181 O. Engels. op. dt .. p. 262. JI renvoie a E. Morera y Llaurudu. Tm.,.agona cmthmia. t. 1, Tarragone. l89S, 
p. 694. La chronique de Pierre JV évoque le conctle de 1339 en ces tennes . "E nôs romanguen en Barcelonn per 
raô del concili general que l'arquebisbe de Tarragona. ab tou. los bisbes e prelats de la sua pruvincia. tenia en 
Barcelona. a instànda e requesta nostm. per alguna UJuda que \oliem d'elis" (chap. Il. § 34 ). 
'"" Ils sont en outre redevables d'une nouvelle contribution btennale li partrr de Pâques 1355 ( déctme accordée 
par le pape le 28 février 1354). Les condttmns de cuncesston de la dectme de 1354 précisent que le produit de 
toute demande de subside supplémentaire devm être décompté du produit de la dectme; M. Sânchez Martinez, 
"Fiscalidad pontlflcm y finanzas reales en Cataluiia a mediudus del stglo Xl\'· las dèctmas de 1349, 1351 y 
\354" .... 
!11!9 P. Bertran 1 Rmgè. "Notes sobre els suhsidis de I'Esglésw catalana per?. la guerm de Sardenya ( 1.!54) ... ", 
~· 127· 139 et cf. supra chapttre VI. 1-D et supra. tntroductJon du Il 
1~ Surla rëumon de ces conciles. cf. supm 11-8-l. 
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semble selon les mots du lieutenant, résulter du peu d'empressement des communautés à 

collaborer: elles n'auraient pas donné à leurs représentants de procurations suffisantes (no 

apportaren ne vofgren aportar sindichats be states), c'est-à-dire qu'elles ne les avaient 

probablement pas habilités à concéder un subsideprn. Le parlement réuni à cette fin sous la 

présidence du conseil royal de Saragosse aurait donc échoué, de même que Je concile 

convoqué à Barbastro sous la présidence de l'archevêque de Saragosse, dont on ne sait 

d'ailleurs s'il a effectivement eu lieu. Cette capacité de résistance de cettaines assemblées 

cléricales ou laïque place le pouvoir royal dans une position înconfortable 1792
• On remarque 

au contraire que les demandes réitérées du lieutenant au bras royal catalan, lors des trois 

parlements catalans, se soldent positivement 179
'. Il faut peut être voire en ces bonnes 

dispositions des sujets envers les besoins royaux l'influence des ciwadans de Barcelone et 

anciens magistrats urbains, Jacme Cavalier et Ferrer de Manresn, membres du conseil royal de 

Barcelone, et leur capacité à intercéder en faveur des demandes royales auprès des cités et à 

défendre devant le lieutenant les conditions imposées par ces dernières 1794
• Face à l'échec des 

assemblées aragonaises, le lieutenant semble alors concevoir les négociations individuelles 

avec les villes principales et les prélats comme une solution de rechange plus favorable aux 

concessions. Faute de consensus des communautés et de l'Eglise, il peut espérer obtenir l'aval 

de certaines d'entre elles pour verser une aiJe. Il négoc1e alors directement avec les intéressés, 

qui dans ce cadre ne peuvent être aussi influencés et confortés dans leur refus par leurs pairs 

que lors des assemblées1795
• Les modalités de perception sont aussi vraisemblablement plus 

aisées à concevoir puisqu'à chaque fois, le nombre de contribuables et les sommes en jeu sont 

moindres. Cette alternative implique directement le représentant du roi qui entend mener 

personnellement les négociations. C'est pourquoi il convient maintenant d'examiner en détail 

la place du lieutenant dans ce processus. 

t'91 ACA. C. reg. 1545. fol. 24r-27r. Affaire évoquée plll'i haut. 11-B-2 
11112 l'exemple des wr1s catalanes du debut de la guerre contre la Casttlle. développe par J L Martin montre bien 
le rapport de force qut se JOue atLx assemblees (v·orr btbllogmphie citée au début de cette sous-partie). 
tm Bien que les conditions de versement et d'attribution des dons ne sattsfassent pas Pierre IV. 
1794 Sur la carrière de ces hommes vmr leur fiche btugraphique dans l'llllnexe \' . sur leur posttion ù l'interface 
des cités et du pouvoir royal. cf. chap. V 1. 1-C. 
tm Le vole en parlement ne se fait pas à l'Wlanimité ma1s requiert l'approhahon de la nwwr ct sanior pars des 
sujets cnnsultés. En Catalogne. toutes les \tUes dtspo!->ent d'une seule v mx. quel que smt le nombre de leurs 
syndics. mais aucune décision ne peut être votée sans l'approbatmn de Barcelone. Lenda. Gérone et Perpignan 
qui constituent cette maior et sanior pars ( S Solé. "La Cort Geneml a Catalunya .. ". p 132 ). 
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C. De l'ouverture des assemblées à ta présentation de la proferta des sujets 

Dans les instructions remises à son conseiller Bernat Sort, envoyé auprès du souverain, 

l'infant Pierre signale qu'il s'est rendu personnellement en Aragon en raison de l'échec des 

assemblées 1796
• La présence physique et le traitement personnel de cette affaire par le 

représentant du roi favoriseraient donc son issue. Il semble en effet, d'après le contenu d'une 

lettre adressée à ses conseillers Guillem de Pineda et Guerau ça Font, que le représentant de 

Pierre IV estime, à tort ou à raison, avoir plus de pouvoir de persuasion auprès des sujets que 

les membres du conseil royal de Saragosse, mais reconnaît qu'il ne parviendra pas à 

convaincre les Aragonais sans efforts: E no-us pensent vôs ne negun que·n açd saja pogut als 

fer. car la terra e la gent son en tu/ disposiciô que si Nôs persona/men/ Jw·ll.fèyem ab grans 

maneras e bones inducciones, quar no se·n porù.1 res haver17'H Il n'a de reste d'autre solution 

que de les solliciter en personne après l'échec essuyé par le conseiL Au cours de la lieutenance 

générale, l'infant insiste à plusieurs retJrises sur sa volonté d'intervenir personnellement devant 

les sujets. pour mieux les persuader d'aider le roi 179
)1. fi veut donc expliquer lui-même les 

besoins royaux devant le concile de Tarragone à l'amomne 13541799
• Pour la même raison, il 

souhaite aussi - en vain - que l'archevêque accepte de déplacer le second concile de 

Tarragone à Lérida, au moment de la réunion du parlement en mars 1355 11
"

10
• 

On évalue cependant difficilement son rôle ou sa capacité de conviction des sujets, 

lorsqu'il est présent pendant leurs réunions ou assemblées. Les capitols del donatiu concédés 

par le parlement de Lérida le 17 mars 1355 semblent indiquer qu'à l'instar de Pierre IV, 

habitué à inaugurer les corts et parlements catalans en lisant personnellement, quand il le 

peut. ses discours en forme de sermon, l'infant Pierre prononce lui-même la proposici6 lors de 

l'ouverture du parlement de Lérida, le 4 mars1801
• Il aurait donc lu le discours d'ouverture de 

1196 ACA, C, reg. 1545, fol. 24r~27r. 
1191 "Et ne pensez pas. ni que personne ne pense qu'autre chose aumit pu être frut. car la terre et les gens sont 
dans de telles dispositions, que nous n'aunons nen pu en obtenu si nous ne l'avions fatt personnellement avec de 
gtandes manières et de bonnes suggestions" (Saragosse, 6 uvnl J 355. ADM, SC. Prades, 1. 13-191, f: 54{2)-55). 
119

&' Notrunment en ens d'échec du parlement de Barcelone de Jutllet 1355. cf. supra. 
lm Il demttnde à l'archevêque de Tarragone de réunir le concile "tn quo posstmus dictorum negociorum 
neeessitate personaliter explicare" (Barcelone, 17 septembre 1354, ACA. CR Pere III, caixa 43, n° 5359). 
1800 Lérida, 9 janvter 1355, ACA. C reg 1603, fol. J ~5r St l'archevêque refuse de déplacer l'a.o;;sembléc, le 
lieutenant souhaite qu'tl sc présente personnellement devant ht a Lénda. une fms celle-ct ternunée (Lérida. 28 
janvier 1355 ACA, C, reg. 1401, fol. 45v(2)-46v). 
1801 "Los sindichs de les umwrsttats de les cmtats. vtle'i e lochs re}als de Cathulttn}a ... U.JUstats en la dit.a ciutat. 
estans en vostra presència. hajen entesa la propos1ct6 per \OS, t>enyur, u elis sli\ mment eben fcytn lus quart dia 
del .:'lit mes ... " (M. S:inchez Martinez, P. Orti Gost, Cort.f, Parlaments 1 FzscalitaJ a Cutalunya · els mpiJols del 
Donatiu ... , doc. XV,§ 1, p. 157) C'est ce que semble continuer la m.:mion du parlement de Lénda. dans les 
capitols del dvnatiu du parlement de Barcelune de Jmllet 1355 "el dtt senyor mffant en Pere en Jo ParlûJT!ent. lo 
quat tench en la ciutat de Leydu en los mes de març prop passat. a les dites uni,ersJtat.s o ais sindichs d'aquelles, 
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l'assemblée. dans lequel le roi ou son représentant expose habituellement en personne, ou par 

l'intennédiaire d'un conseiller, la motivation de la convocation. décrit la situation qui l'amène 

à demander l'aide des sujets ou ses projets et ambitions pour le royaume 1802
• On ne conserve 

cependant aucun des discours prononcés devant les parlements, conciles ou lors des entretiens 

individuels avec les vi11es et les prélats durant la lieutena.ttce générale, à l'exception de la 

proposicio lue par Jacme dez Far à l'ouverture du parlement de Barcelont: de juilJet 1355 1803
• 

Elle suit des stratégies rhétoriques traditionnelles, puisque le conseiller du roi ouvre son 

discours en catalan par une citation latine du droit romain qu'il glose longuement en langue 

vernaculaire, afin d'affinner la nécessité d'adapter les lois humaines aux évolutions connues 

par l'humanité. Il place donc son propos dans le cadre large d'une interrogation générale, avant 

de le recentrer sur les enjeux pratiques et moraux de la présente réunion : la nécessité de 

modifier les conditions d'utilisation et de dépense des ressources offertes par la proferta du 

parlement de Lérida, dont il rappelle le détail, afin de permettre au roi de mener à terme sa 

campagne en Sardaigne. Il explique alors en termes simples combien cette offre n'est plus 

adaptée à l'actualité militaire, puisque la menace génoise se fait moins pesante et que le roi a 

plus besoin de troupes en Sardaigne que de nouveaux navires en mer. Il demande donc à 

l'assemblée de considérer sa requêtt.: afin d'obtenir les Jouanges royales, en recourant à une 

citation de l'évangile de Luc [XV, 6, 9], dont il expiique le sens en catalan. Puis il conclut son 

discours en rappelant, grâce à une citation de l'évangile de Jean [XlV, IOJ, qu'il s'exprime au 

en la proposidôla quai féu a aquells sind1chs Jo 1111' die del dit mes de març prop passat. explid e dix a aquells 
sindichs que .... " (pub. par M. Sanchez MartineL, P. Ort1 Gost. op. dt. doc. XVI, § 1, p. 171-172). Sur l'art 
oratoire des rois aragonais et leur habitude de lire des discour., en pub he et notamment devant les corts. voir de 
façon générnle S. Cilwsey, Kingship and Propaganda Rowl Eloqut•nce and the Crmm of Aragon c. 1200-1450, 
Oxford, 2002. 
11102 On ne sait s'il en fait de même lors du parlement de Barcelone d'août l354, cnr les capitols del danatiu ne 
sont pas explicites. On n'a aucune information sur son éventuel discours lors du concîle de Tarragone de 
novembre 1355. Sur la nature de la propnsido et sa forme habituelle de sem10n. vou r. M Câtedra. "Acerca del 
senn6n polltico en la Espaiia Medie>al. A prop6sito del discurso de Martmo el Humano en la cortes de Zn.ragoza 
de 1398". BRABL-Bcn, 40 ( 1985-86). p. 17-47; D. Johnston. "Pnrltamentary Orntory in Medieval Aragon". 
Rhelorica, 10 (1992). p. 99-117, qui y vmt une dèmonstratwn royale de l'ars an·gandi. S. Cawsey, Kingshfp 
œulPropaganda .... chap.IV, p. 52-71. considère au contraire que les proposicwncs royules sont de véritables 
sermons, suivant les méthodes de l'ars praedicandi. Sur la parole du pnnce. notamment dans ce contexte des 
corts, voir aussi P. Corrao, "Celebrazwne dtna'ttica e cunstruzwne del consenso nella Corona d'Arngoon ·•. dans 
Laform.a della propaganda pohtit.:a ne/ due e ne/ trecento. Reluziom tenute al convegno intemazionale (Trieste, 
2~5 mano 1993). Rome. 1993, p. 150-156. 
1803 Le texte de son dtscours est pub hé dans ( ·ortt•s de lm antzguos n:mus de Aragôn r dt• ~ alencw y Principado 
Je Catalwîa ...• t.l. vol. 2., p. 470-474; et dans R. Albert. J. Gassiol. Par/aments a les Corts catalanes ... , p. 17-
24 Jacme dez Far lit à nouveau la proptuit 1ô de la reme Flèonore de Su:ile. lors des nm~ génémles catalanes de 
.Bmtelone en JUillet 1365, le texte n'est pas conser.é. mm~ le pron·.w de lu cart en résume le contenu. ct surtout 
la qualité : "multum eleganter expltcavtt dictam propositionem. m personam dicte domine regine. sanctiones 
legîttima.s et alias doctorum auctontates suo proposito afabthler appl!cando [ ... J lam cum orna tu filcundo quam 
auctoritatum fecundia e~ptlCata" (Cortt•s de lm 'mt1gtw.s n•uws •'t' Aragon .l de Vu/mua y Prùtcipado de 
Catalt1iia .. .• t. Il. p. 339-340). 
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nom du roi et du lieutenant, dont les demandes émanent. L'introduction des capitols del 

donatiu suggère le thème des discours antérieurs du lieutenant devant les parlements catalans, 

discours aujourd'hui disparus. Ils évoquent les motivations pratiques de l'appel à la générosité 

des sujets énoncées dans les proposicions de l'infant, mais ni le ton, ni les arguments 

employés ou la technique d'argumentation n'y apparaissent 1x04
• 

La personnalité du lieutenant général de Pierre IV permet cependant d'émettre 

quelques hypothèses quant à son intérêt pour la lecture et la composition des proposicions. 

Prince de la maison d'Aragon, l'infant Pierre a reçu une éducation soignée et sait manier- à 

l'écrit - l'art du discours et du sermon, comme en témoigne la rédaction de son traité, le De 

regimine principum adressé à Pierre IV quelques années après la lieutenance générale 11105
• Il y 

réfléchit notamment à la façon dont le prince doit se positionner par rapport aux assemblées 

des sujets. Dans le chapitre XIX. il affirme en glosant des citations bibliques du Livœ de 

Samuel, que le roi ne doit pas négliger de réunir le peuple en temps opportun seulement, pour 

une cause juste et commune, suivant en cela de sages conseils~ pour lui, ces réunions sont la 

clef du bon gouvernement et à défaut, le souverain peut en perdre son pouvoir1
'

06
• Dans le 

chapitre XXIV portant sur la cuerre juste, il réfléchit de même à la consultation nécessaire par 

le souverain, de ceux qui participent à ses campagnes militaires et les financent ; il y approuve 

l'adage quod omnes tangil, ab omnibus debet approbrari'~m. car selon lui, les guerres 

concernent à la fois le roi et ses sujets, sans le conseil, l'aide et la participation desquels il ne 

18114 Dans les c:apitals del donatiu du parlement de Barcelone d'août 1354. on lit . "entesa la proposiciô ver v6s 
sennor. a els feta en la qual, esplicant la necessitat que·! mC'lt alt senyor rey ha en Jo regne de Serdenya al qual 
pe.--sonalment ês anat ab gran e.stoll de gaJees e de gens de cavait e de peu per ecxequc16 de justkia per aquel 
sennor rey fat."<iora contra lo jutge d'Arborea e aitres rebel·les seus en lo dit regne, lm, havets per auctorital e per 
part del dit senyor rey pregàs que filSsen ajuda al dit sennor" {pub. par M. Sûnchez Martinez. P. Orti Gast. Corts, 
Parlaments i Fiscalitut a Catalrm.m ds capital~ del Donatiu . doc. XIV. § 2. p. l..J.4 1. Dans ceux du parlement 
de Lérida de mars 1355, on lit: "entesa la propostc16 per vos. '>enyor ... feyta ... exphcan a elis com vos, senyor. 
pregàvets e requeriets les dits si.ndichs que en los dits affers, axi corn a feels e naturuls vassals del elit senyor rey 
posquês venir a sa honore a son sahament sens dupte dels emtm1chs e far a_1uda tai que, ensemps ab aquella 
a juda que entenets ba~ er dels aitres regnes e terres del senyor rey. en lo dit vemr fos dut bon e breu espetxantent" 
(M. Sanchez Martinez. P. Orti Gost. op ctr. doc. XV.§ 1. p. 1 57). 
ISM Sur l'éducation reçue par l'tnfanr •otr chapitre Ill. IV-A. sur -.a producuon lmènme. nnr chapitre Ill. IV-B et 
sur son trmté, tres pmche, par Ml forme. des diScours royaul\ aux wrt~. 'llott plus specifiquement notre étude "De 
l'action â l'écriture: le De reRimine prinâpum de l'mfant Pterre d'Amgon (v. 1357-1358)". AEM. 35fl {2005), 
ft· 233-270. 
Wt. .De regirmm.• prtm:rpum, chap. XIX "De cungregattune Populi faciL'tlda per Pnnctpem luco el tempore 

opportunis" (pub. par F. Valls 1 Tabemer. "El tractat 'de regi mme pnnctpum' de l'mfant Pere d'Aragô". Estudls 
francist:anv. 38 (19~6-2}. p. 109-110 et reédltë dans M. J Pelaer. J Calvo (éd.l.lttt•rutura JUridtw, Barcelone~ 
19~6. p. 285-286). 
tm "Ce qui concerne tout le monde dmt être approuvé par tous". 
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saurait les entreprendre11108
• Dans le contexte particulier du début de la guerre contre la 

Castille (dite "guerre des deux Pierre"), il affirme donc que l'action du bon roi est dépendante 

du consentement préalable des sujets et que ses décisions ne peuvent leur être imposées sans 

leur approbation. Il reconnaît ainsi à la fois la faiblesse royale et le rôle majeur de la 

représentation des sujets dans l'élaboration de la politique royale. Pour mieux convaincre ces 

derniers, il préconise de plus dans le chapitre V l'usage réfléchi, ordonné, vertueux. sincère et 

prudent de la parole du prince, qui, telle celle des prédicateurs, doit être à la fois adaptée à 

11auditoire et à la situation1809
• Homme d'~criture et de pouvoir, l'infant Pierre semble dÎnsi 

avoir des idées précises sur la nécess 7 et la façon d'exhorter les sujets à soutenir le souverain 

et sur celle de composer un sermon. Il peut donc très bien, comme son neveu, avoir participé à 

la rédaction de ses proposiciuns1
"'

10
• En outre, ses prises de parole antérieures en public 

laissent supposer qu'il a pu les lire lui-même, pour mieux convaincre les sujets 1811
• 

La façon dont le lieutenant participe t."t mène les asse~nblées jusqu'à leur clôture est 

aussi difficile à évaluer1812
• On ~··ppose, dans le cas des parlements, qu'il assiste à la réponse 

de circonstance faite par les représentants à la suite de son discours, avant que les sujets ne se 

retirent pour délibérer et que les négociations ne commencent véntablement1813
• On ne sait en 

revanche pas s'il est présent lors de ln présentation des greuges. c'est~à-dire des plaintes 

présentées par les suje' . au cours des assemblées. en raison de la v;u!s: . '1 de droits et d'abus 

judiciaires commis par le souverain. des officiers ou des seigt~CLil ~. ou si l'un de ses 

conseillers se charge de Jes recueillir, avant que des juges spécialement nommés ne les 

tsœ "Cum ideo bonum aut malum belli non tnntum regem. sed etmm Rempublicam regni sui tangere videatur, 
consequens est quod sine consilio illorum quos negoüum tangtt et sine auxilio cujus perfici non potest et qui in 
bonis aut sinistris participantes una rum capite et principe suo port:are habent necessano pondus dici et nestus 
bella agere seu incipere non est decens" (De regimine prlnctpum. chap. XXIV. (pub par F. Valls i Tabem.::r, "El 
tractat 'de regimine principum' de l'infant Pere d'Arago". Evtudis frandscans. 38 (1926-2), p. 114-119 et 
M. J. Peinez, J. Calvo (éd.}, Litera tura juridica, p. 288-291 ). Sur l'usage et l'interprétation de cet adage du droit 
privé romain puis du droit impérial dans le contexte de la rédaction du Imité. et pour les références 
bibliographiques voir l'étude du traité "De l'acuon à l'écriture : de LJe regtmine prmupum ... ". p. 253-254 et 261· 
262. 
1809 De regimine principum. chap. V. pub. par F. Valls 1 Tabemer. "El tractai 'de regtmme principum' de l'infunt 
Pere d'Arago". Esrudis fram:rsmns. 37 t 1926-1). p. 436-437 et M J. PelaeL. l Caho lèd.), Literatura juridicu, 
fl· 275-276. 
s:tn Sur la participation des souverruns ù lu rèdactwn de leur~ dtscours. vo1r S Cawsey, Kiugship and 

Propagmula ... , chap. m. p. 35-50 et le;, réfërem:es et termes du débat autour de cene question, dans "De l'action 
à l'écriture: de De regimine prmctpmn ... ". p. 239. 
ma La chronique de Pierre IV évoque soment 1~ propos tenus par l'mhmt Pterre en public. parfois même au 
nom du rm : voir par exemple chap. 1 § 35 • Il § 27. Ill § 30 ct 12\. 
am Les sources consenées pour les parlemento; et conciles de 1354-1355 ne décnvnt ni le cérémonial des 
nssemblées. ni leurs dimensmns ntuelles ou rehgteuses t\ ce sujet, \lllr les dcscnp!mn~ de V. Ferro. El Dret 
Pùblic Català. ... p. 209-222. 
tm Sur les différentes étapes des wrts eataJanes. de l'ou\erture à la dôture, votr 0 Oleru11 Piquet. "Organiznciô 
i ntrlbucions de la Cort General" .... p 15·24 
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traitent1814
• Difiërents documents émis au nom du heutenant. enregistrés dans les registres 

Commune et Pecccunie de la lieutenance générale, attestent en tout cas que les plaintes 

déposées lors du parlement de Barcelone d'août 1354 sont traitées dès le 23 août 1354, jour de 

la clôture de l'nssemblée 1815
• Cette réparation des abus et In défense des droits des sujets 

correspond, selon l'historiographie, à la contrepartie nécessaire à la concession des dons, au 

respect du pactisme auquel le souverain et son représentants sont tenus 1816
• La participation 

personnelle de l'infant Pierre aux négociations des subsides n'est pas non plus documentée, 

bien qu'il continue à séjourner dans la ville des assemblées qu'il préside, durant tout le temps 

de leur réunion1
R

17
• Il assiste enfin en personne à la "cérémonie de clôture" au cours de 

laquelle les représentants des sujets lui remettent l'offre de don llm. 

Le râJe des conseillers présents dans l'entourage du lieutenant lors des temps ............. 
dtassemblée et de sollicï'tüion des sujets. demeure aussi dans l'ombre, même si on suppose 

qu'ils sont chargés de mener à bien les négociations en tant que tractadors1819
• A titre 

d'exempte, on peut rappeler que tous les membres du conseil royal de Barcelone, sauf Guillem 

de Blanes (qui est à Gérone), sont présents aux côtés du lieutenant au parlement des ciutats, 

viles e lochs refais catalans convoqué le 25 juillet 1354, à Barcelone, mais on évalue mal leur 

action. En tant que futurs administrateurs de l'aide offerte à cette occasion, ils approuvent et 

prêtent sennent après le lieutenant, le 23 août, de respecter les dispositions établies dans les 

capftols del danatiu1820
• un salt aussi que Pere ça Costa, le batlle gem.•ral de Catalogne et 

11114 Sur la définition des greuges. voir avec précaunon V. Ferro. Dret Pûblic CaJalà . p. 227~231, qu1 ne 
distingue pas la situation propre au XIV des évoluttons posténeures . O. Oleart 1 Piquet. "Organiznciô i 
atribucions de la Cart General" ... , p. 20; voir surtout M. V. Febrer Romaguern. "El parlamentarismo pactista 
valenciano y su procedtmicnto foml de reparaciôn de agram i contrufitrs". AEM. 34'2 (2004). p. 667-712. qui, 
retrace l'évolution et la fonnation de ce processus de régulation. pour les assemblées cl le droit valencien, du 
Xllle au xvn= siècle et défin1t précisément sa portée et ses pru.:cdures. On ne sait qut sont les juges nonunés 
afin de régler ces affaires lors des assemblées de la lieutenance 
1815 "Ad instancian. et ex supplicacwne" des syndtcs des unn·erv1tat~ catalanes rèums au parlement de Barcelone, 
le lieutenant demande par exemple aux conseillers, Jurats el con!>uls des cttcs. "!lies et localites royales de 
Catalogne de oe pas considérer comme cttoyen, l'ldtms ou habitant les personnes qui ne réstdent pas dans la cité 
ou la ville n'<·ec leur famîlle la maJonté de l'année {Barcelone. 23 aoüt 1354. ACA. C. reg. 1603, fol. l20v(2)· 
12lt); autres exemples de traitement des greuges dans ACA. C. reg. 1592, fol H h(3)-ti2r. 83r. 83v-&4r. 97v{2). 
1816 Voir surtout M. V. Febrer Rornaguem. "El parlamentansmo pachsta \alencumo .".p. 699. 
1817 Sur le lien entre ses déplac~ment'l et ce!> temps t~lfts de negm:tallon. vmr supm 1-B- 1 
IKUI ''fuenmt pubücata et Jecta presentta cnpttu}a ID aula castn regu ctvttahs lierde dte rnurtlS, XVtJ" die martii 
anno a Nativitate Domini M'-'CCC"L "qmto, m prest'ncw dmmm m/an!ts" (M. Sànchez Martine.z. P. Orti Gosf, 
Corts, Par/aments i Fi.rc:alitat v Cata/unva e!J l upitoh del Dona/lu .. doc. XV, p. !oH). 
1819 M. Danvila y Collado, "lnvestigaciones htstônco-t:rilicas acen:a de las Cortes ... p 286 
tœ Palais royal de Barcelone, 23 aoüt 1354. ACA. C. reg 1606. f(JI 83\(2)-S6r La ment10n hors teneur précise 
même qu'ils signt"nl tous l'acte, prêtent sem1ent et '<enfient le document rcdtge par Ferrer de Magewla. La 
prèsence de Jacme dez Far, Pere ça Costa et Pere de Sant Chrnent est attestee lo11> de la ptoclamallon et la 
première reconnaissance des capitole: del donatiu par le heu tenant au palms ro)nl de Barcelone le 17 aout J 354 
CACA. C. reg. 1606, fol. 69v(2 )- 71 r l 
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Bemat d'Ulzinells, le trésorier du roi, se trouvent tous deux à Tarragone avec le lieutenant en 

novembre 1354 et on suppose, sans pouvoir le montrer, qu'ils sont chargés de défendre avec 

lui les intérêts du roi devant les religieux 11~~ 1 • De la même façon, l'infant demande à ses 

conseillers barcelonais Ferrer de Manresa, Pere de Sant Climent et Jacme dez Far de le 

reJoindre à Lérida deux jours avant le second parlement du bras royal catalan, convoqué le 1 cr 

mars 1355, afin d'acordar et provehir en los dits a.tlers 1s::.'1.. Le 17 mars, Bemat d'Ulzinells, 

Pete de Sant Climent et Jacme dez Far s'engagent en outre au nom du conseil royal, à diriger 

la préparation de la nouvelle armada et à gérer les autres ressources qui y sont affectées, dans 

Je respect la projèrta concédée par le parlement 11113
• Les membres du conseil royal de 

Saragosse entourent enfin l'infant Pierre pendant son séjour en Aragon et durant les phases de 

négociations ind1viduelles avec les représentants des sujets1
H
24

• 

Le rô!e des consei1lers est cependant d'autant plus important que l'infant Pierre ne peut 

assister à toutes les assemblées et qu'il est parfois obligé d'en sui\Te le déroulement à distance. 

Il est alors intéressant de voir s'il justifie son absence auprès des sujets et dans quelle mesure 

il intervient dans le cours des négociations. Le lieutenant général n'assiste pas au second 

concile de Tarragone de mars 1355. Il s'y fait représenter par ses proches parents, son frère 

l'infant Raymond Bérenger et son propre fils. Alphonse. et par les conseillers, Bemat 

d'Ulzinells et Pere ça Costa. Dans un premier temps. son fils aîné est chargé avec le trésorier 

d'obtenir de l'archevêque qu'il déplace le concile à Lérida 1
H:!'I. Puis l'inlànt Pierre demande à 

rinfant Raymond Bérenger de se rendre à Tarragone pour réitérer cette demande per ta! cam 

aquestes affers son taise tan grans qui·e és necessari la sua presència1
""
1
t.. Les membres de la 

famille royale semblent dom. bénéficier à la fois de la confiance du lieutenant général mais 

aussi de la capacité de le représenter et de porter le plus efficacement et immédiatement sa 

parole. L'infant Pierre ne semble cependant pas intervenir pendant la réunion et laisse ses 

hommes plaider la cause royale. Une fois l'offre de subside obtenue. il en remercie le 

trésorier, et demande à .;;on fils de s'assurer que les prélats ont bien défini les modalités de 

ll!i!l Upe lettre du lieutenant au conseil royal de Barcelone evoque leur présence (Tarragone, 14 novembre 1354 
ACA, C, reg. 1606. fol. J07v(2H08r). 
1122 "De décider et de pourvmr aw1 dttes aftinres" ( Lènda, 19 fè, ner 1355. ACA. C reg. 11106. fol. 127r). 
tm Art. Xlll des capitols del dona/lu {pub. par M. Sanchez Martmez. P Ortl Gost. (·am, Parlaments r Fiscalitat 
a Çata/unya .... doc. XV. p. 162) 
111•4 Localitê de Maluenda. 19 ami 1:55. ACA, C reg 1606, fol 143\'L!J-147,; ACA. C. reg. 1401. fol. 65r-
68r. Témel. 28avrill355. ACA. C. reg. 1401. fol. 69r-71r 
1112~ n en informe le C(>nseil royal de Barcelone ( Lenda, 9 JanV ter 1.155. ACA. c. reg !Mn. fol. 195r) 
tr...n Mandat à l'infant Raymond Bérenger ( Lenda. 20 fëmer 13 55. AC A. <:. reg. 14tH. fi.Jl. 51 r) • le lieutenant 
infonne te conseil royal de celte demande et la JUSttfie "car ces amures sont telles et st grondes que sn présence y 
est nècéssaire" (Lérida. 28Janvier 1355. AC A. C. reg 1401. f(ll 45\121..46" 1 
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versement du subside, afin qu'il soit rapidement prélevétxz:_ On ne sait cependant si les 

princes et les officiers royaux mènent ensemble les négociations ou si les deux membres du 

conseil royal de Barcelone s'en chargent. 

L'infant Pierre n'assiste pas non plus au parlement de Barcelone de juillet 1355, mais 

la présence et l'autorité du représentant du roi est sans cesse rappellée aux sujets, tandis que 

les conseillers travaillent en partenariat avec lui. Dès la convocation du parlement, le 

lieutenant annonce son absence au.x Catalans et s'en remet aux membres du conseil royal de 

Barcelone~ à qui i1 délègue l'affaire et confie sa volonté1828
• Cette délégation annoncée, les 

sujets ne peuvent refuser de se présenter sous prétexte que l'autorité qui les a convoqués ne 

préside pas l'assemblée. A la fin de sa proposicio. Jacme dez Far soufigne aussi, grâce à une 

citation de saint Jean, que les conseillers portent la parole du lieutenant général1829
• lls 

défendent donc les vues du lieutenant et à ce titre, les représentants du bras royal ne sauraient 

repousser leur demande, sans s'opposer à la volonté du représentant du roi. L'autorité et la 

volonté du lieutenant général sont donc mises en avant, malgré son absence. Son intervention 

dans la préparation d;; cette assemblée semble cependant réduite. d'autant que le conseil royal 

de Barcelone lui aurait peut-être même proposé la réunion noo. Le discours de Jacme dez Far 

t!.-'17 n témoigne ainsi par lettre de sa satisfaction au trésorier • "plau nos el trnctrunent que ha .. ets fet" (Lérida, 2 
mars 1.355, ACA. C, reg. 1401, fol. 55"). Il s'adresse ainsi par lettre a son fils • "esguardades les condicions que 
posen en aquest darrer atorgament acceptnrn lo pruner. Jassm que ta 1 e l'altre tingam per pocb e per rnirue, atteso. 
là necessitat del senyor Rey, .;egons que daço s'Crivim a l'archabisbe, al quarn pregam que do via e obre, que del 
dit nos puxam mantinent ajudar a:d matex n'escrivim. Tingats d'aç6 fort a prop l'archabisbe e los aitres del 
conciti deguisa qui ans quel concili se partesca sia posnt en estrunent tot ço que saja affer per rahO del dit do e 
que altra vegada Jo concili no s'en haja ajustai mas que la dita quanti tnt nos puxam haver breument u;d com los 
affers requeren. E aço posnt en estament podets-vos en venir.'' !Lénda. 2 mars 1355, ACA, C. reg. 1401. 
fol. S5r).. 
tta 11Havem :acordat que per Jo Consell del Senyor Rey romàs en la ciurat de Barchinona se tenga parlament en la 
dîtn ciutat. al qua1 Nôs bonament personalrnent ades no podem ésser perla provisio que en aquest regne havem a 
fer sobre los dits ardits e sobre alcuns al tres grans uffers del seny or rey, per lo& quals nôs cove de present açi 
aturar per que-us pregam e·us manam que sens tota falla e tnga elegats 1 prohom [ .... ] que sia Jo primer die de 
juliol am "inent en Barchinona clavant lo dtt conselllo quai nos per nostres letres ha\em dels dits ardits ede la 
intencio que havem sobre la dita provisi6 e rnutncio plenemment mfiumat" (Valence. 17 jum 1355, ACA, C, 
reg. 1401, fol 93r(2}-93v el Cortes de los antiguas remc1s de Aragon r dt· Valenda l Prmdpado de Caralwia .... 
t 1. vol. 2. p. 467-468. 
tm "Les paraules que jo·us dicb ne oyts de ml, no s6n trues. mas d'aquell Pare qUJ tramés m'ich ha" (Emngile 
selon Jean. XIV, 10). 
tllll Dans une lettre datée du 18 jum. l'tnfant Pterre ~-nt ams1 "responem-vo~. que m; plau la manem del 
parlament per vosaltres a Nôs sigmficadaK. a\ant de préciser qu'tl a deJa envoyé 1~ comocat10ns (Valence, IS 
juin 1355. ACA. C. reg. 1606, fol. l61r(2)-16h) Il leur aœorde auss1 le drolt de produire eux-memes en son 
nom les documents néc:essnires au parlement: "deço que demanats ~obre·l parla:ment loquai se deve tenir nquî 
que puxats atorgar fer e espeegar cartes e letres ab lo nostre segells les quais per lo senyor rey e per nôs 
s'acusturnen d'atorgar en semhlant parlament. plau-nos que ho tit\-ats e ctmfirun de ~ostm btma leyaltat e industria 
e sabem que tota vegada 110 farets bé S<!Vtament e pt.>r les p~ents. tnanam an Ft errer de Maguerola e an Bemat 
ça Torra. scrivanH del senyor rey que ço que per vos les sera manat en espeega:ment de les dites cartes e letres rud 
en [mot cvttpë} franches de dreet de segell com en attre manera en seguesquen e wmplesquen" (Valence. 3 
juillet 1355, ACA. C. reg. 1604. foL 142r-143n. 
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déjà évoqué aurait été "librement" rédigé par les conseillers, si l'on en croit le lieutenant qui 

leur demande : que-ls façats mstra proposidô com ah me/lors e pus .wn·ies maneres porets, 

mais mentionne néanmoins les différents arguments qu'ils ne devrons pas omettre 

d\Jtiliser1831
• Avant la fin du parlement, depuis Valence, le lieutenant conjure par lettre les 

conseillers d'obtenir la modification des conditions de versement de la proferta de Lérida et 

prévoit en cas d'échec, de rencontrer lui-même les sujetsum. Il envisage en effet de les 

convoquer le lcr août à Ulldecona, à la frontière du royaume de Valence et de la 

Catalogne1833
• Cette mesure n'est cependant pas nécessaire, car le 13 juillet le bras royal 

amende les capitals del donatiu du parlement de Lérida et satisfait les requêtes de l'infant 

Pierre. 

Le processus de sollicitation de l'aide financière des sujets ne se termine cependant pas 

avec- la présentation des offres au lieutenant ou à ses hommes, s'tls président l'as~emblée. 

Encore faut-il qu'ils les ratifient. 

D. Acceptation des offres 

Cette ratification des offres et des conditions de leur financement survient 

immédiatement dans le cas des trois parlements catalans. Elle est le fait du représentant de 

Pierre IV. lors des deux premières assemblées catalanes qu'il préside en août 1354 puis mars 

1355. Il "accepte. signe et prête serment" sur le" conditions de l'offre des sujets définies dans 

les capitols del donatiu le 23 août 1354 dans le cas du parlement de Barcelone. et le 17 mars 

pour celui de Lérida1834
• Le conseil royal de Barcelone, représenté par les conseillers Arta) de 

Fos, Ramon de Capons, Vidal de Blanes. Ferrer de Manresa, Guerau de Palou, Jacme dez Far, 

Pere de Sant Climent et Pere ça C'osta accepte en revanche le 14 juillet 1355 l'offre que bras 

tlm "Que vous leurs fassiez votre propMidâ de la met!!eur et plus sage façon" Il dmvent annoncer nux sujets 
que Je roi rentrem dès que la flotte sem prëte et souligner qu'tl doit profiter de l'étè pour tàrre le voyage, d'autant 
que sa présence est nécéssaire dans le royaume de Valence. en mison des amures casullanes; et l'mfant de 
préciser: .. e deyts lus que no seria poch blasme e càrrech de tota Cathalunya que·l senyor Rey s'en vengués de 
Serdenya { ... ) e sobre açô lus deyts totes aquelles mellors pamules que pulülts a hon endreçament e espergament 
dels afers". 
tm Valence, Il juillet 1355, AC' A, C. reg. 1606. foL 169r 
tn.:tn fait même preparer la convocatlon des "dilect1 et fideles smdn.:; l'l procurntnres congregatl nul congmgandi 
in parlamento quod nuper celebran J~lmus m ctvltllle Ban:hmone a constho domtru regis Barchinone 
rëSidente" (Valenc.e, 11 jmllet 1355, ACA. C, reg. 1401. fol lOI r-IO hl et l'emme uu consetl royal qui devra la 
diffuser en cas d'échec (AC A. C, rel!. 1606, fol. 169r }. 
1
&1

4 "C.apitols de la proferta de les L tmlw lb. feta en Barcelona { . J e fo atorgada per los dits sinilichs e per lo 
dit senyor infant acceptada, fennada e Jurada en poder d'en Fferrer de Maguerula. scnva del dtt senyor rey, a 
X.XUI dies de agost. en l'any de la 1\att-.Ita:t de nostre Senyor MCCCLHII ~ft ( /1.1 Sam:hez Marunez. P. Ortt Gost. 
Corts. Parlaments i ;.-lScabtat a Cataluma .. , doc. XIV. p. 144). dès le Hi mars 1355. 1! cnvme les mpitols dl!l 
danattu du parlement de Lénda aux syndtt.."S des ~tlles lM Sanchez Martinez, P Ortt Gost. op ctt, doc. XV, 
p. 168-169). 
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royal catalan réuni à Barcelone lui a présenté la veille 1111 ~. Le lieutenant n'intervient pas dans 

cette ratification effectuée en son nom et se contente par la suite, depuis Valence, d'écrire aux 

sujets pour les remercier1836
• Dans ces trois cas, le contenu des t.'apfrol.'i, fruit du consensus 

obtenu par les sujets à l'issue des négociations int.emcs au bras et avec les rractadors du 

Iieutenan4 est donc apparemment accepté tel quel, sans modification de l'offre 

Le lieutenant ou le conseil royal lorsqu'il préside ratifie alors chacun des articles 

(responsio). Ils y aposent une formule d'approbation du type Plau al sennor infant per la 

poder per lo sen:yor rey a el donat e u acceptada ah gran gràcies. regonoxent la gran 

natura/ea e gran amor e affeccio que les ciutals, viles e lochs reals han haüda tots temps e 

han al sen_-vor re_v e a la honur e hen seu e de tots sos affèr:./flr Cette formule apparaît 

souvent sous fonne abrégée (Piau al senyor il~{ant) et est parfois complétée par une clause de 

promesse affirmant que le lieutenant s'engage à respecter le contenu de l'acte et à veiller à son 

exécution 1838
• 

Le processus d'approbation s'enraye cependant parfois et le lieutenant général 

n'accepte alors les offres que plusieurs semames après leur présentation par les sujets 11m. Il 

décline vraisemblablement dans un premier temps à Tarragone l'offre du concile de novembre 

1354, mais quatre mois plus tard, au début du mois de mars 1355, il préfère cette première 

proposition à la seconde offre des religieux à nouveau réunis en concile dm1s la cité 

archiépiscopale ; il signifie alors son choix par courrier aux négociateurs. chargés de l'affaire 

en son absence1840
• L'échec de la première assemblée et le délai tmposé par l'échange de 

lettres entre Tarragone et Lérida aboutissent chaque fois à différer l'acceptation de l'offre. 

L*intervention personnelle du lieutenant dans le processus d'approbatton de l'offre des prélats 

- ii donne sa réponse par écrit1841 
- pose en outre le problème des pouvoirs remis à son frère 

1105 Cortes de los antiguos f'f'inos dt• Aragàn y de Va/enna r Pnncipado de Catalw1tt .. , t. l. 'tOL 2, P- 474-475. 
1136 Valence, 23 juillet 1355. ACA. C. reg. 1605. foL 48r(2}-48v Il informe le \:Ometl royal de cette lettre "NO:s 
CSCrÎ\'Îm regradan ais sindichs del parlament de la bona resposta que han feta e bona affectiô mos:troda al servei 
dei senyor fe}'. Si los sindichs sôn encaro aqui JUSta~ presentats lus la letro de part nostm si no prt.'Sentats la als 
consellers e prohomens de Barchinona" (Valence, 22 JUillet 1355, ACA. C. reg. lb05, foL 47\i(2)-48f}. 
lll31 M. Sanchez Martinez. P. Orti Gost. Corts. Parlaments i Fismlital a Catalum-a ... dm: XIV. p. 144 
IJL'UI Clause du t)lpe · "Piau al senyor miTant de fer la dtta ~eguretut ll)'tant corn l.'Tl ell sem e de scnure al senyor 
rey per baver cartn sua de ln dtta seguretat sego115 que ès demanat ; e ell de present Juro en poder d'en Jacme 
Conesa. scrivà del senyor re_y e del dit ser.yor mfant. les dnes cuses en àmma del senyor rey e en ânima sua 
propria aytant comme en ell serà" (M. Sànchez Martinez. P Ort1 Gost, Corts. 1 ur!mnents i FisL·alital a 
Catalunya ...• doc. XV. p. 159). 
1109 On ne sait si lors du parlement ~rate" du bras royal amgunats de Monzon en mars 1355. les représentnnl'i des 
~ets refusent de présenter une offre ou st celle-ct est refusèc par le 4-:0nsetl royaL 
1 Cf. supra ll~B~ 1 : "e.sguardades !e.s ,-ond1t1cm .. 'i qttl.' ptm•n en aquesr darrer awrgumt•nt un:eptum Jo primer" 
(Lérida, 2 mars 1355. AC A, C. reg. 1401. fol. 55 ri. 
ta-tl Lettre à son fils ainé ctlèe supra ( Lènda. 2 mars 1355. ACA. C, reg 1•0 1. foL 55n 
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l'infant Raymonu Bérenger, à son fils Alphonse et aux conseillers Bernat d'Ulzinells et Pere 

ça Costa qui le représentent au concile. On suppose qu'ils sont habilités à négocier mais que 

l1infant Pierre s'est réservé le droit d'approuver ou non l'offre des prélats. De la même façon, le 

don de l'archevêque de Samgosse n'est approuvé "par correspondance" qu'après 

renégociation: le lieutenant ne se satisfait pas de sa proposition apportée à Valence au début 

du mois de juin, par deux prêtres aragonais, Johan de la Febrera et Pedro Sanchez de Xiarch, 

et sollicite une meilleure offre par écrit. Il l'accepte finalement depuis Valence, avant le 12 

juillet 13551842
• 

Dans ces différents cas, Pierre IV n'intervient guère, comme on l'a déjà vu, qu'en 

amont des assemblées, pour engager son oncle à sollictter l'aide des sujets, et en aval, pour 

approuver llU critiquer le résultat obtenu, mais qa désapprobation ne suscite aucune 

renêgociation des dons auparavant acceptés par le heutenantHi4
'. Les délais de communication 

entre la Sardaigne et la Péninsule ibérique. et vraisemblablement l'attitude du lieutenant qui ne 

l'informe qu'a posteriori des résultats des assemblées 11144
, ne lui permettent pas de dicter en 

cours de réunion les propos à tenir ou d'exammer les offres avant leur acceptation ou refus par 

l'infant Pierre1845
• Le roi se charge cependant parfois aussi de ratifier lui-même les offres de 

dons des sujets et à une occasion revient sur l'acceptation d'une pmferta par son oncle. En 

janvier 1355, il approuve les sommes offertes par les Valenciens et Mujorquins et leurs 

conditions de prélèvement184
b. L'intervention directe du roi dans la sollicitation des sujets et 

dans les négociations par l'intermédiaire de procureurs envoyés deputs la Sardaigne semble 

justifier cette attitude. 11 en va de même en juin 1355. puisque le procureur du roi, Bonanat 

Maçanet mène les négociations avec les Majorquins1 ~7 • En juin 1355, Pierre IV court-circuite 

enfm la décision de son lieutenant général d'accepter les 1 0 000 lv proposées par la cité de 

V:tlence, car il refuse les conditions de financement posées par les jurats, au motif qu1elles 

ttm Valence, 2.juin 1355, ACA, C, reg. HiOb, fol. l57rt2)-157v Cf supra 11-B-2 . 
. liJIJ Sur ta formulation de son approbatmn. de son sœpttcisme ou de son mècontcntement envers ia politique 
menée par l'infant Pterre. voir chap1tre V. lli--C-1 
11144 Sm l'informatton tardive du mt, une f01s les negoctatmns conclues. v ou cbapttre V. lU-C -1. 
tM

3 En ce sens le rôle du roi au cours des assemblees pendant la lieutenance genèmle de 1354-1355 est bien 
moindre que pendant la lieutenance de la reme Eléonore de Su:tle. en 1365. m •. comme le montre M. Sanchez 
Martfnez. fnce au blocage des corts de Barcelone. la reme env me les wpitul.t del donatm problématiques du bras 
royal au souvemin {qui se trom.e a Morvedte). qut les frut e'\arnmer par 5t.'5 conseillers a\ant de dJCter les propos 
et étapes que la retne de'llrn d~ormats su1He pour cumamcre les su)ets. et de <;'adresser au'>Sl par lettres il ces 
derniers ("Negociaciôn y fiscalidad en Cataluôa a mediados del stglo XlV .. ".et docs. 2 a 4}. 
1~ Château de Caglian. 21 Jan'< 1er 1355. AC A. C. reg 1026. fol I!PJ12)-}xSr et 1 R9,. 
11141 Château de Cagban. 3 jum 1355. ACA. t. reg. 91\1. fol 100\-1040 
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contreviennent aux privilèges des generosos défims dans les jiu-s. qu'il estime être seul à 

pouvoir amender, lors de corts générales du royaume 111411
• 

La réunion de multiples assemblées par l'infant Pierre. dan:-. le contexte délicat de 

l'absence du roi et des immenses besoins financiers pour la campagne royale. révèle à la fois 

les forces et les faiblesses de la lieutenance générale. L'infant parvient certes à user de son 

pouvoir de convoquer les assemblées les mteux adaptées à ses Jemandes, obtient que les 

sujets se réunissent à plusieurs reprises à quelques mois d'intervalle sous sa présidence ou 

ceJJe des conseillers mandatés par lui, et réussit à obtenir de substentielles offres de subsides 

{210 000 lb pour le seul bras royal catalan 1114
'\ La délégation générale et le remplacement du 

souverain par son oncle, anné des pouvoirs et de l'autorité suffisants. ne semble en ce sens pas 

entraver le processus de sollicttatlOn et de contribut10n des sujets engagé bien avant la 

lieutenance générale_ L'importance de ces affaires. la lourdeur de leur traitement et l'issue 

:muvent positive des assemblées légitiment en outre la nomination d'un lieutenant généra] en 

l'absence du roi. Mais le long chemin qui doit mener au versement- laborieu:r.;. et sans cesse 

retardé- des aides demandées atLx sujets est aussi source d'affaiblissement du représentant du 

roi, comme il l'est pour le souverain lui-même en temps normal. Devant les sujets tout 

d1abord. la position du lieutenant général oscille entre la supplication dramatique et la 

demande autoritaire. bien qu'il n'invoque pas. à notre connaissance. les dangers encourus par 

sa propre personne s'il ne parvenait pas à obtenir leur atde. mais souhgne plutôt les risques 

auxquels le souverain et la Couronne sont exposés. En s'investissant personnellement. en se 

déplaçant et en multipliant les réunions. il e:x-pose aussi sa propre personne à la responsabilité 

de l'échec et prend le risque d'outrepasser ses attnbuttons et de susciter la colère des sujets 

(affaire de la modification des furs valenciens)1
H

50
. Ces affaires fragilisent quelque peu la 

position de l'infant Pierre aux yeux du souveram. qui on l'a déjà souhgnè. n'hésite pas à 

s'occuper directeme.nt de certaines négociations. n'est pas avare de critiques. exprime souvent 

11141 Ratification des c:apitol.f del donauu par l'tnfant Ptcrre (\'a!em:c. 25 JUm 1355. ACA. C. reg. 1606, 
fol. l76v(2). l76\"(3)-117r); annulation par le ro1 {château de t·aner. 18 Jtullet 1355. ACA .. C. reg,. 980. 
fol. l36v-B7rr. Sur œue nffrure ... mr chnpttre \', 1-B-2 et supra fi-B-3 
11141 Pour un bilan des offres catalan~. des termes de "crsements et le detml d~ prelhements effectués. voir 
M. &Jnchez Martinez. "Corts. parlarnenl'i y flscahdad real en Catalufiu. las profertes para las guerras 
medieternineas r 1350- I 356)" •. n · t "lf( ·A. t 1. "ol 4. p 20."{-2"0 
11150 Il est même oblige d'accepter de<. cundttJon." au~quelle~ tl ne <.ïuît pas el qu'tl '>lllt être commues a l'tntérët du 
roi {voir sur ce point le contenu des capitols dels donauw votés par tes Catalans au pnntemps 1355 (qui 
imposent par exemple de n'ut:lhser l'argent offert que pour preparer la flotte qUJ ramt'nern le rot et interdit 
d'enrôler les sujets par la force) et le "duuble jeu" du heutenant et des conse1Uer... chapme V. 111-C-2). 
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son mécontentement aux conseillers qUt agissent de concert avec le lieutenant, et leur 

demande des comptes 1 R~I Néanmoins, et c'est peut-être le plus important malgré ce bilan 

mitigé pour le lieutenant, la multiplication de ces assemblée!:!, le résultat des négociations et le 

traitement des plaintes des sujets (greuge."i). permettent de soutemr la politique royale, de 

secourir matériellement Pierre IV. et maintiennent surtout le dialogue entre le pouvoir royal et 

les sujets en l'absence du roi. 

tsst Sut ce point, cf chap. V. lU-C 

460 



Chapitre IX: décider, exprimer sa volonté et affi.rmer le pouvoir au 

quotidien 

Per los vostres affers trehal/am conlinuament Que recouvTe cette fonnule souvent 

rhétorique, dont on trouve de multiples exemples dans les lettres du lieutenant général nu roi 

d'Aragon ?1
H

52 En quoi consiste l'activtté gou\'ernementale et admuustrattve quotidienne du 

substitut du souverain? Après examen des cadres spatiaux et temporels de l'activité de l'infant 

Pierre, puis de son investissement et de la sigruficatwn des temps extraordtnmres récurrents 

que sont les assemblées de sujets, ce demter chapttre. au prix d'un changement d'échelle. a 

pour ambition d'analyser les gestes ordinaires du gouvernement du lieutenant général. Nous 

nous concentrerons donc sur le traitement quottdten de~ amures relevant de. ou soumises à 

l'autorité royale déléguée A défaut d'études similaires pour le règne de Pierre fV. nous ne 

pourrons procéder de façon comparative. Faute de sources, il ne peut être non plus question de 

se livrer à une description colorée de "l'exerctce direct des prérogatnes royales", tel qu'Alan 

Ryder Je fait. grâce notamment au témoignage des chroniques. pour le roi Alphonse V, près 

d'un siècle après la lieutenance générale de l'mfant Pterre 111
q. Nous souhaitons cependant 

réfléchir. par l'examen des prattques. des actes (écrits) du lieutenant général et de leur 

formulation. aux attitudes et décisions indmtes par la délégation de pouvoir. Comment le 

lieutenant général et ses bommes exercent-ils au quottdien l'autonté royale'! Peuvent-il, au 

nom du représentant de Pierre IV faire usage de la souveraineté royale à la place et à l'image 

durai? 

Nous aborderons ces problèmes sous deux angles • nous examinerons dans un pre.mier 

temps le rôle du conseil dans l'exercice de l'autorité royale et verrons comment en son sein et 

avec l'aide des grands officiers et conseillers. le heutenant général sattsfalt à sa charge de 

substitut de Pierre IV ~ puis nous examinerons comment la formulatllln des actes émts au nom 

du lieutenant général tradutt non seulement sa s1tuanon institullonnelle de délégué du roi 

l!i:t:! Barcelone 19 octobre 1354. ACA. CR de Pere Ill. cmxa 43. n 516"'. enregistrement dans ADM. SC Prudes. 
l. 13-191. [ 31(2}-33. Anne'l.e Sur l'u,;:age rhetonque du d!'>cour<. du lteutenant -.ur son labeur et celui des 
cunseiHers. ~orr cbapJtre V, lll-B-2. -.ur la JUste rt>muneratmn duni ;l~ dnl\en! dt.,pu-.er ~lon lm. du tiut de ce 
labeur, \'uir chapttre IV.ll-A 
111~13 A Ryder • .4/{omo lht• Jlagnammaw; Atng ot Araifcm. \ap/e • .md S<uh JJV6-I458. Oxford. 1990 
(traductton casttll.ane Alle mw d :\Jagn.zmuw rn dt' 4raifon \aptl/n ' .\ll 1/Ju /3Vô- J.l58 \' ulem:e. 1992), 
notamment p 439-446 de la .. er:.,wn ca.-.ttllane 

461 



d'Aragon. mats témoigne aussi de l'exercice de ses ambitions gouvernementales et de 

l'étendue de son pouvoir. 

1. La lieutenance générale : un gouvernement par conseil 

Au tout début du règne de Pierre IV, alors qu'un bras de fer oppose les infants Pierre et 

Raymond Béranger à l'archevêque de Saragosse et aux conseillers aragonats pour le contrôle 

du jeune souverain et de son gouvernement. les oncles du ro1 lm conseillent de réorganiser sa 

maison. son gouvernement et surtout de mieux s'entourer. Ils soulignent le rôle primordial du 

conseil royal Vonament de bon prinœp sia aver bun come/1). dom les membres. en nombre 

limité, doivent être soigneusement chms1s panm Je;,; ffil;"tltcur.. et les plus sages sujets des 

royaumes, et doivent l'aider à mener ce programme de réforme 1~'4. Plus de 20 ans plus tard, 

dans son tra1té (le De reg1mrne prmupum) adr~.sè au même rm. l'mfant Pterre affirme qu'un 

bon souverain doit s'appuyer sur de bons conseillers. charitables. bienveillants et désintéressés 

(chap. Ill)~ guidés par leur sagesse et leur savou (chap. XXVO. mats ne préctse pas le cadre 

institutionnel ou les modalités de leur mterventwn 1 "~< 

Il est vrai qu'au XIV" siècle dans la Couronne d'Aragon. la dtrection politique et 

administrative des affa.ires royales les plus extraordma1res comme de routme semble reposer 

en grande partie sur un groupe d'hommes désignés comme conseillers. réums par Je souverain 

dans un organe non institutio~.mahsé. au.x contours et aux attributiOns flous: le conseil royal, 

dont la chronique de Pierre IV évoque plus d'une quamntame de réumons JUsqu'en 1364, selon 

Ramon d'Abada1 1
ii
56

• L'historiographie de la Couronne d'Aragon a pourtant accordé bien peu 

dvattention au conseil auquel elle n'a consacre aucune monographie 1 ~~-. Les archives royales, 

1154 ACA. C. reg. 550, fol. 51.r-54" . annexe. «..onset!s tmdmts dans le chap1tre Hl. 1-<.. ou l'on explique le 
contexte de la qu~:relle. ses étapes et son tssue 
11155 De n:--gllnine pnnnpum. Char Ill /k nmdltwnt· t't rt f:lmmt·, tlfi.Hiwrwrom tt ülwmm ot/idülmm prtndpis. 
et chap. XX.Vl . Qualttt'r prmn:p5 J.:b.r t'.Ut' Wtlùlll\ mû~nü ,., lwrwral>zlt t tmutnu lpub par F. Valls i 
Tnbemer, ''El tmctal 'de Iegmnne p11.1ctpum' de I'mfam Pere d'Arago". EstudLi tranu.~um\. 37 ()926-1). p. 434-
43:5 et38 ( 1926-2). p. 200<!01 . reèdttlon dans M J Peldt:7. J l"aholed J.l.ttaûtW<l rundua. Barcelone 1986, 
E· 274-215, 292). Sur ce tmne \OlT supra chap. Ul. Il 
8~ R. d'Abada:~ Pere t'/ Caimonm.\ 1 d~ mu:h dl la dù ûden<'lù polmca de ( ·at,JlurrH' Barœlone. 1987. p. 81 ; 

1-P. Genet expltque que l'tn!>tltullon du cun'\e1 1 e-;t dlflinle a "deltmller ;nec pren .. wn~ car la fi:mt·tmn de conseil 
ct lu notion de con..'iell donne au pnnce ne '>e li.U'isen'. p~ .wl!'>tr ..u!>emenl • Il montre e-n outre combten !'I.DStltution 
du cm!Setl tarde à de-.emr obJel d'tnterët d'une htterature el d'une wctète medte\al~ qul placent pourtant ta 
prntJque du con.'>etl au cœur de leur<. Pff'\lu:up.!tll,m 1J -P (ienel. "De Ru:hani Il a Ru:hard Ul le Conseil", dans 
A. Marchamhsse. J L Kupper 1 ètll . .4 l'vmhn.: du pnu., '" Ln oumm.IJ!f!.' pnm lt'n <Ill :\!oum Age. Genève. 
2003. p. 177-201 
ls;• Le-s prem1ers tra,aux pret:('ll.:es. m.ns hm!tc."'. -.ont <.:(m~~re-. ;u.n~ Jt-.posltmns nn,ale"' urgamsant le conseil à 
la fm du XIII• SJècte F. CarrerùS Candi, ··ordenant.a~ p31·~ la cœ..a ~ wrte de lo!o rf:!!es de Aragon", Cultura
espaiit.J/a. 2 (1906t. p. 32-:'-Bk. du mên.e ..:.vteur "Redrl:\' de la re1a' casa nrJenan1ents de- Pere "Io gran" e 
Anfos "lo libeml" lsegle XHh~. paru d~n" IJR.4BL-Boz. 5 11 904-IIIIU•. p q; -lU}< el '>ou. .. ce même ntre dans 
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richissimes pour bien des dossiers. sont certes malatsées a utiliser sur ce thème pour le XIV' 

siècle, pour des raisons que l'on expliquera au cours du développement. Mais l'omniprésence 

des mentions du conseil pendant la lieutenance générale Impose néanmoins d'en proposer une 

première approche et d'analyser quelques aspects de son fonctionnement général en 1354-

1355. On s'interroge en outre sur la validité. dans la Couronne d'Am.gon au milieu du XJV.l 

siècle~ des caractéristiques du conseil des rois occidentaux de la fin du Moyen Age, mises en 

avant par l'historiographie (qui s'est d'ailleurs surtout penchée sur le xv~ siècle): elle voit en 

le conseille "motetli de la machine" gouvernementale {l'expression est de Robert Fm\1Ïer} et 

Je siège de la décision politique. où légtstes. adw ·mstrateurs et aristocrates occupent 

1 . l . . l 1 )l'i)o\ a temativement a premtere p ace · . 

Misr:elàma Histàrit .. u Cataiana. 2 (1905-1 tJ06 ). p 3()t) •. H X . pUI~ K Sch\\ arz, -lrügonud:•· 1111/nrdmmgtrn lin 13 
und 14 Jarlumdert. Srudien zur Geschu .. htt: dt::ï lloJiimter und Zentralbeluïrden de$ Kimtgsretdt.S Aragon. Berlin
Leipzig 1914 (trad part1elle en ca~nllan. par J Jordan de l'mes~ -'\.r.ara. "La' ordma.:wnes de la corte arngonesa 
en los Slglos XlH y XIV". BRABL-Bm. 52 tocL-dec 19131. p 220-22(j et 531Jamu:r-mar~ 19141, p. 284-292}. 
Les quelques travau..-x suivants sont très disparates F.Se .. dlano Colom. "Apuntes para el estudto de la candlleria 
de Pedro IV el Cermonmso". AHDE. 20 ( 1Q501. p 13"-241 d11nne quelques elements ~ur le rüle du personnel de 
la chancellerie au conse1l. pnnctpalement du cham;eher et "Jce-ch.mœher R d' AhadaL Pert' el Cenmcmifis 1 els 
init:is de la da:odència politù:a .... p. 80-88 analyse la place du consed royal et sa composmon dans la chronique 
de Pierre IV. tandts que plus reçemment. detn arud~ etudtc.-nt re<.pectt'<cmenl la ~.:umpn.,ttlon du comed royal à 
la fin du XIV~ &ècle et au début du xv~ • M T. Ferrer 1 Mal.lol. "tl com.eH remi durant el regnat de Marti 
l'humà .. , ,\:T CHCA, t. 1. \OL 2. p. 175-190; et surtout le nlie de tnbunal suprême de œt organe M. T. Tatjer Prat. 
"La potestad judictal del te} fi t.·un~eJn del re;. rn •v tunnùn de J.dmJm">tT<~I IW>llna 1~ XIU y XIV)'' • 
..\1' CRCA. t.l. 'Vol. 2. p. 378-388 P Corrao. <.ionmwr.: un n:gtw Pntae . .'ïuuds..~ t' umu::wnz m S1cilia fra 
Trecenwe Quattrocento. Naples. 1991. p. 261-306. offre enfin à nos yeu.-x J'étude La plti5 aboutie sur le conseil 
roya] dans un royawne parttcuher de la Counmne d'Aragtm. la Su.:tle. entre la tin du Xi\ e stède et le premier 
quart du XVe. 11 montre à la fou; le rôle maJeur de cet organe dan!> le gou1.ernement, t'ex.tenston de l'autorité 
royale dans ce royaume recemment acquis à la Couronne d'Aragon. mats explique aussi comment sa 
composition. et notamment l'integm•10n d'éléments de l';:mstocrnne stcJherme dan" ses ran~ç parttclpe de c.ette 
politique royale d'intégration. 
usa R. FaY.1ier. F. Lot, Histoire des m.:rtitutwns fra.,,.al5e."i au Mon·n Age. Pans. 1957-1(}62. \Ut. 2. p. 80. Ltt 
bibliographte sur le conseil des rots europeens est .,urtout nche pour la fm du Mu~en Age. deputs les trnvau.'\ 
prêcmseurs: de fr_ Vallet de Vmville. Charle.'f Hl. rm de Frun'-e et s.es const:?tllt.·r.\. Pans. 1K59; deN. Valois.. 
Etudes historiques SUT le Conseil du rm. Paris. 1!\86 et l.-t' (f.ms~:·il du roi aut XD"' . . \1"' t:l xvr sièt·les. Paris. 
1888. et de J. F. Baldwm. Kmg 's { 'uunc li m EnglunJ Jurmg rht· .Hzddh 4 gt·.s. Odon.i. 1 'Ill (rn peut tci dte.r les 
études souvent stimulantes de R. Cazelles. La sot. tété polrtzque et lu Crtse de hl ro~tmte sous Plulippe J.1 de 
Valois. Paris. 1958 et Soâétè pnlmque. noblesse t•t amrunm· 5ouv Jean le Bon el Charles V. Genève~Paris. 
1982 ~l'approche pros.opogrnphtque et sooo-pohttque de P ·R <laus.,um. "les t:nnseJHers de Charles VIl (1418-
1461). Essai de poùtolog1e lnstonque". Frantm. 10 i19X21. p 6'7-130 et l'approche culturelle et 
prosopogrophique plus récente de G -P Genet. "L~ cott<>etllers du Pntlfe en Angleterre sages et prudents ?•• 
damE. Stetn 1èd). Ptmerhrolu.'n m tht• lau .'r.llddk A!>W' ln < ·l,Urtlt·n Ju pmnmr au \town .4ge. Turnhout, 
2001 .. p. 117-151 • \011' aussi les contnbutmns du recuetl A l'ombrt• du pmmur Let trJuuruges prlm:iers au 
Moyen Age. A Marchamhsse. J l Kupper (éd 1. Genb.e. ::!00;1.. qm. par pc-hte<i touches. é\oquent la 
compos1t1on de d1ffercnts con<.etl~ pmKtef'i et tt~} aux Stgtw.iHn!!- entin que le t.:(ln:>etl dt!S rots de france au XUl* 
siêcle a st15Clté l.!Ile thèse de dn.nt recente . V Menes. La gt71t'st· du { omexJ du rot a11 X!Jf .nede. thèse soutenue 
en 2001 (université de Cergy-Pontmse 1 ; d est auss1 l'un des thelll5 d'ètude d'une th~e en cours depuis 2000: 
O. C.anteaut. <.ioun:nzar.ttnt t'l hrommn dt· gm~tt'nltmt•nt \OU\ ia'\ tknut·n ( uf1t uem d .U4-131RJ sous ln 
direction de C. Gauvard. 
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Dans le contexte particulier de l'expédition myale en Sardaigne. le terme .. conseil" (au 

sens de réunion des conseillers). désigne plusreurs réahtés. Il déstgne à la fois le conseil dit 

uroyaln réuni autour du souverain en Sardaigne. les trois consilia regia ad negocia armate 

deputata institués à Barcelone. Valence et Saragosse. dont on a étudte la composition et le 

rôle dans le stxièr.le chapitre. et enfin le consetl dont le lieutenant général dispose dans les 

territoires continentaux de la Couronne. pour régler les affa1res placées sous sa responsabHité. 

Dans les sources il apparaît généralement sous le nom de consilwm dommi inji.mtis. 

Quel est lt. rôle de ce conseil durant la lieutenance générale de J'mfant P1erre '?Est-ille 

cadre central de l'activité du représentant du rm et du gouvernement de la Couronne ? Quelles 

sont ses attributions ? Qui sont ses mernbrl-s '1 Commt"nt les affatres sont-elles truitées en son 

sein ? Autant de question au.~quelles les pages qui su1vent souhattent donner une première 

réponse. 

A. Approche quantitative de l'acthité du conseil du lieutenant 

L'objet de cette première sous pame est d'exammer les temps de réumon ÛJ conseiJ"l et 

le volume de la production documentmre rèsultant de ~on acnvttè. Sut\·ant l'ordonnance dite 

"de Huesca". établie par le roi Alphonse III d'Aragon en 1286. le conseil du roi d'Aragon est 

convoqué chaque jour. ma•s le rot n'est tenu d'y ass1ster que les mardt et vendredi. jours de 

traitement des aftàires les plus Importantes 114 ~<J Aucune étud· n'a cependant prouvé~ à notre 

connaissance qutAlpbcnse Ill. ses successeurs et a fortiori le l.tentenant général de Pierre IV, 

font respecter ce rythme quotu:hen. que les deplacements de la cour. les JOurs de tète ou de 

réunion des parlements par exemple. ralentissent d'ailleurs très certainement18w. Cexamen 

précis des archives laissées par la beutenance peut-elle ie confmn.:r ? 

1. Evaluation dé.t1cate de la fréquence des réunion.c; 

A défaut de minutes des déhbératmns du consetl. de proces verbaux des séances, dont 

les secrets ne dmvent d'ailleurs pa_" être di\ulgué"· ou d'actes préc1sant l'agenda de ses 

ti''~ F. Ourem.s Candt. hRedreç de b reMI .. ·ay tlrtien.mwn~<o. de Pere "ll• ~r:m~ e ·\nhl'i "Il• btn;ral" l'>egle XUtt'. 
paru dans BRA.BL-&n. 5 {l90~1~1U.. p 105. M f h.tjer l~t. lAI .4.wiJmt.tu Rrtal t.'n lu <.ormw de Aragt]n; 
Origenli'S .v primera t?lapa de su a:ctuuriân. " Xlll ;. .\Tr. thèse soutenue à Barcelone en 1986 tUniversttat de 
Ban::elona) sous la drret"tnm de J M fo.n! 1 Rm'i>. "ol 1 . p 4"' · "iU 

•~ L'étude de l'ttlneranet> du heutenant a re'\ele que la t:our M..'Illb!.ut ~1M1ms \u}ag.et s.ms s'arrêter plustems 
jnms de suite {c:f. dt.ap. VII. l n-B}. les alharam dt! quztm:l1.~ du 'itlnil d-.• TiR tu montrent que les officiers lO)llllX 

ne lrn\iadlent pas le<> .!ours de b.:mquet t.:.mnttl le penonnd "uhahern!' de la t:ba'1œl!ene et de la dmpeUe ne 
perçmt pas de salalre Ce5 JOurs-la. d e:.t d1:durt de leur pate . "ab.J.tut un dla de con\ tt que h<l pres dms lo dit 
temps" ; tes dtgnita:ttes sont quand même payés tAC A. RP. MR !H 6-818} 
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rêunionst nous avons traqué les mentions du consilium infàntis dans les sources rie la 

Ueutenance1861
• Les mentions bore teiJeur des documents, déjà plusieurs fois sollicités dans 

cette étude, sont rkhes d'informations sur la procédure d'élaboration des actes, sur leurs 

rédacteurs e·~ commanditaires et évoquent souvent ce consei11
H

62
• Lorsque le mandat de 

rédaction de l'acte a été transmis au scribe lors du conseil, les mentions hors teneur le 

sigpalent généralement par unr formule du typ~ : Dmninus infans mandavit Bertrando de 

Pinas in crmsilio, ou Jacobus de Besanta, mandato thesaurarii ji.lcto in consi/io ou encore 

Bem:ardus de Suria. ex pelicione prol'isa per dominum in{antem in ccmsilio. Le dispositif des 

actes émis au nom de J'infant Pierre évoque aussi de nombreuses décisions prises au conseil 

ou in nostro pleno consilio1
!1

63 ou encore à la demande de l'infant et de son conseil111114 ou post 

e.xaminacione in consilio il~{antis' 11M. selon des modalités que l'on essaiera d'éclaircir dans les 

parties suivantes. 

L'utilisation de ces occurrences pour évaluer la fréquence et t:.., ~~:~., des réunions du 

c•.1nseil est néanmoins délicate. Aucun élément ne prouve en e'Jfet que les documents ont bien 

tété émis le jour même de la réunion- non datée -du conseü, ~t dans la ville où il s'est tenu. 

Un exemple montre au contraire le décalage qui peut exist\!r entre la date où le conseil a eu 

lieu et la date de rédac~on de l'acte : la mention hors teneur d'un acte daté de Lérida, le 13 

janvier 1355 indique que la iussio a été émise lors d'un conseil à Tarragone, c'est-à-dire au 

moins un mois plus tôt18
6b. De plus. plusieurs documents produits le même jour et faisant 

____ ,..., __ , ____ _ 
1161 L~ Ordinacions de Pierre IV precisent que les conseillers "Ont tenus de conserver le secret : "Enca:ra secret 
de nostre conseyl servttr feelment entendran e encarn que no han feta aJcuna cosa ne faran per avant que a les 
coses damunt dit'ffi sots sa:grament promeses otservadores ob"1ar pusquen en qualque manera" {CoDoln, t. V, 
p. 187). !.es trois cahiers dits Notularonmt Matht•u Adrwni (AC A, C. reg. 1489-1491 ) otTrent pour les années 
!342 â 1348 une compilation de brouillons d'actes très varies et souvent canee liés. composés par Matheu Adrià 
et d'autres notaires royaux suite a des prestatiOns d'hommages et de serments dners. de péhUons ou protestations 
de scjets devant le roi, son chancelier. Jes conseillers. su1te au.5Sl à des nommations d'officiers ou de 
comnrissatres Certaines de ces affaires sont traitëes en conseil royal et lu date de l'examen de l'affaire est 
précisée en tête de document. Mats cette sene est trop precoce. trop hêtcrochte :t trop tsolée pour en tirer des 
conclusions pour notre étude. 
*162 Sur la définition de ces petites mentiOns et l'analyse de l'usage limité qu'en a fait t'lustoriogrnphie et leur 
prêsentlltion formelle. voir chapttre VI. II-B-2. Les mentmns hors teneur sont le pmnt de depart de la thèse 
_prép;llée par O. Canteaut, sous le titre Gouw:mement et/tommes de ~Dill't'17lt'»te11t sJJus les derniers Capétiens 
(1314-lJlBJ; il prè.oit. notamment gr.lce a eUes. d'évaluer l'acll'lltté. le cadre et l'identité des commanditaires 
des décisions pris,es au nom du rut de France. 
tw Barcelone. le 28 jUillet 1354. ACA. C. reg.l592, fol44v-4~r 
tS~>t :Barcelone. le 3 octobre 1354, AC A.. C. reg. 1606. foUi9\ 
tWTmragone,le20nm.embre 1354.ACA..C.re-g lfl03.fol 12Hti2H2~h. 
1866 .. Martinus Egidii ex pettciooe pnwtsa in consilio apud Terrad10ne". le lieutenant gèn& .. tl qmlle Tarragone le 
1S décembre (ACA. C. reg. 1603, fo1Hi1r}. On trouve aus!>l dans ùeux documents dates de Barcelone le 24 
juillet et le 28 août 1354 la ment1on smvante : "Bernardus de Suna. e:~t petlctone rrovtsa per dmnmum infnntem 
in consibo 1n eivitrtte Gerunde" (ACA. C. reg.l592. fol 3Xti2)-3Sv. 9lrt2)-9lvl Le heutenant passe a Gérone 
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référence à un conseil peuvent être le fruit de séances diftërentes ; on constate enfin que les 

mentions hors teneur, ne sont pas toujours suffisantes car elles n'indiquent pas 

systématiquement que l'acte résulte d'une décision transmise au scribe lors ou à la suite d'un 

conseil, bien que le dispositif du document précise que la décision qu'il publie résulte d'une 

t 11 é . 1867 0 d . A • l . fi . L 1" e . e r umon . n ne peut one reconstrutre grJce a ces seu es m onn<Jttons a tste ou 

l'agenda Jes conseils tenus par le lieutenant. 

Or les sourcel:l conserv~es pour la lieuten~mce générale de l'infant Piene n'offrent guère 

d'informations plus préci'ies ou rlatées : Pun des seuls conseils dont on connaisse la date. en 

plus de l'heure approximative de sa réunion et sa composition, est un conseil extraordinaire 

dont rinfant fait relater les résultats au roi 186
1!. Il aurait débuté le mardi 14 janvier 1355 a prés 

menjar, en présence de nombreux membres des trois conseil royaux. d'importants prélats et de 

repré~entants des principales cités de ta Couronne, c;mvoqués spécialement afin de décider dl! 

la réponse à donner aux menaces génoises et castillanes et au manque de ressources pour aider 

le roi1869
• I1 S

1agit donc d'une réunion stratégique inhabituelle, qui se distingue 

vraisemblablement beaucoup de la plupart des séances du conseil du lieutenant, que l'on ne 

parvient pas à dater et dont on ne connaît pas la fréquence des séances. Peut-on néamr.oins 

évaluer le nombre d'affaires prises en charge par le conseil pendant la lieutenance générale de 

1354-1355? 

2. La mesure de l'activité du cons1:il 

En gardant à l'esprit les différentes réserves et limites r>r)sées par les sources. on peut 

essayer d'appréhender 1'1mportance de J'activité du conseil pendant la lieutenance génbale, en 

évaluant la production documentaire de la chancellerie royale êla~nrée à la suite d'une réunion 

du conseil du lieutenant. 

Grâce aux mentions hors teneur et aux évocations du conseil dans le::. registres 

Commune. Gratianm1, Curie et peccunie t!t Annale de la lieutenance générale. on peut 

vers ta mi Juillet. Ces mentions sont rares. Le fal! que le sen be spèc1tie tc heu dtfférent du conseil ne stgnifie-t~il 
~cependant que les actes sont generalement rèdtgés où ils sont demandes '' 
867 Dans un acte du 2ti JUID 1354. le lieutenant general demande par e~emplc au sous 'ttguier du Vallespir 
d'obJîg~ un abbé à envoyer 20 de ses hommes au d.l:àteau de Collioure pour défendre les cotes. confonnément à 
unedêcision du tieuten!lilt pnse au conseil. La men• ton hors teneur de cet acte ne prellSC cependant pa.'i où ceue 
déc15ion a étè pnse. elle se contente de !>tgnaler que le '>Cnbe a reçu l'ordre de rèductmn du lteutenant "Dominus 
lnfans Petrus mandaHt Johannt Taularu" (AC A. C. reg l6Ul. fol. 4rt21l 
lU.! Capitolv de missotgena renus au protonotrure Matheu Adnà emuyè aupres du m1 {JilllVler 1355. AC A. CR 
Petri Jll. caixa 44, n" 5409 et AC A. C. reg. 1545. foUI rt 3 l-23rJ 
t86!1 Cf. chap. Vt.li-B-2 
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comptabiliser les actes résultant d'une décision prise lors d'une telle réunion 1870
• Ces séries 

sont représentatives de l'activité du lieutenant, b;en que la série Annale doive être analysé,e 

avec précaution : eUe contient essentiellement des actes relatifs à la gestion de l'expédition 

royale, élaborés au nom du lieutenant en collaboration avec les membres des conseils royaux 

députés aux affaires de l'année, ou à la demande directe de ces conseils, auxquels le lieutenant 

peut avoir participé ; mais on y trouve aussi des documents résultant semble-t-il de l'activité 

du conseil "habituel" du lieutenant. Il est néanmoins probable qu'un certain nombre de 

documents émanant de ce conseil (notamment ceux produits à Barcelone) soit en fait le fruit 

d'un cf.lnsiUum armale, mais que les scribes n'aient pas pris soin de le préciser. Pour chacune 

des quatre séries nous avons dépouillé un volume témoin représentatif de la production 

générale de la série1871
• 

Tableau no 25 : part de la documentation des registres de la lieutenance résultant de l'activité 

du conseil du lieutenant 1 'm 

1 
Nb. total de 

Nb. de documents 
~o des documents 

Références du registre documents dans ce 
produits à la suite d'une 

"du conseil" dans ces 
décision ou d'une 

registre 
demande du conseil 

registres 

Commune 1592 465 242 52 
Gratiarom 160 l 453 92 20,3 
Curie et pet..cunie 1603 461 105 22,8 
Annate 1606 370 73 19,7 

;..;.., 

En raison de la nature différente des affai:es tnutées et des documents conservés dans 

ces différents registres. les résultats sont assez disparates1
K"''. On constate néanmoins qu\me 

une Il s'agit donc des documents él'oqllllllt le conseil ou dont la mP.ntton hors teneur est du type "Jacobus de 
Besanta. ex provisione facm in consiho". ou "per constltum". "Jacobus de Besanta. ex peticionc provisa in 
consilio ! per consihum" "Jacob~ de Besanta. mandato dnmm1 tnfant1s m cons1ho", "cancellanus mandavit 
Jm:obo de l:Jesanta. in consiho". Au rntheu du XIV' stécle, la chancellerie royale aragonaise n'enregistre 
wnisemblablement pas tous les actes qu'elle prudun. m.:ns on ne connait pa.<; le volume des documents qui ne 
sont pas conservés. 
urn La part de la production "nu consetl" dan:~ les d1fferents regtstre'i Commune de la lieutenance est confonne: 
au.x résultats obtenus dans le registre 1592 (entre 46 et 55 ao des actes sont 1ssus du conseil). On ne con,c;en•e 
qu'un reg1stre Gratiannn produtt pendant la lieutenance et les autres reg.tstres ( ·unt' et pt't.Ttmn• offrent des 
chiffres proches du registre 16{)3 122 à 27 "o) Le regtstre Armate 1606 contientl'essenuel de la documentation 
de ce type, 
l!f!: On ne cornptalnhse pas les cupu:s a l'tdentlque ffi\ Il) CCl> a d'autres del'>tmatam::. !.ilgnalées au bas de 
enregistrements par la mention "stmlhs". On a e\clu de œs recen!tcments tous les actes èm1s à la demande ou 
lors d'un con.nlium regium ou d'un nm*.thum armait•. 
Hm On revtendm sur le type d'amures pnncipalement reglees lors des seance~ du consetl dans la sous-parüe 
suivante. 
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part importante des documents produits au nom de l'Infant Pierre par la chancellerie pendant 

la Ucutenance résulte de l'activité du conseil, puisque selon les séries, de liSe à la moitié, soit 

en moyenne 27,9% de la production documentaire totale en sont issus1874
• Afin de comparer 

ces chiffres avec ceux de la chancellerie royale avant le départ du roi, on a effectué des 

sondages dans un corpus constitué de registres du roi similaires aux registres de la 

lieutenance; on a pris en compte la production documentaire du conseil royal dans les 

registres Commune, Gratiarum. Officia/ium, Curie, Peccunie et Annale, pour les mois de 

janvier et juillet 1353 11175
• Les résultats de ces sondages montrent que pour Le mois de janvier 

1353, le conseil donne lieu à 24,8 ~·a de la production documentaire totale dans ces registres~ 

tandis qu'en juillet cette production, très similaire est de 25,8 ~:o. Le conseil du lieutenant 

prend donc à sa charge une proportion à peu près identique d'affaires que le conseil royal en 

temps "normal". A défaut de recensement de la production totale de la chancellerie royale on 

ne peut cependant dire si le dynamisme du conseil royal et du conseil du lieutenant est 

comparable. 

Grâce â ces chiffres, il est aussi possible d'extrapoler le nombre de documents produits 

chaque mois â la demande du conseil. Sachant qu'entre le départ du roi et son retour, la 

chancellerie du lieutenant produit quelques 3 020 documents de types Commune au nom du 

lieutenant - si on exclut de ce recensement le registre 1595 produit par le conseil royal de 

Barcelone - la production mensuelle moyenne pendant les 15 mois de la lieutenance est donc 

de plu.s de 201 documents 11176
• On en conclut que chaque mois, pendant la lieutenam;e 

générale. la chancellerie élabore et enregistre en moyenne dans les registres Commune Lie la 

lieutenance 104 documents résultant d'une décision prise lors du conseil de l'infant Pierre 11m. 

Pour les 14 mois couverts par l'unique reg.istre Gratiarum de la lieutenance. on estitme cette 

tr<4 Ce sonl des cbtffres vraisemblablement tnférieun. à la réaltté de l'activité du conse1l. putsque comme on l'a 
vu, les mentions hors teneur omettent parfots dt> mentionner le rôle du conseil. 
tm On a montré, dans la présentation des sources. que les documents génerolement conservés dans les registres 
Qflicialium du roi qui n'existent pas pendan.t la lieuknance. sont pnncipalemcrJt dispersés dans les registres 
Gratiarum et Cun.e et pcn·ume du lieutenant. Ces deux derntères senes. séparées Avant et upréç la heutenance ne 
font l'objet que d'une séne en 1354-1355. On a recensé les d.x:uments de Janvter et JUillet 1353 dans les registres 
612,673.674.675,676,677,895,896.958.959,9n4. 1066.1067,1322.1397. 139~ 
Ui'A Le chiffre de 3 020 documents résulte du décompte exbausttf de la productton des registres 1592, 1593, 
1594. 1596, 1597, 1598, 1599. 1600. La pmdm;twn mensuelle '<ane cepenüant ennrmeant:nt putsque pour les 15 
demiers jours du mors de JUln, on ne recen.se que 36 document'> de type ( 'ommune. tandts qu'on en compte 345 reur le se"-11 mois de IlJ.llfS 1 35 5. 
Vt 52 ~o des 201 documents mensuels prodUits par la chancellene. smt l04.5 dowments émanent donc en 

moyenne du consed tous les moiS. 
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productJOn mensueJJe moyenne décidée au comeil à seulement six documents 1878
• Suivant 

cette même logique, le conseil du lieutenant suscite en moyenne la rédaction mensuelle de 16 

documents de type Curie et peccunie pendant bt lieutenance générale 1879
• Ce nombre moyen 

S
1élève enfin à 8, pour les documents enregistrés dans la série Annale de la lieutenance 1880

• 

Tableau n° 26 : estimation du nombre de documents de la chancellerie de la lieutenance dont 

J'élaboration est décidée lors d'un conseil du lieutenant 

Nb. de documents 

Type de registre Production mc,yenne Production moyenne mensuelle 
mensueHe "du conseil du lieutenant" 

Commune 201 104 
Gratiarom 32 6 
Curie et peccunie 72 16 
Armate 43 8 ·-
Total 1 j.1.g 134 

Suivant ces esttmations, le conseil du h:utenant serait en moyenne à l'origine de la 

rédaction de quelques 134 lettres et actes différents (haque mois 18
"

1
• Rapporté â une moyenne 

quotidienne, c'est un chiffre bien modeste, dont il est cependant difficile d'évaluer 

l'importance puisqu'on ne counait ni le nombre de séances mensuelles du conseil, ni le 

nombre d'affaires traitées à cha4ue séance. En outre, \a production de \34 documents ne 

signifie pas que 134 affaires sont tr.,itées en moyenne par mois au ct'nseil de l'infant Pierre. 

car une même affaire peut susciter la t ~!daction de plusieurs actes différents. Une décision du 

conseil aussi banale que la concession gracieuse aux jurats et pru<.l'homrnes de Puigcerda, lors 

dtun conseil de l'été 1354, du droit de percevoir des péages pour financer la construction de 

ms La production totale du registre étant de 453 documents pour 14 mot.s (de mi-jutn 135-1 à mi-noût 1355), 
alors la production moyenne mensuelle est dr: 32.4 document!>, dont 20J b o emanent du conseil, s.mt 6,6 %. 
1819 Suivant l'extropolation du nombre de documents de la sene retenue dans le tableau 17 du dm~'itre V, on 
évalue à 1050 le nombre de document'î- de type Cune t't pt•nume produits e.,tre le 9 JUin 1354 et le 27 août 1355 
(14 mois et demi), soit une moyenne mensuelle de 72.4 documents. dont 22.l-l 0 n résultent du consetl. sott 16.5 
documents par mois. 
rno Suivant l'extrapolation du nombre de documents de la sene retenue dan..c, k• tableau 1 7 du chapitre V, on 
évalue à 614 le nombre de documents de type Armate produtts entre le 22 JUIU 1:54 et le 27 août 1355 ( 14 mois), 
soit une moyenne mensuelle de 43,9 documents, dont 19.7 °o sont produits à l:l demande du conseil du 
lieutenant. soit 8,6 documents par mms. On recense auss1 dans ce repstre 33 documents produits à la demande 
d'un ''OUSJlium regtum dt:-putatum annùl~'. ou nm.Hlium regwm. uu encore~ aruiltum amwtt' 
tUt Ces cluffres ne prennent pas en compte les multtples coptes d'un même acte emoyt:es à des destinataires 
différents. dont le nombre peut s'éle>wer à p!usteurs dwunes. la lettre de créance en fa\cur de Pere de Sant 
Climent. mandaté auprès des nobles et Hiles du Rousstllnn en octobre 1354, est par exemple produite en 50 
e.templaires (Barcelone, 17 octobre 1354AC'A, C reg 1606, foLI06r) 
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deux ponts de pierre, suscite par exemple la rédaction de l'acte de concession en lui-même 

mais aussi la notification de cette décision au veguer de Cerdagne qui doit veiller à la bonne 

utilisation des fonds 1882
• 

Ces analyses montrent donc à la fois la difficulté de mesurer l'activité du conseil dans 

les sources de la chancellerie de la lieutenance (et de la chancellerie royale aragonaise), au 

milieu du XIVe siècle, mais aussi, malgré les incertitudes, la part vraisemblablement 

importante du conseil du lieutenant dans le traitement des affaires riJyales en l'absence du roi. 

Elle est cependant confonne ù l'activité du conseil avant le départ de Pierre IV. Durrua la 

lieutenance générale, le conseil du lieutenant ne détient cependant pas le monopole de ce 

mode de décision collégiale des affaires royales, puisque les negocia annale, qui représentent 

la principale actualité délicate des 15 mois d'absence du roi relèvent en grande partie des trois 

conseils royaux. A va nt de souhgne. les compétences du conseil du heu tenant, on peut enftn 

préciser que les chiffres obtenus dans les pages precédentes rappellent aussi qui! tout acte 

émis au nom du lieutenant ne provient pas de l'activité de son conseil ou d'un conseil royal 

aux armées. Un certain nombre d'affaires - dont le mandat de rédaction est généralement 

directement transmis au scribe par un grand officier ou le lieutenant - sont réglées en dehors 

du !i:OnseiL Mais ie cadre et les conditions dans lesquelles les décisions prises hors des 

conseils sont élaborées (peut-être des séances de travail du lieutenant ou d'un officier, avec un 

ou p.lusieurs scribes voire un ou des conseillers ct des audiences publiques) demeurent 

méconnus et n'ont, à notre connaissance, fait l'objet d'aucune étude. Les seules mentions hors 

teneur disponibles pour cette période ne suffisent pas à les analyser. Une étude portant sur une 

documentation plus vaste que celle de la lieutenance, qui ne peut être menée ici, pennettrait 

peut-être de compiler des éléments suffisants d'interprétation. 

B .. Approche qualitative de l'activité du conseil 

Selon Albert Rigaudière, "rien d'important qm touche à la politique intérieure ou 

extérieure n'échappe à la compétence du conseil" du roi de France au Bas Moyen Age181n. 

Cette analyse est-elle valable pour le conseil pendant la lieutenance générale au milil~u du 

XIV': siècle? Ne se consacre~t-11 cependant qu'aux affaires les plus graves ou prestigieuse~•? 

rm La mention hors teneur de ces actes est la sut\ ante "Johannes de Ftgerola. e'! petJctone provisa in consilio 
per dominurn mfantem" tconcesston. Barcelone, 24 JUtllet \354. ACA, C. reg 1601. rot l:ht2}-}4r); et 
notification au ~·eguf'r (ACA. C. reg.l601. fol.14rt2)-l·h 1 
I811J A Rigaudière, Pou~mn t'f imlifllliom dam la Frann· ml?du>talt• Der; tt•mpt /t'odaza mer temp.v de l'Etal. 
tIl. Paris 1994, p. 172 
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Détient-t-il toutes les attributions gouvernementales et les prérogatives souveraines comme le 

conseil du roi d'Aragon dans la Sicile de la fin du XJVC siècle et du début du XV: siècle, 

étudié par Pietro Corrao ?1884 

Aucun texte normatif ne définit vraiment les compétences du ...:onseil du roi d'Aragon 

dans la première moitié du XIVe siècle. Les ordonnances d'Alphonse III de 1286 évoquées 

précédemment précisent que les affaires royales et des royaumes sont traitees lors des conseils 

réunie; les mardi et vendredi, tandis que les causes jud1ciaires le sont Je lundi 1885
• Les 

Ordenacions de Pierre IV, qui évoquent plusieurs fois cet organe. s'intéressent cependant plus 

aux modalités d'intervention des officiers et à son organisation formelle, qu'aux affaires qu'ils 

y abordent~ à l'exception des affaires judiciaires1s86
. 

Le recensement des affaires traitées par le conseil dans les sources de la lieutenance 

dépend des mentions de l'activité du conseil dans les mentions hors teneur, dont la fiabilité est 

parfois douteuse, ainsi que de rares évocations, dans l'expose ou le dispositif des actes. du 

traitement des affaires en conseil. Il est en outre très probable qu'c!l certain nombre d'affaires 

sont débattues lors des séances du conseil sans qu'on n'en conserve aujourd1mi de traces 

documentaires, soit que les actes résultant de ces débats aient été perdus, soient que rien en 

eux ne mentionne finalement qu'ils sont le fruit du conseil. Parmi les multiples affaires 

abordées au conseil, nous avons choisi de nous concentrer sur des domaines d'importance 

majeure dans le contexte particulier de la lieutenance générale et plus généralement pour 

l'e~ercice de l'autorité royale délég·Jé(;. Nous aborderons à la fois le traitement par le conseil 

de l'actualité exceptionnelle que sont les affaires militaires et diplomatiques, ou au contraire 

les affaires plus ordinaires que sont la nomination et révocation des officiers, l'exercice de la 

grâce et de la justice royales, avant de décrire de façon schématique le processus de traitement 

de ces affaires au conseil. 

L Le traitement de l'actualité militaire et diplomatique au conseil 

Durant toute la lieutenance, les negocia annale sont d'importance capitale pour le 

souverain. son lieutenant et leurs conseillers. L'analyse de leur traitement a montré dans {"! 

1~ «Le attribuzioni del Consiglio riguardavano dunque tuttt gb a<ipettt del go11emo" , "JI Coœngho appare dotato 
di tutte le prerogative del sovrano. d.ùl'ammmistrnzmne dell'altu gmstizm alla dto;tnhuzwne delle grazie". 
P. Corrao. Go>L~man: rm n-gno . p. 285-2Rô. 
tl!.\!:1 F. Carreras Candi. "Redreç de la re1al casa . ordenaments de Pere "Jo gran" e Anfos "Jo hbeml" tseg!e Xlii)". 
carudansBR.4BL-Bcn. 5 (1909-1910), p. 105 . 
. mo Sur le rôle du chancelier au conseil. CoDoln. t \', p llO-li J • sur le rôle des mclors et le règlement des 
affaires judiciaires nu consetl. p. 127-131 ; sur la place et la prise de parole des membres du conseil p. 1 K6-187. 
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chapitre Vl que ces negocia armate sont l'objet de toute l'attention des trois conseils royaux 

députés au.x années qui, de façon collective, se chargent de trouver des solutions aux 

problèmes quotidiens de financement, d'armement et de ravitaillement de l'expédition royale 

et en contrôlent Padministration quotidienne1
R
87

• L'infant Pierre, on l'a vu, détermine les 

principales orientations de cette politique, dirige la plupart des assemblées destinées à obtenir 

l'aide financière des sujets et, au cours de ses différents voyages. appelle souvent à ses côtés 

les membres des conseils royaux pour régler les problème rencontrés. Les décisions les plus 

importantes en la matière semblent alors être prises en commun au sein du conseil du 

lieutenant. II est cependant bien souvent difficile de le différencier des conseils royaux, 

notamment lorsque les décisions sont datées de Barcelone ou Valence1
RHs. C'est par exemple 

le cas lorsqu'en juin 1355 à Valence, l'infant tient conseil et demande à un scribe de mettre en 

forme les c:apitols remis à Francesch Galceran de Fenollet, envoyé en secret au conseil royal 

de Barcelone, afin de l'informer des nouvelles récentes reçues du roi, des dispositions à 

prendre pour son retour et des dernières décisions prises par l'infant Pierre ab son conseil afin 

de ne pas dépenser tout l'argent offert par les sujets pour la construction d'une f1otte 1889
• En 

l'absenct. des conseils royaux. le conseil du lieutenant traite aussi parfois des affaires de 

moindre importance. liées à l'organisation des affaires de l'année, et ordonne la rédaction de 

multiples documents1890
• Mais l'infant Pierre ne semble pas soumettre ou examiner ce genre 

d'affaires qu'au conseil. 11 les traite aussi parfois personnellement : il transmet lui-même de 

nombreux mandats de rédaction aux scribes, hors du conseil 1891
. Le conseil du lieutenant 

général n•examine donc pas que les negocia annale les plus importantes, ni toutes celles 

prises en charge par Pinfant Pierre. 

La plupart des affaires diplomatiques dans lesquelles le lieutenant intervient semblent 

ne pas être traitées en son sein, ou du moins, les mentions hors teneur n'en font que rarement 

lü'? De façon générale, cf. c!tapilre VI ; sur la prise de déctsion au sein d~:S conseils. votr plus particulièrement 
ll·B-3. 
lll8ll Sur leur association dans le processus de décision. vo1r chapitre VI. 11-B-2. On a vu dans le chapitre VII, 
ll·B-2 combien la présence des conseillers royaux dans l'entournge du heulenanl était drfficile ù établtr. 
UII'J Mai 1355. ACA, C, reg. 1545, fol.30r-30'<. La menuon hors teneur de ces wpitols est la su1vante: "Jncme 
Conesa mandato. lnff. P. in consiho". 
1890 Le 14 août 1354. le scribe Ferrer de Magerola rédige par exemple un acte d'après une "provisio facta in 
consilio", dans laquelle le lieutenant demande à Guillem de Bellem. gouverneur du RoussJilon, de protéger les 
navires que le roi a fait envoyer à Collioure pour embarquer des VJctwulles CACA. C. reg. 1606, fol.29v). 
lll\ll Le lieutenant informe par exemple Ntcholau Burgues qu'il l'a députe avec Pere Doromes a Tortosa pour faire 
fabriquer du btscu11 avec la fanne acheke en Aragon . 1! donne duectement l'ordre de rédtger l'acte à son notaire 
garde des sceaux :"Jacobus de Besanta mandata domm1 mfanus" !Perptgnan. 21 JUin 1354. ACA. C. reg. 1603, 
fol.13r( l )). 
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mention
1892

• On constate en effet que le lieutenant ne transmet généralement le mandat de 

rédaction de sa correspondance et de la documentation diplomatiques qu'à un groupe réduit de 

scribes, hors du cadre du conseiL Il s'adresse ainsi prioritairement à son notaire garde des 

sceauxt Jacme de Besanta, à l'un des scrivans de sa chancellerie comtale, Bernat de Surin, 

ainsi que dans une moindre mesure, à Jacme Conesa, scrivà du roi et secrétaire pendant la 

lieutenance, et à Matheu Adrià, le protonotaire du souverain. Cette relation privilégiée du 

lieutenant avec ce petit groupe en matière diplomatique n'est pas sans rappeler le rôle central 

et prépondérant de Bemat d'A verso, notaire garde des sceaux du roi Jacques II mis en avant 

par Sn!phane Péquignot dans la rédaction et la conservation des documents diplomatiques de 

ce souverain1893
• On peut y voir la volonté du lieutenant général de préserver le secre4 dans 

des affaires délicates, qui échappent d'ailleurs en grande partie à sa direction puisque le roi, 

comme on l'a vu, conserve très largement le contrôle de la diplomatie pendant la lieutenance. 

La consultation de conseillers pour déterminer la réponse à donner au roi de Castille ou au 

pape ne semble alors pas aussi nécessaire que celle du roi, qui dicte à son oncle l'attitude à 

tenir1894
• Un seul exemple fait plus particulièrement exception à cette règle de non traitement 

des affaires diplomatiques par le conseil du lieutenant. Les premières réactions du lieutenant à 

l'affaire de l'injure faite aux ambassadeurs du roi ù Rome par les hommes du cardinal de la 

Tour ont lieu en son conseil 11~>< 5 • Il y prépare les lettres adressées aux ambassadeurs pour leur 

demander des comptes, ainsi que les lettres de créances et l'il?(ormaciâ remises au conseiller 

Francesch de Bell Casteil, envoyé auprès du pape1
R
9
". L'ordre de rédiger les lettres destinées 

dtune part au souverain, pour l'informer des déboires des ambassadeurs, de l'attitude du pape 

et dtautres problèmes, et d'autre part au conseil royal de Barcelone, pour lui demander de faire 

parvenir ce demier courrier au roi, est aussi transmis au notaire garde des sceaux du lieutenant 

lors d'un conseil 1897
• Par la suite cependant, Je règlement de cette affaire n'est pas 

systématiquement soumis au conseil, puisque le lieutenant demande aussi parfois directement 

et en dehors de cet organe, à Jacme de Besanta ou à Bemat de Suria, de rédiger ses 

ta'J:.l Sur la gestion des affaires diplomatiques durant la lieutenance. nur chapitre V. Il-B. 
ts9.l S. Péquignot, Au nom du rot Pratique d1plomuttqtte et JWmvir durant /t' règne de JcKques Il d'Arugon 
(1291-1317). soutenue en 2004 à Créteil (unnersité de Pans Xli-Val de Marne), sous la directiOn de J.
M. Moeglin, p. 59-63. 
ti'l4 Sur ce point, ~otr le schema géneral de la collaboratton du rot et du heutenant. exphqué chapitre V. Il-B-I. 
ll!:'Js Sur cette affaire. voircbapttre V.ll-B-2-a. 
tB% Ces documents résultent de prmtrwnes élaborées au conseJI et tmnsmtses à Jucme de Besanta par le 
lieutenant, afin qu'il les rédige (ACA. C. reg. 1603. fol 5r. 20". 20v(2l-22r) 
tm ACA.C.reg.l606.fol. lri2Hv.2\·3\. 
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courriers
1898

• 11 n'est pas très étonnant que dans un premier temps. l'infant Pierre évoque 

l'affaire de l'injure faite aux ambassadeurs du roi avec les conseillers : c'est une attitude 

prudente, dans une affaire grave, qui touche les intérêts et l'honneur de sa Couronne. Le 

lieutenant estime qu'elle relève du souverain, qui doit en outre en être inFom1é. Leur défense 

relève donc dans un premier temps de l'ensemble des conseillers. 

Loin des urgences de l'actualité militaire et diplomatique, l'essentiel de l'activité du 

conseil du lieutenant semble être consacré au traitement d'affaires internes aux territoires de la 

Couronne placés sous son autorité. Elles sont extrêmement variées et il est souvent difficile de 

déterminer pour quelle raison le conseil les examine et ne laisse pas un officier royal ou une 

autre "institution" te faire. C'est par exemple le cas de la nomination des officiers royaux. 

2. Quelles nominations et révocations d'officiers 'Jnt lieu au conseil '! 

En l'absence du roi, l'infant Pierre est habilité à nommer et à révoquer les officiers 

royaux1899
• C'est une lourde responsabilité (dont Pierre IV ne se dessaisit d'ailleurs pas 

complètement). car comme Flocel Sabaté l'a montré dans le cas des veguers catalans, les 

officiers royaux, représentants du monarque auprès des sujets. sont le vecteur principal de 

diffusion et d1affinnation du pouvoir royal dans la Couronne d'Aragon et en subissent et 

connaissent tous les échecs et difficultés 1900
. Les archives de la lieutenance conservent la tmce 

de 26 nominations d'officiers territoriaux par le lieutenant en l'absence du roi, dont huit 

veguers et huit bailles, ainsi que deux sots-\'CJ..:rtœrs, l'assesseur d'un hat/le. trois procureurs 

~~~8 Voir par exemple ACA. CR de Pere Ill. caixa 43, n"5341. 5350 ACA. C. reg. 1603. fvl.22v(2)-23r, 74r(3)-
74v. 
18'~'~ "Quod corrigere vale.at et P"nire civihter et cnmmahler. ac mulctare eosdem [ offictales reg1os: procuratorent 
genera)em C~tbalonie, bajuJOS generales, VJCanOS, bajulos, JUSÜCJUS, calmedinaS, merinos, SUpraiuntariOS, 
Thesaurorium nostrum et magistrum racionalem nostre cune, procunltores ettum et collectores reddituutrl 
nostrorum et alios quoscumque officmles nostros ... ac locum tenentes eorumdem] el ipsos confinnare in suis 
officiis. ne exïnde removere eosdem causa legitima preheunte et ahos de novo eligere. et tarn electis et eligendis 
sniaria minuere et moderari seu aucmentnre sicut eidem videbitur expedire" ; "Item quod omnia officia 
quicumque nomine nuncupentur dictorum regnorum et terrarum nostrarum vel euam extra curium per cessum vel 
decessum vel qualitercunque vacancta ad beneplacitum conferre valent iUis de qutbus sibJ videbitur, quod hoc 
mereantur et illis solita salaria seu pe11stones vel aliter ad placttum nostrum constituere stcut nouent fuciendum" 
(~ovisions de pouvoir du lieutenant, Roses, 25 mais 1354, ACA. CR Pere Ill, catxa 43, n" 5319, annexe). 
1 00 Sur l'intervention du souverain dans ce type d'afTaues. Lf. chap V, 1-A et B. FI Sabatt~ Curull, Elvegtœr a 
Catalunya. Anàlisi de/_/imcionament de la JUrisdinïà rt•tal al seglt· .\ïJ". thèse de doctomt soutenue en 1993 à 
Barcelone (Uni\·ersitnt de Barcelonal, sou.<t la dtrecuon d'A. Rtera. le résumé de cette thèse inédtte est publié 
dans "El veguer a Catnlunya : unàlist del functionament de la jundtcci6 re ml al segle XIV". Butl/eti de la socle/at 
catalana d'estt1dis histories, 6 ( 1995), p.l47-159. 
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fiscaux, trois avocats fiscaux, et le gerens vices d'un gouverneur général 1901
• Seules neuf de 

ces 26 nominations sont cependant décidées lors du conseil du lieutenant. 

Certaines de ces nominations au conseil ne semblent pas poser problème et ne se 

différencient pas des nominations habituelles, puisqu'il s'agit vraisemblablement de remplacer 

le titulaire de Jloffice, à sa sortie de charge (après trois années pour les veguers) ou en raison 

de sa mort1902
• Les raisons du traitement de leur cas !ors du conseil demeurent mystérieuses. 

Pere de Margens, citoyen de Barcelone obtient en revanche le 5 octobre 1354 l'office de 

procureur fiscal dans la viguerie de Barcelone. lors d'un conseil du lieutenant auquel 

participaient de nombreux membres du conseil royal de Barcelone 1903
. Son prédécesseur, Pere 

de Clara, ne détenait cet office que depuis janvier 1354, mais le lieutenant a montré lors de la 

séance que ce procureur était incompétent et coupable de négligences 1904
• La révocation 

d'officiers jugés inapt1 s n'est pas un monopole du conseil 19u~ ; mais cette affaire semble avait 

tant préoccupé l'infant Pierre qu'il a sollicité par écr1t l'avis du roi. En réponse, Pierre IV lui 

aurnit demandé de ne maintenir to•1s les officiers de Catalogne dans leur charge que tant qu'ils 

y seraient aptes1906
• Le lieutenant devait donc juger cette affaire délicate et préférer obtenir 

l'avis du conseil sur les qualités de Pere de Clara avant de l'évincer de sa charge et de nommer 

un successeur. 

Il semble qu'il ait aussi agi avec prudence, dans le cas problématique de la nofTlination 

du geJ·ens vices du gouverneur de l'ile d'Ibiza en août 1354. A la demande du gouvemeur 

d'Ibiza Guillem de Lagostera, alors lieutenant du gouverneur du royaume de Majorque, et post 

de/iberacione habita cum nostro consilin, le lieutenant décide de nommer un gerens vices du 

1001 Leurs actes de nomination sont pnncipalement consen.ès dans lee; regtstres (iratwrom, Curie et pecmnie, à 
défaut de registre O}ficialium durant la heutenance générale. 23 de ces 26 officiers sont nommés en Catalogne. 
1902 Johan de Tolo est par exemple nommé hat/le du lieu d'Amareyls lurs d'un consetl, en mison de la mort 
d'Amau ôe Dues Maysons {Lérida. 10 févner 1355. ACA. C. reg. loO!. fol. 93t(2)-93v) 
tWl AC~ c. reg. 1603. fol.94v(2)-96r. 
t91i'!" minus idoneus et sufficientem emt et negligencm et mcuria commissit ... 
1905 La lettre signifiant la suspension d'Anthoni Cabrera, habitant de Cen.·em, de l'office de batUe de cette vîlle 
"propter piura capitula ... racione ali quorum per vos in officia bajulie commissorum". est rédigée à la demande du 
lieutenant général et transmise au scribe par son notaire garde des sceaux (Tarragone. 20 novembre 1354, AC~ 
C. reg.160 l, fol. 58v(2}). Le batlle general de Catalogne. Pere ça Costn est a l'origme de la révocation du sous
viguier de Palhlfs, Bartholomeu de Fontelles (Barcelone. H août 1354, AC A, C. reg.l601. fol.l3 r(3)). 
!lXIIi ''considerantes rtnque quod nos tarn super huiustnudt otlicw quam ettam super alu$ ufficiis regis ['atha!onie 
noviter constdtnvimus dictum dommum regem.. super msufic1encta tllorum qUI sutlicicnte erant et de nostrîs 
litteris exprimendo. Et per eundem dtclum domtnum regem futssel nobts mler alta Lmdtta m mandatis quod 
omnes et singules regios offictnles habentes infro Cathahmta stve ad \ttam \el ad tempus. haberent et tenerent 
îpsa officia ab officüs eisdetn et eorum cUllîbet comtssts a .. inentemus doncc tamen insuffientes reperiremus 
eisdem" {Barcelone. 5 octobre l354AC'A. C. reg. 1603, fol. 94vt2~-96r). 
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gouverneur dans l'île d'fbiza 1907
• Par précaution, il n'impose pas d'office son candidat, mais 

fait préparer au conseil deux lettres de nomination identiques, en faveur du chevalier Ramon 

d'Ager, habitant de l'île de Majorque et de donzeil Pere de Gaver, habitant d'Ibiza et soumet le 

choix du candidat aux prud'hommes de l'ile19
°K. L'intervention du conseil, répond cette fois à 

une situation critique : la nomination du gerens vices du gouverneur d'Ibiza est urgente du fait 

des menaces génoises. Ce type de subdélégation est "extraordinaire" et n'intervient qu'en 

raison de J!absence du gouverneur de l'ile, retenu à Majorque. De plus, le choix du candidat 

doit ménager la susceptibilité des habitants à qui on impose un nouvel officier. Le conseil 

apparaît alors comme le lieu approprié pour décider en toute prudence de la meilleure solution 

à adopter. On peut cependant y voir aussi la volonté de l'infant Pierre de se protéger et de ne 

pas assumer seul une décision qui pourrait lui être reprochée. 

Cette analyse semble confirmée par l'affaire de la révocation du veguer de Barcelone, 

Ramon de Capons, à la fin de la lieutenance générale. Au début du mois de juillet 1355, la 

cité de Barcelone est agitée par de nombreux désordres : des hommes sont retrouvés morts 

dans un puit, les chemins qui mènent à la ville sont parcourus pur des voleurs, le:, méfaits sont 

nombreux1909
• Le lieutenant estime que Ramon de Capons. conseiller du roi. nodrer de l'infant 

Jean et veguer de Barce[one, est responsable de ces ùésordres, contre lesquels il ne ferait 

rlen1910
• Il attribue ces négligences à la vieillesse et à la négligence du conseiller. demande au 

conseil royal de Barcelone et aux conse/lers de la cité de le tenir infonné de l'évolution de la 

situation~ car il considère que la satisfaction du roi et donc la réussite de sa lieutenance repose 

forwment sur sa capacité de lieutenant à faire régner la justice et la paix à Barcelone, comme 

il l'écrit au conseil royal : Car per cert en L~vtal cm.· Nôs volem axi com som tenguts, satisffer 

al senyor rey, e aç6 que li som obligats per lo regiment que comanal Nos ha e a nostra 

1907 Nomination, Barcelone, 12 août 1354, AC A, C. reg. 1601. fol. 1 (w. Mandat aux deux bénéficiaires po•entiels 
d'accepter cet office (reg.l601. fol.l6 r!2ll el mforrnatton de Gudlem de Lagostera sur la solution retenue 
(reg. 1601. fol. 16v(2)-17r). 
t9lllf Il semble que l'office bénéficie il Pere de Gaver. putsque Ramon d'Ager. qut apparaît en mars 1355 comme 
fidelis domesticus de domo injanti.v et familiaru est finalement nommé batlle de MaJorque. Sur la ré-.ocation de 
cette dernière nomination par Je roi qut a ,,ara!lèlement pourvu l'office. cf. chapitre V, B-2. 
tm Valence. 27.30juin et 1er juillet 1355. ACA. C. reg. 1605, fol. 42v, 42-.{2)-43r. 43r(2). 
lillO L'inf3tlt lui ainsi fait part ti<! son analyse de la sttuatmn · "e açô entre les aitres coses presumim que 
esdevenga per negliglèncin vostrd, e per vallea de vostra perJ;ona que no haveL., pata ni disposa n treballar ni a 
encerrnr los malfeytores scgons que mcrexeria". lll'exphque de la mëme tàçon au conseil royal de Barcelone et 
au.' consellers de la cité : "E açi entre les aitres co:.es presumtm que esdevengu pet neghgèncin o causa del 
\reguer qui no ha la persona apta ni dtsposta a treballar ni a entemr los malefeytors segons que·ns merexeri:l 
(Valence. let juillet 1355. ACA, C. reg. 1605, lol.42\, 43r(2JJ 
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justicia e al bon estament de la dlllat 1
q

11
• A la fin du mois de juillet, il évoque désonnais une 

sedicio o avalot que ara novellame111 es estal suscitai per instigaciô del diable en la ciudat de 

Barchinana, com per raho d'aitres diverses male.ficis et exc:essos qui s'i cometen, et prend des 

mesures : il fait intervenir Je procureur général de Catalogne pour pacifier la ville1912
; il 

consulte aussi les membres du conseil royal (de Valence} présents à ses côtés et décide avec 

eux de nommer un nouveau veguer et de proposer quatre candidats aux consellers de 

Barcelone1913
. Il demande alors au.x membres du conseil de Barcelone de le relayer à 

Barcelone pour convaincre l'un des successeurs possibles de Ramon de Capons d'accepter 

l'office et pour régler cette affaire au plus vite 1914
• Le 15 août 1355, le lieutenant générnl 

demande finalement aux conseillers, suivant l'avis des consellers de Barcelone d'attendre le 

retour du roi ou sa propre venue ù Barcelone pour régler cette affaire 1915
• 

Le conseil n'a pas Je monopole ni des nominations ni des révocations d'officiers royaux 

pendant la lieutenance puisque l'infant Pierre n'hésite pas à endosser seul la responsabilité de 

ses choix. Il lui soumet cependant les cas les plus litigieux, qui sollicitent et fragilisent le plus 

son bon gouvernement et qui l'exposent aux critiques du souverain et des sujets. Les raisons 

de la concession lors du conseil d'une partie des grâces offertes par le lieutenant et de 

nombreuses affaires judiciaires demeurent plus obscures. 

3. Grâce et justice, le conseil traite les demandes des sujets 

En l'absence d'étude de l'exercice de la gnice royale dans la couronne d'Aragon, il est 

assez difficile d'évaluer le rôle du conseil dans le fonctionnement de "l'économie de la grâce11 

I'1U "Il est certain que dans un tel cas, nous voulons satlsfmre le setgneur rot, puisque nous y sommes tenus et 
que nous lui sommes obligés par le gouvernement qu'il nous a confié, pur notre justu:e et par le bon état de la 
cité" {ACA. C, reg. 1605, fol.42v). 
tm Valence, 25 juillet 1354, ACA, C. reg. 140 l. fol.II8r. "Une sêdttton ou émeute qu1 a étt' suscitée dans la cité 
de Bnrcelone à l'instigation du diable et en mison d'autres maléfices et excès qui y sont commis". 
tm "Hnvem pensat e delibernt ab los del conseil del senyor re} e nostre qui 'lon aci de provehir d'nitre veguer a la 
dlta ciudat". Les quatre candidats sont le conseiller Bemat Sort, les chevaliers Jasbert de Cama (ou Azbert de 
Trilla. selon les documents), Ramon de Peguern et Berenguer de Talamancha (AC A, C re!! 1605, fol.48v(5) ; 
reg.l60l. fol. 173r, l73r(2H73v). 
1914 Il écrit par.tllèlement à Ramon de Copons une lettre pleine de sollicJtude pour adoucir la nouvelle de su 
révocation : "E s.abets que·l senyor rey comana en spedal a vos e an Blanes lo dit duch. Mas si vos elc•gits més 
de venir a nos e ésser en nostre servt nos nos-entendrem per pagats e per bé servtts. E aço sia en vostra electiô és 
a saber d'anar al senyor duch o de venir a Nôs. Pcr que·us prcgam que no hauus per mal aquest mudamenl 
d'offici. car prometem-vos que Nôs \os tenim per spacial servidor e amtch e sôn forçats per les dites rahons de 
fer aquest mudament". Offictellement le w!guer est démts pour mt eux pouvotr se consacrer â l'infant Jean 
(Valence. 26 juillet 1355, AC A. C. reg. 1605, foL 49r(3) G. Melom. (Îf.•Jwm e Arago nu al/' epoca di Pietro il 
Cerimonioso. Padoue, 197 1. \>Ol. 2, p. !B-84 é\ oque rnptdement cette affaire en laquelle il voit le signe d'une 
situation explosive lièe au long élmgnement du roi et a la presston fiscale insuppurtable pesant sur les sujets. 
1915 ACA. C, reg. 1401. fol.l28r. La mention hors teneur de cette lettre précise que le JTJandat a â nouveau été 
trailsmis au scribe lors d'un conseiL 
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du roi et de son lieutenant1916
• Il semble tout d'abord que pendant la lieutenance générale de 

Pinfant Pierre, le conseil traite une partie des recours à la grâce royale présentés par les sujets, 

puisque comme on l'a souligné. 20,3 % des actes (très variés) du registre Gratiarum de la 

lieutenance ont pour origine son conseil1'm. A la demande de l'infant Pierre lors d'un conseil; 

le scribe Bernat de Suria rédige par exemple une lettre de rémission en faveur du donzeil 

Galceran d'Ortal, condamné par contumace au bannissement pour avoir blessé le bat/le de 

Figueres 1918
• Confom1ément aux pouvoirs que Pierre IV lui a confiés, il accorde ainsi son 

pardon et remet la peine de l'accuse uvee l'aide du conseil. sans apparemment demander de 

contrepartie financière 1919
• Lors dt• conseil, le hf:uten<tnt concède aussi de certa scientia et 

speciali gracia, à Bernat Pellicer, changeur et marchand de Lérida, le droit de porter des 

armes~ de jour comme de nuit, pour lui et quatre de ses hommes 1920
• Il accorde dans le même 

cadre à l'abbé et à la communauté du monastère de Valldigna, qui lui ont remis une supplique, 

le droit d'aliéner leur terre, malgré l'interdictîou royale et le droit coutumier contraire 1921
• Ces 

concessions offrent une dérogation aux pétitionnaires, les privilégie et les soustrait à la 

norme1932
• Ces trois exemples sont représentatifs de l'exercice de la faveur du lieutenant, ou 

1916 L'usage de tu grâce par le roi d'Aragon nu Moyen Age n'a, a notre connaissance, !lut l'objet d'aucune étude. 
contrnirement à la Castille ou la France par exemple où elles ont enrichi les perspectives d'études de l'autorité et 
de la souveraineté royales, des institutions monarchiques ct de la geslton par le roi de lu violence et du besoin de 
régulation de la société. Pour la Castille voir l'apport de S. de Dios, Gruda, merced y patronazgo real. La 
Câmara de Castllla en/re 1474-J 530, Madrid, 1993 et "L'intervention de la grâce royale en Castille. 1250-1530 
et les origines du Conseil de la Chambre". dans A. Padoa-Schioppa. Justice er légtsltztion, Paris, 2000, p. 195-
212; 1. Rodriguez Flores, El perdon n•alen Castilla (sig/os Xlll-XV/ll), Salamanque 1971 ; pour le royaume de 
France et les perspectives offertes par ce genre d'études, voir principalement C. Gauvard, De Grace Espedal. 
Crime état et soclêlé en France â la fln du Afoye11 Age. Paris, 1991. 2 vols et H. Millet ( dtr. ). Suppliques ei 
rtquêtes Le gouvernement par la grâce en Q,·cidenl (Xlf-}(l"' SièdeJ. Actes du colloque de Rome (9, 10. 11 
novepbre 1998), Rome, 2003. 
1917 Soit 92 documents du reg. 1601, parmi lesquels on compte 1 q actes en lten avec des nominations gmcieuses 
d'officiers. Leur mention hors teneur indique le plus souvent que le scribe les a produtts "ex petlcione provisa pet 
dominum infnntem in consilio". Le registre Diversomm 1602 de la lieutenance complète le registre Gratiarum 
l60L 
1918 Gérone, 8 juiUet 1354, ACA, C, reg. 1601, foL 6v(2)-7r. Cette affaire est examiné'! grâce à l'intercession 
d'hommes de la maison du roi ("ex intercessione domestil·orum regtorum"). 
1919 Le lieutenant détient les pou,.·oirs suivants : "Item quod possit quecumque crimina et defectus indulgere 
euiuseumque canditionis fuerit, etiam si essent crimme lese magestatis seu alia quecumque, exceptis illis qui 
sunt condempnati racione unionis detestande et fugitiuis annale nostre" et "Item quod possit penas impositas et 
ù:nponendas removere, augmentare vel modemri et relaxare. gratis vel pecuniam data" (Roses, 25 mais 1354, 
ACA.. CR Pere Ill, caixa 43, D0 5319, annexe). On a YU dans Je chapttre IV. ll-B-1 que le coût de la rémission 
offerte par Je lieutenant était mentionné dans certaines lettres. 
191° Cette concession décidée au conseil est nécessaire selon ce! acte "quia opportet ut hune et illuc prr divernns 
tnundi partes e: itinera die peri ter et de nocte, officiis mercancte vaccare poteat" et parce que le marchand craint 
pour sa vie depuis que ses proches · condanmès pour cette mtson ont tue un ctto)en de Lênda (Lênda, le 10 
mars 1355, reg.l fiO 1, fol.ll Ov). 
l!nt Tarragone, 17 novembre 1354, ACA, C. reg. 1601. fol. 56r. 
1912 Les pouvoirs délégués au heutenant IUJ permettent aussi de mod1fier le statut des sujets (légittmer les enfants 
illégitimes. émanciper les mineurs, les placer sous tutelle ou les en hbèrcr . ) (Roseft, 25 mais 1354. ACA. CR 
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au nom du lieutenant. lors des séances du conseil. Ces faveurs, accordées en collaboration 

avec les conseillers pour tous types de peines, de crimes ou de concession. ne concernent pas 

des affaires extraordinaires ou inhabituelles. ni d1une gravité telle que le représentant du roi 

nécessite l'aide des conseillers pour les trancher. Elles profitent rarement à des proches de 

l'infant Pierre ou des conseillers1923
, et ne semblent d'ailleurs bénéficier de l'intercession 

directe de ces derniers (conseillers, domestiques, familiers} que dans sept cas 1924
• On touche là 

aux mécanismes de la requête, au rôle des intervenants et intercesseurs. à l'accès plus ou 

moins aisé à la sollicitude du pouvoir, dont l'historiographie européenne a mis en avant 

l'importance dans la construction d'un gouvernement royal par la grâce, mais qui restent 

encore à étudier pour la Couronne d'Aragon 1925
• 

Une grande par~ de l'activité du conseil concerne ensuite l'ém.ssion d'actes pour 

garantir le respect des droits des sujets, et la mtse en œuvre de procédures judiciaires. On 

re4mrque par exemple que 53.5% des documents du registre Commune 1599 issus du conseil 

concernent l'application du droit des sujets ou des décisions du lieutenant. et des procédures 

judiciaires engagées par le conseil en réponse aux pétitions de sujets; cette proportion est 

similaire dans la partie Commune du registre 1401 où ]es affaires traitées par le conseil 

concernent pour 52,5% le règne de la justice 192~>. Le conseil agit en effet en tant qu'instance 

d'exercice de la justice royale retenue et de régulation des relations entre sujets, puis entre 

sujets et ofi1ciers. 

Pere lll, caixu 43. n° 5319, annexe). On reviendra dans lu seconde partte de ce chap1tre {Il supra) sur l'expression 
de la. souveraineté royale, d<>ns ce genre d'affaires, à travers l'étude de la fom1ulation des actes. 
Hill A une exception près: le 22 avri11355, Quemr. fils de Faraig de Bellvis, sarrasin et menesml du roi obtient 
du lieutenant, suite à une décision prise en conseiL le droit de circuler dans tout le royaume de Valence pour ses 
.affaires avec son associé (AC A. C, reg. 1601, fol. l34r). 
1924 Ce qui représente setûement 7,6% des 92 documents du registre commandés au conseil: pour tout le registre 
1601. cette part est portée à 16,6 % ( 75 actes). 
tm Voir notamment H. Mîllet (dir.), Suppliques er requètes ... et plus particulièrement l'article de G. G. Koziol, 
"The early history of rites of supplication", p. 21-36, qut s'interroge sur les formes et la construction de lu 
requête, sa dimension rhétorique. Voir ausst l'apport complémentaire de C. Nubola, A. Würgler (éd.~. Suppliche 
e grammina. Politica. amministra::ione. giustizia in Europa (se.c:oll XJV-J..l'l/JJ, Bologne, 2002 et des mêmes, 
Forme della comunicazione politica m t:uropa nei sem li XI--XI1JJ Supplie he. gra mmina. lettere Furmen der 
politfschen Kommunikation in Eurapa vam 15 bis 1 Il Jalzrlumdert Bttten, Be.~(·hwerden, Briefe, Berlin, 2004. 
Sur l<: rôle et la pratique de l'intercession, J.-M. Moegltn (dir.), L 'mterces.mm du Moyen Age ti l'Epoque 
mode•ne. autour d'une pra11que .muale Actes de la rable ronde. Paris. l 1ni,ersttè Pans XII-Creteil (3-4 
novembre 2000}. Genève, 2004. 
l9!1> Soit 46 documents relatifs atL"\ affaires judJciaires sur les 86 produtl'i à la suite d'une réunion du conseil pour 
le registre 1599 et 21 actes sur les 40 émanant du con!>eil pour la par11e Ctunmune du registre 1401 (sur la nature 
composite de ce registre. votr la prèsentatton des '>ources 1-A-2 ). Les regtslres { ·mmmme de la heutenance 
générale concentrent la majo.ritè de ces mandements et commtsstons JUdtciaires, à J'exception de celles en lien 
avec les revenus royaux ou la Juridlction fiscale, que l'on trou\e plutôt dans les registres Curie el pt'ccunie de ln 
lieutenance. 
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Selon Maria Teresa Tatjer Prat, le conseil du rot d'Aragon prend à sa charge une partie 

des affaires soumises à la justice retenue du souverain 1q2
"'. Une partie seulement, car c'est la 

tâche dévoluet depuis la fin du xnr: siècle, à un organe émanant de la personne du roi, dont 

elle a émdié le fonctionnement: l'audiència 1112 ~~.. Lors de séances hebdomadaires spéciales, 

présidées par le roi ou de grands officiers royaux. l'audiència examine selon elle en public, en 

présence de scribes et avec au moins deux oydors, les pétitions remises par les sujets et 

retenues par ces derniers officiers ; ils y exposent la teneur, les enjeux des affaires, il'> aident 

enfin le président de séance à décider du traitement à leur donner et en cas de procès, à rendre 

sa sentence. Dans le cadre de son étude de l'audiència, Maria Teresa Ta~er Prat examine les 

compétences judiciaires du conseil royal et ses relations avec l'audiència 1929
• Elle affinne que 

le conseil est compétent pour examiner en première instance toutes le'" causes et procès 

concernant la noblesse des royaumes ; qu'il peut aussi recevoir les appels des sentences 

prononcées par les officiers territoriaux (veguer, hatl/e), les jutges de tau/a (commissaires 

nommés par le roi afin d'examiner et de juger le bilan des officiers royaux à leur sortie de 

charge) et les juges commissionnés par le ro1 ; qu'il traite les appels de ses propres sentences 

(sttpplicacion). Pour elle, les liens entre le conseil et l'audiència résident dans la nomination 

par cet organe du rapporteur des affaires au conseil. lorsque la justice y est rendue1930
• Ses 

analyses sont délicates à utiliser dans notre recherche: la perspective juridique adoptée, 

essentiellement fondée sur l'étude de législanons de la deuxième moitié du XIVe siècle et du 

"'X.'r siècle, offre une lecture assez statique du fonctionnement de l'audiència et du conseil en 

sa fonction judiciaire ; elle ne permet pas de distinguer les pratiques de ..:es organes propres à 

la première moitié du siècle et donne selon nous une liste restreinte des compétences 

judiciaires du conseil au milieu du XIV siècle. Il demeure néanmoins difficile de préciser ces 

analyses, car les sentences dictées dans le cadre du conseil ou de I'audiència ne sont pas 

conservées pour la période de la lieutenance générale, ni pour la période antérieure ou 

1911 M. T. Tatjer Prat, "La potestaè JUdicial del rey. El consejo del rey en su functôn de udminJstrar justicia 
(s.xlll y XlV)", XV CHC4, t. 1. vol. 2. p. 378-3&8. Elle rerrend ses concluston.~ dans "La administrnciôn de 
Justicia real en la Corona de Amgon". Rudll11t'ntm legale.~ Rt'IHta de /n'ilona del dernlw. 1 ( 1999), p. 100-104. 
ltt"Zlt M. T. Tatjer Pmt. La Audiencia Real 1?11 la Corona de Arc1gcm Origmes y primt·ra t'lapu de su aL·tuac:i6n, s. 
Xlii y Xl~: thèse soutenue à Barcelone en 1986 CUmversitat de Barcelona) sous la d1rection de J. M. Font i Rius, 
2 vols. 
t<a<t M. T. Tatjer Prot, La Audienda Real en la Coruna de Aragon . p 159-lfll et "La potestad judicial del 

~·-fi· 1 
ln M. T. Tatjer Pmt, "La potestad JUdJctal del rey. (~l conseJo del rey en su funCJlin de udmin.istrar justicia 

(s.Xlll y XlV)''. XV CHCA. t. 1, v. 2. p 385. 
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immédiatement postérieure1931
. En outre, aucun acte ou aucune mention n'atteste 

explicitement de réunions de l'audiència pendant la lieutenance générale, ni de la présidence 

de ses séances par le lieutenant; mais on suppose, à la suite de Maria Teresa Tatjer Prat, que 

les actes relatifs à l'exercice de la justice royale, émis au nom du représentant du roi en dehors 

du conseil, procèdent de séances judiciaires spéciales de J'audiència1932
• A défaut de 

sentences, l'examen délicat des compétences du conseil en matière de justice pendant la 

lieutenance repose donc sur les actes - dont la rédaction est décidée au conseil - qui 

organisent en amont les étapes du traitement des affaires soumises à la justice retenue du roi. 

Conformément à la distinction retenue par Maria Teresa Tatjer Prat pour l'activité de 

l'audiència, l'activité du conseil en matière de justice. teiJe qu'on l'observe dans les actes de la 

lieutenance, prend deux voies : pour des affaires qui ne nécessitent pas de procédure 

judiciaire, mais un règlement administratif ou l'exécution de décisions judiciaires déjà 

fontiulées, le conseil émet les mandats nécessaires ("voie de gouvernement", selon 

l'expression de Maria Teresa Tatjer Prat); après examen des pétitions des sujets concemant 

des conflits entre parties et nécessitant un traitement judiciaire, le conseil peut aussi décider 

de déléguer tout ou partie de l'instruction ou de mener lui-même le procès ou l'arbitrage ("voie 

de justice", selon l'expression de Maria Teresa Tatjer Prat)19:u. 

En réponse aux suppliques de sujets, bafoués dans leur droit, aux prises avec leurs 

concitoyens ou des officiers royaux, ou ne parvenant pus à obtenir le respect de sentences déjà 

prononcées ou l'application de grâces royales déjà concédées, le conseil émet des mandats 

administratifs ("voie de gouvernement"). Cette sollicitude du conseil envers les demandes des 

sujets, qui en appellent à sa juridiction supérieure. a pour objet de les protéger et de garantir 

l'ordre royal et la concorde, le respect du droit de chacun et le règne de la justice19
J
4

• Regina, 

1931 Les sentences dictées par ou au nom du ro1 P1erre IV ne sont pas conservées avant 1372 (ACA. 
reg.SenteJtciancm 1450-1455, pour les années 1372-1387), on conserve celles émtses par l'mfant Jean, en tant 
que lieutenant de son père de 136& à 1387 (reg. 1780-1786) Elles sont conservees pour les successeurs de 
PlerrelV. 
1931 Cf. supra 1-A-2. Le terme audièncta est rarement utilisé en ce sens dans les actes de la pr&ique royaux de la 
première moitié du XIV~ siècle. Quelques très raret. mentions hors teneur évoquent des affatres traitées "in 
audiencia". tandis que l'expose des actes du roi et du lieutenant utthsent parfots des expressions du type "nd 
nudienelnm infantis pervenit'*, "ad audienctam donum regts dudum provenisset". Pterre IV écrit par exemple â 
son oncle "que-ns despiau fort corn ht havets dada audtenc1a" (aux affaires casutlanesl (chàte-J.u de Cagliari, 3 
juin 1355, ACA. C, reg. 981. fol. 99v-l00r): ces expresstons évoquent plus l'attention accordée à des paroles. 
~ue le cadre fonnel dans lequel elles ont été entendues 
113 Sur la distinction entre ces deux \.otes \.oir M. T Taqer Prat. Lt1 Audtenua Ret.~/ en Jo f'tmmt1 de Aragôn .... 
p. 345-366. 
1934 M. T. Tat;er Prat, "La jurisdicc16n en Catnluna", dans Elœmwrt t' le.5 St•ref institltdmu hi.stôriques. Actes 
de les jomades d'estudi commemoratives del 650 annersan de la mcorporncu.l defini!1\a del marge dret del riu 
Ebrea Catalunya (Ascô 1997), Barcelone. 1999, p, 293 • elle parle de JUSttce "gou~oemattve". Sur le sens large du 
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femme du défunt Bonsenyor Gracià, juif de Barcelone. obtient ainsi du conseil qu'il ordonne 

au batlle de la cité de régler le différend l'opposant à Blanche la femme de son fils, pour une 

affaire de dot et d'héritage de son défunt mari 1935
. Pourquoi au contraire en réponse à une 

demande de Berenguer Ferrer, habitant de la viguerie de Manresa (exposée cum querella), le 

lieutenant du vice-chancelier prend-il. sans la soumettre au conseil. la décision d'enjoindre le 

veguer de Manresa, du Bages, de Berga et du Berguedà à traiter selon le droit le sort du 

plaignant emprisonné ?1936 Les amis de Ber .:ngucr Bord, Pere dez Coll et Francesch de 

Vilalta, habitants de Cervera. qui déposf':1t une supplique en leur faveur auprès du Heutenant, 

pour que le sauf-conduit (guiatge) ..:oncédé par le roi avant leur départ en Sardaigne soit 

respecté, favorisent-ils son examen par le conseil, contmirement à de nombreux cas identiques 

réglés hors du conseil ?1937 Le conseil s'intéresse aussi au bien fondé des décisions des 

officiers royaux et n'hésite pas à ~asser ces dernières. 11 admet par exemple la plainte portée 

par les prud'hommes de différentes paroisses à l'encontre du sou..c;-viguier de Besalu : il aurait 

interdit à ses administrés de proférer desjuramenta. afin de les empêcher de blasphémer, mais 

les termes de son ordonnance sont si généraux que tout sem1ent. quel que soit sa nature, es~ 

désormais prohibé. A la demande du conseil, un acte au nom du lieutenant 11invite donc à 

examiner la nature des juramenta avant de punir les S'ljets 1'n11
• A l'exemple des requêtes en 

grâce déposées devant le lieutenant et traitées lors de son conseil, on ne sait cependant pas 

pour quelles raisons certaines affaires, souvent bénignes sont examinées en présence des 

conseillers et juristes assemblés, quand d'autres similaires ne bénéficient de l'attention que 

d1un officier ou du tieutenant1939
. 

terme ')ustice" et la manifestation de la JUStice du ro1 dans tout acte de pouvotr. M. Reulos. "La notion de 
"Justice" et l'acti\'itê administnuive du rm en Frunce". dans fh~tmre nJmparée de l'admmi.sJratùm (H'"-XVJJ.f 
siècles). Actes du XIve colloque histonque franco-allemand !Tours. mars 1977). Munich. 1980. p. 34. 
1935 Barcelone. JO septembre 1354. ACA. C, reg. 1592. fol.lS~i\(2). 
t!tl6 "Be.rnmdus de Suria. ex petktone fucta per tenentern locum vtcecanceUam" ! Barcelone, 18 octobre 1354; 
ACA* C~ reg. 1592, fol.l63r). 
1937 Suite â une demande formulee au consetl. Ramon de Planella. lieutenant du procureur général de Catalogne 
est invité par lettre à faire respecter ce sauf-condutt ro:,.aJ (Barcelone. 18 août 1354, ACA, C. reg. 1606, 
fot3Sr(2)-3Sv. Le traitement de ce type d'affimes par le consetl n'est pru. une exceptton (autre exemple préparé et 
lu au conseil : mandat général il tous les officiers royaux de respecter les guiatges et la protection royale offerts 
aux. hommes qui s'engagent en Sardrugne ( 26 septembre 1354. ACA. C. reg. 1606. foU<Ovt2 HU r)). rnajs pas non 
plus la règle puisque de nombreuses autre!> demandes sont trottees dm:ctement par le chancelier, le vice
chancelier ou le lieutenant (par exemple ACA. C, reg.l592. foL2•. reg. 1606. fol.%r. 167r(3}-167v). 
l'lll! Barcelone, 4 août 1354, ACA. C, reg.l592, fol.52v(2)-53r Ce .\ots teguer très zélé a aussi prohibé le jeu. et 
donc interdît tout type de jeux. mërne ceux qui n'ont pas d'enJCU-'l financters, ne sont pas moralement 
réptéhensibles ou SL'atldalcux. Le conseil lut demande donc de rel·tmstdérer la formulatmn de son ordonnance 
~ACA. C. reg.l592. fol.52v). 

939 Le micmtisme de la requ ~te demeure une fois de plus uu cœur de cette illterrogatimr. Sur ce tlzème, ••oir 
T.S~ HaskeU, 11Access ltJ Gr .tee: bill5,justice, and go1·emunce in Englaml. 1100-1500", dans H. Millet (dir.), 
Suppliques et requêtes .... p. 197-317; il e:ramine le rtile du clzancelier d'A11gleterre à partir de la jill du Xl~,c 
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La "voie de justice". plus délicate à examiner. donne lieu. lorJ de séances du conseil, à 

l'examen de pétitions de sujets nécessitant une procédure JUdiciaire. A la suite de ce premier 

exament le lieutenant ou le président de séance décide souvent la nomination de 

commissaires, généralement des juristes. officiers royaux ou non. La nature ou la complexité 

des affaires soumises à sa sagacité pousse parfois le conseil à débuter l'instruction en leur 

confiant des informacions ou enquêtes1940
. On conserve de très nombreu..x exemples de 

commissions de ce type, dont le cas suivant : à la demande du lieutenant au conseil. et suivant 

une pétition remise par Bemat TureiL ancien bat/le de Barcelone, membre de la maison du 

.roi, les juristes Guerau de Palau, membre du conseil royal de Barcelone, et Jacme de 

Vallsecha, conseiller licencié en droit, originaire de Barcelone, doivent éclaircir une affaire et 

envoyer leurs conclusions sous pli scellé à l'infant1941
• Le pétitionnaire Bernat Turell assure 

avoir œuvré consciencieusement pendant plus de quatre mois à la construction de deux 

trébuchets et à la réparation de deux autres. suivant en cela un ordre royaL Le maestre 

racional aurait cependant refusé de clôturer le compte de cette mission, arguant du 

mécontentement du roi et de la piètre qualité des trébuchets. Craignant pour son honneur et 

estimant avoir bien travaillé et avoir mérité d'être payé, Bemat Turrell demande au lieutenant 

d'évaluer s'il a ou non bien rempli sa mission et par conséquent de le blanchir de tout 

soupçons et d'en informer le roi. ou au contraire de punir sur le champ son incompétence1
1}
42

• 

siècle dans le traitement des plaintes des sujets : O. Mattéoni, "Plaise au roi": les requêtes des officiers tm 
France à la jin du lllo;•en Age", dans H. Millet (dir.), op. cit.., p. 281-296, étudie plus particulièrement les 
requêtes des offiders TOJ'DlLt: traitées par le cmueil d11 roi de France. 

t!!Mi Sut l'importance et les formes des enquêtes dans la procedure JUdtciaire, voir l'article "enquêten de 
C. GnU\'afd et ses références bibliographiques. dans C. Gauvard. A. de Libera M. Zmk. Dictionnaire du Moyeu 
Age. Paris, 2002. p. 479-481 ; pour le droit et la pratique de dJfTérents royaumes 1henques, votr J. Cerda Ruiz~ 
Funes. "La inquisiciO en los Furs de Valencia y en el "Libre de les Costums"", AHDE. 50 (1980). p.563-586 et 
L. Martfnez Gijon. "La prueba judictal en el Derecho Territorial de Navarrn y de Aragùn durante la Baja Edad 
Media", AJJDE, 31 (1961). p.l7-54; \•oir auss. les actes à paraitre de L'enquète au Moyen-Age Colloque 
international organisé par l'École française de Rome. l'l:ntversité de Pans 1 {UMR 8589) et l'Institut 
unil:"ersitai:re de France, l'École des hautes études en sctences sociales et I'Cniversitè Lum1ère Lyon 2 (UMR 
S648). (Êcole française de Rome, 29, 30 et 31 janvier 20041 • 
19-u Tru:ragone. 29 nove'llbre 1354, ACA, C. reg. 1603. foLl19r 
l'/4:! .Le texte de sa supphqhle, fait a'isez rare. est conservé: "On senyor. corn to dit Bernat Turell entena que si el 
eallava. Jes dites casas que açô tomaria a ella infamm e ell hma he e d1bgentment e curosa e uh bono affeciô e 
leyat traheyllat de son poder e saber. e entes en les obres dels dns trebuchs. axi com fer se devia e per dihgëncia 
de les dites nffers merescn e deja haver remuneracm del senyor Rey e quel du senyor Rey no deja ab mercat 
COilServen sen cor lo contrari dels dits affers. Per ç6. senyor. s1a mercè \Ostra que H)s. senyor qui presentets la 
excellêncin del senyor Rey e sots lochtinent seu \'OS plàctll certtficar en greu de les dltes coses contra lo dit 
Bernat Turell, si aquell leyalment bê et cun)5.0 se es haüt en fer e obrar los trebuch!> desus dtt'i f . } e si truba:rets. 
senyor lo dit Bemat ba• er hi colpa o frau. ha'~< er feta o consentlda. que fortmanl punesçatfl uquell no esperada la 
presència del senyor Rey. E si nquell trobarets ésser mude sens colpa deyn la vostro altea senyor, per letra vostm 
lo senyor Rey dague ce!1ificar per ço que per informacto no H~m. lo dtt senyor no ham en sosptta Jo supplîcament 
demuni dit" {Tarragone,l9 novembre 1354, ACA. C. reg 1603. th! 13l\·l33n 
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Outre l'honneur d'un fidèle serviteur du rm, cette affaire met en jeu le bien-fondé des 

décisions de certains services royaux et relève donc de la compétence du lieutenant. Le 

pétitionnaire en appelle aussi directement au jugement du représentant du roi et met son 

avenir entre ses mains ; l'affaire cependant semble trop délicate pour que le lieutenant la 

tranche seul et ne sollicite l'avis du conseil, qui lui-même attend les résultats de l'enquête pour 

conclure. 

En plus de cette phase initiale de la procédure. le conseil peut aussi demander aux 

juristes commissionnés de mener toute l'instruction de Paffaire et de la terminer, c'est-à-dih

de rendre leur jugemcnt 194~. A la demande du lieutenant général lors d'un conseil tenu à 

Gérone, et à la suite d'une pétition de Salomon Isach, juif de cette cité, le jurispèrit de Gérone 

Pere dez Prat, doit juger- en première instance- la querelle existant entre ledit juif et l'ancien 

batlle de Gérone, Bernat Astruc, qui avait extorqué 10 lb à la sœur du plaignant. Le conseil 

réitère ici une commission royale datant du R mars 1354. mais n'entend pas se saisir de 

l'affaire en cours d'instruction; il la confie totalement au juriste1444
• Le conseil peut aussi 

déléguer le jugement d'appels déposés devant le lieutenant par les SUJets, comme lorsqu'il 

demande au jurispèrit de Valence Nicholaus de Rippa Fracta, de traiter l'appel d'une sentence 

rendue par le conseiller et docteur en droit Arnau Johan commisswnné par le roi dans une 

affaire opposant Bonanat Donat./· 1rter du roi à Bartholornea, veuve de Ferrer de Mans61945
• 

A un niveau supérieur, à la demande du lieutenant lors d'un conseil, le docteur en droit Pere 

Fuser doit recevoir et juger t•appet d'une sentence rendue en deuxième instance par le juge de 

la cour et o_vdor Bemat Vives. dans une querelle d'administration de biens opposant Johan 

Gerda à Thomàs d'Olmos et Anthonia sa sœur. héritiers des biens de leur défunt frère. Gisbert 

d'Olmos1946
. Dans ce cas, le conseil délègue au juriste le traitement de l'appel d'une sentence 

rendue en appel par rmtdiència royale (supplicaciim). Dans ces exemples le conseil examine 

sommairement les pétitions des sujets avant de se dessaisir de leur instruction au profit de 

juges délégués. mais de nombreux documents produits à la suite de séances du conseiL durant 

la lieutenance. indiquent que le lieutenant ou ses suppleants au conseil se réservent aussi 

souvent la sentence finale. 

tm Sur ta procedure surv1e dans la Couronne d'Aragon. \mr V Ferro. "E:ls drets proœssalt penal a Catalunya 
ahans del Decret de nova plantn". dans T de Montagut 1 fstragués (coord 1. Hivtoria dt:·! !Jrer Català, 
Barcelone. 2001 ; A. Bonet Na\aml.l'rou~s.mJ alllt' d .lu~tl' ta dt· Aragon. Saragu.,sc JV'-12 
t~ Barcelone. 28 août 1354, ACA. C. reg. \592., fol.91rt2l-9h. 
1945 Barcelone. 6 septembre 1}54, AC A, C reg. 1592. fol 108"'<( J J-IO'h 
t~ Barce1one.l5 juillet 1354. AC A. C, reg 1592. fol34,l21 
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Le conseil décide par exemple de confier au chevalier Garsia Pérez de Cabaneis et au 

juriste de Huesca et juge de la cour royale. Domingo Lôpez de Vespen. l'instruction d'un 

procès engagé contre les habitants, les officiers et les juges de la ville aragonaise de Ainsa, 

accusés d1avoir suscité rixes, révoltes et combats dans la ville et d'en avoir perturbé la paix. Ils 

doivent procéder jusqu'à la sentence finale réservée au lieutenant (usque ad diflnitivam 

sentenciam infanti reservat'am) 1947
. De même, le conseil décide d'évoquer, c'est-à-dire de se 

saisir d'une affaire d'homicides, de sacrilèges. de vols, de violations de domiciles et de viols 

commis dans ia localitf' la paroisse Sant Andreu de Palomar par divers sujets, emprisonnés 

par Je viguier de Barct.lone194
H. Rejetant toute procédure en cours (amotis aliis judicibus 

qztibuscumque)~ le conseil délègue )'enquête au procureur général de Catalogne. Ce dernier 

doit nommer un juriste chargé de l'instruction. mais la sentence finale sem rendue par le 

lieutenant, à moins que celui-ci n'ait quitté la Catalogne. auquel cas le procureur général s'en 

chargera. On suppose donc qu'une fois l'instruction de ces &ffaires terminée, un conseiller ou 

officier spécialement nommé à cet effet (relator), présente les diverses pièces du dossier 

devant le conseil qui prononce sa sentence, mais les archives de la lieutenance ne conservent 

pas cette dernière étape de la procédure. 

Ces différents exemples d'affaires judiciaires considérées par le conseil et les 

nombreux cas conservés dans les archives de la lieutenance semblent indiquer que les 

compétences du conseil pendant la lieutenance générale. comme vraisemblablement en 

présence du roi, ne se limitent pas aux seules causes recensées par Maria Teresa Tatjer Prat. 

Elles semblent aussi étendues que celtes décrites pour l'uudiènc:ia. En première instance, le 

conseil1 dans sa fonction de tribunal peut. comme le montre Maria Teresa Tatjer Prat pour 

rattdiè11cia, évoquer, c'est-à-dire se saisir des affaires traitées ou relevant d'un tribunal 

inférieur, seigneurial ou royal, et les en soustraire, comme dans l'exemple des crimes commis 

à Sant Andreu de Palomars. traité plus haut. Mais le conseil examine aussi de nombreuses 

pétîüons déposées en première instance par des sujets nobles ou non, pour des affaires très 

variées (par exemple la pétition de Salomon Isach de Gérone) et dtune portée parfois assez 

m3nce. Cette compétence correspond â la définition étendue du drc~t d'évocation du roi~ qui 

selon Victor Ferro concerne aussi en Catalogne les cau'les des sujets les plus faibles (mineurs. 

veuves. pauvres, misérables. religieux. minorités religieuses ... ). celles des marchands et 

11147 Barcelone. 29 septembre 1354. ACA. C. reg. lbOJ. fol.S4'-. Ils a'-atent déJà reçu une premiére commission 
dans cette atrwre. le 5 septembre 1354 (AC A. C. reg. 1603. fi.ll66\l 21-6 7r} 
194

g Ces crimes constituent. selon le texte de "pemtctosa exempta et talm cnmma tmpunita remanere non 
debeant" (Barcelone. 20octobre 1354, ACA. C. reg 1603. fol J05rt21-105q 
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voyageurs, les affaires criminelles de la vegueria où l'audiència et le souvemin sont instaHés, 

les causes dont les deux parties sont présentes à la cour, ou qui sont relatives à des privilèges 

royaux,. à la défense de la juridiction royale et aux contentieux de juridiction entre les officiers 

royaux ou entre eux et les nobles1949
• Le conseil ne se consacre donc pas en première instance 

qu'aux procès de la noblesse. Cet organe est ensuite effectivement tribunal d'appel des 

sentences prononcées par les juges délégués, par les officiers territoriaux 1950
• par les jutges de 

talau1951 et par le conseil lui-même ou l'audiència. en première ou deuxième instance. 

Pendant la lieutenance, le conseil semble donc avoir une compétence générale en matière 

judiciaire. La nature et l'importance très variées <Jes affairer. rraitées ne permettent cependant 

pas de comprendre ~murquoi certaines sont exammées partiellement ou en totalité par le 

conseil quand il en laisse d'autres aux bons soins des audtteurs. Seule une étude comparée de 

l'activité exacte de l'audiència à cette époque permettrait d'approfondir cette analyse. 

Le conseil apparaît donc bien en ce milieu du XIVe stècle comme un organe doté de 

toutes les prérogatiYes du souverain et de son délégué, sans compétences déterminées. Il est 

capable d'assumer la gestion de toutes les affaires de la Couronne, y compris celles qui 

semblent bénignes, relèvent plus particulièrement de la compétence des conseils royaux aux 

armées ou sont de nature éminemment politique comme les affaires diplomatiques, les recours 

à la grâce royale ainsi que les litiges et procès touchant les sujets, parfois délégués à 

l'audiència1952
• Contrairement aux affaires de l'année qui ont suscité création d'organes 

collégiaux spécifiques qui pourvoient à l'essentiel de leur besoin, la documentation ne semble 

pas indiquer que le traitement des suppliques des sujets et le règlement judiciaire des affaires 

lors du conseil donne lieu à des séances spéciales du conseil proprement dit. mais rien ne 

prouve qu'elles ne font pas non plus l'objet de séances pius thématiques (consi/ium 

llJ4!f V. Ferro, El dret public català le!< uutuudrms u CaJulunwlim ul Deaet Je VonJ PlanJu. Vic. 1987, 
ft. 110-112. 
195l)Dont les juges d'appel comme le judex primarom et le judet .>f'Ctmdanun appellatwnum de Perpignan (ACA. 
c.reg.l592., fol.l7r-17,, 157q. 
1~31 J. Lalinde Abadt~ "la Purga de taula". dans Homt·nuw a Jatmt• hu'tzs Jin:·~. Barcelone. 1965, \Ol. 1. p. 499-
523. 
19S1 P. Corrao souligne qu'il ne faut pa<; se méprendre !>Ur ln double reahtè du consetl, organe à la fois polittque et 
administmtif. "ca1 la haute JUSttce. ou la repon~e aux ~upphques el aux pètJ.ttons s'tdenufimt duns une large 
mesure au.11:. affaires d'état, pwsque les requêtes des SUJets concernaient en gronde partie les concessions de fiefs, 
l'attribution des charges. qui était un des a'ipects fondamentawt de l'el!. eTetee de l'autontè my ale ; au contraire. les 
causes relatives aux grandes affrures feodales ou au.x contro\.erses Jundtcuonnelles. détenruent un t-aractêre 
politique" (Got•e.mare rm regna .... p. 285) 
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peticionutn)1953
• Tout au plus peut-on conclure cet examen typologique des affaires traitées au 

conseil par l'examen du processus de décision. 

4. Exposer, examiner, délibérer: les étapes du traitement de ces affaires au 

conseil 

I1 s'agit ici de résumer les différentes phases du processus de traitement des affaires au 

conseil du lieutenant Quel est leur cheminement avant que la décision fina]e ne soit arrêtée et 

que l'ordre de rédiger l'acte ou les actes qui en découlent ne soit transmis au notaire ? Faute de 

sources suffisantes, descriptives ou analytiques, cette présentation ne peut être que 

schématique et doit mobiliser les rares allusions de la documentation ~ de même qu'en 

l'absence d'études approfondies et claires de l'exerctce de la justtce royale retenue et des 

procédures judiciaires suivies par le conseil, nous ne pouvons rentrer ici dans le détail du 

traitement des affaires judiciaires. Voyons néanmoins comment les membres du conseil, 

disposés en cercle de part et d'autre du roi selon les Ordinacions de Pierre IV, travaillent 

ensemble en son sein au regiment de la cusa publica1
'J<.4. 

Qui détermine l'ordre du jour ? Dans quel ordre le conseil aborde-t-il les différents 

.types d'affaires (actualité, affaires administratives, justice, pétitions des sujets)'? Les actes 

produits au nom du lieutenant n'offrent pas de réponse à ces questions simples. Les 

Ordinacions de Pierre rv semblent bien indiquer que le chancelier doit se charger "d'ordonner 

les choses qui doivent être faites au conseil". lorsque le roi est présent. mais ce précepte est 

peu limpide~ et leur application reste à prouver 1 0J~~. On ht aussi dans ce même texte que les 

promovedors doivent 11promouvoir au conseil les affaires des personnes résidant dans nos 

terres1 à l'exception de celle où nous serons présent. en fmsant en sone avec diligence, qu'elles 

liD En ce sens. on ne peut affirmer de façon tmnchèe que le consetl dans sa fonctmn JUdtciaire, tel qu'il 
fonctionne pendant la lieutenance générale est un organe similaire au conseil du rot en Stcile, dé.cnt par Pietro 
Corrao. qui m<mtre que ce n'est p:15 un "organo parttcolare, ma un mumento spec1fico dell'attn.ttà del Consigho. 
em demandata l'u.ttività ordinaria fondamentalmente relati-..a alla dtscusstone e alla nsposta alle supplique ; essa 
si fondeva con il ruolo di massimo trihunaie d'appello che il 1 • .'onsiglm assumeu nelli! procedum giudiziaria" 
( Gm'ernare urz regna .... p. 284 }. 
~~ Le chapitre des Ordinacions de Pierre IV consacré aux conseillers es1 amst tntrodutt : "Lo regiment de 
rtostres sotsmeses nos a:d havem. que aqudls no dampmficats sen.em faent JUsticla e encnra el profit de la cosa 
pûblica c.obeejants" (CoDnln, t V. p UillJ. le chapttre '>UJ\ant "de 1.1 mane:ra del ... eer ede proposa en nostre 
cooseyl" precise que les conseillers nobles (pnn.ces. comtes. barons. chevahers} sont assis à dro1te du roi, côté 
noble et fort de tout corps. tandts que les prélats el les autres clercs s'mstallcnt a sa gauche (p. 187). 
HIS$ "En après. volem que-l cam:elier urdon les aitres coses les quais present nos en lo conseyl seran faedores" 
{op. cil •• y. 111 ). 
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soient réglées et menées à bien" 19511
• On suppose donc qu'un ordre du JOur général est arrêté, 

afin d'évoquer par exemple les questions d'actualité ou les problèmes admmistrntifs rencontré• 

et qu'un temps est réservé lors des séances du conseil pour l'examen des pétitions des sujet.s 

retenues par le.s promovedors. 

Les documents sont - légèrement - plus bavards concernant la façon dont les affimes 

sont abordées. On y distingue deux voies principales : elles peuvent tout d'abord être sounises 

à l'attention du conseil sous fonne écrite. Le consetl étudie ains1 des lettres et ca Jitols. 

transmis par le scrivà du roi Bertran de Pin6s. à la suite d'une enquête menée à la dem1· nde du 

lieutenant, sur les actes de bandit1sme et les nombreux méfaits commis par le C· 1mte de 

Pallars, ses vassau.x et sergents. à l'encontre des mtérêts royaux l'i"~. Les affaires peU' cnt aussi 

être rapportées par un conseiller ou bien par un officter ou un Junste spéctalement convoqué 

au conseil, qui intervient donc en tant que rapporteur (reitJror), comme on l'a mun1 ·é plusieurs 

fois au cours des pages précédentes. Les sources en témmgnent par des express ons telles ex 

exposicione ou ex relacione jàc:ta in nostro cons il w. Les Ordinacùms prévoien en outre que 

les conseillers demeurent assis s'ils exposent une affatre et prennent la parole à .a demande du 

roi où en raison de leur office. Dans les cas contrmres, ils doivent se lever, so1 .ir du cercle des 

conseillers et proposer les affaires debout, comme les autres intervenants JUnstes, experts1 

personnes extérieures). à l'exception des personnes de grand honr ~ur. comme les 

ambassadeurs, auxquels Je conseil donne le droit de s'exprimer assis 1115
)1 

Une fois la teneur de l'affaire expliquée aux conseillers. ils en éva uent manifestement 

les enjeu.x, comme en témoignent les verbes examinare. vidt•re, di.h'lilt'rt' ou l"f!f:ognoscere qui 

signifient l'analyse attentive. le passage en revue des différents aspect • et qui sont souvent 

utilisés dans l'introduction des dispositifs des actes. Après examen par le conseil d'une lettre 

de l'abbé du monastère de Santes Creus. le lieutenant demande par exemple à Guillem de 

Cumbis~ precentor de la cathédrale de Tarragone et sous-collecteur ·.le la décime pontificale 

dans la cité et le diocèse de farragone de surseoir au prélhemen de 4 000 sous dus par 

rabbë95'}. 

1956 "Los negocis en nostre conseyl promoguen d'aqueHe~ persones les qual·· en le' terre& nostres. e:llcepta.t 
aqueUa en la qual nôs presents s.erem. h<ner dolll!cth. esguarden dtbgcncia hnen que ~ten espatxndes e a 
cmwment.'> acabaments perduttes" 1 op nt p 1 J4-l J51 
1951 Barœlone,l5 octobre 1354, ACA.C.reg. 1592, follttllrt3J-Itl(h et reg 1Nl3. toi iH)\121 
19!! Ordinadons de Pierre IV. CoDoln. t. V. p. HP -l XS 
1959 "post e:umllnacionem m nOStrll consilw. mandamur> "(Tarragone. 20 nu·.cmbn: Jl<;4. ACA. { . reg. 1603. 
foU28n2H28v). 
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De cette analyse découle la pnsc de déctsJOn en clle-mëme, pour laquelle on sollicite 

l'avis. le point de vue individuel des con..">eiflers sun.·ant un ordre bien précis., selon les 

Ordinacions : le texte précise en effet que lorsque le conseil commence à "discuter" les 

affaires et que les conseillers en vtennent à "donner leur cor~seil". le chancelier doit d'abord 

donner la parole aux conseillers de moindre rang. afin que la justesse de leurs propos ne 

ridiculise pas les plus granck. conseillers (mu1or.\), et que ces derniers pmssent, par leurs 

paroles. corriger les premiers et non le contnure ; il s'agit aussi selon Je texte d'é"iter que 

certains conseillers n'osent dire le fond de leur pensée et leurs sages conseils. de peur de 

contredire ou de donner tort à un conseiller '!!Upéneur a t:ux en rang 1
%

11
• Dans nos textes, cette 

prise de décision est résumée par le tenue deliheratio. qui. comme on l'a souligné dans le 

sixième chapitre peut à la fois exprimer cene même idée d'examen détaillé, réfléchi des 

différentes solutions et le débat. l'échange de pomts de vue pour y parvcnir1w.1
• L'expression 

post pleneram deliheracionem in consilio semble alors md1quer que tous les conseillers, et 

non seulement les juristes, par exemples ont expnmé leur aws t <Jr..::. 

Une fois la décision prise, et apparemment pendant la même séance, le conseil fait 

parfois rédiger des capitols à partir desquels le scribe doit ens.mte mettre en forme les actes 

nécessaires1963
• Il semble enfin q~.:e le conseil vérifie et examme certains actes, avant leur 

expédition. Les mentions hors teneur signalent souvent qu'une carta a été Iecta ou lecta et 

examina/a et aptala, ou au contraire corret.:ta au cours d'un conseil 19
M. La lettre d~ 

convocation des syndics des ciutats. l'iles e lochs de Catalogne au parlement de Lérida, le r-~r 

:tnal'S 1355 est ainsi lue et examinée au consell. après avmr été rédigée;""'. Le lieutenant prend 

f%0 ttE per tll con en nostres conse:yls per los nosttts conse)lcrr. en lt.~ cuses deïdore~ per 11H~ conseylan sia orde 
degut per rohô observador. duem statuydor ab aquec,t edtcte que wt..a hunt que en nmtre" .. 'tlnseyls se dtscutintn 
:alseunes roses sobre les quai~ cast.-un dels t.'Onseyl?r>· dergues ta.'1 -.ol.unent o cascun de!-. nmseylers quais que 
quals dir son conseyl convendra lo dit cam.·dler IBJUf:o!ar pmneramenl ais aitres que nn al" mators que diguen ço 
que sabran conseylar car mey lor ès que los dtts altr~ Men ctureg1h per los dth -;ubscguenh dels majors que si 
los dits dels majors se corregten per lns dlls aprè:, l"ub..,egutts els aitres , e s1 els mayur> pnmer.unent dehien 
aquelles coses que veunen é$ser t•oru;eyladores 11er a\entur.J aytal o~.·ca.,ton de mala ab<>ordtlht. se donaria que-ls 
altres no volents per favor o no go'iallS per temor part1r J'aqueHes. lexanen a drra quelles coses les quais 
cogitarien és.ser conseyladores l'enteniment propri er. omament subwrtens" (Ordmuwm.\ de Pt erre IV. ((JDaln, 
t. v~ p. tW-Ill). 
l'Xii Cf. supra cbap. Vl. 11-B-2. On ttuu"e dans l~ textes l'expn::o<>'>llln sul\ ante· "del1beractOne habita m eonsilio" 
ou "euro nostro consiüo" (Barcelone. 5 septembre et 1~ aoùt !J:-4. ACA. L teg. 1592. foL 115n2)-116r; 
re~ 1601. fot 16"{2)-]7r). 
!%:! .. Barcelone. Ie 2ôjutllet 1354. ACA. C reg. tncn. fui 4r!2l 
t%3 "Bemardus de Bonasc:re, ex capltuhs pro parte donum mfanlt'> m consdtd" 1\"alence. 30 }Um IJ.55. ACA. C. 
ret;. 1601. fol 159n2)-151h 1 
lw.4 "Fennmus de Magerola. mandato domtm m1anu .. m ~on~!ho ub1 fUit lecta" lAt.'\. L reg lnOtl. fol 79v. 
:&or. 80r{2)-80v. l05v) 
1965 "Jacobus de Besanta. mandato dommt mfanns et fUTt lcru et e-x&unmata m cmts1ho" 1 Lenda. 3 fevner 1355. 
ACA. c. reg. 1606. fol.l23n2H24rt 
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aussi soin de "voire et de lire''. avant de fatrc lire au consell la lettre rédigée à sa demande par 

le scrivà Jacme Conesa, et adressée à un évêque qui aurait signifié son abs'!nce au concile de 

Tarragone de novembre 1354: la lettre dénonce en effet en tenues directs et agressifs 

l'attitude du prélat. et lui demande de s'excuser directement auprès de lui 1966
• La prudence 

exigeait sûrement que l'ensemble des conseillers en fussent avertis voire l'approuvassent 

Certains actes dont le contenu semble problématique ÎlU tmportant sont en effet parfois 

corrigés par le conseil qui modifie et nuance ainsi leur contenu. (''est par exemple le cas 

d•une série d'actes ordonnant la saisie de biens ou de fiefs appartt>nant à l'infant Raymond 

Béranger, comte d'Ampurias, qui n'aurait pas respecté les acc"Jrds passés devant le roi en 

raison du conflit opposant l'infant dU cheva!ier Bernat Guillem de Fuxà (de Fuxano}19
t>
7

• 

Les conseillers intervtennent donc au sem du consetl à différents niveau,x du processus 

de décistvn, puisqu'ils ne se contentent pas de formuler leur avis sur les affaires soumises d 

leur sagacité mais peuvent aussi être chargés de présenter le contenu des dossiers au colli-ge 

des conseiUers, et une fois la déciston pnse peU\·ent mtervemr sur le fond et sûrement aussi 

sur la formulation de l'acte qui résume la décision et exprime l'autorité déléguée du lieutenant 

~ ' l genera. 

Il. Qui participe au conseil pendant la lieutenance générale? 

Le lieutenant général de Pierre IV est un habitué du conseil royal. auquel il assiste 

fréquemment à la demande du roi. depuis les premières années de son règne•968
• Durant la 

lieutenance générale, il n)r détient cependant plus la position de conselller - privilégié - du 

souverain, mais de président. qm convoque à ses côtés officiers et conseillers. pour mieux 

l'aider à gouverner. Le problème de la composition du conseil en l'absence du roi nous 

intéresse à deux égards. Il s'agit de savon s1 l'infant Pterre y participe. cect afm d'éclairer son 

rôle pendant la lieutenance générale mais surtout de réflécbtr. en arrière plan. à la place du 

souverain dans le gouvemement quotidien de la Couronne d'Aragon. De par la connaissance 

des membres du conseit on essaiera aussi de détermmer les pomts d'appui de la royauté 

aragonais~ et la continuité du gouvernement en l'absence du ro1. Examinons d'abord la 

participation de l'infant Pterre au consetl. 

1966 "Jacobus Conesa, mandato dormru mtantts qm eam \tt.bl et le~!lt et full kcta m ..:nrunbo" !Barcelone. 2! 
(}Ctobre 1354. ACA. C. reg. 1603. fol 108rJ Sur cet nemple. \tllr chapnre v m. Ill-A 
t9111 .. Jacobus de Besanta mandato dommt mfantt'> e' pronsmne ta~:ta m c,msdm ft fml exnmmata et cvm.-cta in 
ronsUio presente dommo mtànte" tBan.:elone. 27 août 1 ~54. ACA. <..reg 151:1~. ful !«:11.-l'\~"· X8vt:!)-89t, 89\'-
9tlr, 90r{2)}. 
1961 Sur le rôle de !•infant. consetller du ro1. au11. cùtes de P.1erre IV a\ant 1 ~54. 1.mr t.hap. Ill. li-B 

490 



A. Présences et absences du lieutenant général 

Les Ordinacions de Pierre IV prennent soin de définir qui remplace le souverain à la 

tête du conseil les jours où, occupé à d'autres affaires. il ne peut le présider1969
• Ces 

dispositions, dont on examinera par la suite le contenu~ soulignent que le roi. comme ses 

.contemporains, prévoit de ne pas assister à toutes les séances du conseil. En l'absence de 

Pierre IV. le con:;eil assume-t-il seul !a gestion des affaires ou peut-il compter sur le 

lieutenant ? Dans quelle proportion le lieutenant. confonnément à la pratique royale observée 

par ailleurs~ laisse-t-illes conseillers se réunir au conseil sans lui ? 

Ici encore. les mentions hors teneur, à cl ~tàut de s.Jurces plus lotjuaces. offrent des 

informations précieuses. On y lit généralement le nom du conseiller qui transmet la iussio au 

scribe1970
• Or, lors des séances du conseil, il s'agit généralement du pr6.ident de séance. 

Certaines mentions ne précisent cept:ndant pas qut ordonne la rédaction de l'acte mais 

soulignent qui présidait la séance du conseil par une fommle du type: Johannes de Figera/a, 

mandata in consilio, presente domino infànte Pelro. On peut donc. grâce à ces mdications 

évaluer la participation du lieutenant au conseil. 

L'étude des mentions hors teneur du corpus témom. étudié plus haut pour analyser la 

part du conseil dans la production documentaire de la heutenance. montre que le lieutenant y 

est très présent1971
• Il est signalé comme présent in consilio. ou est à l'origine de la iussio dans 

331 des 512 documents du corpus prodmts à l'tssue d'un consetl (soit 64.6 °o des cas)1972
• 

Certes la documentation ne nous pennet pas de ~avoir si le conseil traite plus ou au contraire 

moins d'affaires lorsque le lieutenant est présent. malS ce5 chiffres semblent mdiquer une forte 

implication du représentant du roi : il présiderait donc une grande partie des séances du 

oons.eil. et assumerait donc en son sein son rôle de dingeant de la Couronne en l'absence du 

roi. 

Son assiduité semble en tous cas hien !'upérieure à celle de Pierre IV. A fm de 

comparer leur activité, il faut exammer le corpus de registres royaux présenti ,Jrécédemment~ 

» l 1 . . . d . ·1 1 d · ·11 1"" "'3 1913 en eva uant a partlctpatton u souveram au conset pour es mms e Jan\ter et JUI ct _'l_;l • 

Il s•avère qu~en janvier et juillet 1353. le souverain n'est à l'origine de la production que de 

1969 Ordinrn:i(Jns. dans CoD.aln t \. p 1 tn-1 11. 1~4- 1~5. U 1 
1m Certaines mentions sont cependant redunes a une tonnu!e du t)pe "Johann~ 1 aulam. mandato m consiho". 
l<nl Sur la constitution de ce corpus. cf supra l-A<~ 
l'Ir. On n bu::n sitr exclu de C".e rc..:ensement le<> mentwn~ de 'i\lll mtenentton ou de ..a prest.-nt:e ault ennsetls "rtt.tx 

~"ou "conseils royaux". 
tm Sur le choix des regt.wes de œ n1rpu ... cf supra l-A·1 
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14,7 et 13,5 ~-'h des actes "du conseil" 1974
• Ces cluffres ne signifient pas bien sûr qu'il délègue 

toutes les affaires à ses conseillers et ne s'oœupe pas du gouvernement de sa Couronne~ 

puisqutune granae partie des affaires est directement traitée par lui bors du conseil1975 
; mais 

ils montrent qu'il ne préside apparemment pas le conseil aussi souvent que son lieutenant. 

Cette approche différente du gouvt:rnement n'est finalement pas étonnante. La patticipation 

fréquente du lieutenant au conseil confirme tout d'abord la pratique déjà observée avec les 

conseils royan.-x~ pour les affaires de I'année 1 '~"'r._ En tant que délégué et représentant du 

monarque, le lieutenant généml est ensuite le premier responsable des décisions prises en son 

nom dans la Couronne d'Aragon en l'absence du rm, qu'il ait ou non pris part à leur 

élabcration. Il est vrai que ses actes ne sont en pnnc1pe soumis à aucun contrôle de la part de 

Pierre IV ; en faisant de lui son représentant et en définissant le cadre de cette représentation, 

le roi a en outre pris soin de dégager son onde de toute respunsabilité juridique personnelle 

dans l'exercice de sa lieutenance 1 "~'-. Mais nous avons montré dans le cmquième .:hapitre que 

t'action de ttinfant Pierre demeurait en certains domaines sous l'œil ex1geam et critique du roi. 

Le lieutenant général a donc tout intérêt à profiter de la sagesse de ses consetllers et à ne pas 

endosser seul la responsabihté des décisions. en traitant une grande part des affaires royales 

lors des conseils. Sa présidence régulière aux séances lu1 offre enfin la possibilité de mieux 

encadrer~ voire contrôler les décts1ons des C{lnsetUers. 

B. Une présence soutenue des grands officiers ro\·aux et des membres des trois 

con'ieils aux armées ? 

Contrairement au.1{ mentions hors teneur des lettres pate;.Jtes du roi de France utilisées 

par Raymond Cazelles pour établir la liste des memhres du conseil royal~ celles de la 

documentation aragonaise cttent rarement la hste des conseillers ayant contribué â la 

délibération1978
• L'apport de ces mentions en la mauère se bmtte au commanditaire de l'act~ 

voire au nom du relat{)r. c'est-à-dtre du consetller ou offic1er qm expose. rapporte la teneur 

d1'une affaire au conseil. qu'il s'agisse ou non d'une affaire judîcimre. La mention, dans 

1•exposé des actes de conseillers ou officters présents au conseil et de très rares listes de 

'"~"* So1t pour jaD\'lei' 1353. 15 document<. produ:ttr. ~mand.uo dotrum regu. rn ~.:un.\thu"· ou Qmandato m consilio 
presente domina rege" sur les H>2 documents proouns um constho" Et pour Jmllet 1353, 14 documents sur 104 
documents du conscil 
w~< Le rot es1 te curnmanduau:e hor., du UJ!beti de "o.'l "., d::"' .!de" produu .. en t;tnHer 1 '5.3 et de 56.3 °() de 
œux de juillet. 
I9;6 Clnpitre VI. n. B-2 
1~ Sur ce pomt. .. -Qtt ie cha:p1tre Il. 11--t --2 
tm R.. CazeU~Sodété pohtllflli!. 11oblesse et a.:run:m.m: _ . p. W9 



témoins complètent ponctuellement cette information. La connaissance des hommes qui font 

le conseil du lieutenant est donc tout aussi délicate que celle de son entourage sur les routes de 

la Couronne1979
• 

Une première approche de la composition du conseil pendant la lieutenance con.;iste â 

examiner la présence en son sein de ceux qui y participent le plus en théorie, par obligation et 

décision royale. Les Ordinadons de Pierre lV définissent en effet une liste d'officiers royaux 

qui, par leur cha~ge. sont membres de droit du conseil et ont l'obhgatmn de se présenter à 

tontes ses rénnions 191m. 11 s'agit du ch"ncelier. du vice-chancelier, des majordomes et 

chambellans, du maestre racicmal. du trésoner. des promm·edon et des secrétaires du roi. 

L'observation de cette norme. dont on ne sait d'ailleurs s1 Pierre IV la fatt respecter. dépend 

cependant de la présence de ces officiers auprès du souverain et donc du lieutenant, et des 

contraintes liées à leur charge. 

Pendant la lieutenance. il est évident que les majordomes e1 des chambellans du roi. 

partis en Sardaigne. n'assistent à aucun des conseils du lieutenant, contrairement à leur 

habitude. aux côtés du roi 1
Ql\l. Le chancelier. Hug de Fenollet. et le maestre racionai, 

Berenguer de Codinachs, s'affauent la plupart du temps à Valence, pour Je compte du conseil 

royal aux annés député dans cette cité. et ne rejoignent le lieutenant qu'à Lérida. en janvier 

13551981. Ce dernier les convoque JUStement pour assister à un cunse11. et s'~n justifie auprès 

de Berenguer de Codinachs, en affirmant qu'il l'mder:t à prendre se~ décisions1910
• Aucune 

mention n'atteste cependant leur présence à d'autres conseils que cclut du 14 janvter, durant 

leur séjour à Lêrida auprès du lieutenant. Ces mentions sont de même très rares pour la 

période de 114 joun., entre mai et août 1355. au cours de laquelle l'infant Pierre installe sa 

1919 Sur la difliculté d'é~.ahlir ~a compos!tton de la su!le du heutenant ... ou cbapttre VIL ll·B P. Cormo note aussi 
la difficulté de connaître la hste des hommes parttctpant au con-.ctl en SJclle. pour de-. fJ.ISIJn.-. stmtlasres à celles 
êvoquèes tci(Govenwre un n-grw .... p. 289). 
1~ *'per utilitat de la cus<.t pübhca.. la qual en nostres temps cobee.•1m cons en ar. que DC!;.'11D de nostres consellers 
del loch en loquai serem personalment constltutts no·~> gos absentar ne gus anar a alcun com tt ne aitres coses en 
sa pt,"rsona fer per les quals :son venu a nos s1 cra appeHat se pogues et. akwm mauera embargar. s1 donch 
pritne.rament de !a nostm serenital no ha\o ta obten!,.'lJCia sobre les coses damunt dttes hcencia specutl" Ordinac:ians 
de Pierre IV. C.oDoln. t.V. p. 186. 
19~1 La chromque de Pterre IV en dnnne de mutuples exemples Sur leur tdenttte et leur im:ahsation. \iOlr 

annexe Vl- L P. Corroo note la partictpatmn habituelle des c.hamhellans au g~ru ... emcment en Su:ile, qui sont 
commandJtaires d'au moins 10 °o des actes mentionnant des cunseJI!crs ((Jmenwn· un rt)!llO . .. p 316); tandis 
que C. G:i'llen Wilson le constate ausst pour ceux du :m d'Angleterre. a partu de l'examen des lettres patentes 
royales l The Royal Houseltold a.nd tite Kmg'• A.l/intt;. St7Tttt', f'oltllc> und Fman< t' m England 13611-/413. New 
Haven-Londres.. 1986. p. 154-1551 
tm Sur leut tocalisauon durant la heutenance genèm.le. Hm leur fiche bmgrupluque en anne..-.e V trubnque V~B) 
et sur leur présence dans l'entourage du lieutenant lors de ses deplacements ... o1r chapttre Vll. U~B-1. 
196 "ab vos concordi. rem millor si a Deu plau" (A( A. C. reg. 1401. fol J2v{211. tl ~·agil du conseil s:pt."".:tal réuni 
le l4janvier(v. 17-19 JanHet 1355 ACA. CR Petn lll.caPut44, n 5404 et ACA. C. reg 1545. f(.,L21rt3)-23r). 
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résidence à Valence. On n'en connai~ que deux pour Berenguer de Codinachs. tandis que la 

présence d1Hug de Fenollet n'est atteste~ que par une dizaine de mentions hors teneur 

indiquant qu'il prend la présidence du conseil lij!\4. C'est un maigre bilan, si l'on considère le 

rôle majeur théoriquement assumé par le chancelier au conseil. Selon la norr.,e définie par les 

Ordinacions de Pierre lV, il donne normalement la parole au conseil. dont il détermine J'ordre 

du jour et formule les réponses du conseil au nom du roi, à moins que celui-ci ne se soit lui

même exprimé ; il l:IC substitue enfin au souverain. et donc au heutenant général en leur 

absence au consei1 1985
• 

Malgré l'assiduité apparente du lteutenant général, mtse en avant dans la partie 

précédente. un certain nombre de réunions se tiennent sans lui. En l'absent du chancelier lui

même, le vice-chancelier est à son tour porté à la tête du conseil ; il doit en outre intervenir à 

la place du chancelier, empêché par son statut rehgteux. lorsque le conseil traite des affaires 

crimineUes1986
. Le chevalier et docteur en droit Rodrigo Diez, qui assume cette fonction en 

plus de la bat/lia générale du royaume de Valence. accompagr.e le lieutenant général pendant 

une grande yartie de son "voyage" à travers la Couronne d'Aragon. Il est présent à Roses au 

début de la lieutenance générale et suit l'infant Pierre jusqu'au début du mots d'aoüt 1354, puis 

de novembre 1354 à la fin de la lieutenance 19"~. Malgré se:. longues périodes aux côtés du 

lieutenant et sa participation frequente à la vérification des documents (recognitio) avant leur 

expédition, il apparaît aussi rarement que le chancelier à la tête du conseil 1 tJM~<. Le lieutenant 

du vice-chancelier. le docteur en droit Pere Terrè. qui s'agrège à la suite du pnnce à pmtir du 

mois d1août 1354. vérifie souvt!nt les actes à la place de Rodrigo Diez et le remplace parfois à 

la présidence du conseil 19~. Rien n'indique au contnure que le prcmwvedor s'en sott chargé â 

sa place, bien qu'il assiste au consetllorsque le lieutenant séJourne à Perp1gnan 1 '~0• Il faut dire 

1984 Ii est alors le commandtl:alfe des actes ordonnés au con~etl (mentmns du ljpe ''Gutllelmus Mtchaelis. ex 
provisione f.ucta per dommum canceHanum rn cunstlm" . Valence. 23 août 13.55. A( 'A. C. reg. 16ü6. fol.l75v). 
Hug de Fenollet intentent d'atlleurs rarement pendant la lteu1enance ùans la re, ogmtw. c'est-a-dtre la dentière 
,·êrification des documents mts er funne par les st.:nbes de la cham:ellene a\ant leur expédiuon. putsqu'il ne 
laisse pas souvent sa signature abrt'gèe au bas des actes ( "H cane" J. 
t911S Ordinat:ion5 de Pterre IV. CoDaln. t V. p 1 10- 1 1 1 
Hia& n . 113 vp. cu .• p. . 
'"tf? AC' A. C. reg.l592. fol.44"Y-4~r; reg 1606. tol.:!5r-21Jr 
49

" Les mentton.'> hors teneur de!> a.·tes produtts sou;; 'ill pr6tdence !.ont du type "Johannes de Figerola. ex 
peticione provtsa per Vlcecan~-:ellanum m constlm" . Valenœ. lJ )um 1355. ACA. L reg. 1601. fol. I49rt2}· 
149v). Il stgne de sa stgnature abr~ée . "e~n. R" les domments pa'>:it.~ au cnble de sa 'énfkatton 
Mil Mentions du type "Martinu!> Egtdu. ex prmt'>mne tacta m cunsthn per renentcm lm:um '<Ice cnnceUarii'' 
Butœlone. 30 septembre 1354. Al A,<.. r.:g 1592. f''l. l42rl Il !>tg.ne "e' P" au ba.., des açtes qu·tl rè,·tr.e. 
t99D Les Ordinac.rons d: Pterre IV pre\Olent que le promowdor prenne la téte du consell en l'abst.':tlce du 
chîwœlier oo du 'ice-ebllncelter ( CoDoln. t. \. p 124-125) Jaspert de T regumns es: tèmmn d'un acre du 
lieutenant par lequel. a la su1te de debherauon'> au cunsell t"hah1ta -.uper hoc deltberactonem cum nostro 
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que lejurispèrit Ja1-.•pert de Tregurans. qui est aussi assesseur du gouverneur du Roussillon, ne 

semble pas suivre la cour du lieutenant et qu'en 1355, il séJoume parfois hors des territoires de 

la Couronne d'Aragon en tant qu'ambassadeur du roi en Avignon 1991
• 

La présidence éventuelle du conseil par ces dtfférents officiers est d'autant plus 

difficile à distinguer que durant la lieutenance générale, comme avant cette période, les 

mentions hors teneur signaient rarement qui a transmis la iussio lors du ..:onseil, s'il ne s'agit 

pas du lieutenant ~ elles demeurent générale!• et sont majoritairement fonnulées ainsi : 

Bartltolomeus de Padio, ex pe::ciane provisa in wnsilio. Cet anonymat du commanditaire 

reporte la responsabilité de l'acte sur le groupe. On vmt cependant plus en ce type de mention 

une négligence du scribe ou la preuve d'une décision commune, qu'une \oolonté affirmée de 

dissimulation ou de dilution des responsabilités de la part du conseil, car les affaires 

concem-:es par ce type d'actes ne témoignent pas d'enjeux particuliers ou tm( ortants. 

Les Ordinacion..v imposent enfin la présence obligatOire au consell du trésorier et des 

secrétaires. Bemat d'Ulz1nells, le trésorier. demeure à Barcelon~ tout l'été 1354, puis en raison 

de ses nombreuses missions pour le compte du consed royat de Barcelone. il n'est présent que 

par intennittence dans la suite de l'infant P1errc pendant ses différents déplacements en 

Catalogne de novembre 1355 à mars 1355 ; ille reJomt ensuite à Valence en mai et y detueure 

jusqu•au retour du roi 1991
. Malgré les longs séjours du trésorier dans l'entourage immédiat du 

lieutenant., sa participation au conseil n'est signalée que dans les rares cas où d se charge de 

rapporter une affaire devant les conseillers19'n. Quant aux secrétaires. leur participation 

normalement très régulière au conseil n'apparait cependant dans nos sources que lorsqu'ils y 

1 li.'Çoivent directement le mandat de rédiger des actes. confonnément à leur fonction (mentions 

hors teneur du type: Dommus il!/àns in nmsilio mcmdavit Afatheo Adriani ou Jacobus 

Conesa, mandata domini Îl!/àntis facto in consilio) 1 ~w. L'1mmense majorité des documents 

consilio") te lieutenant nomme Frunce~ch fuster, marchand et t 1utaJa de Barcelone. procureur afin qu'il procède 
â des échanges de pnsonmers genms et catalans a Montpellier !Perptgnan. JO JUIO 1354. ACA. C. reg. 1606. 
fol.3v(2)-4r). 
1991 Voir l'annexe "1-6. 
tm Cf. la rubrique V de sa fiche bmgrupbtque en anne~~:e V. 
1973 Il est p.-v exemple rapporteur de la nou"·elle de la mnrt du c-mnmandeur de l'ordre de C<~.latru\a. Jm:uj Nufiez 
de Prado et semble dor~c• ~~· ~·onsetl le!> mformauons nècessaJres a la nommatwn a' un remplaçant ... Jacobus de 
Besanta mandato dommt infantts ~x prm.1stone facta m cun!->tho .1d relacwnem Bemardt de llnnelhs. thesm.m:rrie 
regis"; Barcelon-e. 17 reptembre 1354. ACA. C. reg 151.J2. tull24r-124"· 124"12)-125r. 115r(2l-125v). le 
amseil dn lieutenant désigne fina ,emen! Pedro de ~unet, commandeur de l'ordre en Amgon. Sur celle affaire. 
voir clmpitre V. ll-C. 
tm Les Ordmacmn:; de Pterre r. ï'<ent que les !>ecrètam·s don·ent "a manament de ca'icun de nostre conseyl 
!erres fàcen axl con aquelles veer , ·• geHar hn.Jam e aquelle'> cos~ que en ctm .. :yl no'< presents md sobre 
supplic:acions con en altrn manem ">C esL-rnen la un delb escnure ..,ta tengut e del<> fet!> que en nostre conseyl se 
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produits à la demande du conseil du lieutenant général le sont ~ependant par les 14 scrivans 

qui suivent tout ou partie de son itinérance1995
. Matheu Adrià. secrétaire et protonotaire du roi 

n'est en outre avec l'infant Pierre dans la Péninsule et au conseil que par intermittence, entre 

deux commissions, et seulement entre septembre et fin JUn\<~r 135:', tandis que Jacme 

Conesa, scrivà de ta chancellerie qui fait office de secrétaire du lieutenant, reste bien avec lui 

dans les différentes phases de son voyage, et apparaît plus régulièrement au conseil. selon les 

mentions hors teneur1996
• Il est donc le seul membre de droit du conseil à pouvoir assister à 

toutes les séances. 

Examinons ensuite la place au conseil d'hommes, qui ayant su obtenir la confiance du 

roi, le représentent de façon permanente dans ses territoires. y exercent son autorité et y 

administrent ses biens et drotts. Les grands officiers territonaux participrnt-ils au conseil du 

lieutenant ?1997 Dans les actes de la lieutenance générale. le procureur général de Catalogne. 

les trois gouverneurs génëraux (des comtés de Roussillon et de Cerdagne. du royaume de 

Valence et de cdui d'Aragon), le lieutenant du gouverneur du royaume de Majorque. ainsi que 

les bailes généraux des royaumes de Valence et d'Aragon et de Catalogne sont 

systématiquement désignés comme "conseillers du rot et du lieutenant'' 1
'/

911 
; mais une fois de 

plus. les mentions hors teneur signalent rarement leur présence au conseil et notre enquête 

s'en tronve réduite â des hypothèses. Malgré le silence des sources. on peut cependant 

rappeler que le représentant uu roi s'installe une grande partie de la lieutenance dans la 

capitale où leur administration respective rés1de (sauf celle du lieutenant du gouvemeur de 

Majorque. qui est bien sûr însulaire)1999
• En tant que membres des conseils royaux aux 

armées, le procureur général de Catalogne. Pere de Montcada. les gouverneurs des royaumes 

de Valence et d'Aragon. Garsia de Lons et Miguel de Gurrea. le batJ/e général de Catalogne, 

Pere ça Costa. et son équivalent Aragonais. Pedro Jordan d'Urries, sont aussi les assesseurs 

privilégiés du lieutenant. et à ce titre, nous semblent ëtre des conseillers de premier ordre. Ils 

determenaran o a memoria se reduran d'aquelles que la .. ors detennenar no!> pornn wemonaJ facen per tai quels 
determenats a execuci6 per aquell al quai pertnnyen '\ten menats e los aitres en loch e en temps oportuns sieTI 
di:scutits ~ e per açô un tots temps de necessttat con c<msell tendem \Oiem ésser present Jatsta que amdos êsser 'i 
ha~en". CoDoln, LV, p. 7CJ. 
lW Sur la composition de la chancellerie pendant ce-. dèplacemen< •. \OIT chap. \'tl. B-l 
tl!% Sur leurs rnisstons. \otr l'annexe \'l-6 et le dètatl des mts.-;mns de Matheu Adna entre la Sarrlmgne et la 
Péninsule, dans le dtap. VU, 11-B-l. 
1971 On exclut de cette enquête let. grands ufficters domesttqul:h de l'hôtel royal qut. comme on l'a montré dans le 
chapitre IV .1-A-2. sont tous partis il'-CC le sou\ernm en Sardmgne. 
1991 Le gouverneur du royaume de MaJorque, Gtlabert de Centelles est part1 en Sardatgne a~ec le roi; son 
lieutenant. Guillem de Lagoster~ èHJqUC plus haut, est l'mterlocuteur pnvtlègtè du lieutenant pour les affaires 
majotqmnes. 
tm L'infant Pierre réside 50.1-1 ° o du temps de sa lieutenance a P"'rptgnan, Barcelone. Sar-agusr,e et Valence. 
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sont en outre régulièrement invités à rejoindre le représentant du roi, y compris lorsqu'il ne 

réside pas dans leur territoire, tandis que le baille général du royaume de Valence, Rodrigo 

Dfez., qui n'appartient pas à ces conseils, accompagne l'infant en tant que vice-chancelier, 

comme on l'a souligné. Le nom de ces six hommes apparaît en outre souvent pam1i les listes 

de témoins des actes de l'infant Pierre, en l'absence du roi. On suppose donc qu'ils complt.tent 

habituellement les effectifs du conseil. Guillem de Lagostera demeure en revanche à 

Majorque et Guillem de Bellera, le gouverneur des comtés de Roussillon et de Cerdagne ne se 

prr!seute au conseil que lors du séjour de l'infant Pierre en Roussillon, à la fin du mois de juin 

13542000
• 

Que dire enfin de la présence au conseil du lieutenant des autres membres des trois 

conseils royaux aux années de Barcelone. Valence et Saragosse, et donc de leur participation 

au gouvernement général de la Couronne'! Contrairement aux grand."> officiers territoriaux, 

plusieurs exemples montrent que nombre d'entre eux y sont convoqués. Le juriste Guerau de 

Palou, membre du conseil royal de Barcelone est par exemple sollicité pour son savoir 

juridique, pour rapporter l'affaire d'un conflit de juridiction entre l'abbé du monastère Sant 

Benet de Bages et le batlle du château et du territoire de Mayans2001
• li est aussi rapporteur au 

conseil des termes d'un différend existant entre le conseiller Artal de Fos et le maestre 

raciona/, qui après avoir examiné les conditions d'une vente de biens du conseiller au roi, 

allègue qu•Artal doit 7 000 sb au trésor royal ; afin de régler cette affaire. le conseiller Jacme 

dez Far est à son tour convoqué au conseil en tant qu'avocat fiscafoŒ:_ Certaines mentions se 

contentent de signaler que certains de ces conseillers étaient présents. sans signaler de rôle 

particulie~0m. Les conseillers du roi~ membres des conseils aux armées. font donc bénéficier 

le conseil du lieutenant de leur connaissance des affaires royales ct de leur savoir faire, dans 

des affaires bien plus vanées que les seules negocia arma!e, pour lesquelles ils sont aussi 

sollicités par ce dernier comme on l'a déjà montré. Ils occupent en ce sens aux côtés du 

lieutenant la place détenue par la plupart d'entre eux avant la lieutenance générale auprès du 

souverain. 

Z!IOO Le lieutenant séjourne à Perptgnan. d'où il -.e rend par1{Hs à flne. entre le !(> JUJU et le 3 JUillet 1354 
(cf. annexe lll). 
:oot "Petrus de AqUJ.tVl'lla, e~ pett..:tone provtsa m constlto ad relucwnem Ge ... .tldi de Palaciofo constltario cui 
fuerat cornissum" (Barcelone, 13 anüt 1354, AC A.('. reg. lW:!, fol. h5'w{2}-66r, 6tir(2l-661i 1. 
2002 Barcelone, 5 septembre 1354. ACA. (. reg 15~2. ful.ll5rt::! t-Il or Le consetltranche en fa\eur d'Arta! de 
Fos et demande au trésorier de lui veraer la somme de 7 000 sb 
tooJ Comme dans cette mentton hot'> teneur · h Jacobm de Besanta.. mandato dommt mfantls facto m consilio. 
presentis abbate de Blarus. Jacobo de Furo et Petro de: Sancto ( 1emcnte, consihams" (Barcelone. 29 uoüt 1354, 
ACA. C. reg. 1603, fol.62r(2J-62,) 
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Ces différentes indications invitent donc à p\!nser que les cadres de l'administration 

royale et du gouvernement de la Couronne en l'absence du roi comptent panni les membres 

réguliers du conseil du lieutenant, pour lequel ils jouent à la fois, selon les séances. un rôle 

d1nspirateurs des décisions ou un rôle plus technique de présidents de séance ou de 

rapporteurs et de spécialistes de certaines affaires. Nos analyses ne pem1ettent cependant pas 

de proposer une évaluation du nombre de ces hommes présents simultanément au conseil, ni 

de mesurer leur assiduité, ou d'estimer lors de ces réunions, la part respective des religieux, de 

la noblesse ou des citadinsz004
. Parmi ces hommes. seul Pere T errè. lieutenant du vice

chancelier durant la lieutenance générale, se distingue par son profil de conseiller de l'infhnt 

Pierré005
. Il est en effet l'un des plu:, anciens conseillers de l'infant Pierre, qui le désigne 

expressément comme "son" conseiller, et lui écnt de longues lettres évoquant les affaires en 

1 t·l ' , • , ~nnt. R , ., d . . 1 cours, orsqu 1 n est pas a ses cotes~ . epresente-t-1 cepen ant une excephon parmt es 

hommes invités au conseil en l'absence du roi ? 

C. Qui sont les autres acteurs du conseil du lieutenant ? 

La connaissance des autres intervenants au conseil du lieutenant est encore plus 

accidentelle et inégale et ne pennet pas d'en dresser une liste. On peut néanmoins apporter 

quelques éléments d'analyse sur la place respective au conseil du lieutenant d'autres 

conseillers du roi. de fidèles de l'infant Pierre. et de certains sujets et officiers qui, bien que 

n'étant pas désignés comme des conseillers. en sont des acteurs essentiels. 

Par une lecture minutieuse de la chronique de Pierre IV. Ramon d'Abadal montre que 

le conseil royal compte habituellement parmi ses membres des représentants de la famille 

royale" les membres les plus importants de la h1érarchie ecclésiastique et de la noblesse. ainsi 

qu'un noy:IU de juristes et d'experts issus de la cour ou sollicités parmi les sujets1m17
• Or en 

1354-1355, le lieutenant général et son frère cadet l'infant Ra}mond Béranger, très actifs 

habituellement au conseil royal, sont les deux seuls proches parents du r01 encore en vie et les 

zooa On a néanmoins montré dans le chapttre VL 1-C. Œml"llen 1~ tnn., clmsetls ro~aux cumptruent panni leurs 
membres des représentants de ces trots furces. 
zoos Cf. les rubriques IV -A et B des f,ches btographiques de!> com.cdlers en annexe V et la prèsentatton de leur 
carrière au seniice de Pterre lV. dan!. le chapitre Vl, l-B 
1001> Sur les fonctions antêneures de Pere ferre. \Olt chap. Ill. Ill-B-I-b. Lettre courroucée du heutt."'lilnt. sur les 
dernières nouvelles reçues de Barcelone ou une flone génmsc a nus le feu à un na\tre (Gèn1ne, 7 juillet 1354. 
ACA. c. reg. 1606, fol.'h-10!}. 
:Wfi'l k. d'Ablldal. Pere el Cenmomos t elrt mia~ de la det·adèncta poltllt u . . , p. 1'12 
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seuls. avec Pierre IV, à avoir une descendance.:!001~. La documentation n'indique pas si l'inf..1.nt 

Raymond Béranger, tient fréquemment son rôle de conseiller aux côtés de son aîné, durant la 

lieutenance générale et participe au conseil~uc19 • La seule mention de son activité au service des 

intêrêts royaux pendant cette période, date de févner 1355, lorsque le lieutenant lui demande 

de venir le rejoindre à Lérida, peu avant le parlement, afin d'y assister, puis l'envoie 

finalement auprès du second concile de Tarragone, déjà évoqué dans le chapitre précédenr010
• 

A défaut d'ascendants ou de branches colJatéraics fournies. l'infant Pierre se repose aussi dans 

cette affaire sur son fils aîné l'infant Alphonse. qu'il invite à venir à Lérida, une fois le concile 

tenniné. mais on ne sait si ce prince âgé d'une vingtaine d'années siège habituellement au 

conseil de son père2011
• L'appui des princes au gouvernement de la Couronne durant la 

lieutenance générale semble donc limité. 

Nos sources ne sont pas plus bavardes quant à la participation des prélats au conseil du 

lieutenant, jamais attestée, outre celle de l'évêque de Valence, du maitre de l'ordre de Montesa 

et de l'abbé de Sant-Feliu de Gérone, tous trois membres des conseils royaux aux armées, déjà 

évoqués. On constate néanmoins que des ecclésidstiques, surtout des évêques, comptent 

régulièrement panni les témoins d'actes du lieutenant, y compris hors des périodes de conciles 

ou de convocation du clergé pour des motifr: financiers2011
. Il est alors possible que l'infant 

Pierre sollicite leur participation au conseil. 

La présence de la haute noblesse au conseil du lieutenant - hormis les quelques nobles 

grands officiers et membres des conseils royaux - semble quant à elle réduite. Il faut dire que 

les princ!paux conseilfers nobles du souverain. et les représentants des principales familles ont 

ZOOll Les années 1340 ont déctmê la famille royale. déJà rédutte. Lorsqu'Il tnfom1e la famille royale de sa santé, 
Pierre IV ne s'adresse guére qu'à ses propres enfanto:;, à l'mfant Pterre. à l'infant Raymond Bémnger et à Elisende 
de Montcada. deuxième epouse de Jacque. U. abbesse du monastère de Pedralbe!oi. n. l'arbre généalogique de la 
maison d'Aragon en annexe 1. 
:wœ Le rôle de ce prince très actif au servtce des mtérêts m;au~ a"ant et après la lteutenance générale (il est 
souvent envoyé en ambassade par le roJ l. n'a pas été étudié. 
:roto. Le lieutenant écrit au conseil royal de Barcelone av mr convoqué son frère "per tai corn aquestes aff ers sôn 
tals e tan grans qui·e ès necessari la sua presén ... ta" ( Lènda. 2R Janv ter 1355. ACA. C. reg. 1401. fol.45v(2)-
46v); Lérida. 20 février 1355, ACA, C. reg. 1401, fol.51r. Sur son rôle lors de l'assemblée. voir chap. VI11, m. 
c. 
:rou "E aço posat en estament podets-\os en venir" tlénda. 2 mars 13'\5. ACA. C. reg. 1401. fol.55r). Alphonse 
est témoin d'un acte de son père. daté de Tarragone, le 24 mnembre 1354 tAC A. C. reg.l60 1. fol.68v(2)-69r}. 
Wll Barcelone.. 23 août 1354, ACA. C. reg. 1606. foi.R3\12)-86r{ahhès de R!poll. de Sant Cugat del Vallès, de 
Poblet); Tarragone. 24 novembre 1354. ACA. C reg.loOJ. fol.bl:t\121-olJr {arche"ëque de Tarragone, evêque de 
Gérone); Lérida. 2 fèvrier. AC A, C, reg. Hi06, fol.l22I12H23r (abbé de Santes Creus et le frère de l'Hôpital. 
Ferdinand d'Aragon) ; l'archevêque de Tarragone el les évêques de Huesca et Valence comptent aussi panni les 
personnes convoquées â la réunion excepuonnelle du 14 janvier 1354 tACA. C. reg 1401. fol. 30v-3lr, 34v{2)-
35r; ACA. CR Pere 111. caixa 44. n'" 5409) 
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quitté la Péninsule avec le roi et combattent en Sardaigne2011
• Le baron probablement le plus 

présent au conseil du lieutenant - sans que l'on puisse cependant évaluer son assiduité -est le 

comte Lop de Luna. C'est l'un des plus proches conseillers du roi en Sardaigne, mais il rentre 

prématurément dans la Péninsule, à la fin de l'année 1354. car il est tombé malade1014
• Le roi 

le charge alors de transmettre ses messages auprès du conseil royal de Saragosse et des 

Aragonais1015
. A la fin du mois de décembre 1354. l'infant Pierre signale que le comte, le 

Justicia d'Aragon et d'autres conseillers présents à ses côtés à Lérida lu1 ont conseillé de ne 

pas quitter la cité tant que le conseil n'aura pas arrêté les mesures à prendre pour aider le roi ; 

le lieutenant se résout donc à convoquer la réunion spéciale des conseillers déjà souvent 

évoquée, le 14 janvier 1355~11! 11 • Le 22 janvier 1355, il lUJ demande en outre de venir le 

rejoindre au plus vite à Lérida, en secret ~t avec une petite compagnie1017
. Cette place du 

comte dans l'entournge et au conseil du heutenant e~t en partie imposée par Pierre IV qui, 

craignant les menaces éventuelles des Castillans. s'en remet à la foi<> à son oncle et aux autres 

nobles rentrés de Sardaigne201
li. Parmi ces dcmiers, on ne sait cependant s1 Je vicomte Hug de 

Cardona, trop malade à son arrivée à Barcelone début janvier 1355, pour porter 

personnellement les messages du roi au lieutenant, alors ù Lérida, le rejoint par la suite2019
• 

Pedro Fenuindez d'Hijar ne semble pas non plus participer au conseil du lieutenant, tandis 

qu'on ne sait si Pedro Boyl, en convalescence à Valence. rejoint les rangs du conseil lorsque le 

lieutenant stinstalle dans la cité2020
• 

Wt:J La chronique de Pierre rv donne une hste synt1Jètique des bar JOS el nobles qui l'accompagnent en Sardaigne 
(V,§ 31). G. Meloni, Ge-nora e Arugona ... , l. li, p. 72-79. publie la hstc des ~o:ompag.nies des principaux nobles 
engagés dans ]a campai:,rne de Sardaigne. rapportée par D. 1. Dom1er. chroniqueur du royaume d'Aragon en 1683. 
à partir d'une liste autographe composèe par Jeronimo Zunta. qui ne l'a cependant pas utilisée integralement duns 
ses annales (livre Vllt, chap. 58). 
lill.; La chronique de Pierre IV (chap. V, § 38) mentwnne aussi les noms du ~icomte Hug de Cnrdona, déjà 
évoqué (cf. supra c.hap. V, Il-A-l). amst que d'Alphonse Roger de Luria. du setgneur de Lesparre, de Pedro 
Femândez d'Hijar (cf. supra chap. V, 11-8-2-b) et de Pere Bo~l. dont on reparlera. une lettre du lieutenant nu 
conseil royal de Barcelone, datée du 13 décembre 1354 é\'oque aussi le retour du vicomte d'Ilia parmi eux (ACA. 
C, reg. 1401, foU8r{2}). 
Wt!! Lettre de créance, Alghero, le' décembre 1354. ACA, C. reg. 1465. fol. 162r{2). 162v(2). 
Zlll(l Lérida. JO décembre 1354, ACA. C, reg. 1401. fol.33v(2). 
Z<ll? Lérida. 22 fé, .. rier 1355, AC A. C. reg. 1604. foL 51 r. 
10111 Art. 46 des capital,, envoyés par l'intermédiaire des vtce-anuroux Bonanat deL Coll et Berenguer de RipoU au 
lieutenant. à propos de la paix avec le Juge d'Arborea. pUis a-.ec les Ciénois et des dtspositions à prendre pour 
aider Je souverain (AC A, C. reg. 1293-1294. foLI4rC! J-lorJ 
IDii Sur la mission confiée par le rot au vH.:omte. voir cha p. \'. Il· A ·1 
:mo Une fois guéri tl demande au lieutenant et au consetl rnyal de Valence d'mtercèder en sa faveur pour que le 
roi l'autorise ii revenir en Sardatgne La supplique du lteutemmt au ml est superbe "Mnlt ait e poderùs seny1..1r e 
molt car neboL Sapia lo vostro gran altea que·n Pere Boyl. cu .. aller. ~LXI com aquell qut ha gran volentat de senir 
a vôs. peça ha per son propn mo.,.tment se·s ofert a mt de tomar al vostre servt, pus que ès guarit ùe gron malatia 
que ba soferta aprés que fo deça arribat. \inent de Serdenya. t p[ jnne sen~or que ço que·us diu en l'evangeli 
"Tu solus peregrinus es in JherusalemH se pu:'la dir dell en aquest cas Per ta! ~enyor. corn no tan solament dels 
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Le lieutenant supplée-t-il l'absence des principaux conseillers nobles du roi par celle de 

ses propres hommes ? Malgré les silences des sources, force est de constater que ces derniers 

- d'ailhmrs relativement méconnus - sont très minoritaires. Aucun élément ne prouve la 

participation éventuelle au conseil des principaux officiers ct conseillers du lieutenant, 

notamment son grand chambellan, Guillem Mestre. son majordome, Francesch de Fontcubert, 

ni de son despenser, Guillem de Pineda, tandis que seuls deux de ses conseillers et proches de 

longue date, Bemat Sort et Berenguer de Pau semblent lui être indispensables:!1121
• Leur 

présence est souvent attestée dans son entourage2022
• ct quand ils n'y sont pas. il les y 

convoqué023
• Il confie en outre à Bernat Sort une mission de confiance au printemps 1355, 

puisqu'Il le charge de rapporter au roi les dernières nouvelles des négociations avec les 

Vénitiens ct les Génois2014
• Mais leur participation fréquente au conseil reste hypothétique et 

leur influence demeure inconnue. 

Conformément à l'analyse de Ramon d'Abadal. le conseil accueille enfin au quotidien 

des juristes et experti025
• Qui sont ces perili in }uri hus à qui le t;eutenant fait examiner au 

conseîl, avec les autres membres. l'affaire engagée par le procureur fiscal de la cour à 

Pencontre des jurats. syndics et prud'hommes de la localité de Conesa. qui ont fait construire 

un four sans en avoir reçu l'autorisation ?2026 Il s'agit en premier lieu des oydors de la cour 

(qui portent aussi souvent le titre de juges de cour. dans les sources de la lieutenance), qui 

offrent au lieutenant et au conseil leur expertise en matière procédurale et les aident à rendre 

no a empmts ans encara per mi de part vostra a emprnt'i, non he trobat 1 yui sens condJctô baia utorgat de passar n 
YOStre servi, ei no ell tot sol, qm sens a emprar si es ofert ax.i cmn dit es. Per quê. ementnt. st>nyor. merex doble 
merit. e ho devets ti.'nir fort a cor. E que sia •ostrn rnerçè scnym. que corn temps e loch hi haia que li ho 
reguardonets e que li donets a conexer que a vôs membre lo seu sef\<i, a-.i corn furets senyor, si a Déu plau" 
{Valence, 6 juillet 1354, ACA, CR Pere Hl. cnixa 44, n'' 5470); la supplique du consed royal de Valence, plus 
sobre et moins imagee, est auss1 conservée t Valence. JO JUillet 13:;4, ACA. CR Pere Ill. cruxa 44, n'' 5471 ). Le 
roi autorise finalement Pere Roy! à le rejoindre et le surnomme alors "lu cavalier ~ens par" (chronique. chap. V, 
§ 31) . 
.fu:!s Sur leurs missions auprës du comte, cf. chapitre ill. lll-B-1. 
zan Cf. supra chap. VU, II-B-2. 
to:.!l Barcelone. 2 et 13 octobre 1354. ACA. C. reg. 1603. fol 90r(2 ). 94, . Samgmsse. 6 et 12 avril 1355, ADM, 
SC. Pmdes,l.B-191, f. 56; ACA. C. reg. 1401. fol.62\. 
W14. Bernat Sort part en ma1 1355, AC A. C. reg 1545, fol24r-27r, 27v -28r, 2!ir(2)-211r, 29r(2 l-29v ; transmet les 
messages de l'infunt au ro1 avant le l'"' JUm 1 AC A. C. reg. 9NO. fol X~r-Xor : reg. 9S 1. toi. fl(n,( 2 ). 90r-9{h. lO 1 r) 
et quitte l'lie avant la fin du mms lACA. C. reg.I030. ful.Zv-3\ 1. et mpporte les reponJ.>er. de P1erre IV au 
lieutenant à Valence avant le 11 Jutllet (ACA. C. reg 1606, fol.l69r). Sur le contenu de sa rrussmn, voir 
chapitre V. C- 1. 
ws R. d' Abadat. Pere el ( ·enmamüç 1 t'ls rmd.s cie la cit't Hcieuna pollflt u ... , p 1<2 
1D:!b Us sont reconnus coupables de la construction du four. donent le détruire, mats l'amende ftnanc1ère leur est 
remise à la demande du hat/le general de Catalogne. les fnus de l'atlimes sont a leur charge (66 lb 13 sb 4 db) 
(Tnrmgone, 23 novembre 1354. ACA. C reg.l60l. fol63n1Hl4rl 
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la justice retenue. selon l'analyse de Maria Teresa Tatjer Prae02
,. On remarque cependant que 

seuls Bernat Vives de Canamars et Eximen Sânchez de Ribavellosa, parmi les cinq auditeurs 

demeurés dans la Péninsule ibérique pendant la lieutenance générale, à qui le li~utenant confie 

souvent des affaires, semblent assister aux conseils de la lieutenance202
M. Ils y interviennent 

parfois en outre comme rapporteurs de suppliques ou de procès auprès du conseil, après avoir 

procédé eux-mêmes aux enquêtes sur commission du lieutenant2029
• Ces étapes de la 

procédure sont cependant souvent confiées à des spécialistes, souvent sollicités par le roi, 

avant son départ. Ils envoient leurs conclusions au lieutenant par écrit, à sa demande, ou les 

présentent personnellement au conseil, tel Amau dez Torrent, jurispèrit de Tarragoné030 ou 

ses homologues Jacme de Vallsecha de Barcelone2011 ou encore Ramon de Cijar de 

Montblané032
• Par leur présence au conseil, ces .\·avies per.w1ws en dret apportent donc la 

matière des affaires traitées mau; aussi souvent leur analyse experte sur les problèmes 

examinés par le collège des conseillers et contribuent donc à légitimer le bien-fondé de ses 

décisions. 

Ces différentes analyses. qui ne résolvent ni le problème du nombre de conseillers 

présents aux séances, ni celui du quorum et de la qualité nécessaires pour que les textes 

parlent de "plein consei1"10
'\ permettent cependant d'apporter queiques conclusions sur 

l'identité des acteurs du gouvernement rrJyal au quotidien. Elles semblent en t~ffet indiquer que 

durant la lieutenance générale, fe conseil. souvent animé par le lieutenant, profite 

essentiellement et vraisemblablement très régulièrement ùe la présence de grands officiers 

administratifs de l'hôtel, fidèles conseillers de Pierre IV, entouré des conseillers et officiers 

qui composent avec eux les trois conseils royau.x aux am1ées, institués par ce dernier avant 

son départ. En tant que grands officiers territoriaux, administral .... ..1rs et techniciens rodés aux 

affaires du gouvernement ou acteurs habituels du conseil royal, leurs collègues sont en effet 

21111 M. T. Tatjer Prat, La Audiencta Rt•al en la Corona Je Aragàn , p. 197. 
zn21~ Pere Plancha est cependant convoqué par le lieutenant a Montblanc en même temps de Bernat d'Ulzinells et 
Amau dez Torrent, ''pro aliquibus urgenllbus negoc11s" non détims IT:irrega. 4 nmembre 1355. ADM, SC. 
Prades., 1. t<t-194, t 70). 
2029 Par lettre du ler mars 1355. Je lieutenant accorde ams1 rêmtsston de toute peme et de toute procédure civile 
comme cnminelle. à l'encontre de deux frere5 de la localttc d'Aimacelles. Jacme et Bartholomeu Borella, aprês 
que Bernot Vives,judex et auditor ntnt' mntre a prou\e par ~on enquête et d mpporté au consetl qu'ils n'étaient 
pas coupables de la mort d'un homme et de" ble .. sures mtltgées a un second ( l.énda. ACA. C. reg.J60l, 
fol.105r). Autre a.ft'atre réglée de façon stmthure ·Valence K JUillet 1355, ACA,l, reg 1601, fi.Jll67r(2)-167v. 
ztHil Montblanc, 12 novemhre 1354, AC A. C, reg. 1603, lnlll9r(2)-ll 1h 
Wll "Quo collecto et jure utriusque plenane mtellecto. relactonem nohts m nostro cunnstiw faciatis" (Barcelone. 
13 uoût 1354, ACA. C. reg.l592. füL63r(21-63" ). 
WJl "Ex reladone a Rmnundo fnctam et plenanc recemtta m constlto mfantut (Lènda, 4 mars 1355, ACA. C. 
rejf1601, fol. I02v) Ces tmis hommes appartiennent à une longue hste de junstes solltcités par le pomorr royal. 
:o ACA.C.reg.l592.fo1.44v-4Hr.lHh-l83\ ;reg ltiOJ.fol 171h-185r 
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des conseillers de premier choix, nécessaires en outre au règlement d'affaires militaires que le 

conseil du lieutenant peut aborder. IJ semble en revanche n'accueillir l'aristocratie du 

royaume, y compris les princes du sang que de façon sporadique, de même que les religieux 

extérieurs aux conseils royaux ne semblent pas y être fréquemment convoqués. Cette 

composition differerait donc largement de ln composition du conseil royal rapportée par la 

chronique de Pierre IV, qui met principalement en avant la participation des grands officiers 

domestiques de son hôtel - notamment ses majordomes et chambellans - et des plus hauts 

représentants de la noblesses de ses royaumes. Malgré toute la prudence que la lecture de ce 

texte impose, en tant que reconstruction d'une mémoire historique, qui décrit en outre 

essentiellement des temps exceptionnels et souvent militaires du règne de Pierre IV, le fait est 

que ses grands officiers domestiques de l'hôtel et brrands nobles sont effectivement ses très 

proches conseillers, et qu'ils composent son conseil en Sardaigne. Seule l'étude du conseil 

royal siégeant à une "période normale" dans la Péninsule a.t dans son fonctionnement 

quotidien permettrait donc de mettre en perspective les résultats obtenus pour le conseil du 

lieutenant et de comparer par exemple le poids de l'hôtel royal et de l'aristocratie en son 

sein2034
• 

De ces réunions et de l'activité collégiale du conseil. réuni - ou non - sous la 

présidence du lieutenant et des décisions prises par le gouvernement durant la lieutenance 

générale naissent des actes qui exprimant la volonté de l'infant Pierre. témoignent et 

proclament aussi son autorité. 

Ill. Les actes du lieutenant ou l'expression écrite du pouvoir souverain délégué 

C'est désonnais un lieu commun de rappeler combien la chancellerie royale aragonaise 

était prolifique et a su préserver un trésor de documentation. En 1354-1355, sa capacité à 

mettre en forme la volonté et les décisions prises par le gouvernement royal s'exprime par la 

conservation, dans les registres de chancellerie de mill1ers d'actes et de lettres produits au nom 

du lieutenant général, pendant les 15 mois de l'absence du roi11m. Cette documentation 

pléthorique suit les t.-anons diplomatiques de la chancellerie royale. définis à la fois dans les 

Ordinacions du roi Pierre IV et dans de~ fonnulaires catalano-aragonms. dont on conserve 

!!1.'14 Comme le frut C. Gneo Wtlson, qu1 montre que lu Hou.selwld de lu mona.rchte anglatse dans la deuxième 
moitié du XJVe siècle domme le gomernemcnt { 71te Rnvol HotHeho/J and the Kmg'~ At?initv Sen·in•. Politic:s 
and Finance in Engltmd 1360-1413. New Ha ... en-Londres. 19Rfll 
:rus On évalue cette production a plus de 5 500 documents (cf tableau 17 dan~> le chap V 1 
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quelques exemples2036
• Elle se distingue généralement peu des documents émis au nom du roi 

avant son départ ou pendant sa campagne en Sardaigne. Les notaires actifs au service de 

l'infant Pierre respectent les adresses habituelles correspondant à chaque destinataire définies 

dans ces textes ou utilisées pour les actes du souverain, de même que des éléments majeurs du 

dispositif propres au genre et à l'objet de chaque type d'actes et les règles de validation et de 

datation en vigueur2037
• Ils adaptent toutefois légèrement leur production, à l'identité et à 

l'autorité particulière du représentant du roi d'Aragon. Ils nous pennettent donc de réfléchir à 

l'image du pouvoir royal exercé par le lieutenant telle qu'elle est construite dans les actes 

adressés aux sujets, ~elle qu'elle se donne à voir par l'écrit, au-delà des cercles du 

gouvernement C'est pourquoi nous allons maintenant examiner dans la documentation 

produite au nom du lieutenant l'expression et la formulation de son identité, de sa légitimité, 

de l'étendue de ses pouvoirs délégués. !\insi que du dessein attribué à ses actes. Dans quelle 

mesure le discours du lieutenant sur le pouvoir royal y est-JI tradttionnel, confom1e à celui 

habituellement tenu par le roi ? Ces textes témOignent-ils de l'exercice d'un pouvoir 

souverain? 

Zlllll Les Ordinacioru dëfirussent en détail l'ordre et la formulation de lu sw;criptiOn et de l'adresse à respecter 
dans les actes rédigés en catalan selon le statut du destmataire 1 Co Do ln. t. V. p. 197-208 ). On remarque d'ailleurs 
que les noms des dignitaires ecclésiastiques. des prince!> ou nobles uttlisè5 dans les exemples de ce formulaire 
c:orrespondent bien aux personnes détenant ces litres au moment de l'élaboration des Ordint.Jcwm ( 1344). Le 
texte s'intéresse ensuite aux règles de scellement des actes de la chuncellcne royale (p. 208-211 ), puis aux tarifs 
des frais de sceaux selon la nature des documents produit'> lp. 211-219). M. Zrmmennann, Ecrire et lire en 
Catalogne (J),.'f!-Xlf siècle). Madrid. 2003, p. 246-21:14, montre la dtffusion des premters fonnulaircs catalans
essentiellement monastiques - la gamme des actes de la pmtique qu'ils contiennent et surtout l'mm~e courant de 
leurs modèles et des formules stéréotypées qu'ils proposent ; il expltque comment leur utilisation, souvent 
maladroite ou contrudtctoire par des auteurs qm ont parfois du mal à s'en abstraire, n'empêche pas l'innovation et 
l'invention de nouvelles formules. A. Usôn Sesé, "lln fonnuJano latino de la Canc!lleria Real aragonesa (siglo 
XIV)". AHDE. 6 (1929), p. 329-407, 7 ( 1930), p. 4423'10. 9 ( 19321. p. 334-374. JO (1933), p. 334-391 publie 
intêgrulement un fonnulatre complet. comptlé à la chancellene royale amgonatse au XIVe s.ecle. et conser.é à la 
BNF (Nouvelles acquisitions latines. ms. 1940). il contient 2R5 modèles d'actes non datés. émis principalement 
au nom d'Alphonse JV dans les années 1330. et de Pierre IV pour l'ensemble de son règne. ainsi que quelques 
exemples émanant de Jacques li, des rots de France et d'Anrleterre. d'évêque~ et du pape; on y trouve une 
immense variété d'act~; l'éditeur é~;;:~que un autre fonnulmre de la chancellene royale utthsé durant le règne de 
Pierre IV. similaire par son contenu. mats tronqué, consen-é à la bibliothèque de l'Institut d'E.~tudir Cvtalans. 
Voir aussi M. M. Càrcel Orti. Un jormulan i un regwre Je/ huhe de l'alènmJ .faume J'Arugà. Valence. 2005. 
Dans son étude sur l'usage des préambules par la chancellerie royale française sous Jean Il le Bon. S. Barret 
souligne que les formulaires don.ent être défini~ au sens large du terme. car les "habitudes de rédaction 
simplement constatées el non nècessmrement cnstallt1>Ccs dans un recueJI cotnp1le a l'Ct U!.age" ttennent nussi lieu 
de formulaire puisque les scribes utilisent les regtstr~ de chancellene déJà compiles comme modèle (S. Barret. 
"Les préambules des ~etes royaux pendant Je règne de Jean Il le Bon". Pmwon de~ rhe.~es Je I'Ec·ole des 
Chanes, Paris. 1997, p. 32). 
20

'
1 La suscription des actes est génèmlement recoptée suus tonne abrégée dans les registres de la chancellerie. et 

réduite â quelques mots. On n'é,oquera pas ICI les lettres du lieutenant. dëjil etudtées dans le chapllre v. U1-A. 
rédigées de façon bien plus libre et qut se contentent d'entrees en matière et de fonnules de congés 
lilt.ditionnelles. 
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A. Des actes produits en tant gue lieutenant général 

En l'absence du roi, on l'a déjà souligné. tous les actes produits par l'oncle de Pierre IV, 

les hommes du gouvernement royal, grands officiers et conseillers, dans le cadre du conseil 

ou dans l'exercice des prérogatives du lieutenant général, sont émis en son nom. Toute la 

d\.lcumentation, conservée dans les registres de chancellerie ~ompllés p~ndant la lieutenance. a 

donc pour auteur l'infant Pierre. Comment y est-il présenté et en vertu de quels pouvoirs 

agit-il ? 

l. La suscription du représentant de Pierre IV 

Durd11t la lieutenance générale. la suscription des actes de l'infant Pierre atteste à la 

fois de son identité, son statut personnel, mais aussi ct surtout des liens familiaux et 

institutionnels existant entre lui et le souverain. Lorsqu'il s'adresse aux sujets, officiers 

royaux, mais aussi aux dignitaires ecclésiasttques et aux princes étrangers, l'infant "se" 

présente en effet comme b?fl.ms Peints, i/lustrissimi domini Jacobi. hune memorie regis 

A.ragonum filius, contes Rippacurcie et Af·ontanearum de Prades, ac pro serenissimo et 

magnifico principt.' et domino Petro Dei gracia Rege Aragonum, nepoti nostro carissimo, in 

cismarinis regnis et terris suis ac in regno Maioricarum et insulis eisdem adjacl!ntibus 

generalis locum tenensm~. Cette longue intitulation, ouverte par le nom commun "infant", 

souligne tout d'abord son ascendance royale, c'est-à-dire sa qualité de "prince du sang", puis 

son haut rang nobiliaire et seigneurial. confonnément aux actes émis par sa propre 

chancellerie. Sa titulature atteste ensuite de son statut de lieutenant général, légitimant la 

rédaction de l'acte, en mentionnant à la fois la n~ture de son pouvoir et son extension 

géographique2039
• L'infant "se" présente comme substitut du souverain (pro serenissimu et 

magnifico principe ... } doté du titre de lieutenant général et d'une autonté étendue à tous les 

territoires péninsulaires et majorquins de la Couronne. Cette seconde partie "institutionnelle" 

de son intitulation souligne cependant aussi les hcns familiaux et affectifs le hant au 

souverain (nepati nostro carissimo). Cette fonnule semble donc mettre en avant la figure du 

ZDJ3 Lü version catalane de cette tnl1tulauun est ~lntant en Pere del nwh alt senjor en Jacme, de bona memôria 
Rey d'Amgô tilL l'Ornte de Ribagorça e dels Muntanyes de Prades, e per lo molt excellent princep e senyor en 
Pere per la gnlcin de Déu Rey d'Arngù, car nebot e senj>or ntlMTc, en lm. regnes e terres sues tleça mar e en Jo 
re,gne de Mallorques c en les illes aJaen!. a aqucll. gcner.1l !m:htment o,eu .. 
2.!13'1 On a présenté la dêfmiüon JUridtque de ce pou·votr et son extenston duns le chapttrc n, Il· B. Lu trtulature de 
J~n de Beny.lieutenant du roi de France en Gmenne et Lmguedm: sult exactement cet ordre. dans l'exemple de 
texte du pnncc (1388) tmitè dans 0 GuyolJeannm. J Pjcke. B -M Tock. Dlp/omaltlfllt' mécbémlt· (L'Atelier du 
mêdiêviste,n°2]. Turnhout,l993,p. 160-163. 

505 



prince de la maison d'Aragon, naturellement lié au pouvoir royal, avant celle du détenteur d'un 

pouvoir exceptionnel. Ainsi présentée, la légitimité du lieutenant relèverait autant de sa 

proximité familiale avec le souverain que de la délégation en elle-même. Ce poids majeur 

donné aux liens de sang, dans cette titulature. n'est pas sans faire écho à la pratique observée 

par Andrew S. Lewis dans la titulnture des membres de la famille royale capétienne, très 

enclins à afficher leur ascendance royale, à montrtr aussi leur proximité avec leurs brillants 

ancêtres (saint Louis notamment) et à profiter de leur prestige2040
. Cette pratique rejoint en 

outre les arguments avancés par Pierre IV pour convaincre son oncle d'œuvrer à son service, 

et est conforme à la suscription du lieutenant dans ses lettres adressées au roi (Hom il avonc/e 

e sotsmes vostre lnfum en Pere), évoquées précédemmené~041 . On peut donc voir en cette 

intitulation Wl manifeste de l'autorité naturelle revendiquée par le lieutenant général. qui 

conforte celle remise par Le roi Pierre IV 2114 ~. L'infant Pierre n'hésite d'ailleurs pas à s'exprimer 

en son nom propre dans certains actes de la lieutenance. 

2. Quand l'infant Pierre "prend la parole" dans les actes du lieutenant général 

lJ ne s'agit pas ici d'étudier le caractère personnel du discours tenu dans les actes du 

lieutenant, ni l'influence littéraire ou idéologique de l'infant Pierre lui-même. impossibles à 

mesurer dans leur contenu ou leur fonnulution. mais de remarquer que parfois, dans certains 

actes, l'auteur c'est-à-dire le lieutenant général distingue très c-la·irement les deux personnes 

qui siègent en lui : le représentant du roi d'Aragon et l'infant Pierre. comte de Ribagorza et des 

Montagnes de Prades2043
. Cette dissociation entre sa fonction provisoire et sa personne 

"privée,. apparaît dans quelques documents dans lesquels il met en avant cette demière, en la 

distinguant de la charge de représentant de la personne royale. Il peut s'agir de mieux 

convaincre Wl interlocuteur : il use par exemple de sa double identité et quitte donc 

partiellement le style du mandat officiel et administratif pour enjoindre axi com a loch tinent 

del senyor Rey {. .. ] et a.xi com infant en Pere que tenim per amich lo ve:::mmte au procureur 

du vicomte de Cardona de ne pas protéger des criminels réfugiés dans les terres du 

.w40 A. W. Lewis, Le _mng royal /rutii,UIJ Lv Jwmfh· C'apellnme et l'f.tat FnmH' . . \ ·' XJJ• Itt'dt·. Paris, 1986. 

~· 232-234. 
041 C( supm. chap. V, 11-B-1 

:!1!41 O. Gu)'otjeannin, l Pycke. B.-M Tm:k. Dtplnmatlqut· mcdiHult· p 7'2-75 suultgnent la pmtec pcllitique et 
idéologique de la formulation de la suscnptwn et renvment a la con~ultatwn des art1cles rassemblés par 
H. Wolfram (éd). Jntltulatio, Vienne-Graz-Cologne. 1967-l!JlŒ. J t 
ZGn On a montré u plusieurs repnses. dans le chapttre V combten l'mfanl P1erre 'ia\all outrepasser la position de 
eonseiller et de lieutenant dan.t; certaines lettres au roi. pm·.r s'expnmer en tant que son v tell oncle. 
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vicomte2044
• Afin de persuader les destinataires de ses actes, l'infant Pierre peut aussi engager 

sa responsabilité personnelle par un procédé identique : alors qu'il réside au monastère de 

Poblet en décembre 1354, i1 demande aux jurats et prud'hommes de Montblanc d'avancer 

immédiatement la somme de 50 lb, afin de les verser au plus vite au viguier de Lérida qui n'a 

plus d'argent pour poursuivre le procès mené contre les hommes de l'évêque d'Urgel12045, 

Craignant que les sujets ne refusent de fournir cette somme, il promet personnellement qu'elle 

leur sera remboursée : nns cui L·om infanl en Pere vos prometem de pagar per tot lo mes de 

janer primervinenl-046
; cette formule- semble impliquer qu'ils pourront se retourner contre le 

comte et non contre le souverain, dcms le cas contratre. Elle rappelle en outre combien 

ttinsolvabiJité du roi suscite la méfiance des créditeurs. En raison des désordres répétitifs qui 

agitent la cité de Barcelone durant l'été 1355, l'infant Pierre s'adresse enfin au veguer de 

Barcelone et du Vallès, à la fois comme garant de l'ordre royal, mais aussi comme personne 

privée. Tl prie dans un premier temps Ramon de Capons eni com inlant en Pere. de l'informer 

s'il pense ne pas pouvoir assumer sa charge~1w ; il se fait donc flatteur en le comptant panni 

ses proches. Puis considémm que le vieux conseiller est responsable, par son inactivité et sa 

faiblesse, des troubles à Barcelone. il le démet de ses fonctions puis l'invite. s'il le souhaite, à 
.. dr . 1()4li reJOtn e son propre servtce· . 

Le lieutenant joue ainsi sur plusieurs registres alternant discours d'autorité et propos 

plus familiers pour créer une connivence quand la "voix officielle" semble insuffisante. 

L'efficacité de cette stratégie demeure im;onnue2049
. Cette technique de conviction des sujets 

ou conseillers, par le lieutenant général fort èe l'autorité royale déléguée, nous amène 

maintenant à considérer la façon dont ses actes expriment sa capacité légale à disposer. 

1044 "en tant que lieutenant du setgneur rui [ ... ]et en tant qu'mfu.nt P1erre. qu1 tenom le ~!comte pour ami" 
~rvem. 4 novt-mbre 1354. AC A. C. reg. 1603. fol.ll6rt2)-116v). 

Ils terrorisent ct lè!'rent sans cesse les habllants du Pallars. dnnt ceux du n(lble Amau d'Orcau. Monastère de 
Poblet, 16 décembre 1354, ADM, SC. Prades. 1.14-194, .[13X(2) S!.II ce procès, vmr ACA, C. reg. 1603. 
fol.82r(2)-82v, 82~·(2), 131r-13h. 145vt2l. l61rt21. l65rt2l. l67rt3)-167v. l79r et les plaintes déposés par le 
lieutenant de\-ant l'archevêque de Tarragone. le pape. le<. t:ardmaux. ACA. CR Petri Ill, CUJa43. n' 5390; ACA, 
C,reg.l603, foLl70r-17h, 172r. 
2046 "Nous, comme mf.mt Pierre, vous promettons de payer au mm~ de JUOVIer prm:ham" !ADM, SC', Prades. 
1.14-194, [138(2)). 
2047 Valence, 27 jum 1355, ACA, C. reg. 1605. fol41vt1)-43r. Sur cette atfture votr supra 1-B-2. 
2tm Valence. 26 juillet 1355, ACA. C reg. 1605, fol.49r(3l 
1049 Les eus examinés semblent indtquer que les craintes de ne pa.s pan.enir à ses fins ne sont pa..s imputables au 
pouvoir délégué, mms plus généralement au pou"mr royal 
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B. "En vertu de la potestas à nous conférée" 

Fort de cette autorité déléguée brièvement mentionnée dans la suscription, le lieutenant 

rappelle-t-il au-delà du protocole initial. qu'il agit dans le cadre d'un pouvoir exceptionnel 

tenu du souverain ? 

1. Invocations du pouvoir légitime d'imposer ses décisions 

L'immense majorité des actes produits au nom du lieutenant se compose d'un exposé 

qui, quand il existe, est d'ailleurs souvent réduit et synthétique, et d'un dispositif qui occupe 

généralement l'essentiel de l'acte et se concentre sur les différents résultats et facettes de la 

décision ; les préambules sont rares et généralement assez concis : la chancctlerie active au 

service du lieutenant produit donc des actes assez perfornmtifs centrés sur la publication des 

décisions en elles-mêmes, contrairement aux missives. déjà évoquées dans le cinquième 

chapitre, qui se répandent souvent en discours et considérations morales ou politîques2050
• La 

majorité de sa production ne fait en outre aucune référence, au-delà de la suscription, à la 

délégation de pouvoir dont bénéfic1e l'infant Pierre. Seule une minorité des actes du lieutenant 

justifie sa capacité légale à disposer en tant que lieutenant généraL en invoquant le pouvoir 

délégué tenu du roi. 

Quelques très rares préambules, sur l'interprétation desquels on reviendra dans la partie 

suivante, placent d'emblée son discours et sa décision sous l'égide du pouvoir royal délégué 

par des formules du type nos qui l'ices principis gerimus ou el senyor rtT absent de la terra e 

nos estant en loch seu e representans la sua persona2051
• Le lieutenant fait aussi parfois 

référence à la puissance tenue du roi, et donc au droit d'en faire usage dans le corps de ses 

actes. Ces invocations du pouvoir légitime tenu du rm. apparaissent es~e ·llement sous detLx 

formes : sous forme de description ou menuon du pouvoir délégué en guise d'exposé de 

certains actes et surtout sous forme de clau~ules juridiques, plus ou moins développées dans le 

dispositif. 

A plusieurs reprises au cours de sn lieutenance, le lieutenant évoque précisément les 

termes de son pouvoir dans l'exposé de ses actes. li explique ainsi la nommation du scrh·à du 

1051
} On examinera dans la parue sut\unte les constdèratmns rnor.ùes ou poltttques sur Je devmr du ben 

~ouvernunt et sur le bon gouvernement contenues dan..~ les preambules. 
:wst ACA, C. reg. 1592. fol. 60rt2)-60" . ADM. SC. Prades. 1 14-194. [ 86(3 )-87 S Barret souligne que durant 
les périodes de régence ou durant la lteutenance du dauphm de Jean Il Je Bon. les preillllbulcs de leurs actes 
omettent souvent de f<ure mention de la situatmn exceptwnnelle ou de l'autonte de l'auteur en l'absence du roi. et 
inscrivent donc l'action dans la conttnuJté de J'actmn royale et non dans la rupture ("Les préambules des actes 
royau.llt pendant le règne de Jean Ille Bon". Pcmtwn dn lht•.tt·~ de /'E, olt· de.f Chartn. Pam •• 1997, p. 35) 
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roi Johan Taulari comme son procurator cerrus er speciulis (doté des pleins pouvoirs délégués 

du lieutenant afin de prélever toutes sommes dues ou promises au roi et au lieutenant par tous 

les sujets et officiers du royaume de Majorque), grâce à son propre pouvoir de gérer les 

affaires majorquines, reçu du roi Je 14 juin 1354; il n'évoque aucune autre raison ou besoin 

pratique nécessitant cette nomination2052
. Un autre cas de subdélégation nous pennet d'ailleurs 

de connaître le texte intégral de ces provisions du 14 juin - non conservées par ailleurs - qui 

étendent l'autorité de l'infant Pierre au financement de l'expédition royale et au royaume de 

Majorque: le lieutenant les fait transcrire dans l'exposé d'un acte du 28 avril 1355 par lequel, 

en raison des grands besoins financiers de l'expédition royale. il nomme les membres du 

conseil royal de Barcelone procurutores nosrri immo verius regii. certi et speciales et leur 

confère son propre pouvoir délégué de vendre et d'aliéner les revenus, droits et juridictions du 

souverain dans le principat de Catalogne et dans le royaume de Majorque1053
. Les pouvoirs ici 

subdélégués par le lieutenant général sont d'une telle ampleur qu'il prend soin de mentionner 

qu'il les détient bien avant de définir les tennes de ces subdélégations. Il peut aussi s'agir 

d'assurer le destinataire d'un mandat de l'aut01ité suffisante du lieutenant, comme lorsque le 

14 juin 1354,jour où Pierre IV accroit ses compétences, l'infant invoque son nouveau pouvoir 

pour demander au doge et à la commune de Venise d'anticiper le \'ersement de l'aide 

financière prévue au titre de la convention secrète signée entre eux et le roi d'Aragon2054
• Ces 

mentions du nouveau pouvoir délégué. en gmse d'exposé. sont cependant aussi 

exceptionnelles au début de la lieutenance générale de l'infant Pierre que par la suite et ne 

W.'.! "Pateat universis quud nos mfuns Petrus etc. ac pro serentsstmo etc. Attendentes dictum dominum nostrum 
regem nedum in cismarim r'"gnis et tems suts sed eliam m regno Maionce et msuhs eisdem adiacentîbus 
ordinasse nos in suum genemlem locum tenentem et sue magestat1s representantorem. Et concessisse seu etiam 
tribuisse nobis omnimodam potestatem et Unt\ersalem pusse plenum m el super dtcto regno el insulis ei 
adiacentibus trun in mari quam in term. Sic quod 'aleamus an tpso regno et e10 ttdJucentibus msulis ea omma et 
singula quocumque nomine censeunt, libere exercere gerere et fucere que ipse dommus rex generaliter et 
specialiter ut Rex, Princeps et dmrunus ibidem fncere posset, persunaliter constttutus. Nrun, super eisdem 
omnibus et s:ingtdis et dependentibus seu emergentibill ex etsdem [pfzmeurs mot.~ lOUpés] nobis suas vices 
comissit cum administrnuone et genernle et etiam cum plemsstma facultate prout huc et ulia continetur in curta 
per dictum dominum regem factn que data fuit in luco de Rosis Xlllt die juni anno infrnscripto. Iddrco, ex 
potesrote predicta per dictum dommum regem nobts attnbuta. tenore presenus carte nostre constitumus. 
substitumus et ordinamus vos, fidelem nostrum Johannem Taulam, scnptorem regmm et nostrum, procumtorem 
t.ertum et specialem .... " (Barcelone, le 23 septembre 1354. AC A. C. reg. l603. foL7Rv(2)-79v). 
211~ 3 Le texte des provisions de pouvmr du lieutenant datées de Rose~> le 14 jum 1 ~54 est mtégrolement reproduit 
dans cet acte daté de Teruel, 28 avnl 1355. ACA. C. reg. 1401. fol. 61lr-71 r annexe. 
t@t Pouvoir "quod serinissimus et magmficus pnnceps dominus Petrus dei graua re11: Aragonum. dominus el 
nepos noster carissimus, qui regimmem et gubemacJonem regnorum et terrorum suarum mcione fehcis viagii 
Sardinie, in quo proficidltur ille present! nobis noviter comisll" (Roses. 14 JUin 1354. ACA. C, reg. 1603, 
folAr(2)). 
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semblent pas tant destinées à installer le lieutenant dans ses nouvelles attributions qu'à 

consolider des actes importants, qui requièrent la proclamation de sa puissance. 

Un plus grand nombre d'actes de la lieutenance allèguent le pouvoir délégué de façon 

beaucoup plus synthétique. voire mécanique. au tout début du dispositif Entre la conjonction 

ou ltadverbe qui introduit le dispositif (qzwnium. idcirc:o, quia ou en catalan per qué, per 

aquesta raho ... ) et les verbes exprimant la décision. on trouve de temps à autre une clausule 

du type ex potestate nobis per dictum dominum regem data et attrihuta (ou generaliter 

attributa). Le lieutenant autorise ainsi ex potestate nohis per dictum dominum regem 

generaliter attributa les membres de la communauté JUive de Xàtiva à vendre à qui il'" le 

souhaitent, suivant le conseil du baile, des rentes perpétuelles ou temnor'!i;"-s (violaris et 

censals) sur les maisons sises dans la juiverie~05 ~. Il ratifie aussi er rotestate nobis per dictum 

regem nabis data les capitols du subside offert par les t-~dJOrquins au printemps 1355, et 

s'engage de surcroît devant témoins et en prêtant sennent sur les évangiles~0416 • Cette référence 

à rorigine du pouvoir du lieutenant, et à son droit lég1time d'intervenir dans les affaires du roi 

apparaît aussi bien dans des documents issus d'une décision prise au conseil qu'en dehors. Elle 

est invoquée de façon ponctuelle dans des actes routiniers et de m\1indre importance, mais on 

la trouve beaucoup plus systématiquement dans des actes solennels. pour lesquels l'autorité du 

représentant de Pierre IV se doit d'être proclamée111~.,. On ne con!'t·. tf.: en revanche pas de 

surreprésentation de cette clausule dans les documents du début de la lteut':nance générale. 

On remarque en revanche l'emploi systématique de la fonnule ex potes tate per dictum 

dominum regem nabis attributa ut patrem et /egittimum administrarorem incliti ac magniflci 

domini bifantis Jahannis primogeniti eiusdem ducis Gerunde et comitis Cervarie dans les 

actes concernant des sujets ou officiers réstdant dans les limites du duché de Gérone et du 

comté de Cervera2058
• Elle est aussi parfois utilisée pour appuyer une décision du lieutenant 

touchant l'ensemble de la Catalognez059
. Par cette formule. l'infant Pierre signifie que 

1055 Lérida, 7 février 1355, AC A. C. reg.l601. foL94r(:!}-94v Autre exemple dans ACA. C. reg. 1606, fol.l58v. 
lUSII Maluenda, 19 avril 1355. AC' A. C. reg 1606, fol.l43v(2)-!47\ 
'Zib-r Comme par exemple lors de la nommation de Johan Tau lan citée plus haut (AC' A. (', reg. 1603, 
foL 78v(2)-79" ). 
2058 "en vertu du pouvoir à nous attnhuè par le dn setgneur rot, en tant que pere et let.tttime administrateur du 
cheret magnifique seigneur J'infant Jean. son pnmogmu. duc de Gérone et comte de Cervera". 
lo>9 Comme par exemple la confinnatmn par le lteutenant du pnu,mr auparavam conferè par le roi au bat/le 
génèml de Catalogne, Pere ça Costa, de r~oquer tout procureur fi~al mcompètent . "et on:holominus nomine et 
vice dicti dmnini regis et ex potestate per dtctum dommum regem tn hüs et alus generaliter nobis atributa seu 
concessa tam ut patrem et legttnnum udmtmstratorem mchtt ac magmlict domuu mfantts Johannts pnmogeniti 
eiusdem ducis Gerut1de et comitts Cenane quam .~tJam altter" !Tarragone. le 2 decembre 1354. ACA. C, reg. 
1603. fol.l52v{2)-l53v) 
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Pierre IV lui a remis son pouvoir d'agir en tant que tuteur et protecteur de son fils ainé, l'infa1tr 

Jean, dans la limite des territoires constitués depuis 1351 en une sorte d'apanage du jeune 

prince2060
• A ce titre, l'infant Pierre gouverne les territoires de l'infant Jean, comme le roi 

l'aurait lui-même fait et, comme le roi dans des situations identiques. prend ainsi soin de 

justifier son intervention dans des terres qui ne relèvent pas directement de la jm.'diction 

roya.le. La citation de cette clause apparaît alors plus comme un réflexe juridique qu'une 

nécessité propre au lieutenant général et à son autorité de remplaçant du roi d'Aragon. 

A l'échelle de la documentation produite au nom du lieutenant de Pierre IV, la mention 

au-delà de la suscription. de son pouvoir délégué sous cette fonne ne concerne néanmoins 

qu'une minorité d'actes. On en conclut qu'en général. le titre de lieutenant porté par l'infant 

Pierre suffit à inscrire son action, aux yeux des sujets et du pouvoir lui-même, dans le cadre 

de la délégation générale du pouvoir royal et à résumer l'étendue de ses attributions. A l'instar 

du roi, il invoque néanmoins fréquemment. dans des actes mentionnant ou non son pouvoir 

délégué, des clausules juridiques spéciales pour faire valoir la souveraineté de sa décision. 

2. Invocation de la souveraineté de ses décisions 

Dans le prolongement des études 11françaises" de Jacques Krynen~ Francisco Luis 

Pacheco a montré que les rois d'Aragon faisaient un vaste usage des clausules de souveraineté 

non obstante. eT certa scientia. et a plenitudine potestaris2061
• Leur utilisation témoignerait 

selon lui à la fois de l'usage du pouvoir souverain par ces monarques et de i'affinnation de 

leur souveraineté ; d'ailleurs leur analyse lùi permet non seulement de battre en brèche l'idée 

ttaditiottnelle selon laquelle en raison du pactisme. le roi d'Aragon ne peut prétendre exercer 

la plenitudo postestas, mais aussi de montrer que le pactisme, tout en limitant la plenitudo 

postes/as. se nourrit de la souveraineté royale et de sa capacité à privilégie~062. Loin de 

remettre en cause ou de discuter cette analyse, notre propos est ici d'exammer dans quelles 

l!liiO Sur ces "apanages", votr J. A. Sesma Muiioz, "FI ducadupnncipado de Gerona y la monarqum aragonesa 
bajomedievai". dans Estudios sobre Aragon en la Edud Media Homenate a Carmen On:asregui Grru. Saragosse 
1999. ''ol.2, p.l507-1518. Les exemples de documents cttant c.:ette fonnule !'.ont tre!> nombreux Vmr par exemple 
ACA, C~ reg. 1603. fol.25r, 27r(2). 2Hv(2)-29r; reg.l592. foL 18r; reg.l60 1. fol.9r{2J-9v. 
21161 J. Krynen. "De nostre certnme sctence . " Remarques sur l'ahsoluti:.me légtslnttf de la munarchte française 
médiévnle''. dans A Goumn et A Rtgaudtêre (d!r 1. Renai.nwu t' du poumzr /egnlufl/ et genè.çe de l'Etat, 
Montpellier. 1988. p. 131-144 ~ et du même auteur L 'emptre du mt. Idees el croyante.\ polillques en Fra11ce, 
XUf-... \1/e siècles, Paris, 1993, p. 31)5-402 . F. L Pacheco. ".Von ohst • .mte. e:r lt'rtl1 nœntia Ex plenitudine 
potestatis. Los reyes de la Corona de Aragôn y el pnnClplll pnnt t'T" a lt!gthm \ulutu\ e~t". El dret comû i 
Calai:un]·a. Actes del VU s.impos1 mtemactonal. IBareelone. 23-24 mat 1997), Barcelone. 1998, p. 91-127. 
206z F. L Pacheco débute son arttcle par une emolée de cinq pages. &ur le mésusage de l'htstmre. l'utilité des 
historiens. et les interprétations fnstoriques erronées dans lesquelles la soc1éte ~e complmt parfois (autour du 
pactisme). 
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circonstances le représentant du roi d'Aragon invoque ces dausules afin d'évaluer comment il 

exerce le pouvoir souverain et comment ille présente aux sujets. 

On constate en premier lieu le recours assez fréquent à la clause dérogative non 

obstame dans les actes du lieutenant2063
. A la demande d'un sujet, il émancipe par exemple 

son fils non obstante la jeunesse de ce dernier (sept ans) et donc son statut de mineur2064
• Il 

autorise aussi~ comme on l'a déjà souligné, le monastère de la Valld1gna â aliéner certaines de 

ses terres, non obstante l'interdiction du roi et des .filrs de Valence11u'~. A la demande d'un 

couple de sujets juifs de Vilafrancha del Penedès, ii les autorise à quitter la ville pour 

S
1Ïnstaller ailleurs, non obstante l'interdiction royale fatte aux JUifs de déménage(!066

• Il 

ordonne auss-i aux veguers de Gérone et de Besalu. au hc:Jtlle de F1gueres et aux autres 

officiers royaux du duché de Gérone de bien obtempérer à ses lettres remises au scrivà 

Guillem de Bellvehi, non obstante J'omission de la clause tamquam pater et legitimus 

administrator .... 2067
• Il invite enfin le veguer de Montblanc à forcer les hommes de Conesa à 

rejoindre l'armée, non obstante un premier mandat contraire émis au nom du lieutenant2068
• 

Conformément à l'usage constaté dans les actes du formulatre de la chancellerie royale 

aragonaise du XIVe siècle publié par Mariano ~!son Sesé, ces exemples d'actes du lieutenant 

montrent qu'il invoque généralement cette clause lorsqu'il prend une disposition contraire à la 

coutume, au droit, à une ordonnance ou décis1on royale ou à l'une de ses propres dispositions 

antérieures contraires2069
• La citation de cette clausule, qui fait parfois défaut dans des actes 

traitant de situations identiques, ne semble pas tant indispensable pour valider la décision du 

lieutenant que pour rappeler la nonne. qui demeure valable pour les autres cas ou sujets. et 

surtout pour proclamer sa capacité d'y dérogei0
-

11
• Elle intervient alors comme une 

affirmation de son autorité souvemine de soustmire, comme il le souhmte, certains sujets ou 

activités aux règles touchant leurs semblables, de )es infléchir ou de mettre fin à des privilèges 

ou décisions~ y compris ceux du souvemin. Il s'aftiche alors devant les sujets comme l'aller 

ego du souverain. 

1063 L'expression "clause dèrogau"e" et non "dèrogatmre" adoptee par le \Ocabuhure mtemational de la 
diP.lomatique. est utilisée par O. Guyotjeannm, J. P}cke, B -M. 1 oc k. Dzplomanque mt!dletale .. .• p. 81. 
ZO&t Bnrc~lone. 4 septembre 13.54, AC A, C. reg.l601. fol.2:!v 
zoos Turragone, 17 no.,.embre 1354. AC A. C. reg.l60l. hll 50r 
Zll6b Barcelone. ler septembre 1354. ACA. C. reg.loOl. fol.2.ht21-23r 
2007Barcelone21 septembre 1354, ACA. C. reg. 1592. foLI33\. 
W68 BArcelone. 7 septembre 1354. ACA. C. reg 1 'i92. fi.lllln,c2l·l Pr 
l(lq

9 A. Usôn Sesé. "Un formulano 1atino ... ". 
wo P. L. Pacheco considêrP ::.!vrs que ce t)rl)e de clausule est utth.sè comme clausule de style. dont la fonction est 
de confirmer de façon rbétonque fa sou,ernmetè du pnnce et sa capaCité de "farre les lois pour tous ou pour 
chacun en particulier" tF. L Pacbeco, "!v'on obHante. f"{ {!/1!1 nienrw Ex plenitudme potestati'i ... ", p, 97), 
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Cette analyse peut partiellement s'appliquer à l'usage fait, de façon plus parcimonieuse, 

dans les actes de la lieutenance. de la clausule ex plenitudine potestatis nostre. La plénitude de 

la puissance du lieutenant est particulièrement invoquée dans des cas similaires à ceux pour 

lesquels il cite la clausule non obstante. notamment des actes de grâce (principalement pour 

des légitimations, émancipations, rémissions} par lesquels le lieutenant soustrait les individus 

au régime comrnun2071
• Lorsqu'il agit ex plenitudine potestatis, le représentant du roi ne 

stipule cependant pas la règle qu'il détourne au profit du bénéficiaire de son acte. Il invoque 

en outre parfois sa plenitudo potestatis dans des cas qui semblent moins routiniers, comme la 

procuration faite à l'issue d'une délibération au conseil, à Francesch Fuster, marchand et 

ciutadà de Barcelone, afin de remplacer les procureurs Ramon de Riusech et Ramon ça 

Fortesa, successivement nommés par le roi pour procéder à Montpellier, à l'échange de 

prisonniers catalans contre des prisonniers génois211~2 • On constate aussi l'usage totalement 

indifférencié, dans les actes de la lieutenance, pour des affaires similaires par leur nature et 

leur portée, des clausules ex plenitudine potestatis nostra ou ex plenilUdine potestatis regie 

nabis commissa ou collata, ou per dictum dominum regem concessa. La plénitude de la 

puissance dont l'infant Pierre use est bien celle du roi, qu'il détient en tant que son 

représentant, qu'il en fasse ou non mention. Cette clausule peut en outre s'appliquer non pas à 

Iv décision qui fait l'objet de l'acte. mais à l'une de ses clauses ou aspects. Le lieutenant 

n1invoque par exemple aucune clause de souveraineté lorsqu'il remet les trois quarts de 

l'amende pécuniaire à laquelle il a auparavant condamné Johan de les A velanes, argenter de 

la cité de Lérida (soit 3 000 sur 4 000 sb), mais stipule que ex plenitudine regie potestatis 

nobis attributa, il lève toute infamie qui pourrait le toucher du fait de cette condamnation et 

de cette sentence2073
• La plénitude de la puissance avec laqueUe le lieutenant décide peut enfin 

être substituée dans ses actes par la clause ex certa scientù1. 

Selon Jacques K.rinen. cette clause a la même valeur que la p/eniludo potestatis : "la 

mention de "certaine science11
• signifie l'usage de la potestas absolu/a. et dispense de la sorte 

le souverain de se prévaloir d'une cla,lSe juste selon ses mots. elle "écarte tous les obstacles de 

droit susceptibles d'entraver la l'oluntas principis"2n"4
. Les actes de la lieutenance en sont 

effectivement pourvus dans des cas idemiques aux exemples traitès plus haut~ pour déroger à 

la règle et proclamer l'autorité des déc1sions et affirmer la souveraineté du lieutenant, y 

1011 Voir par exempte AC A. C. reg 1 nOl, fol .W~(2}, 112v-63r. 93rt2t-94r 
zan Perpignan, 30 juin 1354, AC A. C. reg. 1606, f'Ji.3'v( 2)-4r 
ltm Lérida..l8 mars 1355. ACA, C. reg. 1601. fol. lHr~ 
2074 J u~,., L' · h · 40"' • s~.7 ... en. emptret 1 roJ.. .. p. --
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compris lorsqu'il s'agit de contredire une décision préalable du souverain. Son usage semble 

néanmoins plus diversifié que la clausule ex plenitudine potestatis nostre. La certa scientia du 

Ueutenant peut intervenir directement dans les clauses finales injonctives de ses actes2075
• Elle 

est aussi invoquée dans de nombreux mandats à des officiers de procéder au jugement 

d'affaires, ou de mettre à exécution et de respecter des décisions du lieutenant2076
• Le recours 

à sa certa sciencia semble alors exprimer la volonté impérieuse et tmpatiente de l'infant 

Pierre~ qui précise d'ailleurs à la fin d'une lettre aux membres du conseil royal de Barcelone 

dans laquelle il s'étonne qu'ils n'aient pas encore envoyé une galère à Valence. comme il le 

leur avait précédemment demandé, e d'açô no esperets alcun jussiô o manament nostre com 

de certa scientia aço vu/lam ésser complit et seguir0
'""'. Cette analyse est confirmée par 

l'association fréquente de la certa scientia du lieutenant et de l'adverbe expresse, dans des 

actes où son mandat se fait impératiF0711
• Contrairement â h remorque de Jacques Krynen qui 

souligne que la "certaine science n'est pas censée émaner d'une sage consultation des 

membres éclairés du conseil", certains actes de l'infant Pi.~rre dont la rédaction est débattue au 

conseil expriment bien le mandat ex certa scù:?l1lia
101

". Il est vrai toutefois que dans ce cas là~ 

l'expression est impersonnelle, sans l'adjectif possessif pour la renforcer. 

Confonnément aux modèles du fonnulaire de la chancellerie aragonatse du XWC 

siècle conservé à la BNF et à l'usage ronstaté par Jacques Krynen dans les actes des 

souverains français et des souverains pontifes. le dispositif des actes du lieutenant associe 

enfin fréquemment sa certa sciemia et sa plenitudo potestatis. voire la clausule non 

obstanti080
• Ce redoublement des clauses de souveraineté. qui s'ajoute aussi au martèlement 

des verbes, imprime~ comme dans les actes français une certaine solennité aux décisions du 

lieutenant. Le lieutenant invoque ains1 et sa œrra scientia et sa pleniludo potestatis dans les 

actes de légitimation selon le formulaire habituel. par exemple pour conférer à Matheu 

Revescall tous les droits dont sa naissance illégitime l'avait privé, et le légitime ex plenitudine 

:tm Dans la procuration de Johan Taulari évoquée précédemment. tl ordonne par exemple ex c:erta sdentta aux 
officiers ro;utt't de respecter sa nommatwn. d'obétr au procureur et de l'utder, sous pt.'Ttle d'eocuunr son ira et 
indignatiJ (Barcelone, Z3 septembre 1354, ACA, C. reg 1603. fol 7Mvi:Z l-79v) 
1016 ACA. C. reg.1592, folllr; reg.l601, foL86r-86v; ADM. SC. Prades.ll4--l94, f. R5. 
znn Têruel, 27 avril 1355, AC A. C. reg. 1606, fol 148r-14Sv. 
2018 ADM. SC, Prades,l.l4-l94, f. 85,272-273. 279(31-2~1. ACA, C. reg. 1606. ful.l29r; reg 1603. fol. 166v-
167r. 
ttm J. K.rynen. L'empire du roi. p. 3Q9; AC' A. C. reg.l60l. folio rt2J. 53r(2)·53v. Hnr-86-., 109J(2), llOv. 
zœn Contntiremeot att't actes français et ponhficaux. les actes aragonats du rut cmnme du heu tenant n'invoquent 
pas l'auctoritas princiére. 
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regie potestatis ùifanti allributa et ex certa scientia10
H

1
. Mats le lieutenant semble surtout user 

du redoublement des clauses dans des cas délicats. A 1 .. demande des jurats et prud'hommes 

de Sarral, il restitue de certa scientia, nomine el ex parte domini regi.ç et ex regie plenitudine 

potestatis per dominum regem ei colla ta à la localité de Sarrat. tous les privilèges royaux dont 

l'infant l'avait privée par une de ses sentences, émise à Tarragone le 15 décembre 1354, car ils 

avaient battu un sergent du viguier de Montblanclf?os2
• II annule donc sa sentence et leur 

concède à nouveaux droits, privilèges. franchises et libertés. De même, ex nostri pleniwdine 

potestatis dictum statum tamquam contra bunes mores factum ex certa sc:ientia revocamus 

cassamus et anullamus écrit-il au justicia, aux juges, aux jurats et prud'hommes de Daroca, 

pour révoquer l'ordonnance par laquelle ils ont imposé aux femmes de mauvaise vie, aux 

prostituées et aux femmes adultères de leur ville de porter des s1gnes distinctifs ; malgré 

]!invocation de sa décision souveraine. il la justifie exceptionnellement. estimant que 

l'ordonnance révoquée est contraire à la fois au drort coutumier et à la raison (quare contra 

jon11n et racionem). et qu'elle ne peut que mener les habitant.;; â la division1111n. 

L'usage de ces clausules dans les actes du représentant de Pt erre lV témoigne donc de 

sa capacité à user du pouvoir som.:erain e'i à s'en prévaloir auprès des sujets, dans des 

situations exceptionneU~s par leur nature, mais très fréquentes. L'exercice de la souveraineté 

royale au nom de l'infant Pierre pendant la lieutenance générale ne differe donc pas des 

procédés habituels à Pierre IV est coutumier. à la seule nuance que si le lieutenant s'affiche 

aux yeux des sujets romme un gouvernant souverain. il demeure souvent prudemment .. en 

coulisses". en sollicitant son conseil avant d'expnmer sa décision souveraine, comme on l'a 

déjà montré, voire en de rares cas. en s'en remettant directement à l'autorisation préalable du 

roi avant de prendre des décisions dérogeant à la norme;:n!\.l. 

ZO!U Valence., l3 mai 1355. ACA. C. reg. 1601, fol. l68-.(2}-l69r; A. Usôn Sese, "l;n fonnulario labno ... ", 
doc. 23, p. 349-350. 
2tlln Valence. 17 aout 1355. A CA. C. reg !6tH, fjJI. 179r 
lOO ncmn non fiat nisi exquire:re modos per quos bahttan!es m dtcta villa ventant ad dtssensionis articulum et 
malevoluntntis .. {Localité de Sarridn. 1er mai 1355. ADM. SC. Prade!>, 114-1(}4, L 2tl7(1}1 
ZOl!4 On pense par exemple â ln prudem:e a1rec laquelle tl procede U\ant d'emoyer un naure à Chypre pour porter 
à son gendre le roi Pierre de Lusignan douze chevau:t et mules ; d demande d'abord au rm l'autonsation d'affréter 
un navire pour cette raison. nonobstant l'ordonnance royale mterdtsant à tout ruwrre de na\tguer sans sen ir au 
préalable les besoins du roi en Sardmgne "On \OS placm. Sen~nr. dnnar a !'.ins h~t.'11Cta que pu.-..am hcencinr 
nlgun vexell ab lo qual puxen de la vostrn senyorya tmure les dttes besties per portar als parts de Xtpre, car 
Senyor. nos rendrem a gnicia specm.I" (Barcelone, 19 octubre 1354. ACA, CR Pere III. cai'a 43, n"5367 et 
ADM. SC. Prades. Ll3_191. f 31(:!)-33. annne 1\'-13). reponse favurdble du ro1 Ct=hûteau de Cagliari. 13 
février 1355, ACA. C, reg. 981. fol 23ri2H 
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Malgré l'usage fréquent de ces cJausules de souverameté et l'exercice souverain du 

pouvoir royal, le lieutenant prend-il soin par ailleurs de JUstifier moralement ou politiquement 

ses actes? 

C. Des discours sur le gouvernement ? 

L'infant Pierre justifie-t-il le bien-fondé de ses décisions '! Do1t-1L pour mteux les 

légitimer, accompagner ses dispositions de considérations morales ou politiques ,, En d'autres 

termes ses actes contiennent-ils en préambule un discours sur les dessems de son pouvoir 

délégué et par conséquent sur le pouvmr royal '! il s'agit donc d'analyser lt! contenu 

idéologique et politique véhiculé par les préambules des actes émis au nom du heutenant de 

Pierre IV d'Aragon. 

L Contenu idéolol!igue et politique des préambules du lieutenant génèrul 

Confonnément au constat évoqué précédemment. rares sont les actes émis au nom du 

lieutenant qui contiennent un préambule111s5
. Ce ne semble pas être une spécifictté de ta 

production documentaire de la lieutenance, puisque les documents royaux consultês en 

comportent peu et que l'examen du formulaire latin de la chancellerie aragonaisc pubhé par 

Martiano Usôn Sesé montre qu'à peme plus d'un acte sur dix comporte un préambule~m(f•. 

Suivant Poptique retenue par de nombreux chercheurs dont Heinrich Fichtenau et plus 

récemment Sébastien Barret ou Olivier Guyotjeanmn. on constdère œpendant que les 

Zll~ On les trouve généralement pos1t10nnes entre le protocole mttuil et l'expose, ma1., tl ;. ..1 4uelquM> ext:eptmns. 
M.Zirnmermann, "Protocoles et prëambuies dans les documents catnlans du x• au xœ siècle. bolution 
diploma~ique et SÎ!.'nification sptrituelle Il Le'> préamhules". ,\ldan~t'\ dt· la C <lhJ J, 1 'd•z=quc ll f I•J75}, 
p. 51 montre que les préambul~ des actes catalans du X" au XII" !>ont parfot!l pla~:t."' atlleurs qu'en tête de 
documen~ parfois même après le dtsposittf. 
:!llS6 On en a recensê 33 modeles de documents comportant un preambuie •mr le!->.:'!<" Ju hmnula1re ; t.erlùtnS 

types documentatres dotés dt preambules font l'objet de plu~1eur:. exemple... conune les lettre!> _:_ 
recommandation. dont on trouve quatre modèles avec preambules tA l'sim Se<ie. "Cn formulano latmo ... ". 
docs. 68-70 et 72). Il est aussi mtè~sant de remarquer que dans >rtm etude drplomdtJque de l.t Jm:umentatmn de 
nature très 'llariée en\oyëe par les suu\enuœ; aragomus a la t:tte de Gerone. M. l Amall Juan ne rdt."ve aw.."Ull 

préambule (M. J. Amall Juan, Uetre.'> reials a la dutal Je Girutw tl 2'1J-15J 51. lèndu. 2000. 2 vois.). Aucune 
étude de ces préambules n'a été menee a parttr des -lete. de 13 prouque du Xl\'e '-lt'\.'le l'tm,enés à la chancellerie 
royale aragonaise. Les études de M. l.munennann portent !.ur tme documentatiOn bu:n anteneure et fort 
différente dans sa formulation. essenuellement cons1Jtuêe de dunatmns aux éghses. de fondatmns et de 
testaments - "Protocoles et préambule!> dans IC"' dnl·ument., l".ttalan'> du \' au XW 'u~de l \ oluuon dtplmnattque 
et signification sptrituelle 1 . les protocoie& " et "Protm:ules et preambule;'; dans let. documents cutalans du x~ au 
XIIt siêt!e. Evolution diplomatique et stgruficatmn spmtuelle ll le<. preambules". Jlâmzgt'J de la Casa de 
Velii::quez. 10 { 1974). p. 41 · 76 et Il cl lJ""15 •• p :; 1-~q , J Ruu ( aloma. ~\ .th1r hterano Je lo" prefunbulns d~ la 
cancilleria real cata1ano-amgonesa en ei stgio XV", BRABL-Bw. 3b !ll.}54-l95n), i .:u5-234. ètudte quant a lui 
les prêambules de la chancellerie royale au XVe stecle. d'un pomt de vue culturel et httf'mlre. et s'intéresse 
mpidement à leur contenu ideufog1que .:nant surtllUl d'anal!<"er les mtluem:e., Je, formulmre!> 11ahens. les 
camctéristtques littérarres des preambules Imputables a certams ~Tibes. et a leur capac1te a les renuu"der. 
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quelques exemples recensés méritent d'être analysé:;. car tls offrent quelques considérations 

sur la miss1on du lieutenant général et surtout sur celle du souvemin, et permettent de dresser 

un rapide portrait des enjeux du bon gouvernement selon le représentant du roi et les hommes 

qui écrivent pour lui::11117
• 

Le lieutenant rappelle à plusieurs reprises qu'en l'absence du roi. et en tant que son 

représentant. il lui revient de défendre son honneur. Lorsque le noble Uombau d'Angleola, 

familier et vassal de l'infant Pierre, qui lui a mfëodé de~ terres dans le cnmté de Ribagorza, 

envahit et pille. malgré les injonctions du lieutenant. le château de C'arlar placé sous 

protection royale, l'infant est obltgé de sévtr en tant que représentant du rm::w111
• Il place donc 

son action sous l'égide de cette mission royale et s'en explique ainsi : devia molt guardar quel 

senyor Rey abseni de la terra e nos estant en loch seu e represe-rztans la sua persona no fees 

alcuna casa en offensa del dil .H.>nyor Rey. l'ar la honor e el càrrech Je la terra e dels regnes 

J1QS havent /0 Tf!giment d'aql1f!!lf!S a 11cJS S 1f..'S~/f1Tda'Z'I><'l Il S'agit dOflC pOUf le lieutenant de 

protéger à la fois la réputatiOn du rm, protecteur de se!!. sujets. et son pouvmr en intervenant 

dès lors que l'ordre royal a été bafoué, quels que soient l'tdentité de!-> responsables ou les liens 

entretenus avec eux. Le lieutenant donne de fait une place de choix dans ses rares préambules 

à cette notion de protection et de défense des btens. des droits et des sujets du roi et semble 

L'insi les ériger au premier rang de sa mission. C'est par exemple la raison qu'il invoque, en 

novembre 1354, pour convoquer à Gandesa les représentants des trms conseils royaux à une 

réunion exceptionnelle: c:om lo senyor Rey ahHml de la sua senyoria dera mar a nos se 

convenga t.•etlar e entendre en la dl!/ensiô de les regnes et ten·es e sotsmese"i .'ieus1
01J

0
• Au nom 

de cette mission de défense des intérêts royaux, JI prie aussi le roi de Navarre de respecter les 

ZIJS1 H. Fichtenau. Arenga · Spiitancike wzd Minelalter zm Sptt'gt'i mm ( 'rfamdt'tt/àrmt:'ln. Graz-Cologne, 1957 ~ 
S. Barret. "les préambules des actes royau-,; pendant le re!flt: de Jean II le Bon". Powmn des tltèsev de I'Emle 
des Chartes. Pans, 1997. p. 29-36. O. Guyotjeannm. Hle rot de f-rance en ses preambules (Xl" -début du XIVe 
siècle)tt. Ammaire-Bu/Jetin Je la Snoété de I'Htstmrt' de Franu.' .. 1998. p. 21-44 Les bases scientifiques de 
l'analyse des préambules ont élè posée!> par A Gu;. dans '>(m .\lunud de diplr•m.Itlqut·. Pans. llN4, p. 537-546, 
qu'O. GuyotJeanrun qualifie de ""éntab!e mtlrce-.lu d'antholugte sur la dtplomattque 11<'"11''-l'>te" (note 2 p.21 ). 
zugs Rappel à l'ordre du noble: Barcelone, 30 septembre 1354, ACA. C. reg. 1592, fol.l46\(2}. mandat nu sous
viguier de Pallars et au nguier de l enda t.•I Pall:w; d'agiT t>n tU'>Itl'C wntre < inmhau d'Anglenb Tarrega. 4 
novembre 1354, ADM. SC. Prad~. Ll4- '94. f7RI 21. K5 • mandat au '>OU5-\ agmer de Pallar5 de lancer une 
enq~ête: Tarragone., 14 no\embre 1354. ACA. C. reg. 1592. foll7'h 
.ZtlB'l "Il de\irnit prendre garde à ce qm: le w1 etant ahsrnt d~ IJ terre l."l m•u.; rn 'ion heu et çomme reprt"tentanl de 
sa personne. u ne fasse nen qui offen~e le dit ;etgneur rot Car l'honneur et 1a charge de ta terre et de5 royaumes 
POUS revient putsque nous en assumons le goU\emementn Manda.t a Berenguer d'Angleola. pere de Gombau, 
amtenenir aupres de son fils afin qu'tlL·omp.;lrm""e de\ ani le lteuten.mt 1\'t!agra-. .. a ô m>\emhre 1354. AOM. 
SC. Prndes.l.14-194. f. 86t3)--K1) 
:rll90 "Comme le seigneur roi est absent de !.a setgneune dt· tt' ..: ôrè de Ill mer. tl nom. re1.1ent de veiller et 
d1ntervenir dans !a défen.'\ede ses royaum!!<l et terres et de o;e-. '\>Ulets" (Tarragone. 2k mnembre 1354. ACA. C. 
reg. 1603. fol.l49rt2H. Sur cette reumon. tinalernent annulee. nm chap VI. 11-B-.:. 
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conventions de défense mutuelle en v1gueur entre les deux royaumes et l'mvtte à châtier ses 

sujets qui, avec des Castillans. menacent d'entrer en Aragon et d'y causer des dommages2091 • 

Suivant cette même conception, appliquée à un type précis d'affaires, on trouve plusieurs fois, 

avec des petites variantes, Le préambule suivant : cum spe<.'/et ad principum potestatem fitturis 

subditontm precavere periculis et a ca/umpmantittm l'iribus deffèndere debiles. pauperes et 

inlzermes ut per sue pro\·isiunis induslria cummtem t~/fi::ndere ms retrulwt a delicto et 

oppressum liberer a maligno"!.wr:. Par cette formule, que l'on r~trouve en des termes identiques 

dans les actes royaux. le lieutenant place des sujets de tout statut sous sa protection et les 

soustrait à leurs persécuteurs, faisant amsi usage de sa grâce et de sa faculté â pnvilégiermn. 

Confonnément à la pratique royale. la protection accordée aux églises et aux religieux fait 

aussi parfois l'objet de brefs préambules dans les actes du lieutenant général. teUe 

ltexpression : ex regie dignitatis oflicio pcr.wnas. luw et bmw rdigio.m tenemur preceteris ab 

omni gravamine et violenda presen·w·i.!JijJ, ; tandis que la protectton accordée aux sujets a 

aussi pour ohjet de favoriser la vte économique : quia upportel uJ hune et llluc per diversas 

mundi partes et itinera die periter et de IWC/e, o[/iciis mercancie vaccare poteafM". 

Cette mission de défense des sujets exercée par le représentant du roi, s'inscrit dans 

une conception plus large et traditionnelle du pouvoir royal. dont les actes du lieutenant se 

font l'écho. II affinne par exemple darJ5. le préambule d'un acte par lequel il tranche en son 

conseil une controverse sur la tenue des foires des villes voisines de Tàrrega et Vilagrassa que 

ad populon1m regimen et c:autelam constiluti sunt in orbe terrantm ah eo pro quo reges 

regnant el principes imperant. regum et prindpum potestates ut in virga equitatis et justicie 

populos ipsos regant onmem dissendonis naturam df:i;crepundo et in tranqui//itale pacis 

lWt "cum dicto domino tl!ge absente a part1hus ctsmaruns nobt~ onmo mcubat ot1us defenstoms d1ctum regnum 
Aragonum et degem."ium in eodem et comenculnum inter dtctum dommum Regem et "o~tra !>eremtatem inuitem 
in certarwn pretextu. "Vostra serenttas cum gentibu.s vostn regm m tah causa dlctwu regnum Ar.tgonum defende.re 
tenantur. Et conversa dictus dommus Rex rn causa stmilt \OStnml regnum predictum defendere slt astrictus" 
Tarragone. 28 no'fembre 13 54, AC A. ( ·• reg 1603. fol149r( 31·1-tth) • autre mandat. moms cerémomeux adressé 
~Jean de Conflent, gouverneur du royaume de Navarre lAC A. C. reg 1603. fnU4<ht11l 
:w<n "Comme il revient à la putt.sance pnnctère d"ècarter tout danger a vemr. de proteger les gens fatbles et sans 
rumes de la puissance d'accusatton'i InJustes pour que. par sa pre\oyante m:tntte. tl retienne celm qut s'efforce 
de vous porter tort et libère l'oppnme du mechant" 1 A.CA. C. reg 1601. foL ll:!\·ll3r. 125r(3)-l25v. 
134r(2)-l34v. reg.l602. fol.6lr(2)-"'r) 
2091 J. Ruiz Calonja montre que cest l'un de:. preambuJ~ de pmtcctton et de saut-~·ondmt les plus fréquemment 
employés dans les actes de la chanœtlene royale au XVe 'itècle (J Ruu CaJnnfa. ~valor l'terario de fos 
~reâmbaios ... " p. 113 ) . 
• !lfi.t Barcelone. '5 octobre 1354. ACA. C re,; lOCH. ful43"11l-44r 
209~ Lérida. 10 mars 1355. AC A. C. reg.! nO Î. foU ICh (marchand placé sous la prutectmn du lieutenant qui lui 
concède aussi le droit de porter des armes! 
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eustodkmt sibi subditas ruzcione . ./'m. U place donc sa déciston sous le règne de l'équité, de la 

justice et de la paix, dont tout souverain est garant. selon ses rnots1m17
. En vertu de ces 

principes dtéquité et de justice, et en tant que délégué et représentant du roi d'Aragon, il 

accorde dispenses, privilèges et dérogations et par exemple légitime les enfants illégitimes. 

Ses actes de légitimation, comme ceux du roi. sont alors introduits par Je préambule suivant: 

dignum esse decrevimus et mnsentaneum racrom li/ hii quo.\ imerdum in legilimis actibus 

defectus 11atalium impedit legiltimacionis et honore per principem reparentur, et si 

quandoque super hiis rega/is f{n:or jidelium suurum supp/icacioni requiritur liberaliter 

largiatu?-098
• Confonnément ;mx pnnc1pes de justlce et de pat:-.. le lieutenant affirme en outre 

qufil doit lutter contre toute injustice (nos qui a ade.<J som loch tinenr general del senyor N!J' 

havem a guardar que üyuslicta u alguna noluçam)~1N!l, et t1ent un discouTh Vùlontanste sur la 

punition des méfaits, par des expressions du type : cumque predtcta qui sunt perniciosa 

exempla non debeanlur sine punicione debita pertran..Hn•111m. C'est pourqum l'infant considère 

qu1illuî revient de poursuivre ceux qut porteur tort aux mtérêts royaux ; imo vt.>rius debent ea 

potius per nos qui vices principis gerimus in hat: parte carrig1 et debitt? castigari potissime 

cum cognitio et punitio premissornm ad dmmmmz regem et ad nus pro eodem uhic:umque 

fiœrimus intra Catalolliam et non ad a/iquem alizun dùuucatur pro nûdubio pertinere cum ea 

comissa videantur contra jura et regalis dicti dcmzini regis omnimode at esse perpelraui101
• Il 

justifie ainsi la convocation pow· jugement devant lut des harJies rles locahtés de Silva et 

:l!l% ""Celui par lequel règnent les rotS et domment les pnnce~ a mslltue de par le monde la pwssance des rois et 
des princes pour qu'ils gouvernent et pmtegent leurs peuples par le sceptre d. èqutte et de Justice en s'opposant â 
toute manière de dtssension et qu'tls gardent l~ natnm., a eu" .,oum1se<> dans la trant1mlhte de la pat:\": acte du 
lieutenant daté de Tnrrogone, le 29 novrmbre 1354. retranscnt dans la confumauon posteneure par le roi du 
g;J;·ilëge (Barcelone. 30: septembre 1355, AC A. C. reg 8Ql\, ti.ll 1 "Yfi2J-2(h 1 

'On trouve auss1 "ConStderantes quud lu.:et um"er-.o .. '>Uh dtctl ili1mm1 regt" regtmmc «.~tdentes teneuntur sub 
libera pacis etjllSlicie confovere" (Valence. 15 JUm 1355. ACA. (.reg lMI. fol. 1 59\(:!)-l60r!. 
1ll9S "Nous avons décidé qu'il êtan d1gne et conforme a la r.mon que le pnnce retabh-..o;e dans l'honneur et la 
itgi1inllte ceux qu'un defaut de ttais~ce pme parluts de !'at:~.:ei> a de legttJme .. dt:Uon.'> et st ou quand la 
supplique de ses fidèles en requiert la fa~eur royale. que œla smi hhéralement u~.:cordé" lAC~ C. reg.l60l. 
fot7r(3)-7v. toOv. l06r. 168v(2)-l6!lr) 
lU'I'il Lettre ù la comtesse d'llrgell. en reponse a '>a demande d'an:order rèffil\'>ton a un hutnme tnL:ulpe d'horrucide 
et gui de surcroît a fui tout jugement (Lénda. 21 févner 1355. AC A. C. reg.l601. fol.I06\ t 
ZIW "Puisque ce sont des exemples pt>ma:1eux. tl" ne dnt\t'nt (M~ t.'l:happer a la pumttun" (Puebla de (ulema, 30 
avrill355, ADM, SC. Prudes., U4-IQ4, f.2o2(~}-2n3l 11 .. ·ag1t de l'attaue d'une femme qUI .1 attaque et blessè un 
clerc pendant qu•il cêlébrait ta messe' On trouve au5iSI I'expresston "C111'tlque taha crimma tmpunita non debeant 
remanere .. (ADM. SC. Pmdes.l 14-1'14, f 1~'>3l~ll 
:::w! '"Mais \!TID.ment tb dot\enl r''uuu:mt plu!> éue cumge ... et comme de Jl.!!>le chltt6 fortement par nous qui 
dirigeons iCl à la place du prince. qu'tl es1 a-vtt-! sans doute qu.: la mnnms.'i3Dce et la pumtton des su..-.dlts re•ient 
au roi et â nous pour lui. où que nuus fus 'iton'> en C ata!ogne el a per'iionne d'autre. pm..,que ces crimes ont de toute 
manière été oomnus et pe:tpètrè>. contre les drtH~ et n-gaba du d1t se1gnew rm0

• tBan:ellme. X août 1354. ACA. 
C~ reg.IS92. fol.60!(2}-60v). 
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Vilamau~ de deu.~ sergents et d'habitants. en ratson de l'attaque. du pillage et de l'ince!ldie 

d'une grange du monastère de Santes Creus. 

2. Un portrait très traditionnel du bon gouvernant 

Ces considérations sur la charge et les de\oirs de remplaçant du roi. fonnulêes au nom 

du lieutenant procèdent d'une représentation du pouvmr souverain comme destiné par Dieu 

avant tout à protéger, favoriser les sujets selon leurs méntes ou leur place dans la société, et à 

les maintenir dans leurs droits. Les rares préambules des actes du lieutenant offrent un 

discours très traditionnel. dans lu forme et le fond qui n'est pas propre à la situation 

particulière du lieutenant général. La majorité des exemples trouvés dans la documentation de 

la lieutenance appartiennent au stock restreint de preambules utilisés par la chancellerie royale 

dans les actes émis au nom du roi~ 10.::. 011 remarque d'ailleurs que t.:onfonnément au corpus dt. 

préambules d'actes de la prattquc royau.x du xvc stècle examiné oar Juan Ruiz Calonja, les 

préambules les plus fréquemment utilisés dans nos sources et les plus figés daru leur fonne, 

sont rédigés en latin et concernent des actes par lesquels le lieutenant fa1t usage de la grâce 

royale ( conc.:!Ssions. légitimation. protect10n. pnvilèges. . }21 m. Certams mandats du 

lieutenant. parfois en catalan. suscitent des fonnules plus souples. parfois brèves et enrichies 

dtune rapide évocation de son pouvmr délégué. que l'on ne trome pas dans le corpus regroupé 

par Juan Ruiz Calonja. ni dans le formulaire latin publié par Mariano Us6n Sesé. mais que les 

scri'vans royaux actifs au service du lieutenant général utilisent aussi - la mention de la 

lieutenance en moins- dans les actes du rot. Ces préambules élaborent en outre un discours 

confonne à ridéal du bon gouvernant véhtculé par les mrroirs des princes qui~ depuis 

l1Eruditione regum et principum du Franciscam ti111bert de T OI!I11ai (v. 1259 ). affirment que 

l'affection du roi pour ses sujet'i et leur protection est l'une des quatre qualités prenùères 

indispensables au prince2104
• Smvant l'image du gouvernement royal qui ressort de ces 

quelques textes, le roi n'exerce pas son de'\otr. et ne peut parvenu à garantir la sécurité des 

sujets et le rè-3ne du bien commun, s'il ne se préoccupe pas de bien répondre à leurs 

demandes. D'où la nécessité de nommer un lieutenant pour le remplacer. On remarque 

cependant que contr.ürement aux m1roirs et pann1 cu"X le Dt• regzmint' prindpum de l'infant 

:::uu On l'a t."'On.'itate a trn\ers nu~ depomllcm::nt'> et l'etude de l'ednmn J'A l "tm SeM:. "ln fonnularM iauno de la 
Cancilleria Real aragonesa (stg}o XlV)" • • 4.11DE. 6 0929}. p 329-407. 7 (1'}30). p. 442-500. 9 U932), p. 334--
374. lO 0933}, p. 334-391. 
:w:n J. Ruiz Calonja. "'V alor hterano de lo!> preamhulm. •·• p 211 
:!ILI4 J. KJ:ynen,. L'empire du roi ...• p. 1 1(}..171 . 
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Pierre - les quelques préambules recensés dans la documentation de la lieutenance ne 

s'arrêtent guère sur les vertus personnelles du représentant du roi mais concentrent leur 

discours sur son gouvernement. C'est l'une des caractéristiques des préambules des derniers 

rois capétiens, mises en avant par Olivier Guyotjeannm. qui montre qu'au début du XIVC 

siècle, les rois de France ne dissertent plus guère dans leurs préambules comme leurs ancêtres 

sur leurs vertus personnelles d'humilité. miséricorde. piété et charitéz 105
. Dans le contexte de 

la lieutenance générale, et bren que les actes du lieutenant semblent peu différer de ceux du 

roi. cette attitude témoigne peut-être d'une stratégie de retrait de la personne du lieutenant, 

pour mieux incarner la représentation royale et mettre en avant la continuité du pouvoir. 

En l'absence de récits littéraires, la production de la chancellerie active au service du 

lieutenant général du roi d'Aragon nous offre une vision très sérieiJe de son activité, et â 

travers 11.11 du gouvernement royal : des milliers d'actes qut sont autan. de décisions à prendre, 

d•affaires à examiner, de conséquences ou d'enjeux à soupeser, autant de situations dans 

lesquelles le pouvoir royal estime devoir Intervenir. Que des désordres agiknt une localité et 

qufH y envoie en conséquence m. commissaire. que des sujets requièrent sa grâce ou qu1un 

officier royat vienne à faillir à sa mission, le lieutenant général, en lieu et place du roi fait 

savoir sa volonté. Par ses actes, tl transmel officiellement ses décisions et gouverne comme le 

roi l'aurait fait. Pour les sujets, sur le fond, comme sur la forme. la lieutenance gêné. ale de 

l'infant Pierre s'inscrit bien dans la continuité nécessaire du pouvoir royal souverain. Ces 

mêmes actes qui médiatisent l'exercice de la puissance royale, nous offrent un biais d'analyse 

des rouages et processus administratifs et pohtiques internes au gouvernement de la 

lieutenance. L'analyse de ieurs ment10ns hors teneur est certes incommode et ne livre pas 

toutes les réponses, notamment sur les différents cadres de traitement des affaires royales, 

mais ~ennet de faire parler les actes. Elle pennet surtout de comprendre combien, pendant la 

lieutenance générale. et d·::ms les mécanismes gouvernementaux de la Couronne d'Aragon au 

milieu du XIV-e siècle, le conseil joue un rôle majeur. Très souvent animé par le lie-utenant 

général lui-même. il semble pouv01r se saisir de tout type d'affaires. traiter la routine. les 

petits soucis des sujets, comme les problèmes majeurs ponctuels. les affaires menaçant la 

sécurité du royaume ou Jthonneur du roi. Parce qu'il regroupe surtout autour de l'infant Pierre 

tous ceux qui font le gouvernement royal en prést~nce ou en l'absence du roi - de grands 

Z!Qj O. Guyot;earmin. "Le rot df' Frd!lce en ses préambules . ",p. 40. 
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officiers et des conseillers dont la capacité techmque prévaut- le conseil semble être le centre 

névralgique de l'activité du lieutenant général. Pur son traitement progressif des affaires et son 

fonctionnement collégial. d est enfin le garde-fou et le premier recours du lieutenant général, 

qui bien qu'étant souverain et très actif, semble avant tout pn1dent. 
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Conclusion 

Le 12 septembre 1355, alors que Pierre IV accoste sur la plage de Badalona, au nord 

de Barcelone2106
, son lieutenant général se trouve à quelque 370 Km au sud, à vot d'oiseau, à 

Callosa d'En Sarrià2107
. Bien que le prochain retour du ro1 ait été annoncé dès la fin août, son 

oncle quitte Valence le 28 ct. pour une raison mconnue, poursuit son périple vers le sud. 

S'agit-il pour le lieutenant de s'approcher de la partie méridionale du royaume de Valence et 

des château." d'Orihuela et Alicante, récemment livrés en gage d'alliance par l'infant 

Ferdinand au roi de Castille. malgré l'opposition du roi d'Aragon '?~IUH L'infant Pierre 

souhaitait-il visiter ses propres terres, ou au contraire fu1r l'amvée de son neveu? Il ne le 

rejoint de fait que vers le 10 octobre, à Perp1gnat1zlnll Entre temps, Pierre IV reprend 

logiquement les rênes des affair.:s "continentales" et à peme parvenu à Barcelone commence 

par mettre un terme symbolique à la lieutena:1ce : en présence de nombreux témoins, il fait 

rompre le sceau du fieutenant21 10
. Avec le retour du roi cessent les causes qui avaient justifié 

sa nomination. 

Ce retour du roi au gou~ ... mement s'inscnt dans la continuité. Comme le lieutenant 15 

mois auparavant, Pierre IV poursuit les affaires en cours et en général. ne revient pas sur Jes 

décisions de son représentant. Tout au plus annule-t-il quelques sentences ou mandats d~ ce 

dernier, à la suite de l'appel ou de la supplique de SUJel-;, comme l'infant l'avait lut-même fait à 

propos de décisions royales. Pierre IV examine par exemple l'appel d'une sentence du 

.lieutenant déposé par les prud'hommes de Montblanc, dans une affaire d'argent les opposant à 

Jlabbé et au monastère de Santes Creus2111
. U proroge aussi jusqu'à Noël le paiement de 2 000 

sj demandés par le lieutenant aux hommes du Val d'Aran. pour financer son retour de 

Sardaigne211
:!. U demande au procureur général de ~·atalogne de procéder lm-même au 

jugem ... llt d•une affaire concernant le château de Sen·oles et le noble Amau d'Erill, 

ZIQI> Badalona. t2 septembre 1355. ACA. (",reg. 102Q, fol R\(2 1 
lw- Il y tiemenre au mmns jusqu'au 17 septembre l.l5" t t anne w., 11-4 et lll 
llClJ Sur l'allrance des demt-frer~ de l'terre IV et du rm de tasulle el ses ctmsèquences dtplomat1ques, voir 
M. T. Ferrer 1 Mallot. "Causes 1 antecedents de la guerm dels do!> Pen."S". Boletin dt' lu \t1tlt'dud m.stellotrf!IISe de 
t:ulturo.. 63 (oct-déc 1987). p 464-467 Vmr aus~t '>Upra.l·hap \'.11-B-::!·h 
zn19 ADM. SC Prades. l. \ 5-195-l. L K6 
ttt:O Barcelone. 15 septemb1e 1355. ACA. C. reg. 1595. foL l'l2r 
ml Monist.""OL 23 septembre 1355, ACA. C reg. M15. ti.,J 2r 
;:m Hostalric, 28 septembre 1355. A'- A. C. reg. oMS. ft1L 4\131 
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contrairement au mandat init1al du lieutenant qm souhaitait se réserver la sentence finale2113• 

A la suite de l'enquête menée par Guerau de Palou~ le roi restitue aussi par exemple à Anthonî 

Cabrem l'office de bat/te de Cervera dont le lieutenant l'avait suspendu. à la demande des 

prud'hommes de la villé 114
. Cela s'inscrit dans le cours normal de la justice d'appel, de 

l'exercice de la grâce et du suivi des dossiers, et ne correspond en aucun cas à une remise en 

cause du lieutenant. Le roi reprend donc son rôle de roi et se charge de toutes ces petites 

affaires qui font le quotidien du gouvernement royal. Devant les sujets. Pierre IV confume 

ainsi la confiance accordée à son oncle. avant son départ, et d'une certaine façon affirme 

publiquement sa satisfaction envers la façon dont il a gouverné ses royaumes, et donc envers 

sa propre décision. Il se ménage aussi la possibilité de recourir plus tard à une nouvelle 

délégation de ce type. L'occasion ne se présente cependant pas, puisque Pierre IV ne quitte 

plus guère ses royaumes dans de telles conditions. hten que par certains aspects (dont la 

présidence de corts délicates), la lieutenance- à ce jour non étudiée- confiée en 1365 à son 

épouse la reine Eléonore de Castille. s'apparente à celle de l'infant Pierre. A l'automne 1355, 

la satisfaction du roi envers la lieutenance ne concerne cependaut que le volet 

ngouvernementaJ" des responsabilités déléguées avant son départ. Pierre IV rentre en effet 

indigné- selon ses mots, dans une lettre aux conseillers et prud'hommes de Barcelone- de 

n•avoir pas reçu l'aide dont il avait tant besoin en Sardaigne et entend déterminer s1 les sujets 

ou ses propres conseillers, chargés du traitement des affaires sardes en Catalogne et qui 

continuent de les régler jusqu'à l'automne 1355 111 ~. en sont respon:o>ables1110
. 

Le roi ne se réinstalle donc pas dans son rôle sans leur demander des comptes et 

convoque en sa présence les syndics des universitats catalanes, mats surtout ses propres 

C!}ilseillers de Barcelone. Craignant manifestement son courroux, Bemat d'Ulzinells. Jacme 

dez Far, Ferrer de Manresa, Pere de Sant Climent, Vidal de Blanes ou encore Pere ça Costa se 

font attendre. et ne le rejoignent sur la route de Perpignan qu'après de multiples 

convocations2111
. Pierre IV se fait aussi apporter les archives de la documentation émise par le 

conseil royal de Barcelone en son absence, amsi que les archives du heutenant, divers 

documents indiquant les pouvoirs de ses conset!'. et demande à son oncle de lui remettre une 

ml Barcelone. 30 septembre J 355. ACA. C:. reg 1 OnS. fol. 31i21-.h 
l!fl4 Perpignan, 17 JanVIer 1356. ACA, C, reg %5, h.1l .20Ur(2}-2(){h 
211s Les demi~res mentions de ce conse1l en tant que tel semblent dater de ta mt-octobre 1355 (Ar A. C. reg. 685, 
fol. 34v(2}; ACA. CR Pere Ill. c;uxa -44. n~ 549"' 1 On ne !.tut cependant quand et sJ tl est furmellement dissous 
et ce qu'il advtent des conseùs de Valem:e et Samg\.lS~e 
lllf> Perpignan. le 1er décembre 1355. ACA. C reg 1 06&. fol. 40r1 ~ J-4~r 
litT Hostalric. 28 septembre 1355. ACA, C. reg 1141( fol 2,121. <u~rone. 1er ortubre 1355. ACA. C. reg. 1148, 
fot 2v(3)-.3r ~Perpignan. Il octobre 1355. 1 .CA. C. reg 114!( fol l31i3 }-13' 
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copie des articles secrets apportés de Sardaigne par Bonanat dez Coll et Berenguer de 

Ripol12ll8. Il juge finalement et très logiquement que ses SUJets l'ont bien servi - comment s'en 

prendre aux contribuables dont il a tant besoin'?- ct ne peuvent être tenus pour responsables 

de ses difficultés2119
• 

Ses conseillers au contraire &ont soupçonnés d'être responsables de ses déboires sardes. 

11 semble même qu'il engage un procès contre l'un des éléments majeurs du dispositif de~ 

financement de la campagne. Jacme dez Far ct contre l'un de ses autres conseillers, le citoyen 

de Barcelone Pere de Sant Climent. un temps détenus aux mains de l'u/gutzi?-120
• Mais on ne 

sait si cette affaire, dont on ne connaît d'ailleurs par l'issue. et qui mériterait d'être 

approfondie, est liée à ce règlement de comptes. Pierre IV a pu avoir la tentation de désigner 

des boucs émissaires, mais il renonce bien vite à cette tactique et absout ses hommes. 

contrairement à l364. où il sacrifie son fidèle conseiller Bernat de Cabrera. Ces poursuites ne 

sont pas sans rappeler la démission forcée et l'emprisonnement, à l'automne J 340, d'une partie 

du conseil qui gouvernait le royaume d'Angleterre, sous la présidence de l'archevêque John 

Stratford, en l'absence d'Edouard III et la dispute poursuivie en 1341 entre le roi et son 

conseiJler (qui prend d'ailleurs la fuite). â propos de la responsabilité de ce dernier dans le 

refus des sujets de financer une nouvelle fois la campagne royale en Flandre2121
• 

Aucun des conseillers et des officiers du roi d'Aragon chargés des negocia armate en 

1354-1355 ne quitte cependant son service : ils continuent à entourer le roi dans les semaines, 

mois et années qui suivent la campagne de Sardair:,'lle, et certains obtiennent mêmt> de 

nouvelles r..:sponsabitités dès l'automne 1355, comme Huguet Cardona qui est alors chargé de 

procéder à l'échange de Génois prisonniers en Catalogne contre des Catalans retenus à Gênes, 

avant de devenir surveillant des travaux du palats royal de Perpignan en décembre 13552122
• 

Dans cette affaire et malgré son rôle central dans l'organisatiOn des negocia urmate, seul le 

lieutenant général semble une fois de plus totalement épargné : le roi évite ainsi de s'en 

prendre à l'image de sa propre personne. 

:m Perpignan, .30 septembre- 30 nmembre IJ55. ACA, C. reg IOôX. fol 4~. l6~i.:!J. J9r(3). 52r. 52~(2); C. 
reg. 1148, fol. l6v(2). 
mv Perpignan, 1 .. décembre 1355. ACA, C. reg 1068. fol. 40r(2)-42r. Le roi rcfi.t<;e cependant d'excuser les 
conditi?ns posées par les Catalans â la corcesswn de t'a1de ac. cordée par le parlement de Lenda. 
uza Perpignan. 2 novembre et ls décembre 1355. AC A. CR Pere Ill. caixa 44, n'' 54Ql) et 5513. 
!J!l G. L. Harriss, King. Parliamem. and Public Finann' in Medtnal Engltmd to 1369. Ox.tbrd. 1975, p. 282~ 
2.92; R. M. Hainœ, Archibtsltop John Strarford. polltltal Rt·mlutmttan· and ( 'Jrampwn uf tht• Libenies of Jlze 
E'llish Cluud1, ca. 1275 8fJ..l34R. Toronto. 1986, p. 277-2lB 
ll" Barcelone. 25 septembre 1354, ACA. C. reg. B26. fuL 4r(2l . Perptgnan, 5 août 1356, ACA, MR 642. 
îot. 2l8v-229r. 
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Malgré les ratés de la politique de soutien logistique et financier de la campagne 

royale, vraisemblablement imputables au poids excess1f des demandes de Pierre IV plus qu'à 

l'action des conseillers, la délégation du pouvoir souverain à l'infant Pierre a selon nous atteint 

son objectif principal : préserver la pérennité du pouvoir et permettre, malgré l'absence du roi, 

rexercice de l'autorité royale. On peut alors envisager un bilan critique de la lieutenance à 

deux niveaux. en examinant d'une part sa "face visible". celle qui est donnée à voir aux sujets, 

et d'autre part sa t1face cachée", le fonctionnement interne du pouvoir royal délégué. 

Pour les sujets, la lieutenance générale de l'infant Pierre s'mscrit dans la continuité du 

pouvoir royal. Continuité des hommes à qui ils ont affaire, puisque le départ du roi ne suscite 

pas de modifications de la liste des officiers royaux locaux et territoriaux (outre queJques 

départs en Sardaigne). Les administrateurs de l'hôtel rnyal restent majoritairement avec le 

lieutenant; et il recourt par exemple aux mêmes juristes lorsqu'il souhaite nommer des juges 

délégués. Continuité des méthodes ensuite, puisque les moyens, notamment administratifs, 

dont le lieutenant dispose pour imposer ses ordres, ne sont guère nouveaux (usage extensif de 

l'écrit. grâce à une chancellerie fournie et garnie d'hommes du roi rodés aux pratiques 

administratives. multiples nominations de commissaires et procureurs. en plus des officiers 

royaux ordinaires). Continuité des ambitions du pouvoir royal enfin, puisque comme le 

souverain et conformément à ses ordres. le lieutenant cherche à faire respecter ta juridiction et 

les intérêts du roi, à faire régner l'ordre et la paix dans les territoires à lui confiés, et à protéger 

les sujets les plus faibles. 

Nous avons en outre montré combien l'infant Pierre, placé à la tête du corps politique 

et de la hiérarchie des officiers royaux, fait vivre la pleine souveraineté royale. 11 intervient 

finalement comme le roi dans tout type d'affaires soumises à sa sagacité ou qu'il estime 

relever de ses responsabilités, sans généralement ressentir le besoin de justifier la légitimité de 

son intervention, ni le bier.-fondé de ses décisions. Il soulage les plus petits maux. accorde son 

attention aux affaires les plus bénignes. comme aux plus délicates ou importantes, qui 

menacent parfois la sécurité de la Couronne ou l'autorité royale. Il dispense sa grâce et rend la 

justice au quotidien et au plus près des sujets. en se portant <i leur rencontre sur les routes de la 

Couronne. Ses déplacements à tmvers le Roussillon, la Catalogne, les royaume d'Aragon et de 

Valence, très largement rythmés par l'actualité politique et militaire de la Couronne. l'amènent 

aussi à exercer une responsabtlité politique majeure : il préside des assemblées de sujets ou 

des négociations bipartites et sollicite leur mde financière, matérielle et humaine. Le dialogue 

politique perdure donc pendant la lieutenance et permet à J'infant Pierre de remplir ses devoirs 
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royaux, c'est à dire de rendre le pouvoir royal supportable au.x sujets, en réglant leurs soucis 

individuels et colJectifs (traitement des pétitions, suppliques, greuges). 

Le vaste spectre d'affaires traitées en son nom semble en outr.! indiquer qu'il est 

accessible aux sujets. Les sources ne nous permettent cependant pas d'apprécier cette 

proximité, ni de savoir si le lieutenant se protège e.utant des contacts inopportuns que les 

Ordinacions de Pierre IV le prescrivent (surveillance am1ée rie la personne du roi et de sa 

chambre, contrôle des entrées au palais, sécurité extrême en matière alimentaire, pour 

prévenir tout risque d'empoisonnement). La documentation de la lieutenance n'évoque à aucun 

moment ses audiences ou ses contacts avec les justicmbles. elle mentionne rarement qu'un 

individu. n'appartenant pas à sa cour a émis une pétition en sa présence, et elle ne décrit guère 

l'attitude du lieutenant lors de la tenue des parlements ct conciles. Notre enquête atteint là 

l'une de ses limites et les modalités de cet exercice "public" du pouvoir royal et de ce probable 

dialogue quotidien avec la société politique et avec la société en général, à tous ses niveaux, 

restent encore à découvrir. On ne sait alors s'il cherche quotidiennement à rencontrer les 

sujets, pour mieux leur montrer sa considération et mieux entendre et répondre à leurs 

besoins~ comme son beau-frère don Juan Manuel le prescrit dans le Lihro de los estados. par 

11intennédiaire du prêcheur Julio2113
. 

II ressort néanmoins de notre étude que la polt!stas et l'auctorilas déléguées par 

Pierre IV à son lieutenant général et l'usage que cc dernier en fait envers les sujets font de lui 

devant eux l'alter ego du souverain. Cette "face visible" de la déléga1ion de pouvoir semble 

donc indiquer une pleine représentation de la personne et de sa puissance du roi par le 

lieutenant. La fiction légale de la représentation trouve cependant des limites pratiques dans le 

quotidien de la lieutenance et le lieutenant est confronté aux mêmes difficultés que le 

souverain qu'il représente. S'il peut apparemment suppléer en toute chose l'action et l'autorité 

royale, grâce notamment à la présence à ses côtés des grands officters royaux ct de la majorité 

des administrateurs de l'hôtel royal, dont on reparlera, l'infant Pterre ne semble pouvoir 

qu'imparfaitement représenter l'image du roi. On évalue difficilement l'importance de son 

entourage au quotidien, mais !1 ne dispose vraisemblablement que d'une petite équjpe de 

serviteurs domestiques. bien éloignée de celle du roi, très entouré en temps normal et en 

Sardaigne où il a amené tous les membres "domestiques" de son hôtel et a reconstitué une 

cour. Le heutenant général n'entretient probablement aucune cour pendant ces 15 mois. La 

:un Don Jtmn Mnnuel. El Uhro dt• lm E~tudm. 1 R Macpherl.on. R Bnan Tate (éd). MadmL 1991. chap. 59. 
p.l76-l8l. 
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question du faste et du train de vie du représentant du rm demeure aussi en suspend, dt! même 

que sa capacité financière à faire preuve d'une véritable munificenœ royale. 

Il semble de fait qu'il ne dispose pas des moyens nécessaires à !:.a charge et qu'il a des 

difficultés de trésorerie. On ne peut cependant à l'issue de cette étude en mesurer les 

conséquences, ni évaluer si ces difficultés, qui ne semblent néanmoins pas tant propres à la 

lieutenance qu'à la modestie des moyens de la royauté aragonaise, limitent véritablement son 

action. De la même façon. la documentation royale consultée pem1et peu d'apprécier la 

capacité du représentant du roi, et du pouvoir qu'il ex.erce, à se faire obéir. Comme le roi, il 

réitère fréquemment ses ordres, signe vraisemblable de leur non accomplissement, mais son 

autorité ne semble jamais contestée par les sujets. 

Si ces derniers profitent Je la proximtté du représentant du roi et grâce à lui, de la 

pennanence de l'autorité royale, et donc reconnai!•sent en quelque sorte la séparation des deu.x 

corps du roi. ils t.atretiennent cependant le distinguo entre le souverain et son lieutenant. Ils 

savent ponctuellement faire appel jusqu'en Sardaigne à l'autorité souveraine de Pierre IV, dans 

des affaires dont le lieutenant pourrait se charger. Lorsque la menace d'un conflit avec la 

Castille se fait sentir, ils l'implorent en outre de rentrer dans la Péninsule. C'est une demande 

opportuniste, qui témoigne de la volonté d'économie des sujets. las de financer la guerre en 

Sardaigne, mais elle est reprise par le lieutenant et les conseillers royaux. qui ne parviennent 

plus, dans ce contexte. à satisfaire le roi. Ils craignent aussi tous pour la sécurité des royaumes 

et voient alors en Pierre IV la seule personne à même, par sa présence et son autorité, d'éviter 

l'affaiblîssement de la Couronne. En ce sens. malgré l'ampleur de son pouvoir et de son 

autorité le lieutenant ne disposerait finalement qu'imparfaitement de la plénitude des capacités 

royales. 

Ceci résulte et est probablement entretenu par Je fonctionnement ''interne" de la 

délégation du pouvoir royal au lieutenant. et plus partîcuhèrement par les rapports du roi et de 

son oncle, durant la lieutenance générale. C'est la "face cachée" de ce système, dont les sujets 

perçoivent cependant vraisemblablement quelques signes. Nous avons ainsi montré combien 

le gouvernement de la Couronne par le lieutenant s'mscrivait dans un rapport de soumission 

hiérarchique au souveratn. Loin d'être son ulter ego. l'mfant Pierre s'y révèle être un conseiller 

et un bras droit soumis, qui est souvent contraint d'agir sous la tutelle royale. Pierre IV impose 

en dfet sa présence à la fois par missivl."s mterposées et en envoyant aussi à son ·Jncle des 

messagers, dont la qudité et l'influence vont bien au-delà de la simple dél:vrance d'un 

messa~e. Le fidèle secrétaire du rm. Matheu Adrià. qm acquiert à cette époque ses galons de 
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protonotaire, devient pur exemple le collaborateur imposé du lieutenant dans la recherche de 

subsides et d'appuis des sujets, de l'automne 1354 au début de l'hiver 1355. 

Les difficultés et la lenteur des communications entre la Sardaigne et la Péninsule 

ibérique, sources de confusions, d'incompréhensions du roi et de son représentant, voire 

parfois de paralysie de la politique de soutien logistique et financier à l'expédition royale, 

ménagent en revanche des espaces de liberté à l'infant et aux conseils royaux, provisoirement 

affranchis des ordres du souverain. Cette tutelle touche néanmoins avant tout les negocia 

annale, et n'est que ponctuellement activée par le roi dans les autres domaines. Le lieutenant 

gouverne en généml librement les royaumes. Sa lieutenance fonctionne en ce sens dans le 

même rapport au roi que celle de Marie de Castille pour Alphonse V le Magnanime, trois~ 

quarts de siècles plus tard, selon l'analyse de Theresa M. Earenfïght2124
. 

L'infant Pierre s'inscrit cependant parfois délibérément dans un rapport de soumission 

dans les affaires délicates touchant les sujets ou les officîers royaux des territoires 

péninsulaires, qu'il pourrait traiter seul. Il en va de même de façon plus systématique pour la 

gestion des relations conflictuelles avec la Castille et celle de la politique diplomatique en 

général. ll cherche à impliquer le roi et se soumet bien volontiers à ses décisions. Il se fait 

alors l'exécutant de la stratégie politique et diplomatique de Pierre IV et prend peu d'initiatives 

stratégiques, même s'il n'hésite pas parfois à lui présenter son pomt de vue et à cultiver son 

habitude ancienne de le sermonner. 

Cette prudence ne témoigne pas uniquement d'un intérêt personnel du lieutenant. ni de 

l'opinion d'un prince qui de longue date œuvre pour la concorde en;re les royaumes 

péninsulaires et au sein de la famille royale2125
. L'infant Pierre semble aussi animé L1'une haute 

image du gouvernement. des responsabilités qu'il détient envers le mi et les sujets. C'est 

pourquoi afin de se protéger derrière la responsabilité collective des décisions, mais surtout de 

mieux gouverner. il sollicite aussi en pennanence. et peut-être plus que le roi lui-même, 

l'appui de conseillers royaux qu'ils n'a pas choisis. et que Pierre IV, avant son départ et avant 

même Ja désignation du lieutenant, a placés au premier rang des affaires. 

Il nous semble néanmoins que l'existence et le rôle des trois conseils royaux de 

Barcelone, Valence et Saragosse, responsables des affaires de l'armée, ne constitue pas tant un 

garde fou à l'activité du lieutenant, et qu'ils exercent moms un contrôle qu'un véritable appui à 

21!
4 T. M. Earentigbt, Queen.vlup. Polllics, and &oremment m the Medœml C 'rcnm of Aragon. the lit•utenatu:y 

of Maria Q/ Castile. 1420-23 and l4J2-53. PhD Dtssertation. rordham tJm"ersity. 1997. sous ln direction de 
J.F. O'Cnllaghan. 
ms M. T. Fetter i Mallol. "Causes t antecedents de la guerru dels dus Peres ... ". p. 445-50K. 
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son gouvernement. L'infant comme le roi cherche à s'entourer. Du fait de sn position 

originale, du contexte et des besoins particuliers du roi en Sardaigne, il délègue de grandes 

responsabilités, techniques et politiques aux membres des trois conseils royaux (aliénation du 

patrimoine royal. présidence de parlements et conciles), et surtout à ceux du conseil de 

Barcelone. Le rôle des conseillers dépasse aussi la simple gestion quotidienne des negocia 

armate dont ils sont officiellement chargés, puisqu'ils participent pleinement, sous l'autorité 

du lieutenant, à l'élaboration des décisions en la matière, mais contribuent aussi nu quotidien, 

au sein du conseil du lieutenant notamment, et à sa demande, au gouvernement général de la 

Couronne. 

L'infant Pierre trouve panni les membres les plus actifs de ces organes des conseillers 

éprouvés, mais il dispose aussi grâce à la présence des services administratifs de l'hôtel royal, 

de techniciens fidèles du gouvernement royal. avant tout laïcs et dans une large mesure 

citadins. La faible représentatiOn des prélats dans ses équipes semble être conforme à la place 

occupée par ces derniers dans l'entourage du roi d'Aragon - place cependant assez mal 

connue, comme on l'a montré. Contrairement au rm de France à la même époque2126
, 

Pierre IV ne semble guère s'appuyer pour gouverner sur les dignitaires de l'Eglise, outre 

quelques maîtres des ordres religieux militaires et son chanceli~r Hug de Fenollet, évêque de 

Valence, qui dans les années 1350. en raison peut-être de son grand âge. est assez absent. Du 

fait principalement de l'absence du roi et de sa cour. et de la position de retrait apparent de 

certains membres des conseils - retrait que l'on mesure cependant mal - le poids de la haute 

noblesse semble bien plus modéré dans le cercle dirigeant la Couronn~:: aux côtés du lieutenant 

que de coutume. Pour cette raison, du fait aussi du rôle prépondérant des membres du conseil 

royal de Barcelone dans le gouvernement du lieutenant, et du peu de temps qu'il passe en 

Aragon, il semble aussi que Jes Aragonais sont bien moins présents au pouvoir que lorsque 

Pierre IV gouverne (ils sont très nombreux panni les officiers domestiques de l'hôtel royal 

parti en Sardaigne). 

Les hommes des villes en revanche contmuent pendant la heutenance à occuper de 

nombreuses charges administrattves, financières et judictatres surtout. confonnément à la 

place accordée par le roi et à jCJuer un rôle centml dans le gouvemement royal aragonais. 

lt'!n R. Cazelles. Société pof1t1qt1e. twblt:s~e t'l wurmme sou., Jean le Bon et ("harle.\ ~ ·• tienè\.e-Puns. 1982. Sur 
la plnce du clergé auprès du roi d'Angleterre au xv• siècle. \itm C Allmand. "Henry V, ro1 d'Angleterre et son 
entourage", dans A. Marchand Isse. J .-L. Kupper (éd. 1. A l'ombre du poumir Le\ elllourtJ~es prmcter.~ au Moyen 
Âge, Genève, 2003, p. 173. 
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comme par exemple chez les comtes de Flandre à la même époque~m. Contrairement à ces 

derniers, les liens entre le monde urbain et la royauté, notamment les perspectives d'ascension 

sociale et les revenus tirés du service du roi restent dans une large mesure à étudier pour la 

Couronne d'Aragon. 

Les membres de la famille royale, peu nombreux à être en vie à l'époque, sont aussi 

rares aux côtés du roi comme de son lieutenant, outre le frère de ce dernier l'infant Raymond 

Béranger et son propre fils Alphonse. On perçoit enfin assez mal dans l'entourage de l'infant 

Pierre les conseillers non membres des conseils royaux installés par le roi. ou ses propres 

hommes, dont le nombre semble cependant réduit. Nos analyses sont donc handtcapées par la 

moindre attention accordée jusqu'ici par l'historiographie à la société politique catalano

aragonaise et à l'entourage du roi d'Aragon au XIVe siècle. Elle mériterait une investigation 

d'envergure et notamment une enquête prosopographique. 

L'analyse du rôle central de ces hommes aux côtés du lieutenant et du processus de 

décision pendant la lieutenance nous permet d'avoir. à l'issue de cette étude. une vision précise 

du fonctionnement interne du gouvernement royal. Parmi les officiers administratifs de l'hôtel 

royal et les grands officiers demeurés auprès du lieutenant général, dont l'activité est bien plus 

tournée vers les intérêts royaux que vers la personne du roi - contrairement aux officiers 

domestiques de son hôtel -, on distingue en effet clairement deux groupes. 11 y n ceux qui 

collaborent au quotidien aux décisions du lieutenant et déterminent l'exercice du pouvoir 

royal, en le suivant dans ses déplacements ou en le rf!joignant fréquemment au conseil. et ceux 

qui administrent les intérêts de l'Etat royal et constituent une bureaucratie plus sédentaire. 

Ces derniers sont avant tout représenté~ par un petit groupe de notaires de la 

chancellerie, assignés au service du conseil royal de Barcelone, et surtout par les hommes du 

maestre racional et du trésorier qui travaillent depuis Barcelone et Valence et ne se déplacent 

guère qu'individuellement, pour des missions précises en lten avec leur of1ïce. Leur quotidien 

est donc dominé par des activités bureaucratiques et administratives. Les collaborateurs 

itilléronts du lieutenant participent au contraire directement à ses côtés à la gestion politico

administrative des affaires royales. On trouve en permanence parmi eux des techniciens du 

gouvernement comme les membres de l'uudiència et les hommes de la chancellerie royale. Le 

chancelier alors titulaire, Hug de Fenollet, ne quitte cependant guère Valence que lorsque le 

zm M. Boone. M. Vandennaesen. "Conseillers et admimstruteurs au serv1ce des comtes de Flandre uu Bus 
Moyen Âge: intérêts economtque!>, runbttwns pohttques", dans A Marchandts:o;e, J.-L Kupper (éd.J. A l'ombre 
du por•"oir ... ,p. 295-308. 
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lieutenant le convoque, comme d'ailleurs le maestrt racional. On compte aussi parmi ce 

groupe, mais de façon cependant beaucoup plus irrégulière, les grands officiers territoriaux 

(gouverneurs ou procureurs généraux et bailes généraux) et les membres des trois conseils 

royaux. Le trésorier et le vice-chancelier sont en revanche parmi les plus fidèles de l'équipe 

d'assesseurs du lieutenant. Ces hommes constituent la suite du lieutenant itinérant et apportent 

l'autorité royale supérieure dans les différents lieux où ils s'installent avec lui. C'est une suite, 

n faut le rappeler, qui se distingue fortement de celle du roi, qui est sûrement bien plus étoffée 

et compte surtout en nombre les officiers domestiques de la chambre et du palais royal. 

inexistants aux côtés du lieutenant. Les hommes sur lesquels il peut compter sont alors 

appelés à participer fréquemment au conseil, qui pendant la lieutenance générale, plus encore 

qu'en temps "nomJaJ'', est véritablement l'organe central du gouvernement et le siège de 

nombreuses décisions, touchant des affaires bénignes mais aussi capitales pour le roi et !a 

Couronne. 

On constate aussi pendant la lieutenance génémle le rôle prépondérant des membres 

du conseil royal de Barcelone, par rapport à leurs homologues valenciens et césaraugustains. 

Par leurs fonctions individuelles et leur expérience. nombreux sont les conseillers barcelonais 

à occuper des postes clefs dans l'administration royale et au conseil du lieutenant, d1autant 

qutil réside longuement dans la capitale catalane ou à proximité ( i 1 passe près de 64 % de la 

lieutenance en Catalogne et Roussillon). Le "binôme" heutenant- conseil royal de Barcelone 

contribue alors à accroître la centralité barcelonaise clans l'échiquier politique et administratif 

de la Couronne d'Aragon pendant la lieutenance générale. L1actualité politico-militaire de la 

lieutenance, les capacités financières des villes catalanes, comme les flux maritimes et les 

carrefours routiers qui aboutissent dans la cité. ou l'installation d'une partie des services 

centraux de la mLnarchie à Barcelone font en outre de la capitale catalane la véritable capitale 

de la lieutenance. Elle est la plaque tournante des ressources destinées à l'année et de 

Jlinfonnation échangée entre le lieutenant et ses différents conseils mais aussi provenant 

d'Avignon et de Sardaigne. Cette centralité de la cité dans l'organisation monarchique est 

sûrement renforcée par le contexte et est peut-être moms prégnante lorsque Pierre lV se 

trouve dans la Péninsule . .èlle résulte néanmoins aussi vraisemblablement de l'appui et du 

refuge offert au roi par la Catalogne durant la crise des Unions de 1347-1348. Pierre IV s'y 

trouve plus en "terrain conquis" qu'ailleurs dans ses royaumes ct compte désonuais un peu 

plus, notamment en 1354 lorsqu'il orgamse son départ. sur ses sujets et conseillers catalans, 

sans cesse sollîcités par le lieutenant et appelés à son conseil. 
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Reste qu'une grande partie de cette activité gouvemementale du lieutenant, des 

officiers et conseillers, dont résultent des masses de documents, n'a pas pour cadre le conseil. 

La documentation disponible au milieu du XIV.: siècle ne pennet guère de préciser ces cadres, 

bien qu'on suppose. à la suite des études de Rita Costa Gomes que le lieutenant, comme les 

souverains ibériques, profite dans les palais et résidences où il séjourne de pièces de tailles 

différentes, qui se distinguent de la chambre où il dort (reecamhra). de la salle du conseil et 

des grandes salles de réception, et qui lui permettent de diverstfier les façons de travailler 

(petits cabinets de travail où il peut s'att~ler à la tâche avec un scribe et un ou plusieurs 

conseillers, ''parloirs" ou petite salle pour recevoir quelques interlocuteur ou mener des 

audiences privées)2128
• On ne parvient cependant pas à élucider cet aspect du gouvernement 

royal, dont le rythme quotidien, comme les temps de contact uvee les sujets précédemment 

évoqués, demeure en outre méconnu. 

Nos différentes analyses fournissent aussi les éléments suffisants pour définir la nature 

du gouvernement exercé par le représentant du roi. 11 est, en l'absence de Pierre IV, le visage 

principal du pouvoir. li détient. aux yeux des sujets, du fait de la formulation des actes écrits 

médiatisant son activité1 la principale responsabilité et l'initiative des décisions. li est aussi par 

son investissement quotidien dans lu gestion des affaires royales - investissement 

apparemment plus prononcé que le roi - le pivot du gouvernement en J'absence de Pierre IVj 

qui lui a donné les moyens d'en être la clef. Malgré la place centrale du lieutenant dans le 

processus décisionnel, on considère cependant. qu'en raison du rôle majeur des conseillers. 

l'infant Pierre, n'exerce pas à proprement parler un gouvernement personnel. mais un véritable 

gouvernement par conseil. qui s'approche même parfois d'un gouvernement partagé. Le 

contexte particulier de la délégation de pouvoir et la prudence du lieutenant. qui délègue 

vraisemblablement moins que le wi le traitement quotidien et la routine des affaires, renforce 

peut-être cette camctéristique; l'infant collabore en pennanence avec les conseillers. qui eux

mêmes cherchent sa coopération. 

Cette attitude justifie pleinement a posteriori la nomination d'un représentant par 

Pierre IV et pennet de distinguer ce qui relève du lieutenant et donc du roi. de ce qui tient ô 

l'exercice du pouvoir royal par leurs hommes. Les équtpes d'admimstrateurs de l'hôtel et des 

intérêts royaux, à peine diminuées par le passage du souverain en Sardaigne appliquent des 

procédures adminjstratives bien huilées, et assument la direction technique des affaires 

maR. Costa Gomes, The /;,fakmg of a Court Sodefl· Kmgs and l'l'obies in Late Medll!ml Portugal. Cambridge, 
2003.p.327,400-402. 
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royales "péninsulaires" et des negociu armure. Ces conseillers et officiers peuvent cependant 

difficilement bénéficier collectivement du supplément d'autorité nécessaire pour imposer leurs 

vues à leurs pairs, et au-delà, aux sujets et à l'ensemble des officiers, pour réguler les relations 

de pouvoir et diriger politiquement la Couronne d'Aragon dans un contexte délicat de 

dépendance financière du souverain envers ses sujets. "ieul un unique représentant. supérieur 

par la naissance à tous les sujets ou bénéficiant de l'oreille et de la plus grande confiance du 

roi. pouvait espérer solliciter l'aide nécessaire mais surtout garantir la pérennité du lien 

personnel liant chacun des royaumes et territoires de la Couronne au souverain. L'annulation 

en mai 1354 du dispositif de gouvernement polycéphale lle la Couronne auquel le roi et ses 

hommes étaient parvenus faute de lieutenant. de même que l'élaboration juridique et 

idéologique de la délégation générale du pouvoir du roi à l'infant Pierre témoignent bien de 

cette réalité. 

Cette analyse pragmatique par Pierre IV et ses conseillers. de la place du r!luverain et 

par conséquent de son représentant dans la Couronne d'Aragon au milieu du XIVe siècle 

pennet donc d'éviter l'affaiblissement du pouvoir royal et même en un sens de le conforter 

pendant la lieutenance générale. Grâce à cette expérience. le pouvoir demeure incarné et 

surtout exercé, alors même que la situation de Pierre rv en Sardaigne est précaire et que les 

nouvelles de sa santé ou de sa sécurité personnelle sont inquiétantes. Les royaumes demeurent 

soudés autour de la personne du prince par l'intem1édiaire de son représentant. Malgré les 

difficultés. les conditions posées par les sujets au versement de nouvelles aides au roi, et 

parfois même leur refus de collaborer. le lieutenant parvient en outre à poursuivre le dialogue 

politique. Il arrive surtout à obtenir l'investissement financier de tous les royaumes ct le 

versement de contributions extraordinaires. bien que la politique royale soit pourtant loin 

d'être approuvée par tous, conseillers comme sujets. Les chapitres 297 à 299 du Dotzè del 

Crestià de Francesc Eiximenis témoignent des critiques proférées à l'encontre de Pierre IV 

selon Curt Wittlin. Il y voit une critique dissimulée. près de trente ans après les faits, de 

l'entêtement du roi d'Aragon à poursuivre le siège d'Alghero en 1354. C'est plus généralement 

selon lui. de la part d'Eiximenis. une critique de tous les monarques inconséquents qui doivent 

sans honte accepter la retraite quand la ~ituatmn l'impose et écouter leurs conseillers, sous 

peine de voir leur autorité et leur légitimité remises en cause par les sujets212'~. 

1119 C. Wittlin. "El rei Pirro de Roma en el Dor.:è del Cremil' de Fran.c.esc Ebumenis. Cntica encoberta de la 
politien srurla del rej Pere de Catalunya", AEJI. 25 2 ( 19951. p 647-n57 
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Considérant les oppositions, le rythme soutenu des assemblées et le nombre de 

subsides offerts au roi en 15 mois. sans même parler des montants obtenus - conséquents bien 

qu'insuffisants -, la capacité du lieutenant à obtenir la collaboration des sujets est un tour de 

force; d'autant qu'en 1354, In fiscalité extraordinaire catalane. comme les différentes 

ressources attribuées aux negocia armate, sont administrées uniquement par des hommes du 

roi. Les assemblées des sujel!i - en Catalogne tout au moins -- se dessaisissent alors 

provisoirement de cette prérogative revendiquée et très largement obtenue depuis le début des 

années 1350, avant d'en récupérer le contrôle partiel à l'issue du parlement de Lérida de mars 

1355 (ils se chargent désonnais de la centralisation des ressources, de la vérification des 

cotnptes, mais les hommes du roi continuent ù ordonner les dépenses). Le dispositif de 1354 

constitue donc l'ultime expérience de gestion "royale" des ressources extraordinaires fournies 

par les Catalans, qui ne peuvent en contrôler ni le prélèvement ni l'usage. Dès 1359, ils 

parviennent en revanche à imposer au roi leurs "députés" et "administrateurs", ancêtres de la 

Diputaci6 del General de Catalogne et d'une gestion de la fiscalité extraordinaire qui échappe 

désormais définitivement au roi d'Aragon. 

On attribue ce regain "d'autonomie" et cette vigueur du pouvoir royal en 1354-1355 à 

trois éléments. L'accueil favorable des sujets - avant tout catalans - aux multiples demandes 

d'aide et avant cela au monopole royal de la gestion des ressources de l'expédition, nous 

semble résulter de l'intégration, au sein du gouvemement royal, de membres de l'oligarchie et 

du gouvernement barcelonais. Jacme Cavalier et Ferrer de Manresa, hommes des intérêts 

urbains avant d'être les hommes du roi, intercèdent sûrement auprès du conseil royal et de 

l'infant Pierre pour leur faire par exemple accepter les condition3 jugées inacceptables par le 

roi (préparation d'une flotte au printemps 1355 uniquement pour le ramener vers la Péninsule 

ibérique, nature de la fiscalité permettant le financement de l'aide). Ils sont aussi surtout les 

meilleurs porte-parole du lieutenant et des intérêts du roi auprès des contribuables. Cette 

position de juges et parties rappelle bien sûr celle de l'archevêque John Stratford~ déjà 

évoquée, premier défenseur des libertés de l'Eglise d'Angleterre, qui cherche à ménager ses 

pairs lorsqu'il demande aux sujets l'argent nécessaire à la politique militaire d'Edouard III dont 

il dirige les royaumes, en 1339-1340. Comme lut. bten que leur rôle particulier soit bien 

moins connu, Jacme Cavalier et Ferrer de Manresa oeuvrent donc vraisemblablement pour 

obtenir le consensus autour des demandes royales. 

Au-delà de cc dispositif original. le bon vouloir des sujets semble déterminant dans les 

six premiers mois de la lieutenance. avant que les menaces castillanes ne prennent le pas sur 

d'autres considérations. Ils ont tout intérêt à ce que l'expéditwn sarde soit un succès. II en va 
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de la vie du souverain ct de leur loyauté envers lui; tl en va aussi de la domination dé la 

Sardaigne, des revenus de la noblesse qui y détient de nombreux fiefs, et peut-être surtout des 

intérêts marchands et de la sécurité du commerce maritime et des côtes, menacés par les 

Génois. Les villes de tous les royaumes, et surtout les cités de Barcelone et de Valence ne 

peuvent être insensibles à ces éléments lorsque Je lieutenant leur demande de l'aide. 

On suppose enfin que le savoir-faire du lieutenant joue un grand rôle. Son fort 

investissement à ~a tête de la Couronne. dont on a montré les différents aspects. contribue 

vraisemblablement à fédérer les énergies autour de sa personne. il bénéficie en outre d'une 

image et d'une réputation positives et est connu pour sa moJémtîon. contrairement au 

souverain, apparemment plus tranché et autoritaire. Cette réputation depasse même les 

frontières de la Couronne, puisqu'à la mort du jeune roi Louis li de Sicile en octobre 1355, le 

parti catalan du royaume en appelle à l'infant Pierre pour assumer la régence et le 

gouvernement de la Sicile pendant la minorité de Frédéric IV, frère du défunt, alors âgé de 13 

ans2130
• Ce projet. auquel la reine d'Aragon, Eléonore de Sicile. est opposée, traîne jusqu'à 

l'été 1356 mais n'aboutit pas2m. Il montre que l'expérience de la lieutenance générale n'a pas 

entamé la réputation de l'infant Pierre dans ce cercle familial et pro catalan. Pierre IV lui 

téitêre en tout cas sa confiance par la suite, puisqu'au début de l'année 1357, il fait de lui son 

lieutenant général dans le royaume de Valence pour toutes les affaires de la guerre contre la 

Castille. L'infant Pierre, qui dirigeait de fait les troupes et les affaires royales dans le royaume 

de Valence depuis rautomne 1356. aurait refusé dans un premier temps de prendre 

officiellement la tête des affaires royales comme lieutenant, pour des raisons financières, 

malgré les demandes du roi et des troupes qm voulaient un chef 132
. Il occupe finalement cette 

charge jusqu'en juin 1357, avant de se retirer en ses terres2m. 

La lieutenance générale de l'infant Pierre de 1354-1355 marque un temps de cohésion, 

de centralisation et de stabilité admjnistrative et politique de la Couronne d'Aragon autour du 

représentant du roi dans un contexte politique et militaire délicat. où le départ du souverain 

risquait d'affaiblir une partie de son autorité. Entre 1420 et 1423 lors de son premier séjour à 

Naples puis en 1432 lors de son second départ. Alphonse le Magnamme réitère pour la même 

2130 Lettres d'Orlando Fadrique d'Arngon à l'mfant ?1erre. datées de Syracuse. 1 X et 26 ot:tobre 1355. ADM, SC, 
Prades, t. 30. doc. 14-a. 15-a. 
zUi Juin 1356, ADM, SC. Prades. l. 2·30. doc. 39-a. A. Boscolo, "Problemi medJterronel dell'epoca di Pietro il 
Ceremonioso (1353-13&7)". La corona de Aragon en el s1glo Xl\'. lïl! CHCI. 1. Il. \ul 3. p 84. G. Galasso, Il 
Reçno di Napoli. 11 Mezzogtorno angioùw e aragmre!;t!f 1.!66-/4~41. Turm, 1992, p. UO 
:m_ Lettre du roi et wpitols de mtsatgen.a confiee à Matheu Mercer. Sarago~se. S févner 1357, ACA. C, 
reR. l 149, fol. 47r-50v, 61 v. 
ZIL Les archives de cette heutenance sont conservee<. dans un regtstre ADM, SC. Prades, 1. 15-197. 
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raison cette expenence de gouvernement général délégué à un unique alter ego, en 

l'occurrence la reine Mar"' de CastiUe. En 1436-1438 puis de (445 à 1453 en revanche, les 

menaces militaires et diplomatiques pesant sur la Couronne d'Arar . p.;ninsulaire, 

contraignent le souverain à créer une double représentation, en faveur de Jeu . de Navarre, son 

cousin (futur Jean JI d'Aragon), lieutenant en Aragon et à Valence, tandis que la reine 

conserve le gouvernement de la Catalogne et y est même parfois remplacée en raison de son 

état de santé2134
• 

Ce système préfigure les représentations territoriales du roi dans l'Espagne moderne. 

L'absence désormais pennanente du souverain. qui réside en Castille, et la rupture de la 

relation de proximité avec les sujets suscite bien la nomination de représentants dans les 

territoires de la Couronne d'Aragon, mais un processus de territorialisation et de 

décentralisation partielle du pouvoir s'enrt''~e. L\!s différents royaumes péninsulaires comme 

européens et d'outre-mer ont désonnais chacun leur vice-roi (ou gouverneur). Les membres de 

la famille royale, natifs ou origmaires des royaumes où ils exercent la vice-royauté, dans la 

première moitii du XVle siècle, cèdent progressivement la place à des représentants de 

l'aristocratie "étrangers", parfois contestés pour cela (crises contre les vice-rois 11étrangers" en 

Aragon dans la seconde moitié du XVIe siècle), et voient leurs liens personnels avec le 

souverain se distendre. La représentation fonctionne néanmoins grâce aux immenses pouvoirs 

délégués (notamment militaires). très clairement délimités, et grâce aussi à la création autour 

des vice-rois dans chacun des royaumes, d'une cour qui pennct de reproduire et de représenter 

la grandeur royale. Les représentants agissent cependant désonnais de ;::oncert avec des 

conseils royaux (concejo de Aragôn, 1579), dispensateurs de la grâce et de la justice retenue 

du souverain:ms. Avec les rois Catholiques et leurs successeurs, la représentation unique et 

exceptionnelle du roi d'Aragon a vécue mais s'est institutionnalisée. 

2134 T. M. Earenfight. Queenship. Po/itJcs, ami Go~·emment m the A4eclü•t·al Cmwn of Aragon ... , p. 128~148. 
1135 A. Esteban Estrlngatlll, A rlonstàn lmizcoz. "Au!>t!ncsa y representacton del rey", Ch. IX, § 2, dans 
A. Floristân (coord.), Historia de Espafla en la Edad Modemu, Madnd. 2004, p. 256-266. 
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RÉSUMÉ 
Avant de diriger lui·même la reconquête militaire de la Sardaigne en 1354 et de quitter ses terres et royaumes 
péninsulaires, le roi Pierre IV d'Aragon (1336-1387) nomme un lieutenant général. L'infant Pierre d'Aragon 
(1305-lJSl}, oncle du souverain, le représente donc, dirige les affajres royales et gouverne à sa place pendant 
les 15 mois de l'absence du roi. Grâce principalement aux archives laissées par la chancellerie royale aragonaise, 
les grands officiers royaux et la chancellerie comtale du lieutenant, cette étude analyse le rôle et la place du 
souverain et de son représentant dans l'organisation et le fonctionnement du gouvernement royal dans la 
Couronne d'Aragon au milieu du XIV: siècle. L'attention se porte sur la solution juridique et institutionnelle 
retenue (délégation de pouvoirs et représentation de la personne du roi par un lieutenant général) et examine de 
façon typologique et comparative les p1·écédents catalano-aragonais et européens de lieutenances. L'étude 
s'interroge aussi sur le choix du lieutenant, l'infant Pierre, fils du roi Jacques Il, oncle charismatique de 
Pierre rv. Elle considère l'étendue officielle des attributions du lieutenant général, doté de tous les pouvoirs du 
roi, de même que l'usage effectif qu'il en fait. Le rapp!:'rt de soumission hiérarchique entretenu par le lieutenant. 
l'infant Pierre. et le ï"1Î son neveu dans le contexte particulier de 1354-1355, est aussi au cœur de cette 
recherche. Elle envisage de plus }e rôle et l'identité des officiers administratifs de l'hôtel royal nombreux à 
demeurer au service du lieutenant, et des conseillers placés à ses côtés par le roi avant son départ, au sein de 
trois conseils royaux responsables des affaires de l'armée. L'organigramme du gouvernement royal est 
reconstitué et une étude prosopographique permet d'en connaître les acteurs. Par l'étude des déplacements du 
lieutenant, de son rôle pendant les parlements et concile et aL sein du conseil, on examine enfin les lieux, les 
temp:.;, les cadres institutionnels et les mots de son activité gouvernementale quotidienne. Au tern1e de cette 
étude on peut donc montrer dans quelle mesure il peut représenter le roi d'Aragon dans un contexte difficile et 
détenniner s'il exerce ou non comme le roi un gouvernement personnel. 

MOTS CLEFS 
Couronne d'Aragon, XlV siècle, royauté, gouvernement, délégation de pouvoirs. représentation, lieutenant, 
hôtel royal, conseil royal 

* * * 

SUMMARY 
Before leaving his kingdoms in 1354 t.l lead a mllitary reconquest of Sardinia, Peter IV of Aragon ( 1336-1387) 
named a lieutenant general to rule in his place. For 15 months. the king's representative, his uncle infant Peter of 
Aragon (1305-1381) govems. An abundance of royal chancery, and royal officiais' archives together with those 
of infant Peters allow this study to be made. lt analyses the king's and his representative's roles and 
responsibility within the royal government in the mid-XIV Century. The study focuses on the king's legal and 
institutional choice (delegation of powers and king's representation by a lieutenant general) to stand in his place. 
It offers a typological and comparative analysis of pre Catalano-aragonese and European lieutenancies. lt 
considers the lieutenant's identity (infant Peter of Aragon, son of King James Il). This research also analyses the 
lieutenant's very large official powers and capacities, and shows if they were actually used. The lieutenant's 
hierarchical submission to the king is also shown. The study investigates the numerous administrative officiais 
oftheroyal household in the lieutenant's service and their role, as weil as the counsellors named by king Peterto 
the three royal councils in charge of war matters. The organisation chart of the royal government is presented 
and a prosoprografica1 study analyses th ose involved. Finally, based on his whereabouts. the lieutenant's daily 
governmental activities are studied with respect to locations (itinerant government), times (parliaments and 
ecclesiastical councils) and institutional structures (council), as weil as the words of his rulings. This study 
therefore explains how far, in a difficult context, the lieutenant can represent the king, and shows whether as the 
king's representative, he exercises a persona! govemment or not. 

KEY\VORDS 
Crown of Aragon, XJyth Century, kingship. government. delegation of powers, representation. lieutenant, roval 
househotd. royal council 
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Annexe I : Arbre généalogi'quc de la maison d'Aragon aux XIIIe ct XIVe siècles 
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Annexe ll-1 :Carte générale de ln Couronne d'Arago!! 
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Annexe H-2 : Carte générale des territoires de la Couronne d' Arngon confiés au 

lieutenant général 
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Annexe JI-3 : Carte schematique des possessions de Pir:fant Pierre d'Aragon 
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Annexe Il-4 ; Carte de l'itinéraire du lieutenant general 
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Annexe ll-5 : Carte des lieux et temps d'étape du lieut~nant general 
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Annexe Ill : Agenda des déplacements et haltes du lieutennnt general 
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Annexe IV : Textes 

Annexe IV-l 

Cadaqués, 19 octobre 1296. Le roi Jacques II délègue à son épouse Blanche d';h?iou. reine 
d'Aragon. la dirt!Ciion de la Couronne d'Aragon en wn ah,ence (enn:gtstrcment ACA, C\ 
reg. 321. fol. 6v-7r). 

Nos Jacobus dei gracta etc. Attendentes quod ad Rcgtam magestatem patttus vigtlare circa 
comoda subiectorum suorum ; idcirco \ olentes provtdere subditts omnium regnorum 
nostrorum cum nos proficistt cupiamus ad sanctam Romanam ccclesmm duximus ordinandum 
quod dum nos abesse contmgent racione dicte peregnnac10ms usque ad adventum nostrum 
dompna Blancha Regina Aragonum kanssima consors nostra gerat vtces nostras et teneat 
locum nostrum in luis qund st contingent altquam vcl ahquos de subjectis nostns in aliquo 
gravari per procuratores nostros vel ahos offictales nostros vel alias quascumque personas 
possint recurrere ad eam per mudum appellacionis vel alium querimonis modum sint 
recurrierent ad nos. lta quod tpsa posstt in ipsis necessatibus sive gravaminibus re[ ]2136 dia 
a.dhibere et constituere judicem seu judices qui de predictis gravaminibus cognoscant et quod 
ipsa duxerit in predictls ordmnndum seu provtdendum aut jUd1ces per ipsam constituti 
similiter tenninaverint jure habeant finmtatem in exequcioni maridentur et [nnns]2137 

procuratoribus et officialibus ahis nobis subditts finntter observentur et obcdiant ci in 
predictis tamquam gerenta vi es nostras. No~ eam in predictts comJtimus ea vices nostras et 
etiam m aliis qui ad bonum statum terre nostre tam in custodiendis officiales si necessitate 
fuerit quam in ahis fuerît expediens salvo quod st de altqmbus castris seu tems de quibus inter 
nos et aJiquem de subjectis seu vassalis nostris questto verteretur et in ipsis questionibus 
sentencia seu sentenctne difinitmm es'ient promulgate et ab tpsa sentencm seu sentenciis 
essent appellatarn tarn ad partem nostrar:-~ quam ad partem adversam m ipsa appellacione seu 
appellacionibus supersedeatur usque ad adventum nostrum. Mandantes per presentes 
procuratoribus vicariis baiuhs et umversts ahts officmhbus ac ~ubtïitis nostns ut in predictis ei 
obediant et in aliquo non contraveniant ahqua mcmne. Datum m Caduques XIlll kal 
decembris anno domini M"CC'X'"'C''YF~ 11 ~ 

Annexe IV-2 

Port Fangos, 27 mai 1323. L'infant Alphome procllreur général du rm d'Aragon. chargé par 
le rvi Jacques 11 d'ailer conquérir le rorvume de SardtJJgnt!. .\tthdc'li'~tœ la procuration 
générale des royaumes à son fi·ère cadet. l'infant Pierre pour la durée de son expédition 
(parchemin original ADM. SC. Prades. l. 1-1 t }. 

2136 Fin du mot coupée. 
2131 Mot illisible. 
lill! Ce document n'est sutvt d'aucune menuon huf'i teneur 
'13'< ~ Mentwn pamellement coupee. ecme dans la marge gaud1e 
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Noverint universi quod Nos Inffans Alfonsus lllustrissimi domtm Regis A.ragonum 
Primogenito eiusque generalis procurator ac cames Urgellis. Ex com1ssione nabis a rege et 
paterna providencia ge::neralis pro\..uracionis officio plurimum exercttamur ut Regna et terras 
dicti domini patri nostri eiusque subditos ad quorum regimine nos dicti officii cum diligenter 
sollicitat sub justicie et paci et hbera adeo teneamus quietos que a transgressorum et 
perversorum inquietacionibus deffendantur et qui divino ac regio nostrorum rumore perspectis 
scelera cornittere non dubitant penis debitis castigentur ; hac rtaque cono,;ideracione inducti 
quia propter felici vingîum regium Sardime quod de presenti sumus deo proptcto accessuri 
nos convinent a partibus istjs recedere et alicuius temporis intervallo abesse. Assecurantes ct 
volentes propterea talem personam ad dictt procuractom!> sttl nobts comtsst regimine loco et 
vice nostri preficere que circa tranquHl1tatern et bonum statum terre eiusque incolnri suum 
utiHter propositum dirigatur et intentum. ldcirco auctontate nobts noviter conCC!>"tU per dictum 
dominum regem cum carta suo sigtllo appendlto siglllata vtdehcet quecumque dictus dotninus 
Rex de gentibus vices nostras sub nob1s in dictis regnis et terris ad dtcte procuradanis 
of.fidum dimisset cum cornmisstonibus suts usque hactenus ~rovtdendurn. Nunc volentes nos 
affeccione patema respicere et ut convenit honorarc ut ex[ r 14n posstmus cum comjssîonibus 
nostris ad dicti procuracionis officium in gerentes cives nostras in smgulis rt:gnis et terris dicti 
domini regis constituere et ponere persona<; quas idem dominus rex reputet et teneat ad hos 
sufidentes et idoneas sibique acceptas ac ea inde consulta et volcnte. Confisi plenarie de 
industria magnificencia vostri karissimi fratns nostm. lncliti infantis Petn quem dictus 
dominus Rex ad id sufficientern et ydoneum reputat sibique acceptum cum presenti carta 
nostra consulta et volente dicta domino rege vos 111 generalem vtces gerentem nostri quo ad 
officium procuracionis predictum in regnis Amgonurn et Valencie ac comitatu Barchinone 
dum nos in dicta viagio fi.1erimus dutius deputandum. Ordinantes et concedentes vobis ut 
omnes cause tarn civiles quam crirninales tarn pnn,;tpales quarn appe\lacionum mate seu 
movende in regnis et comitatu predictis possint in vostro auditoris audiri examinari ac etiam 
diffinari tarn per judict:s ordinarios curie vostre pcr dictum dommum regern seu nos deputatos 
aut deputandos quam per delegatos a vobis. Et quod tarn a vtcariis baiuhs et aliis officialibus 
prelibati dommi regis et nostris nec non judicibus ordinants seu delegatis a dtcto domino rege 
et nobis seu vobis aut aliis quibuscumque per quascumque personas ad vos dicta rege absente 
aregno vel comitatu in quo vos presens fuentis licite valent apellari Et si ad dtctu.n dorninum 
regem vel nos fuerit appellatum predicto dommo rege absente a regna vel comitatu in quo vos 
presens fueritis eadem appelaciones ad vostrurn cuns1stonum devolvantur. Cum vero dictus 
dominus rex fuerit in regna vel comitatu in quo VllS presens fuentis omnes causas 
apellacionum premisas curie dicti domini regts reservamus. Quod per vos trun per vos2141 

quam per judices ordinarios curie vostre vel delegatos a vobis poss1tis mquirere et punire 
scelera crimina st=:u àelicta ac infacmoroses animaducere eosque penis debitis prout expedire 
virleritis subiugare. Possitis etiam potestatis castrorurn aliorumque feudorum que pro domino 
rege tenentur petere et recipere et ex justa causa si fuerit retinere et receptas restituere 
feudasque ipsa emparare et emparata tenere et absolvere prout justtda suadebit. Possitis 
însuper exercitus et cavaJcata tarn feudatariis dicti domini regis quam ahis quibuscuntque pro 
parte regia et nostra indicere eosque exercitus ducere vel aliis ducendos comitere et non 
euntes punire prout vobis videbitur exprdire. Et generaliter omnia alta facere exequi et 
complere in premissi et circu premissa et sin·~ · que ad honorem et servtcmm dict1 domini 
Regis et nostrum et bonum statum terre et ~~1servuctonem ac petttwnem juridiccionis et 

ti40 Mot effacé. 
lt41 Sic. 
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jurium pr~rl.icti domini regis et nostn et exccucionem justicie pertinere noscuntur. Quoque 
dominus Rc:x predictus et nos super ipsis possemus personaliter constituti. Nos enim per 
presentes n,andamus universis et sir'~"Hs prelatis comibbus vicecomitibus baronibus militibus 
et omnibus hominibus vHJarum et aliis quibuscumque infrn regna et comitatu predictos 
constitutis finniter et expresse quod vobis vestnsque jussionihus ct preceptis obeditmt et 
pareant in premissis omnibus sicut dicta domino rege et nobis. Et hoc aliquatenus non mut.ent 
si deo gracia saepe dictj domini regts et nostra ac amore confidunt Comittentes vobis super 
premissis prelibatis plcnarie vices nostras. ln cuius ret testtmomum presentcm vobis fieri et 
s.igil1o nostro pcndenti jussimus comunin. Datam m Casrns apud portum fangosum scxo kal. 
Juni anno domini miiesimo treccntesimo vicesimo tercio. Sigilla. 

Registrat.a2142 

Annexe IV-3 

Saragosse., 17 mars 1336. Réponse du roi Pierre 1 V am: coœ;eils fè.wnwlés par ses oncles. les 
irtfants Pien·e et Raymond Bérenger. sur l'orRanisarùm de sa maison. (enregistrement ACA~ 
C~ reg. 550~ fol. 52r-54v ; document partiellement publié par J. Rius Serra, '•L'arquebisbe de 
Sarngossa~ canceller de Pere III". AST. 8 ( 1932). doc. 4, p. 33-35). 

Pateat universis. quod die dominica, ctrca homm mendie, inutulatu XVI kalend. Aprilîs. anno 
Domîni M.C'CC.XXX. quinto, serenissimus ac magnificus pnnceps et dominus, dominus 
Petrus, dei gratia Rex Aragonum. Valem.:Je. etc .• constttutus pcrsonahter in camera sua 
Aljafarie civitatis Cesarauguste manda vit oretenus mi chi. Raymundo ~icardi. auctoritate regia 
notario publico per totam terram et dommacionem tpstus dommt regts. quod Jegerem publiee, 
in presentia subscriptorum. quandam scripturam scnptam rn quadam papiri cedula cuius tenor 
dinoscitur esse tnlis : 

Com nos en P .• per ta gràcia de Déu rey d'Arago. de València. de Sardenya ede C6rcegn, e 
comte de Bnrchinona, aiam reehuda una letra de vos infants en P e en Ramon Berenguer, 
avoncles nostres~ segellada ab la 5egell de cascu en la quai donàvets a nos cnnsell sobre la 
ordinaciô de la nostra casa. e regiment de nostrn persona e de nostres regnes. la tenor de la 
qual és aytal : Cam vas, molt ait e mait poderôs .wmyor t•n P. per la gràc:ia de Déu rey 
d'Arago, etc .. aguèssets demanats de cmlJt.f! so/lre el /lon ~·siament de rw1tres regnes e terras, 
nos irifants en P. e en Ramon Berenguer. umn< les \'O,\tre.\, e uü um prelats. és a saber; 
l'arcebisbe de Tarragana, l'arc:ebisbe de Saragoça. lo caste/là d~4mposta, Jo prior de 
Catalunya. el abat de Montaragû. los jurats de Saragoça e {o .. sindich\ t' missatgers que act 
sôn de les ciutats de Barchinona. Vulènc:ia, de Le.vda e de Girona. e après haüt tractament 
entre lots los sobre dits, nos darmmt dits intimts en P e en Ramon Berenguer ensemps ab 
ttarchabisbe de Tarragona e prior de Cathahmya, e ab lo:.; sindiLhs e missutger:s de les dites 
ciutats de Barchinona. de Leyda e de Girona aixi c·om (ae/s natural.'î e .mtsmeses rostres. 
zelan.t per lo bé de fu corona. esi-.TtiOrdan lajm·entur que t'Il nis. sem-or. t's. e h•s nec.:essituts e 
perills evidents a vastres regnes. tûam a wis. senyor. donat lo conseil devall .n:ril enadides 
algunes coses necessàries dt· t mJ.•<t•llar 11 >'rl'î E nh. .n•nror Jwii lo du nmse/1. ~.liats fe..vta 
resposta que vo.o;- sabriets ordonar lu l'ostra ca.w. e que sobre OfÔ no mliet.s nostre consell, e 

l!I.U Mention apasëe au verso du document. '>Ur la part tc .,upeneure 
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nos dits infants a.r:i com a Liquells qui desigam molt lu mstra Jumor e'l hon estamenl de vôs, 
de vostre regne. per tai com molt més tocha ari coma naturals ~·ostro~ que som e avoncles 
vastres, esguardam e pensum que'lfonament de hé mstre ede vastres regnes e terras és en/a 
bona ordinaciô de vostra casa; perçô. sem:or. supplrcam a la mstra altea, c·cmst!llam e 
clamam mercè que vos Jo dumunt conseil vullal.\' en.ve~.,ruir. segons que de paraula maltes 
vegades vos avem supp/icol e consf?llat. ho si açô ntWZL\' par bo. ho hi havets negun dupte, 
supplicam a las vostra altea e consellam que sobre les dîtes coses mant?ts parfument. lm 
conseil general a vastres gens en olnm loch convinenr a rots vastres regnes e terras. e11 fo 
qval par/amen!, ho conseil dejal.\' rtlelrt' en hon t'.\lùnlell/ nJ.\ t' •·ostJ·e., regnes. segons Jo dit 
conseil per nos dats, ho altra m .or a wh donat per mstres gem. E arô. :œn_yor, a maior 
dl.'lcàrrech nostre e a maior càrrech d'aquells qui'/ contran ms contt.'llen. Si per aventura 
altres perills s'i seguien a vostrt•s terras. \-·o que :Jéu.'> no \.'ulla. aparega que nôs e·ls altres 
damunt dUs l'OS donam conseil ah W!ritat t' leraiJat e u \'Û.\ sohwanument malt necessdri, 
esguordant la rostra edut el estamelll de n1stres regnes e terras. La tenor del quai cunsell se 
segueix en aquesta manera : 

Primerament per bon estamenr dels regneJ c ft'lrw• vo.vtres 'um râs. se1~n;r, siatsJove 
e mim•e de tresaur e de rendes. t' lo \.'ostre regne sia apparellat a grans el'idents peril/s. e 
fonament de bon princep sia aver hon c:onsell e huns otic:ials e companya lumrada e honasta, 
en nombre remprat e convinent segons la fàcuilat de les rendes rea/s. c:onsellem que·/ vostre 
conseil sia limitai e posai en cen nombra. e elet de lOtes vostres gens e membres per vos, 
senyor, ab conseil de vostras gens a açd com·ine~t'i. Entenens emperô que si en lo conseil que 
huy avets en c:ascun grau n'a de sojkie:ns. dejen ésser en lo nombre ordonator aytans <'am hi 
sien trobats de soficiens. Los aitres. a compliment del dit nombre. 'iÙ?n elets delr; mellô.r dels 
dits vastres regnes e terras, segons, comuna opiniâ. 

Item que vos, sen.vor, ah los dits conseller.'ï, reconeguts /o.'l l~/icials qui ht{l' sôn e11la 
vostra cart, ordonets dels o/icis en boneJ penone.'i. e aprè.<~ a <·asc1111 u/iâ si aquellv qui huy 
las sen:eixen son soficiens conferman los en aquell3, .H n'i a al!-,TJÏ o algun.s. qui no .fosselt. 
soficiens. a conseil dels damunl dits. meten ailrer; .w/iciens en los oficrs en loch d'aque/ls, 
remtmeran eil lo dit cas els consellers e oficiul'l que huy Jân m!w/ictt'ta. lo.s quais serien 
foragitats de remuneraci6 CO'L-'inent. segmt'i la decència real. sens difamaoâ e desonor fur. 

Item que ab conseil dels sobre dits. sien renmc.'gttde.'i le.s cmrtpar~n·s de la cor! vostra. 
e que sie11 redurdes u tan covinem nombre que les vm>tres rendes reals basten a aquelles 
campanyes. e que en la ordinacio de les compann.>s sien ~uardades aquestes ccmdicions. que 
en la vostra cart romanguen aquells qui w)n nul/ors e an mé.s sen·u a vôs en la vostra 
joventut. E si n'i com·en negzi reehre de estmnys swn d'aquells qw <tt.•n·iren al sen.J'Or n.."' 
l'astre pare, és a saber dels mi/lors. E per mil\· rc}Zonéter quai campanra podels-ms. senyor, 
soferir, sian per los sobreclits c.on.selJers vo.Hres tole5; le.s t·ostres rendes reals quais ne 
quantas son ret·onegudes. E per tal que·L" dies c:om;el/ers sien mil puguts e les aitres 
companyes de /ur quitacio e vestir. sia ordonat que . J. dels t.:iutadans qui serà dels mstre 
conseil pach als sobredits. axi com feya en temps df!l sen_vor rlJ' mstre pare per n'Arnau 
Bal/ester. E que hi sien asignades aque/es matetcs rt•ndes que-l dit A. reehia per qui/ar les 
dites companyes. 

Item que dels diL'I con'le/Jers sien ordt.>Jwt.\ dos qui tcnJ;.,rzNn aprop continuament la 
persona l'Ostra e-us jaguen devant e·us ensenyen amar e tembn? a Df!u. Jwnrar les gents, a..d 
estranyes com privades. e bones costums. e hon nodrimem·. 

Item que com a l'f!.'>lament del l'Win: rej!ne t' u dt'\t ilrredt de nh . . wnyor. t' prc~!it de 
\.'OSires gens sien necessarü bons ofncials en t•ostn.·.~ nlllUls e lochs e terras. consellem a vâs. 
senyor. que·ls l'Uilats prot"ehir de hmu e JUJI.\ otlnals. t' que·/<; ore/onet\ ah convell dels 
damunt dits conse/lers mstres. 
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Item. senyor. que com sia comuna W71 que ni~. n•nnw. devets pendre la n1rona reallo 
dia de Pascha, consellem a w)s. senyor. que la dira cormwciô 111 negum afers todwnts la 
persona e honor vostra he de vnstres regnes. lw proprié:tat d'aquells ah quais se vu/la 
persones. vôs serryor, no façats ne y enantets lil!ll.\ nmse/J deL~ danwnt dits consel/ers vos/res 
elets performa damunt dita. 

Item que·us abstengats de fer donaC'ion.tt e aftenacwns notuhiles e dampnoses ais 
vastres regnes e terras. 

Totes les damwudites cose.Y se~ons 7ue Jit éç c·onH•Ilem a nh st•nvor .mr.wneresen a 
correccio de nzellor e pus sa c:o,zst!il e a E:'Xalt,wnt·nl e lwnor de la WHtra corona. E a obviar 
ais damp;"'!atges e perills esdevinidors e u escwwciô dell.\ mutev.s sr nh. senmr, lo dit conse!l 
vokiets cmnplir sperem que sera plaer de Deu t' ht; dt• \'o.'ifreJ sol\me.H'S E si ~·os wn.vor lo 
dit conseil no voltes seguir levem lestimoni dewmr Déu t' lu vostra Rerul ma;;eslal no ésser 
co/pabile.v L1 Déu ne a la fe que som tenguh u và' wnnn· m al Regne s1 a/trt•s pt.trilb; ne 
dampnatges se esdevenien al regne. t,:o que Deu no vulla. En testmwm de la qua/ cosa avem 
110s dits infants feta fer la presenl a maior m/onnucw rosira. Datam en Sara!(lH'.'W dijous 
Xliii dias del mes de mun; en l'an.v de no;<Çtre sem·m· .\1 ( '( ·c ·.xxx ,. 

La quai letra nosaltres presens faes leg1r en nostra presènc1a volens respondre ab 
veritat a les cases contengudes en la sobre dtta letra. e la manera que havets tcnguda deim ct 
responem que encontinent e sens alcun miga que la letra desus dtta fo lesta. vos diguem que 
érem aparellats ab vostre conseil e d•alcuns prelats e de les missatgers de les ciutats per nos 
apellades e dalcunes altres bones persanes amans lo bé nostre e de nostres regnes. enteniem a 
ordonar nostra casa e tenir lo conseil de v6s e deJs al tres en totes coses que fossen a honor e 
bê nostre e a bon estamcnt e regiment de no~ e de nostrcs regnes. l: enrretant per tal que Jo 
consell per vosaltres donat fos regonegut e exsegutt aytant corn profitosament fer se pogués~ 
manam a vosaltres que no partissets de Ja cmtat de Saragoçu e que entenessets er les dites 
cases e vosaltres dits infants contra voluntat e manament nostre aquest dia mateix; 
soprosament partis-vos de nos e de la ciutat de Saragoça. en volguês entendre ab nôs e ab los 
aitres desus dtts en nomenar persones ne en donar acabament. ab conseil que de paraula e per 
la dïta scripta aviets donat. Daço que deyts que nos aviem fe~rta resposta a vosaltres ans de la 
dita vostra letra. que nôs no sabnem ordonar la nostm casa e que sobre açù no voliem vostre 
conseil, vos responem que bé sabets vosaltres que nos vo!:> avtem apellat.<.; e demanats de 
consell d'alcuns afers grans e necessaris que toquen molt nos, el bon estament de nost.res 
regnes e terres. e vosaltres convocam per vos mateys esen!'! volentat e auctontat nostra alcuns 
prelats e richs homens que nos vos aviem apellats e tmens vastres colloqms e consistons ab 
aquells aviets des"iat que sobre allo directament conseil no·ns fol' donat e metieL'i-VOS en 
aitres coses de que encara no erets demanats. E prex nôs aH:ns alcun momment de la manera 
que teniets dixen-vos les dites parau1es ho semblans F•apero notona cosa és que no 
romanguen en les dites paraules. ans encontment e sens akuns mtga en presèncm de prelats e 
de richs homens e dels missatgers de Barchinona e de Ley da e daltres molts. vos dix hom de 
part nostra clarament, que volien que la nostra casa fos ordonada de bones persanes, ab 
conseil vostre e dels altres desus nomenats e que en aço no enteniem a metra alcuna dificulta.t.. 
ans nos plahia molt e en aço romanguem. Per què zsguardada nostra edat e nostra senyoria no 
convenia a vastres metre en escripturn segellada. ne publtcar denan tant a reprehensio de 
nostra aquelles paraules que tant antes meses e avant. en les quais no romanguern. ni deniets 
caUar. e jaguar. ço que de part nostra vos fo respost corn en allô remanguéssem segons que 
saben tots aqueUs qui presens hi eren. e Sl \es nostr~ pamules avten op!> esmena de\ilets-nos o 
dira part. segons honestat e caritat e nos reebenen ho bé e pat1entment. per les quai~ coses e 
aitres moites que no cal explicar a par que la manem que a\ets tenguda en lus fel'ii no 6. bona. 
ne par que mostriets per obra ço que deyts de pamula e posats per escnt Quant al conseil 
contengut en ta dita vostm. letra. \OS responem que m1s ab la mud.a e ab la gr.lcta de Déu ede 
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madona sancta Mana. qu~ saben \a no~tra drcta mtenctù c ah con~ell ùaqudls de les desusdits 
qui ésser hi volran e ab altres bunes persanes qut zela per nostra honor e per Io bon estament 
de nostres regnes e terres pus vosaltres no·y volets ésser. entenem ordonar nostra casa e nostre 
conseil e regir los regnes que Déu nos ha comanats en tal manera que s1a plaer a Déu e honor 
e profit a nos e a nostres sotsmcses. e les dite., coses mana messer puhhLats en prcsència dels 
missatgers de les ciutaL'> de Sarngoça, de Valènc1a et de Ban:hmona e Je Lcyda ede Girona, e 
que sien fetes aytants cartes pubhques corn nôs manarem 

Que quidem scnptura !.eu responsto per meum du:turn notanum puhlu.:urn fuit lecta in 
presencia dicti àor::~im regts et md1t1 dommt Infant1s Jat:obt comJtts l 'rgdhs et vicecomitis 
Agcrensis, reverenttf..>I!TII m chm.to patn-. ùom1111 Petn ( ·e~araugustc An.:htcp1scop1, l!iusdcm 
domini regis cancellaru. rc\cnrcmh m chn~to patns dormm fratns Fcrraru episcopi 
Bnrchinone et honorahli!S \ 1n domtm Ex1mmJ .• lhhatl'• \1ontt., Aragonum. nohllmm A. 
Rogerii. ~.:omltts Pallancnst:-.. Raymundt de Pcralta, Raymund! de Rtpclhs, tiondtsalbt de 
Arenosio et Jacobi Scnbe. Arnaldi LençoL dommn de Claromontc. ct Jacobi Tolsani. 
nunciorum ClVttatis Valenctc, Jacoht de Sancto Clemente. ( j ~agera. l'errant de Mmorisa. et 
Berenguer Muns. nunctorum cJvJtatJs Barchmone, Petns Despcns et Bemat Boxoni. 
nunciorum ci\1tat1s llerde. Bcrnat de Bordtls. legurn docmn~. Mu.:hachs de Guarnallo et 
Raymundî de Cigario, nuncmrum ctvttatts Gerunde et plurium ahorum. t.t mcontmentl, idem 
dominus rex mandavit michi notano publico prelibato pro me de premJss1s sibi fieri tot quot 
vellit publica instrumenta. Presentthus \ enerahthhus Rodenco OtdacL archidtacono Daroce. 
in ecclesia Cesarauguste, Rodenco Didac1 vice-cancellam. cons1ham~ tp51U'\ domini regis. 
Johanne Ferdinandt, legum doctore et Bernardo de Rexacho .JUdtcc cunc emsdem domini 
regis. ad premissa spcciahter evocatts. Acta fuerunt hoc loco the et anno supenus m prima 
Hnea expresatis et presentîbus testibus ut predtc1tur suprad1ctts ln emus re1 testimonium 
dominus rex jusstt eius stg!llurn appendttum lm; appom 

Signum Raymundi S1cardJ aw:tuntate regLa notant puhh~.:t, per totam terrnm et 
dominacionem illustnsstml dommt regts Aragonum, LJUt predtctl~ mterfun caque m formam 
publicam redigens scribi fecit et daustt cum superpo!'tto m hnca IJII, uh1 c.hntur molt et in 
hnea quinta ub1 dtc1tur tot:. et m hnea XXXIX uht dtcttur de Ban.:hmona et cum htens m raso 
positis in linea nona ub1 dic1tur ho. 

Annexe IV-4 

Barcelone~ 13 fé\·rier 1345. Le rm Ptt:rre n· d'Ar,lgon nomme wn onde /'infunt Pierre 
lieutenant ec lui conjie se$ plems pmn·c1irs. pour la duré~: de la maladit.• du gouverneur 
généra/l'infant Jacques. conlie d'( 'rge/1. afin Je Jétendre t"l garder lt•s comlé.\ du Roussillon 
et de Cerdagne, menacés par Jw.que!; de J,Jompellier ùllt ien rm de Ma_wrque (parchemin 
original. ADM, SC. Prades. 1. 2-26. doc. l }. 

Nos Petrus. deis gracia Rex Aragonum. ValencJe, Matoncarum, Sardinie et Corsice 
Comesque Barchmon1s, Rossllroms et Centame Attendentes quod mdttus mfans Jacobus 
cornes Urgelli et vicecornes Aregenensts. cansstmus frater noster. ad cums spectat officium 
racione generalis gubernacJont!> quarn nomme nostro exen:eat m n:gms t.'t terris osmarinis 
tuicio et defensto eorumdem. e"t de presentt adeo m1imutatc gravatu.., que uht actueret casus 
necessitatis nequiret forsitan mtendere ad suscnpta. H relac1(me quorumdarn mtellexerimus 
quod inchtus Jacobus de Montepcsullano nostn: qutt'll'; Uluthu-. t·ontra ;\lus m!idclitatis 
calcaneum engens ad dampntficandum terras nostm .. -. çomltatum Ross1honis et Ceritanie~ 
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aliquos nit1tus tàcere apparatu&. ldeo sctentes qu1eqUJd est noster honoral:nle esse votJUUrnu43 

vob:is inclito lnfanti Petro, ComltJ Rtppe curc1e et Montanearum de Pmdis. patruo nostro 
carissimo et conservacionem nostram honons ac utthtatem nostrarum gentmm valde msistere 
cordi vostro. Idcirco vos de quo spem fertilem gcnmus ut de nobts. m cusu pred1cto, in locum 
persone nostre, signanter ellgtmus ad defens10nem et tultwnem nostrc Re1 publiee et 
conservacionem nostre Reg1e d1gmtat,s. Vohts tgitur tenon~ present1s commimus de certa 
sciencia quod ubi in tenis v el comltatibus "il ;pmdlctts speraretur acccs ... us d1ct1 Jacobt vel eius 
complîcum et fautorum. vel occas10nc huiusmod1 esset de Cl'> m al!quo dubltandum. vel aliter 
m simthbus necessitas emmeret et dm lnfans Jacobw. esset predtcta mtirmttate. aut aliter 
aliquo impedimenta detentus, quod m cas1bus qmbus Sos facen: possemus. vo~ modo stmili 
mandare possitis nostris barombus et prelatts. mtht1bus \d eorum subdllls, UIJtversltatibus 
civitatum et aliorum locorum nnstrorum et tctens aJus qUJbu!.cumquc qm pm tuicione 
comitatum predtctorum lllm:: acc.:ederent factun, quod habercnt m mandaus a vobts In ahbus 
casibus vero in quibus haberemus procedere per rnodum reqmstcmms aut alttcr precaminum 
interventu. volumus quod vos possetts facere super hoc qmcqutd fa-cere Nus possemus. 
Possitis insuper civitatibus, v1lhs et <.:astns et umversts horr mtbus nostns mdtcere, hostem et 
cavalcatam aut pro illarum redempcmne convemrc cum ets et tllam rectpere et habere, vel 
exercitus ducere una vobtscUtn et prout vobts vtsum e~set expedtens qut tcneantur ire et 
nccedere quocumque eis mandabitts et ets seqm ac st nostmm personam regm scquerentur, et 
aliter super predictis exequi et complere quecumque vos super predichs duxeritis iniugenda, 
quibusquidem baronibus. prelatis. mthtîbus d cs\ ibus et ahis quibuscumque suhditis nostris 
cuîuscumque condicionis fuennt stve statu:-.. tenore presentis carte nostre gercntis vicem 
epistole in hoc casu de certa sc1encm et expres~e. d1ctmus et dtstncte precJptendo rnandamus 
quatenus vobis. dicto infanti Petro m casibus predtctis ohedtant. vustmque tLL.'>SUS et mandata 
observent finniter et in omnibus cm:a pred1cta \ obts ohtemperent pareant et intendant, si eut 
nabis inibi constitutis personahter facere tenerentur. Hocque nulh mutare aut infiingere 
presumant seu ahter contrane. s1 de no<>tta confidant gmcta .. el amote aliter siquis 
contro.fecerit cumscumque cond1c1oms ex1stat, tpso facto penam que de JUre vel usaticis seu 
constitucionibus CataJonîe contra eum impom potttur et non eo minus tram et mdignacionem 
nostram se moverit incumsse_ Propterea m ca.•,u ubt neces">anum esset vobts. dictus lnfantis 
Petro damus licencia et p~enum posse quod pnssttts vendere nostws redditus et pmventus 
ru:dum in dictis comitatibus Ro~stltonis et Centante. set ettam ahter ubtcumque illas 
aliqualiter habeamus. Possms etlam vendere quocumque tttulo et qutbuscumque personis 
volueritis decimas que nobis ad bJennium a dJcto Surnmo pontifiee sunt ~oncesse ct castra 
nost:ra et quecumque aha Jura et bona nostra que \obt~ vtderentur ahenanda. rn totum vel in 

• "144 '14<: d . partem gracm ta { ]· dedi [ ]tus~ - ad tmperpetuum vel ad ahquo tempus convemens 
mediante. Et hoc non obstunte ass1gnacionc quacumque facta qmbus'-lS pL-rsoms et 
cuiuscumque condicionis existant cum eas m dtcto casu de certa sc1enc1a revocamus. Possitis 
etiam vice nostra facere mstrumenta emptoribus necessana et et1am opportuna et precia 
recipere et apocham facere de recepto et eos m possesstonem vel quas1 de preructis inducere 
eosque in illa tueri et bona nostra etiam pro C\1Ccmne efficaclrer obhgare et jurnre in animam 
nostram quod quecumque vos feceritis in predtctls nos rata h.ahcmu.. atque finna. et non 
contmveniemus aliquo modo de jure vel de facto. que onma et smgula facere valeatis cum 
renundacione qualibet ad hoc necessana panter et cautela et certa alta fuœre et complere in 
omnibus supradictis et quibuscumque alils descendenttbus ab eis.dem. que Nos possemus 
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facere si essemus ibi personaliter constttuti. Quomam super ctsdem vob1s cornittimus plenarie 
vices nostras cum libera er general! adrnmJstracJone, prormtentes habere rata et finna 
quecumque vos feceritis m predictls et ea nunqua m altquo revocare sub bonorum nostrorum 
omnium ypotheca. In cuius Ret testtmonmrn pres.:nte cartam nostram tien et ~·gtllo pendenti 
nostre regie maîestatis JUSstmus comunm. Datam Barchmone. ldus febrem anno domini 
Millesimo Trecentesimo Quadrages1mo Qumto H (·an 

Signum Petri Dei gracia Reg1s Aragonum. \' dlencte. ''vlatnncarum. Sardmte er Corsice. 
comesque Barchmone. Rossthoms et Centame 
Testes sunt: Petrus, dornmus dTxenca ~ Petrus de foneyleto. vu.:ecomes Insule; Hugo. vice 
cornes de Cardona; Raymundus '-Kecomes de ( ~meto. et Arnaldus de l~nllo. 

Signum mei Johannis Taulam scnptons d1ctJ dommt rcgts qUJ de mandato emsdem predicta 
scribi feci cum htteris m nl!.O ponltl!> m pnma hnca uh1 ùu.:rtur (.Jubcr Et emu ;aso et 
emendato in secunda tinea uht dtcttur sub&cnpta et m quarta ubt legttur pcrsone nostre et in 
duodecima ubi dicitur cum u~aucte seu constnucwmhus Catalome et m proxmm scquenti 
linea ubi dicitur com1tat1bus Rossihonis et constat ctJam raso et emendato in XV hnea ubi 
le~itur rescindenda contractus ad imperpetuurn vern ad ahquod tempus convenientis et [ 
]
2 46 premisso solito signo meo. 

Annexe IV-5 

Real de Valence~ 30 mai 1353. Le mi Pterre JV remque le.\ pummn dt· capuame général 
antérieuremenl donné.r,; à Bemat dt.· Cahreru et le nomme pnn ureur certum et .'lpeâalis at•et, 
de bien plus vastes attrihutwtn ufin de repn·ndre en mam le nmtrc1le du ro~aume de Corse et 
de Sardaigne (double enregJstrement ACA. C. reg. 1066. fol. lYilv-l92r et reg. 1400. 
fol. l94v-196v}. 

Nos Petrus dei gracia Rex Aragonum Quomam cum alm cana nostm stgdlo pendenti munitn 
data in Villa Francha Pemtentis Xll1° dte ffi:iititt rnar~u anno pre"'.Cntt ad vostn Nobilis et 
dilecti consiliarii nostn Bemardt de Capnm probnatem extmmta operis exercicio 
c.omprobatam Regie constderacwms dJTJgente'> mtmrum. nostn tTehns "tolet quod de prescnti 
in maribus nostris paran factrnus m potent1 numero. r.u.:tone guerre mter nos et Januenses 
\'igentis. vos elegerimus ac perfecenmus generalern Cap1taneum et Rcctorem cum plenissima 
facultate gerendi et exercendt ea omma et smgula qua ad capttame officmrn et JUridicttonis 
exercitum dinoscuntur comperere, ut in carta tpsius lattus contmentur. T amen quare dicto 
nostro stoleo suhante mana ultra et pmpter tlla que spectant ad tp!->tuS officu capitanie 
regimen sunt et esse poterunt per \os dtcturn nobtlem nostro nomme prout casus occurrent 
peragenda et trnctanda. diversa et pfunma ad exaltacwnem regn nomuus et honons fgitur ut 
tanto a nobis potestatem rnaJurern \Obls sensentl!'. esse ùatam tanto potentius m nrtute bmchii 
nostri opitulante altissimo qui actus nostros m JUsbcJe et ventat1s rnd1ce fundatos. dementis 
misericordta proseqmtu!r -.ennatts ad\cr-.us nnstm" aÙ.,ef'\drtn.., prt:\.lh:re ( um prc'>entt curta 

zr.csldem 
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nostra sive instrumenta pubhco finmter valituro. cuca revocactonem aharum procuracionum 
et comissionum per nos vobts fàctas. Yos. dtctum nobtlcm Bemardum de Capmria. fucimus 
constituirnus et ordinamus certum et specialem procuratorem nostrum ad omnia et singula 
.infra scripta. Volumus quod in regno Sardinie et CorMce possnis per vos vel ahos deputandos 
a vobis petere et recipere homagia et juramenta tidehtatis, necnon potestates omnium et 
singulorum castrorum. villarum et locorum qtu pro nobis teneantur m feudum. tarn ex cnusa 
cognicionis quam aha quosvts causa, tarn a baromhus et mthtlbus quam alus quibuscumque 
dictasque potestates retincre et ahio; commen:. Necnon oflictales. castellanos, custodes 
castrorum et turriwn et altos quPsvts offictales qumts nomme nuncupentur ponere et eligere 
et removere. Compota administracionis et regtmmts geste et gcstt. vocato ad id atiquo de 
officia magistri racionalts cune nostre et tnhbu~ experto petere er audm~. ac rccipere reliqua 

. l' { 11141-: b . . rncmne et a 1a qu JUra no ts et nustre cune perttnencta. pencs quoscumquc cxtstencta 
qualibet rncione veJ causa. Nec non inqmrere scu mqum facere adversu~ nustros ufficiales et 
alios quoscumque delatos vel mcuJpatos de qUJhusvt... ~:nmmihu!> excessabu!> vcl delictis 
fraudibus et nechgencns et punmones corporales ac peccumanas mdc t'acere. absolvere, 
diffinire et perdonarc. Possitls msuper mandare. mp.mgere prout nos pos,.emus baronibus, 
militibus et aliis quibuscumque et cmusvts smt condtc1oms gradus et status Regni Sardinie et 
Corsice quacurnque racione vcl causa eosque ct quoscumque prdatos d1cti regnî ad 
Parlamentum semel et plunes convocare. Et tarn m dtctts parlamentls quam per vos metipsum 
facere et statuere et ordiuare statuta et ordinaciones quascumque ad uttlitatem et comodum 
Regie corone nostrc ac junum regaharum et Jundtctmnum nostrarum ut pro deffesione terre 
nostre et ad utilitatem est dicte guerre. Et tarn m dictlS parlamentis quam extra a dtctis prelatis 
baronibus militibus et aliis subdttls nostns petere auxthum. consthum et favorem. Valeatis 
insuper hostes exercttus ct cavalcatas indicere et ducere et redem~1cmnes tpsorum petere et 
recipere et servicium stipendianorum et quorumvts tarn feudatanorum quam aJiorum dictî 
regni postulare et prestar. et fien facere quoc1em. vobts \ tdcbttur factendum Possitis etiam 

' • .t'4 
contra nostros rebelles m dictos regno et ( 1·' · quoscumque per~onas cumscumque status. 
condicionis. di.gnitatis et gradus fuerint quoscumque processus cum excercrtthus et alia facere. 
Et cum ipsis rebellibus et alu~ contra quo~ tp\t proct.'b:,o fient paçm. convenciones seu 
avinencias facere. tractare et firmare cum JUramentum et ahter et ets quascumque debita 
quantumcumque gravamina remmere et perdonarc et ettam absoh erc a sacramenus fidelltatis 
et bomagium et quîbusvis alus JUrament1 et obhgactoms generahbus prout \.obts vtdebttur fore 
soJuendum. Item de tems. castns. 'ilhs et loct:. et ahs qut dante dommo, nostro nomine 
atquirentes, possitts dare, dJviderc. concedere ct stabthre qutbuscumque merenttbu. ... ad vostri 
cognicionem, juxta morcm Itahe. et secundum formam per nos "·obts tmdita siglllo regio 
sigiUata. Item possttis facere ct concedere pn"llegta fmnquttates. hbcrtate!'>. mmumtates dona 
et promissiones ad modum ltalte. necnon gurdattca et ~ecuntates facere. tarn baronibus 
milîtibus universîtatibus et persoms smgulanbus cmuscurnque status legts et condicionis 
existant de terris et locts concerlentc dommo atqmrcnd1s. Et demum m Regno Sardînie et 
Corsic.e et habitantibus in tp!:ïo possitis facere. orclmare. statuere concedere et finnare ornnia 
alîa et singula qua nos facere. concedere. firmare. tractare et ordmare possemus st essemus 
personahter constttutî. Etiam s1 taha sunt qw mandatum specmlem requirant. Et qui sunt 
maioria et longe magts ardua supenus expressat1s et rafts eimm nature qmhuscumque 
expressione spetïah non transtrent Cum no~ hu: ca omma 'otumus pro expressis et 
specificatis haberi. Quoniam nos de legalttate mdustna et ctrcumspectione vustri rei 
experiencia plenam fiductam obtmentc!'.. pretiu:ta omma et r,Jgula et .1ha qun:umquc prout 
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casus evenerit per vos nostro nomme peragenda arbltno et d1spostciom vostre rcliquamus~ 
vobis super eis omnibus et smguhs superius expressat1s et non exprcssatis hbernm et 
generalem administrncionem curn plemsstma facultate totahter comtttentes ac etiam 
concedentes. Promitentes vobis ac nolrano mfrascnpto, pro noh1s et ommbus ilhs qunrum 
interest incurrerit hic [ ]2150 potest et patent hoc a nobts legitime stJpulant1, recipienti et [ 
]:zm · d · D · l J · b · Jurantes per ommum eum et ems sancta quatuor e\ange 1a corporn 1ter n no ts tncta 
quod ominia et singula per vm. dictum nobtlem nostro nomme troctanda. concedendat 
promittenda, finnanda etinm cum juramento in ammam nostrnm per vos prestandam et euro 
obligacionem bonorum nostrorum. qua obhgacione possltts tarn m spcctah quam generali et 
alia per vos gerendi. Super quibus plena vol·us concedm1Us facultatern. rata. grata firma et 
valida semper habebimus et ea ex nun.: pro tune. et ex tune pro nunc laudamus. approbamus~ 
mtifficamus et in omnibus et per ommn confirmamus Pwmmentes vobts ultenus sub virtute 
et religione superius prest1t1 Jdrnmenn quod potestatem ct facultatem per nos vohis ut 
continentur superius a.ttributa non revocabtmus. mfnng1mus aut mutabJmus m totum vel in 
partem. Quinimo ipsam stabllem et finnam esse facJemtL'i absque revocactone et 
continuacione quacumque. Vobts \ero regresso den duc a vtagto suprndu.·to. quod pro nomine 
ac ad honorem nostrum facturus est1s. cum stoleo supradtcto, humsmodt procuracîonem 
nos:tram et alia super hiis vobis factas tenearnm1 resmuere rncionah magtstro curie nostre 
huiusmodî potestatem non utammi quov1s modo. Quod est actum m Regah dicti regis 
Valencie. ~X..X. Die madii anno a nativ1tate domini M'TCC"l0 tercJO. Jac. Vid. 

Signum Petri dei gracia etc. qm boe laudamus. fimmmus. concedtmus et JUramus huicque 
carte nostre jussimus appendendum. Jac. \'Jd. 
Testes huius ret sunt Nobilis vu Luppus come!> de Lune et dommu~ ct'-lh'lt\S Sugurbi~ 
Michael Petri Çabata. Rodericus DidacJ legum profes~or nee canceUanus. Luppus de Gurrea, 
camerarius, milites. Berenganus de Codmachs mag1stre racwnahs ct Amaldus Juhannis 
legum doctor. constliarii dict1 donum regts. 

Sig + num mei Jacobu_c; Cone~a scnplons ~.bcu domtm reg1s emsque auctontatc notan pubHct 
per totam terram et dommacJOnum emsdem. qut de 1psms dommt reg1s rnandato predictis 
interfui caque scrib1 feci et clau..,;1. { 'um httens rn~as et esmendatts m V.) hnea uht dlcttus cum 
presenti cana nostms sr-.·e mstrumento pubhco tinn1ter "ahturo tamen re\ocacmnem aharum 
procuracionum et concessiOnum per nos vobts factarum \os dlctum nobdem et m xua ubi 
dicitur status condicioms et in XII Ir' ub1 dtcttur fore ct ( l:' (:_> ubt d1c1tur et longe magts ardua 
et in eadem ubi dicitur cttrum 

2150 Mot illtsihle 
:m Mot dhstble 
ns~ Mot coupe. 

Dom mus Rex ftrma\ tt et JUTa\ Il m posse met Jacobi 
Conesa presentts suprndlctts et fmt \otsa et recognita 

per Jacobum de Faro et Amaldum Johannis 
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Annexe IV~6 

Valence. 26 novembre 1353. En ruHon de .wn prutluJm dépûrl .:n ,\(JrJmllne. le rui Pierre IV 
d'Aragon demande à Hug de Fcnollet. GunJu de Lorn t'l Bert·n;..:ucr Je Codmachs de 
demeurer dans la tité de Valt'n( t' afin d'r dwtger ù \tJ ria! t' d tïl \011 fWm it'!i affàire."i de 
l'armée el partrculièremcm leur \'o.'et tirzuntïer 1 cnreghtrement ACA. C. reg 1398. 
foL 12ti2)-12v) 

Nos Petrus. etc. Attendente~ no~ dehberas!>e acœùert: de pnrumo apud parte~ ( 'uthalome pro 
expedicione annate equitum et pedttum galearum et na\tum 4uam contmuan• l f 1

'"' contra 
janttenses et execucioms just1c1e 4uam tàcere tntendmlU~ l.."ontra nonnullo-. nobts rebelles m 
Sardinie et Corstce Regno hien. confidentes de apmbatu mdu~tna 1.."1 legahtate vostri 
venerabihs et dilectorum ac tïdehum con-.tllanorum no-.tmrum lfugom., dl\ um prmidenda 
Episcopo Valencte. canceltam no!'.tn. {.iar-.se de Lun/. prm:uratnn" regm Valencte ac 
Berengarii de Codinach~ mag1~tn mcwnah:~o ~:une nostrc. tcnore prc:--cnus vobts ct HJstrum 
cuihbet in sohdum dtctmu..,, nnmttmms ct mand.1mu-. qu.atcnu!'> remancatt ... m 1:1\ ttate et rcgno 
Valencte et prov1datts vtce et nomme nostn.., et super ommbu!-l et smguh~ ncgocus annatam 
predictam tangentibus quoquomodo Et spet:tahter petat1s ex1gaus er recrp1 factatls rogando 
prout vobts v1debitur qutbusdam persmus smgulanbus ct\ 1tatts et regm predtctl scnptis in 
quodam quaterne papireo Slgillo anuh nostn sJgtBato et ab ommbus et -.mgulis ahis de quibtlS 
vobis v·idebitur. auxilium pro drmuta predtcta qutelJUe nobts alu.tuJd smgulanter nobis 
promisserunt quod predictts petatts etmm nostro nomine ab ommhus et smguhs c1vttatibus 
villis et lods prelatis et alns stngularihus persoms predJcti-. lJUI nnbt.., au·uhum promisserunt 
et promittent pro predtctls quod de dtcto auxllto 'obt!-l nostro nomme annctpent mediante vel 
adminus terciam partem auxlln quod nobb prnmtsserunt et promment~ 1 

q per totum mstantem 
mensem decembns. De qmbu.., anupactombu ... :' .. et Jiu ... peccunns ex predJt:U:.. pro venturis 
faciatis responden Bernardo ComH de officto magl!-.tn rauonah~ cune nostre ad hoc per nos 
specialiter deputato vet aJu par rpsum ad hoc deputah.,., et deputandus ad negncta predtcta in 
chdtate et regno predu...'to quod m comts')l, 1!1'> sene prcdu.:tl'!> et qunhhet predu:torum se 
habeant diligenter et attente. Quomam no~ vob1s et 'ostrum cuthbet msohdum super predictis 
omnibus et smguhs ct alns depcndcntthu!-. C'- ctsdcm quoquomodo comtttunus nees nostras 
plenarie cum presenh. Data valencte. XXVI mwernbn!> anno a nat. domtm M' (l"C'L" tercio. 
Ja. Vid. 

AnnexeiV-7 

Ferranus de \1agcrola ex pn.wisione 
t'acta m ù1n'>tho deputato annate. 

{Sant Mateu (?)), nrs le 17 février 1354. ,,Jémmrt' umliè il GuilJt•m Arnuu Patuu. conseiller 
du roi el docteur en Décret. ( lla~é pür Pterre n. d'.4rt1JI!f11'1 d'tzller uJIHûÙU"Té' wn onde 
rïnfant Pierre d'act..epter la pnu.. unmon ge:·nàalt' Jt:• rou' lt_ • .., rul,tWm.;'\ t:! ternlmres de fa 
Couronne, en l'absence du mi (enregistrement ACA. C. reg 114J. fol ~llrrJ)-21 h·J) 
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Hec est informac1e trad1ta per dommum regem liutlklmu Amaldt Patau. etu!> consllianus et 
decretorum doctori exponenda mchto lnt~mn Petrn Rtppat.·urcJe et Montanearum de Pmdes 
comiti dicti domini regis patruo 

Primo que dorninus noster Rex vult et rogat qund dommu., lnfan.., "tt et remaneat generalîs 
procurator in omnibus regtus et tem~ sms c1smanms Ft de hoc euam supphcat general 
Cattalonie Aragonie et Valencte Exa. R. 

Secundo que dictus dommus Infans eo quta pns-.et e'>st: mams pem:ulum m regnu Valencie 
quam in ahis SUIS regms mmetur contmue m 1.'1\ltJIC' \'aknl.'u: ~oel m ahqua parte regni 
eiusdem ubtcumque 1pse dowmus mtans duxent ehgcndurn. E:x.a R. 

Tercio auod omnes valentmt tarn nobtlcs qurun ~.:ne;. c:t alu um\e~t JUPibunt dtcto dommo 
"1 ~,. , 1 "~ 

nostro~ · Regt quod prefatum dommum lnfantem tenehunt et cu~.tud1ent ne· · m pcrsonam 
dicri donum regts et etdem ohcdtent m ommhu" et pcr mnma "'>h:ut 1p.,1 dummo rcgt ut 
procuratori genernh in vtta domim regts et rn ca.,1: morus s: \emet quod Deus avertnt, 
habebunt eum ut tutorem et gubematorem domtm lnfantls Johannt'> Dw:ts (jerunde filii sui 
carissimi. Exa. R. 

Si prefatus dommus Infans dtceret que non vult facere pro co qma dommus Rex non 
delibernvit hoc cum certo cons1ho. respondeat quod tempore ad hoc non tenetur nec se 
obligaret~ maxime cum hoc dehbera\tt cum mawnbu-. eum mamnht::tS qu1 tune m sua Cuna 
presentes erant et agerentur de deffenstone regm sm propter quod tanta solcmmtas non emt 
adhibenda. quia nec tcmpus nec h.Ku~ etc Exa R 

Si dk"Utur quod ipse dommus Infans non lùu mterrogam-. re.,pnndcat ut fun responsum per 
dominum Bemardum. b .. a R 

Si dicatur per dictum lnfantem undc habcret pex~..:umam dommo rcg1 mncndam. s1 peterctur, 
respondeatur quod de boe non se mtromttat ms1 \eht qma ad boe r.crtt hommes deputabuntur. 
Ipse tamen dominus lnfan.-. vus et mndt'> hcite ptltent terre e1 gent1hu-. C\.pnnere necessttates 
dicti donnm regis et ab e1s hello modo petere et extugere !'tl ..,H opu:-. l:.xa R 

Si dicatur unde dommu.s Infan~ haheret gentt....., et pa:cumam pw defen'!'.wne terre ~~ casu 
eveniret sarracenorum vel Regts CasteUe vel ahorum. respondeatur quod rune ordines 
militares et tota terra tenetur pro deffenswne e'\pont.·re et pt.•r..ona., ct hvna t a R 

lJicatur etiam quod ipse dominus mfan:S qm de pnvumtonbus dtctt dnmtm Re~11s est. et 
\<"USsalus et etiam qu1cumque cutuscumque stt '>tatw. 'el •. .-ondn:mms pro detlen!\tone terre et 
rei publiee debet et tenetur se et sua exponere et ir1 hoc '1derur deo mrnedmte servue et rei 
publiee pro cuius detfensJnne fi hu., m!>urglt ..:vntra patn:m f· \a R 

:::J"it> "ru:J:Stl"(;"' SUSC'nl. 

::•r '"ne .. 'IU\i.l"nt 
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Annexe IV-8 

Real de Valence. 27 mars 1354. Le ro1 P1erre IJ d' . .frufo!on nomme .\n canst'illt!n Pere de 
Tous. Garsia dt• Lori.~. Bt'rt'n};fucr dt' ( 'odm,l4 Jr., ct . 1 rF!utl .Johan prot ureun c t·ru et .\fU!dales 
et administrateur.\ de tous n•s hte·m et drott\ dun\ la ult; et le rm aumc de l'alenc.·t• t.'n rai.mn 
de son prochain t.iépart en Sardtu~ne ( enreg1strement ·\( A. ( , reg 1 '40. fl.1l ""~7r- 7Xv) 

Pateat universts. Quod nos Petrus. det gr .. Kta Re" Aragnnum eh: Constderantes 
innurnerabthum mbstonum ct expcn ... arum et da\er ... orum nuhtum ct pednurn sttpcndturum 
pretextu necnon nostn magm et fehcts stnlct. uavtum. galearurn et ahorum vasorutn 
rnarinorum racmne quod m pre ... entJ preparan fa\. 1mu' m 1.1\ ttatc et Rq;ntl \ alcncu:. su.:ut in 
aliis divers1s parttbus dornmac1om nu..trc suhtectJs. proptcr nostrum feh~.·c passagmm quod de 
prOXÎffiO fac.ere proponirnus apUÙ 't<tfÙlnlC Jn'!JJ.un fTO fiKH:ndo C'Xl'tUI.'J(lflem JU'>llCtC' l'Untnl 

allquo~ nobts rebelles m c;.ttit;m qm omm pcro'u" n."\ercnna de\.ooone. fidehtatf' et 
snbiecctoneF retrotectis. conutl tùerum contra no., t. apttant·wnquc et alto, oflictalcs nostros ad 
dict..'Ull rnsulam desttnl\ Al~. ck\ato frnnte nt.-qUiter reheB.m:. upp(lrte.tt et nc~c-.~ano magnas et 
inmensas peccume quantJtat~ tèstmantm... procurare ldcm.:u de appmbata fide 
circumpectione industna et legahtate \O!->trl "encrahllsbu., dtlectorum et fidelium 
consiliariorum nostrorum fratn Petn de T uus. magtstn mdtc\e san\:te ~1ane de Mnntesi~ 
Garsie de Lonz. militis. gubematons regm \'alc:nt.'lC. s .. "!'engarJ de Codmachs. magistri 
racionalis cune nostre, Amaldt Johanms legurn doctons plenane et non nnmento confident~ 
tenore presentis huiusmrn:h pubhc1 mstrumentt ctlnstnuimus suhslltutmus. creamus et 
ordinamus vos d:ictos magtstrum et <iars1am. Berenganum et Amaldum pre">entes et hanc 
procuracione sponte susciprentes. pwcuratore~ no~tws œrto!'. et spectales ac admm1stratores et 
gestorcs omnium bonorum et JUnum nostrurum m t:l\ ttarum et regnt~ \ alencte super omnibus 
et singulis negocus et factts nostns gerend1!-. tmctanùts procurandl!lo et admmtstrandis infra 
civitatem et regnum V alencte hern ad "endendum. tmptgnorandum. attendandum, 
atributandum s1ve ahcnandurn ad tmperpetuum "d ad œrtum tcrnpu' quudcumque castrum. 
·:.dUam aut locum nostros ac omma et qmcumque alta Jura merum et mntum impenum et 
aliam quamcumque JUndtct!one ~uurumcumque '\Hamm et locurum ~t rcddttus quoscumque 
nobis pertmentes aut pertmencta qwbu...;;cumque mctone dhs pcrM)ms qmbw, IDaf:!lS super hils 
vos poteritis comemre tllo precttl <.,.eu precu" quo H"l yuthu.., "~'1:11" ;.d duohus e' \OblS si 
restdiu duo interesse non putennt aut rwlknt. mtlhus ndeature e'p.ed:ire emptorem seu 
emptores aut arrendatores auctontate et plemsstrna pott.-...tate no~tn!o quam \Ohts cum presenti 
conferirmJ.s atque damm. m po~~~wnt:m. \d qua" nutt:n: et pllnt:re prout m \CIJtadmmbus, 
alie:nacionibus et arrendament1s hoc et aha requtruntur precmm et precta ex tpsts provcntura 
noc;:tro nomtre rectpere et hahc-re item ad m.muk'<mdum et mutuJ reurHendum pro nobis et 
nomme nostro et super nos. et bom ct JUia no:.tra que\.:umque tot et tantm. ac quantas peccunie 
quantitates quas dicto neg:octo et expedtctorn rp~ms nm. enns affiuentt"T suficere et etiam 
babundare~ sub usuns aut moguhelhs aut ah ter quos\ tsmodo et tdm t.:um cartts \'el scnptis 
q:uam sine prout vos vel duo ex vobtS dicto casu magi'l duxeritis ehgendnm et tnn a 
christ~anis scihcet quam JUÙCt"- \el eu.am sarracem~ aut ahts pet:-~\lfll'> quthus\ ts cutu..,cumque 
condicioms d.tgmtatis status. leg~~ aut secte ex1~tant. nulla excepta. Pw qutbusdam peccunie 
quantitatibus per vos nostro nomme manuJe,.:mdas rncume premts.."ta ptt,.sttls qgnre presentis 
procuractonlS et ex plemsstma potcstate qu.tm \oh•" q:l duobu!> e' \l)bt~ confcnmm. atque 
damus illi seu tlbs a qmbu... dtcta mutua recepentts \el quantltate~ quascumque 
manule'lr'U\entls m genere "d spcuc i f '' propnct;tw. ct rt-ddltu!-> c,dC\CIHmcnta et alla 

561 



quecumque jura nostra ohhgare curn cartl'l \el 'cnptl-. .mt ahter pwut \ubt~ seu duohus ex 
vobis hoc bene v1sum fuent fac1endum et cum llh-. a qUJhus d1cta mutua reL·epcntts aut 
quantitates tpsas manule,·antts magts potentl-. nm\entre cum 1lh' cautehs. pactis. 
condiciombus. promtsstombu~ et obhgactontbtl\ ad hoc nece!l.~am .. et etmm opportums. 
Possitis insuper. vigore prescntts pubhc1 mstrument1 ~.:ompm.tctonem ~eu compm;,.tctones aut 
avinenctas cum quocumque seu qutbU!-tcumque cnmmt~so "eu cnnm'o'J'- qm apud nt)"i 
denunciatus seu denunctan fuennt de quocumque cnmme e-xceptt-. tarn tlh..., quam m nostris 
gu:idaticis excludere con'>UC\ tmu-. fal.'erc l·t traL'tan.: et l·um et,dem tompunere et pac:sct. 
Dantes nicholommus ad verbtorem t·autelam "ubh dh.:t'" prt)l.:Uratonbu" et duobus ex v obis 
pres:entis serie in mandatts qund \ ll"e nomme et aut·tnntatt." no•>tn" .. J te .trh et pn~>sttts suplere 
et huic procur.uono addere stquod ~ub ... tan\.'te \cl .,<•llt.>nttatt-. quod ad presen~ negucmm m 
tt'tum vel in parte expedJendum po .. set t~'>t' uttlc .. el nc.."Cessanum. per lHXupacmnem v el 
inadvertancmm notam vel st:npttm:-. .. et ahtcr ... tt ~t••ll"-~um ~t -.n uu lil.t .uln:ta dam ct dlectu 
ipsius ac si fu1sset una cum alu~ m presentt pwcuratorw apnMta et c-Ham ex.pressata. Et 
demum omma aba et smgu!a super predJdts et qlwhhct predu.:turum ct predu.:ta tangenubus 
seu emergenubus ex elsdem aut C\lUtlC"\1~ pru notw. ct no,tm nomme tacere ct procurare qui 
facere posset ahqui procmatore-; lef:. .. ltlme con.••.Urutt et qm no" facere pussemus M pcrsonabtcr 
adessemus aut qm taha esst."llt que mandatum C'\tgenrent .. pccthater ct qm m tabb\l.s sunthbus 
vel maioribus requiruntur. Nos emm tradmltb et ctJmJttmus \Obis dJCth pmcuratonbus nostris 
aut duobus ex vobts super predtcns et quthhet prcdu:tnrum et predtcta tangenubus seu 
emergentibus ex eidem a ut conne~J cum hoc eodem plenane \ 1c~ ntJstm~ et hberam ac 
generalem administractonem cum plemss1ma tacultate Et \olcnte' \0' du:tos procuratores 
nostros et vostrum quemhbet ~uper predtcn:-. et quohbet pœdu:turum relc\ are ab omnt unere 
satis dan ris infrascripti tamquam pubhce persone. hot: a nobts pro .. obt"' et omnibus illis 
personis quarum mterest et mtcrent et mtt:re .. ~e ptlte~t ta.: pvtcnt kgmme \t1pulantis 
pacistentis et recîpientls nos semper habere ratum. grntum 1 t , .. cl finnum qu.tcqutd per 
vos dictos procuratores nostm.., '>Uper prcdu:tt~ et qU(lhhct predKtmum actum. receptum. 
manulevatum. finnatum et obhgatum confe1-"um. nnp1gnoratum -.el .ihl'llatum tuent stve 
gestum et nuUo tempore rnocare suh rnmumm no-.trorum l'mmum yptltheca H ad m..1JOrem 
cautelam de predtctls \Obts nccun<.m aiu-. per<,{mt'> pn:du:ta tangt-nHhu" hahcndam ;uramus ex 
certa sciencia per dommum Deum et em"' 'ancta quarunr e\angeha mamhu.<> nostris 
corporahter tacta. predicta omma et "mgula tenerc. ,lUC'ndere et complcrc et non contrafaccre 
vel \·enire allquo Jure. causa \el enam r..tctone. ln emu;, œ1 te~ttmonmm present1s pubhcum 
instrurnemum fieri et stgdlo mag .:'tatt!t mwm: e~l quare '>lgtUmn m•,lrum cornmunem pro aliis 
negocits remansll Barchtnone tU~'tmo_' cummumn (.)uod fun actum ct tïnnaturn m ctvttatP. - . 
Valencie. in regah regto prefutt donum regJ .... '-Ke-.urtJ -.epttma d1e rn:m:n anno a nattvit.ate 
domini MTCC'VQuano V1sa kner 

Signum Petri dei gracta regts Arag.onum etc qu1 ht\(' tauJ.m1u ... firm.amu-. et ruramu' 

Testes huiu:s rei sunt nohibs Bemardus de Capmna. capttaneus. Ramnmdus de Rnoskco. 
maiordomus, Matheus Men:em. ca:meranu' masur. Juh;.mm' S.cnbt:. nuic~. et Blasms 
ferdinandi de Heredia. consdtam dtctl dommt reg1s. 

Signmn Bertrandum de Pmos s.cnptons prefa11 donum regts ac eJUs auctontate notaru pubhci. 
per totam terram et dtlmtnaCloncm ';lliim <)Ul rn."lih.'tl' mh.·rfutt et tM\ ;nn:t\'flt.itt' tp!'>tu" ~en ln 
fec1t tn htens rasts et emendau-. m imea XVII'' uht du. mu pre~cratt d ~..i.uJ!~•ll 



Annexe IV-9 

Dommu." rex m cum~ posse 
predtt:ta finnavtt curavit 

manda\ tt m1~h1 Bcrtrando de Pmos. 

Bareelone't 5 mai 1354. BrmuJJons Je.~ d1!fért..'f1/\ pammr' t onft·re' ,m , mtw..'II rurat de 
Ban~eJone plal é iJ la the de /,; Counmnr· cn , ut du .lt·parï .1~1 rut P1o ,, ft t'•! Sanlazgnt• tN 

des disposuwm d'orgamvarum de it-nr gaun mt'mt·m 1 hroutllon!> <>ur tnw .. duuhles fè.dms de 
papier libres et très ahimès par la \ nllette. AL-\. ( R Pere HL cana -B. n .; 2tJN; 

( 1-fot 1 ri 111t} 

{ l cr acte] 

Nos Petrus etc. Attenden!e~ nt'~':> .:urn m'>trumt."flU~ puhlu.:t-. ,}te prt.''M:'nU confectis 
"'tti" commorandum contmue tn l.:lVltate Ban.:'Imunc ...:ertum notrum C(JtlSlhum ordma-;~c ct { r . 

cons.ilii presidentes HIS nohdes et dtlecto~ ac fidde .. Pt.-trum de \1ontecatbeno. nos1rurn 
proctll'Utorem generalem Cathalome. Art.aldum de J-m:1hu .... aha,., dt~:tum de Cabrera. 
Raimundum de C'oponibus. cameranum ma}t.lrem dlu~tns Ahonure r~gine Arag:onUI1:4 
conjugjs nostre cansstme \t~:anum Ban:hnwne et \;tUen-.~'>. <..iuüldrnum de Blams 
majordomum inchu et magmfict mfant1~ Jobanms. pnmngemtt m~tn .:-artsMmt et ducis 
Gerunde. comitisque Cenane. Bcmardum tic l 'l.nncJh.,. legum dn~:ton:m thesaur.mum, 
milites. Vitah::m de Btams, ahhatem Safii..1l rdKI'i Cicrund.cn-.1~ ac ç,munKum Gerundcn ... ts, 
Petrom Ça Costa. bajulum Cathalome generale-m. J.u:ohum de f-aro. Petrum de Sancto 
Clemente. Gualdum de Pa1ou. hœnttaturn m kgthu~. f erranum 1.!1: \1mnn'lla et Jacobum 
Cavallerü. ci\.es Barchmone. IH et.n15thanos pr~td.:nte' aç trdctarore" d gestatores et 
procuratores ommum negoctorum nostrorum quorumcumquc m tnt.l { · athaloma et in regno 
114 . . "ihl . 1 d .. J iVJUjonce· · et m msu ts et a J<h.:cntd:ms ac f!H'Cliffi~t:H·~:. t:mt'tllfl.!t'lose et oru~·;e statmsse. 
lddrco. ut ïn predtchs tanto hbennu, mtendatts '-tuanto \tl .. ab aht·rum nL~"'trurum tJtlkmlium 
jugu supenorimte=u'4 seu subJC(.'tmne no,enus \ns ext."mpttt;., J enorc pre .. cnu .... vos ct agenda 
per vos in dictis instrumentls publu:1s.::M pmestatem. per nr~s \·otw, ~tmcessarum \:lgore. a 
jugo supenontate et subJecnone= ,....,. mdm mfantts Pctn Rapp..lcurt:h: et \1ontanearum de 
Pmdes comitis" patrui nostn CMTh..'itmt. quem m locumteuentem nt~trum m ctsmanms partibus 
intemiimns proponimus ordmare. et CUJUS\ll• officmhs no:.tn:-~ { f"~ utatur seu \·lgeat 
facultatem St.--n potestatem ductmus C'-tmendas haquod etdcm super predu.::tt~ mmime 
teneammi obedire. Mandantes etM!em quod de predu:tt'l per nos \Obts comtssts seu ea quo\.iS 

l!lOO Texte ~ue t" foho d\!.n~ rr~teœ d ... \Jlh: teu.~Ue 
:lM Mention dans ta marge supéneure 
!co: Mot Cclmpè 
:tM "et ô!iL regno Mattlfl'Ce" "us.:nt 
=~l14 "supenon!.:tte" ~ttscnt 
11l1f~ 
•• ·· "'md;ctts mstrumrnh'> puhb:t,.~ .. :;.,...:n~ 
~tf>!> "'et snbjetltone• susLnt 
:tu'! Mm ûbs:ihte 
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modo tangentibus se mm~me mtromrrtant (.luumnn •n" premt-.'1' ubere uh ~--muttant. 
ces~nte tmped1rnento quocumque. ln l:UIU.\ ret tc!<.tunomum pre\entcxn tien jussunus nostm 
s.igillo munitam. Darum Barchmone dte qmnta men~'" madu anno et~.: 

[1-fol. I v21Ml 
[2!: acte} 

Nos Petrus etc. con:.tdcrantc~ nt'' cum m~trunu:nu ... ch: u-.que tdcu~.:u C\~tlut~~e. mdma~c et 
constituisse nostn constln per vos tenendt-.. fidelt.~ nostro' s~...-nptores Jacoburn Cones~ 
tenentcm locum fidehs ct .. nsthanl nt~!JT•• h<irKt'i.l de Pwhomc. nu-.tn noL.trn nustraque s.tg:tlla 
tenentis. Ferranum de Magt:roJa et Bemardum de l um. m ~cnptures uostr~s, et fidele.s 
porterios nostros. Johannem Lupt ct Garstam \'aJcrn m porteno"' cum pre-.,•nu:::: n constttuisse 

"!~' 

qui { }" ' lffiffiO \COUS nnstra ~UJ'!L"f pretlil, .. h fitt'Ma C'llcqua!l~l!f ct f,K1iiD1 tnandatnt."tlta et 
ali a rompfeant que de approbata· · • con!'>uetudmc nostre cune·' ' ad eomm spcctant offictn. 
Considerdntes { r'. ~ et 'tt.atm-.-.c llUUd .. Œ' ~tt.~ nnhth;., Petru~ de \funtecatbeno 
procurator premctus \af. f -... { f · .,, "acandt; mdKtt'l negucns contentemmt salano vobis 
cunstituto ratione offci1 pmcurauom\; pretracte et HK dtctu"' nohdt:-. '\rtaldu4> nullam rectpiatis 
quitationem propms pennde qmu ad hoc "os; · hhent1~s1me pro1 f "• serncus obstulistls. et 
,·os dictus noster thes.auranu..., contentemmJ quttac1om ordmana quam recip1tis rncione 
thesaurarie offict memor.1tt. et \ü:-. du:tu."~; Ramundu~ de Copt.mtt'u". contt.'lltemmi de;m~ 
salario vobis œnsueto. rncwne \-tcam offku prt'notan et v•Js Gudlelmus de Blanisll 
oontenternmi de quttatmn1 quam ordmane rct:tpttl" m dnmu duns nnstn pnmogenm antedu::ti* 
et vos Petrus de Sa:nso Clemente. Gemldus de Palou. ~emmas de MmoAsa et JaeobttS et vos 
Vitali.; de Blan1s et Jacobus de f arn. !'>cllrœt uter"iue "c\trum pnrcwnem ordmanam sex 

' ·~ h ~i!!li d J ruumauum tats~ a quarn m carta porcu.ltU!'> ut<mu .. nD-..tre est1~ ~t.:nrtt. quam porcmnem 
duodecim amma!mm pro;;'" t:be qualibi::t renpun .... tarn pnl terham anm pro:ume preteriti 
quam ab hac dn~ rn antea quam dm \'llfB' entl'• m n~~H'· iH~lt:<tt'll ~~ \o~ (berus Petrus de 
Sancto Clemente~ Geraldus de Paiou ferranu-. de \itmm...a et Jacobus (a\aUem. d1e quahbet 
ab hac die m ante~ sc1hcet qms.que \ tl .. trani ~: p.urtwnern duomm ammabum ad mtmnem 
dnorum " '1dorurn barchmonenst~ pro quuhbet ammah. JW~ta stJium m nostra c1ma antlquitus 
et hactenus ohsen atum. Et quod 

fl-fol. 2 rj 

::ulelte ~ne 
'""tili ..,. Mentu:m dans la marge St.'j)O"leme 

:n7ll .. cum presenn" s:n.~'T1l 
*'1'!-!t-

-· • Mot t.:<lupe. 
"'li-.. ~ .. de approi:ata"' S>.I5CT!!. 
1
"'

1 
.. nostre i.'<lrte"' su~:nt 

:<':"<4 Un on ~ mo"..s c.au-pes 
:~"':'i Fm de nwt rlll!li1bk 
m~ Mot ct''li.rpè 
!â..,.. "';;œ sml"n1 

::::l~ll Fm de tru.ll tUNhte 
.n~ "d~" 9~"nt 
::'>ill "'hm15" '!<tC. mtt1 s~nt 
:

111 "'pro" susrnt. 
-4!11:'*~.. •. ~ 
~ - SCUU:el Q'.ll~l!.C 'Hl'itr<lm 'i.U.,....l!~ 
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Jacobus Conesa habeat portionem [ f' 83 animalium ad quam in dicta carta portionem 
ordinariam scriptus est. Ferrarius de Magerola, Bernardus de Turribus scriptores recipiunt 
quitationem ( )2184 duorum animalium ad dictam racionem suorum solidorum pro die 
quolibet pro quolibet animalia habeat pro tercia H 21

K
5-anni proximi preteriti et pro tempere 

futuro. Quaeqtridem quod Johannes Lupi et Garsias Va\ero habeant ab hac die in antea2186 

eorum quitationem ordinariam scilicet utroque [ )211
r> ad racionem prédictam duorum 

solidorum pro die qualibet et pro utroque [ ]21118 pennitüur animali. Statuentes in super in 
altera ex dictis instrumentis nos2189 vobis atribuisse plenariam facultatem quod ad hoc 
deputatis2190 et aiiis superius et aliis quos in predictis [ f 191 antequam ~redicta2192 vobis 
esset atributa facultas extitisset necessarios habuistis { fi'H habetis et ( ]•194 possitis.juxta 
vestram bonam conscientiam, taxare salaria et ea eisdem f'"isolvere, ut in dicto publico 
instrumenta continentur. Idcirco volumus et ,,·obis mandamus et vobis cum hac eadem 
concedantes concedimus plenanam potestatem quod dtctas quttatJones prout sunt superius 
ordinate penes Yos retinere possitis habere possitis et afiis predictis quitationes et sa1aria119s 
exsolvere, prout Sl:l:ffi per nos est superius ordinaturn, de quacurnque peccunia ad manus 
vestras proventura et pretextu [ f 19 cum per nos vobis concessarum cum nostris duobus 
instrumentis publicis antedictis. Exceptis dictis èuebl::!5 tribus cursoribus et sex cursoribus ex 
nostris quos elegeretis quos ad dicta negocia cum presenti ducimus deputandos qui ex jure 
sigilli nostri consiJH debeant quitariones et provisiones habere. si dictum jus sigilli ad hoc 
sufficiat. aliter dictas quitationes et provisones ve\ \d quod ad solvendum remanserit ob 
defectum dicti juris sigilli, de peccunia antedicta per vos eis dari \''Oiumus et exso1ui. 
mandantes (Mandamus itaque Ugueto Cardon per nos ad recipendium peccuniam armate 
personaliter deputato ut, cum albarano dicti Jaroh1 de Faro, vobis et ahis [ f 97 de 
quîtationibus et salariis respondeant supra d1ctis. Mandamus etiamf 19

R nostro rationali 
ma&istro vel cuicumque a vobis compotum audituro. quod quoque juxta premissa vobis [ 
]

219
, aut supradicti.s mandamus aut aliis exsolueritis solutum fuerit p~r dictum Uguetum in 

ipsius compoto recipiat ipse Uguetus. sibi exhibentibus apochas de soluto in quibus fait 
mentio specialis et n hiis impedimentur11 aliquid non aponat. In cujus rei testimonium 
p~sentem facere jusssimus nostro sigillo munitam. Data. 

[1-fol2v] 
[3e acte] 
Petrus etc. fidelibus nostris procuratoribus redditum et jurium nostrorurn regiorum Maiorice. 
Salutem Cum nos pro expediendis per tractandis et gerendis quibusvis negociis nostris in tata 

~un Mot coupé. 
ll!!-:1 Trois ou quatre mots coupés. 
ms Mot rayé illtsible. 
lt!lf" ab bac die in antea" suscrit. 
:mrr Deu.x mots coupés . 
.;ttas Mot œupé . 
.ttlrJ "nos" suscrit. 
21ggo .. ad boe deputatis" suscrit. 
::mn Molr coupé. 
2192 "predjcta" suscrit. 
:mn Mot suscrit illistble. 
21~ ~1ot coupé. 
ll'1S "quitaciones et salaria" suscnt. 
1196 Mot C{lupè . 

.tt!f1 Mot coupé . 

.tt'i3 Paragmphe t.-opiè en bas de page mtrodutt par une note t;nm1enne 
uw Mot coupé. 
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Cathalanie et in regna predicto et in insuhs adjacentium2200 tarn justicie quam guerre 
• . ]"',OJ . ~~o.. l Jannuensmm et extf - quam personahter facere proponimus dea duce~"' • quosdam rebe les 
nostros qui in regna nastro Sardinie et Corsice adversus natrum regalium dominium in 
provide rebeUarunt, nobilium et aliorum [ ]220

J virorum prudentium in civitate Barchinone, 
certum et notabilem consilium duxerimus ordinandum cui quoddam fieri et tradi mandamus 
sigillum [ ]2204 impressione littere et carte per ipsos fiende et dirigende sigillnri debent et 
esse comuniri. ldcirco vobis dicirnus et mandamus expresse districtius injugentes quatenus 
quascumque peccunie quantitates quas ex juribus et redditibus antedictis, dictum nostrum 
consilium, tarn per viam justicie quam pro nostris negociis per vos tradi seu22n

5 exsolui 
mandaverit, illis quibus tradi et exsolvi mandaverunt protinam exsoluatis. non obstante quod 
dicte littere minime signate fuerint nostra manu, nec obstante ordinatione quacumque in 
contrarium per nos facta. Recuperando tamen ltttems mandatomrn tiendorum per consiliurn 
[ ]

2106 et apocbas que de presenti facmnt mentionem et alias cautelas necessarias pro 
premissis. Quoniam nos per presentem mandamus magistro racionali curie nostre vel 
cuicumque alii a vobis compotum audituro quod qmcque ratione predicta [ ]2207 seu 
exsolueritis, in vestro compoto recipiat. vobis sibi nonobstantibus supradictis vobis sibi 
exhibantibus dictorum mandamantorum literas et apochas et cauthelas necessarias prenotatas. 
Data etc. 

Sünilis proeuratoribl:15 reddituum et jurium nostrorum rossilionis et eeritanie. 

[2-fol. 1~08] 
f4c acte] 
In nostro nomine patea! universts present quod nos Petrus Dei gracia rex Aragonum etc 
Gaudimus ad modum et in dommo gloanamur dum circa nostra consulta et negocia tales 
personas fore2209 prospicimus in quarum sinu fidelitatis conquiescere possumus et etiam2210 

nostra negocia comitere fiducialiter ab experto considerantes tgitur quod propter [ ] 
gentis inter nos et fideles nostros subditos ex una parte et inimicos publiees nostros ex altera 
occasione et] pretextu et justicia executionis fiende contra nonnuUos qui impiduntUF in regna 
nostro Sardinie et Corsice adversus nostrum regalem dommmm rebellionis calcaneum in 
providere exerxerunt et ut regimen nostrum, Deo dante, eonamus in statu tranquillitatis et 
pacis, rebellionum vepribus exerpatis. nos personalitet·= 11 op portet ad dictum regnum 
transferre cum magna navium et galeraum classe et equitum et peditum multitudine in 
copiosa. et quia isto ternpore quo talea habemus negocia pertractare et ducere. prout ~o~e 
congruit regie dignitati produeere ad debitum effechtm producere .. li .. et 
quia etiam guerram habemus curn Januensibus. nostris publicis inimicis. nobis et nostre reî 

zzro,.in tota Cathalonie el in regno pred1cto et m insuhs adJacent!Um" su.scnt. 
l2l» Fin de mot coupée. 
Zinl"deo duce" suscrit. 
nm Mot coupé. 
Z2fJol Mot coupé. 
uos "trndi seu" coupé. 
:wr:. Mot coupê. 
:rurr deux mots cuupês. 
:.:œ 2" double feuilfe. 
2109 .. fore" suscrit. 
nm Suscrit. 
z:!ll .. personaiiter" suscrit 
"'f<'!!l .. 

- • Plusteurs mots rayés. tlhstbles 
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publiee valde occurrit utile et necessarium quod in partibus cismarinis2113 tales ordinemus 
personas que in nostris et nostre rei publiee n·:gociis utiliter provideant. et circa ea solerter 
vigilent et intendant. Idcirco [cum presenti certurn notabile et solerr.ne consiliurn nostru~ 
continue residens in civitate Barchinone pro nostris absentis expediendis et pro [ t214 

negociis ducimus ordinandum f 215
, de approbata constancia. fide, industria, prudencia22 6 et 

legalitate vestri nobilium~ dilectorum et fidelium nostrorum ?etri de Montecatheno, nostri 
procuratoris genernlis in Cathalonia, Artaldi de Focibus, aliter dicta de Cabrera2217

, Ramundi 
de Coponibus, Tit-affi camerarii ma joris IJlustris A honore Regine conjugis nostre carissime ac 
vicarii Barchinone et Vallensis Guillelmi de Blams. majordomi incliti et magnifici2218 

Johannis prirnogeniti nostri carissimi et ducis Gerunde, cornitisque Cervarie, Bernardi de 
Ulzine11is, Iegum doctoris, thesaurarii f!:65-tri rnilitum. Vitalis de Blanis 

[2-fol. lv] 
abbatis Sancti Felicis Gerundensîs ac canonic1 Gerundensis, Petri Ça Costa, bajuli generalis 
Cathalonie, Jacobt de Faro, Petri de Sancto Clemente, Geraldi de Palau, licenciati in legibus, 
Ferrarii de Minorisa, Jacobi Cavallerii, civi~rn Barchinone, consiliariorum nostrorum, 
plenissime confidentes, vos in~ presidentes ipsius consilii, ac tractatores, gestores 
omnium2219 nostrorum negociorum quorumcumque in tota Cathalonia et in regna Majorice et 
in insulis adjacentibus, habemus publici instrument] tenore. de certa certa sciencia et consulte 
ducimus deputandos. Ita quod vos aut vostri major pars illorum videlicet qui in consilio 
presentes fuint2120 aliis [ Jtibus aut no tibus i.n dietis negoeiis [ ]1111

, dicta [ ]2121 nostra 
tractitis .. geratis negocia ut inferius brevius est expressum. Dantes et concedcntes vobis et 
vestrum majori parti, plenariam:mJ plenissimam potestatem curn pJenissima [ ]1224 quod 
nomine nostro et pro nobis possîtis per vobis et aliis ~de quihus vobis vidcbitur consilium 
congregare et quos volueritis ad dictum consllmm et ad alia ~uarnvis nostra negocia 
C'Ünvocare et cum ipsis et sine ipsis in factjs justicie et quibus ahis22

-
5 provtdere et provisum 

facere et super ipsis mandare et fieri facere canas et litteras sigillo pro t f 226 ordinato et 
vobis tradito. in cujus circuitu sunt littere que secuntur "sigillum concilii per dominum regem 
in tota Cathalonia et in regna Valencie Majorice ad cuncta ejus negoica deputati'~ [ 
f127

, muni mine roborandas. Possitis insuper nostro nornine pro nabis comissiones et mandata 
facere super predictis et singulis eorum in quibus aponatur. si vobis videantur, possitis poni 
rnandare222~'~, hac verba breviter, simpliciter, summarie et de plana et sine judicii strepitu et 
figura et sine scriptis, solaque facti veritati attenta et omni appelationi remota. Possitis etiam 
de appelationibus ad nos emissis seu emitendis cogno~cere. aut eas quibus volueritis cornitere 

2213 "cismarirus" suscrit. 
1214 Mot coupé. 
ZZIS Paragraphe suscrit débordant dans la marge. 
2!tf> "prudencia" suscrit 
;on "aliter dicta de Cabrera" suscrit. 
nrs "et magnifici'"' suscrit 
:1219 "onmium" suscrit" 
mu "iUorum \ildelicet qui in consilio presentes fumt" !iU.'icnt 
mt Mot coupé:. 
2122 Mot coupé. 
;œ:; 11plenariam" susrnt. 
..... "':.$ ' • 
..... "cum plemsstma { J" suscnt 
:!2:!5 "et quibus alus" suscnt. 
mn Mot coupé. 
zm LonJIUe formule suscnte. ru\-èe et tlhstble 
~"si ~obts v1deantur. possttt~ pom wandare" 'iW>cnt. 
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terminandas, insuper, possitis creare notarios, legitimare illegitimos et crimina:}bus dispensare 
et facere remissiones, relaxationes, indulgencias, 

[2-fol. 2r] 
[ f 229 crirninum quorumcumque et compdenaciones ispsis rnediante [ )2230 

mediante ispsis prout vobis videbitur exigere et de ipsis remissiones relaxacionibus 
indulgenciis, et deffinicionibus et composicionibus mundare et facere seu fieri facere, carta 
seu litteras aut instrumenta publica ad opus fuerit dicti consilii sigilli roborem muniendas 
[ etiam possitis universitates ci vi tatum et villarurn et aliorum locorum Catalonie et dicti regni 
Majorice et insularum ei adjacentium, pro servendo nobis subsidio vel quacumque alia 
racione qua voiJîs aut majori parti vestrum videatur convocare et omnes rnandare ut suas 
nuncios ad vos mitant et imposicionern et impositiones eisdern concedere, necnon etiam 
officiales ex causa removere et in locum remotorum aut deffunctorum vel impeditorum alios 
de quibus vostrum vd rnajori l?arti vestrum visum fuerit ponerefm. Et etiam possitis 
potestates feudorum qui a [ ]:!.32 requirere et recipere et tenere et reddere et requirere et 
recipi teneri et reddi facere prout vobis videbitur faciendum. Et nicholominus possitis 
execuciones justicie facere. fieri facere et circa dictas execuciones et aliter mandare et 
congregare ct mandare congregari facere feudatarios nostros quoscumque et exercitus et 
Cathalouie et regni Maiorice et ei adjacentum insularum et pro dictis exerdtibus redempcionis 
recipere et ipsis qui ad hoc teneantur super predictis facere opportuna et necessaria 
tnandamienta et [ f133 absolvere et eximere al[ J 2234 eisdcm. Et generaliter ornnia alia 
facere et liberaliter exercere circa predicta et eorurn singula et ea tangentia emergencia ac 
incidencia quomodolibet ex eisdem aut eis [ Jn3~ qui senatus facere potest et debet et quod 
nos facere possemus si presentes essemus. Et commitentes vohis vel rnajori parti vestrum 
super premissis et singulis eorumdem plenissimam facultatem,ac nunc et pro tune et tune pro 
nunc agendis per vos ex nostre regie plenitudine potestatis impendentes auctoritatem nostram 
pariter et de certum juramus per dominurn Deum et ejus sancta quattuor evangelia, manibus 
nostris corporaliter tacata. quod agenda per vos hujus nostre vobis comisse potestatis vigore 
habemus proprio rata et tinna absque violatione quacumque, et contra ipsa ve\ ipsorum aliqua 
non veniemus nec faciemus ahqua rncione vel causa. [Volumus et omnique omnia negocia per 
vos a~t majore~ .?artem ~estri u,t,.e,remitis agenda. non per viam singularum personarum~ sed 
per '<'1am cons1ln expedtantur]~-~ . Mandantes gubematonbus, procuratonbus, prelat1s et 
personis ecclesiasticîs et infantibus et aliis de nostro regali genere, comitibus. vicecomitibus. 
baronibus~ [ f 237

, militibus, generosis, vicariis, bajulis. civibus et burgensibus et universis 
et singulis officialibus et subditis nostris in Cathalonia et in regna Majorice 

[2-fol. 2v] 

n>gd , ..,... eux mots cuupes. 
ttro Mot coupé. 
lllt Paragrapbe copiê en bas de page mtroduit par une note tymmcr~ne 
ma Mot coupê. 
;mJ Mot coupé. 
mt Fin de mot coupée. 
nu Mot illisible. 
~ Pamgrapbe eop1é en haut de page introdmt par une note tymmenne 
m 1 Mot illisible. 
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et in insulis ei adjacentibus habitatoribus necnon feuùatariis suis, presentibus et futuris, quod 
in omnibus et singulis antedictis ab omnino [ f~38 et nabis. Et hoc aliquantum non 
immutent si iram et indignationem notrnm cupiunt evitare. Pro cuius rei etc. 

[3-fol. 1~239] 
rsc acte] 
Nos Petrus Dei gratia rex Aragonum etc Cum [ ]2240 execucionem justicie quam 
facere in Sardinie persona1iter diponimus Deo duce. contra nonnullos in Regna nostro 
Sardinie et Corsice adversus nostrum [ f 241 dominium rebellionis calcaneum in providere 

'~4'"1 ~..,4, . . .... 
exeperunt et propter guerram [ 1- ... quam [ ]-~ · cum Januenstbus, nostns pubhc1s 
inimicis~ nos opportuit et opportet subire pro flumina maxima expensarum et jam [ ]2244 pro 
negocüs premissa tangentibus, valde utilia et necessaria reputamus ut per nos ordinentur 
persane notabiles et quas, ab experto, probaverimus cîrca honorem nostri diadrmatis et 
utilitatem nostre rei publiee aneiare in nostris cismarinis partibus, ordinamus que cura 
pervigili in dictis negociis vigilent et laborent et circa provisiones congruas et necessarias 
ipsis negociis, tarn rn procuranda peccuniam quam alla, sedule et f'Ontinuc studeant et 
intendant Ea propter ad approbatam constanciam, fidem, industriam, prudentiam, legalitatem 
ac bane intentionis zelum. quibus vos nobiles, dilectos ac fideles nostros Petrum de 
Montecatheno. procuratorem nostrum generalem in Catholonia, Artaldum de Focibust 
Raimundum de Coponibus, camerarium majorem Illustris Alionore regine Aragonumt 
conjugis nostre carissime et vicarium Barchinone et Vallensis, Guillelmum de Blanis, 
majordomum incliti et magnifici lnfantis Johnanis primogeniti nostri carissimi et ducis 
Gerunde, comistique Cervarie, Bemardum de UlzineJJis, Jegum doctorem, tbesaurarium1 

milites, Vitalem de Blansi. abbatem Sancti Felicis Gerundensis et canonicum Gerundensis, 
Petrum Ça Costa. bajulum Cathalonie generalem, Jacobum de Faro, Petrum de Sancto 
Clemente, Geraldum de Palau, lîcenciatum in legibus. Ferrarium de Minorisa, et Jacobum 
Cavalllerii, cives Barchinone, consiliarios nostros in nostris negociis intime noveimus habere 
affectionem ex pro[ ]2245 

[3-fol. lv] 
[ f~46 vos per nos jam cum alio instrumenta [ f 147 consiliam notFUm confecto; 
in [ f 248 nostri consilii in civitate Barchinone [ f 24

Q tractatores, gestores 
omnium nostrorum [ J.!lStl quorumcumque in tata Cathalonie et m regna Majorice et in 
insulis ei adjacentibus. duximus deputandos ad suscnpta premissis necessaria et utilia cum 
presenti, procuratores nostros certos et speciales. et etiam generales~251 constituimus et etiam 

rus Deux mots coupés. 
1139 3e feuille double. 
2Z4ti Deux mots coupés. 
2Z41 Mot coupé. 
n<e Mot coupé. 
u.u Mot coupé. 
t:4'1 Mot coupé. 
1145 Fin de mot coupée. 
2146 Plusieurs mots coupés:. 
zz41 Mot coupé.. 
2243 Mot coupé. 
z:.w DetLx ou trois mots coupés et suscnts. 
ruo Mot coupé. 
2211 "p.rocuratores nostros ccrtos et speciales. et etiam generales" J>uscnL 
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ordinamus, videlicet quod nostro nomine et pro nabis in tota2252 Cathalonia et in dicta 
Majorice regno et in insulis eis ajdacentibus possitis { f 253 9uerre negocia 
procurare ac facere et tractare et pro ipsis et racione ipsorum [ ]-154 et recipere 
omnes redditus, exitus, proventus et jura et esdevenimenta Cathalonie et tatius regni Majorice 
et ei adjacentium insulamm qui tamen et que dicte regnorum ( f 255 seu aliis per nos cum 
juramento assignari seu assigna [ ]2250 dantes vobis seu majors pars [ f 157 

[ ]
2258 de patrimonio nostro ac de redditibus, provenientibus, juribus et 

esdevenimentibus predictis vendere et venditiones fncere, alienare, impignorare se transferre 
quibusvis personis cujuscumque status, legis. conditionis existant ad perpetuum vel ad 
tempus, prout vobis meJius videbitur faciendum. Et de ipsis venditionibus, alienationibus vel 
impignorationibus instrumenta publica, nostro non:ine facere et finnare ei pro emissione 
predictorum, nos et bona nostra ornnia obligare et predictarum venditionum, alienationum sen 
impignorationurn peccunia recipere et ea convertere in negociis supradictis, et recipere 
apochas de soluto et illis qui predicta emerent~ vel per modum impignorationum receperint in 
ipsorum possessionem, per vos seu alios nomine vostro inducere et inductos manutenere in 
ipsa. Possitis etiam nostro nomine et pro nabis quascumque peccunie quantitates de quibus 
vobis videbitur mutuo recipere a quibuscumque personis cujuscumque legis, status seu 
conditionis existant. sub usura aut certo ]ucro seu mogobello seu aliter. prout r ]2259 

[3-fol. 2rJ 
.ipsis [ ]2260 poteritis convenire et pro ipsis quantitatibus, usura, lucro et mogobelto ispus 
assignationes finnas et validas facere et pro ipsis [ ]2261 et bona nostra, redditus, jura, 
esdevenimenta obligare et de ipis obligationibus firmare et facere instrumentum seu 
instrumenta publica cum juramento in animam nostram fiendo et [ ]2262 prout melius et 
finnius ad utHitatem dictorum mutuantium vobis videbitur expedire. Nec minus possitis 
quasvis peccunie quantitates nostro fisco seu erario pertinentes seu pertinere debentes, tarn 
pro tempore preterito quam futuro recipere [ f~ttl et ipsas et quascumque alias quas hujus 
pretextu vobis collate potestates recipiendas duxeritis, convertere in negociis antedictis et in 
solutionibus quitationum vestrarum et aliorum quos ad dicta negocia duximus deputandos, 
prout in Jittteris die presenti confectis continentur. [ cum albarano [ f 204 dicti Jacobi de 
Faro, prout in alia littera de hoc dedimus potestatemJmiusque in negociis present armat [ 

}
2265

• Quibus deputatis aliis etiam:!:::&& quos in predictis negociis antequam hec vobis 
attribuetur facultas, necessarios habuîstis et habetis ac habitis ~ra vos salaria decentia juxta 
vestram bonam com;cienciam~ taxari volumus et exsol{ f-f,.., de peccunia antedicta. Et 

ma "tota" suscrit 
lmT: . < ro.ts ou quatre mots coupes. 
W>t Deux ou trois mots coupés. 
US$ Mot coupê. 
Wô Plusieurs mots coupés. 
mT Mot coupé. 
m& Mention suscrite illisible. 
~SI} Mot coupe. 
mo Mot coupé. 
WH Mot <:oupé. 
2Z6l Mot coupé. 
Zlli3 Mot coupé, 
2264 M , otcoupe. 
21tiS Deux mots cc:>'tpés. 
2:!66 •• etiam" suscrit. 
'Z'1E' Fin de mot coupée. 
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libberam et generalem administrationem vobis vel vestra rnajori parit in hiis concedentes et 
plenum passe faciendi omnia et singula que in predictis necessaria fuerit seu etiam opportuna 
[et qua facere possunt et debent procuratores et [ }2268 constitutif2c-9 etiam si sint majora et 
graviora superius expressatis et taJia que mandatu exigerent specilem et que nos facere 
possemus si in2270 predictis essemus personaliter constituti [peccuniam etiam ex premissis 
proventura in passe fidelis nostri de officii thesaurarie nostri Huguett Cardona volumus [ 
)
2271 

et ger ipsum cun~ .al~orano di~.ti J~cobi de Faro aut ali~ ~~ absencia a~t deffection~ eidem 
( ) 

12 deputa ventis rn negocns dt ete arma te convertt r~ 3 et ad maJOrem premtSSOrtlnl 
cautelarn et securitatem, tactis per nos sacrosanctis quattuor euvangeliis coram nabis positis, 
juramus per .?~minum. D.eum et j.R~a seu q~~~~ar evangelia, et. ipsius juramenti virtute p7r 
manus notam mfrascnptt r ]--· presentt~~ . tamquam pubhcam personam hoc a nobts 
legitime stipulanti et recipienti nomine illorum quorum interest aut interesse potest et paterit 
. ha . ]""76 m futurum nos bere ratum et firmum perpetua qmcque [ ~~ 

[3-fol. 2v] 
in predictis venditis distractum aut in impingoratum prornissum et obligatum [ f271 fuerit 
sive [ ]2278 et nullo tempore revocare sub banorum nostrorum [ ]2279 obligacione. ln 
cujus rei testimonium, presentum instrumentum2280 jusssimus notre majestatis sigillo 
impendenti munitum. Datum et actum Barchinone die quinta madii. anno a Navititae Domini 
MCCC quinquagesimo quarto. 
Signum: Petrus Dei gratia rex Arngonum etc. qui hoc concedemus et juramus. 

Testes hujus rei sunt nobiles Bemardus de Caprnia, annatarum domini regis capitaneus 
generalis, Artaldus de Focibus et Petrus Jordanî d'Unies, miles, majordomus, consiliarii dicti 
domini regis. 

Annexe IV-10 

1.\'lonastère Sainte-Marie de Roses, 25 mai 1354. Provisions nommant /'injam Pierre 
d'Aragon. lieutenant général et représental1l de Pierre IV et définissant son pouvoir général 
et supérieur de dirigeant des territoires ibériques de la Couronne d'Aragon en l'absence du 
roi (copie(?) sur un cahier de 6 folios de papier sans trace de sceau : AC A. CR Pere Ill, caixa 
43, n° 5319 et enregistrement AC A, C. reg. 965. fol. 236r-241 v)1181

• 

2268 Mot coupé. 
t:t!fl Mention suscrite. 
mo "in" suscrit 
mt Mot illisible. 
nu Mot coupè. 
nTJ Paragraphe copié en bas de page introduit par une note tyronienne 
z...-u Mot coupé. 
ms "pieSenti" suscrit 
~, ... 
_,.,Mot coupé. 
zm Mot coupé. 
Wll Mot coupé. 
:27'.1 Mot coupé. 
2W.I"instrumentum" suscrit. 
lllH Transcription établie à partir de Ja \erston des Carœs rewLs et comgée gr.ice à l'enregtstrement. 

571 



[fol. lr] 
Locum tenencia in partibus cismarinis domini Infantis Petrus facta et trndita per dorninum 
Regem Petrum tempere quo meavit ad regnum Sardini 
[fol. lv] 
Tradatur domino Bartholomeo sirventi domini Regis Consiliario et prothonotario".Tenor 
potestatis per dominum Regem tradite lnclito domino Infanti Petra tanquam tenenti locum et 
representanti eius Regiam Majestatem in partibus cismarinis22112

• 

[fol. 2r] 
Pateat universis quod nos Petrus Dei gratia Rex Arngonum etc. ln nostre pectoris talamo 
sollicite revolventes qualiter Marianus de Arborea et nonnulli subditi nostri in Regna Sardinie 
qui ad fidelitatis vinculum sacramento et homagio nabis prestitis per eosdem ut eorum 
naturali domino sunt astricti Dei timore postponito et verecundia hominum retroiecta 
magnîficentie nostre esse rebelles minime erubescunt. lrno contra nos et decus nostri 
diadematis comiserunt nequiter et comittere non desistunt tot facinorosa crimina et 
itnportabiJes factiones in nostrosque fideles tarn atroces injurias irrogarunt quod attenta 
decencia nostre Regie dignitatis predictorum enormis in1mensitas ex comisso nabis ab alto 
regimine nos compellit ut succurramus salubriter dicta Regna quod valde fluctuat et summe 
periculosum existit et ad ulciones quibus soient uti principes procedamus ac aliter merita 
e.xcîtamur quod debellemus patenter contra Janovenses hostes nostros et publiees inimicos qui 
specialiter in dicta Regna Sardinie tanquam nostre quîetis emuli a multis annorum curriculis 
citra impudenter oppresseront nostros fideles subditos diversimode personaliter et in bonis. 
Ideoque curas nostras consideratio studiosa sollicitat ut ad predicta sic providere possimus 
quod propter divine retribucionis meritum Jaudis hurnane condicionis preconia acquiramus. 
Hac igitur sollicitacionc inducti, licet possemus per egr'!gias personas nostro culmini subditas 
ad predîc~ median te Dei adjutorio. subvenire. 
Actum considemcionis nostre specula intuentes quod dictum Regnum Sardinie per 
Illustrissimum principem dominum Alfonsum recolende memorie progenitorem nostrum fuit 
sudoribus bellicis ac suorum subditorum fide1ium rutilanti sanguine atquisitum. Certe 
predictorum non inmemores Magnificencie nostre proprium reputamus quod pro Regni 
Jlredicti restauracione !aberes persane nostre proprie non vitemus. Quarn obrern animo 
incommutabili deliberavimus quod, assumpt1s nabis in copiosa multitudine fidelibus subditis 
nostris quos decorat innata legalitatis integritas ad dictum Regnum Sardinie. cum magna 
exercitu equitum et pedîturn numerosa classe fecundo personaliter transfreternus ut corda 
nostrorum ftdelium subditorum sequentium nos ad dictum regnum Sardinie viribus excitentur, 
et insuper ad conterendum rebellium nostrorum comua et ïnimicorum nostrorum audaciam 
ferventius animentur et tandem adiutrix dextera Domini qui manus nostras docet ad pretium et 
digitos nostros ad bellum nabis exinde misericorditer dignetur impendere gloriam et 
triumphum taliter quod dictum Regnum Sardinie possimus ad staturn prosperum reducere et 
tam dicti Regni quam aliarum 
{fol. 2v] 
dominacionum nostra.lum fideles oostri subditi plena valeant pacis tranquillitate gaudere. Quia 
vero d:um erimus in dicta Regno Sardinie non poterimus simul esse in terris et Regnis citra 
marinis quibus quibus actore Domino presidemus comissi nabis cehtus cura regiminis nos 
sol1icitat et inducit quod tarn egreg1am et notabilem personarn re\inquamus ibidem quod eius 
prudencia annuente domino sit dictas terras et Regna gubernet feliciter et patenter quod pacis 
amatores sub statu pacifko conforteat et in facinorosos atque rebelles sevire modis àebitis non 
ommittat Sune quruc pr~stanciorem et magis egregiam personam et amabilem et graciosam 

un Mention écrite a l'emers. 
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subditis ac fidelibus nostris in dictis terris et regnis preficere non valemus quam inclitum 
Infantem Petrum patruum nostrurn carissimum comttemque Rippacurcic ct Mont~mearum de 
Prades cuius laudes et perfectiones narrare ommitimus cum sü cunctis felicitatibus 
circunfultus. Ecce quod de ips1us prudencie et strenuitatis effectu experiencîam plenam 
habentes ac de eodem Infante confidentes ad plenum. Regimini dictarum terrarum et 
Regnomm et quorumlibet subditorum nostromm existencium in eisdem donec ex: dicto viago 
Deo propicio venerimus tamquam membrum nostrum notabilem et preclarum deliberato 
animo et consulte ac de certa sciencia dnximus eligendum non obstante quod ordinattm1 
fuisset in Curiis generalibus celebratis in nostris Regms Aragonurn et Valencie quod persona 
in mediate descendens ex Regalia prosapia nequeat in dictis Regnis procurator noster prefici 
generalis cmn nobis in Curiis et parlamento dictorum Regnorum celebratis novissime 
specialiter sit concessum quod quamdiu absentes fuerimus a terris nostris et Regnis predictis 
ex tarn notabili et necessaria causa hoc valeamus facere ista vice acto quod curn Deo propicio 
ex inde rediveremus ordinacio facta in dictis Curiis in suo rubore ftrmiter perseveret. Tenore 
siquidem presentis publici instrumenti in dictis Regnis et terris videlicet nostro nomine 
proprio et ut pater et legitimus adrninistrator incliti ac magnifici lnfantis Johannis carissimi 
primogeniti nostri Ducis Gerunde Comitisque Cervarie generalem locum tenentem et 
nostrum2283 gubematorem nostrum preficirnus et crearnus constitttirnus seu etiam ordinamus 
dictum lnfantern Petrurn patruum nostrurn carissimurn Comitem antedicturn presentem et hoc 
mandatum et comissionern nostram ad instantes preces nostras et pro utilitate rei publiee 
sponte suscipientem. Concedentes eidern lnfanti Petro de certa sciencia et consulte quod regat 
et gubernet ac regere et gubemare possit omnîa Regna predicta Ducaturn Gerunde predictum, 
ac comitatus et terras nostras sitas intra dominacionern nostram citramarinas et in jamdictis 
terris et regnis utatur et uti posset rnero et mîxto imperia ita quod plene habeat gladii 
potestatem omnemque iuridictionern tarn civilem quam crimma1em. valcat libere exercere et 
exerceri facere. tarn in terra quarn in mari quam m aqua dulcii. preficmtur in super et sic in 
locum nostrum tamquam 
[foL 3r] 
magestatem nostram Regiarn representans super omnes Gubematores ommurn Regnorum et 
terrarum nostmrum predictarurn citramarinarum. Et super etiam omnes Consiharios nostros in 
dictis Regnis et in omnibus aliis terris nostris cismarinis ad nostm peragenda nf!gocia 
assignatos et assignandos, ac etiam super procuratorem generalem Cathalonie, bajulos 
generales. vicarios, bajulos, justicias, salmedmas, merinos. supraiunctarios, Thesaumriurn 
nostrum et rnagistrum racionalern nostre curie, procuratores etiam et collectores reddituurn 
nostrorum et alios quoscumque officiales nostros quocumque nomine censeantur ac locum 
tenentes eorumdem constitutos et constituendos qum; corrigere valeat et punire civiliter et 
criminaliter ac mulctsre eosdem et ipsos confinnare in suis officiÎs, ac exinde removere 
eosdem causa legitima pereunte et alios de novo eligere et jam electis et eligendis salaria 
nûnuere et moderari seu aucmentare sicut eidem videbitur expedtre. Item quod sit super 
mnnes prelatos et relîgiosas personas in hiis in quibus nos eis preficirnus et etiarn super omnes 
Infantes et alios de nostra prosapia Regia descendentes et super marchiones, comites, 
vicecomites. nobiles et ba.rones. ac milites. bureenses. et cives ac homines villamm et omnes 
alios et singulos subditos nostros cumscurnque status. leg1s seu condtcionis existant in terris 
et regnis predictis. quos vocare valent et ci tare. et contra eos et eorurn quemhbet inquirere~ ac 
processus facere, tarn super causis crirninalibus quam civllibus et pro suis delictis et 
deffectibus in personis et bonis punire eosdem. Et possit etiam potestates castrorum vHlarum 
et aliorum locorurn pro nobis petere. cxigere et tenere. ac retinere easdem et eas restituere, 
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jure nostro senrato sicut sibi visum fuerit factendum. hem quod in casu quod eidem 
necessarium videatur possit cunas et22

X4 parlamenta indicere et tencre scilicet Cathalanis pcr 
se et Aragonensibus perse et Valencinis per se sicut nos possemus facere si ib1 personaliter 
adessemus. Item quod possit quandocumque voluerit exercitum hostem et cavalcatam indicere 
et mandare tarn feudatariis nostris quam etiam omnibus et smgulis subditis nostris 
cuiuscumque status seu conditîonis existant sub pena corporum et bonorum, et etiam sub pena 
prodîcionis et sub penis etiam aliis quibuscumque tarn pecuniariis, quam corporalibus prout 
sibi metius videbitur dictosque subditos nostros quoscumque compellere ad faciendum et 
observandum in hiis ct aliis quccunque eisdem dederit m mandaus d in exercituum 
redempciones accipere et inde facere composicionem. Item quod possit inter milites et alios 
inter quos desiximenta seu diffidamenta dicta seu facta fuerint seu guerm msurrexerint quovis 
modo treugas indicere, sicut nos ex Regalia nostra et aliter facere consuevimus et metius sibi 
videbitur expedire. Item quod possit guidare et a:>secur.1re venientes ad eîus Curiam et sint 
adeo assecurati 
[fol. 3v] 
ut si nos ibidem personaliter adessemus. Si quis vero dampnum vel injuriam intulerit ad eius 
curiam venientibus vel secum morantibus quod proccdere valeat contra tales iuxta usatîcum 
Barcbinone qui incipit "auctoritate rogatu omninum illorum". Et ahter etiam omnibus il lis viis 
et modis quibus rnelius poterit tarn de usu patrie quam de consuetudine sive iure. Et guidatica 
quibuscumque personis concedere valent si eut nos facere possemus. Et etiam si sibi expediens 
videatur guidatica et supersedimenta quecumque per nos facta vel concessa revocare. Item 
quod possit quoscumque Reges et principes Comunia et Tirannos et alios quoslibet 
presidentes ac iuridictionern aliquam exercentes pro actibus iusticie requirere et in eorum 
deffectu ad instanciam nostrorum fidelium subditorum represahas ct marchas concedere 
contra eorum subditos cum de iure vel consuetudme fuerint concedende et mandare ac 
concedere quod tales represalie s1ve marche executtont mandentur. Item quod possit, si opus 
fueri4 guerras indicere tan1 cum Regibus christianis quam Sarracenis et ipsos diffidare vel 
diffidari facere. Et de guerris facrendis vel movendi~ concordiam et pacem facere ct firrnnre, 
et treugas inire ad certum tempus prout sibi expedtens videatur. sub illis pactis et 
condicionibus de quibus sibi visum fuerit. et sub obhgacionihus et promissionibus 
quibuscumque. Item quod de rebus et iuribus nostris quibuscumque possit :omponere et 
transigere et pacisci, et transacciones facere skut sibi melius visum erit. Item quod possit a 
nostris Thesaurario et procuratoribus ac collectoribus reddituum et proventuum, ac aliorum 
iurium nostrorum. et a quibuscurnque alits etiam pro nobts pecuniam ministrantibus 
quoquomodo pecunias exigere. recipere et habere et eos compellere ad reddendum compotum 
et rationem de gestis et administratis. et ad prestandurn rehqua plenarie et complete et eis 
finem et liberacionem facere et apochas de recepto eisque doJum latam culpam leuem et 
leuissimam relaxare. Et etiarn si voluerit gracta!i facere spec\ales de pecunia videlicet, vel aliis 
quibuscumque curie nostre provenientibus. exceptis tamen quantitatibus ordinatis vel 
ordinandis pro felici nostra armata. Item quod possit sua propria manu subscribere in literis et 
cartis quibus nos consuevimus susc:ribcre et aliter valeat firrnam nomine nostro ponere seu 
poni f2cere manu publica in omnibus et singulis instrumentis tarn venditionum quam aliarum 
alienatiunum que fient de hiis que pro nobis tenentur in feodum vel in amphiteosirn~ jure 
nostro regio semper salvo. Item quod possit recipere v el recipi facere cenas et con vi via tam in 
pecunia quam in victualibus et tarn in regna Aragonum quam in ahts terris nostris predictis et 
tam in absencia quam in present1a prout facere po<,;semus &t presente!:> adessemus. ltem quod 
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possit pro nabis et ad opus nostri ad postulationem vel instantiam Consilii deputati ad 
armatam residentis 
[fol. 4r] 
Barchinone vel Valencte vel in Aragonum. subsidm petere subditis nostris in terris et regnis 
predictis et etiam indicere plegas tarn in Calatayud, Daroca et civitntibus et villis Aragonum et 
in A1deis ipsorum quam in aliis locis ubi hoc est fieri assuetum, prout sibi expediens videntur. 
Item quod possit collectas irnponere seu imposiciones, barras. vectigalia et alias exactiones et 
omnes et singulos subditos nostros compellere ad servendum predicta. Item pro necessitate 
annate nostre ad requisicionem et cum consilio Conslli1 orùmat1 ad armatam in partibus ubi 
venditio haberet fieri, possit impignorare. vendere, comutare. ad amphiteosim concedere ad 
imperpetuum vel ad tempus, castra. villas et Jllarum jund1ctmnes, cuiuscumque fuerint 
condicionis. census, jura ac proventus et emolumenta ·~t vectigaJia et omnes alias servitutes et 
donaciones facere ementibus de eo quod res \endite plus valerent quam precium pro quo 
essent vendite per eundem. Posslt etiam pro ev1ct10ne bona nostro omnia obligare et 
instrumenta ad hoc necessaria facere et finnare qui tantam finnitat:::m habeant ac siper nos 
facta essent et dicta instrumenta 1uramento tn animam nostram prestito roborare. Item quod 
possit ubique fuerit in dictis regnis et terris solemnitates tolere et defectus et nullitates suplere 
in omnibus iudkiis et littes abreviare uxta bonum arbitriurn et conscienciam suam et etiam 
non secundum acticata pronunciare vel pronunciari facere set.22

x
5 sola facti veritati attenta et 

ordine îudicaritl in pennisso et littes etiam detenninari farere. appelatione remota. Item quod 
beneficia eccle5 iastica quorum collatio ad nos spectet con ferre valeat et in eis possit procedere 
et facere quecur.1que necessaria fuerint sicut nos possemus si personaliter adessemus. 1tem 
quod possit pote~ tates castrorum et aliorum locorum quorumcumque que per no bis tenentur in 
feodum petere et recipere, peti et recipi facere, et de hac super feodis ac juribus nostris 
ipsorum feudorum inquirere et inquiri facere. et ad hoc judices delegare et subdelegare 
quotiens ei videbitur faciendum. Item homagm et fidelitatem a feudatarns nostris recipere et 
investituram feudatariis pollisceri. _juribus nostris Regiis in omnibus semper salvis. et super 
laudimiis seu foriscapiis ac tems nob1s dcb1t1s et dcbendis rac10nc dictorum feudorum 
componere et transigere seu remittere, tarn in totum videlicet quam in partem. Item quod 
possit facere sentencias a quibus appellarü non possit. imo sint durnture perpetua. ac si essent 
prolate nb ore nostre Regie dignitatis. Volurnus insuper quod ea que fient coram sui presencia 
babeant tantum auctoritatis vigorem ac si in no1:.~ presencia facta forent. cum idem Infans ut 
predicitur nostram magestatem Regiam represcntet. Item quod possit in omnibus et singulis 
causis 
[foi. 4r] 
tarn civilibus quam criminalibus et tarn in causis principalibus quod appellacionum 
quorumcumque, judices del egare. assignare et alios remo vere aliosque ponere. seu urdmare de 
novo prout ad superioritatem nostram pertinet atque spectat. ltem quod possit comissarios 
facere et eis comittere causas civiles et criminales sicut nos sumus facere assueti. Item quod 
possit in aliquibus factis sîngulanbus procuratorem vel procuratores substttuere qui habeant 
illam potestatem quam eis concedere voluent sive dare. tarn super iuridictionis exercicio 
quam aliter quovis modo in dictis Regnis et terris nostris. Item quod omnia officia quocumque 
nomine nuncupentur dictorurn Regnorum et terrarurn nostrarum vel etiam extra curias per 
cessum vel dicessum vel qualitercunque vacancia ad beneplacit:nn conferre valeai Hiis de 
quîbus sibi videbitur, quod hoc rnereantur et illis sohta salaria seu penswnes vel aliter ad 
placitum nostrum constituere sicut noverit faciendurn. ltem quod poss1t assessores aut iudices 
ordinarios et quoscumque comissarios iam per nos asstt!JHitos super quibw;cumque negocîis 
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cum causa revocare, vel eis aut etiam ordinariis adiuctum dare vel loco ip<;orum alios ideonos 
semel et pluries subrogare. Item quod possit m lnfantibus emancipandis uuctoritatem 
interponere et decretum. Item quod possît tutores et curatores dare et assignare et datos et 
assignatos, tarn per nos quam per alios, quoscumque removere et alios idoneos iterum dare et 
assignare. Item quod possit legtttimare illos, quorum ortum fedus matrimonii non agnovit. 
Item quod possit elongamentum et indicias tam pro casalibus rcstaurandis quam aliter 
concedere, tarn contram christianos guam contram Judeos et etiam sarrac~nos, penis et usuris 
cessantibus quibuscumque. 1tem quod possit honn vacancia recipere et acceptare et bona 
etiam delicuentium annotare et nostri iun regm apphcare. Item quod possit quecumque 
crimina et defectus indulgere cuiuscumque condit10nis fuennt. etiam si essent crimine lese 
magestatîs seu alia quacumque. exceptis illis qw sum cundempnati racmnc unionis dctestande 
et fugitiuis annate nostre. ltt'm quod posslt compostciones facere .de quibuscumque 
crimininibus et ea in penas pecuniarias convertere. Item quod possit penes impositas et 
imponendas removere, augmentare vel moderan et relaxare, gratis vel peccunia data. Item 
quod possit nctam infamie tollere et famam restituere. Item quod posstt super etate qua1ibet 
dispensare. item quod - 1Ssit missatgerias et legaciones comtttere et mandare quibus ad hoc 
duxerit eligendos. hem ~uod possit 
ffol. Sr] 
in animam nostram facere et prestare cuiuscumque generis iurarnentum. Item ut ea qui in 
animam nostrnm pennittenda et iuranda per dictum Infantem existunt huius modi potestatis 
nostri pociori robore fulciantur, nos de present! ad sancta Dei Quatuor evangelia in manu 
subscipti notarii iuramus perpetua tenere et observare attendert et complere. Volumus insuper 
ut si alique procurationes comissiones vel concessiones per nos facte essent alicui vel 
aliquibus personis genernliter et singulanter que in aliquo contrarie essent vel passent modo 
aliquo obviare potestati per nos ut supra expressum est atribute dicto lnfanti Petro seu de 
cetera quomodocumque a nostra Curia emanaverint quod tales procuraciones, comissiones vel 
concessiones sub quacumque verborum expressione concepte fuerint viribus careant et 
effectu et nullius sint efficacie, vel momenti tale~ entm procurac10nes, comissiones vel 
concessiones expresse et ex certa scienciu et quascumque potestates per nos procuratori 
generati Cathalonie ac gubematoribus Aragonie. Valencie et Rossilionis. majores pretextu et 
racione nostri dicessus a Regnis et terris nostris cismarinis concessa..;; et atributas nisi solum et 
dum taxat, i1Ias quas antea et primo pretextu rncione officiorum predictorum eis et cuilibet 
eorum per nos cornissorum habeant presentis instrumenti series revocamus. Cum eundem 
Infante locumtenentem nostrum et nostre magestatis Regie representatorem super onmibus 
officialibus et subditis nostris m Regnis et terris predictts presidere d1sposuerimus ct velimus. 
Et mnnia quecumque alia hic non expressa gcneraliter et specialiter exe.·cere et facere valeat 
que nos ut Rex, princeps et dominus possemus ibidem personahter constituti. Nam super 
eisdem omnibus et singulis et dependentibus seu ex eisdem emergentibus, ac eisdem 
quovismodo accessoriis seu annexis damus et comitimus eidem Infànti Petra totum locum 
nostrum et plenarie vices nostras cum libera ac generali administratione et etîam cum 
plenissima facultate. Convenientes et nostra bona fide Regia promittentes in posse subcripti 
notarii tanquarn publiee persane nomine quorum mteresJ vel interesse poterit legitime 
stipulantis, quecumque acta fuennt per dictum inclitum lnfantem Petrum locumtenentem, 
gubematorem nostrum predictum. tarn in hiis supra expressis quam etiam non expressis, etiam 
si maiora essent superius expressatis rata et finna habere perpetua ac in nullo contrafacere vel 
venire aliquo iure causa vel racione. sub bonorum nostrorum ommum ypothca. Mandamus 
insuper cum presenh universis er smguhs prelans et reltgtosts personis. marchionibus, 
comitibus, vicecomit1bus. nobihbus 
[foL Sv] 
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et baronibus, ac mîlitibus et personis milttaribus. burgensibus, ctvibus ac hominibus villarum 
cJ omnibus aliis et singulis subdit1s nostris, in tems et Regms nostris predicti::, cuiuscumque 
status legis aut condicionis existant necnon gubernatoribus Regnorum nostrorum Aragonum, 
Valencie, Rossilionis et Ceritanie, ac procuratori et bajulis generalibus tam in Catbalonia 
quam in Regnis Amgonum et Va.Jencie et CathaJonie principatu vicariis, bauilis, tusticiis) 
salmedinis, merinis.:!286 supraiunctariis thesaurariis nostrü, et magistro racionah, curie nostre 
procuratoribus et collectoribus etiam reddituum et proventuum nostrorum et atîis 
quibuscurnque officialibus nostris quocurnque nomme censeantur. vel eorum Iocatenentibus 
presentibus et futuris nomine nostro proprio videltcet et ut pater et legttimus administrator 
dicti inchr; et magnifici lnfantis Johannîs carissimi primogeniti nostri, ducis Genmdet 
comitisque Cervarie sub fidelitate qua nob1s sunt astnch quod d1cto lnclito Infanti Petro 
patruo nostro carissimo, et comit1 antedicto locum tenenti nostro, gubematori generali et 
nostre magestatis Regie representaton pareant ct obediant. tanquam nobis cJUsque iussionibus 
et preceptis obtemperent sicut nobis tenerentur facere. si 1b1dem personahter adessemus in hoc 
difficultatem aliquarn minime arponentes. Sed predicta faciant compleant et observent sicut 
nabis provire cupiunt et placere et 1ram et indignacionem nostram cupiunt eviture, supplentes 
de cierta sciencia et de nostm Regia plenitudine postestatem quocumque deffectus siqui sunt 
vel passent apponi presenti nostre ordinationî et comissioni generali. In quorum mm1ium 
testhnonium et robore etiarn firmitatis presens publicum instrumentum per notarium 
înfrascriptum fieri mandavimus et magestatis nostre sigillo imrendenti iussimus cornuniri. 
Quod fuit actum in villa de Rosis scilicet in monasterio Sante Marie de Rosis, vicesima quinta 
die madii. Ano nativitate domini Mo CCC=> quinquagesime quarto. Exa R. 

Signum: Petri dei gracia Regis Aragonun, Vaiencie Maiorice Sardmie et Corsice Comitisque 
Barchinone Rossilionis et Ceritanie Qut hoc laudamus. et firrnamus et iuramus quecumque 
iurata fuerint per dicturn Infantern Petrum fir~a habere perpetuo et tenere Rex P. 

[fol. 6r] 
Testes inde sunt qui presentes fuerunt: nobilis Poncius de fonolleto, Rodericus Diduci. miles. 
vicecancellarius legum doctores, Petrus Iordani d'Urr1es rnaiordornus. Jordanus Petri d'Urnes, 
Sanctius Martini, latronis, Raymundus de Villanova milites. Bertrandus de Monteacuto, 
Iegum doctor, Ffranciscus de Prohome, notarius. consilarii dicti domim Regis et Raymundus 
Nepotis iurisperitus Iudex Curie eiusdem. 

Signum: signum mei Johanms Taularii scriptons dommi Regis et e1us auctoritate notarii 
publici per totam terram et dominacionem ipsum qui una cum predictis testibus ad predictnm 
presens fui et ea scribi feci cum rosis et emendatis m linea XIIla ubi scribitur fegittimus 
administrator. Et in XVI linea ubi contmetur cismarims. Et in XX linea et etc et clausi 
premisso solito signo meo2.:!1n. 

1U6 "merinis" suscnt. 
zm La liste des ,:orrectlons appa.rait enuerement dans l'enregtstrement de l'acte. qut se tennme amst : "Et in XX 
linea ubi inseritur super marchtones comtte., vtcecomttes et 10 XXX hnea ubt du:ttur et ctvttattbus et villis 
Arngonum et tn aldeis ipsorum et in Quadragmta Nona lme-.1 ubt ~pectticatur legtttmu.'> amtmstrator dicti incliti et 
magnifid er tn LX !men uh1 denotatur et Gubematon et 10 t Xl hnea ubt appomtur general! el m 11 !men testmm 
ubi describîtur notan et claust premt~l sohto stgno meo" Mentwn hur'i teneur de l'enreg.tstrement : "mandatum 
per dominum Regem facto rneJ Johanm Taulani in cutus posse tdem R' Rex finnant et)uravil prout superius 
continetur qut eam dommL'> Re' predJctus 'tdtt el leg!l" 
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Annexe IV-11 

Monastère Sainte-Marie de Roses, 25 mai 1354. Prm isions complémentaires dif/lnissant le 
pouvoir de l'infant Pierre d'Aragon, lieutenant général de Pierre 1 V de couvrir ses frais sur 
tous types de droits et revenu;; ro_vazLr: etl'im·ilanl à gouverner en circulant dans la Couronne 
d'Aragon (original papier. ACA, CR Pere III, ca1xa 43, 11° 5318. et enregistrement AC A, C, 
reg. 965, fol. 24lv(2)-242r). 

Nos Petrus etc. Attendentes quos pro eo quare nos nunc sumus deo duce ad Regnum Sardinie 
accesshi constituimus constituisse seu etiam ordînauimus ordinasse vos inclitum infatent 
Petrum Comitem Rippacurcie et Montanearum de Prades patruum nostrum carissimum in 
generalem locum tenentem nostrum in omnibus regnis et terris nostris cismarinis vasque in 
eisdem preficimus representatorem nostre regie magestatis dum ab ipsis regnis et terris 
contingent nos abesse prout quod instrumentum publicum actum in villa de Rosis sub 
kalendario inf.rascripto nostreque magestatis sigillo appendicio roborantum clausumque per 
fidelem scriptorem nostrum Johannem Taularii hec et alia clare patent. Consiùerantes ~ 
itaque quod racione huius rnodi vobis cornissi regiminis opportet necessario quod vos regna et 
terra predicta visiretis easque sub pacis dulcedine et justicie m::nsut>tudine regatis et 
gubemetis ut nostri subditi de nostri absencia desolati per vostram presenciarn salubriter 
consolentur sicque expediens atque justum quod ex quo pro nobis et nostris negociis 
respiciendo ad publicam utilitatem onus regirnints huiusmodi subiistib ~ in sumptibus seu 
expensis vobis et domui ac familie vostre propterea necessariis juxta decenssiam status vostri 
plenarie satisfiat. Ideo serie presentis assignamus provisinnem vostram predictam in et super 
omnibus et singulis sdevenimentis2288 et juribus seu proventibus quîbuscumque qui quovis 
modo provenerint decetero in dîctis regnis et terris nostris assignarnus vobis etiam pro 
predicta provisione vobis necessaria onmes et singulos redditus nostros rcgnorum et tcrrarum 
predîctamm exceptis redditibus iHustri Regine Aragon. C'onsort1 nostre assignatis et dempta 
etiam exinde assignacione per nos facta inchto infanti Johanni primogenito nostro carissimo 
Duel Gerunde et Comiti Cervarie ac solutis primitus ex ipsJs castrorum retinenciis violariis et 
alHs assignacionibus tarn per predecessores nostros quum per nos inibi jam factis volentes ct 
ordinantes ex certa sciencia et consulte quod pro eo quare pro nabis vos rei publiee presidetis 
tatum ide quod ubi pro dicta provisione juxta vostram bonam conscîenciam necessarium 
fuerit recipiatis et perdpiatis et recipere ac percipere possitis ad voluntatem vostram super et 
ex omnibus et singulis redditibus proventibus et aliis nostris juribus quibuscumque regnontm 
et terrarum predictarum ubicurnque volueritis servata forma predicta mandantes per hanc 
cartam nostram procuratori nostro in Cathalonie necnon gubematoribus aragonum, valencie et 
Rossilionis et thesaurario nostro et bauîlis generalibus Cathalonie. Aragonum et Valencie. 
necnon etiam vicariis, bauilis calmedinis justiciis procuratoribus et collectoribus reddituUIDt 
proventuum et aHorum jurium nostrum quorumcumque et aliis omnibus et singulis 
officialibus nostris vel eorum loca tenentibus et subditis nostris presentibus et futuris ad quos 
presentes pervenerint quatenus quascumque peccunie quantitates quas vos racione provision es 
predicte ab eis petieritis seu recipere volueritis vobis seu cui loco vostri volueritis dent et 
tradent mora et dilacione qua.libet penitus retrojectis non expectato a nobis seu ab aliis 
officlalibus nostris super hoc alio mandamento uetn obstanhbus ordinacionibus si que essent 
contrarie assignacioni presenti de solucionibus vero quibushbet quas ubi hac de causa 
duxerint faciendis apochas rei curent recipere in quibus de present] fiat mentio specialis. Nos 
enim per hanc eandem mandamus magistro rac1onah cune nostre seu alit cmcumque inde a 
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dictis officiallbus nostris et eorum quohbet racionem et compotum pro parte nostre curie 
audlturo quod ipsis et eorum quolibet hostentibus seu restituentes apocham vostram tarn illius 
quantitatis quam vobis soluendam seu tradendam du.xerint vigore presentis mandati nostri 
eadem quantitatem in vostro compoto redpiat et admitat. In quorum testimonium presentem 
cartam nostram vobis inde fieri JUssimus nostro s1gtllo appendicio robomtam. Dntnm in villa 
de Rosis vicesima quinta die mensis mad ii Anno a Nativitate Dorninî M"CCC0 L "quarto. Exa 
R. Rex P. 

Annexe IV-12 

Dominus Rex mandavit 
mei Johanni Taulnrii. 

Roses, 6 juin 1354. A la demande de l'infant Pierre d'Aragon son lieutenant général. le roi 
Pierre IV le décharge des affaires d'argen! et l'inl'ite à ne pas se mêler des .frappes de 
monnaie d'or réalisées en Roussillon el Cerdagne (enregistrement ACA. C, reg. 965, 
foL 182r(2)). 

Petrus etc. lnclito Infante Petro. Rippacurcie et Montanearum de Prades comiti. patmo nostro 
carissimo ac generali Jocum nostrum tenente in regnis et terris nostris cismarinis Snlutem et 
intime dilectione affectum. Quare quia in potestate per nos vobis collata. super reghnine terre 
nostre exceperimus ad vostri peticionem et instanciam quod de negociis peccuniarum. vos non 
habeatis ïntromittere. cum îlbJd honori et statut vestro non expedire dtcatis. Tamen ex super 
habundanti volumus et pro bono habenms ac vobis mandamus quod de factis cuditioois 
monete auri quam nos intra comitatus Rossilionis et Ceritanîe cudi ordinavimus. vos minime 
intromitatis, nec super eo aJiquid facere vel d1sponere babcatis. Data m loco de Rosis VI die 
junii anno a nat domini M0

( re( L 0 Ilii 0
• Rex P. 

Annexe IV-13 

Domjnus Rex mandavit mei 
Jacobo Conesa presente et 

[ ] domino infante. 
P~robata] 

Barcelone, 19 octobre 1354. Lettre de l'ir~fant Pierre, lieutenant général au roi Pien·e IV 
(ACA, CR Pere HI. caixa 43. n°5367; enregistrement dans ADM, ~')C, Prades, J. 13-191, 
f. 31{2) 33) 

Molt ait e poder6s princep. Senyor e nebot nostre molt car. De la vostra altea havem 
novellament entre les altres reebuda una letra. signada de vostra mit per la qual Nos bavets 
significat, corn a.xi corn a Déu havia plagut. havtets haudes algunes excessmns de febre. e que 
erets, la mercè de nostre senyor, ben guarit!.; de la qual casa, senyor. havem haüt sobiran 
plaer" e gran consolaci6 en nostre cor, per taJ corn de saher lo bon estament vostre érem molt 
angoxoses. beneyt ne sia Jhesu Chnst e loat e plactalt que elJ vos conserva la vostra vida. ab 
sanitat de ànima e de cors. axi corn lo nostre cor des1ja. E pregam-vos senyor carament. que 
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per conso1ar-nos e totc; vastres sotsmeses \1lllats soven fer scriure deçà de! vostre bon 
estament. Del estarnent del ait e magmtichs senyr r ln fiant don Johan primogenit vostre, Duch 
de Gerona e Comte de Cervera, senyor vos stgnificam que és la mercè de Déu en bon 
estament de sanitat e segons la ordinacio vostra ara pus l'estiu es passat ve s'en açf a 
Barchinona per exinvemar. Les senyores infantes filles vastres sôn en Montblanch, e son axi 
mateix sanes e en bon estament la mercè de Déu. E après senyor, vos significam que la vostra 
letra damon dita ensemps ab los C'apitols del tractament. qui era estat mogut per alguns 
Nobles, sobrels affers del Jutge d' Arborea que degués venir a obediència vostra e aitres le tres 
vastres. axi sobre açô corn sobre aitres proviswns les quais la vostra cxcellèncin vol per Nôs 
èsser fetes. en és effort del vostre estol. havem ara axi matex reebudes. E ab les dites vastres 
letres ensemps ne venien maltes aitres les quais se son consumades. per ço corn axi corn a 
Déu ha plagut, la Nau d'En Oliver, per la quai tramattets les dites letres. per fortuna de gran 
temporal trencha dicmenge prop passat. al grau d'Am1entera del Comtat d'Ampuries que feri 
en terra, e y ha mortes tro a L persones e es se perdut gmn res de ço qui y eru, e totes les letres 
e aitres sciptures s6n estades consumades per l'aygua. Empero senyor, vists los dits Capitols, e 
legida en partida una gran letra vostra, la quai vôs nos trometiets, sobre açô, e en la quai era 
contengut que deguèssem a emprar de part vostra les Ciutats de Barchinona. de València ede 
Mallorques cascuna de CCC ballesters~ perçô corn vos. senyor, scrivets daçâ a cascuna de les 
dites Ciutats, jas sia les letres que·s en trametiets se s1en per lo trencharnent de la dita Nau 
consumades. havem feta de part vostra proposicio en lo Conseil de C jurats de Bnrchinona. E 
havem sperança en Déus que de la di ta Ciutat qui·us ha acostumat de ben servir en aquest pas 
dara vos serv-ira e d'aço creem breument haver bona resposta. E havem ordonat quel abbat de 
Blanes vaja de present a Mallorques. per fer la demanda dels aitres CCC ballesters. E nxi 
mateîx havem ara de present trames En Matheu Adrià scrivà secretari vostre en Arago per 
haver tots quantes diner e viandes puxa, per ço que·us sia trames compliment de viandes e 
d'altres coses a vos senyor. e al vostre estol necessanes prestament. E lo dit Matheu Adriâ ab 
gran cor e affeccio, ha treballat continuament e traballa pcr lo vostre servey, on vos plàcia 
senyor; haver lo per recomenat. Car, verament senyor. e ell e tots quenes hic son traballen axJ 
continuament per lo vostre servey e pus que sin speraven haver salvaciô no·y porien més fer. 
Quant és senyor., de València. no·y havem tramés encara. car tem poch ha que·us han tramés 
refreschament de companyes e de viandes que no·ls havem encara a emprats. Emperô açô·s 
farà es complirà, axi corn per vos, senyor, és ordonat. E no·us pensets senyor, que haiam 
consciència ne dupte de demanar-ne de haver de vostres sotsmeses ajuda a vos moites 
vegades e soven. Car en tai cas sots vôs senyor. e tai justicia proseguits que bens e persanes 
de tots los vostres sotsmeses hi deu anar. E perçô. senyor. havem request l'archabisbe de 
Tarragona que deja manar consili e hau fet, e és hi asstgnat lo dia de sen Marti prop vinent E 
n6s, si a Déus plau serem hi e ha vern ja tractat ab alguns prelats que· us hi provesquen en ben, 
enegar tots los aitres. E creem senyor de cert, queus faran bona ajuda. E més açô en estament 
Nos en irem de cami a Arago e en Regne de València per donar bon e ivarços espeegament a 
tot ço que a v6s e al vostre estol és necessari. E per baver e traure de )es gents tot quant 
puxam, per socc6rer a vos. E havem bona esperança en Déus que si da ra tai recaptt: que vos 
senyor ne serets ben servit. E que no·y falrà ne si trigarà res per Nôs. Ne per los aitres 
<;ervidors vostres, qui per vos son ordonats. Es ver senyor. que Nos no podem res traure dels 
esdeveniments de la terra, ans nôs cové a viure contmuament ab ço del nostre propri. Car 
aquells de qui la cort devria haver o per punicio o en altre manera res. per favor de la annada 
tot lus és relex.at pus vajen a vostre servey. e puys s6n tantes les ass.tgnacions que fetes hi 
havets, que no basten a res. Per què serà mester, senyor, pus per los vostres affers treballam 
continuament. e nostre servey vôs és agradable e prot1t6s. que la vostra excellència, si li 
plaurà, provescha per manera que de ço que N6s vo<:. procuram hajam qualque passament de 
vida. Car bé sabets. senyor. que a res que·us procurem per molt que sin. sahiern morir de f.'lm. 
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no y gosam tochar que axins ho fes-vos, senyor prometre s1·us recorda. corn presem comjat de 
v6s. Emperà, senyor, tots quants m1ch hn pcr \Ù'- nrdunats e qUI per vostres affers trJballen 
s6n ben pagats e quitats e és cosa JUSta e rahonable que sien. E nos viv1m continuamcnt de 
manleutes les quais fern sobre los nostres bens prop1s Déus. per la sua rnercè, vos meta en cor 
que vôs, senyor, breument lu proveschats, axi corn de la vostra clemencta pertany. senyor, ja 
daquests dies vos scrivim quel Rey de Xipre havia fets comprar deçà en Ca...,tella XJI bèsties 
entre cavalls e mules, les quais devten passar en Xtpre, ab una Nau d'[:n Ramon Serruller qui 
carregave en Aygues Mortes. E s6n tant tardats a venir que la Nau s'en és ja partida per fer 
son vîatge, axi que les dites bèsnes haurien a estar deçà tro al est1u. e sena de gran messio. On 
vos plàcia, senyor, donar a Nos licència. que puxam hcenciar algun vexell. ab lo quai puxen 
de Ia vostra senyora traure les dttes bèst1es per portar ais parts de Xtpre. E aço, senyor, vos 
rendrem a gràcia special. Dé us per la sua pt etat vos ta çà vture lungarnent a son servcy, ab 
creximent de gloria ede honor, e us don victoria contra tots vostres en~michs. Amén. Data en 
Barchinona a XIX dies de] mes d'octobre. f:n my de la ~at1vJtat de nostre senyor 
MCCCLIIIlm9

• 

Humil avoncle e sotmès vostre Infant en Pere 

Excellentissime ac sacre regie Aragonum mmestati::::•m 

Infans Petrus 

Registra ta 

Annexe IV-14 

Cagliari, 25 janvier 1355. Pro, uralion ·'Pédale du nn Plt'rre fJ · ii /'u~fant Pierre son 
lieutenant général lui permettant désomwis de néRo.-œr et de si~ner accord. trailés et 
alliance:; avec la Castille (AC A. C. reg. 9Xl. fol. 2fhi ~Il. 

Noverint universi etc. Nos Petrus etc. De certa sctencia et consulte. tenore presentis carte 
nostre firmiter valiture. com.1ituimus, factmus et ordmamus certum spectalem procuratorem 
nostrum inclitum infantem Petrum comttem Rippacun:1e et Montanearum de Prades, patruttm 
nostrum carissimum et tenentem locum nostrum m regnis et tems nostris ultramarinis 
absentem videlicet. ad tractandum. concordandum. convemendum. tmendum et firmandum 
pro nobis et nomjne nostro cum illustri rege Castllle veltpstus procuratore tdoneo. pacem vel 
treugam perpetuam, necnon ad faciendum quasdam avinencias, ligas et confederaciones que 
inter ipsum Regem Castelle et nos tractantur, juxta quadam capitula que mter ipsum et nos 
super predictis sunt tractata et ordinata. 1psasque avmenctas, hgas et confederaciones 
finnandum sub illis jurarnentis. homagiis. pactts. fonnts, condtctonibus, pems. obhgacionibus 
atque modis quibus vobis v1dehttur expedire Concedentes vobis plenariam facultatem 
predictam faciendi. Et demum. omna aha et smgula carta predtcta utendi. fnciendi et 
exercendî, qui ad predicta utilta necessana et opportuna f11erint Etiam. si talia sunt que 
mandatum exigant speciale. Et que ettam no-. facere possemus pen.onahter constttutt. Quam 

2189 Mention hors teneur de I'enrt:g1;;trement " J,u:obw. de OC"'illlt.I manilittl dnmm1 mtJ.ntt-.'' 
2190 Cette mention et les smvantes~ appara!!\!tent au do<. de la kttre 
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nos, super premtssts omnibus et singulis et ex eis dependenttbus '\CU emergenübus vel ea 
tangentibuj quovismodo. comtt1nnus vobis plenane \tees nostras. Promittentes in nostra fide 
regia vobis dicto procuraton hcet absenti et t1bt notano mfrascripto tanquarn publiee persone 
pro vobis cuius interest et interent. aut mteresse potest. aponeret leg1t1me stipu1anti nos 
semper habere tantum gratum et finnum quiequid per \Os m prem1ssa et circa premissa pro 
nobis et nostro nomine procuratum et acturn futt. o;tve gcstum et nullo tcmpore rcvocare, sub 
bonorum nostrorum ypotheca. Acturn est hic m Castro Callan. XXV die janerii anno a 
nativitate domini M°CCC'L cv:>. Subscrip. G. 

S1gnum - Petri dei gracia Regis Aragonum ~tc ut supra 

Testes sunt Petrus dominus de Xenca. Bemardus de Capnma. Gtlabertus de Scintilhs. Petrus 
Mara, Olphus de Proxida, constham domm1 re~•., 

Fuit clausum per Johannem Eg1du 

Annexe IV-15 

Dommus rex mandavit 
Johanm Egidil rn cuius posse firmavrt 

Cagliari, 20 mars 1355. Lettrt• du roi P~t•rrc n. a l'm/unt Pterre Stlll lœutenanr général 
dressant. sous fomze de sennon le portrait Ju hon lonseiller que son onde doit Încamer 
{enregistrement AC A, C. reg. 1293, fol 4r(2))2291 

Rex Aragonum 
Scimus quia diltgenttbus demom omma cuoperantur tn honum ct reg1:. ct terrem bonitatem 
esse prospicimus ut Deum diligat et quod Deus a Rege ametur ho~.: ~tgno potest apprehendi 
scilicet quod ea diligat que a deo credlt aman Justtcm vero quam Deus diligtt testante 
philosofo de proprietatibus est altisstmi simphcts glonost c1rca quam exercendam rex terrenus 
debet demum totis viribus imitari et pro exequendis JUStlCie actibus. m '1rtute aJttssimi tenetur 
personaliter labordre in amando Deum et JUStictam m hoc debet g.lonan et et1am delectari cum 
ex lahore huiusmodi status rei publiee conservetur rn bonum. rnaleficia puniantur et volentes 
in pace vivere preserventur 1ltesi ab il hem~ gra" ammihus ct ofti=nsts. Hac igitur, 
consideracione ducti nos qui erga d1ctos actos exercendo!t JUStlcie cor nostrum vertimus atque 
mentem cum circa hec complenda credamus obtinuisse grattam ab ommum conditore. parati 
surnns antequam tramitem desereamus justicia. absque dolore corpus nostrum pericuhs morris 

~~, . . 
exponere et mortem pa[ ... 1-· - ettam corpornlem. ad quorum actuum JUStlcie exercende, ut 
antiquiorem nostre domus regie et proncipem honoris nostn debemus plunrnum admonere ad 
quam justiciam duo conspicimus pertinere. scilicet nulh nocere. et querere utilitatem 
communem tenentes eflinno tales in vos esse condtctones tnnatas quas natt de sltrpe regia 
habere debent videlicet magnamrmtat1s omm pusillanimitaus curentts et quod diligitis et 
amplectamini justiciam et habetls od10 injunam et offensam propter que nos pro posse innari 

:29! Verston adressee au heutenanl gtnem! recon,tJtuee a partu du prot·>cvle tn1hal du document enregtstré 
fol. 4r(2} et du corps du texte ongmal de la '>CTS!Un adre,..,ec au' .. on~etb ro;.aux de Ban.:elone et V<!lence tAC A. 
C. reg. 1293-1294. fol3rt2Hvl 
n-e Illisible 



debetis ut nostrum justicie propositum valeamus exeqUI et complere ahis causis et omnibus 
propulsis totahter et abjectis. Sic quod in huius mund1 valle miserie f.'lme laudabifis acquirntis 
preconium et post tstius tempor:s decursum ad etemam mereammt glonam pcrvenire. Nec 
debetis nos camah amore diligere. nec \Ostram Vitam amare ms1 ut vinendo circa justicin 
exercendam justicie premium tn celesubus assequamur tamen deo dante. Qum durn in christi 
apostolis carnalis amor viguit ipso christo cum 1ps1s comen.ante in terris. gratiami almi 
pneumatis assequi minime poterunt. quod in ipsos post chnsti ascencJOnem pater celestis ut in 
filios adopdonis efudit hac 1taque vobis curavm1us scribere ut nullus vanus tlmor vos terrent 
ne credatis in nos majora videre pericula quam VIdimus nos ipsr qm negocia JUsticie per 
experienciarn nunc tractamus cum JUXta Salvatom doctn~mrn super magtstrum di~cipulus non 
existat. Resurnptis lgitur virtutts fortitudmts \mbu~ omm dtllgente stud1o et tota diligentia et 
studiosa sollicitudine in hiis negoctis vos hahere curet1s procurando nob1s consilium et 
copiosurn juvamen ut sint nos in hus t1pus regt-; provtdt d pastons solltcltl exercemus boni 
patrui justiciam diligentis nominem et farnam meream1m a.'\sequi et nos periode vobis 
teneamur obinxius ad menta gractarum. Data m Castro CaHcn d1e XX Marc1i anno a 
Nativitate domini Mo ccc~ Quiquagestmo Qmnto. Rex Petru~. 

Annexe IV-16 

Dommus rex mandauit 
Matheo Adriani 

P[robataJ 

Château de Cagliari, 16 avril 1355. Lettre du rm Pœrre n· a l'mlant Pœrre d'Aragon son 
lieutenant général (enregistrement AC' A. C reg. 12QJ. fol. 1 (w(2 n 

LoRey dtAragô 
Car avoncle. corn per alcuns mhons tocants mnlt la hnnor de \a nostra Corona e en especial 
los affers d'aquesta Isla de Cerdenya. haiam de tot en tot necessari l'estal qui·s apparella axi en 
Cathalunya corn en lo regne de Valt~ncia eb hômens a cavan e a peu qu1 ah lo dit estoJ deuen 
venir e qui cuytosament e sens tarda les hatam corn en la tarda va~.a gran perill de la nostra 
rea] Corona. vos pregam affectuosament que ab la major cura e diligência que fer se puxa 
procurets e façats ab acabament quel dtt e~tol e homen~ de cavall ede peu puscam haver sens 
tardença. Sabern que de aço nos farets assenyalat servey e gran profit als dits nostres affers los 
quais per la tardança porien ço que Déus no vullu pendre gran pijorament Data en C'astell de 
Caller a XXVI d'abril del any de la natlVitat de nostre senyor M CCC L V Rex P. 

Pro bata. 
Matheu Adriani rnandato 

regJs facto per Bemardum 
de Capraria consiliarium 

Al infant en Pere Comte de Ribagorça e de les Muntanyes de Prades avoncle nostre molt car e 
en los regnes et terres nostre della mar nostre general loctment 
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Annexe IV-17 

Teruel, 28 avril 1355. Suhdélégation des poumirs du lwurenr.mt genéral en ·vertu de la 
provision royale du 14 juin 1354 - au cometl royal de Barcelone. en marien.• d'alienation du 
patrimoine royal (AC A, C. reg. 140 l. fol. 69r-7 1 r J. 

Nos infans Petrus etc. ac pro serenisstmo etc. Attendentes jamJu:tum dominum regem 
constituisse et creasse procurntorern suum ad subscnptaa pemgenda Nos, cum carta sua 
pergamenea., eius sigi\lo comum m pendenh mumta, tenon~ sequentis ; Sos Petrus dei gracia 
Rex Aragonum, Valencie. Maioricarurn. Sardmte et Corsice. ( 'omesque Barchinone, 
Rossilionis, Centanie. Sedule cogitantes quod propter execucionem .JUstl\:te quam facere in 
presenti disponimus personahter deo duce contra non nullos qm, m Regno nostro Sardinie et 
Corsice, adversus nostrum regale dommmm, rebelhoms L·alcaneum tmprondt crexerunt. Et 
propter guerram etiam. quam habemus cum januensts nostns pubhcrs mtmJcts. Nos convenit 
personaliter cum nostro fehc1 stoleo Jnm m man agJ:..Tfegato et cum multimoda commicia 
equitum et peditum, ad dictum Regnum tmnsmearc. et ahter, Nos opportun et opportet subire 
pro fluvia expensarum. Quam obrem expedit ut nedum in cismarinis terris et regnis et etiam in 
Regno Maioricarum et insuhs er adJacentibus personam relmquimus. ita potentem et 
magnificarn~ que ingenia naturali dotata, et virtutum moribus circumfult..1. nostrum genemlem 
Iocum teneat et nostre magestatis representeret personam. quam itam prestanciorem et 
egregiarn ac amabilern et gracmsam, dtvmo munere nostris subdtt1s et fidehbus invenire 
nequimus, sicuti vos inclitus mfantem Petrum. patruum nostrum caris.simum, comesque 
Rippacurcie et Montanearum de Prades. quem opptculante gractam ommum conditons, talem 
effecit, Nobilitas Generis et gractam venustatis. Ob quod. hcet vos. eundem patruum nostrum 
constitucrimus et prefecerimus locum tenentem nostrum genemlem ac representatorem nostre 
regie Magestatis m tems et regms nostns ctsmanm~ cum cana nostra. Mgtllo magestatis 
nostre munita data in monasterio Sancte ~larie Rosis XXV dte madu anno subscripto. Atamen 
quare nedum hoc, set et maJom 'ostra magmtudo merctur. tenor hutu~. vo~ cundem mfantem 
clonee ex dict.o viagio redierimus, creamus, preficmms in locum tenentem g.eneralem nostrum, 
et representatorem nostre magestatls personam m regw no,.tro \cfaioncarum et msulis ei 
adjacentibus. Tribuentes vobis eandem ommmodam potestatem. umversalemque plenum 
passe in et super dicta regno et ei adjacentibus insuhs. tarn m mari quam in terra qualem et 
quali vobis, cum dicta nostra carta. in tems et reg.m~ nostns ctsmanms ~.:oUata ex1stunt. Sic 
quod valearis in ipso Regno et insulis e1 adjacentibus et tarn in man quam m terra. ea omnia 
quocumquc nomme censeantur hhere exercere et gerere et facere qund nos generaltter vel 
specialiter ut Rex. pnnceps et dommus ibidem facere possemus personabter constituti. Nam 
super eisdem omnibus et singulis et dependentibus seu ex etsdem emergentibus. aut eis 
annexis. vobts nostras vices comilllttmus cum admmtstractonem hbera et genera.lt ac etiam 
cum plenissima facultatem. Ceterumque valde necessariurn existit inter alla. ut per nos sic 
providatur utiliter. quod nos m dicto viag1o ex1stentibus et pers.onam nostram cum nostroque 
fidelium comittiva non modica. pro re nostra pubhca exponentibus. in victualibus et aliis 
necessariis et omnibus et sin,!:.TUiis negocJis et event1bus nostn fehcts stole1 succureratur 
salubriter et cura privHeg1 prout successo agendorurn evenent mtendatur. ldeo tenore 
presentis carte nostre firmîter vahture, vos eundem carissJmum patruum nostrum, certum et 
specta1em procuratorem nostrum constttmmus et etlam ordmamus, vtdehcet quod nostro 
nomine et pro nobis, vos aut ahus seu alti deputandt a vob1s possitis et possint in tata 
Cathalonia et cuncti.s ahis terris et Reg;ms nostm. c1smanms et tn Regno etmm Maioricarum. 
et insulis ei adjacentibus dtctarurn exequctoms et guerre ac stole1 et nostre armate negocia 
procurare. facere et tractare et pm tpsis et ractone ipsarum et pro ~ubscriptls etiam recipi 
facere per Hug.uetum subscnptum .. onmes peccume quanutates. ad negocta annatc guerre~ 
exeqncionis huius videlîcet deputatas. et omnes redditus ex1tus prm;entu.s et jura ac 
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esdevenimenta Catha1onie et terrarum et Regnorum nostrorum predictorum qui tamen et que 
nostre carissime conjugi. incltto ac magnifico mfant1 Johannt pnmogenrto nostro carissimo 
duci Gerunde et comiti Cervane et etiam mtanttss1s fihabus nostns m Regno Maioricurum 
assignati seu assignata non sunt. Dantes et concedentes vobts plenana potestatem quod vos 
per vos seu alios possitis de patnmomo nostn ac de castns et locts reddltlbus, proventibus, 
juribus et esdevenimentis predictis et vendere et de vend1tis jam red1mere. seu luere~~~~J et tarn 
de redemptis quam de aJits vendictones facere et tmptgnorare. quibusvis personas 
cuiuscurnque status, legis seu condic10nis extstant. nd trnperpetuum vel ad tempus. prout 
vobis metius videbitur faciendum. Et de tpsis vendu:mmbus \el tmpignoracionibus. 
instrumenta pubhcn facere et fieri facere et pro evtcc10nem pred1ctorum !'ms et bona nostra 
omnia obligare. Et predictarum vendiciontun et impt!-rnoraCJonum peecuma rectpi facere. per 
rlictum Huguetum Cardona. qui apochas factat de rccepto et eu comertere in negociis 
predictis. curn albamno fidel15 conslliam nosm Jacobt de faro. sigtllato stg:tllo suo ac manu 
sua propria subscriptro. Et llhs qUI pred1cta emennt \el per mndum 1rnptgnoracmms reperint 
in ipsorum possessionem per vos seu altos nostro nomme mducere et mductos manutenere in 
ipsa possitis etiam nostro nomine et pro nobis per vos seu quos volueritis quascumque 
peceunie qnantitates de quibus vobts videbitur mutuo, aut m commanda. vel aliter recipere a 
quibuscumque personis. cuiuscurnque status. legis aut condicionis existant sub usura aut certo 
Iucro, seu mocubelJo aut aliter prout cum ipsis mutuanttbus potentts, seu deputati a vobis 
poterunt convenire. Et pro tpsts quantitatibus usura. lucro seu mocubeHo aut aliter 
assignaciones finnas et validas facere, et pro e1s nos et hona ac loca nostra. redditus et JUrn ac 
esdevenimenta in speciale et genere obhgare. Necnon camp&oribus et ahts quibuscumque qui 
pro negociis dictarum guerre, et exequcioms quibusvts ditas fecennt. mstru.menta. tarn 
comandarum quam alia facere et firmare. cum pems tercli et alns et et1am cum juramento et 
bostagio et aliis forc1oribus pems. orruua nostra bona tarn generahter. quam specialiter 
obligando. ffidejussoresque pro mde fare et offerre. eusque a predtctts pmmrttere facere. et 
preservare indempnes. Et tpsts ass1gnacmmhus et obhgactombus firmare et facere 
instrumentum et instrumenta publica cum jur.unento m animarn nostrarn prestando et aliter 
prout melius et firmius ad ut1htatem dictorum mutuacmnum. seu vobtscum contrahencionum 
extiterit faciendum. ltem possins umvers1tates et smgulares personas Ctvttatum. Villarum et 
Locnrum Regiorum et terrarum nostrarum et ctsmarinarum et dicri regm Maioricarum et 
insuJarum ei adjacenclum, tarn chnstianos quam JUdeos. pro prebendo nobts seu vobt.s nostro 
nomme subsidio convocare et e1s mandare. eosque rogare ut suos nuncios ad vos mittant et 
imposiciones et alîa quacwnque ets concedere pro premissts et racwne eorum. Necnon 
proinde~ quascumque cohercmnes et compulsmnes facere seu fieri facere, quas. et prout vobis 
fuerlt bene visum. Possitis etiarn exigere et habere omnes et sing:ulas quantitates peccunîe 
nobis aut nostre Curie. quahcumque racmne debitas. Et siquanter possltls exigere. petere et 
recipere et habere a generali clvitatum et villarwn nostrarum Cathalonie. totum id quod cum 
veritati reperietur nobis esse debttum de mnni eo quod dtcebatur per partem nostram fuissts 
bistractum. in prima annata qua facta erat [ f!!1,14 quo tenebatur. seu totam fuit per nos Curia 
in civitatis Iterdt. pro cuiusquidem debiti declaracione fienda.Jac:obus de Podio. tenens lm:um 
Magistri Racionahs. pro parte nostra et Guillelmus Ohvem ctvts Barchmone., et Arnaldus de 
Rivosicis. civis Ilerde. pro parte dicti Generahs. in parlamento quod nuper in civitate 
Barchinone sindicis dictarum ctv\tarum et vtUarum celcbrav1mu..;,. deputntt fuerunt, et 
inducere, rogare et exortari ex parte nostra dictum Generalem. ut honore nostri preservati, 
quia urgens necessitas hoc requtnt anticipent dictum dehttum. quod pns,ltts convertere seu 

n;o Sic . 
.P.l14 Mot tlbsible. 
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converti facere, in negociis annate. guerre et exequctoms predtctarum non obstante quod in 
dicto parlamento. quod in nHa Francha celebmvrmus. ~xprcsse dtctum fucnt, quod dictum 
debitum converteretur in redempcwnem et lutcionem feudomm. JUndictionum et aliarum 
Regaliamm et jurium nostromm cum mstrumento graue vcndltorum. [t super ipso debito 
componere. transigere et pactsct. Et dentque dedarare. dec1dere et tennmare. super qua dubia 
super ipso debito. predictis deputatts eme~erint quoquomodo. Nec s1 vobis visum fueri~ 
ipsum debitum remitterc el ommno relaxare. tp~t genemh. obtentu dunorum acceptabilium-t 
per ipsum Generalem factorum et de novo fiendomm. pro subvemendo nobis nostrequc stoleo 
racionibus supradictis. Et super pred1ctis facen: et fimmn: publtcum "tCU publica instrumenta. 
Et demum omnia alia et singula m predtctls et ctrca pred1cta facere. exercere. ordmare, 
mandare et expedîre et super 1ps1s !meras et cana~ dmgere. mandare et nnttcrc. ct facere 
expediri. sîcut Nos personahter facere valeremus et que facere possunt procuratorcs legitime 
constituti. etiam si mandatum ex1gant. spectalem et super majora vel graviorn superius 
expressans. Tribuentes vobts super ctsdem ummbus et smguhs et ex ebdem emergenttbus seu 
eisdem annexis. generalem admimstracionem cum plemssJma facultatem. Peccuniam autem 
ex premissis omnibus pro\ ~ntura. in posse fidehs de ofiicio thesaurane nostre Hugueti 
Cardona, seu ipso impedtto. altenus per nostrum consllmm, quod Barchmone reliquimus 
elegendi. volumus pervenire. et per ipsum. cum albarano dilech consihari1 nostri Jacobi de 
Faro. predicti vel alterius que m sua absencta. vcl deftectum 1psum consthum deputaverit, in 
negociis dicte annate converti. Et ad premissorum mamrem cautelam et :"ecuritatem. juramus 
per dictum Deum et eius sancta quatuor Evangeha corporahter a noh1 tacta. nos habere rata 
gra~ valida atque firma perpetuo quecurnque per vos seu substttuendos a vob1s, vendi~ 
distracta. impignorata. premissa obligata. compuslta. d1ffinita. remissa. relaxata ct 
quomodolibet gesta fuerunt. acta seu etmm procurata. ct nullo tempore revocare. sub 
nostrorum omnium obhganonem bonorum. eaque omma et smgula ex nunc pro nmc 
mandamus tarn per dictum nostrum pnmngemtum quam omm.-s oflktales et suhdttos nostros 
omni tempore. inviolabihter obse~an ac st per Sos personahter essent facta. Supplentes de 
certa sciencia, et de nostre regte plenîtudme potestatts quoscumque detTectus siqm sunt veJ 
possunt apponi predictis, v el ahquo predtcturum 1 n quorum testunomum. prescntem cartam 
nostram fieri jussimus nostro stg1Uo append1c10 commumtam. Data m Loco de Ros1s. Xll11 
die junii. anno a Nativirate Dommi M°CCC:L · quarto. fxa R ·. Attendente:.; ettam quod in 
dicta procuracionis carta no bts est inter aha atm buta po testas 'endt et alienandi ad 
imperpetuum vel ad templL'>. pro negocus armate dtch domini re!-'ls. et pro exp~dicione 
eiusdem, juridictiones. reddttus et alm JUra tpstus dommt regts. Con.,u:lcm.ntes etiarn quod pro 
expedicione ipsius armate. sunt nunc valde necessane magne peccunie quantnatcs. qui sine 
vendicione predictorum vel aliquorum ex ets non po~s~nt haberi. ahquatmus quo ad presens 
prospicientes nos aliis diversus negocus regns fore a deo occupati. propterque circa 
peragendo sue faciendo dictas vendiciones, vaccare non possumm personaliter de presenti. 
Idcirco~ volentes negocüs regns qm non modtcam celentatem extgunt locum dare. Tenore 
presentis publici instrumenti. de legalit !!e et approbata industria vostroru114 nobilium et 
dilectorum C'onsifiariorum eiusdem domÎm regrs et nostrorum. Petn de Montecatheno, Artaldi 
de Focibus aliter vocau de Caprnna. Vttahs de Blams, abbatis Sanctl Ffehds Gerundet 
Raymundi de Coponibus. Bemardi Jegum doctons. thesaurarii eiusdem domini regis1295 et 
GuiUelmî de Blams. mditum. necnon Jacob1 de Faro. JUnspentt. Petn ça Costa. bajuli 
Cathalonie generalis, Fferrarii de Minonsa. Petn de Sancto Clemente. Gemldi de Palaciolo. in 
Jegibus lïcenciau. et Jacoht Cavallen. cùmm Ban.:hmunt:. plcnane ~o·untidente.., Suh ... muimus 
vos procuratores uostros. 1mmo venus regtos. certo~ et spectales. ltcet absentes tanquam 
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presentes. ad exequendum et complendum omma et smgu)a suprndicta et vendiciones et 
alienaciones quascumque factendum nostro nomme de ommbus et -.mguhs redd1ttbus et 
proventibus. potanttbus. jund1ctmnibus ac alns regus JUnbus quibuscumque. infra 
principatum CathaJonie et Regnurn Maioncarum. tamt.'Il. fta quod \os omnes seu major pars 
vostrurn. SI alii non possent mteresse, posMUs ornma et smgula suprad1cta facere ct firmare"' 
quo ad vendiciones seu alienac1ones predictao;; et cas exeqm ct complere. que admodum Nos 
potemmus personalitet constJtutL Dantes et conœdentes vob1s tlla et eandem potestatem super 
predictis qualîs et quanta fmt per d1ctum dommum Regem nobis attributa in carta Regia 
preinsertn. Nos enim, nomine et auctontatc dtct1 durnm1 Re~ts. pote!'>tatcm per 1psum nobis 
concessa, raturn, gratum et firmum habere pronuttunu!-. perpetuo. quteqUid per vos d.ictos 
procura tores seu maJorem parte rn \ ostn m predJCtl!. acrum. procuratum seu gestum fueri~ 
auctoritatem procurntom pred1ctl, sub honotum dtctl dommt regts ornmum obhgacione et 
ypotheca. Jurantes in anima etusdern dommt regis [Dt!u et ems snnct<l quatuor evangelia a 
nobis tactaf1w'. pre{hcta omma et smgula. rata et tirrna ,cmper habere et non contrafacerc vel 
venire. inter ahqua causa seu ettam racione. Hoc tgHur omnia et smgula supradicta facimus 
pacîscimur et promittimus Nos dtctus mians Petrus ut generahs lucum tenens dicti dommi 
regis et ex potestate per ipsum nobis concessa seu attnbuta. \obis dtctls procuratoribus a nobis 
substitutis su forma predicta et notario infrascnptro tanquarn publicam personam. hoc a nabis 
nomine vostro et omnium illorum quorum interest et mterennt. ac mteresse potest. et poterit 
recipient! et paciscienti ac etiam legitime st1pulanti. ln quorum testimonium presentes 
publicum instrumentum vobts mdc fit.."Tl .russtmus. nostn stgtlh pendentts munimine 
roboratum. Quod est actum in civitate Turohi. XXVIII dte apnh~ anno a nanvitate domini 
M°CCC'L0 V0

• Exa R"·. 

Signum + infantis Petri generahs locurn tenentts pred1ctt qm nomine predtcto hoc laudamus .. 
fmnamus et juramus. 
Testes sunt qtù presentes fuerunt M1chael de Guerrea g:ubemator. Johannes Luppi de Sesse~ 
justicia \ragonum. Rodencus Dtda~:z. legum doctor ' tœ·cancellanus ci Petru;;; Jurda • .i de 
Unies. b4ljulus generalis Aragonum, rnthtes. ctmMham donum reg1~ 

Annexe IV-18 

dommus mfans tn consilio 
mandavlt Jacobo de besanta 

Valence., 13 mai 1355. Lt•ltre du roi P1are Il. ~ l'mtam Pit,rre t.I'Aragon .wn lieutenant 
général (enregistrement ACA. C. reg. 1545. fol. 29rt2h~9v). 

- 'l~')"1 

Item dictus dominus infant mtstt dommo Regt letr.1m manu -..m scnpta Tenons sequentls·· . 

Molt alt prim:ep scn}or e ~ebor meu mort car. \'men!- de part de la Real rnagmficència a mi 
indigne iochlinent vosue. e ab abre:, (...on.-,dler~ c: ~èn.l\lttt ~ de la 'nsu-.,. Reai magestat lcxats e 
ordonats en les parts deçà. en los fets de la guerra. los amats e feeh; sen idors vostres en 

m& Mention suscnte 
2.."'1" Frut stute a une m/urmaut• èt:nte de l.i Olilm d:e !'mtan1 f,terre . .,œf!ee 'lou., -.un .. ~.eau se..:ret et remtse à 
Bema.t Sort messager de 1·mfant aupres du rmtACA. {.reg 1 ~~5. M :!lolrt:!l-29n 
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Bonanat dez Coll. vizalmimJI de Barcbmona e en Berenguer de Ripol). vt?.almirall de 
València. si recomptarcn per vtrtut de la creença a dis comcnada. Jo pruposu c mtenctô de la 
senyora vostra, sobre lo proçés fahedor. per les causes e rahons moltes e dJverses en aqueiJa 
creença cnntengudes. que han e no sens rnhc'1, lo Hlstre Real magmfich coratge, mogut contra 
lo jutge d'Arborea, perla quai cusa la senyona \Ostra mana c dcmana. que cert nombre de 
galees, de hômens a cavall e de servents. a fer Jo dit proçés e en antament. h sien prestament 
enviats. segons que tot açô pus largament es contengut en cartas c capltols e crecnça damant 
dita. Les qua1s coses reebudes e oydes. ab homii e deguda reverèncta. responem humilment ab 
conseU dels damontd1ts con.'":lells los quals axi matcx :.t.:nn~n d'açù a la !'.cnyura vostra. que ja 
sia que cuyt entenem que salva e tHesa romanent en totas cosa.., la fe e pennissi6 Real, lo 
vostre proposit en la justa venJança dels desonor!'! dans e vttupens a la vo~trn Real persona, a 
la Corona d•Amg6, e ais sotsrneses d'aquella. per lo dit JUtge donats et fets sta sant e just e 
plen de zel de Déu, ede justicta. Pero la tmposstbtlitat evtdent del temps present. força aqucst 
proçês o encarament, quant fer !>e puscha de dret en altre temp~ posstble c convment ésser 
prorogat. e la vostra desigada e agradable venguda. per ale&rrnr e confortar los servidos e 
sotsmeses vastres tribulats e desolats. per la absènc1a de la vostra carn e real persona. hoc 
encara per squivar los grans e evidents penlls d'aquella e de vostres Regnes e terres sia 
acuitada. segons que tote!l aquestes coses pus largament. a la senyora \ ostra seron explicades 
per los arnats e feels vastres ~·1onsenyor en Bemat Sort. cavaliere con.'îeller vostre e meu. e en 
Bertran de Pinos. scrivà secretrui de la Real hlagestat. al peus d'aquella per mi ab consell dels 
damont dits conseils env1ats. Als paraules dels quais, sobre at;ù e aitres coses a els comanades. 
la Real magestat deja haver fe. Recomanant humilment mt e les mtes en amor e gnkia 
dtaqueiJa. La qual conserve e guart fa gràc1a d'bpent Sant. per molt~s any-; e bons al seu 
sen·ey amén. Scrita de ma propna mà en la cmtat de V alèncta la \ espre de la santa AS{:enciô 
de Jbesus Christ. sots mon segeJJ secret 

Humil oncle e sotsmès vostre Infant en Pere. 

Item super negociis supradtctts fuerunt üu.::te letre credencte com1~~e d1cUs Bn'' Surdi e 
Bertrando de Pinos. quae scripre fuerunt manu propna dnmmi Jnfantls et stg11late cum eius 
sigillo secreta. Vldehcet. 

Illustrissime domme Regine 
Nobili bus 
Petro de Exerica 
Bn° de Capreria 

Annexe IV-19 

Cagliari, ter juin 1355. Lettre du roi P1erre Ir ù tmfant Pierre d'Arafo!on son lieutenant 
gênén:1/ (enregistren1ent ACA. ~-.reg 980. fol X:"r-Xnrl 

Lorey d'Amg6 

Car avoncle vostre letres havem reebudes e aquelles hé enteses ensemps ab los capitols 
comeses al amat en Bemat Sort mtssatger per \Os a nos nmellament dt."Stmat. a \Ù" pertes 
presents feb'Ponem que nos e l'alta regma muller nllstm a nos molt card grens naja nostre 
senyor Déus som ben sans e en bClna dtspos.Ictù axl en bona t.l en mtlh.1r cnm Jamés fom 

588 



segons oppini6 e dite de tot aqueiies qut açi sün e nos qur axi matetx nos ho sentim. De la 
sanitat de vostra persona e dels aite~~~<,l" filles no-.tre~ c del hon e pasttich stament dels regnes 
e te.rres nostres de la mar. som molt pagats e havern gran plaer. nostre senyor Détts per sa 
mercè los nos façâ tenir en pau e en t•oncôrdta al seu serve} Quant al sef!on e ters copitofs 
tocan.ts Jo fet de Castella. sobre les rahcns hurad~ al rey de Castella per t'ait infant en 
Ferrando vos responem que"ns temm pcr C'llntentt.-s de la m:mern que h han!ts observada e que 
a adés st dem dar passada tro nôs stam aqui Al quan cupitul tocant los atTen, !>ecrets comesos 
en Berenguer de Rippol vos responem que perseveram nostro propostt e que per res daqueU 
no·ns partiriem. per què volem e a vos affectuosamt•nt pregam per la gmn uffinitat e 
acostament de sanch que havets ab nos que la provtstô prr n6s ara no'.'eltament feta la qual 

"'~99 vos trdmetem per~ lo fecl en Sanchu d'Fxea S{'hre akuna aJuda a nùs trametadora d'aquexes 
partides complescats, e complu façats entegrament e corn pus t\erçosament porets. Al V 
capitol tocant l'ajuda per nos primeramL"'lt demanada \os responern que aquella havem ara 
moderada segons quen los capîtob. comese-. al dtt Sancho de Exea \CUret:;; esser largament 
contengut. los quais volem que sten compht<; segons que dtt és. Al VI" capitol tocant los C. M. 
sols. que demanavem en la primera demanda. \os respünem quens maravdlam corn nols nôs 
havets fets trametre. Ai VII:: e VIII.: capitols: 11111 tocants lo par lament que fes ajustar en la 
ciutat de Leyda. vos responem que loharn molt la sul:llrama d1.hgèneta que havets en ajustar lo 
di parlament. Pero la proferta per lo general de l'athalunya kta. no haH:m per agradable com 
sîa a nôs periudical en alcunes cos.es. Al IX" capitol tocant lo do o la proferta quells ciergues a 
nos han feta a Tarragona responem que Ja ha\ern sl.'Tit al mJ~tré'~'' conseil en Barchelona, si 
pendren la dita proferta ho no. corn aquclla cntcnam quc·ns:r.u:: iia perjudtciai. puys haiatn 
haver licènda del papa Al X capitoJ to~ant la a;uda 1 prnferta queHs Arngnnoes han fera \'OS 

responem que havem aquella per agradable. ab que lo~ du~ Aragonest."S paguen aqueUa dins 
los termens convenguts entre \OS e el1s. e que daquella sta .1os trnrnesa l'ajuda que am 
deremment demanam. segons la ordmacu.'l nn'!>tm la quai \O~ porta lo dit en Sancho d'Exea. Al 
XI cap1tol tùcant que dos any~ no sia feta demanda als a!deans vos responem que·ns es fort 
periud1c1al car en temps de nece!>~ttat e ~ens ne~.·n:".;.sttat de guerre-. ha\ cm nos acostmnat de 
fer demandes als dîts aldeans. Al Xii e Xlll capnols tocants la profena a nt)s prornesa e feta 
perla ciutat e regne dé Malh.nquf"' vos resp.nnem que .ta havem-no" tr.tmeS<J nostra ordinadô 
de ço que fer se·n deu d'aquella. 1:. ax1 no U!; ~.:urct:i enn-s d'aquella. Al XW capîtol tocant la 
condici6 per aquells d'Arago e aitres retenguda segons que de}1S. Ço és .1 saher que la dita 
proferta sia convenida en ta venguùa nostr..1 e no en ais. 'os responem qre sl ay1al condîciô se 
retenem o pot apper per carta que aquella no ha,em per agradable m encara lo don ni la 
proferta que-ns lwl feta. \1ara\ellants-nos molt de la \Ostr.a savtesa Ct\m pugués consentir 
aytal condiciô en alcuna mane~ noy consentat~ car nùs no ha\em per bé st donchs de 
parau1a nos posava sol;r · .. nt e sens escnt. Al XV capitol tocant la entencio dels nostres 
pobles. vos rt!f,ponem que='l.ln emenem que aquella es lcyaJ e bona. ~ encara sana e que 
cobeeian molt cobrar nostra persona. Pero st aquells qUI sim tractadors donaven a entendre a 
les gents que intenciô és nostrn de no parttr de la Illa de Serdeu}a tro que aqueUa haiam 
posada en couvinent e dcgut es.tament. axi matetx se hagueren es {ara la dtta proferta~ cor 
n•attra. guisa nos mostrien naturals. Car ptl.~ m1s no y planyem la persona nt çil de1 nostre per 
deffensiù dels regnes e terres e honor de la nn~tra < 'nrona. no fanen he 'it en ayml cas non 

~ "'mfantes" rnvé 
V'l'J "i'runat" rnv~. 
noo "e VIlle* ~t 
ntl .. nostre" su.scn1 
"1!-fl:"J 
~w.: ... ba .. I'il}l!. 
:sm "aquélla" rayé 
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haiudaven et degudament e vtsta vos e aqueUs qut !>ùn romasos aqut per nos. podets e devets 
açô tmctar ab acabament. Al XVI capitol tocanrs a nostro propôstt "ohre f'cxccudù per n6s 
f.!ibedora. vos responem que ens es semblant que m1b ne degueset., crcure nos qm vchem a un 
que altres que no saben los affers smo per oyda d1r. f volem que saptats que si nostra voluntat 
fos comphda segons que us ha vern tet saber e les no-.tres gents a no., agut.~sen amdat. nos 
forem exits d'aquestes affers ab molt gran honor e profit de la nostra Corona e per lo 
deffalliment de les damunt dites coses no porem haver aqueiJa honor que aguerem Emperô, 
ab la ajuda de nostre senyor Déus e d'aqueUs qm ad sùn ab nos farem tant que la nostra 
Corona non reebra deshonor alcuna. Ab a!tres co~es contengudes t..'D los ~.ht-., capitob tocants 
dev"iament del propôsit nostre. vos responem en dues \tes Pnmerament. a açù que us devia 
fer pregant quant al emparament dels nchs hbmens e cavallers que en~ temm per pagats de la 
dîtigència que si és bauda. Car pus aquells no \oh:n fer çù que deunen ter e aque son tenguts 
no·ls navets pogut d'attre gu1sa forçar. Quant al fct de le~ armades le"> quab ès certa cosaque 
havem fets e fern per ben comû o la on nôs pe~onalment anam que ens aco~tumant de for1,-~r 
e destrenyer les gents de !es lochs nostros real~. per puJar en les dtte-. annade-s e açù fo tots 
temps acostumat de fer. A la seguretat demanada per akuns. çô és saber que no sien tenguts 
de exir en te.rra corn sien en Serdenya e que no·ls façam ad aturar bèque nôs htc aturàssem. 
vos responem que ens sap mal e greu corn aytals persanes açù demanants no havets 
justiciades e cruelment tractades corn toch gran mfiddnat c deshtmor de la nacio la quai cosa 
e que ens perdonets és en culpa de nostre offictah. qŒ.l aço fossen. Per què \Olem que aytals 
persanes demanants aytal seguretat s1en deconttnent presos e d'aquells feta JUSticla. E si fer no 
ho volets. per Jo present manament temts lo~ presos tro nos !->tarn aqui o altre ardtt haiats haüt 
de nôs. Car aytal cosa sofenr 1mporta gran mfidelttat Dada en Casteil de Calter lo primer dia 
dejuny. En l'any de la nativ1tat de nostre senyor M CC(·. L \'. Sub scnp. G 

Al ah infant en P. etc. 

Annexe fV-20 

P[robata} 
\tatheu!> Adnam mandato Regis facto 

per Bemardum de t ·apr.ma consiharium 

Château de Cagliari, lu juin 1355. L.t.•Ure du rm Pœrre JJ d:4rugml aut membres de son 
t•onseil n~ral de Valence (enregistrement ACA. C. n.•g QXO. fol N2r11.t-X4n 

LoRey d'Aragô 
Reebudes vostres letres a nos derrerament tramt~es per los mt..:...atgel3 a nos destmats 

per l'alt infant en P. avoncle nostre moit car e ~eneralloch tment en les paTtides della ma.r e 
aquelles bë enteses e diligemment ~aminades.t~14 responem-vos que ns maravellam molt de 
vosaltres com nos donats conseil en çô que nol \iOs demanam e sobre çu de que Ja mottes 
vegades vos havem escnt ede que sahets nostrn finna mtenciü e pama que·ns en deguessets 
creure e amanem moh mès que n!-> ajuda'isets en' tra.'>t."Se~sc:t., aJuda e 9Jt'tlf'>. ~:.eg(m~ que fer 
poriets que corn nos dats conseil sobre ço que nés no mudanen nostre prr>pôsit per res. E com 
debits quel nostre estn.ar en aquesta terra C!-. penUùs a nà., per Je-. enfermt."'tat-. Je Ja terra e que 
cobeejats malt e affectats que fossem aqui. "o3 re~punem que no ho fets apares ne·ns ho 
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donats axi a conèxer car s1 ho feyets trametnet .. -nos estol ab que ens en poguèssem anar car 
pensar podetc; que sens estol no ns en podem anar per co-.a del mon per què a apar tJUt! més 
vos placia que esuam ad e que passem toth aque~te~ penH~ que delut<; c aitres los quals nos 
vehem açi mils que vosaltres aqui perô a tot entenem que ens aJudar.l nnstre senyor Déus 
confiant de sa justicta. E axi "' w. h.tgu~~..,eb tramt:..,.l l'.um.tda 4ue u' drman.l'\cm pugrem vôs 
':'11 crenre. mâs ara no ns ho donats a conher. car Jassta que·u dtgats de paraula los fets sôn 
contraris. segons que veem e los dtts vostn.."S sùn contrnn.., als fet\ E axi d'aqui av.mt lexats 
vos daytal maneres e no·m, emremetats de con~dlar-nus. cm Ja us ha1am fet saber que! 
dexeble no és sobre Jo maestrc. E per tai que conegat-. que nù ... llinem h1.., atTt!rl:. secrets acore 
que per tot lo môn nostre proposJt no mudanem manam-v o., e'l\pres...ament sots pena de la ira 
e indi!p1aci6 nostra que al pus to"it el môn que ~~uxats complescats per ohm ab acahament totes 
e sengles coses contengude<t en lns capitols ln., quais "o., tta:merem pcr lo ffeel nostre en 
Sancho d'Exea. corn aquelle& Men a nùs molt nec~~s.!ne., e dX.l materx a \osahres t.-xpedients 
de fer segons que en aqudl~ veurets esser largament nmtengut l· en aquestes affers 
conexerem SI el vostre propo!-.tt es ayta.l corn no.., teb saber. car cnmplent vo~ltres çù t.]Ue al 
present demanam confiam en Déu que cohrarets-nos e los aitres de nostre estol breument e 
sens aquelles cenifi.cam-vos que per cosa de) mon no ponets cohrnr-no~ ne nostre estol. Data 
en Ca.o:;tell de Caller+ lo pnmer dta de juny En l'any de la natn·nat de nostre senyor. 
M.CCC.L.Cinch. Sub scrip. G. 
Quant a aço que dehits sobre l'emprement per \Osaltres fet a tes umve~itats de les viles e 
lochs Reals del dit Regne. çô és sarer que daran gent!> per annar le'> dtts gak-es Sl empero los 
richs homens e cavaliers de la terra consenten, que de sos lochs puxen ha .. er gents vos 
responem que aytal resposta no es suftctent m bona c'x no sten tots en un grau. Per què volc:m 
eus manam que requimts cascun dels maJor:o. de lô d1tes \lies e l!xh-. que pugen en les galees 
per venir a nôs sots pena de feehat. Data ut supra Sub -.cnp G 

Rertrandu;.. de fimo~ rn:andato regis 
facto per nobllcm Bemardumd de 

( ·apr.m.a constbarium 
Pfrobataj 

Als arnats e feels nostres lo conseH qUl e~ romas en Valencta 

Annexe IV-21 

Vatetu:e~ 10 juiJiet 1355. u:ftlc.' de tintant P1errt' d'.4rt~gon. lteutawm générai au rni 
Pierre n· {double enregistrement ACA. C reg. 1604. ftll l4tl" et ADM. SC. Prades; 
L 13-191. f. 84J2305 

-

Molt alt e poderôs Senyor e molt t:ar nebot L'attre dm reebt letre~ de la vtt~ altea per en 
San:to d'Exea perles quais e per rdactù del dt~ San'o d'F\.ca ;.ahJ la u~rra txma salut e bona 
dispuslClO de la vostra Reyai per-.oru! De la "~ual cn-...'3, Wrt!tt.\f, fil) f~ln pagat. Ptâcta a n~stre 
senyor Déu. que longarnent \'OS \-ulla conservar ah salut e a crextment de tota honor. Lo 
senyor Infant en Juhan. pnm•.,gcmt "n-.tre. c fe, .. cn)urc., lnt::mte., fille., """tre'!> "cn}nr se que 
son sans. gràcies a Déu. En les \ostres letres M!Il}or tmmeses per lo dtt San'to d'Exe~ vôs 
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senyor repreniets m1 e aquestes de vostre Con.,eU dtcnt. per quê nôs ... o~ tr..1metiem deçu a 
consellar, E sah;a sta la vostra altea .. cn}ur. ~o mdl.., nu u" '>Igmfkam ,:tfcuna cosa per manera 
de conseil. ~1as que·us slgm:ficam per en Bernat Surd e per letres e per Capttois ia possibilitat 
o imposs1bilitat que era deça. per tai senyor que Hi~ aqudh1 sabuda mtls e pus a\·tsadarnent 
pogues'iets provehu en los after~ de della. m en e..,:pceg.ar sen;or tu.., atfer~ deça no sa pognt 
ais fu Car ~~"!gun missatge m ardu vostre no ha~uî tro a ia fi de ffehrer prop par;,sat del qual 
temps a ençù se .;<)n haudcs a ter totes Jes demande•-t l::.n le .. quais a fer c en espcegament deçû 
que feya senyor pel vostre servi se·s hauda e sa, per m1 e per los aitres dels ConseHs vostres, 
tota aquella dilig:ènc1a e buna cura que h.ncr "e pot <)uant a at,:ù <ot.-nynr que havets manat de 
donar espeegament als mtssatg~ d'Avmyo. pet mhù de la d;spensacn) obtenidora sobre·l 
ma.trimon:i qne-ns tracte de la 'en;ora lnfanta dona Con~tança. tilla vnstrn. ab lo Rey de 
Sicilia. Ja St.-nyor han haüt recapte los dtts mJ .... atg~o"t..,., !\C~un~ lu Vtl'\tre manamè'nt~ e CU}'1 que 
sôn ja en Aviny6. Dada en Valèm:m a X dtt.-s de Juhol J::n l'any de la ~anvitat dt" nostre 
senyor MC'CCt \'. 

Ja;:uhus Cnnesa mandato dommt lnfantis. 

Infant en Pere avonde e sotmes \ ostre 

fuit missa predicta littna sacre reg~e mag~tatts 

Non est registrata boe ideo fuit uernm r. m cune propno dommt infanns:''~t> 
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Annexe V: Fiches biographiques des 21 conseillers du roi, membres des 

consr;' 1 royaux aux armées de Barcelone, Valence et Saragosse 

Ces fiches biographiques dressent le bilan des renseignements trouvés sur les 21 
membres présumés des consetls royau.x au.x armées de 1354-1355. Elles ont pour objectif 
principal de montrer de façon synthétique, mais néanmoins précise, la place occupée. avant 
leur nomination aux conseils, par ces individus, dans l'entourage et au service d\l roi et leur 
rôle au sein des conseils royau." durant la lieutenance (on exclut donc les affaires relevant de 
leur office habituel). C'est donc avant tout un outil de travail, dont l'information ne prétend 
pas être exhaustive. Dans cette optique, on s'est avant tout penché sur la période antérieure à 
1354-1355 et sur -:es deux années. Dans la mesure du possible on a essayé de suivre leur 
évolution postérieure. 

C'est pourquoi on a principalement cherché dans les archives royales (ACA) les 
informations susceptibles d•enrichir leur connaissance. Etant donné le volume documentaire 
conservé, les registres royau:< n'ont cependant pu ètre intégralement dépouillés. On s'est alors 
particulièrement concentré sur les registres de la chancellerie royale des séries officialium et 
curiae pour la période 1345-1356. tandis que pour les années 1354 et 1355 on s'est livré à un 
dépouillement plus exhaustif de toutes les séries de registres du roi et du lieutenant général. 
Le.s registres d'albarans du maestre radcmal ont au.c;si été sollicités pour la période 1347-
1357, de même que ponctuellement les différents livres du scrh·à de rac:iâ, inventoriés dans la 
présentation des sources. Un complément d'mformat!on provient des registres produits et 
conservés par la chancellerie comtale de l'infant P1crre {ADM, SC. Prades). On a enfm eu 
recours au.x /Jibres dei Consel/ (de Cent) de Barcelone conservés aux archives municipales 
(AHCB) afin d'enrichir les fiches des ciutùdans de Barcelone. Ces informations ont été 
complétées par la recherche d'informations biographiques contenues dans les dictionnaires et 
encyclopédies biographiques. de même que dans la bibliographie. 

En raison des objectifs assignés à cette recherc:he et du chmx des sources reter.ues, les 
origines familiales et le patrimoine de ces conseillers demeurent souvent assez mal connus2307

, 

de même que le début et la fm de leur "carrière" restent parfois dans l'ombre. La fonnation 
des juristes n'a pu être que partiellement étucidée~30fj. Les sources nous informent enfm 

nm On n'a pas cherché systématiquement dans les archives -tres nches- toutes les informations sur les biens des 
ces hommes ou sur les nombreuses (trop ! ) concesstons royales. 
:uou Listes des sujets du roi d'Aragon etudiants et dtplômes dressées dans : P Bertmn i Roigé, "Estudiunts 
catalans a la Universitat de Bolonya : segle XUJ", Acta Justorü:a et anllaeologiaJ mediaeralia, HomeJiatge al 
profesor José Ramôn Juliâ Viiiamata. 23r 24 f 2002-2003 ). p. 123-14 3. A. Garda Garda. "Escolares ibericos en 
Bolonia 1300-1330". dans E.~tudio.s sobre lo5 ongenes de las Cmversidack•s espaiiulas. Homenaje de la 
Ünlt,'eT'Siâad de Falladolid a la de Bolonia en su lr Centenanu. Valladolid, 1988. p. 113-134. A. Garcia Garcl14 
"Escolares ibé:ricos en Balonia. 1300-1330". daru, Deredw wmun en Espafia Lm JUruta.v i .~lu obras. Murcie, 

1991, p. 21-45. J. Miret i Sans. "Escolars catalan.!> al Esturu de Boloma en la Xllla Centuna". Boletin de la Real 
.fcademin de Buenos Letras de Bon·elona. 1~·. n" 59 (Juillet-sept 1915). p. 137-155. A. Pérez Martin, "]a 
presencia de los catalanes en Boloma". Revista de Dn.>! his toriL wtt.Jià. l (200 Il (annonce a••otr trouvé 70 
étudiants catalans pour la période 1300-1330. dont ne ctte pas les noms et rem me à son étude : Esponoles en el 
.4lma Mater Studionmt. Profè.wre.s lzispanas en Bolonw fdt.· fine' dei 'ftglo Xl/ 1.1 1 -:'lJ9J. Murcie-Salamanque, 
1998). P. Tambc.<rn. Nat1o Htvpanita Jurutas ~· estudwnte.s ~-'·'Jmfivlt•s en Bu/mua unteJ dt.• la fundadon del 
calegia de Espaiia. Bologne, 1999. Cartulmres des pnnctpau.\ srudta de drmt consultés: ('artulaire de 
l'université de Montpellier, t. 1. 118!-1400. Montpellier. 1 H90 H. Denifle (o. Pl. Clwrw/arlum Unit•f!rSitalis 
Parisiertsis sub auspidis wnst/!1 generalH fcu:ultatum Part.~zcrmum. H\89-1 R91 { réèd Bruxelles. 1964 }, 2 vols. 



souvent bien moins sur les membres des conseils royaux de Valence et Saragosse que sur 
leurs homologues catalans. Paradoxalement cependant, malgré une documentation beaucoup 
plus partielle, les missions confiées aux membres du conseil de Saragosse durant la 
lieutenance générale apparaissent de façon plus détaillée dans ces fiches que celles leurs 
confrères, car le roi et le lieutenant leurs envoient des mandats nominaux. 

Le classement des fiches suit l'ordre alphabétique, tandis que le nom retenu suit la 
graphie la plus fréquemment rencontrée dans les sources. On a choisi de faire précéder d'un 
point d'interrogation les informations qui semblent douteuses, contradictoires et doivent être 
considérées avec précaution2109

. L'étoile ( *) accolée au nom d'un individu signale qu'une fiche 
individuelle lui est consacrée. 

Les références documentaires sont citées à la suite de chaque information. Les 
références aux sources et à la bibliographie utilisées pour réaliser ces fiches y apparaissent en 
format abrégé et sont développées dans la bibliographie générale. 

L'université de Montpellier, ses maitres et ses étudiants depui.~ sept .Hèdes 121i9-l9HY. Ar· :s du 61 e congrès de 
la Fédémtion Historique du Languedoc méditerranéen et du Roussillon. (Faculte de médecme de Montpellier, 
23-34 octobre 1989). Montpellier. I'N5. Les maltres et étudtants de l'un1que umver<.tté catalnno-aragonaise en 
ru:tivitè. celle de Lénda (celle de Huesca est fondée par Pterre JV en 1 3 54). demeurent encore assez mal connus : 
R. Gaya Massot. "El chartularium uruversttatis llcrdensts". Jfm e/ànw de truhtJJIH mbre el estudio general de 
Lerida~ 1949, vol 1, p. <J-47 lprojel de reconstttutmn du cartulmre '1. R. Gaya Massot, Los \!alencianos en el 
Estudio geneml de !..érida. Anales del centro de Culrura ~·a,'t•nLiana. aneJo 3 {Valence. 1'150) ~ R. Gaya Massot. 
C.atu:ilieres J' ret·J•ort•s del t'studw gent'ra/ Je Lertda. Lénda. 1951 . E- Serra Rafols, "Lna Unt\'ersidad medieval. 
El es:tudio genernl de Lenda", Dtscur;o letdo en el acto de apertura del curso m:ademtco 1931-932. [de la 
nniversidad de La Laguna ]. ~<1ruirid. 1 Q 31 
n® Notamment Jmsqu'on ne peut affirmer a\ec œrtnude que le t'att constdéré concerne bten le conselller étudié 
et non un homonyme. 
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Les fiches suivent le modèle suivant : 

NOM 
- Autres graphies en langue vernaculaire 

1-Dates 

11-"Etat CÎl'il'' 
A~ Statut 
B - Formation 
C - Origine géographique 
D- Parenté 

1 - Ascendants 
2- Collatéraux 
3- Mariage 
4 - Descendants 
5 - Homonymes de parenté incertaine 

E - Patrimoine 

1- Nom latin 

Ill-Carrière individuelle hors du service du roi 
A - Carrière ecclésiastique 
B - Carrière urbaine 
C- Autre 

IV-Service des rois d'Aragon 
A- Lien non institutionnel avec le roi 
B - Offices et commissions 
C - Missions diplomatiques 
D- Officier de la reine ou des infa.'lts d'Aragon 

V-Membre d'ruz conseil royal aJLl: armées en 1354-1355 
A- Missions particulières au sein de ce conseil 
B - Synthèse de sa localisation durant l'absence du roi 

VI-Renseig11ements divers 
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ARNAUJOHAN 
1 -Arna!dus Johanms 

/-Dotes 
-né â Valence; mort v. avril-mai 1362 (03 0611362, le rot déstgne Bemat Vtves pour occuper l'office d'assesseur 
du gouverneur de Valence vacant en rmson de la mort d'Amau Johan tAC A, C, reg. 966, fol. 136r-v). 

11-''Etat civil .. 
(V. Ferran Salvador, Arnaldo Juan y su "Sti/ de la Gowmatw". Valence, 1936). 
A- -né dans une famille de vecmo.s de Valence. 

-08!09ilJ53, est fait chevalier par le roi qUI lui concede le prn·ih•gium miiltare seu provisionem 
ge11ero.vitatir;: v. le 02i07i1355, le roi accepte de lui remettre lui-même la ceinture militaire (cingu/um 
militare) à son retour {AC A. C. reg. 980, fol. 1 09r(2)) 
(J. V. Cabezuelo Pliego. La curitl dr la prucuram1n p. H3 ). 

B- legum doc tor (gradué de Bolo&'11e selon A. Canella.'i,l Trenchs. "Cancillena .. "p. 4Q ; mais il n'apparaît 
pas dans les listes d'étudiants htspaniques a Bologne). 

C- Valence 
0- 1- -Né dans l'une des farmlles les plus pmssantes de la ctté (sépulture familiale dans transept du 

grand cloître du com ent dominicain). 
3- -Marié à une certaine V tolante. 
4- -Son fùs ainé, Bem~lt Johan. dom:el avait a peu près 1 X ans durant l'été 1362. (libéré de tutelle). 

Devient premier seigneur de Tous. 
-Un autre de ses fils entre au couvent de:;, prècheurs de Valence. 
-A sa mort, ses enfants passent sous tutelle d'un certain Domtngo Johan. avocat de Valence 
(probablement un parent) (06702 B6S, ACA, C. reg. 1205, fol. 2lh-29r) (1. V Cal:-el.uelo Pliego. 
Ln curia de laprocurodim ... p. S2). 

E~ -24!03/1349, achète à Pterre IV pour 3 500 sb une alquaia et une 'wtgne sttuèes dans le termina de Petra 
dans ln huerta de Valence. en tronc et hbre alleu. Les re'wend en 1365 (\CA. C, reg. 992. fol. 23r-25r, 
cités par J. V. Cabezuelo Phego, La curia de la procurauôn . . , p. R3). 
-11•1352, vend une maison a Valence (J. V. Cabez.uelo Ph ego, La curta de la prowraciim ... , p. 84 ). 
-Le roi lu1 fait d'importants dom gracieux· 01'04:1351. 2 000 sb (ACA. C. reg. 1140. fol. l3v) i 
01!04 11354, 4 OOOsb {pour se!"'wices remius)(ACA. C. reg. 1146. fol. 60v-6lr}: idem 26111:1355 (ACA, 
C, reg. 1326, foL 73r. J. V. Cabezuelo Phego. La wria de la prontradôn .. p. R3); 22i03!l362, 
10 000 sb (pour services rendus) tAC' A, C. reg. 1336, fol. !56v). 
-15104.'1357. achète la muit1é du lieu de Catadau. pour 60 000 s et le mentm tmperittm du lieu pour 
5 000 s (appartenait en partte a Ramonet de Rteusecl Vente effectuée par Garsia de LoP'i LI Berenguer 
de C.od.inzchs en tant que procureurs roymL' à cet effet et su1vant le consentement et la signature de 
l'intànt Pierre, lieutenant royal dans le royaume de Valence (J V. Cabezuelo Phego, La curia de la 
procuracton ...• p. M ). 

1V-$en•ice des rois d'Aragon 
B- (J. V. C..abezueJo Pliego, La curia de la proc'uraoôll .... p. S2-l0. 247 ~ F. Elias de Tejada, HLUoria del 

pensamiento . ..• L Ul. p. 259 ; GEC. 'wol. 13. p. 243 ; DB. vol 2. p 477) 
-à fin du régne de Jacques Il, il défend les drmts se1gneunau.'\ de la noble Saunna de Entenza. 
-1334, il devientjusticla crimi1111l de la cité de Valence 
-A partir de 1334. défend régulièrement les droits du nn 
-1346, au.-x côtés de Bernard de lous, che,.aher. et d'Amau Bru. chano·ne de Valence. agtt contre les 
usuriers. 
-1348.le roi lui confie l'étude des dommages causés par I'L mon. s'en cha"ge JUsqu'en 135!t 
-1348, 1349 assiste aux wrts. 
-03 0111349 est asse.sstJr procuratori.'i r~ni J 'almcie â \te IJuge de la cour de Garsfa de Loris, 
procureur royal) (ACA, C. reg. 959, fui. 55"). pun. ù une date .ndétermmèe, tl commence aussi à porter 
le titre de lieutenant du procureur. 
-1350. défend les intérêts de la ctté de Valence. et ceu'l du rot face à J'é,.êque et chancelier Hug de 
Fenollet* (à l'issue de ce conflit Garsi.a de Lons• e:;,t excommumé lAC A. C, reg. 556. foL 43r-44r). 
-Est aussi collecteur du monedatgl! valencien et commissarre chargé d'enquêter sur les b1ens du domaine 
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ro)al aux mains de clercs. 
-1352 représente Pîerre IV aux Cum de Pefiiscola. 
-0211111355, sollicité par le roi comme arbitre avec Guemu de Palou* et P. Duran dans le procès mené 
contre Jacme dez Far* et Pere de Sant Climent* (ACA, CR Pere Ill. caixa 44. n°5499). 
-1361. après la paix avec les Castillans, chargé par le roi d'expliquer nux Valenc1ens le contenu des 
accords. 

V-Membre du conseil ro)'al de VALENCE 
A- -2611111353 n'est pas complé parmi les membres du "premier" conseil royal {ACA. C, reg. 1398t 

fol. 12r(2}-12v); cité en revanche parmi le-... membres de ce conseil par la chronique de Pierre lV 
(chap. V.§ 35}; et dans de nombreux document~> en 1354 et 1355 (dont ACA. C. reg. 1026. fol. 123r. 
187r(2)-188r; reg. 14fll, foL 82v-84v). 
-25ÎÜ51l354, révocation de l'ampltficatlon de pouvoir qm lm a\all été concédée ut w>ses.sor, avec Garsia 

de Loris*, avant la nomination du lieutenant génèml!ACA. C. reg. 959. fol 119r(2)) 
-Durant l'absence du rm. le lieutenant lm confie de nombreuses commissions judiciaires, relevant ou non 
de son office d'assesseur du gouverneur généml 
-Très actif dans l'organisation du &outien financier ù la campagne du rm : 
-27/0211354: chargé avec Garsia de Loris* d'infonner les cités du royaume de Valence sur le prochain 
parlement (de Sant Mateu} (AC A, C. reg. 1325, fol. 14r-15r). 
-2510311355. nommé procurator chargé de vendre, engager. aliéner les btens et les impositions (y 
compris celles de 1356) du roi dans le royaume de Valence et la cité. avec Bernai d'Utzinelts+ et Bemat 
Descoll (ACA. C, reg. 981, fol. 47v-4l\v; reg. 980, fol. 44v(2)-45r; 73r(2l, reg. 1606, foL l63v). 
-.depuis 1354 fait l'objet d'une enquête et est menacé de suspensmn de son office par le lieutenant, en 
raison d'une gran...!e clamor s'élevant contre lm (Bemat V1'wes chargé de l'enquête le 0510611355 (ACA, 
C, reg. 1545, foL 31r(2). 321'(3). 32v), Oli07;J355 mandat du roi au heutenant de surseoir dans les 
apreses e inquisicio11s faites contre Garsia de Loris* et Amau Johan. Jusqu'à son retour en raison 
notamment de leur bous offices (ACA, C', reg 1030. fol2"·3v. 5cv(2)·6.,.). 

B- -Semble demeurer à Valence ou dans le royaume de Valence pendant toute la pènode. sauf en janvier, 
lorsqu'il est convoqué à Lénda 

Vl-Rellseignements divers 
.. QlJ07/1355, est dit tuteur, avec Amau de Conques, notaue de Valence, de Ramon. Ramonet et Francisca, 
enfimts et pupilîes de Ramon de Riell<)l!Ch (majordome et conseiller du roi décédé à Valence peu avant} et 
petits-enfants de Rodrigo mez par leur mère (vice-chancelier du rm et baile général du royaume de Valence) 
{ACA. CR Perelli. caicot.a44, n"5467. 5468; ACA. C. reg. 1601. fol. 154v(2)-155r). 
-Auteur d'un Sri! de la Gm•ernacio. commentaire schématique et didactique de 22 exemples de causes relevant 
du tribunal de la governadô de Valence; rédigé entre 1349 et 1355 à la demande de "molles pers•mes spertes 
en dret" et vraisemblablement pour l'usage interne du tribunal. Ouvrage conservé dans le codex 205 de Ja 
bibliothèque universitaire de Valence. édité dès 1482 {dans l'édttion des Furs de Valènda de Lamberto 
Palmart). puis en 1547-48 dans une aune édition des Furs. Pour F. Elias de Tejada c'est un "bosque de 
casuistica menuda destinado a desentraiiar las atribuciones del procurador gmeml" (Historia del pensamiento 
politlt•o catalân •.. , ..-ol. 1. chap. X "Los juristns"). 
-collabore nu traité sur les Furs de Valence de Guillem Jafer, JUnsconsulte et glossateur du droit valencien . 
..auteur de notes en la.tin sur le droit forai, sur le droit procéduml cnnonique et sur la juridiction du juge 
ecclésiastique. 
(J. V. Cabezue1o Pliego, La c.·uria de la procuracion ... p. 81-93. chap: 2.Ll "Arnau Joan y el Stil de la 
Govemaciô" ; DB. vot 2, p. 477 ; GEC, vol. 13, p. 243 ~ el V ferran Salvador . . 4rnaldo Jua11 y su '~)til de la 
Governatio". Valence, 1936, éditeur du St1l et biographe) 
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ART AL de FOS (alias de CABRERA) 2110 

-Artald 1 Artnu de Foces i Foçes! Fozesi Fotzes 1 -Artaldus de Foctbus (de Caproria) 

/-Dates 
-1313-v.l374(GEC. vol. ll,p.l97) 

ll- 1'Etatcivil" 
A- nobilis 
C- Catalogne/Aragon 
D- 1- Fils et héritier universel (ACA. C', reg. 1592, fol. ll5r(2)-116r, 147r{2}-147v), de Sibillin de 

Cabrera i Saga (fille du catalan Arnau de Cab;t>ro, dem1er châtclum de Cabrera. mort en 1286), 
d'où son surnom de Cabrera. et de Martin Rodngo de Fos, noble arugonais (GEC, vol. 11, p. 197), 

3- -Doc. daté du 24110/1354, dit qu'Artal de Fos est mamm1is.mr de "nobilis Bcntricis uxoris sue 
quondam", sœur du défunt Ponç de Santa Pau (AC: A, C. reg. 1592, fol. 165v(3 )-166r). 
-Dans un autre doc. daté du 24t011135J le roi confie à Berenguer v;ves,jurisperitus Barchinone 
Je règlement d'un différend existant entre Maria. femme d'Arta] de Fos ct un Citoyen de Barcelone 
(ACA. C, reg. 675, fol. 39r) 
? Pierre IV aurait projeté -sans succès- de le marier avec Marin d'Arborea, fille du juge Hug 1li 
d'Arboren. vers 1341 (selon GEC, voL 11, p. lQ7). 
-Epouse ensuite Esclannonde de Majorque i Ferrer de Rossellô, (fille de Sanch de M\ljorque et de 
Saura, et donc nièce de Jacques III). décédée le l6!06tl3 71. enterrée en ln cathédrale de 
Majorque. 
-1371, il épouse enfin S1billia de Fortin, fille de Bemut. seigneur de Fortin dans le comté 
dtAmpurias, future 4e êpouse du roi Pierre IV ( 1380). 
(A. y A. Garcia Carraffa. El sa/ar catalan ... t. Il, p. 219; GEC. vol 11. p. 197. S. Broto 
Aparicio, "Los Foces ... ", p. 554). 

E- -propriétaire des lieux de Sales ("superiores et inferiores"), en Aragon (d'une valeur de 100 000 sj), 
jusqu'à leur échange avec le roi, contre l'ulcariu de Benizar à Majorque et 7 000 sb (ACA. C, reg. S57, 
fol. 22r; reg. 1592, fol. 115r(2)-l l6r); mais 24/0itl344 "corn a satisfacciô del plet que mantenia j'lei 
dret dels llocs de Sales Altes 1 Sales Baixes". en Aragon, le roi lui donne (G. Ensenyat Pujol, La 
reintegracfô de la Corona de Mailorca. vol. 1. p. 370). 
-seigneur de la Bastidn de l'lnfern, des vallées de Suu et d'Osor (Catalogne), de la casa de Soler (dont il 
avait hérite de sa grand-mère, Sibilla de Saga) ( GEC. vol. Il, p. 197 ). 
-1352. Arta! de Fos vend au roi la vallée d'Osor qu'il tenait en fief pour une valeur de 60 000 sb {dont 
20 000 dus au roi (lausime). Puis Bemat 111 de Cabrera, comte d'Osona achète cette même vallée pour 
60 000 sb (ACA C, reg. 1592. fol. 115r(2H 1 6r). 
-il aurait aussi vendu tous ses droits sur le château de Cabrera. ln bastida de l'lnfcrn, la Vallée de Sau au 
même Bemat de Cabrera (1352) (GEC, vol. 5. p. 466). 
~en 1355 prête l 250 sb au roi pour l'armada de Sardaigne (qui s'ajoutent aux 3 000 sb prêtés en 1347 et 
encore dus par le roi (ACA, MR 642, foL 130v-13lr; C, reg. 1592, ft1l. \66r(2)). 

lV ..Service des rois d'Arago Il 
A- -1336, il appartient au groupe des no!1les qui sert Pierre IV à table. lors de son couronnement (C'rônica. 

chap. Il.§ 14}. 
-U participe à première campagne d'annexion du Rous.<;illon en tant qu'homme d'armes et conseiller 
(1343): le roi l'adoube à Majorque devant Peguera <Crôni,·a. dmp. lU, § 28; GEC. vol. 11, p. 197; 
A. y A. Garcia Carmffa. El solar catalan ... , t. II, p. 35) ; 2T05i 1343 il est dans l'avant-garde de l'armée 
positionnée contre Jacques Ill de f1.•1ajorque (Cronica, chap. fil,§ 30); 27'05i1343 Pierre IV le convoque 
avec des richs hômens (dont Pere de Montcad:tl pour les mfonner de l'avis des juristes sur le conflit de 
Majorque et des réponses donnees au.:>< messagers de Jacques Ill ( Cniniw. chap Ill. § 31 ) ; 2S/07 11343 il 
est dans l'année royale qui quitte Figueres pour La Jonquera tCrânica, chap. Ill, § 66); 30:01t 1343, if 
commande l'arrière garde des troupes qm marchent sur le Rm.L.'>Slllon. a\ec l'mfant Jacques et Galvany 
d'Anglesola (Crônit:a, chap. lit§ 68). 

ntn A ne pas confor"dre avec Atho de Foces (fils de Xuneno de roces). qUJ accompagne l'mfant Alphonse en 
Sardaigne en 1323-1324. provoque des désordres en Aragon en JJ44 en ratson de l'inféodation par PierreiV 
d'une terre relevant traditionndlement de l'autorité des Foces et prend part à l'limon aragonmse (S. Broto 
Aparicio, "Los Foces ... ". p. 553) 
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-Il participe de même à la seconde campagne du Roussillon ( 1344) : J 510511344 participe aux combats 
(Crônica. chnp. IJI, !1 103); 29/05;1344 convoqué par le roi avec notamment Pere de Montcadu*, Hug 
de Fenollet•, Ramon de Capons*, Gnrsia de Loris*, Rodngo Diez pour le conseiller sur la tactique .à 
adopter pour prendre le Roussillon ( Cronica. chap. III. § 116) ; participe à la prise de la tour de Pujol de 
Collioure (Croniea, chap. Ill.§ 136); 22/06/1344 à nouveau convoqué pour délibérer sur lu reddition de 
Collioure, avec entre autres Hug de Fenollet•, Rodrigo D[ez. Garsia de Loris*, Ramon de Copons*. 
Miguel de Gurrea* (Crdnica, chap. Ill, § 140); 14!0711344 convoqué (avec entre autres Pere de 
Montcada*, Rodrigo Diez, Garsia de Loris*. Ramon de Copons*, Miguel de Gurrea*) par le roi pour 
réfléchir à la façon d'accueillir Jacques Ill de MaJorque. lJUi dmt se rendre ( Crônica. citap. II, § 162). 
-04/10/1356, il est sur la liste des nobles à qui Pierre IV écrit pour annoncer la guerre contre la Castille 
(Cronica. chap. VI,§ 6). 

B- -31110/1345 est dit de casa el sem·or Rey, (AC A. RP, MR 824, fol. 19r) 
-ù partir du 01/0211346 apparaît comme conseller e maestre w:er de ca.m dt•l senyor Rey (ACA, MR 
824, fol. 78r. l24r ; MR 850. foL 2r) 
-14/0411347 nommé gouverneur de Lérida par le roi (exerce comme govenmdor general a les \'eguerles 
de Lleida i de Pa/lars. Cen•era. Montblanc. Tt1rrèga) avec un salaire annuel de 4 000 sb (ACA, Ct 
reg. 955, fol. 104r-v. l06v, l08r). succccède a Ramon de Capons* (P. Bertràn i Roigé, "La procuraciôrt 
relaL.", p. 8); governacio sufPrimée en août 1347. 
-1352, receptor pecctmie decime triennalis Gen1nde (ACA. MR 850, fol. 2r, MR 642, fol. 253v-255v). 
-0810711356. 08ÎÜ2'l357, appar.ût comme gouverneur du royaume de Majorque (ACA. C, reg. 153&, 

fot 72r; ADM, SC, Pmdes, 1. 15-197, f. 213-214}. 
D- -Conseiller et chambellan de la reine Eléonore de Sicile (selon le Diccionari Biografic, l, p. 367); actif 

en avri11369 (doc. pub. par A. Rubio i Lluch, Documents perla historia ... , vol. 2, p. 159, doc. CLXI. 

V-.Menrbre dtt conseil royal de BARCELONE 
A· -n'est pas cité par la chronique de Pierre IV (chap. V.§ 35). Il est en revanche cité parmi les membres du 

conseil royal de Barcelone dans les documents de 1354-1355 notamment dans les provisions de 
pouvoirs du conseil du 5 mai 1354 (ACA, CR Pere lll, cmxa 43. n" 5298) et du 28 avril 1355 (ACA. c. 
reg. 1401. fol. 69r). 
-l3l03il 354 : chargé de regler juridtquement avec Gucruu de Pal ou*, docteur de droit, toutes les affaires 
touchant les connestubulos et les hommes devant s'engager au service du rot en Sanilligne (ACA, C, 
reg. 1400. foL 102r{2)-102v). 
~participe au recnttement de troupes (ACA. MR 642. fol. 187v-188v) et particulièrement de nobles 
C'dtalans, à l'automne 1354 (F. Casula Carte Reali Diplomullche di Alfonso JJ1 il Benigno ... , doc. 514, 
p. 287-293 et M. Turull Rubinat. "Respostes de cavaUers de la veguena de Cervem ... "); octobre 1354: 
envoyé par le lieutenant dans la ~·egueria de Barcelone fora la ciutat et le Vallès pour recruter des 
arbalétriers (ACA, C, reg. 1606. fol. 98t{2)-98v. reg. 1401, fol. 4r(2)). 
-participe à la recherche de subsides: 1010611355, envoyé par le lieutenant avec Pere de Sant Climent• 
et Guerau de Palou* auprès de l'archevêque de Tarragone pour lw demander des subsides (ACA, C. 
reg. 1401. fol. 88v(2); 91v{21-92r). 

B- -à Barcelone de juillet à début octobre 1354 : témoin de nombreux actes et transmet les mandats du 
lieutenatlt 
-circule en Catalogne en octobre 1354 
-présent .1 Lérida auprès du lieutenant en Janvier 1354, 
-circule en Catalogne enjum 1355 
-à Barcelone en juillet. août pms lors du retour du roi en septembre 1355 

BERENGUER de CODINACHS 
Berenguer de Codinacs i Cudinachs 

./-Dates 

1 -Berengarms de Codinach."i 

-mort en 1375 (après mal) IACA. RP. MR 047. T. de Montagut 1 Estragués. El me.stn: ra,·umaf... p. 419). 

If-HEtat chi/" 
A- ? Chevaliet ( ler a ètre connu de son hgnagc o;elon A & A. Garcm Carmffa. El wlar wwlan ...• tU, 

p. 35). 
? ciutadiJ de Valence {selon T. de Montagut! Estragues, El meMre radonal.... p. 188). 
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C- -catalan élevé au palais de Jacques IJ ; passe à Valence en 1312 (A. & A. Garcia C·,rraffa, El solar 
catalan ... , t. 11, p. 35). 

D- 2- -Nantich de Codinacbs, son neveu est son lieutenant avant 1345, avant de devenir scrivà de raciô 
de la reine Maria, actif lors la mort de cette dernière en 1347 (ACA. RP, MR 825, fol. 80r), puis 
de la reîne Eléonore -il la suit n, Sardaigne- (AC' A, CR. caixn 44, n°5408; C. reg. 1465. fol. 93r; 
reg. 980, fol. 132v ). 

4- -son fils Bemat lui succède à la tête de ses seigneuries (selon A. & A. Garcia Carrnffn, El solar 
catalan .... t. n. p. 35 ). 

5- '1-.un Benito de Codinachs, fils d'un autre Berenguer anne ü ses fnul> 2 buques durant la conquête 
de Majorque de Pierre IV. qui nomme son fils page et rich hom de Valence (selon A. & A. Garcia 
Carraffa, El solar catalvn ... , L B, p. 35) 
-10/03/1397 un Bemat de Codmachs, marchand et dlllatià de Valence s'associe pour 2 ans avec 
d'autres marchands pour commercer en Catalogne, Aragon. Valence. MaJorque. Murc1e (AHl'B. 
Bemat Nada/, leg. 3, diverses années; doc. pub par. A. Garcia i Sunz. J. M Madurell i Marimon, 
Societats mercantils .... vol. 2. doc. 69, p. 1 10-111 ). 

E~ -'possède les seigneuries d'Albalat. Benimamet et une partie de Mislata dans le royaume de Valence 
(A. & A. Garcia Carraffa. El.Jo/ar catalan .... t. IL p. 35 ). 
-01/09/1349, roi lui concède in petpetuum toute jundiction civile et crimmelle sur le château de 
Voltragano dans la vegueria d'Osona et tous drOits sauf la justice des crimes passibles de peine de mort 
ou de mutilation de membres (ACA, RP, BGC 534, fol. 17r). 

lll-Carrière indMdue/Je hors du sel'Vice du roi 
B- ~?lui ou un homonyme est syndic des jurats de Valence aux Corts de 1336 (V. L Stmô Santoja. Les 

Corts valenc:ianes .. .. p. 128 ). 

JV-Sen•ice des rois d1Aragon 
A~ -l3i04fl347, devient conseiller "officiel" du roi~ rer lo të•ebe per cmtwller (ulharan de quitaclo du 

SCTÎllU de rada du TOI) (AC A, RP. MR 825, fol. son 
-1347 demeure favorable au roi durant l'Um,•n. 
-1351 intervient dans la concorde entre Pierre IV et Pterre 1 de Castille. 
-1351. participe aux dêlibér,Jtions t]ut déc1den1 l'alliance uvee Venise el lu guerre contre Gènes (avec 
entre autres Pere de Montcada*, Micer Rodrigo Diez, Jacme dez Far*. Ferrer de Manresu• (Crônica, 
chap. V,§ 3). 

B- -du 07/0111337 au l0/05il343 scri1•à de raciô de Pierre IV {ACA. RP. MR 639, fol. 82r-82v; T. de 
Montagut i Estragués. El mesJre racional .... p. 191, n° 5), puis passe au senJCe de la reine. 
-3010911348. succède à micer Johan Fernandel comme maestre racicmul et exerce jusqu'en mai 1375 
(AC'A. RP, MR 647} (son ~;uccesseur Berenguer de Relut débute son acuvité le 20·05il375), (T. de 
Montagut i Estraguês, El mestre raciona/ ... p. 191 ). 
-09!0511351, est nommé procura/or regis chargé de rècupérer 50 000 flonns que le roi de France doit 
verser au roi d'Aragon à Perpignan en juillet (AC A. C. reg. 556. fol. 93r), 

D- -du l0i05i1343 au 05m5il348. est scri1•à de raciO de la reme <ACA. RP. MR 639, fol. 82r-82v; MR 
640, fol. 64,69-70; MR 816, fol. 39v, 78r). 

V-Membre du conseil royal de VALENCE 
A- ..:membre du conseil royal de Valence nommé le 26tlld353 !ACA. C. reg. 1398, fol. 12f(2)-l2v); cité 

parmi les membres de ce consetl par la chmmque de Pierre IV tchap V,~ j5}; et dans les documents 
êvoquant les membres de ce conseil en 1354 et 1355 {notanunent ACA. C. reg 1540, fol. 77r~78v; 
reg. 1026, fol. 104r, 123r. 187r(2)-188r; reg 1401. fol.lQv-8-h). 
-Très :;ollictté en tant que maestre radonal !examen des reddttton'> de- compte des officters et 
commissaires ou personnes ayant fait une opération en faveur du roll. 
Actif indjl<1duellement dans l'orgamsation du soutien mtlitaU'e et la :echerche de subsides • 

-26.112'1353. chargé de superviser l'armement de na .. tres a Valence. la sunetllam;e des ùm.r.,sanes.. le 
recrutement de chevaliers armés avec Garsia de Lon'>* et Berenguer de R•poll, vtce-am.iral (ACA. C, 
reg. 1398, fol. l9v-.2lrl. 
-Hl!Ol 11354, nommé par le rot prontrvlllr certum t'l spenalem chargè d'emprunter de l'argent à toute 
personne volontaire (AC A. C. reg. 1400, fol. 5r(.2J-.5v) 
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-l4i01il354, doit en plus supervtser l'armement de navtres. et lt;> recrutement de troupes s'occuper de 
rechercher du ravitaillement (ACA. C. reg 1400. foL 14\(2)) 
-23/01/1354, député tt payer les stipendia des cheva!Jers et ptetons qut passeront en Sardaigne avec Je 
roi; doit recruter des arbalétners (ACA, C. reg. 139&, fol. 6Kr). 
-l5i061l355, à sa demande et en ratson de l'absence du san·à de radô. le lieutenant J'autorise à émettre 
des albarans de quitaciô tnmestnels en fU\·eur du trésoner et des scnbes de son office, de son propre 
compte, de celui de son lieutenant et de ses scnbes. pour la periode du 01 105 1354 au 30104/ 1355 (A C.A. 
RP, MR, n° 642, fol. 73r). 

B- -est à Valence durant l'éte 1354 et l'automne 1354 (bten que les a/h,mm.> emts en son nom &oient datês 
de Barcelone jusqu'en févner 1355 (ACA. RP. MR 6421 et que lel' hommes de son office demeurent 
dans la capitale catalane. 
-est â Lérida en janvier et peut-être en févner. où tl a été convoqué par le heu tenant {AC A. CR Pere UI, 
caixa 44, n°5408, 5409; ACA. C. re\! 140 L foL 3 1\(2). 33~< • reg 1604, fol l 1\(2)1. 
-demeure à Valer,ce de fêyner a aol.t 1355 

BERNAT d'ULZINELLS 
-Bernat d'Ulzinells (selon une partie de 1 -Bemardu!> de l;\nnelhs 
l'historiographie); d'Uicinells 

!~Dates 

-?mort entre décembre 1364 et le 20 02. 1 365 

JP•Etat cMJ" 
A- Che'ialier. 
B· Docteur en drotts. 
C- Catalogne, '! Barcelone. 

0-

3- -Marié a Constancia. fille Cl hénllère d'Huguet d'Ampunas ( 12 090354. ACA. c. reg. 1592, 
fol. ll9T(2)-119v ). 

4- -Ont un fils. prénommé Bemat. est seigneur de Cmoms. par s.a mère 1 12.09'0354, AC~ C, 
reg 1592. foL ll9rt2H l'h ) .. posses.,eur d'un che"al réqwsiuonne par le ro1 le 19:05!1354! 
(AC A. C, reg. 1145, foL 5H,(2)). 

5- -Les sources é'<oquent 2 branche!. ou ta.:11lles ù'lllmells 
-des dutadc1ns el/ou marchands de Barcelone : 
-1343. un Bemat d'l:Icmells. marchand. uutadû de Barcelone parttt•tpe au ra\itaillement de cité 
grâce au blé de la compagnie florentine de!. Bard1 (C Batlle. Lu rrrm wcial \ eco ... , vol. 1, 
p. 52). 
-12!09il354, un Bernat d'Vlztnells "rut le Jeune", détenteur du heu de Canon. époux de 
Constance. fille de Constance. épouse de Bernat Durnn est en contllt a\ec le dtt Bemat D~ 
marchand et Citoyen de Barcelone. procureur de sa femme ( afi'aire de dot) (AC A. C. reg. 1592. 
fol. 119r(2)-119.,.). 
-v. 1358-1361, un Romeu d'Olzinells est patnm de coca (selon J M. Madurell Marimôn, 
A. Garcia Sanz. Commzât.LS comernalcs .. . vol 1. doc. Ill, p 244, doc. 114. p. 246). 
-des ciutadans de Manresa · 
-11:0}11342. Pterre IV nomme Galcemn d'Olzmelles cmJada de Manresa ~·eguer d'Osona. Vic. 
Ripoll, Ripollès. Camprodon et la RaJ IACA. C. re-g. 952. fol. 20lhJ 
-2204.' 1342, Pierre 1\' nonme Jacme Olzmelles uutmitl de Manresa teguer d'Osona, Vic, Ripoll, 
Rrpullês, Camprodon et la Rail AC A.(. reg. Q52. fnl 227" 1. a numeau nununé le 11 0511345 
(ACA. C reg. 954. foL 21-h-21 5r). 
-un Bernat d'Uizinells. cltO)en de r..tanresa. e~t scrivci Je l'oftd Jd tresorer à partir de 1351 
<ACA. RP. MR R5Z. fol. l'1r. ACA. C. reg. 1326. fol Jllr-3lh ). 
-0 1 04 131\4 : Pierre IV autorise Bernai d'l'lzmells. fils de Johan d't'lzmells. mile{ conseiller et 
prcmw/tlr nt'J4liL wrom tune et (übnel May ni JUrnpentm de Montblanc a faire des opera 
aldttmtt' aur1 el argt•ntl t't 1.1/wmm . unu tllm t hrtstlù11l~. JUdt'l5 ultl \arnu t'nl'J qm twn eis in 
dkri.s aperiiJus mluermt mteJ"t'.S/>t' IACA. CR de l'année 13~. pub. par A Ruhio Llucl4 
Dommmts pt•r l'hz.Hrma .. \ ol 1. p 3 I I.J. doc CCC Lill 

E- -Il prête 10 346 lb au rm durant ta campagne de Rousstllon (selon G En~enyat PuJol. La reintcgraciô de 
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la Corona de Ma/lorca, vol. 1. p. 316). 
-Bénéficie de biens confisqués aux partisans de Jacque1> Ill de MaJorque (selon G. Ensenynt Pujol. La 
reintegracià de la Corona de AJa/lorca, vol. l. p 359, no 176). dont ceux de Berenguer d'Uimis, Pere 
Rat. \On de Codolero,... et alionun pre(ato domino rt'Rl.f rehellium in Ros.<:i/ione et Ceritcmla 
(24109t1344, ACA, RP. BGC 534, foL Sr). 
-0210211354, possède le lieu de la Turra d'en Barre et le chateau dcz Castlar tACA, canc.reg. l595, 
fol. 79r); a toute juridiction civile et cnminelle, memm et mü:fllm impenum (sauf peine de mort et 
mutilation) et tous droits sur les hommes et femmes du heu de la Torra, pur concession royale du 
2310411350 (AC A, RP. BGC 534, fol. 17v). 
-01110!1354, en tant que détenteur du château de Clans-.allibus. est en conflit avec d'autres prétendants 
(ACA, C, reg. 1592. foL 149r) 
-2010211355, possede le tahf!/lwnatu., TarracJwne (ACA, C. reg. 1601, fol. 96v(2)). 
-1356, achete 2 000 sb de cemal.~ de lu l'lia de Vals, appartenant à la comtesse de Luna (AC A, MR M2, 
fol. 234t-236r). 

JV-Senrice des rois d'Aragon 
A- -Présenté comme consetller du rm lors de sa notmnauon comme tré!mner lt' 25' 1 Oi 1340 (ACA, C, 

reg. 952, fol. 153r). 
-conseille le roi en 1344 durant la 2e campagne du Row;sillon ID B. 'ol. 3. p 37R) · 16/l Q; 1344 parmj les 
conseillers (dont Rodrigo Die:t~ Garsiu de Loris*, Hug de Fenollet"'. ferrer de Manresa*,Joban Ximénez 
de Huesca*) ayant participé à élaboration des articles de déposition de Jacques Ill de Majorque 
(Crànica. cbap. III,§ 183). 27 IO, 1344. partictpe au conseil de Juristes (dont Hug de Fenollet*, Rodrigo 
Diez) réunis par Pierre IV pour décider du trattement de la reponse donnee par Jacques Ill de MaJorque à 
sa sentence de déposition ( Crrinica. chap. 111, § 185 ). 
-fidèle au roi durant la crise des Uniom · 
-fin de l'été l34R. le rot prend consetl de s1~n trè~oner et d'autres sur la demande tïnalement acceptée-
des Valenciens de tenir des Cort.'i générales pour discuter de J'avenir du royaume (Crônica, chap. JV
§ 49); 1348 une fots vruncue l'Cnwn de Valence à M1slata. tl entre â Valence a\eç châtelain d'Amposta, 
avant que Pierre IV n'y pénètre tr~ec ses forces (Crônica, chap. IV.§ 57) 
-1351. participe aux :iélihératwns qui décident l'alhance avec \'entse et la guerre contre Gènes avec entre 
autres Gan.ia de Loris*. Ferrer de Manresa*, Rodngo Diet, Jacme dez Far• (Cnimw. chap. IV,§ 67). 
(DB, vol. 3, p. 378) 

B- -2.5110/1340. nommé trésorier du mi pour une duree soumtse à la volonté royale CACA, C, reg. 952, 
fol. t53r). 
-20109!1342. est commissaire chargè du règlement financier du confbt avec Jacque.<. Ill de Majorque le 

(transférer des biens. demander des prêts, établir œœwl.~ et ~·iolans, afin de conttnuer le procès de 
Jacqueslll de Majorque) {CoDoln. 31. p.301-303t; puis le 07r05d343. ses prérogatives sont 
amplifiées : il est alors autonsé ù vendre manedatge>. /lmalgt''i, retmbonrtgt'S, "ten·agium". !leudes, 
peatges, pouls. mesures. passages. portatges. que.'>ttes des cités et villes. châteaux et lteux royaux 
d'Aragon, Valence. Catalogne. peut aussi transférer et donner en emphytéose les biens meubles et 
immeubles confisqués au:l{ sujets de Jacques 111 (ARM. Pergamms Retals (Pere IV), n°1, cité par 
G. Ensenyat Pujol. La reintegraciô de la Corona de Afa/lem. a . vol. 1. p. 300). 
-après août 1344, Ptcrre IV lUl demande d'envoyer tout l'argent possible pour payer les chevaliers qui 
participèrent à !'occupation militaire des comtés du Rou.'lsillon ( ACA. C, reg 1122. foL 68v ). 
-n'est plus trésorier à partir du 05'09' 1345 et JUsqu'au J7:06' 134& ; Ja1.'tlle Rotg (mort le 19;0611348) le 
remplace (ACA. RP, MR 824. fol. 22r; MR 642. fol 237r-240r) et dresse les comptes (ACA. RP, MR 
824 et 825 jusqu'aux qui!acimu: du 30 04 1 348 1 fol. 218rJ. 
-à partir du Oltll .11345 au mmtmum. Bemat d'l'lzmells apparaît comme proJtro••edtJr de casa del TL'Y; il 
est régulièrement payé malgré sa suspensmn de son office pt·r raho de la inqwsidô genl!rol qu, Jenyor 
reyfàcollJro .ws o.fficral.s (ACA. RP. MR H24. fui. 114v el 'il 
-redevient tr{-sorier le 17 ·On 134!\. peu a\ ant la mort de Jacme Rmg . le rm lm confie l'oflci de 
tresoll!rio de ltJ casa e de la nm ma lo quai longament ham•tJ reg// ( ACA. MR 642, fol. 3l7v-3 1 9v) 
(quitacians ACA, RP. MR S25. th!. 220r et sl 
-actif comme trésorier au mmns JU'>qu'au mots de décembre l 364 lAC A. RP. MR 349); '>On successeur, 
Ramon de Vdanova débute son llCttvtté le 2<H>2 1365 

D- -Début 1339 mandaté en AHgMn par le rottJ RJU~ Serra. "L'arquebtsbe. ",p. Ill 
-1345. partictpe à l'runbassade emoyée aupres de Clement VI en A"1gnon. pour JUStifier la deposition du 
roi de Mnjorque ( Crdmm. chap. 111. ~ 204) 
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-1347, à nouveau envoye en ambassade auprès du pape pendant 5 mots (ACA. RP. MR 640, foL 30v; 
MR 825, fol. l30v). 
-idem. durant 70 jours, entre \e 0 1 '09d 351 et le 30 04; 13 52. u" ec Bernai de Cabrera. l'abbé de Rippol, 
Lop de Gurrea et Matheu Adnà (ACA, RP. MR 817, fol. 71r). 
-avant le 22/l0il355, envoyé en missatgeria en France a"ec Eximen Père1 de Ca1atayud et Fnmcesch de 
Perellôs (ACA, RP, MR 852, fi,l. Ill v). 

-entre le l0i0111356 et le 3li08il356. envoyé auprès du pape a"ec Bernard de Tous et Jacme Conesa 
(ACA, RP. MR 818, fol. 23r. 27r). 
-participe au.x nègocmt10ns de pat~ a'<ec la Nu.,urre t.'l lu Castille, dont la patli. de Terrer ({)B, vol. 3, 
p. 378). 

V-Membre du conseil royal de BARCELONE 
A- -présenté par la chronique de P1crre IV comme le second de l'infant Pierre. lieutenant général, durant 

l'absence du roi ; le te~ t" n'etabli! pas de lien entre Be mar d'l :Jnnell!> et le cun"ieli, conttiurement aux 
provisions de pouvoir du conseil de Barcelone ( Cmmcu. chap V. 9 35 ). Il est cependant ct té parmi les 
membres du conseil royal de Barcelone dans les documents de 1354-1355 notamment dans les 
provisions de pouvoirs du conseil du 5 mai 1354 IACA. CR Pere lfl. caJxa 43. n~ 5298) et du 28 avril 
1355 (ACA., C, reg. 1401, foL 69r) 
-il est particulièrement sollicitè en l.llnt que trésoner pour les affaires de l'armée (des centaines de 
mandats de paiement d'officters. de commissaires et suJets lm sont adressés) 
~il mtervient souvent comme temoin de lieutenant et transmet trè-. fréquemment son mandat 
-il partiCipe à la recherche de subsides : 
~09/0111355, le lieutenant l'envme auprès de l'arche,ê.que de Tarragone avec Pere ça Costa"'. pour qu'ils 
convoquent un concile el l'y représentent atru;t que les mttréts du roi (ACA. C. reg. 1603, fol. 195r); le 
20/02!1355 y est déjà (AC A. C. reg. 1401, fol 51 r); le 02.03' 1355 mfant !UJ dtt être content de l'accord 
établit au concile CACA. C. reg. J401.fol 55> J. 
-25i03i 1355, le roi nomme Bernai d'UlLmells et Bernai Descoll. certes et .~pctltJies procurarore.ç chargés 
d'aliéner le patrimoine royal. de vendre ses t.mpostttons des vtlles et du ruyaume de Valence, y compris 
celles de 1356; ils sont aussi hab~htes a emprunter de l'argent aux sujets. dans les royaumes d'Aragon,. 
de Valence et en Catalogne. au.'t conditions de leur chmx l ACA. CR, Pere Ill. ca1xa 44, n"5433 ; C, 
reg. 981. fol. 33v, 35v(2)-36r, 36v-37r. 4 tr-41\ . 42'>-45-.). 1l leur adJomt Amau Johan•. du conseil 
royal de Valence CACA. C. reg. 9X 1. fol 47v-4fh) 

B- -est à Barcelune du départ du rot â début ntnembre 1354 
-il accompagne le lieutenant à Tarragone {conctlet a•ec Pere ça Costa• en nO\embre et décembre 1354 
-puis est à Lérida en janvier-févner 1354 
-est à Tarragone (concile) fin fèvner 1355 
-puis est de nouveau à Lérida mt mars 1355 
-est à Valence avec le lieutenant génèml de mat a août 1355 
-demeure donc dans la Pénmsule en 1355 contrairement à DB. '-'Ol. .3, p. 37H · 1355 "pa<isà a Sardenya 
amb els diners que penneteren al rei la tomada de l'Ilia". 

FERRERde~U\NRESA 
1 -Ferrarius de Mmorise 

11-"Etat cilir' 
A- -ciutad.à de Barcelone ( Ciutadà Hon ra/, selon Ch. E. "Honrnts. mercaders .. ". p. 1364 ). 

-profession: camhiador (changeur) 
C- -Barcelone 
D- 01. E. Dufourcq nore que ferrer de Manresa tllustre parttL·ultèrement b1en le pmds des mdt\·idualités 

dans le gouvernement urbam, pta<>que aucun membre de ... a fu.rrnlle n'uppara1t dans l~ milieux dirigeants 
f''Honrats, mercaders ... ",p. 1377 ). 
S- -Patronyme assez courant. un Pere de Manresa. marchand et charge de la tt.mla du tcJmbiador 

Guillem de fortanel !mort avant oll\embre 13h01 et de la tutelle de sun m., (t' Batlle. La c.:rtsu 
s.octal y l?(.'tJ •• , voL l. p. 55, n" 62) • un Jacme de Manre~ , wtadiJ de Barcelone et patron de nef 
(témoin d'un acte en 1367, A ·l.rda San~~ J M. Madurell ~fanmùn. Sottt'ttJtf menuw.·.. t li, 
doc. 52. p. 70-74) ; un Mtquel de Manresa. t wwJa de Ban:e!one. man;hand et syndic de la ville 
est un membre de la BusctJ très actif au XVe stéde {l. Batlle. LiJ Ll'lm metal~· em .. , vol. 1 }. 
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E· -09i0 111327, confinnatton par Alphonse IV d'une rente annuelle perpetuelle de 1 000 sb cédée par le roi 
Jacques Il à Ferrer de Manre<c>J., à percevoir ~ur des re\enus de la ctté et Je Camp de Tarrragone (ACA, 
RP. BGC 534. fol. 60r-60\ ). 
-0910411344, vente par \e but/le général de Catalugne d'un morabotum ci!lutuû perpétuel de 500 sb, à 
percevoir sur les revenus d'un four de la paroisse saint Just (ACA, RP, BGC 5)4, fol. 70r). 
-depuis au moins 1334, propnétaue d'un /rmplll!llll a Barcelone !>Uf la place '>Ulnl Just lAC A, RP, BGC 
534, fol. 70r; C. Batlle, La cn~is .wctal v t'co ... ,vol. 1 p. 49). 
-1354 défend ses droits sur le château de Vtlagmsa tenu en tief nnmédmt du roi lAC A, C. reg. 1592. 
foL 144r-144 \). 

Hl-Carrière bulb·itludle hors du service du rai 
B- -Peut-être plusieurs homonymes successifs : C Batllc souhgne que le nom de ferrer de Manresu nppar.ût 

fréquemment dans ltste des nmsdlers deput'> 1293 et JUsqu'en 1349 "podnnn ser padre e hijo de igunl 
nombre o !Tlltarse de un caso de longe\Jtad" IC Batik. La tnm mcicJll cw .... p 5.l, n'' 53) 
-JuratdeBarceloneen 1302-1303.1303-1304,1308-1309. 131::!-13, 1314-15.1315-16.1320-21, 1321· 
22, 1325-26, 1328-29 (AHCB, Conseil de Cent. Llihre cM conseil. l B-I-1 H ; J. F. Bosca. Men•orial 
historie ... ; E. G. Bruniquer. Ct•œmonial des/ magnitin crm,H!ller.\' .... t. 1) 
-Conseller de Barcelone : 1275-76 (2~). 1293-94 (2el. 1311-12 konst•ller en wp). 1316-17 (mnse!ler en 
cap). 1326-27 (conseil er en ('tJp}, 1333-34 t: ·). 1336-3 7 œ). 1339-40 (nm.veller t'Tl cap), 1342-43 
(corzseller en cap), 1345-46 (nmseller en wp). 1349-50 lcrmselltrr en ,apl (AHCB. Crmsf!il de Cent, 
Llibre del conseil, lB-!-1!~, j F. Bosca. A-kmorial ht\lt>~JL . F. G Brumquer. Ceremonial de.vl 
magnifies consel/ers .... t. 1 ). 
-OrJerurdor Je la guerra, déstgne pnr le ro: au parlemem de V1lafmnca de 1353 ( M Sânchez Mar.fnez, 
P. Ortî Gost. Parlaments 1 Fiscailtat ... ; A. Udtna Abello. "Barceluna 1 les corts cutnlanes .. .''). Toujuurs 
actif et payé à ce titre en 13~-1355 (3 000 sb annuels} !RP, MR. 827, fol. 159\ (2): 30'11fl355,encore 
dési&rné comme "ordinator guerre quam habemus cum Januense'>" (ACA. C. reg. 1326, fol. 52v) 

lV-Service Je."> rois J'Aragon 
A- -conseiller du roi Pierre IV . 

-16/1 0!1344 participe à l'èlaboratton des art teles de dcpo'>ltmn de Jacques lll de MaJorque, nvcc 
notnmment Rodrigo DieL. Bernat d'L'Izmells*. Hug de Fenollet*, Garsin de Lons*. Johan Ximénez de 
Huesca* (Cronù:a. cbap. Ill.* JRJ). 
-1348, émissaire du roi à Valence pour 111\lter l'L'num a !>C soumettre. a\ant l'actmn militnire de 
Pierre IV (DB, voL 3, p. 33 ). 
--début 1351, participe nux délibérattons du conse1i qut dectde l'alltance a\ec \'emse et ln guerre contre 
Gènes avec entre autres Garsia de Lons*. Bernat d'nzmel1s*, Rodngo Die.r. Jacme dez Far*, Pere de 
Montcadn*, Berenguer de C'odinachs*, (Cnjmca. chap. IV. & 67; V.§ 3l 
-1353. présent aux côtés du rm a"ec l'mfant P1erre. comte de Rtbag()rL11... Bemat de Cabreru, Jnspert de 
Tregurans et Jncme de-L Fa~. consetllers du ro: lors de l'umerture parlement de Vtlafranca de 1353; le 
0310411353, jurent en tnnt que tèmoins ùu rm les art1cles complémentaires des capitols del donatiu 
(M. Sanchez Martinez. P. Ortt Gost. ParlamenH 1 FLH ulitat .! 
-2711011353, consetller cbargè a>ec Guillem de Bellem. Jacme dez Fnr• et Jaspert de Tregurans du 
règlement du conflit opposant le roi à l'mfant Raymond Bérenger, comte d'Ampurias (ACA, C, 
reg. 1067. fol. 47r). 
-août 1356, avec Jacrne dez Far• et Pere ça Costa*. part1c1pe au consetllors duquel Pterre IV décide de 
déclarer la guerre à la Castille ( Cronica. chap. VI. ~ 4 ). 

B- -29!-1211341, Pierre IV propose a Ferrer de Manresa dt• la ta>a reial. l'office de capitai11e de l'armada 
royale en construction en (AC'A. C reg 952, fol 183r-IK4r); toujours actif le 01,01!1343 CACA, C, 
reg. 952, fol 1 &4r). 
-13110,1346. appnr.üt commeprocuraJor fzsc:al de lu citi> ct du diocèse de Lérida, aux côtés d'Amal 
Bartomeujunspèrit de Lènda et GutlJern Amal de Palau. docteur en dro1ts IACA, C, reg. 955, foL 77v-
7Sr). 

Jl;...1fembre Ju conseil royal de BARCELOt'Œ 
A- -n'est pas c:tté p:lr la chromque de Pierre IV lt.:bap V. § 35 }. mat~ upparnit dam les actes de 1354 et 1355 

et les provistons de pouvmr du conseil royal d.: Barcelone du 5 mai 1354 IACA. CR Pere IH, cruxu 43, 
n°5298)etdu2Ravrill3551ACA.C.reg. 1401.fol 69rl 
-avant le 05i0l'l354 comme ordeJwdor dels deuers Je la armada, avrut été charge par lerm avec Pere 
ça Costa*, d'émettre les mandats de \ersement et d'attribuer !es sommes destmèes à la préparation de la 
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flotte royale (ACA, C, reg. l39g, fol. 33r-33v. 38r-3th); remplacé par Jacme dez Far* et Roger de 
Reunacb le 10/0111354 (ACA. C, reg. J 400, lilL 22r(J )-2.:!v, n5v-66r, 13Sv-139r). 
-actif dans l'organisation et ln recherche de mvnrullement et de substdes pour le rm : 1411111354, 
convoqué avec Jacme dez Far*, Pere ça Costa*, et Mntheu Adna à Tarragone ou le lieutenant assiste nu 
concile, pour organiser k ravitaillement du roi, !ACA. C. reg. 1606, fol. 107v(2)-l08r); 2111111354 
convoqué, avec d'autres consetllers aux: cütes du lieutenant a <iandesa ( reun10n annulée) (ACA, c. 
reg. 1606, fol. 109v; reg. 1603, fol. l40v). puts convoqué à Lènda début Janvier 1355 (ACA, C, 
reg.1606,fol.ll4r(2)-114v,ll5r.l27r). 

B· -â Barcelone jusqu'en novembre 1354. 
-présent à Tarragone aux côtés du heu tenant en mn embre 1354. 
-reste par ln suite la plupart du temps à Barcelone (ne reJOint llnnlement pa..., le lieutenant à Lérida, car il 
est relenu â Barcelone (drassanesl CACA. C. reg. 1401. foL 5:hf2l 

VJ-Re1tseigmmumts db•ers 
·débtlt 1343, alors qu'une pénurie de blé sévü à Barcelone. une bagarre éclate dans !a rue Lledô; un certain 
Ferrer de Calvô est blessé à mort par le nutada honrat Ferrer de Manresa ; la JUSilce ordinaire ne réprimant pas 
le crime, les trères, familiers et amis de la victime décident de se venger et animent la population contre Ferrer 
de Mamesa, çriunt A joch! A foch! De crainte qu'Ils ne s'emparent de lui, le ro1 u\ru1 ordonné au lieutenant du 
viguier de le mettre à l'abri el demande une infonnatwn Judu~iaire sur cette affmre (l. Butlle. La cri.rLr social y 
t!C(J .... vol. t, p. 53, doc. 4, vol. 2, p. 386-388}. 

GARSIA de LORIS 
-Garcia de Loriç ! Loriz 1 Llo ris 

/-Dates 
-?mort après 1363 

Il-"Etat cMl" 
A- chevalier 
C- ? Aragonais installé à V ale nec 
E- -seigneur de ToreUes (Cronica. chap, IV,§ 2HJ. 

-01112/1345, Pierre IV lui donne à perpétUJtê et la moitié des biens (chiiteaux. heux. hommes} confisqués 
au chevalier Ramon Ganella. habttant autre: .. Hs Perptgnan O'autre moit1è est cédée a Mtguel de Gurrea"} 
{ACA. RP, BGC, vol. 534, fol. 9r; CA, C, reg. 159:!, fol. llr(2)-11 v). 

IV:.Sen•lce des rois d~4rugon 
A~ -conseiller d'Alphonse IV l GEC, vol. 14, p. 115 ). 

·fidèle protecteur de l'infant Pierre {futur Pierre IV) contre les persécutioru de sa marâtre, Eléonore de 
Castille~ opposé UlLll. donations territoriales aux demt-fri!res du primugeml . aurait été prêt t\ donner sa 
vie pour •Jéfendre l'infant ; avec Miguel de Gurrea et Miquel Pérez Subata. emmène l'infant en Amgon 
pour le protéger au printemps 1331 ( Crônic:a. ch!f.· J. § 51 ) 
Pms conseiller du jeune roi Pierre 1 V durant la 2 e campagne du Roussillon 
-2910511344. convoqué par le roi avec Pere de Montcada•, Hug de Fenollet•. Ramon de Co pons*, Arta! 
de Fos*, Rodrigo Dkz pour le conseiUer sur la tact1que à adopter pour prendre Je Rousslllon (Crtinlta, 
chap.lll, § 116); 22i0611344, à nouveau conV04Uè (U\CC enlr~ autreb Bug de Fenollet•, Rodrigo or~ 
Artal de Fos*, Ramon de Capons•. Mtguel de Gurren*) pour délibérer sur la reddition de Collioure 
(Cronica. chap. m.§ 140); 14 071344. convoqué par le fOl (U\CC entre autres Pere tic Montcada*, Arta! 
de Fos*. Rodrigo Die.z, Ramon de lopons•. Mtguel de Gurrea*l pour reflèchtt à la taçou d'accueillir ta 
reddition de Jacques ll1 de Mruorque ( Crùmm. chap Ill. ~ 162} ; puis me'>snger de Pt erre rv avec Pere 
Boil auprès Jacques Hl irutallé a Sant Cugat pour le mettre en garde de ne pa-. tenter de récupérer ses 
terres et de ne pas intriguer contre le rm ( Cromw. cha p. Ill. ~ 180) , 16 1 0 1344 partJCipe à l'élaborutton 
des nrtides de déposition du rm de M3:jorque. :·\ec notamment Rodngo Diez. Bemat d'Ulzinells*. Hug 
de fenollet• ferrer de lv1anresa•. Johan Xtméne.t de Jhu:,.co• tCrômw. ch.ap !IL & IN3); 20d0d344. 
envoyé prèsenter la se!'tence de déposnton n Jacques de MaJorque u Badalona U\e.c Pere de Mootcuùa", 
Felip Boyt el Ramon Sicart (Cràmca. chap. Ill,§ IH4l; 0211,1344. chargé de porter une réponse écrite 
de Pierre IV à Jacques Ill ( Crômw, chap HI. § 187 l 
-1347, en raison de sn fidellté nu rm. l'Unton aragonaise ex.1ge du rot qu'li le ren11oie de son hôtel 
(Ctimit:a. chap. IV.§ 28}, puis qu'Ille hre comme otage !.lUX unmmstes (Crom<u. chup. IV,§ 29). 
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-09108/1350, il est excommunté dans une affaire opposant le roi (défendu j'IUT Amou Johan*) à l'évêque 
de Valence, chancelier, Hug de renollet* IACA, C. reg. 55fl, fol. 4Jr-44r. !>elon J. V. Cabezuelo Pliego, 
La curia de la procuracton. p. 83) 
-1351, participe (avec entre autres 8emat d'Ulztnells*. Ferrer de Manresa•. Rodngo Dlez, en Jacme de1. 
Far*) aux délibérations qui décident l'alliance avec Venise et ln guerre contre Gènes (CnJnica. chop.lV, 
§ 67). 

8- -1324, apparait comme chnmbellnn de l'infant Alphonse (futur Alphonse lV) avec G. de Riu. 
(A. Arribas Palau, La conqui.'ita de CerdeiitJ, Barl·e.one. Pi52. p 225, n· 70. J. Miret i SanL'>, "ltinerario 
del reu Alfonso li!...", p. 65 ). 
-12!1327-0211330, e!>t trésorier du 1oi Alphonse 1\ tJ ;"'e t·hllgarth. Pt•rt• 1!1 ol Catalunw. Cïironlclt~, 
vol. 1, p. ~ 8 J, no 117) , démis de ~es foncttons en rai Mm Lie l'nntipathiC de lu reme Eléonore de Castille 
( Crôniw, chap. 1, § 49. 50, 51) 
-Olf0311349, est nommé gerem; ••ices procuratoris du royaume de Valence par Pierre IV (ACA, C, 
reg. 959, fol. 62r-62v, cité par J. V. Cnbezuelo Pltego, "ProcurncH'I ~tersLLc; gmemacio. ",p. 590); puis 
porte le titre de procureur général (1351 l puts de gou\emeur général du royaume de Valence (début 
1354); réside généralement à Valence (J. V. Cabezuelo Plie&o. Poder pûblœo y administmcwn 
territorial .... p. 283) ; mais en 1356 il réside à Xâtiva, et certaines Lauses doivent donc être retardées 
(J. V. Cabezuelo Plie go, Lu curi<z de la promn.Kidn .• p. 5 \ ) 
-06!09!1363, relevé temporairement de ses fonctions. en mtson d'une maladie qut l'empêche de s'occuper 
de son office et en mison aussi de sa vtetllesse. tACA, C. reg. lll1l, fol. 473v-474r cité par 
J. V. Cabezuelo ?hego, La curi" J~,.· la prvnm.~eith1.., n·· 56. p 40) 
(GEC, vol. 14, p. 115) 

C- -17i0811336, ambassadeur de Pterrc IV a MaJorque • chargé de demander a Jacques Ill son soutien 
contre les donations faites par le roi Alphonse à la reme Eléonore (J. RJUs Serra, "L'arquebisbe de 
Samgossa. .. ", p. 5). 

V...41emhre du co11seil royal de VALENCE 
A- -membre du conseil royal de Valence nomme 1t: 26 Il 13~3 !A<:A. C. reg. 131JH, fol. 12r(2)-12v) ~cité 

panni les membres de ce con~etl par la chromque de P1erre IV (1:hap. V. § 3.5); et dans les documents 
évoquant les membres de ce canseil en 1354 et 1355 (notamment ACA. C. reg. 1540, fol. 77r-78v; 
reg. 1026, fol. 104r, J23r. UPr(:?J-IXNr. reg. 1401. fui. :~2 .. ·84v) 
-2.510511354. révocation des pouvo1rs amplifiés attribuès par le ro1 à Garsia de Lons et à Arnnu Johan* 
lorsqu'il ne savait pa." encore qu1 il nommerait comme lieutenant lAC A. C. reg. 95fJ. fol. 119r(2)). 
-très présent dans ta documentauoo durant la lieutenance. mws e5t surtout s,nlhc1té personnellement pour 
des affaires relevant de la governacio générale (aiTatres JUdJciatres, affaires de mtse en défense des 
frontières et des côtes). 
-2611211353, chargé de supervtser l'armement de na\.tres à Valence, la ~ur.etllance des dFtssanes, le 
recrutement de chevaliers armés avec Berenguer ùe Codmachs* et Berenguer de RipoU, vice-amiral 
CACA, C, reg. 1398, fol l0v-2lr}. 
-04i0B; 1354, chargé par lerm a~oec le consetl royal de Valence de solhctt•:r l'utde des sujets du royaume 
de Valence {ACA, r:. reg. 1465, fol. 76v(2); reg. 1026. fol 118r-119v). 
-01/0111355 mandat du roi au lieutenant de surseo1r dans les aprt:'.ses t' I!Uflll.Hc·ums faites contre Gnrs1a 
de Loris et Amau Jolum•, Jusqu'a son retour en raison notanunent de leur bom. offices (AC A, C, 
reg. 1030, fol. 2v-3v). 

8- -semble demeurer à Valence pendant toute lu lieutenance génerale 

Gl}ERAUdePALOU 
1 -Geralùu~ de Pala~:mlo 

1-Dates 
-?mortavanti387CGH'. \OI J7,p IIJ:!) 

11-"Etat chtll" 
A- Roturier, ?ciutadà de Barcelone f sources de IJ54 ne le pr~senlt:nt Jaffials c:umme ~ïlo)'enJ {(iE'C. \ol. 17, 

p. 192) 
B- Licenda1J;S itl legibu.v 
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'! étudie à Bologne : un Gerardu.'i Bernard1 Palardo o Pa/a('lo/o de Catalogne ~st seo/. Bononiens"is 
(1300, 1302) (A. Garcia Garcia, "Escolares 1béncos ..... p. 127, n"35); Cieranlus BenwrJi de Palatiolo 
(Palaro{o), de Barcelona de natione cathelatwntm e~t Seo/ar Bmwmae (1.302) (P. Tamburri, Natio 
Hispanica ... , p. 251 ). 

C- Catalogne 
D~ 5- Nom particulièrement fréquent dans nos sources , on y distmgue notamment un juriste 

bnrcelonais, contempomin de Guerau de Pal ou : 
-Bemat de Palou, licenciatus in Jegibus sollicité comme arbitre et juge en 1354 (ACA, C, 
reg. 1592, fol. 133v{1)-l34r. 147v(2)-14Hr. 157"(2)-15!h); un homonyme, ou le même mtsser 
Bemat de Palou est dutadà et JUrat de Barcelone en 1350-51. 1353-54, 1354-55, 1357-58 
(AHCB, Llibre Je/ cmuell. !B-I-IR, fol. 3\, 19. fol 3r. 4ov; Bosl·a, l\.fmmtiallustoric ... ) et 3' 
conselier de Barcelone en 13 59-60 , umba!>sudeur de Pt erre 1 V en Castille en 1 361 ( GEC. vol. t 7, 
p. 192); témoin d'une sentence èmL<>e par Ciuerau de Palou le 2o·os. 1370 (('.BatUe, La crisls 
sociaiyeco ... appendice Il. doc. l, p. 533-534). 
-un autre Guerau de Palou (Barcelone '.1- mort après 1415) est à d1stmguer du conseiller de 
Pierre IV, car il n'est pas junste : cwtadiJ de Barcelone, tl devient enst11te chevalier. s• conseller 
de Barcelone en 1384-85, 3• en 1390-91. 3t en 1390-97, 2nd en 1401-140:! et mostas.mfen 1404-
1405 {Boscà, 1VIemorial hiçtoric .... Bruniquer, Rubriqw:s .... vol. 1, p. 131-132). Conseiller de 
Jean [ {1392) et de Maria de Luna ( 1396). V tee-amiral de Catalogne nommé par Martin l. {GEC, 
vol. 1 7, p. 1 92 ; C. Batlle. La crisis social y eco .... p. 399) 

~-~---~~..,...----···--'"------
111-Carrlère individuelle hors du sen•ice dtt roi 
B- ? un miçer Gue mu de Pa lou, sm7 t'li dret est JUmt de Barcelone en 1315-16, 1 B7 · 3R ( Boscà. Memorial 

ltistoric ... ) 

IV-Sen•ice des roi.v d'Aragon 
A- -conseiller du roi en ou avant IJ49. 

-membre du conseil royal dumnt la guerre avec la Castille: ((iE:C \ol. 17. p 192). 

B- -2710611349, roi commet l'ollie mm usn·norw pnnura11m1 J.!enerali.i Cutlwlome a Guerau de Palou, 
fidelis de cmrsilio sua (ACA. C. reg. %4, fol. 3lrf2J}. 
·présenté comme détenteur de l'o(ficium arocacwniJ par P1erre IV C2X 11 1354, AC' A. C. reg. 980, 
fol. 28r(3) ). 
-en 1356 et toujours en i310, 1\ est connu comme promotor nt>gooontm nme tpromow•dur) (ACA. C, 
reg. 965, fol. 200r(2J-l0(h. (C'. BatUe. La ensi!· mnall t't'O .. ml. 2. doc 1, p 5H-5J4 ). 

C- -27110Jl353-05t05il354, ambassadeur du r01 en Avtgnon (ACA, MR 827, fol. 130r) 
-automne 1355. accompagne l'infant Ra)monJ B~tenger .:umtc d'Ampuria.:o. en aml':'lSsade en A\ignon 
(ACA. MR 852, fol Ill r) 
-1363, ambassadeur auprès du ro1 de Castille pour obtenir la suspenston des hostilités (GEC. vol. 17. 
p. 192) 
-1370 le roi l'en"oie en Sardrugne avec des mstruct10ns pour les otfic1ers royaux de Calier (GEC. vol. 17. 
p.192). 

V-Membre du cottSei/ royal de BARCELONE 
A- -cité par la chronique de Piene IV Cchap. V. § 35). Il est cependant cttè panru les mrmbres du conseil 

royal de Barcelone dans les documents de 1 J54-l J55 notammt:nt dans les pmusmns de pouvotrs du 
conseil du 5 mai 1354 (ACA. CR Pere Ill. auxa 43. n' 5:!91'0 et du 2.8 a•ml 1355 tAC A. C. reg. 1401. 
fol. 69r). 
-fréquemment sollicite comme Junste par !e lieutenant genenil tl eummc er traue ùtfférent!> appels de 
sentences. mt:ue des enquetes tex ACA. C, reg 1)4~. toi l4Jr, reg 1hll3. lol 129r, 132v-l33r~ 
reg. 1400, fol.l02r-l02v). l30J.J354: chargé de regler ~•mplement, '\ummane. simpJicJter et de 
plam.l" ll\CC Artal de ftls•. tl~Utes le:. amures lou~·hanl le"' cmnt·~ta/lulm el~~ hommes de\ant s'engager 
au service du rot en Sardatgne IACA. C. reg 1400, foL 102r(2.t-lllhl 
-défenseur des droits de l'infant lean.fwtmn,.;enil du mt 1 A.C A. ( ·. reg. 9&0. fol 2Rri ~ H 
·partiCipe à l'orgamsatlllO du re~.:ruremenl des rwu~. J la re~hcn:he de sub<.aJe., ::!7 09 J 35-1, charge 
d'établir et de vé.rifier k.s hstes de recrutement de soldats en,oyet. a\:tc la flotte en préparation tACA. 
CR Pere IU. cnixn 43. n"'5361) ; 101061355. chargé J'obtenu des substdes a\cc Pere ça Costa* auprès 
de l'chëque de Geronc IACA. C. reg 1401. fui k9r-N9\ 1. 15 llo 1355 ~~ emoye cette Hus auprès de 
l'archevêque de Narbonne. avec Pere ça Costa•. Artal de Fos•. Pere de Sant Chment* (ACA. C, 
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reg. 1401. fol. 91v(2)-92r). 

B- -à Barcelone de juillet à octobre 1354. 
-28/1111354, convoqué devant le lieutenant a Barcelone, a\'ec d'autres junstes "ud conferandum super 
negocia" {ACA, C, reg. 1603, fol. 146v). 
-présent à Lérida début janvier, puts début février 1355. 
-circule en Catalogne et jusqu'à Narbonne en JUm 13 ;; 
-à Barcelone en juillet 1355. 

GUILLEM de BLANES 
1 -GUIIlelmu-; de Blan1~ 

lJ .. uEtat civil" 
A
C
D-

E-

Chevalier 
Catalogne {et Roussillon'?) 
2· -'? peut-être frère de . 

-Vidal de Blanes 1 Fenollet* 
-Ramon de Blanes 1 Fenollet (èpouse Blanca de Palau , pere de Francesch de Blanes 1 de Palau, 
(évêque de Gérone (1408-09), de Barcelone (1409-10}. conseiller du roi Martin l'Humain). de 
Jofrê de Blanes 1 de Palau lmort en 1414. frère dommtcam de Barcelone. beatifié), de Ramon de 
Planes i de Palau (mort en 1410 ; diplomate. maJordome et consetller de Ma.rttn I'Humam, connu 
dans sa jeunesse sous le nom de Perico) 

3~ -marié 2 folS, notamment uvee Drumata de l'astellar. lille untque de Jacme de ca .. tellur. seigneur 
de Cotes {A. y A. Gare ta Carraffa. El solar wtalan. valennano y Ba leur, t. l. p. 242). 

4~ -Onl un fils, Vidal de Blanes i de Ca.r,.tellar baron de Cotes. setgneur d'Albalat.. de Segart, de 
Montalt et de Comediana. Parttctpe aux handmttatJ valencienne!> contre le" V tlarogul et les Soler 
(1379-1398). Algutzir de Jean Il et maJordome de Martm I'Humam.fu.wcw ( 1404) et gouverneur 
de Valence ( 14131 Parltctpe a de nombreuses arnba.. .. -.ades pour le compte du roi et ù l'e,pédition 
de Sardmgne ( 1409) ((iEC. \ol. 5 p 1131 

-Seigneur d'Aibalat et de Segart WB. vol. 1, p 21N; CiEC. vol 5. p 1 U 1 
-Seigneur de Blanes (ACA, C. reg. l53R. fol Z5n 

/V-Service des rois d~4nrgou 
A- -Actif au secours de Valence envah1e par rm de Custtlle en 1375 (A y A. uarcta Carmffa, EJ :;a/ar 

catalan, valenciano y Balear. t. 1. p. 242) 

E- -Majordome de l'infant Jean.pnmogeml de Pterre IV. depUI'• 1351 !DB. vol l. p 2t19) 
-Nodrer de l'infant Jean avec Ramon de Copons• (ACA, CR Pere Ill. tcJLXV 43, n''5312; mita 44, 
n"5445). 

Jl-Mèmhre d11 clJllSeil ro;·al de BARCELONE 
A- -N'est pas ~ité parnri \a hste des membres dressee dans la chromque de Pterre IV tch:tp. V. § 35). Il est 

cependant cire parmi les membres du consell royal de Barcelone dans tes documents de 1354~1355 
notamment dans les provisions de pouvoirs du conseil du 5 mat 1354 1 ACA. CR Pere Ill. caixa 43, 
n" 5298) et du 28 avril 135 5 (ACA, C. reg. 1401. fol 69rl 

-Rôle très effacé au sem de ce conseil , tèmmn de quelques a1:1es du heuterumt, mats tl semble 
essentiellement dévoué aux smns et à la défense de5> mtérèts de l'mfant Jean 

B- -passe l'été a Gérone au'!. côtés d.e l'mfant Jean. 
-rentre à Barcelone dans le ~ourant du mOls d'octobre 
-repart à Gerone. courant fe, ner 
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HUGdeFENOLLETideCANET 
-Huc 1 Huch 1 de Fenomllet 1 -Hugo de Fenolleto 

!-Dates 
-Mort à Valence en 1356 (avant le 2R'06·I356) tL Olmos y Canal da. Pergamino~ l 
-déjà tres 01alade le 19: 10: 13 55 . le con~e1l royal de Han:elune. mten:ede aupre., du rm en fmeur de V tdal de 
Blanes pour la succcss10n à l'évëchè de Valence. car "lu htsbe de Valem:m es fürt maltat de tai malaltia que es 
perillos de mort" (AC A. CR Pere Ill. cmxa 44. n..J5497) 

//-"Etat cil'il" 
A- Rü:lt hom 
B- Legum dnctor 
C- Roussillon 
D- 1- -Fils de Pere de Fenollet 1 dTrtx, 1"' \ll'llmte d'Ilia ( <.C"tgneur de Sant Fe hu. Mut. Valls, Bulla. 

Sant Miquel de Lare .. ), mort\ 1316 et d'hdannonde de Pmm •. 3" \l<."ttn1le-;se dl!' Cunet (GEC. 
vol. Il, p. 36). 

2- Frère de: 
-Bertran de Fenollet1 de Canet, pnsonmer de P1erre IV durant mvas10n de MaJorque ( 1343), puis 
fuvorable avec ses frère<; a la cause du rm d'Aragon. dont denent consetlier. dumnt la campagne. 
-Galceran de Fennllet 1 de Canet (mort ~ 1 '5ô-l ~5~1. heutenant du gmnd maitre du prieuré de 
Catalogne. puis commandeur de l'ordre de Samt Jean de Ma'idèu 11350-1356 J. 
-Pere de Fenoilet 1 de Canet. 2'"j VIcomte de Canet rmort en 1353 ). heutenant des comtés d~ 
Roussillon et Cerdagne pour Sanche l. grand chambellan et ~:on~e1ller de Jacques Hl de 
MaJorque. Rallte la cause de Pterre rv en 1343. pms ùe"1ent consetller du m1. Son fils Andreu de 
Fenollet i Saportella parttctpe à la campagne de Saniatf:.'11C. 
-Ponç de Fenollet. lef(um dm tur 1 d1plômc de Lertdà ( r Setm Ràfols. Una 
tmtwntdtld ... p. 69).1350 l:hanœher du \ludJUm Je Lenda CA( A. c·. reg H91. fol. 7!h). chanoine 
du chapitre de Vtc. pronwtor cunt· nxrt· ,,< rego1s oflit rum umtdl,•ne pendant l'eY.pédition de 
Sardrugne{l508 P54.ACA.Creg 102ft. fol J2:''1i-l2hr.reg 14f>5.fvllJ5\(2)) 
-Timbor. épouse de Bemat II de Cabrer.J. 'li tcmnte de CJbrera. consetlkr ct anurnl de Pterre IV 
tmort en 1364 ). 
(GEC. vol 11. p 36 et " 1 

E- Seigneur de Puçol ( GEC. \.O] Il. p 36 J 

III-Carrière iudividm!lle hors du sen'Îce du roi 
A- -dincre 

-chanmne du chapttte catheùral d'E:Ine !DB. \ol. 2. p. 17n) 
-puis chanoine de Lérida et pré\. ôt de Gèrone ( GEC. vol. Il. p 36) 
-évêque de Vic élu le 24,07 1346 
-puts évêque de Valence !propose le 2&:071348 et accepté le 03:12:1348 par Clément Vl) : nommé en 
pleine crise de l'Union; obttent de Pterre lV le pardon d'unwn1stes qut a\atent défendu sa torre de 
Puçol; 27!08:1349 célèbre à Valt.'llce l'unmn de Pterre IV et de !>a 3' femme f.léunme de Stctle. Evêque 
jusqu'à sa mort en 1356. 
(Dict:ionari d'lristariu edt'.sJà.\tJuz • "ol 2. r 157 1 

C- -21109JU42. Pterre IV écnt à Hugo de Fenolleto,/egum profe_nor. réstdant a MaJorque. pour l'tnviter,à 
la demande de la Cité. a aller t.'ll~f'l!,.'llt'r au Snulmm de Lénd.a . " lUI cnm:ède Ull \<L.,te ~'11/Uigt• pour s'y 
rendre tA<: A. C, reg Hï3. fi.ll 2Jih. pub par A Lopei de Mene.,e-.. "flonk1:nn docu.mental .. ''. 
doc. 116, p. 350-351) ; mandat stmdarrc date de JUIO 1344 cunsen.e à I'Esconal. Manuscri!CJ D. m. 3. 
fol 9'1.1.}8 (doc. l4l"' ms du XIVe "'ede contenant 1 ~dot·.; o,;ur le mtdmm de lcnda. pub. parR Gayn 
Massot, "El dwrwlarwm ". p 42 -·B • Il pret: t.,e 4u';n ;mt le 1.14 10 1 "\44 le., da .. ;ure<. de Lènttl av ment 
déjà érrus un sauf condmt en sa iaveur mas" que le 16. tl n'et.att pas amve em:orc a Lènda 

U'-Service des rois d'Aragon 
C- l- -1343. avec ses frère~. tl embrasse la cau~e de Pterre IV. dont Il dev1ent cun!îeiller. sou\·ent 

sof!Jt:tté ( ;:!t} 05 f_~44 '-'!ln\ uquc par ft- fHI JH'l" d'autre"'> pour Je con~etî!er '>li~ la tact!Qllt' a ùdtlptCt 
pour prendre le Ruu..,stl!on ( {mmuJ. chap Ill. .:; 1 1 b 1 . Z2 Ob 1344 a nouveau com oqué avec 
d'autres pour déhbèrer sur la reddnmn de Colhoure tCrt>mm. chap lH. ~ 140}: 161\0i\344 
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présent lors de la lecture des artn:Jes de deposttmn de Ja{;I.)Ut:!> Ill de MaJorque. avec tes 
conseillers aynnt partic-tpé il leur élaborntmn !prèsentè comme mu.w "" assesseur juridique) 
(('ronica. chap. HI. § J 83) . ~7 10 1344 part1c1pe au nmsetl de Junstes 1 dont Bcmat d'UlzmeUs•. 
Rodrigo Oiez) réunJ par Pterre IV pour dec1der du trattement de la réponse donnée par 
Jacques lH de MaJorque à sa sentence de dèpo~ttum 1 Croniw. chap. Ill. ~ 1 R5 ; G. Ensenyat 
Pujol. La reimegraao . 'ol l. p 4{)7) 

2- Chancelier du rot . 
-? Une première fots en 1344 (selon 1 Rtu~ Serrn. "1 'arquebt~he de SamgosWI.". p 25 et selon 
GEC, -..oL Il. p. 36) 
-09i06il347 nommé chancel:er (date préctsee dartS ACA. C. reg ll5n. t(ll lhlv(2)·162-L 
-automne 1347. destitue. en son absence pendant l.a C 'una gmt'raft, -lra~onum de Samgos!oe au 
profit du conseiller royal. Johan Femandet de Hereùm. ~:hâtelam d'Ampn~ta. lu.:utenant du maitre 
de l'ordre de Saint Jean (sous la pressmn de~ noble!> aragonats !GH. \OI 1 J. p. 3o)) (ACA, C. 
reg. 956. fol. l61vt2}-162rJ 
-30fll1l347; "secundam t.:om1s~wnem cancellane" IACA. C, reg. IJ56. fol i6h{2)-l62r). 
-0210711356. !'évêque de V1c lm succède tACA. C, reg 967, foL 25llr) 

JI-Membre du comeil royal de VALE;'t,'CE 
A· -membre du conseil royal de Valence nommé le 26 111353 IACA. C. reg. l39n. foJl 12rt2)-12~r); cité 

parmi les membres de cc conseil par ki chmmqu~ tic P1erre IV h:bap V. ~ 351 • mats trreguhèrement cité 
dans les documents evoquant les membres de ce consetl en 13:\4 et 1355 CcJtè notamment ACA. C, 
reg. 1026, foL 1 04r, 123r; mais pas mentionne dans ACA, C, reg. 1540, fol nr-78v , reg. 1026, 
fol. l87r(2)-188r; reg. 1401. fol 82v-84\). est cependant destmatatre tndl'<lduel de quelques lettres du 
ro1 concernant les amures de l'armee ; 
=Membre assez eff~ê. qui apparaît peu dans la documentation 
-27 08! 1354 le roi l'invite â demander un sub'>tde aux el·cle'>m~uques du royaume LI\ CA. C. reg l 026. 
fol. 122r); l2J0411355 faJt pante des rart!'h pero;onne!'l avec le maitre de !Vlontesa- que le heutenant 

entend apelar aux noces de son fils. debut mal 1355 IADM. SC Prades. 1 13-191. .[ 60(2)); 
3L05i1355 lerm Iui emme le stnentè!'l qu'tl a ~.:ompose pour l'mfant Pterre tA( A, C reg. 9lH>. fol. 80 
r) ~ il apparaît rarement dans les mentions hors teneur des actes du lieutenant. :r compns lorsque ce 
dernier réstde à Valence; tl ne procède pratiquement _1amats a la rèv1swn finale des documents (mention 
H vidid). 

S. Demeure la plupart du temps a Valence 
-08/10il354. le lteutenant qw l'a comoque au concile de Tarragone le rappelle a l'ordre et l'm .. tte à se 

présenter au plus vite. On ne satt s'Il s'y rend {ADM. SC Prades.l 14-194. f 19(2)). 
-2Ir1 1!1354 convoqué par le lieutenant à la reunwn qu'tl .. eut temr a•et: le:, con..eillers a Gandesn le 
lOi 12 pour rê:gler les affaires urgentes du rm 1 A C.A.. C. reg 1 n06. tol. 1 09• l 1 réunmn annulée). 
·14.10 li 1355 présent à la réunion qm se tœnt finalement a Lénda 1 AC A. CR Pere Ill. cruxa 44. 0°5409). 

JACME CA V ALLER 
-Jaume Cavaller i Cavallher 

Il-"Ett11 cll•il .. 
A· Ciutadà de Barcelone ( Cturada HmrraJ, selon (. ·h. 1:-. ~Honmt!'>, mercaders . ". p 13641. 

Profession: camhiadar (CbUlgeur) 
C- Barcelone 
E- -12iO&il354, auraJt des rent~ perpetuelle!> tt wlam l d1ffiule~ a pt>n:eHm a T arrega ( ACA. C. reg. 1592, 

fol. 6lv(2)-62v) 

Ill-Carrière indb:idue/le hors du service du roi 
B- -Jur.tt de Barcelone: 134J...4.4. B4Q-50. ll'\~-54 

-Comeller de Barcelone 1340-4 7 1'>~1. U50-51 1.?'1. 13~-55 (t•t.msdler etl copi !AlKB. Cwuetl de 
Cent. Uïbre del Conseil. IB-1-U\. fol. lv. IB-1-19, foL l~<J, 1357-514 lwtt.wller en Lap), 1360-61 
( conseller en cap) ( J F Bosca. 1../emon,J! lmtrmt 1:- G Brumquer. {ert mon~<.;l cie.;/ mvgnilks 
cons ellen .... t l) 
-Syndic de Barcelone au~ corts de Perp1gnm de 1350-51 . au parlement Je Vtlafranca de 1353; aux 
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corts de Barcelone-Gérone de 135~ tJ. r Bo.,ca. \fcnwrtul lu.uon, . ( orte.\ dt· lm cmnguos reinos t. 1, 
vol. 2. p. 359; M. Sânche-z Martmez. P Ortl (iosl. Parltzment\· r Fmallldt l 
-Ordenador de la guerra chorst pil.l Barcelone au parkment de \ llatr.mcu de 1353 CM. Sûncbez 
Martinez. P. Ortt Gost, Parlamt?nt.' t Fmulttat . A. l dma Abel\o. "Barcelona 1\e'i cons .. "\. 

V--Membre du conseil royal de BARCELO:\E 
A- -n'est pas cité par la chronique de Pterre IV tchap V.~ 35!11 e~t en re\am:he cJté parmi les membres du 

conseil royal de Barcelone dans les document!. de 1354-1355 notanunent dans les provisions de 
pouvoirs du conseil du 5 mm U54 IACA. CR Pere Ill. I.'UI\a 43, n ~;?Q!<i) et du 2R avril1355 (ACA, C. 
reg. 1401, fol. 69r). 
-témotn d'actes du lieutenant en 1354 mms iOle efface au mn'>etl n1yal en 13"5 
-aprés fin sept 1354- charge de ~tmctar" d~ !..1 '>att'lfadwn de-. d.:maode' du nu <nec des marchands de 
Barcelone. et de la vente du hmatgt· au t:hapme de Ban.:elunc tACA.lR l1ere Il!. œn.a 41. n''5361). 

S.. -A Barcelone durant l'eté et l'automne 13 54 
-Absent de Barcelone lors de '>on electmn t.'lJrnme , muâla de la l:lte, le 10 Il 1 H .. (AH t'B. Conn?!/ de 
Cent. Llibre del Conseil. l B-l-19. fol. :!v 1 
-Présence attestée à Barcelone au mo ms de Jam 1er .a mm l 155 

j<7-Renseignements divers 
-1352 es! procureur de Berenguer de { "odinachs*. de cata del rc1. pour la "ente d'un l t'n.>al mort de 2 000 sb 
détenu par ce dernier à Pere de Sant Chment"'. ut~tt~do de Barcelnne tdoc du \ K H5 1355. AHCB, Cmr..wAl de 
Cent.Llibrede/Consell, IB-I-19. fol 19") 

JAC1\1E dez FAR 
-Jaume des Far ! Desfar 

/-Dates 
-mort v-1374 (GEC. vol 9. p ï(}) 

Il-"Etat ci• il" 
A- ? Cami/er (selon DB. vol ~- p :.,-21\ l 
B- Jurisperltus , savi en drt•l 
C- Catalogne {Manresa) 
D- 5- Nombreux dez Far en Catalogne sont cht"•aher:;; actifs lor-; d~ t.:ampiigne" royale!>, dont 

-un Rtambau dez Far. ( amller et mann (tin Xllle-1327), part!etpe a la guerre de Jacques JI en 
Sîcik tl297-1298), vtell am1 de Ramon Mumaner UiEC \Ol 9, p "?fll 

-un Johan dez Far. talalh·r partlt:tpe a l"e-..pedttmn de renfurts menee par Bermtt de Cubrera en 
Sardaigne 0393) {C BatUe. La trlsü wtwl r ew . p 1201 
-? un Jacmc dez Far nt)mme cûJc,r mlittar à la .ort de Ban:elone en OLtohre 1377 tM T. Ferrer, 
Gënesi de fa Gerumzfltat .. t. 1. p. H 1 ) 

E- -30illfl350, Pierre lV lm donne le uers des b1eos. château~. hommes et drotts ayant appartenus â 
Francescb d'Olmos. donzetl de Perpignan decéde IACA. RP !BGCl534. fol. Rn 
-Possède les château.'<. et heux de Sant Marti de 1 orroella. Coaner t24 JO 1354. ACA. C. reg. 1603~ 
foll14r) et de Vacarisses, achetés au rm en 135i'!. a1ns1 que de Castellfolht de la Roca. Montagut et 
Mont-ros, achetés au com:e d'Ampunas en Dô!ol tGEC wl 1), p .,m 
-l5rl0i1343. roi lui donne un hvre de drott. portant le titre de Codn: tAC\. C. reg 13(}6, fol J4(}v ; doc. 
pub. par A. Rnbio 1 Uuch.. DcKltmt'nn per l'hutona . •oi 1. p I::!R-l2Ç, do.c CXVIU). 

IV-Service des rois d'Aragon. 
A- -13:51. en tant que conseiller partiCipe aux dehbemtwn" qut dendent l'alharu:e Il\ ec \' entse et la guerre 

contre Gènes (<r"ec entre autre-. Ciar.,ta de uJn'>'". Pere de t\.1~tnt~.:ada". Rodngn Dlet. Remat d'L'lnnells•. 
Berenp,:uer de Codinachs•. fe-rrer de Manresa•t Kmnt(a ..-hap 1\, ~ f!ï. chap. \. ~ 3). 
-iiébut 1351. partictpe à la réda~·htJn de!. tt.Ipuula umu·n. rom; mte'1' rtt_>t·m d tllrnùi1L' n·ru,-torom (ACA. 
(',reg. 1399. fol !27,-I:!Nrl 
-aoùt 1356. a\t.'l: Ferrer de ~'Lmre~"' et Perq:a to\ta•. partiCipe au coa\etllnrs d~quel Pterre IV décide 
de déclarer la guerre à la Ca.sttlle tCnimta. char VI. ~ 4t 

B- -De façon récurrente au collfi de ~ camere e\t procureur des fiefs I"O)aux de Catalogne (prm.:nrador 
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feudal. chargé d'enquêter sur les conces.swm ft>odale!> et emph)"teotJque-. fait~ par la couronne utin d'en 
restaurer le patnmulne) . 
·1340-1344. avec Frdllcçscb ça Sata (AC'A. RP. IBGC! 69). dèm1s de !>es fom:uons le lli0Si1344 

(AC A. C, reg. 954, foL 156\ l 
-12107 i1347 à nouveau nomme pru<urador del.~ ft: us . est amM asse&.seur du butlle gent•ra/, Pere ça 

Costa*, procllrador dels (t•us de Cutulunm. salatre wumaher 14 sb tAC.\. C reg. 956, fol. l44r-\', 
l72v ~. reg. 1477, fol. 19 .. -20r; RP, MR 9X9. fol 52r-5]rJ; démts de ses foncttons en 1350 
(M. T. Ferrer. "Les recopilacmns documentais . ",p. 191 
-1356, est collectar ten:ramm el lt•nw>me• remm frodalium Bardunone. mumtenanat• regu Jacobi 

debitanunavec PereçaCostatACA. MR M2. fol l4i2\-ll!ftn 
-Olr02, 1374, le ro1 lUI demande a nuu\eau d'enquêter sur cüm.:e~Ions ft!t•dale:o. et ~mphyteot1ques faites 
par couronne ; doit donc démtsstonner de la cbancellene p: tncïère Reço1t l 1 000 sh annuels a vie (AC A. 
c. reg.l090, fol 63r. ô~r-ô"h,. liE(". Hll 4. r "O. \1 1 ferrer. "le .. rcn•plli.ilïUn .. documentais 
p. 19). 
-auditeur de cour royale deputs au moins 1343 ( :o.élon GEC. 'ol. 9. p ~o 1 

~1343-1344. agit comme assesseur juridltJUC Je Ùl d~po'>ltmn de Jacque" Ill de MdJorque. 
fin mll1 \343 selon F Solde'olla !Le., Quutr.: urans Chramques ... ) feran partte du groupe de juristes 
( .. sa·d qui havia nom Jacme") con"oque par Pierre IV lors de la réceptton des repré11enmnts de Majorque 
el de l:a présentation de!i. gr.di. contre :e rm de Ma)urqut: \Cwmw. chup ill. § 311). 25.01;}343. à 
Figueres est parmi les juristes -dont Rodngo Diez- CO'l'<oquès pour conseiller le rot sur la demande de 
sauf-conduit émise par Jac-ques de Majorque (Cnimm. chap lll. ~Ml !DB. 'vU! 2. p.27-2R; GEC. 
vol. 9. p. 70). Aurait eu un rôle Important dans racceptatmn factle par le' comté-. de Rousstlon el 

Cerdagne de la souvemineté de Pterre IV (selun DB. 'ol. 2. p. 27-281. 
-17108!1344, nommé assesseur du gouverneur du Roussillon et de Cerdagne. Guillem de BeUera 
{ Crànica. chap. HL § 171} . conserve celufficc JU!>qu'al' 2.~ 0 3 134 7 1 A( A. l. reg. IJ5 5-, fol. 9 3r) 
-05il2il345. en tant qu'assesseur du gouverneur du Rousstllon est dést!,'1le par le ro1 comme juge des 
appels de première et de deuxième instan~e de la \ri le Je Pt"rp!gnan et du ;.·umte du Roussillon r ACA. 
C. reg. 955. fol. 32r-'< t. 
-1350-1351 avocat ftscal. traçtaJor du rot illL'\ Corts de Perptgnan (pour resoudre "greuges" des nobles 
ei cités} (GEC. \ol 9. p. 70) 
-05 1091354 est avocat fiscal de la h.gm:rta ct de la butlha de Barcelone. !>alrute annuel 100 lb tACA, 
C. reg.. \603. fol. S8-v(2)-S9r. 89rt2H9v. reg. 1592. fol. ll5rt2)-ll6r) 

C- -automne l3 55. accompagne l'mhmt Ra)mt.md Berenger. curnte d' Ampunas en ambas~de en A vignon 
(ACA, MR 852, fol. lllr). 
-1357. avec Berenguer de Palau. negocte le ralliement du nohle ca~t1llan Ah ar PereL de Guzman, hostile 
à Pierre 1 <DB. vol. 2., p. 27-ZM). 
-1367. est ambassadeur royal avec Ramon de Peguera. à BûTgos pour rencontrer le Prince Noir. peu 
avant qu'il ne se reure de la guerre de Castdle tflB. Hll :!. p 2..,-2x. GH ·. wl Q. r 7 0J 

D- -chancelier de l'infant Jem 3 partir de 1365 et au motrtsjusqu'en 1.374tGEC. \()L 9, p 70) 

J-'"-Mt!mhre du conseil ro)'al de BARCELO/'iE 
.,- ..Compté parmi les membres du conseil de B;m-elone dans la chronique de P1erre IV (chap. V,§ 35).11 

est aussi dté parmi les membres du conhl!il ro)al de Barcelone dam les d(H.:umenL\ de 1354-1355 
notamment dans les pronsions de pouvous du consed du 5 mai 1354 (/\CA. CR Pere ru. calu 43. 
n° 5298) et du 28. avrill355 lAC A. C reg. 1401. fol Mn 
- t 0/01.1354, nommé par le nu ordenador dels dl!ners de la armada (charge de detemuner l'attnbution 
des recettes destmêes à l'armée et d'èmettre des mandat<; et qutttances dl! patement). avec Roger de 
Reunach. chambellan du roi{ AC A. C. reg. l4{ltl. fol 22rt 3 1-Z.:!v. fô' -Mr. JlNv- DQn • remplacent dtmc 
Pere ça <:osta• et ferrer de Mam~* nommes dans un prem1cr lemps la\ant le 0~ ni 1354. ACA, C'. 
reg. 1398. fol. 33r-33,·. 3~r-3lh.). 
- 17!03"1355. suite à la réorgantsatmn de la ge-;tmn des re-....,~lur~·~ <!ttnhuee;. a J'armee. les \ersements 
sont effectues par 3 dl:StrihuiJnn nomrnè'i par le., \J!Ies, '>ur alhararn de J;:u:me de.t far larttdes 9, 12. 
13 des Capitols tlel Donaliu du parlement de lènda. puh par M Sanchel Martinel~ P Orti Gost. 
Padaments 1 Fiswlrtat. AC.\. C reg. 1Mb. l{ll DO\ -IJXr, 
-En l'absence du lieutenant Ol 07 ! 355. ht la pmpm1~ 10 au nom du ctm'>etl el du tu1 devant le parlement 
réuni â Barcelone. et solltrde la comerston du progrdll1I11e de t:o~trm:tmn" na•ales devenu inutile en 
d'autres formes d'aide mihtmre (A R1card. J Ga.<o.,mt (ed 1. Parlœm·nn ù 1~' • ortn t utulum·s. p 15-24 ~ 
Cortes de 105 anttyuo.5 n:mu. . t 1. -.o! 2. p. ·PO-·P41 
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Orrmiprésent au sem du conse1l. tl muluphe le., 4U1ttance" et mandat'> 

B- -à Barcelone de Janvrer à ma1 1354 
-à Roses au.'\ côtés du roi tin mm à début JUtn 13 54 
-à nouveau à Barcelone à parttr de fin JUm 1 :154 
-convoqué par Je heutenam a Lenda en JUDVler 1355 
-â Lérida de janvier à mars 135 5 
-?puis actif â Barcelone jusqu'à la fin de la heutenance 

J!1-Ren..H~lgnements divers 
-0IIl2il35S. est mis e.'l cause. avec Pere de Sant Chmcnt• dait., une oh-;Œre utTuue qUI leur \UUI d'étre détenus 
par l'alguat:iT du roi; tls dotvent subn un procès mteme par le fitt1t\ rn}'aL et être defendus par Pere ça Costa, 
Ramon de Sant Climent et Bemat ça Torra dè!>t!,"nC'> par le rut ( ACA. CR Pere Hl. çan.a 44. n '5513); dans cette 
affaire Bemat de Cabrera est mi~ en t:au'>e fKlUr JYM1lah1c. et .,e rlctklu<me dc\ant le rut par une proposido. 
soumise à l'expert1se de Junstes (Amau Johan•. Guerau de Palou•. Pere Durant 102 Il 1355. ACA. CR Pere III. 
caixa 44, n"5499). 
·'?v. l31H-1383 bagarre sur place San Jaume de Barulona. entre un certam Jacme dez Far el un certain Pere ça 
Costa* d'un côté et Gabriel Turell. wn fn!re et leurs wmpagnon" de l'autre. dano, laquelle le viguier ret'use 
d'intervenir, mrugré la demande des consetlters (AHCB, Lit/tres Closes, l 03&l-13R3l. foL \45. citê par 
C. BatUe, La.crislv social y ec:o ... p 82. n·' 491. 
-écrit une glose des constitutions de Catalogne. 

JOHAN LOPEZ de SESSE (y Lôp~z de la Torre) 
j -Johannes Lupp1 de Sev.e S~e Cesse 

1-Dates 
-né à Albalate del Arzobispn. prm. de T cruel mort en 1 3% a Albalete tl> HG 4EA. t 1 XXXII). 

Il-"'EJaJ dt.•ü .. 

A- Che\-alier(ACA. C. reg. 1171. toi. 14r ADM. SC Prade~ 1 14-194. [ 18"'1. lnw hom/lrd 
B- jurisperitu.s 
C- Albalete, provmce de Teruel. Aragon 
D~ 1- Issu d'un vieux lignage amgnmus proc-he des "ou..erams depui~ le XIe '>lède 

-est le petit-fils de Pedro de Sessé. 4e du num 
-est l'un des flls de Johan Garllnde"" de Sessé tqut possedan Fabara. MaeUa. Ohete) et d'Elviru 
Lôpez de la Torre 
(DHUAEA. t LXXXIII 

4- -père de: 
-Feman LOpez de ~e. ~etgneur de V macett. 
-et de Garcia LOpe-L de Sessé. seigneur d'Oitete. fahara et a Condoôera et ht~ile génèral d'Aragon. 
(DHGAEA, t LXXXIIl 

E- -il pos.sé.de des maisons à Saragosse 
-28103!13:56. le roi lui ass1gru- 4 000 sj et 1 000 sb à perceHltf sur i'111de qu'tl dott prelever pour le 
mariage de l'infante Johanna lAC A. RP. MR 642. fol loM<H1QI 

[1<"-Service des rois tf~4ragon 
A- Conseiller de Pierre l\' 

-il a.~iste au siège de Gibraltar !DHGAEA. t LXXX If). 
-1347-48. tl demeure fidele au rol dur.mt n mon J.r;~gnn,_u.,e et man·hc J ........ ~t'lie., contre I'Cmms de 
Valenœ. 
-!351. il conseille à Pterre IV de ne p:t<i reumr les c lm> de Perptgnan pt:lur f:ure ncL"epter !'mfant Jean 
comme bérater tGEC. \cOi. 14, p !tl~! 

B- -i34S. devient Justicia d'.4ragon. ti suecéde u Lope de A.1sa et Ga!u;:ta dt? T a.rN Il Guualez Anton, El 
JtiStu.:ia dt? .4ragon. p. 231. eux-mênle n~lm.me' Jpre .. <iM\1J. fernande.- de C1->tre. a.:uf au mmns Jusqu'au 
\8/0811347 (ACA. MR 640, fol. 13r-l4r) 
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-remplacé après le l5;Q5.l360 (WUJOU~ en actmte ACA. C. reg 1111. fnl 14rl par Blasco femândezde 
Heredia (L. Gonz:alez Anton. EJ ;u.stlda dt• Aragon, p 2J 1 
-2&Q3<1356. commissaire a\ec Johan Xtmenel de Huesca• chargé de demander des substde~ en Aragon 
en aide au mariage de l'infante Johruma et au voyage de Sardatgne IACA. RP. MR 642, fol. 368-369). 
-16;1011356. comrmssaire avec Johan XunèneJ de Huesca • charge d'obtenu le" rt't'J1Ienœv des sujets 
tenus de s'engager dans l'annee ro)ale (ACA. RP. MR 6-B. loi 33·1ol 
-capitaine génèrol de Saragosse durant la guerre contre la Casulle. avec plem:<. pouvoin pour nègocier la 
paix (GEC. vol 14. p 167} 

V-Membre du cm1seiJ royal de SARAGOSSE 
A- Sou·vent solhcitë nommalt."'llenl, avec le., autres con-.etlfep, pour orgamser le !>ouuen logJstlque et 

financier â la campagne ro)ale. en plus de son otlke de .lwtt<ta 
-24.01·1354, cité comme etant charge aH'c Mtguel de (,ul'Tt'a•. h1h;m :\unenel de Huesca• el Pedro 
Jordan d'Urnes• de fiure des demandes Ide s:ubsJdt:"' et hommes} en Aragon (AC\, C reg. 1606, 
fol. 12Jr(2)-12!v}. 
-fevrier 1354. doit. a"ec les autres membtell du cunseJI to)al de Sar..lgO!'>!ie, comoquer les sujets au 
parlement que le roi entend reuntr à AlcafuJ le 26 <'2 BS·t cM AC. reg 1146. fol 4\'(2H 
-1 LOJfl354. doit. a\ec les autres membres du conse1l ro)al de Saragosse acheter du hie en Arugon pout 
la flotte (ACA. C. reg. 1 147. fol 27rt2)<-27•l 
-01:04i1354. citè (a\ec les autres membres du consetl). comme commll>satre chargé de payer les nobles 
et chevaliers d'Aragon s'engageant dans l'expéd1tmn tAC A. C. reg 1147. fuJ 54rt2}-54"). 
-06.08rt3:54. chargé par le roi a"ec les autres membre~ du cunse1l de !>e rendre auprèt. des prélats et citès 
et villes d'Aragon pour leur demander urte rude fmanctere et du ra\ttalllement pour le rm (ACA, C, 
reg. 1465, fol. 74r. 75r); tdem octobre lAC A. C reg 1401. fùl br(21) 
-sept-oct. 1354 doit enrùler des arbaletners (a-..ec les autre-. membres du l'Onsetl) ACA. C reg. 1606. 
foL 82v-S.3r ~ 1595, foL h(2)-2.r 
-01!12·1354. chargé, avec M1guel de Gurrea*. d'en .. oyer pour le rot à TnrhlsJ du gram foumt par les 
communautés d'Aragon IACI\. CR Pere Ill. cana 4~. n 513~i""J 

-affrures poursurvtes durant l'ht\er 1354 et le pnntemps 1355 
-)9i02il355, conloque Ji Mo!Uon à la nu-mars a\et' le'> autn..., meml:'>re-. du c·on_'>eil myal de Sarugosse 
(ACA. C. reg. 1606, fol 127r} 
-mars 1355. tl pTésuie le parlement de Monzun en l'absence du rm a\ec le!> autre!> membres du conseil 
royal (AC A. C, reg. 1545. fol 25r. art Xl 
-Olt05 1355, charge avec les autres membres du conseil de demander de Lude au' prelats, cttes et villes 

du royaurne.Juits et sarmsms. pour aide aux depens.es de retour du ros !ADM. SC. Prades, l. 14-194. 
L2.56l. 

B- -Semble demeurer en Amgon Jusqu'en pnvter 135 5 
-? Jan,,ier 1355. présent au' côtés du lieutenant â lénda 8\et" Pedro Jordan d'l'me..• et Johan Ximénez 
de Huesca* (convoqué~. 
*convoqué à Monzon. mi-mars l355 parie heutenant. a-..ec Pedro Jordàn d't'rn~· et Johan X1ménez de 
Huesca'* pour y tenir un parlement 
-accompagne le lieutenant dans son penple a tra-.ers l'Aragon Ju.~,que debut mm 1 :l5-5 
-demeure en Aragon quand le heuteru:mt part à Valence en mm 13 55. 

J11-Renseignements dil·ers 
-publie les fors et les legislations de quelques rortecS aragonat!>t!s 1 GE C. "ol 14. p 1 o 7 l 

JOHAN XIMENEZ de Ht:ESCA 
-Johan E.ximen , bùmerus d'Osca 

1-Daies 

1 -Johanes htmerus d'Osca 

-meurt vrai..c;emblablement entre tru no,embre 1351 et mt fe"">ner 1358 (touJours acnf. ACA. RP. MR 643, 
fut 33-36 ; ml'ris le :!fHl21 J5K le mt m'mme Sam:h de 1\.brte<>. r1:u,:.er et <nlD ~ot.~ 1 llmPrrr. rm"rtno de 
Saragosse. en fillSOD de la mort de Jorum Xzmem:L de Hl!e<>t:a. A{ A.l. reg 0 oo. fu! "'lrt2l- 7 .h l 
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li-"Etat civil" 
A· Chevalier(mentionné daru. ACA, C. reg 906, till ... Jrt~l- ""h . .20 01 U:-XJ 
B- lunspemus de Saragosse. 
C- Aragonais; de Samgosse. 
E- -2010311347. le mi lw concède un nolan annuel de 1 000 '>la perccwir 'iUT la \omme que le> vtcomte de 

Rocabeni. décédé, percevait annuellement sur le-. drum, ct re'wenw, de l'almut tam Jalu de la ctté de 
Saragosse {ACA. RP. BGC 534. foL 12rl 
-OV08il347. concession perpétuelle de 4 000 sb annuels à pen:e\-utr sur les '000 sb que le roi perç.oit 
annuellement de l'umwn'llas de la elle de Manresa CACA. RP. BGC 534. toi 14rl 

--:-~---~-~---------------· ---·------··-~· 
I'F-Sen·ice des rois d'Aragon 
A- -présenté comme conset!ler a partrr de 1344. dans la chromque de Pterre 1\' tCrwnca. chap Hl.§ s::n; 

puis par la suite porte ce titre dans les actes de chanœllene 

B- -16ll0:1344 présenté comme l'un des 4 juges de ta cour du roi. parttctpe a l'elaoonlt1on des articles de 
déposliion de Jacques lU de Ma;orque (a'<ec nutamment Rodngo Die.t, (iarstu de Luns*. Bernat 
d'Ulzinells*. Hug de Fenollet'". rerrer de Manresa• J C( 'rmun1. chap. 111. ~ X3 1. touJours JUge de la cour 
le 31l12fl346 (ACA, RP. MR Rl6. fol. 4h i 
-25:03!]348, nonune c-uJJrdor del mmwdar~c ardmurJ dd fll('nnat dt' StJrt~gu.~.f,J t' ciels. momYc de 
Saragossa pour la pénode du 29 091 J,4fi au 29 U9l3:-5 1 ACA. RP. MR fl4 '· fiJI 38r) 
-oct. et nov. 1348, roi lut confie des commtsston~ JUdtctaues tACA. C. reg. 653. fut 149v(3) reg. 655, 
fol. 16v, 43v). 
-22:0911348, conces.ston à \-le par le rm de l'otlice de nœrino de Saragosse. aptès la mort ou la 
dém.ission de Johan Zapata d'Alcolea. menno en ex.erctce. et concesston à '<le de f't)bra de J~41jaferia 
(ACA. RP. MR 642. fol 3~~h-330rl 

-Johan Zapata d'Alcolea meurt entre le 30 091349 et le 27.11 1349 (ACA, C, reg. 656, 
foL 156v; reg. 659. foL 46r). 
-05·12· 1349. prise de posse!>.,J.OO de !>OU otlice de merino et de commi,~5ari de La obra tm/a .4/)aferiu de 
Saragossa, accordé aupara'liant à \Je par lerm. !>alrure annuel de 1500 \] (ACA. RP. MR 64:!. foï. 328v~ 
330r). Meurt en charge. 
-10;03 1 1355. le lieutenant gener.1l demande au JuHu w d'Aragon de recevorr une mtommtttm secrèle sur 
le mertno Johan Ximenez de Huesca et ses heutenants ( Bemat de Bamu et Jnhun de Luna) el de les 
SU5Pendre de leur office seJt1n le ctmtenu de l'mfonnatwn. pms d'enquêter .:ar Ils aur,uent commis ill 
offi1.'ii dusdem plura er 1.'1Wrrttll.l atmma , . et aha Jntmt\'i,a lü.u·re ut J1, ~tur tl' H'ptan'nnl . le beutellllnt 
se rêsene la sentence ainst qu'a son con~etl; tl defimt en pantc la Jund!cuon du nwnno {ACA, C. 
reg. 1604. fol. 66-.}. 
-28!03:1356, commissaire a'liec Johan Lopez de Sesse* charge de demander des !lubssde5 en Amgon en 
aide au mariage de l'mfante Johanna et au voyage de Sardaigne tA CA. RP. MR 642. foL 368-369}. 
-16:!0:1356. Ct>mrnissrure a'liet: Johan lùpez de Se~é* charge d'nbiemr le:o. rnmaut'l des SUJetS tenus 
de s'engager dans l'armée royale tACA. RP. MR 643. tùl .B-361 
-2l11lil356. commissaire avec Lop de Gurrea charge de demander des suhstdes au.<t aljamas juives et 
musulrnanesd'Amgon. en raison de la guerre t~.:·ontre !a Castdfel cACA. RP. MR 6-B. tilL J3-3ô) 

J.!_J.llembre du conseil royal de Sii.RA GOSSE 
A- Souvent soilidté nomtnalement. a'wec !es autres ct1ns.etllers pour ('>Tg•lntser le soutten logiStique et 

firr.mcier â la crunpagne royale. en plus de Mm officf.! de memw 
-24Jtni1354. cité comme étant chargè avec Mtguel de Gurrea•. Johan Lùpez de Ses.s.é* el PedrfJ Jordân 
d'Urnes• de fa.tre des demandes Ide suhs1d~ et d'humml"lll en Amgo!i tA( A. C reg 1606. fi.tl 1.:-lrt2i-
12lv) 
-fè-n'ier 1354 doil al-ec les autres membres du cw.•.etl rojal de Sam!!O'-Se comoquer les sujets au 
parlemenlque le w1 entend reumr .1 i\katiu le =:t.cc l ~<;..;, 1 At A.(.. ri."!! ll..$t>. loi 4~1~11 
-11.03' 1354. dott al-ec lef'l autre-. membre-. du ~:on.,ell W}al de ~J.mgo~ .!:.:heu-r du bte en Aragon pour 
la flotte (ACA. C. reg. 1147. fol. Z7r(2)-27' ~. 
4H 04 054. (."lté la\.ec le<. autre-. m::mhre-. du çtm"-t'!!l" H•mmt• cumml'~-..tlre dtJr§!C Jll' pa~ er le" m.thlcs 
et chevalte!'. d'Aragon .,.·engageant dJ.n'> J•expeduam ac\(. ,\, ( reg 1147. lui "4nZ ~-;4-.l 
-06:0811354. chargé par te ro1 a\ec les autres membrer; du l.."'.m-.etl de se rendre aupres des prélats et cités 
et 1<il!es d'Amgon pour let.• dem.;mder une ;ude fin;muere t-1 du r..J\ !l.ufiemenl pour le rn• c\CA. C. 
reg. 1465, fol '7 4r, 7 S:r} • idem m:tubre ( A( A.. <. • reg l4U L tl•\ nrt 2 H 
-sept-oct. 1354 doit enrôler des arbalétriers ta1.ec les autre.; membre!> du ctm-.eth .\CA. C. reg. 1606. 
fol 82v-S3r. 15'15. fol I\C:!I-:!r 
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-affaires poursuivies durant l'ln-.er \ 354 et le pnntemps 13 'i:; 
-t90:!!l355. t:onu-.que à MonJ"un à la nu-mar-. JH•t: k•' Jutre;, mr:mhn·-. du t.tlO'<etl rn~al de Samgusse 
(AC'A,C.reg.l606,fbl \l'1n 
-mars 1355. il préside le parlement de Monzon en l'absence du r01 a\ec le<> autres membres du conseil 
royaltACA.C,reg 1545.fnl ~5r.art Xl 
-01·05.1355, charge a\Ct: le'> autre!> membre;, du <.:ll0'1C1} de dcmand(' ,je !'atûe ilU!t prel<m. Cllfs Cl villeS 

du royaume. juifs et sarra.sm'>. pour aide aux dèpcnses df retour du rot 1 ADM. SC. Prades. 1. 14-194. 
[ 256). 
-OTO?i 1355, chargé d'tn.:lter de~ habitant'> de D<!roca a ~e rendre puur le rm en Sardatgne (ACA, C, 
reg. 1606, foL l66t'{2)) 

B- -semble demeurer en Aragon JU!>qu'en j<Ul\U~r 1 :\55 
-janvier 1355. est présent au"X <:ôt~ du heutermnt a tenda a> e.· Pedw )(lfdan d't · mf"'• 
-convoqué à Monzôn. mt-l1'ill'> 1 J5" par le heutcn;mt. JH't Pcdru Jordan d'l rn~-.;• ~~ Johan lope.z de 
Sessé"' pour y tenir un parlement 
-accompagne le heutenant dans <.on penple a tr<H ers i'Arag(m 1u~que mHl\ ni 1 J:'~ 
-demeure en Aragon quand le heutenant part J \Jlcnce en mat 1.~55 
-envoyé à Daroc-a p..1r le lieutenant en JUillet 1355 

1\UGUEL de GURREA 
~Miquel r Michael de Gurca Gorrea 

11-"Etat cM/'" 
A- Rim Jrombre 
C- Aragon 
D- 1- CDHGAE.4. vol. 40) 

lssu d'un très \'teull. hgnage uragonms t X te .., l 
-Peut-fils de Toda (i()mez. de là nta!Stl!l de Luna et de Mtguel Pérez de Gurrea. (mon en 1332). 
coosetUer de Jacques U . ce demu:r partu:1pe a i.J !!uerre d' Almen.1 a\e!: lm en 1 309 . ptus â la 
conauête de la Sardatgne a"ec l'tnfant Alphttn'>e 1 Il:!.'-132.'.1. cono.,etller d'Alphonse IV, mais 
s'oppose aux donattons r:utes aux fitr. J'Eleonore de Castille. et prend te part1 de l'tnfant P1erre 
(futur P1em: IV} dont tl est pra:epteur. le defend a\ e~: notamment Gar5ia de Lons* contre sa 
rnard.tre. ils l'emmènent en Aragon lete 13311 1 ( 'nmllù, chap. 1. ~ 511. ~apname des troupes de 
l'infunt en\'oyées en renfort au TOl de \.a-..arrt>. meurt durant î'npedJtJOn ICrrmtm. chap J. §53)}. 
-Fils de Lope de Gurrca Gomez de luna dtt ~re grand" 1~s1gnc wmme JtOtit'T rna1or de 
Pierre IV. dans un acte du I'HH 1336tACA. C reg 550. tl.ll 5Ur-51n et de dtliia f..tfa l.mz:. 

3- -èpouse . Elvrra de Mendoza. pm'> CotL-.taiU.a de A1m,1Ho put'> 'T ere'!>d de Montagudo. mère de 
Lope de Gurrea } Montagudo 

4- -père de: Lape de Gurrea) Montagndo -dltle \'teux-. se1gnenr de Gurrea, ., actif dés 1336 dans 
!a défense des terres de PLerre 1\' attaquee<- p~u le~ Castdlan'> • grand ,;hambeUan de Pierre IV 
payé pat le scn\·à dt· rat.zo a le manage du n'l li\ec l'mfante du Ptmugal. Eléonore), ams1 qu'en 
Avtgnon en 1354 fJusqu'en no .. emhret. pms tl retomt Ptem: IV en Sarda1gne. acttf dW".mt la 
guerre contre la Cashlle (defense de la regson de r ara.t.una L'f.lUl:re If"> Ca'illllrul.'>) • chambellan et 
consetller de I'mfant Jean 

5- -Exemeoo ou Extmendlt, de ( iurrea, dt· l.t~ t o1J11hm Jd re.·t de.. 134 "! tAC A.. RP. MR 825. 
tot tl:!v}. connu comme u1mbra du Fil! en D54-55 IACA. (. reg {)!ill. fol l30v) ~ <.'t .u 
comme btJtellcrdu ru1 en 1 '""·5fltAC-\. Rl•. MR S".?t 
·Lopt~:ho de Gurrea. • uper du rut en .~tl 04 1 t41'1 1 At·.\ R P. \1R X.2:'i. fol 201:") 
fnrusembl.ablemem peut fil<> de Mtgue! de <.Jurrea. grand chambellan de Pterre 1\' par lu suite et 
maJordome de Jean 1 J 

E- -OL 12:1345. P1erre l'v umœde a perpetmte a t...'l!guel de (JUm!.t.. !o>Un al1:,rut:sr. la mmue des biens 
(châteaU."t. lieux. bomllle"') confi-.qu~ au dlt>'-alu~r Ranwn de tmnella. annen l>.ahttanl de Perptgrum 
tl'autre mmtle est cedée a (,ar•..ta de lon"*' 1 ,~-.<.A. RP. Bt,t wl 5 U. ful t.fr CA. C reg 1592. 

fol 1 ht2 H h •· 
-mruB47. esr prés..enté (.'tmlmC "'Cig!lt'UT de San!.:! f-n~'12(!.J 1( rnm, J dï.!p 1\. ~ :<~1 
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JJ;:.Scn·iu t!es hiis d~4rugon 

A- -CcnsetlJer ru;: tif durant la 2"'"..- campagne du Ruw.slllon 02. O{v 1344 annonce a Pterre LV que la vila 
d1Argelès se rend {Crânin ... cbap Hl.~ 120J. 21 U6 1344 convoqué (a.ee entre autres Hug de Feno11et*~ 
Rodrigo Dl et_ Garsia de ton~ • Ranwn de ( ·\lfllln!••. ·\n.tl de Fo., *1 pour Jehhert!'r Mlf la rcdd1t10n de 
Collioure (Crmm.:a. chap. m.§ \40) -\4 07 i 344. part1c1pe au conseù qm reflechE a l'accueil â donner à. 
la reddition de Jacques rtl de Ma1urque (a\eC entre autres Pere ùe Montcada•. Arta! d.e Fos*, Garsia de 
Loris•. Rnmon de Copuns•. Ruùng~1 f'te.t 1 (( ·mmat chap lll, ~ lt.~l 
-il demeure fidèle au ro1 durant l' t mon. 

B- -jum 1.344 e1>l algllf•.Jr du rn1 -.elon la ..:hru111quc de l'u:m: 1\ Il.' h.:tp IlL ~ l 20J . .:tp}Yara\t <1 L~ Htn: dans 
reglstres du so-ivà de racto a partlt de 1340 tAtA. RP. MR K24. 825} 
-? majordome de ?terre IV ~don D!IGA.E 4. 'ul 40 
-pa;é pour les mm5 de rna1 1 '\.4fi a odnhre U4" n'mme .,,,\.llt·r du WL <~rtl 1 pendant 15 mms dans là 
go,·ernac:lo de Huesca tAlA RP. MR 825, fol 142~ l 
~gouverneur d'Aragon. dès mat J:\4-r selon la t:hmmque de Pterre IV tdup 1\'. * l~) tl in\lte te roi à 

\enir en Aragon. au debut de l'l'rmm. pour obtemr le -.uuuen des \tlk'!> qm n·a .. ;uent pilll encore Juré 
l'Union. 
-puis l'Vnton exige que ro1 le h\te comme l~tage a-.e~: entre autres (rarsm de luns•. Pedro Jon:tân 
d'Urnes* .le père. Jordan d'l·m~. le t11s, Rodngo Dtez.} 1 {mm~ a. dwp 1\. Ç 291 
-24i06;B5-6. tl est suspendu de son office de guu\erneur en rai&on d'une enquête menée n son sujet r,ar 
des commissaires s.pècmux: afin que sa charge '>oll I.Cp.t"ndam e'letn~e. le rm remet f'offic:c de 
gouverneur d'Aragon au che .. aller et dtintu'l um.HltartlH ~um Jorrlàn f•en . .e ~.n mes, pour la durée de 
ltenqc.ête et de la suspension tAC A.. C. reg. %6. foL N" l. 
-l704J1357. le Wl norrune son con.~ielller Jurd:in Pt.>re.l d'l'mes guu\emeur d'Aragon à \le (salaire 
habttueJ · 10 000 SJ annuels). M1guel de tiurrca t!l>t dunr dHinlthement suspendu tA< A. C. reg. 966, 
fol. 53v). 

f'-JI·embre tlu conseil ro)·al de SARA GOSSE 
A- -25.f,51J54. P1erre fV re"uque les ptlU\lliT!'> "-Upl.'nt:ur'- nmlen'l.' au gvU\.:meur lorsr!u'll ne '-l.l\UH pas 

qui nommer comme heutenan\ general tACA.. C. reg %:>, ftlÎ ti..t :!3:>-, 1 
Durant l'absence du tOl, Il est WUH!nt solhctte nomtoolement. r.r~e~: les autre<; <.'ttnse1llers polir organiser 
le soullen logisttque et fman~.1er a la campagne CU) ale. en plus de son office de ,é!Otncmeur : 
~2401-'1354. c1té: comme etant chargé all'ec le Johan X~menez de H~a·. Johan Lope.t. de Sessé" et 
Pedro Jordân d'Urnes • de faire des demandes 1 de <;ubs.zdet. el hommes l en Aragon i AC A. C. reg. 1606. 
foL 12lrt2H2hi. 
-février 1354 doit, ._,ec les autres membres du consetl royal de Saragm.sc cml"t:tqucr les sujets au 
parlement que le roi entend reumr a Alcanule :!ntlll:\54. !ACA. C. reg ll.ui. fhl -h(:!JI 
~1li031354. dott, a~ec les autre~ membres du t.·omed m~al de -,aragns.se ocheter du blè en Aragon pour 
taflotte(ACA.C.reg.ll47,fol 2'111)-:!"7"1 
..OV04J1354. cité avec les autres membres du t:onsetl • .:ornme t:omnussaue ~barge de pa; er tes nobles et 
chevaliers d'Aragon s'engageant datlS f'e~pedJtton tACA. {.reg 1147. fol. ~4rt2}·54-. ~-
-Oft:US/1.154. chargé par le rm a'<ec le:; autres membres du consed de se tendre auprès des p.rélats et cités 
et 'l-illes d'Aragon pour leur demander une rude finannere e: du ra\ttaliiement oour le roi CACA. C. 
reg. 1465. fol 74r. 75rJ. tdem octobre tACA, C. reg l4Hl. hll t.rt2H 
..sept-oct. 1354 dott enrôler des arbal.etners (avec !es autre'i membres du t:onsetll CACA. C. reg. 1606, 
fol. 82v-83r. 1595. fol hl2)-2rl 
..OV 121354. cbargé,tnec .Johan UlpeL de Ses.-.c"'. d'en\o)er pour le n11 à Torttt<>a du gram foumi par les 
communautés d'Aragon &ACA. CR Pere tH. cru.1'Jl4 ). n 53~7l 
-affulres pourswvtes dur.mt J'lit\ er l ~ ."4 el le prmtetnp~ 1 l" ' 

19 02.1355. L<t.mvoque à Morutm il la rnHttar~ a"er le., autre-. membr~ du ..:on.-.ell royal de Saragosse 
(ACA. C. reg. 1606. foi 127rl 
-trttrS 1355. il ptéslde le parlement de Munwn en l';d> .. eiK~:: du n>l 1ne.: le' dutn·' mcmbre1> du ct~nsetl 
royal(ACA. C. reg 1545. fut 2:'r. art X1 
..Olf05:1355. chargè a'oec les aurrer. membre:> du t.:nn!>ell de dem;mder de f'au.ie am prèlat5. cués et vtltes 

du royaume. Jtuf's et sarra.'ims. ~tur ;:mk au' depen"e~ dt" retuur du wt 1 AD\t S(. Pmdes, l. 1-i'M, 
f256). 
-07'07: 1355. chargé d'mener des hi!hlti3llts de DMot<.l a <.e rendre pour le rm en Sard..1Jg:ne (AC A. C. 
reg. l606. fol l6M:!Il 
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B- ·Demeure dans le royaume d'Aragon duran! toute la heutenance gènerale 
-Accompagne le lieutenant dans son pénple ar..1gun:m en mar" et ;nnl 1 t'i'i 

1 -Pelrus Jord11Ili de t:mes 

11-"Etat civil" 
A- Chevalier 
C- Amgon 
D- 1- (DH(iA.E.A. t. LX..XA VIl 

·Issu d'une très vtetlle tann!le oohle ongmam~ de Fr.mn: camhngtennl' 
·fils de Pedrtl Jurilim Je l 1nn "'"leme ~tu nHm-. el dt' B,u..u.a 1 .t,<-~lh pclite fille Je l'empereur 
Jean Lascans de Greee 

3- -marié à Todrtde R1glos 
4- lsauf mentton. mfonruuunt. l!>SUt>'> de /1//(, 41.4. 1 LXXX\ 11 

-père de Jordan Pérez de L'mes . algumr du rm • apparaît dans les reg1stres. du Slïtl·à de radû à 
partir de 1346 {AC A. RP. 1\{R R:!:'. fol 4<h l. Z" 03 1 ~5!1. est parallelement nommé lfLStlda de 
Darroca pro refonnat wnt· et bonv {fatlJ lp\arum Hl/arum l!t t1ldearum lA<. A. C. reg. 966. 
fot 8r(2)); 24:06Jt356 est nomme remplaçant du gou .. erneur d'Aragon, Mlguel de Gurrea•. 
suspendu {AC'A. C', reg %6. fol 2-l\ 1. puts n(mune !Wmemeur d'J\ragun à \IC le 1 "1 041)57 
(salaire - lO 000 SJ annuel 'li tAC A. C reg "::ftt•. tul 5 h 1. e: .. t dun~. ~'ial~t du JUHI<tatus (A{'A, 
C, reg. 966. foi. 2Srt2u. mané a ; ·Tesa Gars1a de Lons; est-ce le Jordanet de l'rries. de l'hôtel 
de l'infant Pierre (IV) tfils de Pedm Jordilll de lml."i. -nm npnl.\<•rl. a qm ft> pnnce an:urde une 
pension le 13 0213.15 p(lUt une duree de:. .m., 11 non ~JI ,lfin qu'1l pm.,.,e aller etmllet les arts 
tibëraux '~ {AC A. C, reg.. 576. ful. li {}o. 1 
Jordan Pérez de l'mey, et Teresa Gars1>'! d: l ttn'> ~ont parent!'. dt• Pedw Jordan d'l'mes (8" 
maJordome de Pterre 1\. de.JiJ a~.: nt en D5:" 1 i\l A.< . reg lfX 1. toi 65rt:.n . tl achete la !>etgneune 
d'Ayerbe en 1360. épou..<>e Mana Pérez de Salat.ar et meurt en !3Hô 1 bt~e le Pt-dro Jordiin 
d'L'tries décnt en l J.p et 4fi comme me·m•r dt ..bt' d mdur J~ ln f't !!1 l•tn' Jd \t'mur rtT, dt• 
crua .Slld' (ACA. RP. MR l\15. foL k5r. lti~rt 'ht"'\:e au~"<t l'hmnun~me liJiumt·r nw;ur du rot en 
1353 (ACA. RP. MR R52. fol 60r. MR 82"'. fol 4n ., 

E- -24:09,1344, Pierre IV lu1 c.tmcede en remerctement J onu sb annuels a perce\mr sur les biens 
confisqués à des nobles roussdlunmus rebelles au rOJ d'Aragon l ACA. RP. BGC 5:4. fol. 5vt. 
-03fl2i1345. Pierre IV lut roncède 2 OOlhJ annuels a pcrce\Hit sur d~ dliiteaux 1 "CA. RP. BGC 534. 
fol. 9q. 
·06/12!1345, P1erre IV lUJ concede en rememement la mmt1e de-; btens confisques a Arnau de Llupia. 
rebelle au roi d'Aragon. btens a partager a\et: Mtquel P.ere.e Sabat::t. '-'on~tUer fl·tte dùlli 0 Ensenyat 
Pujol. La reintegroc1o de la ( ·onma JE: Mallorw . l 1. p .3ntl • t H. dut. 299. p 27().2711. 

JV-Sen•ice des rois d'Aragon 
A- Conseiller de Pierre IV_ 

-mai 1347, l'l'mon exige que rut le bue comme otage la\C\. entre autres tiarstJ de Lt~m•. Mtguel de 
Gurrea*, JOI'dan de Urnes. sen fils. Rodngo Dtellt<.nsmoJ chap IV.~ 2'11. puts p:mu:tpe au tuage au 
sort des otages royaa'< lms.sis à l'l'man. négocte pour que certam.'i nobles ar~ona1s mll:ent la a:ause du 
roi (Cromc.a. chap IV. § 301 

B- • 9 1 J1l2.13J5 d est 'Hatsembl.ahlement le f,edrt\ Jordan de l me!'. expen.wr de J'mfant Prerre. futl.l" 
Pierre IV et père de Jord:met delme-. t Al'A.l. reg '~'Il. fol !l'À 1 
..(}fu 12.; 1345. présentë comme duml.'sncu.'i de Pterre lV t{i l:n\t!U)al Pulttl. La n-mtt!!,rauo dt la Corona 
de Mo!Jo.rw .• t. l. p 360 + t IL doc 19tJ. p 2'11-::·q 1 

-01 12. 1347. mlmme tt ~.u: ba ile gênéraJ d' Aral!on p.u t~tcrre 1\ t/\( .\. RP "'-fR M2. t{•l :!tJih,-24Jh). 
prend possessiOn de son office te 01 :Ot 134~ (ACA. RP. MR MJ tul 26-2~ 1 

-'? 2&/0Jd356 est-ce lw QUl est nomme COIDflll!i\.!IIl' .;barge de Jlen:e~Olf f'auJe H"fSCC pour le manage de 
l'infante Johanna.. B\et: Lop de GUJTea. ou '>011 peme m ... Utllt>rùnme de f\terre 1\ '1 A.<" A, RP. MR Ml. 
foL 305r~306r}. 
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Jl ... Membre du ~mtseil royal de SARA GOSSE 
A· Dllfatltl'ab~nce du rm. tl e!lt .. uu·H:nl <\ulht"lh.: nummdlemt!'nt, .J\é'l.: le!~ au!n."'> .. un'>etllm pour organtse:r 

le soutien logiStique et fm.mcte:r a la campagne royale. m plus de son office de gou\erneur 
-24!01!1354. cité comme él:.lnt chargé aH'c Johan \unene.t de Hu~ca•. Johan Lùpe;r de Sessé"' et 
Mtguel de G11!1"e'.a* de hure des demandes (de l>Ubsui~ et hullll1le<;) en Aragon tACA. C. reg. J606, 
foll2Lr(2H2hl. 
·fê\.ner 1354 dmt. a\ec les autres membre" Ju wn<;Ctl rv.,.al de Sam!!v'>se. '"·unH>quer lt.-s suJets an 
parlement que le mt entend reumr a Akanu le 2o 02 U54.lAtA, (..reg 1146, ti.d 4v(2)J. 
-04~02.il354, dëputè an~c huun Pérez de t:nca<itlllo 1 l'mcastrot a fatre de~~ dennmdes en Amgon 
(ACA,C,reg t:i.24,fol '>lrtl •. l)h .reg l14'>,fn! 1<\1.:'11 
·l 1'03·1354, don, a'Vet: le!. autre~ memhr~ du .:un .. etl fl'~ al de \arago'i>«C at.h~Ctet du ble en 1\ragun JlUU! 
la flotte (AC A. C. reg. l 147. fol 27f!2t-27"} 
..01 041354 . .:uè (a\>Ct' le., J.utn•;. memvre-<> Ju nmsc:ll umtme lommt>< ... me l'ÎMrge de Jhl)l'r h.~ noblc."S 
el chevahers d'Aragon :;.'engageant ùans l'e:\pednmn IA.l .A..l. reg. ll4"'~. tol )4It1J-54\") 
-06J08i1354. charge par lerm a'<ec les aulre<i memb~ du nml;c."tl de se rendre aupre., des pn.>lats et cites 
et "dies d'Aragon pour leur demandt.>r une ,ude finam:tere e1 du r:tHUI!lement puur fe rm tACA. C 
reg. 1465, fol. 74r. 75r;. tdem m:tubrc (At A.t. reg 14Ul, tol firt2U. 
·Sept'"{}C!. 1354 doit enrôler des arbalétners lavee les ;..utres membres du con<>etll Af'A. C. reg. 1606. 
fol. 8:!\-83r. !595, fol l1.{2.-2r 
-affrures poursui'> res durant l'h• ... er 13$4 et te pnntemps 1355 
-19.'02/1355. cmnoqué â Monzon à la mi-mars U\ec les aut:r~ membres du ~o·onsed ro>aJ de Sa.r.1gosse 
fA(' A. C'. reg HiOb, fol 1 :!~rl 

-m:us 1355, tl prestde le parlement de Monton en l'ahsem:e du rm a"~ lee. 11utres membres du cullSell 
rt'}-a)(ACA. C. reg. 1545. foi 25r. art. Xl. 
-2& 04 135~. chargé de !a t.ullc\.:IC du uwr,Jiltltm urdnMue tf.im'> le" ;. J!lc"' ct ht'U'I du mautùlus de 
Saragosse. de Tarasorus.. Burgt3.. ldhust et mtmWtlLt ct ntpranm.tanas de Huesca. Jaca. Sobmrbe {etc.) 
{ACA. C. reg. 981. fol Mrt:!U 
-01 '05 135'i. cha.rge mec lcJ> autre<. tm.-tnbrt". du ~nn'letl Je demander Je l'.s;Je dU'\ prcl.rt!'., ~:Iles et HUes 

du ro)aume. JIÙfS et sa.rrasm'i. pour a1der mn. depen~s de retour du rot tADM. SC Prode~i. l. 14-l•M. 
L 256). 

B- ·semble demeurer en Aragon .Jusqu'en J3Dner 135 S 
-janvier 1355. est prèsent aux côtes du heutenanl a Lend-l 3\e~ Jt•han X1ment'J d.: f1ueM.·a• 
4:om.oqué à Monzon.. rru-man. 1 J'i5 par le heutenant, au:c Johan X1mette.z de HuesŒ• et Johan Lôpez 
de Sessé* pour y terur un parlement. 
-accompagne le lieutenant dms o;un pcnp}e a Ira;. er<. l' \r;.~g,;n ru..qw: IDHl\fiÎ Il<;"\ 

-demew:e en Aragon qu:md le heuteru:m1 pan a \. alem.:e en mm 1 J S 5 

PERE ça COSTA 
~Pere ça C.osu 

1-Dates 

1 · Petru., de < tl">ta ~a <. (t:!l.tn 

-?mort v. 1389 tP. Oro i Gost, "El t:on!>clî de ( em •·. p ,~ 

11-HEJaf CÎ1if .. 

A~ C1utadà de Bareetone tAtA. C. reg ~55 fol I.2-r-12~n 
C- ? Catalogne 
O. Nom frequent en ( 'amlogn;:-. a \ alenn~ cl J MJ.JOHfUC 

2· - • Ol tll\. 134 ... un certam Pere tiranell dt: !a ~tJimha" de Pere~ l o.,t.ll."'>l numn:': tW"Tt'dor de fo 
bctllia genual e Jd, ft'tn dt· ( ·üwlumal AC>\.< . rqz tl5!'. fol 14:h 1 

5- -u.'l Pere ça Costa eiu au um ... tll dt < t'ni en l2t1~ <.~s. 1 '41(~. W. Ill~· ix. H4l-44 Il f Hosea,. 
Afemorwl hutant 1 
·tm Tomas ça ('Œt.l elu au wnwU do ( 011 t:n l ::~•q -'2. 1 ~53-54 
'un Tomas ça ('tr<>ta. Cà'!. aUer partu:ile .'1 re~pedH!tm de ~arda:gne en 1112' 
-un Ramon ça Costa e"il rwmme Te!!ent de ia pn>t !ITJt w de \' a!enœ en lll'\ et remplace Pere de 
Xèm:a. 
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-un Guilkm ça C~ta. prud'homme de MaJnrque, ncgnne tne:(; d'autres prud'hommes la 
sounrission de l'ile a ?!erre IV en 1343 pm .. s.e reno a B.arcel<tnf' pour demander uu roi de 
proclamer l'umon md1~st~iub!e du ro}aume de MaJorque j la Ct,urunne d'Aragon 
-1354-1355. un Thomas ça Costa est batUt· de Barcelone ( ACA. C reg 159:!, fol. 43\i(2}44r., 
l07v ; reg. 1601. fol 65" . reg 13::!6. fol J"'n 
-Pterre IV confie a un Ptmç ça Çosta une tr<!rluctlon ~o:.1talane du Ctlran, qm ne s'tmb\e pas avoir 
étè réaltsée. 
-un Pere ça Costa. est 1.'0urttsan du futur Jean L puts lllil.fOrdome et set"'.Iteur des plus fidèles. sotl~ 
son règne. 
tDB. ;ol. 4. p. 81 ) 

---,-------------·----~----··~ ····--·-·····-~-· -~------····-1}'-Service des rois d'Aragon 
Ae -août 1356. membre du consetJ reum p;.'l' le r01 (a\ec f-eT~"er de Manresa* et Ja.cme dez far*) qut décide 

de declarer la guerre â la {' a.<,tdle H 'nmtu.r dwp \ i. ~ ~ 1 

B- -12!07.11347. nommé bat/le general de Catalunya et procurador fuca/ i f1!11duJ tACA, C. reg. 955. 
fol. J26r. 126v, 127r·l28r. J19r-... l2'h·Ufln. 2 ... ~ de .. abue qutnui!:en et 200sb annuels pour 
vêtements comme hat/le (fol 141r-141q Pmcurauon exercee awc herne dez Far• tM T. Fener. "Les 
reeupilacions documentais . ",p. 19t. 
-27 05<'1353. le roi ex wppiio:~t·rom e:tu.~tkm lw a~u)fJe de remm"-er quelques _ltllltS à son office de 
hatlle gentTal. t•ûll.S constdernnt qu'1l eun mtfktt n• t'l uivtzt'l-" Il le renmn"'le a lttr~ le tl~ '06:1353 et 
confinne cette nominatlon le 2~ Uft : 353 ( ACA. (. reg %4. foi 34rl 
-18;U1.· 1363. pamllèiement li est nmnme pwv l:<.mremen! mnsen'lHior tk les dro~~amts citra t't ultra 
mare. en rcmplil.tiem.errt de Hundthlt dez Col! decede(,'\('\.(, reg 154h> tu\ 5.,.ri (~né pM J. Mutg6 
Vives, Politica. urham.unn .. p iQ5l. d1!t!ent cet ofli<.e au moms JU..o;;qu'au 2609·1368 (AC' A. C, 
reg. 1546. fol 44v-45r) . remp!ru.--c I:OUîdnl l :;Mf j Mutt!é \ IH.'"· PohtiCil, uroanlmtO . p 195) 
~1364 confmmtment aux füm:tluns de sa dwge. dt~lt m;;trum:. a ta demande de reme Eléonore. le proc~s 
contre Bernat de Cabrera tDB, "ot 4. p 181 . Prm e.ut• wn11ï1 ( ',.zbn'ra. CoOofn. vol 24. 26. 31-34). 
-actif ctttr.ma bat/le ger.ero! 1w;qtù:on l '\Rf, 

'V-Membre du ronseil roJ•al de BARCELŒ\E 
A- -n'51 rms nte par la chmruque de Pterre 1\ 11-'h;!p \' ~ ,,., ll'..:l.i!> IÎ appamù p:mru les nremhres du 

œnsed royal de Ban:elone dart'> les ~)j,;UJnenl"' de 1 J S-t-1 J" :- nuwnrt1en1 dan~ le<> prm mons de 
pouvoirs du consell du 5 mai 1354 tACA. CR Pere Ill. cat'W 43. n" 52Q81 et du 28 a:vnll35S (AC'A. C'~ 
reg 1401. fol 69rl.-Meml:ln: act1f du çon..,ell. dan" b dt~tmt~n!.iitwn 
-U5'0t;l354 charge~ premter temp~ a"« femr de Manrew•. c~ ortit.'lUhior de la dts.tnbucwde 
la Manefh a la armada d'émettre des man:i.lls de .. ersemen! et d'attnbueJ !es sommes destinées à 
l'expédition ro)afe ; tAC\, C re;r lN4il, tl.ll H;. n., lSr -;:.;,. RP, MR M~. fol IOh · HJûr}; mais 
remplacé"· le 10:01 1354 par Roger de Ret..~ni.!~h et JaLnn: de.t t-iù• tA<. A,(. reg. 1400. fol. 22r(3r 
~·}. 

-sou~ent chilTge de requé11r i'mde fiiUnc1cre tt mn tend le d.."'' '-UJet<. 
-27'0}!1354, envoyé pour œ t:nre aupres de l'e~è-~ue. des prelats et des tlt.tbles de l'e'>êché de Géronj,! 
nvee Berenguer de Mana (AC A. C. reg. 139R. foi Mr. 6-l'!~t) 
-14, J<t1354. e:noyè aupre<> dzo~ dlC'\ aher.-, l.'<tUlans afin J'obtlf"mr leur ent;!agement au .,ernee du roi 
{ACA.C.~. 1003. fol. 99\<, lllln.3H01n 
-20.'02..'1355. représente fe lieti!enant gênèro.l et les mtèrêts du n;n a"« Bem;:rt d'l~llm~us• au condlede 
TrurogonerACA.C.reg '4tH. foi ;i!H 
- Wt06tl355:. à nou-.œu etl\O)è aupres Je re .. èque de {JW.me. pm.u lm demmdu di: ~'wde. avec Guera.u 
de Pa!ou• (ACA. C. reg. 1401. fol R9r-8c;,.•l. tl dun au .. sJ se ~ m.tprés de l'ar.:bevêque de Sn.tb<mne 
<ne-c Arta! de Fos*. Pe:r~e de- S.am ( hmenl*. hucrau d:.- f'-c1Ît>u .. t \t <\. t. Jr?!] I~Ul tnl 9ht!l,l):':r) 

B- -présent aax c.ùtés du rm à RL~ a\ant s.on départ rn Jlim 11'\4 
-sutt le heuterumt a Gerone dt.>hu1 nuliet l H4 
-pms rentre a Barcelone { lZ.U? 1354 compte des frru~ de retm.rr "rotres e !>mp!ùreS del offio" du baille 
gEttt-n::l. de Gérone a Baredtme t <\C <\. MR fikl/. fnl 5Zrl. 1i • Jeml!ure en a1~üt el "ertembn- li-54 
-sult le hrurt:'llatlt a Ma.'lre">a '>t.>r"i le l o~hthrc, nw.!"' n·, d~:rm.•ur:: P.J." tu•mp!e dl:'~ frat~ de lnt!lllllOrt des 
"œfres e St:nptures del offic1" du hatllr gt:-r...t'ro~.li. de Barcdcme a M:mresa ou l'mfant se trom..t~ et a besoin 
de lui ptris "corn lo s.enym mfant tan àlS.I hat atumar >1 lbn:hmona e •okb qt.d lt::tHe ge~ernJ a:d n>.zteix 
h1 torms ah eU"' tALA. MR \JS'I. #ol "i:., 1 

-est à Barcelone au moms a p:artu du 8 oc1.0bre ct ~ ~e;oume regul[etement ,tusqu'...:u dêbut du mois de 

620 



novembre. 
-se rend au concile de Tarragone avec le lieutenant début novembre I 354. 
-24; l2i \354 con'Voqué tmmedtatement auprès du lieutenant à Lenda 
-est cependant encore à Barcelone le 3 janvier 1355 
-est à Tarragone au concile fin fémer 1355 
-puis ïentre à. Barcelone où demeure principalement JtLsqu'au retour du rm 
(ACA. RP, BGC. 608) 

f'1-Renseignements divers 
-nov-déc. 1355, avec Ramon de Sant Climent et Bemat ça Torra. Pere ça Costa dmt défendre Pere de Sant 
eliment• et Jacme dez Far' détenus par l'a/gut=ir du rot. qut dot\ ent subtr un procès mtenté par le .ftscus royal 
(AC~ CR Pere m. caLxa 44, n"'5499, 5513 ). 
-v. l381-l383. une bagarre éclate sur place Sant Jaume entre un certam Jacme deL Far* et un certain Pere ça 
Costa* d•un côté et Gabriel Turell. son frère et leurs compagnons de l'autre, dan!. laquelle de viguier de 
Barcelone refuse d'intervenir. malgré la demande des conseillers. ca le roi lill avait enlevé son autorité pour la 
conferer au batlle (AHCB. Lletres C1oses. 1 (1381-1383). fol '45; cité parC. Baùle, La crisi.r social y eco 
-·P· 82. n° 49). 

PERE de .MONTCADA 

1-Dares 
.qt]Ort V. 1358 

Il-,. Etat civil" 

1 -Petrus de Montecatheno 

A- Richltom 
C· Catalogne 
D- 1- Fils de Jofredina de Lluna et d'Ot de Montcadu {\ 1290-1341. fils d'Ot de Montcada. 9" sénéchal 

des royaumes. mort en 1303 et d'Ehsenda de Pmœ;. beau-frere lsœur. Eltsende, 3c epouse de 
Jacques lt} et conse1ller de Jacques Il, consetller et exécuteur testamentture d'Alphonse IV, parroin 
du futur Pierre IV, a qui tl demeure fidèle malgré la fronde des noble!> catalans en 1336. 

2~ ·son frère ainé. Ot. meurt en 1331 (son fil'i ainé. Gmllem Ramon hénte de la seigneurie d'Aitona 
en 1341 ~ son 1.:adct. Ot, meurt durant la campagne de Pt erre IV en Sarda1gne en 13 54). 
-sa sœur, E11sende, épottse Jofre V de Rocabertt. 

3· -Epouse Constance de Llùna. probablement peùte-fiJle de l'amiral Roger de Llùna. 

4- ~Père de: 
-Roger de Montcada i Llùrta, qUJ est tres Jeune en 1354 lorsqu'tl accompagne Pierre JV en 
Sardaigne~ partu .. tpe à la campagne de Casttlle. proche du futur Jean 1. Conseiller de Jean let de 
Martm l'Humain. Il meurt en 1418 ou 1419. 
-Gastô de Montcada i Lluria. qui participe à la guerre de Castille. est proche du futur Jean L actif 
sous Martin l'Humain. Il meurt\'. 1404. 
(DB. vol. 3, p. 259-260). 

E~ ~U amait facihtè la constructton de la Uotja de Barcelone en vendant d~ termins qut lui appartenaienL 
-Son testament 17;05t 1358 passè devant Romeu de Samà. notrure publu: de Barcelone prèvoit la 
construction d'une chapelle dans la Llolja de Barcelone 1 constructmn effe1.'1i\ ement commencée le 
ISI02'1362 selon Bruniquer, Cen•nwtlial dt•sl mngmfin mmellers ... vol 3. p 71 J et institue 3 
bénefices dont "lo benefict pnmer [segon. tercer} de La !\.tare de Dèu fundat en lo altar de la Llotja, ... 
conferint lo Patronat de aquell m perpetuum als conseHers de la Cmtnt de Barcelona que a les bores eren 
y per temps serian"; tl prévmt auss1 la célébrauon d'une messe annuelle pour l'anmversaire de sa mort., 
avec achat de draps pour vèttr des pauvres tBruruquer. ( 't:nmoni.al dd\ mtJgn[Jk.'> t:umellers. vol. 3, 
p. 193-198) (Cr'ie messe annuelle est célébrée durant plus de 3 stècles en présence des conseillers de 
Barcelone WB. '-OI. 3. p. 259-260). 

621 



/Y-Service des rois d'Arago11 
A- (sauf précision, informations issues de DB, vol 3 p. 259-260) 

-1336, Accompagne son père Ot de Montcada, parram du Jeune ro1 au couronnement de Pierre IV à 
Saragosse et reste à ses côtés après le retrait des nobles catalans. 
-1336, il appartient au groupe des nobles qm sert Pterre IV à table. lors de son couronnement (Cronica, 
chap.ll. § 14). 
-Conseiller du roi au moins depuis sa nomination comme amiral (06/05,1340). 

a- (naufprécisroo. informations ISSUes de DB. vol. 3. p. 259-260) 
-0610511340, nommé amiral (AC A, C, reg. 951, fol. 126\l; 15 02d 342. confirmatiOn de sn nomination 
(~CA, C, reg. f}52, fol. 2l9r-219v) 1340, anural emoyé à la tête de sa flotte {douz galères el un /eny) 
v;vec son vice··amiral Galceran Marquei dans zone de Gibraltar. pour soutenir le roi de Castille 
Alphonse Xl ccJlJ,re le roi du Mnroc (lors de bataille de Salado). Ne permet p:n. à ses hommes d'aller 
·~ombattre à terre, Puis tl n~ghge la survei\lance du dètrmt de Gibraltar et rend possible la fuite du roi 
maure (Cronica, chap. Il.§ 38); décembre 1340, sévèrement puni par Pierre IV, il est contraint de rester 
dans le détroit de Gibraltar. l 341. y sert - malgré sa volonté - avec 10 galées. aux côtés des Castillans. 
1342 (v. avril). il abandonne le détroit pour faire une mcurston sur les côtes afric-dines, où il capture 
sûrement 3 nefs. Puis malgré sa mission initiale, va a MaJorque puis à Barcelone. Pierre 1\' ne le laisse 
pas débarquel', pour n'avoir pas respecté ses ordres et l'envme directement a Valence, où il doit réunir 20 
galères. et retourner vers le détroit vers jum. Durant ce vuyage. de,.ant Estepona. il attaque 13 galères 
sarrasines qui allaient approvisionner Algeciras. En capture 4 et en fait sombre 2. Septembre 1342. î1 
consei11e au roi de le relever de ses fonctions. le Hce-amual Matheu Mercer prend alors la tête du 
blocus d'Algeciras, avec 10 galères (le ro1 prépare l'offemme contre Jacques Ill de Majorque et doit 
penser que Pere de Montcada lui ser.ut utile .. 1 [rée tt stmilirure dans la chromque d'Alphonse XI, 
chap. CCXLVIIJ. CCL. CCLI. CCLXVII. CCLXXII, dans Jeque Pere de Montcnda est décri comme 
etant "muys mancebo ede poco saber e coydo por esto") 
-début octobre 1342.. il est à Barcelone et part1crpe uu~ prépamtifs de l'offensive royale contre 
Jacques III de Majorque. Une tempëte pousse 4 de ses galère!> sur la plage. Puts il partu:ape à la première 
campagne contre Jacques lU de Majorque: 1343, tl cmnmande la flotte d'in"aston de Majorque: 116 
navires et conseiHe au roi le débarquement à Santa Ponça. 27,05;'}343 Pierre IV le convoque avec des 
richs homens (dont Anal de Fos) pour les mforrner de l'a>ts des ;uristes sur le conflit de Majorque et des 
réponses données au.' messagers de Jacques U1 (Cràmca. chap. m.§ 31 ). 2906!1343. après le succès 
totn.J de l'expedition contre le roi de Majorque. sa galee rentre à Barcelone en 3e position, après celle du 
roi et de l'infant Pierre; ( Crônica, chap. UI. § 53 J. 
·puis fait immédiatement pluMeurs transports de mutènel pour l'armée de la première invasion du 
Roussillon. 
-puis avec son secontL Matheu Mercer. tl dott condmre la l1otte de guerre que Pterre IV envme au siège 
l'Algecirns pour soutenir AlphQns... ·~1. Mais Pere de Montcada ecrit au roi. qu'tl vaudrait mieux garder 
les nefs pour son propre senice que de les envoyer à l'etranger; ne demeure peut-être pas jusqu'à la ftn 
du siège d'Algeciras t 1344) 
-Participe à la deuxième campagne d'annex.ton du Rousstllon : 22!05 1344, participe aux combats 
(Crônica, chap. m. § 109) ; pws se distingue au stège d'Argelès et négocte la capl.tulatton de la ville. oû 
il entre en prernte~. 29 ns; 1344. convoqué par le TOI U'\CC Artnl de Fos*. Hug de Fenollet•. Ramon de 
Copons*, Garsia de Loris*, Rodrigo Diez pour le conse1ller sur la ûictlque à adopter pour prendre le 
Roussillon tCninica, chap. III. § 116). 14.'07 J:\44. comoque avec Artal de Fos•. Garsia de Loris*. 
Ramon de Capons*. Miquel de Gurrea* au conseil réum pour délibérer de ln redditiOn du roi de 
Majorque (Cronica. chap. m. § 162). Puis après la redditiOn de Perp1gnan. il est envo}'é auprès de 
Jacques lli à Elne. pour obtenir le dr01t d'entrer dans la vtlle Ayant obtenu ce permis, il y entre hlsse la 
bannière de Pierre IV. dans cité comme sur château. !Crom,a. chap, 111. § 163). 20.'1011344, tl présente 
la sentence de déposition a Jacques lil à Badalona. avec notamment Ganta de Luris• 1 Cro!!ku. chap. 111. 
§ 184). 
-l3illil344. nomme amirnl de la couronne à \"Îe IACA. C. reg. 954, fol 179rJ 
~1348, est l'un des rurt.'S consetl!ers qm accompagnent P1erre IV a Valence. dumnt !'Union. lorsque se 
produisirent émeutes ; tl persuade le rot d'affronter la foule agltêe pmr. de qmtter le palais royal de 
Valence pour fuir l'émeute; tl protege ta reme (a\ec Johan femàndez de Hered.a. chiltelain d'Amposta) 
(Cronicc, dmp. lV.§ 41) 
-1349. est mobihsé en Catalogne par l'tnf.'l!lt Raymond Bérenger. comte d'Ampunas. capttnine génêral. 
par crainte d'une mvasion des troupes de l'infat~t Feman réfugié en Castille 
-1349. doit agrr r.rpdement pour renfo:rœr la défense de MaJorque menm . .-ée d'attaque par Jacques de 
Majorque. n dmge la flotte a\eC son \lCC-anural Matheu Mercer. PartlClpe a la batai!Je victorieuse de 
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Lluc.major, sous le commandement du gouverneur de l'île Gllabert de Centedes. 
-1349, il effectue un bref voyage en Sicile pour encourager le rot LoUls et l'aider a s'imposer sur les 
nobles révoltés. 
-De retour en Catalogne, il porte désormais le titre de procureur (général) de Catalogne (16!0311349, 
Jaspert de Guimera, chevalier porte encore le litre de regens ol}icii promradoniS cutlwlonie de se: 
prédécesseurs (ACA. C, reg. 659, fol. 15h). 
-aurait parallèlement démissionné de l'rumrauté (v. 24;031] 349 encore désigné comme consi/iarius et 
amirattiS (ACA, C. reg. 659, fui. \68v}. 
-1351, participe (avec entre autres Berenguer de Codmachs•, Micer Rodrigo Diez. Jaeme dez Far*, 
Ferrer de Manresa"') au_x déhbémtions qui décident l'alhnm:e rnec Vemse t; la guerre contre Gëues 
(Cronica, chap. V,§ 3). 
-12111 i 1355 : le roi ayant appris que proptc:r tmmmentem per~one m.stre necessilaJem Pere de Montcada 
ne peut se charger du regimen de la procumt1on générale de Catalogne, confie J'office à son lieutenant, 
Pere de Planella, pour un salrure annuel de 5 000 sb â déduire du salaire ass1gné a Pere de ivlontcada 
(ACA, C, reg. 1068, fol. 28v ). mais le 18;0 1:13 56 le roi !l'adresse à nouveau à lut comme procureur 
général CACA C, reg. 1068, fol. 57r(3)-57v). 
-mai-août 1357, Pierre IV l'emme comme procureur gènerni de Catalogne a Barcelone, pour rétablir la 
paix et châti:r les coupables des luttes qw opposent le parti des Sant Climent et de Marià Messeguer. à 
Guillem de Lacera et ses anus (AHCB. L/îbre r'erd. Il. fol. 183v, 359v-360v, 361v-362v, citées dans 
C. BatUe, La crisrs sacral y eco .. . p. 79, n~ l8). 

C- -0510311345, emoyé en ambassade (a\ec Mtguel Pérez Sabata. Micer Johan Femindez Munyoz et le 
scribe Jacme Conesn) auprès de Clément VI en A .. ignon. pour JUStifier la dépositiOn du roi de Majorque 
(Crônico, chap. HL§ 204). 

V-Membre du conseil roJ•al de BARCELONE 
A- -2510511354, révocation de l'amplification des pouvotn> du procureur général de Cata1o!,>ne. en raison de 

nomination. depuis, de l'infant Pierre. conune heutenant général 1 AC A. C. reg. %5. fol. l76v ). 
-est cité dans la liste des membres du couseJl royal de Barcelone de la chromque de Pierre IV (chap. V. 
§ 35). Il est aussi cité parmi les membres du conseil royal de Barcelone dans les documents de 1354-
1355 notamment dans les provisions de pOU\otrs du conseil du 5 mru 1354 tAC A. CR Pere 111, caixa 43, 
n" 5298) et du 28 avril 1355 (AC A. C. reg. 1401, fol. 69r). 
-1354-1355, il semble participer activement au.x affatres du conseiL mats est surtout sollicité par le 
lieutenant pour des affaires relevant de la procurallon génèral de Cetalogne: est témoin de nombreux 
actes du lieutenant. 
-21/03f1354. chargé de se rendre dans les évêchés de Tarragone. Tortosa. Lénda. Gérone et UrgeH pour 
y re~uérir l'aide promise au ro1 (ACA. C. reg. 1 144.lol 40f} 

B- -présent au:" côtés du roi à Roses. 
-accompagne le lieutenant à Gérone clébut Juillet 1354 
-est à Ban:elone au moms à partir du 13r07/1354 
-y demeun: le plus souvent Jusqu'au retour du roi 

PERE de SANT CLil\fENT 
-Pere de Sent aiment/ Clement 

I-Da tes 

1 -Pedro de Sancto Clemente 

? Mort en: 391 (M. T. ferreri Mallol Uém:sl Je la Gt•m:raluat . .• p. 5'7.5~). 

ll-"E1at ch·il" 
A- C:lUtadàde Barcelone (Clutadà Honrat se~'m C BatUe. Lù atm muaL .. ol 1. p 53). 
C- ? Brnncbe ban.:elonaise d'une frundle établie ausSI a Lendu 
0- '>- -142 Sant Cli.rru:nt sont recensés au Cmzsdl dt· ({mt de Barcelone au XIVe siècle 1 (C'. BatUe. 

"Vida i instituctons .. ", p 279} ; d1ffktle d'affinner qu'est le seul Pere Sant Chment actif. 
-A ne pas confondre avec le Pere de Sant Cbmen.t. n-riva de la chancellerie entre 1268 et 1276. 
chef de la chancellerie royale sous Pterre Ul 1 1276-12H51. batllt' genèral de Catalogne, mort en 
1303 (M. M Carcel Orti. "Pere de sant Chment. ". p. 303-310: J l Busqueta, C. Quadrnda. 
.. Els func10oans. ",p. 37) 
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E- Famille Sant Climent richement possesstonnée a Barcelone ct ses environs (C. BatUt, op. cil. ,· 
M. M. Carcel Orti, op cit 1 

1/J.Carrière individuelle hors du sen•ice d11 roi 
B- -Juratde Barcelone élu pour les années 1317-18, 1320-21. 1325-26 (AHCB, Conse/1 de Cent, Llibre 

del Conseil/), 1349-50, 1361-62, 1370-71, 1380-81 (J.F. Bosca, Memariallustoru:). 
-Cottseller de Barcelone en 1337-38 (4e conseller), 1359-60 {t:onsel/er en wp) 
-Syndic de Barcelone aux corrs de Mon:z.ôn 1362-1363 (puis député du bras royal) et aux c:orts de 
Barcelone-Lérida-Tortosa de 1364-1365 (A. Udina Abello, "Barcelona i les corts ... ". p. 24-28; 
M. T. Ferreri Mn.llol, Génesi de la Genera/ital ...• p. 57-58). 
-1332. capitaine de l'armée de 6 galères prepn.rèe par Barcelone (nommé par la cité); son office de 
veguer est exercé par un substJtut (ACA. C, reg. 507, fol. J J9r; J. Mutge Vives, Po!iticu. urhanismo .•.• 
p. 74, doc. 16, p. 98-99). 

JJ'-Sen•ice des rois d'Aragon 
B~ -1332. veguer de Barcelone et du Vallès (AC A. C. reg. 450, fol. 107\ ; reg. 527. fol. 10v-llr ~ docs. 

pub. par J. Mutgé Vives, Politù:a, urbanismo .. .• docs. 37 el 3&, p. 349-350. 353 ; J. Serra Rosellô. 
"CronoJogia de los ''veguers" ... , p. 11). 
-02!0111334, est dit olim l'icarius tAC A. C. reg. 460, fol. 14lr. J. Mutgé \ i'wèS, op dt .. doc. 52, p. 366). 
-20J03!l342, Pierre IV le nomme l'et'ller de Gérone et de Bcsa1u. aux dépens de Berenguer de 
Montbovi (ACA, C. reg. 952, fol. 225r, 225v). 
·A nouveau actif comme l'eg11er de Barcelone et du Vallès de 1351 à 1354 t28J05i 1351, ACA, C, 
reg. 1538, fol30r-30v (J. Serra Rosello, op. nt. p Il . M T. Ferrer 1 Mallol, Genesi de Ja 
Genera/ital..., p. 57·58). 
-04111/1353 est démis de ses fonctions au profit du chevalier Bernai Guillem de Fmx CACA. C. reg. 964. 
fol. 77r{2)); mais cette notruuatton est annulée a'wunl le 21:-\iOL 1354 (ACA, C, reg. 964, fol. ll6v(3)). 
Pere de Sant Climent demeure donc n?gw:r 
-25J03Jt354. démis de ses fonctions au profit du chevalier Ramon de Copons* (ACA, C:. reg. 965, 
fol. 150r, l50v). 

C- -25;01/1354. envoyé en ambassade à la cour pontificale a\e~ Jacme de Vallseca, pour plaider, auprès du 
pape, la cause du roi d'Aragon contre le juge d'Arborea, demander de l'atde et la concession de prébendes 
CACA. C. reg. 1067. foL 73v). 
-1365 envoyé en ambassade à Gênes pour demander que la cné n'atde pas lerm de Castille (M.~. Ferrer, 
Génesi de la Generalitat... p. 58}. 

V-Membre du conseil royal de Br1RCELONE 
A- -11 n'est pas cité par la chronique de P1erre IV (chap. V, § 35). Mais il apparaît parmi les membres du 

conseil royal de Barcelone dan.s les documents de 1354- J 355 notamment dans les provisions de 
pouvoirs du conseil du 5 mat 1354 (AC A. CR Pere Ill. caix.a 43. n" 529!-t} et du 28 avril1355 (ACA. C, 
reg. 1401, fol. 69r}. 
-fin août-début sept 1354 : envoyé en Roussillon, pour orgamser le soutien matériel au roi et les 
fournitures de l'armée (ACA, CR Pere Ill, caix.a 43. n"5361 ), 
-1011354. recrute des arbalétriers en Rousstllon {ACA. C, reg. 1606, fol. 97r{2)-97v; reg. 1401, 
fol 4r(2)); doit demander des substdes aLL' ecdèsta..<>tiques du diocèse d'Elne (ACA, CR Pere ut. caîxa 
43, n"'5366), ainsi qu'au gouverneur générn\ du Rous~tllon. aux nobles et à certames vtlles de Roussillon 
et de Catalogne (ACA. C. reg. 1606. foL 90v(2)-91n 
-14111!1354. convoque a"ec Ferrer de Manresa*. Pere ça Costa•. et Matheu Adriit à Tarragone où le 
lieutenant assiste nu concile. pour orgamser le rd\ttatllement du roi. (ACA. C. reg. 1606. fol. 107v(2)
I08r). 
-2111 ld354. conwque par le lteutenant à la rcunmn llU'tl \eut tenu avec les conseillers à Gandesa le 
l0i12 pour régler les affatres urgentes du rm tACA. C. reg 1606, ftlL 109 ... reg. l6u3, fol. 140v) 
(réunion .unnulée); plUS le 2 L !:! 1354 com.oque à Lérida a\ec les autres conseillers le 16 janvier {ACA, 
C, reg.l401, fol. JO \'-3lr; ACA, C, reg lt106. foL 114r(2Hl4v, ll5r). réumon tenue le 14101, y 
demeure aux côtés du lieutenant Jusque début a"nt 
-16:0411355. mandaté par le lieutenant auprès de l'evéque de Gérone, \mt.semblablement pour lui 
de.mander des subsides (AC A, C. reg. 1595. foL Wn. }. 
-10l06Jl355. mandaté par le beutenunt. avec Artal de Fos*'. auprès de fan:hevéque de Tarragone pour 
lui demander des subsides tAC A. C. reg 1401. fol. 88v(2}). 
-15'06/1355 mandaté par le heutenant, a\e.c Pere 4,--a Costa*. Guerau de Palou"'. Arta! de Fos* auprès de 
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l'archevêque de Narbonne pour la même raison (ACA, C. reg. 1401, fol 91 v(2)-92r). 
-présent au parlement de Barcelone, en juillet 1355 (ACA. CR Pere 111, caixa 44. n"5472). 

B- -à Roses, avec le roi fin mai à début juin 1354. 
-à Barcelone, avec le lieutenant en juillet et août 1354. 
-en Roussillon en septembre et octobre 1354. 
-?à Tnrmgone, mi novembre 1354. 
-à Lérida. avec le lieutenant de mi janvier 1354 à début avril 1.3::4. 
-avril et juin 1355, circule en Catalogne et Roussillon. 
-à Barcelone juillet-août 1355. 

VI-Renseignements di~·ers 
-0111211355, est mis en cause, avec Jacme dez Far* dans une obscure affaire qui leur vaut d'être détenus par 
1'algutzir du roi; ils devront subir un procès intenté par le fisr.:us royal, et seront défendus par Pere ça Costa*, 
Raman de Sant Climent et Be mat ça To1Ta désignés par le roi (AC A, CR Pere Hl. caixa 44, n°5513) ; dans cette 
affaire Bern.at de Cabrera esL mis en cause pour partialite. et se dédouane devant le rm par une proposiciO, 
soumise à l'expertise de savants (Arnau Johan*, Guerau de Pu lou*. Pere Duran) (ACA. CR Pere Ill, caixa 44, 
n°5499). 

PERE de TOUS 
-Pere de Tous 1 ·Petrus de Tous ' Tho us 

i-Dates 
-mort à Sant Mateu le 05108/1374 (sauf mdicauon, toutes les mformatlons sont tssues de A. Javierre Mur* 
"Pedro IV el Ceremonioso y la orden de Montesa" ... ) 

II-"Etat civil" 
A- chevalier 
C- Royaume de Valence 
0- l- -fils de Bernard de Tous, setgneur d'Oropesa, SoHana et Masalaves. 

2- -frère de Bernard de Tous chevalier, ambassadeur de Pterre IV dans le royaume de Frunce en 
134l. en Av1gnon en 1353 (hommage féodal de Pierre IV pour Ia Sardrugne; puis dispense pour 
le mariage de l'infante Constance et de Louts de Sicile), auprès d'Henri de Tmstnmare pour 
détrôner Pierre J ( 1366); mtenient dans b nég,octations a\'ec la Castille (1352., 1356). 
Gouverneur de Majorque, actif en 1360-1361 . 
-frère de Galcer.m de Tous. chevalier, participe â l'expédllion de renforts condUits à Majorque 
avec Pere de Montcada { 1349, victoire de LlucmaJor). 
-frère d'Albert de Tous (meurt en 1382), grand commandeur et baile genéml del maestra::go, 
devient maitre de la milice de Montesa à la mort de Pere en 1374. 

5- -? l8I05il355, à la demande des amis de Bemat. lsabela et Violant. enfants et pupilles légitimes 
de Pere de Tous et de Gemldona Pîire, sa femme et tutrice décédée, le lieutenant génér'dl de 
Pierre IV nomme Bernard de Tous, chevalier et conseiller du roi, leur oncle comme tuteur 
lêgitime,gubematoret admmistratorde ces pupilles (ACA. C. reg. 1601, fol. l41v(3)-142v). 
-?un Galcemn de Tous est actif 1373 dans les bandes nobiliatres valenciennes, dans la faction des 
Centelles contre les Vilaragut. 

E- -propriétaire du lieu et du château de Cahrem et du heu de Vallbona. dm1s le tenninus du château, dans 
la \.·egrœria de Vilafranca del Pene.dês (ADM, SC. Pmdt!!>. 1. 14-194. [. 60{2)) 
-14f04il343, pour financer J'expédition contre le ro1 de MaJorque. P1erre IV lm vend le tm•mm el mixtum 
impt'lium des châteaux., villes et lieux d'Onda. V !llafames. Sueca. Perpunchent et le droit de œna, de fa 
reine. des infants et de ses demt-frères à Burnana. pl1ut la summe de 80 000 ~ou.'> de Valence. 
-10!0311349, en récompense •'e !>lm actiOn duronti'L"nwn de Valenœ, Pterre IV lm cede ainsi qu'à l'ordre 
de Montesa l'indemnité quel roi devait percevoir sur villes et lteu.x rebelles de l'ordre (contre la samme 
132 000 sb). 
-1371 Pierre IV lm concède la Jundichoo ct \lie et commelle sur les JUifs restdent dans son Maestruzgo. 
afin qu'il puisse fexercer comme sur ses vassaux 
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lll-Carrière llldil•idue/le hors du sen•ice du roi 
A- -commandeur de Onda. Caslielfabit ct Pefilscola, ptu'i grand commandeur avant d'être élu maitre de 

l'ordre de la milice de Sainte Marie de Montesa le 13!1 1 t1327 (AHN. Ordenes militares, ms 512, V; 
fol. 36; cité par A. Javierre Mur, "Pedro IV el Ceremonioso y ln orden de Montesa ... , p. 197-216, n° 3, 
p. 198); maitre jusqu'à sa mort le 05105tl374. 

JV..SI!n.•icc des rois d'Aragon 
A~ (sauf indication, informations iso;ues de A Jn\ icrre Mur, "Pedro IV el Ceremonioso y la orden de 

Montesa" ... ). 
-conseiller d'Alphonse IV : 
-1323-1324, lutte en Sardaigne pendant l'expédition de conquête menee par l'infant Alphonse 
(A. Anibau Palau. Conquesta de Cerdena, p. 168) 
• J 336, f!St l'un des arbitres qui conseillent Alphonse sur ln dé beate affmre de l'application aux terres 
vnlenc"ennes du Fur d'Aragon. lors de conflit avec Pere de Xêrica el Eléonore de Castille. 
-conse·ilter de Pierre IV, qui dans sa chronique dit de l01 qu'au début de son regne, iJ"era Jo principal 
conseller nostre entre a que Us que eren Un vors ab nos" ( Cronim. chap. Il, § 26 ). 
-1336, accompagne et conseille le jeune 1·Ji dans ses actions contre Pere de Xérica. 
-l'accompagne dans ses luttes à la frontière du royaume de Valence, avec ses chevaliers et l'aide lors de 
l'incendie du campement royal près de Barracas (Zurita, Ana/t>s, t. II, 1. 7, chap. 32-34). 
-Face ame menaces de guerre contre la Castille, en raison de l'opposition de Pierre IV au:x concessions 
faites par son pere aux infants d'Amgon. l'ordre de Montesa est charge de défendre la frontière de 
Orihuela et Alicante. 
-1340, il forme les forces catalanes, qut sortant de Xàuva \Ont aider la Castille contre les sarrasins 
(bataille de Salado}. 
-1 Jil347, reçott à Dema. au O(lm du monarque, sa future épouse, infante Eléonor~ du Portugal et avec 
Pere de Xérica, l'accompagne jusqu'à Sant Mateo, où l'tnfant Pierre l'attendait. 
·t347, défend fidèlement les intérêts du roi durant l'Union de Valence; il est parmi les plus actifs 
vainqueurs de l'Union. il accompagne Pere de Xêril::a, alors champion de la cause royale, lors du repli 
dans ln zone de Boriana qui devient alors un réduit de royalistes. et contribue à défendre la zone ; il 
cherche i1 maintenir la fidélité des villes et chateaux de l'ardre envers le roi malgré le passage à l'ennemi 
de nombre d'entre eux.. 
-1348, rejoint l'armée royale à Segorbe lors de la réacttoo militatre contre l'Union. Participe â phase 
finale de campagne contre les uniontstes (dont bataille de Mtslata). 
-1356, prisonnier des Castillan.'i. 
-1357, actif sur le front valencieo durant la guerre de Castille (DB. vol. 4, p. 379). 
-puis accompagne le roi lorsque les troupes arngonmses envahissent le temtmre de Castille et 
parvietlilent jusqu'à Medinaceh. 
-1364, accompagne aussi le roi lorsqu'il sort de Valence à la tète des troupes pour combattre le roi de 
Castille. 

1"'-.l'tlentbre du co1zseil ro_ral de VALENCE 
A- -membre du conseil royal de Valence nommé le 26,11·1353 (ACA. C, reg. 1398, fol. l2r{2}-12v); cité 

parmi les membres de ce conseil par ta chronique de Pierre IV (chap. V, § 35) ~et dans les documents 
évoquant les membres de ce conseil en 1354 e.t 1355 (notamment ACA. C. reg. 1540, fol. 77r-
78v; reg. 1026, fol. l04r. 123r. 187rt2)-188r; reg. 1401. foL R2v-84vJ. 
-appamit très peu dans la tlocumentatiOn , 1l est cependant possible qu'il su1ve attentivement les affaires 
du conseil royal (30!07.!1354. se montre empressé d'om.nr des lettres du roi adressées au conseil royal de 
Valence, s'inquiète des menaces génoises aupres de Berenguer de Codinachs et souhaite agir au plus vite 
pour recruter de nouvelles troupes, ACA. CR Pere Ill. catxa 43, n~5334). 
-ll.f0411355. infant Pierre veut qu'iln.!i.."tste aux noet'S de son fils Alphonse debut mai à Valence (ADM, 

SC. Prades, t 13-191 L 60{2)). 

-il est tèmoin d'actes du lieutenant. lorsque celUI-cl restde à Valence (ACA. C, reg. 1401. fol. 75r-77t; 
reg. 1606, fol. 172r(2)-l72v) 

.B- 1 Demeure dans le royaume de Valence durant toute la heutenance générale 
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RAMON de COPONS 
1 -Raymundus de Copon1bus 

II~~Etat civil'' 
A- Chevalier 
C~ Catalogne 
D- 5- -Nombreux Copons connus pour les XIIIe et XIVe s:ècles, dont: 

-un Pooç de Capons, frère d'Elisenda de Copons, abesse de Vullbona t 1341- t 348 ), abbé de Poblet 
de 1316 à sa mort en 1348 ; présent aux cérémomes de couronnement des ro1s. 
-un Pere Ramon de Copons, chevalter qui sert Pierre IV durant la guerre de Castille (DB. vol. 1. 
p. 612); 
-un Guillem de Copons est ça\·al/eri: de Pierre IV puis de Jean 1, pour qw il effectue des missions 
diplomatiques; 1383, porte à Jean June version française du De civitate Dei de la part du duc de 
Berry ; réalise une version catalane du Tresor de Brunetto Latini, qui inclut les Ethiques 
d'Aristote, chargé de copier la version française du Ab urbe mndita de Tite-Live (DB, vol. 1, 
p. 610; GEC. vol. 8, p. 174). 

JV..Service des rois d'Aragon 
A.. -Devait participer à la croîsade annulée contre Grenade, organisée par Alphonse IV (DB, vol. 1, p. 613). 

-0710811343, durant la prenuère campagne du Roussillon, cl trige une troupe de 100 chevaliers devant les 
murs de Perpignan pour demander la reddition des consuls (G. Ensenyat Pujol, La reintegracio ...• vol. 1, 
p. 209 ;proce,so contra Jaù1w J de Afallorra, vol. H8, fol. 256v, CoDoln. vol. 30, p. 154). 
-Participe à la 2~ campagne du Rous,>Hion (\344); conseiller de Pierre lV: 29/0Si 1344 convoqué par le 
roi avec Pere de Montcnda"'. Hb.g de Fenollet*. Arta! de Fos*. Garsia de Loris*, Rodrigo Diez pour le 
conseiller sur la tactique à adopter pour prendre le Roussillon (Crt1nim. Ill-§ 116); 22106/1344 à 
nouveau convoqué pour délibérer sur la reddilton de Collioure. avec entre autres Hug de Feoollet*, 
Rodrigo Dlez, Garsia de Lons*, Artal de Fos*. Miguel de Gurrea• (Crômca. III-§ 140); 14107/1344 
convoqué par le roi (avec entre autres Pere de Montcada•. Artal de Fos*. Garsin de Loris*, Rodrigo 
Diez. Miguel de Gurrea*) pour réfléchir à la façon d'accueillir Jacques Ill de Majorque, qui se rend nu 
roi le lendemuin ( Crânit:a, Il H 1 62 ). 

B- ~Lieutenant etportantveus du procureur de Catalogne (août 1343), (Croniw. Ill,§ 75) 
-1311111344 nommé gouverneur de Lérida et gouverneur général des t·egueries de Lérida. du Pttllnrs, 
de Cervera, Montblanc et Tàrrega (salaue annuel . 4000 sb) (ACA. C. reg. 954, fol. 174v-175r); 
toujours actif 17i0611345 (ACA. C. reg. 955. foL or); Arta! de Fos* lui succède !P Bertnin i Roigé, "Ln 
procurncion reîal. .. ", p. 2, 8). 
-25/03/1354, nommé •·eg11er de Barcelone et du Vallès, à la place de Pere de Sant Climent* CACA. C. 
reg. 965. foL l50r) ~ salaire annuel 3 000 sb + conce.çsw ultra salario ass1gnaw .· 10 000 sb annuels 
{fol. l52v) et droit d'exercer par substitut (fol. 168r(3} (Recensé par J. Serra Rosellô, ''Cronologia de los 
veguers, .•. p. 12). 
-26f07fl355, le lieutenant le démet de ses fonctions de •·eguer de Barcelone et du Vallès, après que des 
violences et troubles de l'ordre public ont agité tu cité ; il es1 jugé responsable de ces dêri\les par son 
flegme et son incapacité à réagir en raison de sa vie!llesse. mais le lieutenant annonce officiellement que 
la lourdeur du service de l'infant Jean justtfie cette révocatton (Valence. 27 JUm-26 juillet 1355, AC A. C, 
reg. 1605, fol. 42v. 42v(2)-43r, 43r(2), 49r(3l; reg. 1401. fol. ll8r. 118r(2)-118v. 11Rv(2)). Quatre 
candidats sont proposés au conseil royal de Barcelone par l'mfant Pierre comme remplaçants de Ramon 
de Capons à l'office de veguer (Bemat Sort, Azbert de Trilla. Berenguer de Talamancha et Rnmon de 
Peguera} CACA. C reg. 1601, fol. 173r, 173r(2)- 1 73v) (G Melom. GcnonJ t' Aragona .... t JI, p. 83-84). 
-01:0311356 est toujours t·egtœr mais à la demande des nmst'//t•n et prud'hommes de Barcelone qui le 
taxent de mauvais gouvernement. le ro1 nomme un heutenant en la personne de son conseil1er Fmncesch 
Togors (ACA. C. reg. 965, fol. 210r(2}-2l0Vl. 

C- -entre le 01109Jl352 et le 31 12'1352. passe 129 •ours dan~ une rm.uargata en A\J!,'tlOn auprès du pape 
avec Bernat de Bonastre CACA. MR 816. fot. l09v) 

D- -Cambrer major de la roeîne Eléonore de Stcth.!, acltf au moms en 1353 et 1354 (ACA, C'. reg. 1538 
fol. 49v. AC A, CR Pere III. cruxa 43, 11°5322} 
-Ol .. 06IJ354 nommé cambrer de l'mfant Jean.pnmogeml de P1erre IV lAC' A. C. reg. 1067. fol 105~t2)), 
toujours actif en 1356 (ACA, C reg_ 965. fol. 21Un2l-210\l 
-J\'odrer de l'infant Jean avec Gudlem de Blanes* tACA. CR Pere III. caaa 43. n'"5322; mixa 44, 
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n"5445). 

V-Membre du conseil royal de BARCELONE 
A- Rôle très effacé au sein de ce conseil ; n'est pas cité panni la li!,te des membres dressée dans la 

chronique de Pierre IV (chap. V, § 35), mais il apparait parm1 les membres du conseil royal de 
Barcelone dans les documents de 1354-1355 notamment dans les provistons de pouvoirs du conseil du 5 
mai 1354 CACA, CR Pere Ul, caixa 43, n" 5298) et du 28 avril 1355 (AC' A. C. reg. 1401, fol. 69r). 
-témoin de quelques actes du lieutenant, mais son activité semble surtout concentrée sur les affaires de la 
viguerie et de l'infant Jean. 

B- -â Roses avant le départ du roi 
-prêsent â Barcelone en juillet, août, septembre. octobre 1354. avril, Juillet 135 5 
-present à Lérida en janvier 13 55 

VIDAL de BLANES 
-Vital de Blanes 1 · Vttatis, Vidahs de Blams 

1-Dates 
-?né à Gérone?- mort à Valence en 1369 (Diccionari d'histôrta eclestasUca de Catalzmya. voL 1, p. 317) 

/!-"Etat ci~·il" 
A· ? Rich hom ou c:at·aller 
C- Catalogne (et Roussillon?) 
D- Parente 

1- -Fils de Ramon de Blanes et d'Alùonça de Fennllet (Dicdonan d'histôriu eclesiàstica de 
Catalunya, vol. 1. p. 317) 

2- -frère de : 
-Ramon de Blanes i Fenollet (qui épouse Blanca de Palau, père de Fmncesch de Blanes i de 
Palau, (évêque de Gérone (\408-09), de Barcelone (1409-lC)), conseiller de Martin l'Humain), de 
Jofré de Blanes ide Palau (mort en 1414 ; frère domimcam de Barcelone. béatifié), de Ramon de 
Blanes ide Palau (mort en 1410; diplomate, maJordome et conseiller ùe Murtin l'Humain, connu 
dans sa jeune sous le nom de Pencü)i. 
·?peut-être frère de Guillem de Blanes• majordome de l'infant Jean. 

lll-Carrière Îlldividuelle hors du service du roi 
A· (Diccionari d'historia edesiàstica de CatalunytJ. \>OI. 1. p. 317 , GEC. vol. 5 p. 113 l 

-chanoine de la cathédrale Santa Maria de Gérone 
-puis de 1337 à 1356, abbé séculier du monastère Sant Feliu de Gérone. des chanoines de la cathédrale 
Santa Muria {règle d'Aquisgra) 
-14108/1354, le lieutenant général demande à P1erre IV d'écrire au pape pour soutt."llir la candid&ture de 
l'abbé de Blanes à l'évêché de Tortosa.. car l'évêt1ue (Stephane d'Omale. ancien év. d'Elne, mort en 1356) 
est très malade (CA. CR. Pere m. catxa 43, n''5l39); cette requête n'aboutit pas. 
-19fl0Jl355, intercession du conseil royal de Barcelone auprès du rot en ün·eur de r.a candidature à 
l'évêché de Valence, dont le detenteur (Hug de Fenollet•) est très malade {ACA. C. Pere Ill, caixa 44, 
n"5497). 
-051l2il3.56, à la mort d'Hug de Fenollet*, Vidal de Blanes est élu évêque par le chapitre valencie·t; son 
élection est ratifiée par le pape Innocent VI (C" Eubel, Hœrarchia Catlwlin.J Medii Acvi ). 
-en 1357. il consacre le grand autel de la cathédrale et fait debuter l'édlficatmn de salle capltulmre. 
-il célèbre des synodes en 1357 et 1368 ( Gl:C. voL 5 p. 1 Dl 

JJ.I-Sen•ice des ruis d'Aragon 
A- -porte le titre de conseiller royal depms 1350 (selon GEC. \OI. 5 p 1131 

-reçoit des albarans de n!stir. comme tunselfer de la nm deputs 1351 (ACA. RP. MR 852J. 
-à parttr de cette période. est regulierement témotn d'acres du fOl 

-garant de l'éphémère paix de Terrer avec les Castillans ( 13fl 1). WB. \ol l. p 2991 
-1364, à Valence. Pterre IV l'autonse a mettre en ga~e des obJets prèctelll!. de son èghse afin de payer les 
troupes mobiltsées dans la guerre contre la Casulle WB. \oL l. p. 299). 
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B- -collector dt:cimae trwnnal!s Gr!nmde depui& 1352 (ACA. RP. MR 642, fol. ~.53v-255v. 255v-258v), 
toujours actif en 1354 (ACA, (',reg. 1324, fol. ll4r(2)) pu•s octobre 1355 (ACA, C, reg. 1326, fol. 28). 

V-Membre du cm1seil royal de BARCELONE 
A- -cité comme membre du conseil royal de Barcelone pa;· la chromque de Pierre IV (chap. V, § 35). Il est 

aussi cité panni les membres du conseil royal de Barcelone dans les documents de 13 54-1355 
notamment dans les provisions de pouvoirs du coi\Setl du 5 mai 1354 (ACA. CR Pere Ill, caüm 43, 
n° 5298) et du 28 avril 1355 (AC A. C. reg. 1401, fol. 69r). 
-il est souvent témoin d'acte:> du lteutenant, et transmet le mandat de nombreu11 actes du lieutenant et du 
conseil royal. 
-il participe activement à la recherche de subsides et de ravitaillement pour l'armée royale : 
-octobre 1353, le roi l'envoie à Majorque pour obtenu des substdes (ACA. C. reg. 1417, fol. 143r-143v) 
-26Jll/J353 mission avec Pere dez Bosch. scrivà de rauô en Antgon et à MaJorque pour obtenir l'aide 
{subsides) de ces royaumes. (ACA, C, reg. 1399, fol. lHOr; reg. 1400, fol. 54r(2). 58r); le roi confinne 
leur mission le 30/04/1354 (AC A, C reg. 1417. foL 21 Rr-2 1 8\' 1 ; sont-ils les (·ommissarios generales et 
speciales e.T mandato suo ad regnum Mawnmm assignatos. dont la mission est révoquée fln mai 1354? 
{ACA, C. reg. 1417, fol. 232v(2)). 
-pressenti après le 27!09:1 354, pour solhcller l'aide de l'é\êché de MaJorque et mviter l'évêque ù réunir 
un concile (ACA, CR. Pere Ill, cmxa 43, n"536ll. tl semble finalement chargé v. le !Sil0/1354, d'y 
recruter des arbalétriers (ACA. CR. Pere Ill. caixa 43, n"'5366. 5367, 5368; ADM, SC. PrRdes, 

l. 13-191, f. 339-340 el .L 31(2)). 

B· -est à Majorque durant l'hiver 1353-54 et le pnntemps 1354. 
-est à Barcelone en juillet. ainsi qu'à certams moments en ~eptembre. octobre et novembre 1354. 
-'?se rend à Majorque durant l'automne 1354 
-convoqué à la réunion de Gandia. finalement annulée en décembre 1354 
-est à Lénda en Janvier 1355. 
-est à Barcelone enjuiUet 1355. 
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Annexe VI : Recensements des -offûciers domestiques et administratifs de 

l'hôtel royal 

Annexe VI-l :Liste et localisation des officiers domestiques de J'hôtel royal en 1354-1355 

L'ordre de présentation des différents ofTices suit l'ordre des Ordinucions de Pierre IV. Les titres 
mentionnés en italique n'apparaissent pas dans ce texte Certains offices défm1s par le rm ne semblent pas 
pourvus ou n'existent plus en 1354-1355. On n'a comptabiltsé qu'une fois les ofTic1ers dont le nom apparaît à 
plusieutS postes en raison de leur mutation au cours de la période. Quelques homonymes. qui semblent être 
des personnes distinctes. demeurent cependant 

• membre de l'hôtel royal actlf 
? localisation inconnue 

Office Nom 

Pere Jordân d't!mes Majordoms 
Rnmon de Riusech 

Copers Bertran de Pinos 

Stephano d'Arago 
Bateliers majors Eximen de Gurrea 

SotsboteJler 
Beroat S1mô 

Pere dez Puig 
BotelletS communs Beren~uer de Muntros 

Boteller Eximen de Pomar 

Francesch Scuder 
Ajudant de la batellera Johan de Broscha 

Ramon dez Puig 

Portant l'aygua a bote Domingo Junçano 

Bemat Fabra 
Panicers majors 

Pere Albert 
Eximen Pt'rez de 

Sotspanicer et Morello 
pastadors 

Johan Pérez de Sahun 
Panicers comuns -

Bemat Cla..,arol 

Ajudant de la Ferrando de T >rres 
pa11ic:eria Jacme Juera <Puera '?t 

Jacrne Mir 

Pastador 
Miquel Alfonso de 
Vavlo 

office non pourvu 
t mort pendant la pénode 

Mutatmn en 1354- Membre Localtsat10n entre juin 1354 
1355 de l'hôtel et s~tembrc 1355 

royal 
Dans la 

Etait de•tent 
U\Unt le En Couronne Circulent 

départ du Sanhtgne 
d'Aragon 

rm 

• • 
• •t 
'} • 
') • 
• 
• '1 ? 

• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
• • 
- . - -
• • 

mtnutt\..'7 • • ' 

• • 
• • 
• • 
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MutatiOn en 1354- Membre Localisatton entre juin 1354 
1355 de l'hôtel et septembre 1355 

Office Nom royal 
Dans la 

Etait de\ tent 
avant le En 

Couronne Circulent 1 
départ du Sardatgne 

d'Aragon 
rm 

Federicho de Stciha • '1 ? 

Escuders taylant... Pere de Pernpertusa • • 
Rohi Sânchez de 
CalatahJU • ~ 

de; lu 
Bernat de Perapcrtusa utmhrn • • 

Sobrecochs Monet de Perellôs • • 
Pere de Ripoll • • 
Jacme Vaquer • 

Cuyners majors Gutllem Lobet • • 
Jacme Boscha • • 
Guillem Guamu • ., ') 

Argenter de cu}mn Johan CarboneJI •) • 
Pascual Sânchez de '1 

Oiseau • 
Argenters de cuyna - - - -corn un -

Cocbs comuns - - - - -
Cupœr de compan.ra Garcia Pérez de Liçon • • 

Mus eu Marcbo X unenez de 
Fraxma • • 
Berenguer Bordich • • Ajudant de la muse-ria 
Guillamo Aguilo • 

llJUd.:mlde ') • Ferrando de Tmrs la pantccna 
Minucier Johan Ximenez de a]Udant de 'l ') 

Fra.xina la cambra • 
Portador de l'aygua de • ') '} 

lacuyna Garzello de Cataldo 
Portadors del taylndor Pere Guîllem 

real et reboster Descanybus • • 
Comprndor Pere Guitlem Catalla • • 

Sotzcomprador Domingo Cortayada • • 
Ajudants del Pere Jorda • • 
comprador Ramon Muliner • • 

Eximen Pérez de 
Calatuhm • • 

Cavallerites 
Johan Janer • • 
Pen> Boy! • • 

Sotscuvnllenz Guillem Bad1a • ., ') 

Menescal Farai:g de Belhis • • 
Franctsco (iarc~z de '1 • Escuders Mar-~: ella 

Garsia Btscarrd 
') • 
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Mutallon en 1354- Membre Lucalisatton entre juin 1354 
1355 de l'hôtel et septembre 1355 

Office Nom royal 
Dans la 

Etait dt:\Jent 
<tvant le En 

Couronne Circulent depart du Sardaigne 
d'Aragon roi 

Am au de Nm aschues • • 
Amau de Sent Johan • • 
Eximeno Fortunvo • • 
Garcia Morellü • • 
Gil Pérez de Sada • • 
Guillem de Pena • • 
Johan Femimdez [de • • 

Homens de la scuderia Valenc1a] 

Johan Ximenez Ponç '1 • 
Jucef de Aladrach • • 
Marti de Sada • • 
Nid10lau foquel sot•portcr • '1 '1 

Pere d'Artieda ') • 
Pere Malapen • ') ') 

Pero Martinez de 
Marzel\a • • 
Anthon Garçia 

., • 
Benedico Sànchez •J • 
Bemat Daçach ') '1 ? 

Bemat dez Prat • ') ') 

Diego Pérez Al facho • '1 'l 

Ferr.mdo de Faullo • • 
Ferrando de Munton • 'l ') 

Hometu dç la gmetia Francesch dez Pont • ') ') 

Guillem Cardona • ') '1 

Guillemet de Marsella • ') ? 

Lop Sânchez d' Antillo • •) '! 

Loyç Lombart • '1 '1 

Pere Marti • ') ., 
Pero Jordân Disuerra • 'J '1 

Ramon de Castellnou • ') '1 

Amau de Perapertusa • • 
Falconer maJOr Francesch de Bell 

Castell • • 
Jacme de Gual•c • Il 

Jacme de Medwna • • 
Jacme dez Bosch'> 

•) • 
falconers Marti d'An:o 

., • --
Pero Castellô • • 
Pero de Sur!> 1 

. , • 
Ramon de Vayll 1 

·1 • 
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1 
Mutation en 1354- Membre Localisation entre juin 1354 

1355 de l'hô. el et septembre 1355 

Office Nom royal 
Dans la 

Etait devtent 
avant le fn Couronne Circulent départ du Sanlmgne d'Aragon ro1 

Falccmer de peu Martin Cortes 
., • 

Caçadors o guardans - - - -de enns -
rluî pensa dels cons de 

• • casa Lop Dazin 
Sobreazembler Amau de Benaventura • • 

Ajudant del Anthoni Cathalà • • 
sobreazembler Pedrolo Bonell 

., • 
Sotsazembler Jacme Rossel • • 

Alfonso Martinez de 
~ 

Tahust • 
Guillamo Mora ') • 
Marti Sânchez de la ,, 

Azemblers Naya • 
Miquel Aznar 

., • 
Miquel d'Exe.a 

. , • 
Sancho de Narbona 

,, • 
Trompa dors - . . - ~ 

Ta haler - - - - -
Trompeta Guillem de Penafretn 

., • 
Jaguet Tricot • • 

Jugfar de cornamusa Johan Paris • • 
U go ni dela Palliça • ') ? 

Lop de Gurrea • • Cambrers majors 
Matheu Mercer • • 

Cambr!?r Rodrigo de Luna ? • 
Sotsc.ambrer Suncho de Martes • • 

E.seuders de la cambra Gil de Liçano • • 
Goncalbo de 
Castellviy • • 

Escuders de la cambra Marti d'Untillo 
., • 

0 ero Lôpez de Reyça • • 
Stmôn d'Empuries • • 
Enyt!go de Vallterra • • 
Gerau da Mur • • 

Ajudunts de ia cambra .Johan E"'imenu de 
Fraxina 

mmucu.'T • • 
Miquel Sanchez de 

1 • • Luezia 
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Mututwn en 1354- l'vlembrc localisation entre juin 1354 
1355 de l'hôtel el septembre 1355 

Office Nom royal 
Daus lu 

Et mt de\ lent 
avant le En 

Couronne Circulent dépan du Surdaign" 
d'Aragon 

fOl 

Bemat de Perupertusu subrccoch • '} ') 

Blascho Aznru ez de 
Borau • • 
Johan Blanch • 'J '} 

De la cambra Manuel d'Entença ') • 
Murti Sânchez de 
Crosillo • • 
Ramon d'Ampuries ') • 
Rohi Ximenes de '1 '! 
Luna • 

Barber Johan de Caldes • • 
Maestre Benamt •) ') 

Samuel • 
Mae5tre Berenguer • • Metges de physica Borell 
Maestre Bemat 
Minguet • • 
Maestre Pere Dabella • • 

Metge minor de Maeslre Pere Ros "de 
phvsica Ursinis" • • 

Maestre Bernat ça • • Rie ra 
Metges de cirurgt!l Maestre Bon Juha 

Cabrit • • 
Maestre Pere ça Flor • • 

Apothecari MiQuel Rosel • • 
Fmncesch Foix • • Scrivans secretaris 
Matheu Adnà • • 

Armador real Gil de Liçano • • 
Guardans de les tendes - . - . 

Sartre Pere Torralles • • 
GUlllem dez Camps • ., ., 
Jacme Castellà • ., ., 

Ajudants del sartre ., 
Nicholau Aznar • 
Pere Cesset 

... • 
Costurern Constancta '1 • 

Ajudant de la - - - -costurern -
Qui ohra de fil d'or Crest1a de Loman' • ) ') 

Pellicer Ferrando Dac:hs • • 
Sa bat er Gutllem de Pujallars • •t 

La1:a111eria Goda Amarez de 
Cnseda • • 

·-'--
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Mutauon en 1354- Membre Localisation entre juin 1354 
1355 de l'hôtel et septembre 1355 

Office Nom royal 
Dans la 

Etait de\tent 
avant Je En 

Couronne Circulent 
depart du Sardatgne 

d'Aragon roi 
Diego Gonsalvez de • • t 

llebosters maJors Cetina 

Guarau dez Torrent • • 
Sotsreboster Johan de V erdunyo • • 

Rebosters comuns - - - - -
Ajudant del rehoster Dalmau de Socairats 

., • 
Escombrador del palau - - - - -

Bemat Fabre '} • 
Garcia L6pez de • • Cetina 

Uxers d'annes 
Ouillem Doix • • 
Johan de Lobera • •t 
Ramon de Perellôs ·J • 
Arnau Sanchez • ') ? 

Amoni Contll • • 
Amau dt:"z Torrent • • 
Barthomeu Badm '1 • 
Berene:uer de Rmt. • • 
Bemat Borraç • • 
Bernai de Pu1g Rmg '1 • 
Bemat Riba • • 
Bonanat de Cases 
Geruens • • 
Dommgo Cerda • • 
Domingo de Palau '} • 
Exemeno de Lobera ') • 
Garcia de Valero • • 

Porters de massa 
Guerau ça Olmella ? • 
Guillem r,:a Torra • • 
Guillemça Vila ') • 
Guîllem de Ribalta • ., ') 

Guillem de la Serra • • 
Jacme de Lerone 

. , • 
Jacme de Rtus 

. , • 
Jacme Ledù 

•) • 
Jacme Marmany '1 • 
Johan de Torres • • 
Johan Gilbert • • 
Johan Lôptu 

. , • 
Johan Puloma 

. , • 
Lop ?>.·!inn c 

1 
œ 1 
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~tcmbre 

de l'hôtel 

Office Nnm 
Mutatmn en 1 JS4- royal Localisation entre juin J 354 

1355 aumrle et septembre 1355 
depart du 

roi 

Miquel de Blayu 'l • 
Miquel de Remolinos ') • 
Miquel Perrer 

., • 
Pere Cnsover • • 
Pere Colom • • 
Pere Colurnbt 

•) • 
Pere de Lillet '1 • 
Pere de Torrablunchu • • 
Pere Lope-L de Alcolea 'l • 
Pere Manys • • 
Pere Mascaros • •t '} 

Porters de massa Pere Mtr • • 
Pere Puilo • ., ') 

Pere Regahs 
., • 

Pero CasteU:, 
., • 

Pero de Sos • • 
Pero Utlet • ·• 

del nffkt 
Pero Gualter dd ah!Uil'IT • • 
RamonArJu 

., • 
Ramon Gilabert 

. , • 
Rodrigo de V ergny • • 
Simon de Forest • • 
Vicent Ballester 

') • 
Berenguer Sabata 

') • 
Jacme de Cessa • ·t ') 

Johan de Bosu • 'l • 
.Porters de la porta hl•mùc IJ •) 

forana Nicholau foguet !ll:udcna • 
Paulo de Torres 

., • 
Ramon dez Putg. 

•) • 
Sancho de Granve 

., 1 ., • 
Posador - . . . 

-·----~- -· 

Algutzirs 
Jordan Pedro ù'Lm~ • • 
Ramon de \'tlamna 

., • 
--'---· i 
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Membre 
de l'hôtel 

Office Nom MutatiOn en 1354- royal localisatiOn entre juin 1354 
l.l'i5 a\ant le et septembre 1355 

depart du 
rot 

Bernat liot 
., • 

Francesch Comte 
. , • 

Gil Descha,.es 
. , • 

Gil Guale 
. , • 

Marti de Mendes 
. , • 

Del ojfici del algutzir fv1.Jquel de Sario 
. , • 

Pere Capmany 
. , • 

Pero Gualter 
porter de • • n~a..'sa 

Pero L6pez de Pies 
., • 

Pero Sânche:z d'Aicalu '! • 

Perpunter Johan de Cao;ols • ., ., 
Rodenque Pero Sânchez Xiverri 

·) • 
Portador de la ., 
bail esta del rei Marti Scuder • 

1"1 d'entre 
.:u~ 2'1 SUtll 

l.l1JP:u1cmu ru:ufs dans 5 ctrcu!cnt 
cnt n l'ill ~ont 

les entre tes Btlan Tom' Œmule ~ :!:!t> l!Lttf; Jïu\td .:l~ttf• ~"tl 
l.:tnlntl'CS deull. 

f<''tlal '>ani:u!,!m: confiés au •-spa ces 
11\ant !c 

dcpan du 1 
hcutcrumt 

rm 1 
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Anm~xe VI-2 : Liste des effectifs d'officiers administratifs de l'hôtel ro,·al actifs en 1354-

AbréYiations : 

Service d'emploi : 
CAN == chancellerie SR=- a/ki del nn,·à de ranâ 
MR::::: ofici dei maestre radonal TRES = ojkt del tre.mrer 
Office occupé : 
aj "" ajudant del registre loc tre~ = locthtinent del trewrer s~:r pet ~ scrrni dt.! les pelllions 
can -=canceller loc vic "" lochrmellf del sec "'" W!t·retari 
esc '"' esca!jador vtcetanceller seg "' >egcllador 
locmr '"' lochtinem del maestre oyd ""oydor te seg =- ft•mmt les segells 
racional prom = promon•dor ver ""' ~·cr}.,:rzlt'r 

loc sr "' lochJinent del scrivà de prot "" protmwtan VIC -- t'ice-n.Jnceller 
ra cio scr ""'scri\Ù 
Situations au cours de la période : Loœlisation au cours de la période : 

• =membre de l'hôtel royal acttf SAR - Sardatgne 
? = situation inconnue CA =Couronne d'Aragon continentale 
t =décédé -- ~ ctn:ulent entre la Sarùmgne et la Couronne d'Aragon ., 

"' locahsauon inconnue 

Se ni ces Offices Avant la Juin- Janv.-
Locali-

Nom successifs successifs lieutenanc Déc. Sept. 
sation d'emploi occupé e 1354 1355 

Alfonso Esteve SR scr • • • SAR 

Arnau Burgués MR scr • • • CA 

Amau Codina SR scr • • • CA 

Arnau de Masola CA"N llJ '1 • • SAR 

Arnnu Rovira SR Sl."f • '1 '1 '? 

Bartholome:u dez Lor CAN scr 1 te seg • • t SAR 

Bartholomeu dez Puig CAN ser • • 1 • CA 

Bartholomeu de MR CA Sl.ï • • • Gostemps 

. Berenguer Amau TRES ser • • • SAR 

Berenguer Carbon eU CAN scr • • • SAR 

Berenguer de Codinachs MR mr • • • CA 

Berenguer de Magerola CAN ·SR aj. scr ') • • SAR 

Berenguer de Palau Al'D o;rd • • ' • SAR 

Berenguer dez Pmt Al'D O)<Ù 
., 1 • • CA ' --

Berenguer d'Olmos ACD o~d l ., • • SAR 

Berenguer Lobet MR •>t:r ·• • ' • CA 
' 

· Berenguer Salvador CA.'\ scr • a ! 
l t SAR 

Bemat Agusti SR '>l·r i ) • 1 • SAR 
l 

l· Banat Arhn·i CAN scr \ 
., ) CA 
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~-- . Services Offices Avant la Juin- Janv.-
Locali-Nom successifs successifs ieutenanc Déc. Se pL 
sation d'emploi occupé e 1354 1355 

Bernat Biscarra CANrAUD aJ scr • • • SAR 

Bemat Bussot SR scr • • • SAR 

Bernat ça Era MR scr • • • CA 

Bemat ç.a Torra CA~ sn • • • CA 

Bemat Conill MR scr • • • CA 

Bemat de Bonastre CAN bl:r • • • CA 

Bemat dez Coll MR scr • • • CA 

Benmt dez Torrent CAN scr • • • CA 

Bernat d'Ulzinells TRES tres • • • CA 

Bernnt d'Ulzinells TRES scr • •J ? ? 

Bemat Mascurt MR scr •) • •) CA 

BematMerœr MR \Cf • '} • CA 

Bernat Oliver lA~ s~g • ') 'J '! 

Bemat Vives de At:o O)d 
. CA Canamars • • • 

Bertran de Casanm a SR scr • • • CA 

Bertran de Montagut CAN lm: \'le 
., • • SAR 

Bertran de Pinos CA~ ~cr • • • -
Bertrand ça Muntada MR scr • • • CA 

Domingo Lull TRESj SL'T • • • -
Domingo Martin de 

CA!'< SAR Leytago aj l>eg • • • 
Domingo Ximénez de 

c·A~ SAR 
Lidon 

llj • • • 
Eximen d'Uncastillo C'AN esc 'J ., • SAR 

Eximen Sânchez de 
AUD oyd CA R.ibavellosa • • • 

Ferran Diaz d'Altarriba CAN Uj • 'l 'J ? 

Ferrer de Mngerola CAN scr • • • CA 

Ferrer Gilabert 
! 

CA TRES. CA~ scr • • • 
Frnncesch Castellô CAN 31 • • • CA 

F:rancescb Cipart CA~ aJ • ., ., ') 

Fm.ncesch de Gurtrdiola CA~ ">LT • ., 

! 
') ') 

1 Francesch de Mirnvet CA"- '>4-TI • • • SAR 

F:nmcescb de Muntest]_UÏU MR scr • ,, 
1 ., '1 

fr.mcesch de Prohome lA~ te -,eg l • 1 • t SAR 

Fmncesch de-z Bosch SR 1 S\."1' 1 • ! ; 

l t ') 

1 --
F:nmcesch dez. Gual l A:-.j aJ scr 1 • l • • CA 
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Services Offices Avant la Juin- Janv.-
Locali-Nom successifs successifs lieutenanc Déc. Sept. 
sa ti on d'emploi occupé e 1354 1355 

Fmocesch dez Plâ SR scr 
., •t • SAR 

Francesch d'Orga f Dirga SR loc sr • • • SAR 

Francesch Foix C'AN sec te seg • • t SAR 

Fmocesch Gilahert SR 5Ct 
·j •) • SAR 

Francesch Lobet At:o scr • ' ·• ,, 
Francescb Sunyer SR scr • • • SAR 

Galceran d'Ortigues CAN l1J · SLTpel ') • • SAR 
-

· Ganzalvo de Grnus CAN Sl7 
r " • CA 

Guillem Calbet CAN loc ~1c ') • • SAR 

GuiUem çes Cases TRES scr • • • CA 

Guil1em de Bellvehi CAN scr • • • CA 

Guillem Miquel C'AN scr • • • CA 

GuiUem Pere de Bellvehi CA!\ aJ • -~ '1 '} 

Hug de Fenollet C'AN can • • • CA 

J:tuguet Cardona TRES scr • • • CA 
---' 

Jacme d' Amalfia CA!\ scr • • • SAR 

Jacme de Castello CAN aJ !>l.'f • • • -
Jaspert de Tregurans PROM prom ) '1 • CA 

Jaspert de Camplonch MR loc mr 1 .. '1 • SAR 

Jacme C.onesa CAN scr sec • • • CA 

Jacme dez Prats MR scr • • • CA 

Jacme dez Puig MR locmr • • • CA 

Jofre d'Ortigues CAN scr pet • • • CA 

JobanAdrià TRES Sl..'T • • • SAR 

Johan d'Agrés MR '>Cf • • • CA 

Johand'Aviu MR scr • • • CA 

Johan de Castellô C'AN set 
., ., .. CA 

Johan de Figemla CAN scr • • • CA 

Johan de Lobera CAN aJ scr · • • • CA 
-~-------·--

Johan dez van MR scr • • • CA 

Johan Ferrer MR scr' • ., ') ') 

Johan GiJ de Castello CAN llJ seg SI..'T • • • SAR 

JohanJaner TRES SL7 • • l • CA 

Johan Pere-.e de Tereu CAN scr 1 • ' • 
1 

• 
1 

CA 

l Johan Sânchez d'Alîaga CAN llJl • 1 • • SAR 
--
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Services Offices A\ant la Juin- .Janv.-
Loc ali-Nom successifs successifs lieutenanc Déc. Sept. 
sation 

d'emploi occupé e 1354 1355 
Johan Sauri CA~ '>l."T ') • • SAR 

Johan Taulari CAN St"T • • • CA 

Marcha Pérez Dartieda CA~ esc UJ • • • SAR 

Marti de Quinto \A!" scr • • • SAR 

Martin Gil Na\larro CA:-.; scr • • • CA 

Martin Pérez Peregri CA'\; 1 .,cr • • • CA 
--~-

Matheu Adrià CA~ 
sec te seg 

prot • • • -
Pedro Xi ménez de 

CA~ ·J ') '! V tl aman ça UJ • 
Pere Capma.ny TRFS SCf • • • SAR 

Pere d'Aguilar SR scr • • • SAR 

Pere de Aquaviva ( 01\.'\ <;Cf 
·) • • CA 

Pere de Caules CAl\i scr • • • SAR 

Pere de Gostemp'> CN\ aJ loc \IL' • • • CA 

Pere de Margens TRES loc tres • • • S,lR 

Pere de Plancha Al"D u;d • • • CA 

Pere de Tàrrega C<\'l Sl:T • ; • • CA 
... --~- ·-

Pere de Valbecha MR :.cr • • • CA 

Pere dez Bosch SR sr • • • SAR 

Pere de'! Plà l'AN UJ •J • • SAR 

Pere dez Puig CA'\; a_d ., 
' 1 • SAR 1 

-

Pere dez VaU TRES scr • • • SAR 

Pere Ermeogau. CAl\i UJ •l ., • SAR 

Pere Pallares MR scr • • • CA 

Pere Terreni CA~ loc v1e 
,, • • CA 

Ponç d' Altarriba Al'D oyd • • • SAR 

Ponç de fenollet 
PROM prorn .. loc: j t SAR 
+CAl\i • • ne ·-

Ramon ça Bastlda MR Sl."f 1 • 1 • • CA 

Ramon ça Morera CAl\0 ~j • ., ') ? 

Ramon Nabot Al'DI O)<d: • • l • CA 

Rodrigo Diez CA:-.! \<lC l • • • CA 
- -

Sav.cho Sànchez de Borch CA!\ aJ j • 1 ' 
., ., 

\ 

Simon dez Puig MR1 
1 1 CA scr! • • ! • 

Tbomàs de CaneHes CA!\l a!j • • • SAR 

Thomàs de Gui:uu CA'\ d_J! • 1 ' ') ') . 
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Services Offices Avant la Juin- Janv.-
Locali-

Nom successifs successifs lieutemmc Déc. Sept. 
sation 

d'emploi occupé e 1354 1355 

Thomàs de Marçà AlJD oyd • • • SAR 

44 SAR 

Soit 123 actifs 99 97 103 
60 CA 
15 ? . 
4 -
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Annexe VI-3 : Partae,e des effectifs de l'audilmda royale entre le continent et la 

Sardaigne durant la lieutenance générale. 

Abrêviations : 

• officier actif 
? situation inconnue 
t décédé 
+ officiers recevant une comm1sswn ou procur.IUon ou un office supplèmentittre pendant la période 
étudiée. Ils conservent cependant leur office tnttldl 
j- jusqu'a 

Od 'Y~ ors de les peticions de la cort del rei 

Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la NOM Dans la Couronne j En Sardaigne lieutenance lieutenance 
d'Aragon 

Berenguer Dit de casa del rei en 
1 • cwdar + dtputat a tle Pala:u 1 de 1351 ;oydordeles .,ntt 

Palacio petiôans connu dè~ 1 
prul ·u~·ar ~Ot or\ a 

"J;t1r 

. {chevalier] l353"Jit i tA/gut.'r. · 

Bérenguer ! d'Ol.mos ide ') 

1 
j•mdor dd pafall 

..:: -~4 1 r .lJOUts o_ydor 
Ulmis en 1356 2315 

[chevalier} 
Ponç Oydorde le$ ···-r--
d'Altatriba petidons connu dès 1 'H' Tou; ours l'rdar •• en l356 .nfs 

1 [chevalier] 1351 l.llf> i 
Thomas de 

0):dor de les 
1 

--r.,., Marçà Toutours ordor 
{chevalier} 

petidans connu dès , ... en l-3 56 : 1z! 
)19 

1346 :'l;!ll 

1 1 

uu AC A. RP. MR 852 ~fol. 2r ~ dlbar.: dt· vettzr, Ban:c:lune. ler a.\n.l 1353 lAl AMR 1.\!'2 l-Ul (!Ovl. 
nu Transmet régulièrement la tussio regiS dans les menUorui hors teneur d'actes énus en Sardaigne en 1354 
(ACA, C. reg. 1465. fol l37rCl. reg 1067, fol lllrt~ll. l'l'" dq•utat ..1 prouJrJ.r ~on:rç a/:4/guer (ACA, 
RP, MR 642,. fol. 229r-230r). 
l!ll Un homonyme devient porter maJor de la reina en 1355 (ACA. RP. MR 642, fol l29r-130r). puis cambrer 
moJor de la reina en 1356 (AC A. RP. MR Ml. fol :'02TI S'agn-rl du même 1 

2ll Transmet régulièrement la 1us.sw rt'gts dans les mentmn~ hon; teneur d'act~ em1s en Santugne (ACA. 
reg. 1465. fol. 137r(2); reg. 980. fol. l7r(2)-17'11·); informe le nu sur des affaires JUdtcJarres !AC A, CR. Pere Ill. 
caixa44.n"5461). Reçoit un albarildt: ni~lirà Cagllan.le !""ami D55 1ACi\. RP. MR S52. foL IU9vl; em·oyè 
a~rè:sduJuge d'Arborea durant les negoctatioru; de patl( de l'ete 1355 treg lOZRl 
zn }.J'marger en France pour le roi. en octobre 1355 avec h1men Pere:z de Cala.tayud. Bemat d'Uizinells et 
Francesch de PereJI6s {AC" A. RP. MR 85:?. fi>! Il h 1. ùlhr.mt dt quuüc~ti .., feHter U"ft tACA. RP. MR 827, 
fol.246v). 
:tl li> AC~ RP. MR 852. fol. 3\'. 
Dl" Reçoll un ulbarà rit• ,.~·Mzr a Caghan le l"" a" ni !1'' t .\t'A. Rf'. \1R s.:;~, tùl !lOri 1\n.e J postemm pour 
les mois d'août ! 352 à Janv ter 1356. et donc pendant tout la helltenam:e. mats ament :03 mot~ sur 42 1 'ACA, RP, 
MR 827. fol. 242v}. 
ms AC A. RP. 1\.fR !<27. tùl 241" 
;mg Un homon}me. che~aher et consetller du rm est partm~ temmn d'a~:tes d·; heutcmmt 1 ACA. C. reg. 1606~ 
fol. 3v(2}-4r; reg. 1401. fol. 92,;f2)·93r) 
mt1 ACA. RP. MR 850. fol lv 
2311 Reç011 un albarà de ~-e.stt.r à Caghan. le f" a~mll355 lAC A. RP. MR ~52. ft•! liOrl 
U!1: Albarà Je quiJacio le 31 jan" "1er 1356 (AC A. RP. MR s::7. fol 2:!Xrl 



r l•endant la u~utenance ---- --
--~-- ---·- r--

NOM 
Actif avant la Actif après la 
lieutenance Dans la Couronne 

En Sardaigne lieutenance 
d'Angon 

Eximen 
Jurge de lo con t' Sâncliez de .. t""~ TouJours m·dor 

Ribavellosa r~rdor de les petu:wn\ j • - -~ en Î356 ni~ .... ~. 
t,iurispêrit] connu en 1351 • • 

BematVives Jutge de la con e 

1 
deCanamars oydor de les pet tt ton\ 

.,t ... 
') .. -

i Uurispèrit] connu en 1351 11 ~~-

Ramon Connu comme jutgt· l Nabot de la mrt e m·dor Je .:•:'1 ., 
[jurispêrit} 

les peticiotts en 1 
1351 ;n:zs 

• Owlor de k1 wrt .. ~t 
Berenguer 

Cons elier del rei en 
auss1 mquisitur depulatus l 

dezPrat 1353mo t omra ollie lulf'., rt?gltH m l '} 

fjurispéritJ ntana Rmulwnn el 
l'a/lis Pm1 :n1 

Pere de Jurge de la cort e 
Plancha 1 1 .,,. 

; i}4 ') 

. fjurispèriJ 1 
ttydor de les pett<'Wtt\ • • · · 

ronnu en 1353m~ 
' 

~;u ACA. RP. MR 852. fol. 6r 
:m:4 Transmet rëgulièrement la IU'>.~W mtantu duts les menlwns hors teneur d'actes èmts dans la Couronne 
d'Amgort pendant la lieutenance (ACA. C. reg. 151J~. foL 14r-15r • .23r-14r. 24h:?5r; reg 1603, fol. 41r; 
reg.l601. foL 46r(2}-46v ~ ADM. SC Prades.!. 14-1'14, ( 55i21-"fl. l~l-IQ21 
:B2S Reçoit wwlbarà dequitat:to le 3l.Jan\ter 1356 (ACA. RP. MR S:!.,. tot :!46rJ Est è\ëque de Huesca (1364-
1168) et chancelier de Pierre IV selt>n A. Canella_<>. J Trenchs. ''Canc1Uena ;. cu!tura. Lu cuitura de los 
escribanos y notarios de la Corona de Aragon. t tJ44.147\lJ". Folw Stuttgarten.çta. Saragm.se. 198l-l, p. 46 
m 6 ACA, RP. MR 852. foL 6v. 
nn t•infant Pierre lui confie If' traitement ou la preparatton de nomhreU5e. atiarre~ JUdu.:irures duranr la 
lieutenance (AC A. C. reg. 1599. foL l5rt1; reg. 11){)1. fol HHrt2t-IOh. W~n fau l'obJe! d'une enquête secrète 
à Fmsiigation de l'universita..v hommum de Mordk à !'automne 1354 (AC:A. C. reg 1592. fol. 167r; reg. 1603. 
fol173r{3)-!73\'; reg. 1602. fol P"Ol-l·ht Ma>lliate par le heutenant auprès du nmsetl m:rul de Barceloné. 
en avril 1355 {A CA. C. reg. 140 l. fol. 5'ht2 'i 
ma ACA. RP. MR 852. foL flr. 
ZL."9c L'infant Pierre lui confie le tm,tt.'t11f'Ill ou ln preparutmn de nombreu.sl:"t affmres Judi\.'ltttres dumnt la 
lieutenance {ACA. C. reg. 1146, fol. 54rt21; re6. 1592. fol. 19ôv, 197\(21. reg IoOU. foL lOr; reg, 1591. 
foL lr)~ Fait l'objet d'une enquête secrete à l'mstigation de l'uni\&:'rsllas lzominum de Morelle. â rautomne 1354 
{AC~ C. reg. !592. fol. 167r ~ reg. 1603. fol. 1'31'1.\._ P.i~> . reg. 1~02. tl.,!. l:ht.h-14"). l'amende de 1 333 s 
4 d qui lui avait éte imposée dans cette affane lut est remt~ par le lieutenant te 12 septembre 1355 (AC A. C~ 
teg. 1602. fui. 10v(2)}. 
l!w En\oyè en ambassade aupres du rm de frnm:e en 1 ~53 tAC A. RP. MR S52. fu! Wrt 
zm lnqtttsiWr (ACA. C, reg. 1592. foL b\,l67'V(2H6~r). l:.!>.t ams1 en"o}'t. en amb3..~de auprès du rot de France 
à propos de t•atrrure de la restitution du ncnmté de Fenolleds • ACA. C reg 140 l. fo.l Il 9rt:! l . reg 9RO. fol. 7r; 
reg. 9St, fol 139rl 
m: ACA. RP. MR 827. foL 27~. 
::Bl L'infant Pierre lui confie le tr.lltement 0:.1 la prép.aratum de lh.'mhreu..<>es affatres JUdu.:t;ure~ durant l'année 
1354 r AC A C. reg lMR fol 4 3r . reg J "t~2. h1l 101>in2 1 IU!o\" . reg lf..tl L fui -tun.: 1--t l rt Le 1tJ Jutllet 1354. 
le lieutenant le des1gne comme "de cons1bo regxs.. Junspento. cunam tntanU!> nunc M!qUenttm" (ACA, c. 
reg. 1601. fol34r-34v) 
z,;;u A w demande du tOI qut l1'UI1\flle Ùt' nt;.;l\lS" en \an!i.Hé!flt', le lteutenant lu! demam.le de ;,'embarquer au plus 
Vlte PQllf l'eJOmdre le M>Ul.eram tlenda, 13 femer 1355. ACA, L. reg 14Ul, fol 49\(2) et Barcelone. 26 fén-ler 
B55 ACA, C. reg. 1595. fol1hCH. le ro1 accepte fmalement ses e·u'Uses pour nep~ \entr (Cagliari. 10 a\'l'Ïl 
Jl$5. AC'A. C. reg. Q~U. tol "2ri.?H etlUJ d1t de ft.">fer a B..uœlune tl" ;nnl l.l'i-", A<· \.l. reg ~JXO. fiJI. ~llr) 



s en vans dl e soy d ors 
1 Pendant la lieutenanee ! 

NOl\1 
,.\ctif al'ant la 1-- -·-· -- Actif après la 
lieutenance Dans la Couronne 

En Sardaigne lieutenance 
d'Aragon 

Ajudant dd n-""gntn 

1 
de la scnvania actif 

Francesch 
depuis au moins 

Lob et 
1344 + ovdor à J.fdrttr 1 'l ! • <} 

du 31 décembre 1 
1346 ;yayêj~u'au 
30 avnll354" 1 

·· 1 

Bemat Aj11dant del registre •de\1ent .sema Je/:; Tou jours scrivà 

Bis carra de la scrivania actif mdurs le ~6 octobre deb; ovdon en 
deouis 1348 m~< 1354;"" 1356:-m 

t:>j~ Prermére qull<~• tà connue t:omme ,z,ud<~m Perrl~'1lilll. to ,nnl l l.4". ~t.'\. Rf'. \1R ~If>, fil! 4\ • promotton 
comme o.;dor, 31 dèeembre l34b. ACA. RP. MR ~lb. toi 4~t. derruere quttat w. ACA. RP. MR 8l7. fol. l39v. 
DJ6 Premièrequitadô connue C-{lmme amd.mt Valence. 31 decembre D46. AC' A. RP. MR 1<16. fol. 97r. 
z:!J""el ret Jotransportl persL-nva dels <'}doN~ ACA. RP. \1R !>.lx. h,f 2tlr 
ms ACA. RP. MR 818. fol. l9r. 20r. 27,. 46" 
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Annexe VI-4 : Partage des effectifs de la chancellerie ro' ale entre Je continent et la 

Sardaigne durant la Jieutenance générale 

Abré\iations ; 

• officier actif 
? situation inconnue 
t décédé 
+ offiders recevant une c~unnuss10n ou procuratmn ou un office 'iupplementmre pendant la période 
étudiée. Us consenent cependant leur otlke 1mt1al 
j-t- jusqu'à 

Canceller 

Actif nant la 1 Pendant la fieutenanœ 
Actif après la 

N0!\.1 j Dans la Couronne 
~ 

lieutenance 
j d'Aragon 1 F.n Sardaigne lieutenance 

Hugde Chancelier de façon 1 • Membre du conse1l 1 • chancelier 
Fenoflet. contmue depms 

1 
; m. 1 de Valen.:e 

l 
Jusqu'a sa mort 

évêque de novembre 1347 1 . en 1356 
Vale.rn:e ! 
ll:lll ! _ __j 1 

Vicecanceller 
~---------~--·--·-~--~-·---·----· ,.r-·-- -·.--~-·-· 

Actif avant la 1 Pendant la lieutenance 
Aetif après la 

NO.M 1 Dans la Couronne 1 
lieutenance l d•Aragon 1 En Sardaigne lieutenance 

i 
Rodrigo Vice-chanceber de î • Accompagne le 1 TOUJOurs vice-t 
Diez. l'infant Pierre. futur 1 heutenant général dan" ! chancelier en 
[<.;mvller. Pierre IV en 132S ; ! .,es déplacement!> i 1356~ 14: 

·.·Jegum puis sun chanceher de j 1 
Joctor]D4D 1329 à 1336; vice- , 1 

! l chanceher du Jeune 
l 1 

1 1 

roi de 1336 â 1340 • 1 
1 ' l 

puis gotwnador d4' la 1 j 
! 

govemad6 de 

1 

i 
Valèm:ia de 1345 â 1 
1347 • ànOU\eaU l i 
'roice-chanœlier à 1 ! partir de mars 1341 • 1 

! 

' batlle general du l j 
royaume de Valence j ~ 

1 à partir de décembre l 1 1 j 

134R :l4l ! 
~-

13;; Ct: sa fiche b:ugrJphtque en annexe \' \ L d' Anerun. Ql J ~·an~:eUena Ùl P1etw f\ d' -\raguna ne'fl assedio 
di Algbem del 1354". daru. P Brandt ... \1 Bngagh:. ted.l. l-.~ "MlJ'dtJ:na nel mmzdo mtdll{.-rrant'o. Attt det Z"' 
Coou~gno mtema.zionale di !'tlll:ti grogrnt1cn-stonct. Sassan. 2~ ltttobre 19Xl. Sassan. l9R~. p 124-1:!5. affmne 
â tort que le chanœher du rot de U :q a l P 4 et-1 Pt•rt• ·\m.rru < i l.L~ J.rw. t" èquc de HuC">~: .t Je D'\ 1 a 1357 et 

arcbe\'êque de Tarmgone de 135X al 3XO 
:;;wu L. d•Anenzo. "la c:anc.eUena •. p l :!4-1:!5 affinne a tort que le \tœ-charn.:.eher e-..t A.mau Mart.'T.l de t340 
â 1356. 
ll-ta Nomme vtce-chanceber le :w Januer l32h tA<. A, C reg 5~C. fol hl . l:ham:eher te B fèmcr 1329 (At:A., 
C. 584. fol llri et .Jusqt~'â son couronnement tcWi.k par 1 Rms 'k-rra.. ''l'arquehl'>he de Samgus.ça l:anceUer de 
Pere Ill" • .4.w·. 8 (19.32). p :!3 PU! .. \t.:t'·l.h.int:eher du .:ournnnement de Pterre 1\ .:~u ~- nltohrc B4t){remplace 

f 



L hti oc nen t d l . Il /d 1 e vtcecance er e . 1 a scnva"lta re~ent t' ffi . d 1 0 \Cl e a canee " • Ut3 ana 
1 

Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

NOM 
t----- --~--~·r--·-----·-···----·----- f\ctif après l.a 
1 Dans la Couronne lieutenance En Sardaigne lieutenance 

d'Aragon 
Pere Conseiller de l'mtant ' .. '"' 1 

Terreni., P:erre, comte de 

1 [legum Ribagorzn2144 

dac tor} f 

! 
Bertrande Conseiller du roi '""" J 

• .,_'Wt· •) 

Montagut 
. Mant.eacuw, 
.[legum 
doeJor 

1 

l 

licen.ciatus t 

J in legibus] l 
Gui11em ? ; 

1 • • fUlf,W deiu wn dd ! ., 
i 

1 
Calbet, 

1 
\ rn et lochtnme1l1 dt'l 

fjurispèrir] , 'it t'aJnn'Jit!r a p;u11r du 
1 ----4 lU lall\leT 1355 :;u i 

Ponçde Connu comme j '• 1 
Fenoltet pmmovedor de lu t·on ! J • • l'"'m'"'" t ••·UU!a 1 
{leg:um à panrr de fé\ner l :l54~ 1 fin de r:.umee 1 ,'\4 .· ,.. . 
doctorf14

" 
l~'itl ! 

par Amau Morera~ AC' A, C. reg. 952. foL 153q. goH·rnador numme le B novembre 1345 et Jusqu'en 1347 
{J, V. Cahezuelo Phego. Poder puhllw ' udn-rinutmu• m tt·rruc,nul en d rntzH dt· lalntt t.1 1 ~-W· /34lr Elo{icio 
de laprm:uraoim. Valenœ. !'Nl':. r 15~·26' 1. pm;, hatlit gnzeruf a pumr du 1 ~ daembre 134~ CACA. RP. MR 
642~ fol. i0v-12v. 7h-72I, 97r-9Nr. MR 643. fol40n. a nou~eau Hce-dumœher du r01 a panrr du 13 mars 
1347 {AC' ... \. HP. MR 816. fol. 43rl \'ou au~s1 F Se' 1llant' Co!t1m. "~puntes pa:ra el estud1o de la cnm:illena de 
Pedto IV d Cermonioso". ANDE. 20 t ll)5th. p 11:13-1 M 
~A/baril de quitacio Perpignan, 16 JUill 1356 <AC A. RP. I\1R g 18. fol :!5" l 
tl4! Contrairement à l'affirmation de l d'Anenzn. 'Ta cam:ellemt u. p 125. Jacme de.r far n'e<it p.1:.s "!~;mens 
lœum cancellaru" en Sardatgne. (T sa fiche bmgraphu.Jue en annne \ 
::!4-1 llestdespen5eret donc membre de sa ma.tson au mmns de 1325 a !J41 L>\D~f. sr. Prades.! J-12; 1. 7-182. 
f. 357<160}. On ne Jm 1.:mm.ait pas d'autre charge offic1el!e 1usqu'en ll'-4 
z.j45 Titre mentionné dans les documents ACA. C reg. lf1U6. fui ô'/\Lh-'Ir. reg l60}. fol l3·hi2}. ADM SC. 
'Ptndes.l. a.;..t94. L 99{2) ~ il ~t &OU\eDt Clté dans !es mentiOns hors teneur hl tmnsmet la iussio dn lieutrnant 
gênêrol ou émet lm-même des ordre~' de rèdactmn) Il e--;t m.~!->st •.oment durge du trattemem d'atTatres judtdatres 
en tant que legu.m dm:tor n:m.is en est pmiotS décharge dumnt la beuterom:e au profit d'autres. Junstes. car "non 
polest '-1!Cate" en raison d'autres occupations tACA. C. reg 159:!. fol 146rt2H. le 17 nm-embre 1354 le 
lieutenant général demande au.'i pe~onnes députèe<i p31 la ..:Ile de Rarœ!une pvur eltre prodwnement les 
cvnsellers annuels: de ne pas l'ëhre car "et "alde nec~us hilbeat". on en ctmdut qu'tl est dutad.à de 
Ba:reelone (AC A. C. reg. 1603. fol. 144\-(2)) 
Wf1 Aurait servi un t~ps au .,;tw:Jwm de l enda. sehm une "upphque de Pterre 1\' au pape en faveur de son 
conseillers pour qm il demande un benefiœ. bten qu'tl ne !>mt p~ dert;. ma1s \t'~<e dencalement (lettre à. 
Gni11elmu.<; de Tum"bus. chanome de Barcelone et pmcuret.l3" du m1 à Rome. stege d'•\lghcru. 20 octobre 1354. 
ACA.C.reg 1465. fol 1'\0r-Bfh.l Tcmom d'a..:t~ d11 ,\>l en 1'"41.\( .\. ( 'R Pere UL ~,·,n'a 4~. n :'\H!Jl 
:34

1 Titre mennunne dans ACA. f. w~ !405. foi. lJUr-13tr. b-.1 w.anumL~~vr du pmmou:dllr H ntgau t~fficium 
cnm.·ellane en Su:n:Lngne Pt,nç de fenoUet le 30 no'<embre 13"4 cA( A. L reg 14t>". fol !58"~ U lw succède 
'litat!iemblablement a la t:!te de la dmm.ellene en ""ningne 
:su Prise de poss~on de sun offi1.-e le 10 Jan" ter 1355 t.zlhara dt qwtuno. Caghan. W a\nl 13-55. ACA. RP. 
MR 817. fnL J5'7" J ; crtè dans de nombreu"'-C!t mentmm. hnf'• tl'lit>trr 1 .\(' o\. C. re!! Hl_ J ct a~tc" du mt en B55 
com:me rege1u ojjidum \"ttnan-u:ll.u~G. tt-nt•n.~ lmum H<t<tmu·!l.urs nu ,.n.:n:' utfit~z •tJllidlartt· tACA. t·. 
~~ !024. fol. 93•13)-94r; reg. wz:;. tot H"t2)-34r. 3-Sr. reg YSL fol H21-hl 
..:.l'ii Frere du chanceber Hug de fenoUct !cf la fid1e bmgraphtque Je r.:e de-nuer en annel\e VI 
=~'ID ACA. RP. MR 82:7. h.~l 140'> . MR l-15.::. fol !<!~• U ~twn prmr::>tt·tJur 
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Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la NŒ\1 1 Dans l.a Couronne ! Ueutenam:e 
d'Aragon 1 En ~ardalgne lieutenance 

,fere de Ajudant de la ??? n--~ l Devtent scr,h'à ..... 
Gostemps strimma depuis le 2R ! de manamenc le 

avril 13532~~1 l 2ljuillet 1356 ; 1 

1 
tle20 
décembre 1356 

' 
1 i ::.~'1\4 

T • 11 1 enens sJgi a rceent l' fi . d 1 0 ICI es sege li s /prot h onotart 

Actif avant la 1 Pendant la lieutenance 
Actif après la N0.:\1 ! Dans la Couronne lieutenance 

1 d'Aragon 
l En ~ardaigne lieutenance 
i 

Ftm:1cesch Scrim de manament ! ! • t à Alghero le :t -
de depuis 1337, ren~'IU 1 '''" 1 i i uoH~mhre !3 54· · 
Pro home sigi/Ja depws te 9 ' i l 

dél:embre 1345 ::~;,;:;~ l 1 
Matheu Scri1·it de manament j •~nrerart put<; nomme tOit tU lm n:gdb a ta nwrt de Pmtonotrure j-+ 
Adrlà depuis au nwins 1 1-tam:eKh de Pmhome le 3 nm. embn: l3 54 • sa mort en 

1343; +secrétaire du . ·~·~ W'da !365=~60. ! prothonotun en 1355" ; reste enS 1gne de fm 
roi ; .Jum 1 J54 a fin août l ; ~4 . put1' ~tde sur le .:onttnent ~ 
1fratSemblablement 1 de septembre l3 54 a fin jatl\ ter 13 55 • rentre en 
depuis 134s-t'5~ l Sardaigne début fé'nier 135.:0 z•q 

:JSt Est têmcin d'actes du roi en San:tugne tAC' A. C. reg 10:!6. fbl 1~5~- î26r et~). lerm du qu'il est présent â 
ses côtés (ACA. C. reg. 1465. fol 95"1:11. le JO no..,embre l'54. Bertran de \font:tgut fr.t,"WWt dn.ctor est dit 
mamrmissor du noble Ponç de FenuUet IACA. C reg 146'\. tt)! l5lht2u E:'>t ~i11Hl de mananu:nt. selon 
L. d• Arienzo* "Gli scriltML. ". p. 190 ! 
:i!l1Z .4judant {AC A. RP. MR 817. fol 1 t .,,. l 
:tt~~('~ btre de locJmnent est cne dans le document MA. RP. MR XlS. fol l)r lqut!<Jcw. 31 ~embre 13$5}, 
mais aucun acte de la pratique ne le menuonne dans cette fonctmn On doute donc de !a prcmotion de cel 
ojudant. U est payé sur "les drocrs d~ ia annJda" (A. CA. R P. l\tR R 1 K. t\-.1 Hk. 1 PeNmnage a ne pas confllndxe 
avec un homonvme. w:rila de rtw:r.t~m~..,u ~'Tl l 34' et 1 34~ 
2054 Scriwi AC~ RP~ MR 818. fol. 35R. 50ti; dét'èdé ACA, RP. MR Hl~. fol.:!5" 
;n~:S (',arrière reconstituée p3r L d'Anerun. "Gh ...:nH>m della .:.mcdlcrm aragonese aU'efAK'.:I d1 Pietro iJ 
C.eremoruoso (1336-1387)". Stud1 d1 puh:ogroliu t' dipltur.tlttta Padoue. !Cf74. p Uri'. le ro1 "h comana sus 
~ells"â taplacedeGil Pérez de Buysan,le 9 décembre tJ45 iACA. RP. MR 816, fol. 24vl 
1!> Date de sa mort donnêe dans plu.s~eurs dm"S. don1 ACA. C reg 1 ~65. fol 13:'r . 4181. fol "'7r; RP. MR 641 
fut. 115r, 234-236 ~ MR 643. fol. lr-3r. 
nr; F. Se\illano Colom. "Matheu Adnâ. pro!onotano de Pedro IV el Cere:momaso". VIJJ CJI(:A, p. HB-H8 et 
L. d'Arienro. "Gh scrnaru ddfa caoceUen:a amgnnese ". p t .. fà.-1 ~, Se!nn die tn:en que p;ryè comme secrétaire 
â~rde 1352. seulement. tl l'est "rdlserobiablement dept!ls 134X tp 170) 
n. Est parfois désigné comme st.Tn·à majcr (Barcelone. 21\ JaD'Hcr 1355. AC A. CR Pere tu. (.<Ulta 44. 0°5416); 
'fenent la.: '>E?gelb; "m ob.snbone Atguett> fU dte Dtl\eiDhns. anno a natnlta!e Jomsm MflTLIUI obiit 
Fttw..ciscus de Prohome. notanus ct stgdm tenens dommJ re~. et e.1dem dle fmt JliD\t!>WD per ~p:sum dominum 
regem de officio tenentes dicta stg1Ua "eni:!'rabili Matheo Adnam" cAC' A. C reg 1465. fot Li2t) ~ en son 
llbsence S1.'e'3Uit du rm tenus pM fron;;·c-.:dl f,,.,, tu5qu'a ~ mvrt !c 1 .~ de;;embre !1:'4. pws ft>mt<; ù Bartholomi!U 
d~ Lor tACA. c. «:g. 14u~. i'ol PXn1l. reg lllH. toi 4.:r, reg li~L tüî ï'ïn. d iet.r ~:amere respe4:U~e Cl~ 
des...<uus. Dans b docuwentation. d porte te Utre de prutmwtJm' a p3rtir ., m;m; L\5:' tAC A. C. reg. 981~ 
fol 29r) Tttre tnsta:ure à une d::lte mnmmre , .. (.mel ....:n" a mlJur qm o..tt!r.:J e<..'>Cr tnl1tuh!t nt:l!an et turent los segeUs 
sia inntulat prothonotm nnem los sem !>l:gells" sdon ur-e Ordtmnilllce de Pu::rre l\ sw la t1tulature des nobles et 
offzciers rovau1. nan datée tAC A. CR Pere Ul. cana ·B. n "4U':l! 
!l5'9 Il est ;n\ny~ t::omme tmHtJt.~t'T et con~d!er Ju m1 aupre' ~Ül iletHen:IDl .!pT!?'> le ;;tu anût i ,'\4 fA.{' A, C. 
œg.l0l6~ fol il4,.-l15r. H5n.2J. ll5rt3rH5 ... tapuc,JJ ll5"t2Hi..,"~· tl ji demeure au sen1ce: de !'infant 
Piexre jusqu'a la fm du mois de JID>Her 1 J_;; Le lieutenant !ut ""-mfie de nomlm;uo;es mt-.<»oos h:mtan.ment !a 
préparatu.m du com.·t!e aupres de l'.m.:h:l:'\ëqa.:c de hrr~g•m(' Hh•\ewhrlit i H4, ·\C -\. ( , r~ lnlltl. fnl :'61.- :7r ~ 



Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après 11'1 NOM Dans la Couronne lieutenance En Sardaigne lieutenance 
d'Aragon 

Francesch Scril'à de manament • secrétaire + tenettS -
Foix de 1337 â 1354 ; .~tgtll(t regi_,; pro Matlle.o 

secretarl du roi peut- Adriani rac1one mortir 
être depu:is l3492

lb
1 Franc:isci dt• Prolwme du 

3 novembrl! 1354 à sa 
propre mort, le 12 
décembre 13 54 111

<:1 

Battholomeu &-riva de manamt•nt • sa~Va + le'lll.'f/S sigUJa -
dezLor depuis novembre reg1s pro Mutlœu Adriani 
(Oez-Llor) 1348 + tenent segells rat:ume mortis Francisci 

del primogcmt depuis F1ui du 12 décembre 
février 1151 z;(,, 13 54 au retour de 

Matheu Adrià en févner 
1355 !.lM; tavant le 30 
mars 135511t.~ 

Secreta ri 

Actif avunt la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la 
NO~l 

lieutenance Dans la Couronne 
En Sardaigne lie11tenance 

d'Aragon 
Francesch Scrl1:â d<:: mana ·t,. 'nt • secrètatre et tt•m>n.s -
FoixZlM de 1337 â 1354 ; stgzlla regzs pro Malht'O 

xecretari du roi peur- Adriani ranone morris 
être depuis 134 9 Frandsd de Prolwme du 

3 novembre 1354 à sa 
propre mort, le 12 
decembrel3:.4. 

CR Pere m. cai.'lta 43. n°5359) ; 11 est aussi chargé de futre des demandes de subside en Aragon en octobre 
(ACA, C. reg. 1401, fol. 6r(2), br{3)-fJ\·, reg. 1401, foL 5r-5v} et JUsque vers le 12 novembre 1354 (ACA. C 
reg. 1401. fol. l9r). L 'inDtnt Pierre Je renvoie auprès du roi avec de nombreuses lettres et capitols â l'issue de la 
reunion des conseillers, à Lérida. le l4janvier 1355 (cf chapitre V,ll-B-2}. Il part après le 19 janvier (A CA. CR 
Perem. caixa 44. n°5407, 5408, 5409,5413.5414. 5416~ C reg. 1545. fol.2lr13)-23r) .• n"') et parvient en 
Sardaigne avant le 6 février 1355 (date a laquelle il recommence à tentr les registr~ du roi (ACA. reg. 981* 
fol. l3v(2}). Il y demeure jusqu'à la fm de la campagne. L. d' Anenzo. "La cancel! ena -.".p. 126 et s. 
llW l... d' Arienzo. "Gli scrivani ....... p. llB. 
~6* &rivà de manament: L d'Arienzo. "Gh scrivam ... ". p 18K Se.crétmre du rot 4 mars 1349, augmentation: 
~uitacio quotidienne pt!Ssede 5 sb à 7 sb 6 db (ACA. RP, MR Rio. fol !06" ) . 
.J&<l Désigné comme secrétaire par le rm dans de nombreu..' documents en 1354 , tem:ns srgilla pro .Matheu 
Adriâ. jusqu'à sa morr {ACA. C. reg. 981, fol. 77r. reg. 1 465. fol. !78t12). reg 981. fol. 42r). Re, e-nsé en 
Sardaigne par L d' Anenzo, "La cancellena . ". P- 1 ~3 
l36J Scrivil de manament depuis le 4 no"embre 1348 1 A CA. RP. MR S 16, fol. 99r}. Etait auparavant scrhil de la 
tresoreria de la reina J:.1tonor. T.ent•ntles segells del mfant Johan le 15 févner J 351 AC A. RP. MR 817. fol. 23r. 
2364 ACA., C'ancillena, reg. 1465. fol 17lirt ::!). reg. 981. f(lL 42r. , reg. 981. fol. 77n 
2365 ACA. C', reg. 980, fol. 36r ~reg. Hl24 fol. 7fhl2>. reg. 981. fol. 77r. Recensé en Sard.ugne par L d'Arienzo, 
"La cancelleria ... ".p. I23. Au \.erso des pro\ilstons du 25 mat 1354 du lieutenant gem~ral. on trouve Ja mention 
suivante: "Tmdatur domino Barthnlomeo o;,ment dommJ Reg1s Cons1ltano el pmthonotnno" (ACA. CR Pere Ill, 
caixa-43. n"' 5318. 5319). 
~Cf. supra. 

649 

1 



Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la NOM 
lieutenance Dans la Couronne 

En Sardaigne lieutenance 
d'Aragon 

Jacme Scri~·à de manamem •scrh·à + secretari del Nommé 
Conesa depuis au moins 1345 infant Pere ~ln~~ secretari del rei 

+ regeml'escrivania le JO janvier 
en absencia de 1356 ; actif de 
Franc·esc:h de 1365àl374 
Prolzome en 1351- comme 
1353 2161 protonotaire 1169 

Math eu Scrh·iJ de manament •.~et:retan pms nommé Jt•nem/os segd/.; à la mort de Protonotaire j-
Adrià23711 depuis au moins Francesch de Prohome Je 3 novembre 1354 + sa mort en 1365 

1343 ; + secrétaire du . ~l'l . 
protltonotan en 1355" ; re~te en Sarda1gne de fin 

roi JUln 1354 à fm août 1354; pms réside sur le continent 
vraisemblablement de septembre 1354 à fin Janvier 1355; rentre en 
depuis 1348 Sardaiene début février 1355 

s Il d e_ge a or 

Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la NOM Dans la Couronne lieutenance En Sardaigne lieutenance 
d'Aragon 

Ajudanl del registre ') ~l"n 'l Actif j-+ 1362 
déjà actif en 1345 ; !.114 

Bemat puis ordonat a 

Oliver segellar e tt?nir les 
comptes de la 
scrimnia en août 
1347 l:r'Z 

1161 Première mention comme scrini ACA. RP. MR 640. fol 54r-56r regt•nt l't'.,aTwmu ACA. RP. MR 817, 
fol. 53V. 75R, I30v. 
2J6i Rémtmérê pendant toute la campagne par le !Jeu tenant ( 19 <,eptemhre 1355. AC A. RP. MR 818, fol. 3r} ; dit 
scriptor ser:retarius infantis el regts dans des documents de JUlllct 1355 !ACA. C reg. 1606. foL l72r(2)-l72v; 
reg. 1601, fol. 170r(2)-171r; reg. 1030, foL &r(2)). Rédtge de nombreu.x documents scellés sous le sceau secret 
du lieutenant {ADM, SC. Prades, L 14-194). ll est tbéonquement auaché aux services du conseil royal de 
Barcelone. mais suit le lieutenant général dans ses déplacements {ACA. CR Pete IlL cmxa •3, n°5298, ful. lv}. 
lYS Nomination comme secrétaire: ACA, RP. MR 818:, fol. 23R, 27r. Actif jusqu'en 1374 selon L d'ArienM. 
ttQfi st:rivanL.". p. 189. Camère génémle et œuue de traducteur examinée par A. Canellas. J. Trenchs. 
"Omcilleria y cultura. La cultura de los escribanos y notnnos de la Corona de Amgon. (1344-1479)". Falla 
Stutlgartensin. Saragosse. 1988. p. 40 
:mu Cf. supra. 
:mt Est parfois désigné comme ~rn:a major tBarcelone. 28 Jan\ ter 1355. ACA. CR Pere Ill. caixa 44. n°54l6); 
Tenent los segells . "in obsidione Algueris III die novembns. anno a runivttate domini MCCC'Lllll ohiit 
Ffulnciscus de Prohome. notarius et sigilla tenens domini regts. et eadem dte fun pro\tsum per ipsum dominum 
regem de officio tenentes dicta sigtlla \'enerabih Matheo Adnam" (AC'A. C. reg. 1465, toi. 132r); en son 
absence sceaux du roi tenus par Froncesch l-oLx, JUsqu'à sa mort le 12 décembre 1354. puts remiS à Bartho!omeu 
de:z Lor (AC' A. C. reg. 1465, foL l7Sr(2) ~reg. 981. fol 42r. reg. 981. f{JI. 77r). cf. leur c •rrère respective ci
dessous. Dans la documentation. il pone le Utre de prvronotatre à partu 1 mars 1355 (ACA. C. reg. 981, 
fol. 29r). Titre instaure â tme date inconnue ("Quel scnva maJor qm soha esser inhtulat notun et tinent los segells 
sia intitulai prothonotan tinent los seus segetls" selon une Ordonnancr de P1crr~: IV sur la tttulnture des nobles et 
officiers royau.'t. non datée (AC A. CR Pere Ill. caixa 43. n 5403) 
nu Ajudant CACA, RP. MR 816-. fol 3r); ordonat a fer let compte.<~ !ACA. RP MH Slfl. fol. 55R. MR 818, 
fol. 8v). 
z.;u ll perçmt ses quitanons rruus étant absent, 1l est substttuè par Johan Gtl et Dommgo Martin de Leytago. 
:,mL. d•Arienzo.. "Gh scn-varu .. ".p. 195. Mais nombreuses absenc~. nombreuses autres m~S.stons" 
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Actif aYant la 
t•endant la lieutenance 

NOM 
lieutenance Dans la Couronne 

En Sardaigne 
d'Aragon 

Domingo Ajudam del registre •ordonal a segellar e 
Martin de depuis aoû.t 1348 zn~ tenir les compte,\ de la 
Leytago scrimnia à la place de 

Bemat Oliver en 
décembre I354zm, 

Johau Git Ajudant del registre • ajudant + ordonat temr 
de Castello depuis septembre le~ comptes e les segells 

1348 1n de la scribania en 
ahsencia de Bemat 
Ohver en août 1354 ; 
pUIS devient seri 'v à de 
manament en décembre 
1354 2

l7Q 

Scrivans de manament 

Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

NOM Dans la Couronne lieutenance 
d'Aragon 

Bartbolo- Scrivà de manamenJ 
meudez depuis novembre 
Lor (De:z- 1348 + tenent .segell.s 
Llor):nat del primogemt depuis 

février 1351 

Bnrtholo- St-rn·à de manament •arxtn•r; demeure a 
meudez depuis 1336 + ar:ril·er Barcelone:381 

Puig remmt les dauv del 
arxiu de Baro:zlona 
d~}lis J 348 :!lS1 

Berenguer Scri~·à de manameru a 
Carbonell partir d'octobre 1349 ; 

puis c.:vmprador del 
rei en novembre .Zlil~ 

:ms Ajudantle4 août 1348 (AC' A, RP, MR &16, fol. QR'v) 

maACA. RP. MR 818, fol. SV, 32v) 
un L. d'Ariemo, "Glî scrivani... ".p. 196. 
2!1! ACA, RP, MR 816, fol. lOOr. 

En Sardaigne 

• scnt•à + tenens sigilla 
rtogts pro Afatht'o Adnani 
rtKWile morttr Franc ad 

Fuxi du 12 décembre 
1354 au retour de 
Malheu Adnà en février 
1355 ; t avant le JO mars 
1355 

• payé comme 
administrador del segdi 
e Stir.:retari de la rei11t1 
présent en Sardaigne , 
mats actif comme .nnvà 
de la chancellene !lll~> 

Actif après la 
lieu te nance 

Actif comme 
segeUador j-t 
1361 1r1i 

Scrivà j-+ 1358 
~lK!t 

Actif après la 
lieutenance 

-

Scrnl'z et arxiver 
j- 1362 ll84 

Sc:rn·à j ...... 1370 
$} zur: 

:UN Ordonat a tenir lef comptes le 4 août 1354 tACA. RI'. MR 817, fol. 138r). -SI nvù le 12 déœmbre 1354 
(ACA. RP. MR &17. fol. 164R. 818. fol. l6r). <Recensé en Sardmgne par L d'Anenzn, "La cancelleria .. ", 
p. 113. 135-136. 
z..tro Selon L. d' Anenzo, "Gh scnvam ...... v 191 . 
ns:I Cf. supra. 
Vlll Sern·à de 1336 a 1362 selon L d'Anenzo, "Gh sen mm ". p nn Archivtste deputs Je lh août 134& (ACA, 
C. reg. 1062. foL 105r (p. 154~ 
2m AC A. C. ~ 1592, fol 69v(;! ~ 70rl. ACA. RP. MR S 17. fol 141 r 
:tll4 Selon L. d' \nenzo. op. c:it, p 1 !P. 
!lL~ Reçu comme St.'nvà le 18 octobre 1349, putS devtent ( omprador dd rt'l Je 20 no\embre 1354 {AC A. RP. r..-1R 
816. foll24r); est encore ''t1mprador en 1351 ( ACA. RP. MR X52. foL 6r) 
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Actif avant la 
Pendant lu lieutenance 

Actif après la NOM Dans la Couronne lieutenance 
d'Aragon 

En Sardaigne lieutenance 

Berenguer Scrhil de manamell/ à • t durant le siège -
Salvador partir de décembre '1HIJ d'Aighero • 

1349; payé j-+avril 
1354231111 

Bemat ça Ajudan/ del regi.str.· • seri à déraché auprès ScTil·à j-
Torra connu en 1345 puts du conseil royal de 136i~1 2• 

scri~·à de manamem Barcelone 2'q1 

depuis 1349mn 
Bernntde 4judant del registre •"".""' Scrivàj-
Bonastre depuis mai 1346 pms 137321'1~ 

scri1:à de manamenr 
depuis 13481m 

Bematdez Scril'à de manament • ~lQ'? Scrivà j-+ 
Torrent depuis 1336 13'*' 13612198 
Bertran de Scri,·à de manameJif •Actif en Sardmgne du début de l'expédition à fin S'crfvù j-+ 
Pinôs depuis avril 1348 m<~ aoûL puis est ~··.près du heutenant et des cunseJ!lers 1363 ; scrivà e 

entre septembre JUSque fin janvter 1355; pms umellt les 
retourne en Sardatgne JUsqu'a la fin de l'expéditton14l~1 segells del 

primogenit 
depuis 
septembre 1355 
24{11 

Z5!lb Actif comme scriwi (ACA, C. reg. 1025, fol. 123rt2)-)23\). Recensé comme .5crü·à de munament en 
Sardaigne par L. d'Arienzo, "La cancelleria ... ". p. 123. Adminhlrador e secretari (ACA. RP, MR 642, 
fol. 286R-287\'). 
UP Scrivàde manament de 1359-1370. selon L. d' Arienzo. "Gh semant .. .'', p. 191. S'agJt-il du même homme 1 
2li! Scrhil de manament depuis le 12 décembre IJ4Q (ACA. RP, MR 817, fol 12'-) et non depuis 13:52 
(d'Arienzo. p. 190); quitacio jUM}u'au 30 avril 1354 (ACA. RP. MR 817. fol 137rl L d'Anenzo. "GU 
scrivani. .. ". lui dédit un paragraphe : p. 177-178; elle montre qu'tl règlt la .Krimnia de l'office du sceau du 
procureur général de Catalogne depuis 1334 et qu'tl y est acuf entre 1336 et 1344; puts lorsque la prvc:uradô est 
subdivisée en 3 gohernacians. il obtient la scm·ama de Barcelone; en 1347 il est titulaire en Sardatgne de 
"officium taUi monete", auprès de l'ateher monétaire de lglesta'>, mals exerce par substitut. 
Temtine sa vie en héros en combattant aux côtés du roi au siège d'Algher en 1354. Ses effets renvoyés à sa 
famille en Ctttalogne !tuais naufrage du navire). 
23119 Recensé en Sardrugne p.tr L. d"Anenzo, "La cancellena ... ". p. 123. §sur lut dans "Gh scnvruu ... ", p. 177-
179. 
Zl9"0 L d'Arienzo, "Gli scrivani . ".p. \95. 190. 
2391 Avec Ferrer de Magemla et normalement Jacme Conesa (ACA. CR Pere Ill, catxa 43, n"5298, fol. 1 v). 
n<Jl L. d'Arienzo, "Gli scrivani ... ",p. 190. Il ne reçoit cependant aucun quifm·u) li J'automne 1355. 
u~ Reçu comme a)udam le lO mru B46 (ACA. RP. MR !{Jft-. ft~L 32\'1 ~ saivl.i le ll feu\er 1348 (ACA, RP, 
MR 816. fol. 79V. mr 817 fol 109. 
2394 Rédige de nombreux documents émis par le htulenant à Valence en 1355 epar exemple AC' A, C. reg. 1601, 
fol.l49·v(2H50r.l54v(2)-155r.l57rets) 
n'J$ Selon L d'Arienw, "Gli scrivaru ... ". p 195. 
1i% Selon L. d'Arienzo. "Gli scrivam ". p 187. 
:!l'n' Rédige de nombreu" documents éml!i par le lteutenantlpar e1<.emple ACA. C. reg 1592. fol 33\(2}. 63v{2); 
reg. 1601. fol 2tM 2 )-29r. Mv ... ). 
Elis Selon L. d'Arienzo. "Gh scmam ".p. 187. 
1l9'1 Devient scrinile t 2 avril 1348 ( ACA. RP. MR 816. foL 1 02r l 
:z4oo Envoyé sur le contment av·ec Matheu Adria aprés le 20 août ( ACA, C. reg Hl26. fol. tt 8r-ll9v 12lr; 
reg, l46S. fol. 94r(2}). Messager du lieutenant a Munresa IACA. C. reg 1606, fol. S3rt2)); le Iieutt.nant lui 
confie des enquêtes judiciaues (reg 1592, foL l60rt31-1Mh. reg 1603. foL I05vt::!). l40r(2)) ~ il rédige de 
nombreux documents (dont ACA. C. reg. 1606. fui. 90ri2J-90HRe.cense en Sardatgne par L. d'Anenzo, .. La 
c.rmcelleria .. ". p 12.3, qu1 exphque ses très nombreu..r;e!. missiOn:.. p 132-134 
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Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après lu NOM Dans la Couronne lieutenance 
d'Aragon 

En Sardaigne lieutenance 

Fe.rrer de Ajudant del registre •scrivà détaché auprès Scrivà puis 
Magerola avant 1345 puis du conseil royal de arxiver d:: 1363 

scrivà de munament Barcelone 2~6' ù 1368; puis 
depuis août 1348 2401 scrh·à de la 

annada regia de 
Barcelona 
jusqu'en 
1370:4 !).1 

Ferrer Scriwi de l'ojlci del •actif conune .~cnvà de Scrlvà de 
Gilabert tresorer au printemps manament ù la mana ment de 

1354240~ chancellerie 14
01> 1356 à 1373 2407 

Francesch Ajudant del registre •,_!411'1 ') Scrivà ~-t 
de avant 1345 puis 1362:!4 0 

Guardiola 1 scrit·à de manamem 
Guardi ols ~uis janvier 1348 

Frnncesch 4judanr del registre • scrivâ des Scrivâ j--+ 1363 
dezGual chargé de faire les ambassadeurs du rm en !411 

escrlptures del Avignon d'octobre 1353 
primogenit depuis a septembre 1354 puis y 
avril 1351:411 

repart en novembre ; 
scrini de munament à 
~partir du 17 mm 1355 :4 u 

Francesch Ajudall! del registre .~·U Scrn·à j-+ 1371 
de Mimvet depuis novembre 141h 

1346 puis scrivù de 
manament deputs 
septembre 1347 :~ 14 

2401 Scrivà selon L. d'Arienzo, "Gh scm·ani ... ". p. 190. Tenent les .~egells del in/am Johan depuis le 12 
septembre 1355 (ACA, RP, MR 81R. fol. 50r) 
1402 Déjàqjudant en janvier 1345 (ACA. RP. MR 816-, foL 04ü 9 sur IUJ dans L d'ArienLo, "Gh scrivani ... ", 
f.· 156-159. 

4rn Avec Bernat ça Torra et normalement Jacme Conesa tAC A, CR Pere ut, caixa 43, n"529&, fol. lv). 
2404 L d'Ari "Gl' . . " 1 '\6 11!9 . enzo, 1 scnvarn... , p. _ - _, . 
Z4!1$ A.tbarà de l'eStir le 1.., avrill354, mais "rebul apres los mes d'abri!" (ACA. RP. MR 852, foL 94v). 
24

1!(. Rédige de nombreu.'t documents énu.s par le heutenant en 1354 (ACA. C. reg. l592. fol. 75v(2)-77r ~ 
119v(2)-120r. 195v(2)-196r; reg.l606. fol.ll1v-112r, ADM. SC Prades.!. 14-!94, [33(2)-34; reg.l401. 
fol. 94r}. 
14

llT L. d' Arienzo, "Gii scri"Vani .. ", p. 191. 
24011 Déjà ajuda11t en janvier 1345 (ACA, RP, MR lH6-, fol. 05r); devtent scrnà le 15 Janv ter 1348 (ACA, ru~. 
MR 816, foL 84~ 89r). 
2409 Aucune trace de tui pendant les 15 mots de la lieutenance. Recommence à être pa}è à partir du 12 septembre 
135.S,jour du retour du roi {AC A. RP. MR 818. fol. Sr). Cas de dèmtssion pro'-> iso ire., 
2410 L. d'Arienzo. "Gli scrivani .. ",p. 195 
ZilH Ajudantle 11 avril 1351 (ACA, RP. MR 811. fol 5 ln 
1412 Retour à Barcelone le 23 septembre 1354 <AC' A, RP. MR 642. foL 24V 0 -25R u) puis mtssion le l5 novembre 
1354 (AC A.(', reg. 1.595. foL 2h{2)-22r(21. 23v(2)); sam1 de mancJment {MR. 827, fols. l67vt2H 68v). 
2413 L. d' Arienzo. "Gh scrhan1 ... ".p. 191. 
:

414 Devient ajudant le 15 novembre 1346 (ACA. RP. MR 816--. flll 4lrl; scrim le 14 septembre 1347 (ACA, 
RP.MRR16,fol. 78v). 
141~ Recensé en Sardatgne par L d' Anenzo. "La Cilllcellena .. ".p. 123. Rédtge de nombreux documents au nom 
du roi. 
Nif> L d' Arienzo. "Gb scrivarn ".p. 1 R9. 
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Actif avant la 
Penda~Jt la lieutenance 

Actif après la NOl\·f 
-

lieutenance Dans la Couronne 
En Sardaigne lieutenance 

d'Aragon 

Gfl Pérez Notari tenent les -retnuté -•etraité Payé jusqu'en 
deBuysan segells de Pierre IV 1361, malgré 

actif de 1331 â mai son "absence" 
1347 ; iJ est "retraité" 1418 

depuis mais est payé 
à vie comme scrivà 
:!4[~ 

Gonzalvo ? •Act1f en 1355"4
'" '! 

deGrnus 
Guillemde Scri,·à de manament • Actif à temps parl1c1 Scrù•à j-. 1369 
Bellvehf depuis 1337:421 !4Z2 2421 

%4!0 

Guillem Ajudant del registre • J4_ Scrivà j-+ 1358 
Miquel déjà actif en 1345 ; '!416 

puis st:rivà de 
manamem depuis 
avril 134 82424 

Jncme Seri râ de manament •scrini + .il!tTi'tari del Nommé 
Conesa 24z7 depuis au moms 1345 mfant Pere .w:cretari del rei 

+ regent l'escrivania le 1 0 janvier 
en absenda de 1356 ; actif de 
Frann:sc:h de 1365 à 1374 
Prohome en 1351- comme 
1353 protonotaire 

Jacme Scrivà de manament • ~42t~ ') 

d'Amalfi a connu â partir de 
septembre 135ff42

M 

2417 Quitacio vitalit:i, Saragosse, 30 septembre 1347 (ACA. RP. MR Rl6. foL 55rl F. Seviilano Colom. "Apuntes 
~ara eJ estudio de la cancilleria ... ". p. 173. On ne le comptabshse dl'nc pas parmi les actifs de la chancellerie. 
418 L. d' Arienzo, "Gli scrivan1 ... ".p. 1 H9. 

:
419 = Gondisalvus de Grndibus. Rédige de très nombreux document<; nu printemps 1355 pendunt le voyage du 

lieutenant général en Arngon (dont ACA. C. reg. 1606. fol 150rf2); reg. 1601. fol. 134v(2), l38v; ADM, SC. 
Pmdes,l.l4-194.[ 165, 165(2), 191-192. 205{3}-206. 22H(2). 261(3}-262). N'appamit m parmi les hommes de 
la chancellerie royale ou ses proches avant ct après la lieutenance. nt panni les acteurs de la chancellerie comtale 
de l1infant Pierre. 
14w = Guillelmus de Pulcho\ icmus 
2421 S 1 L 'A . "Gl' . . " 188 eon . o nenzo, 1 scnvam ... , p. . 
2422 Rédige des actes émis au nom du lieutenant (dont par exemple ACA. C. re-g. 1592. fol. 35r(2)-35v, 4lv(2); 
reg. 1545, fol. lr) ; envoyé par le Lieutenant comme messager auprès de l'archevèque de Tarragone., le 18 avril 
1355 .(AC A. C. reg. 1595, fol. 99v{3 )-1 01 r). Mais n'est payé que quatre mois 17 Jours par le lieutenan1 car est 
absent onze mois dix JOUrs pendant cette përiode ( ACA. RP. MR R 18. fol. 8r). 
'
4:u Selon L d'Arienzo. "Glt scrilmru ... ".p. 188. 
m 4 4judant en 1345 (AC'A, RP. MR 816-. f~1L 5v); scrivà ù part1r du 22 avnl 1348 (ACA, RP. MR 816, 
fot8lv). 
189, scrh:à de manament 1348-135S 
14lS Rédige des actes émis au nom du lieutenant à Valen~e en 1355 (dont par ex.emple ACA, C. reg. 1602, 
fol 8r(2). 8r(3 }-8v ; eg. 1606, fol. 175" 1 
lm Selon L d' Arienzo. "Gli seri\ ant. ". p 1 1\t} 
uv Cf. supra 
14

1ll AC A. RP. MR 817, fol Jlr 
1429 Présent en Sard;ugne selon ACA. C. reg 1465, fol. R5rl2 ). 94r. r&dtges de~ a~:te~ em1s au nom du roi (ACA, 
C, reg. 1465, fol. 108q2)-109r). Recensé par L d'Aneruu, "La canœlleria .". p 123 
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Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la NOM 
lieutenance Dans la Couronne 

En Sardaigne lieutenance 
d'Aragon 

Jucme de Ajudant del registre Devient scriva en octobre 1354 ; est en Sardatgne Scriwi j-+ 1362 
Castello de~uis février 1354 jusqu'à la fin de l'annee 1354 ~431 ; puis passe 4 mois 1413 

241 22 jours au service du lieutenant en 1355 Z·m 
Ajudant del registre 

Jofre 
depuis juillet 134 7 ; • scriva de les pelillans + 

Toujours sc:rivà 
d'Ortigues 

puis scrl••à de les hat/le de la ville de Berga en 1356 ~41 b 
petitions depuis en 1355z41~ 

septembre 1348 :414 

Jobande Ajudant tl<:! registre e ~4JS Scri1•ri j-+ 1377 
Fi gero la 1 depuis septembre J4J\l 

Figuerola 1344 ; scrivà de 
maname11t d~uis 
avril 1350 24 

• ajudant + ordonat a Scrh·à j--+ 13 58 
tenir les comptes e les 

Johan Oil Ajudant dl<'l registre çegells cie lu scnbama en 
de depuis septembre absencia de Bernat 0/i~·er 
Castell6~..uo 1348 en août 13 54 + devient 

!'>cnvâ de manament en 
décembre 1354 

Johan Scrit·a de manar-Jent .~44. Serin/ j-+ 
Pérez de depuis 1336 z.ul 1361 ; secretari 
Tereu 1 du roi à partir de 
Atereu 1356 14-1 

Johan Notatre sarde •San-à de mcmament ù Scrit•à j--+ 1366 
Sn url v.artJr du 31 août 1354 

144~ 

• .U4 

zoo Devient ajudant le 16 fevrier 1354 (ACA. RP. MR Sl7, fol. 142r) 
2411 Devientscrh·à le 14 octobre 1354 (ACA, RP, MR 817. fol 145V. 818. fol. !7v). Recensé en Sardaigne par 
L. d'Arienzo, "La cance!Jeria ... ".p. 123. 
2411 ACA, RP, MR 817, fol. 168r. Il red1ge des actes umquement deputs Valence en juillet et août 1355 (ACA, C, 
~~· 1598, fol. ,Il ~r; reg~ 16_01. fol. 171 ~(2)-172r et s ; ïeg. 1602. fnl. 7v-8r; reg. 1606, fnl. 161 v(2). 162r(2)). 

Selon L. d An enzo, Gh scnvam.. . • p. 191 . 
W4 .Ajt~dant \e 19 jwllet 1347 tACA, RP, MR 816, foL 87-q; scrini de les petitwm le 9 !>eptembre 1348 (ACA. 
RP, MR 816, fol. 96v). 
Z·U.!! "Complidament es stat satisfet pcr l'infnnt Pere. ladonch procurador general" (ACA, RP, MR 818, fol. 5r); 
batlle selon ACA. C, reg. 1603, fol.l9lr lLénda., 23 janv1er 1355). 
:•:u. ACA, RP. MR 818, fol. 2Iv, 23v. 31 v. 46v, 47r. 
2431 Ajudant, depuis le 16 septembre 1344tACA, RP, MR 840, fol 3r); \<·rh-à depu1s le 5 avrill350 (ACA. RP, 
MR 817. fol. 13V. 22r). 
14D Trés actif au service du lieutenant. Rédige de nombreux actes pour lui (par exemple ACA. C. reg. 1592. 
fot 3r(2) ; reg. 1136, fol. 56v(2)~57r , reg. 1601, fol. Il 1ht 2 )-119\1. 
1419 S 1 L d'A . "Gl' · " 190 eon . nenzo. 1 sem-am ... , p. . 
2443 Cf. supra. 
2441 Selon L d'Arienzo, "Gh scnvant. ", p 187. 
1442 Rédige de nombreux actes émis notamment sous le sceau set.Tet du lieutenant (par exemple ADM, SC, 
Prades,l. 14-194, .f.. 155, 155(3)-156, 157(3)-158; AC A. C. reg 1601. foL 126v(2), 13Hr12)} 
244l Selon L. d'Arienzo. "Oh srnvan1 . ".p. 187. Seat·tari tACA. RP. MR SJ7. fol. 134\', ACA. RP, MR 818, 
fol. 24v). 
Z4-W Sr::rivà (ACA. RP, MR 817. fol. 148R. Rl!<. fol. 17\l; et le 21-i JanVter 1355 le ro1 IU1 le nomme "ad 
tabeUionatus officium exercendum in canceilan.a nostra" (ACA C. reg.981. foL 141 r)_ Ld'Anenzo, "La 
cancelleria ... ",p. 134, montre que c'est un notmre ~arde acttf depUI!> au moms 1350; elle détaille sa camère. 
:tJ.#s fi rentre en Catalogne a la demnnde du rot ; retourne en Sardatgne en 1306 selon L. d. Anenzo. op cil 
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Actif a\·ant la 
Pendant la lieutenance 

Actif nprès ln NOM 
lieutenance Dans la Couronne 

En Sardaigne l!cutennnce 
d'Aragon 

Johan Scri1:a de manament •Scrh·à + procurador de Scrivà j ....... 1359 
Taulnri depuis 1344 244

r. l'infant Pterre à Majorque ~448 

à partir du 23 septembre 
et dumnt l'automne 1354 
pour prélever les 
ressources destmées à 

'44" l'armée· · 
Martin Gil S!:nvà dels oydun en • ;:.s;o Scrit·à j- 1360 
Na\ïlrro 134 7 ; ajudant del !451 

regisJre en 1348; 
scrivà de manament à 
partir de mars 
13492449 

Martin Ajudant del regisrre • commissaire en Toujours scrivà 
Pérez actif en 1344 ; puis Aragon chargé fin 1356 W-t 

Peregri seri"' il de mcmamenl d'organic;er le 
en septembre 134 7 ravttaillement et le 
1452 prélè\ement des 

ressources desunés a 
l'année ;:~q 

Marti de Ajudanl del registre • :~ b ·~ 

Quinto depuis juillet 134514'~ 
Pere de ? • actif commeS( rini del '} 

Aquaviva 
"..J~'1 

rel· 

2446 Selon L. d'Anenzo, "Gli scrivam . ". p t8R. 
1447 Reste au service du lieutenant sui\ant la volonté du roi (ACA. C. reg. 1465, fol 22r). Procurador (ACA, C, 
reg. 1603. foL 78v(2 )-79v ). 
'.W"S 1 L d'Ari "Gl" . . " 188 - eon . enzo, 1 scnvam ... , p. . . 
2449 &TîviJ dels o_vdors (ACA, RP, MR 1\16, fol..70\), a;udunr (ACA. RP. MR Rl6, foL 82v); scrivà le 9 mars 
1349 (ACA, RP, MR 817, fol. 9r-9v). 
24

$
0 Rédige de trés nombreu1t documents ém~s au nom du heu tenant, qu'tl semble smvre pas à pas {documents des 

registres Commune ; ainsi que reg. J 60 1 et reg 1602), dont un grand nombre sce liés de son sceau secret (ADM. 
SC,. Prades. L 14-194 et L 8 _183, doc. f) li n'est cependanlJamats désigne comme secretaire du heutenant. 
1451 L d'An "Gl. . . " 19-= . enzo, 1 scnvam ...• p. ·'· 

\S.:: Ajudant (ACA, RP. MR 816-. fol. 04r) ~devient saira le 14 septembre 1347 cACA. RP. MR 816, fol. 64v). 
~;l ACA, RP, MR 642. fol. 643r-647r. "rectbidor de las derrumdas d'Amgà" nomme en octobre 1354 à la 

demande des membres du consetl ruyal de Saragosse tACA. C. reg 1401, fol. llvt2l Il est considéré comme 
absent pendant huit mnis en !355 et mvmlle trois mo1s deux JOUf'> pour la cour dont 20 Jours av& le lteutenant 
(ACA. RP, MR SlH. foL 5vt 
1454 ACA. RP. MR 818, foL 48.r. Actif jusqu'en 1350seulement pour L d'Anenzo. "Gh scnvani ... ", p. 189. 
;:455 Scrini depuis le let juillet 1345 (ACA. RP. MR 816 .... fol !:!11) Il est payé jusqu'au 30 avril 13.54 (AC' A, RP, 
MR 8!7, fol. l3ir). 
;:
4w Actif dumnt toute l'expédition. Recensé en Sardmgnc par L d · Anenw. "La canee !lena. . ". p. 1 23. 

1457 Aucune quîtacJû consenée ~ mats est trè!! acltf au sentce du heutenant. comme -~t.nn:r del rttl et comme 
commissaire mandaté hors de la chancellene IACA. C. reg 1592. foL 131\(2): reg. 1603, fol Q0v(2}-9lr. l21v, 
169v0

• Il reçoit souYent des m1ssions JUdtctatres. 
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Actif a\'nnt la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la NOl\1 Dans la Couronne lieutenance En Sardaigne lieutenance 
d'Aragon 

Pere de Ajudant del registre • scrlvti + commissaire Scrivà j-. 1363 
Tàrrega depuis mars 1348 ; chargé de percevoir des ~4(>() 

scrivà de manament à sommes prom1ses en aide 
partir de novembre au roi en Roussillon et 
1351 24'8 d'armer des galères + 

plusieurs missions en 
"4~"' A•1gnon • 

Pere de Ajudant del registre a • :->~·- A nouveau 
Caules i partir de novetnbre scnni actif à la 
Cal des 1348 : actif à la chancellerie 

chancellerie jusqu'en entre 1359 et 
aoùt 1351 246 1361 14r.J 

Bemat ., ,l-#1'>4 
• San·à de mwzamem a •Ajudant del 

Arlovi 1 part1r de mai 1355 ; registre de 1356 
Arlon.i chargé de verser l'argent à 1361 puis 

nécessa1re aux coumef\ scrivà de 1361 à 
du conseil royal de 1363 selon 
Barcelone depuis mars 

1 

L d'Arienzo! 
1355 W·' 24/d\ 

A.d tdl ·t .~]U ans e regis er 

Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la NOM Dans la Couronne lieutenance 
d'Aragon 

En Sardaigne lieu tenu nee 

Amaude ? • •Devient a}udant en ') 

Maso la octobre 1354 ; hcenCH~ 
en aoü 13 55 :M." 

Berenguer ?~'!filS • Denent ajudant en Toujours st•rit·à 
de octobre 13 54 , Jcrmi dd de l'afici en 
Magcrota .\trl~'a de ruoô à partrr 

de no\ embre 1.154 ?41>'1 

1356 ~JI"'l) 

z.;s.s Ajudarll à partir du 25 mars 1348 {ACA. RP, MR K 16. fol. 'J4" 1 . sm ni le l9 novembre 1351 (AC A, RP. MR 
817. fol. 34V·35r). 
US9 Commissaire du 1er février au 30 JUlllet 1354 (ACA. RP. MR 64:!. fol. 230V-233r; ACA. C, reg. 1398, 
fol. 56v(2}57r; reg. 1400, fol 32v, 36v(2)); miss10ns en Avignon (en juin 1354 ACA. C'. reg. 1606, fol. lr(2}
Iv, 2v-3v; fin août 13.54-janvter 1355 (ACA, C. reg. 1606. fol. 47r. ACt\. CR Pere HI. cruxa 44. n"5406). 
l4l!:l L d'Ari. "GI' . . " 190 • enzo, 1 scnvam .... p. . 
l41il Ajttdant. 4 novembre 1348 (ACA, RP, MR 816. fol 9Hq. pUis remplace Matheu Adriâ (titulaire) à la 
scrb:ania sarde depuis 1352 (l. d'Anenzo. "U! c:ancellenn ". p. lJ71 ~ sur lui par L. d'Arien.to, "Gli 
scrivani ... ",p. 173-175, 
1461 L. d' Arienzo, "La cancelleria ... ". p. 13 7. 
Z4fù op cit 
14611 U circule dans l'entourage des membres de la cham.:ellene dont tl perçoit régulterement les gages depuis 
1353. 
1465 Scriwi(ACA. RP. MR RIH. fol;!l\) \h~$10n IACA. RP, MR 642 fol lH3\-IR4\l 
Z4li6 L d'Ari "Gl . ' .. 1"1 l"" . enzo. 1 scnvant .... p. "' • ., , . 
14117 Ajudam, à Cagliari le 15 octobre 1354 (ACA. RP. MR 817. foL lb7r); "pri..,at de çasa del rei" le 18 aoftt 
1355 (ACA. RP. MR 817, fol. l67r) 
1463 Il circule dan." \'enloumge des membres de la chanœUene dont 1l perçm\ rég.thèremcnt les gages depuis 
1349. 
Z4€1'l Ajudattt. à Cagltari le 17 octobre 13;4 lAC A, RP. MR 1:117. fol. 151\l ; H mà le Y Oll\embre 1354 (ACA, RP, 
MR817, fol. 158v). 
~41a Payé et albani de w!s.tir. 31 janv1er et 1 ... avnll35h {ACA. RP. MR 1\27. fol. 212\ • MR 1\531. 
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Actif avant la 
Pendant la lieutennnce 

Actif apr~s la NOM 
lieutenance Dans la Couronne 

En Sardaigne lieutenance 
d'Aragon 

Bemat 
Ajudant del registre de •devient scnvà dels Toujours scrivà 

Biscarra 
la scrivania actif ordors en octobre dels cn·dars en 
depuis 1348 2471 

13542412 13562411 

•ordonat a n•ge/lar e Actif comme 
Domingo 

Ajudant del registre 
tenir les comptes de la segelladorj-+ 

Martin de Scrmmia à la place de 1361 
Leytagoz.t-:-4 depuis août 1348 

Bemat Oh,·er en 
décembre 1354 

Domingo Ajudant del registre • l4" ,, Actif j-+ 1356 
Ximénez defuis juillet 134 7 

Z41"" 

de Lidon 
24-7 

Femm Ajudant del regiStre '} '1 Actifj---+ 
Diaz de fuis juillet 134 7 1361 24

"79 

d'Altarriba 24i 

Francesch Ajudant del registre a l4HI Actif j---. 1358 
Cnstellô depuis mars 1353 :411

" 
24tfl 

Francesch Ajudanl dei registre •) '1 Actif j--+ 1362 
Ci part depuis novembre !4114 

1348 241
!1 

Francescb Ajudant del registre • Kril'à des Act1fcomm 
dezGual depuis avril 1351 ambassadeurs du rm en scmûj-+ t363 
2485 

Avignon d'octobre 1353 
à septembre 1354 puis y 
repart en novembre ; 
scrivà de manam~:nr à 
partir du 17 mai 1355 

Guillem Ajudanl del regi.~tre ·~ è4J<c •) Actif]-+ 
Pere de depuis tëvrier 13Si~~ss 

Bellvehi J354;?48b 

Jacmede Ajudunt del regtStrt• Dev1ent .san"à en m:tubre 1354 • est en Sarùa1gne Sc ri\'LÏ J-+ 1362 
Castellôz,.g'l depuis février 1354 Jusqu'à la fm de l'année 1354 ; puts passe 4 mots 22 

Jours au sentce du lieutenant au début de l'année 
1355 

2471 Première quitado connue comme ajudant: Valence, 31 décembre 1346. AC A. RP MR 816. foL 97r. 
1412 Scriva dels on/ars le 26 octobre 1354 (AC' A, RP. MR 81 K. fol. 20r) 
14n ACA, RP. tvÎR 818, fol. l9r, 20r, 27 v. 46,·. 
24n Cf. supra. 
2475 Ajudant le 1juillet 1347 (ACA. RP, MR &16, foL 74rt 
1416 Payé en Sardaigne(AC~ RP, MR 817, foL 14lhl. 
un L d'Ar' "Gl' . - " 19 · . . tenzo, J scnvam ... , p. 6. 
1418 Ajudant le 26 septembre 1347 CACA. RP. MR R 16. fol 6Rrl 
2479 L d' " "Gl' . . .. 195 · . Anenzo, 1 scnvam ...• p. __ 
24110 Ajudant1e 20 mars 1353 CAC A. RP. MR 817. fol. 105\'.IW~. fol 40rl 
2481 Partiellement payé par le lieutenant (8 mots 1 JOUTl>) en l'ûbsence du rm tAC A. RP. MR RlX. fol 5v). 
1431 L d'Ari- "Gl. . " " 196 . enzo, 1 scnvam ...• p. . 
Z.tS3 Ajudant le 19 novembre 1348 (ACA. RP. MR !Ho. fol98v) 
z.;s; L d' Arienzo, "Gli scrivani. ". p. 196. 
l4i.'> Cf. supra. 
2486 Ajttduntle 15 février 1354 (ACA. RP. MR Sl7. fol 13'h l 
14

1r' Absent pendant 16 mois entre septembre 1354 et fin août 1356 (ACA. RP. MR 81R. foL 33vt 
~!1811 L d'Ari- "Gh . " 196 • . enzo, scnvam .... p " 
!41!!1 Cf. supra. 
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Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après ln NOM 
lieutenance Dans la Couronne 

En Sardaigne lieutenance 
d'Aragon 

Johan de Ajudant del regrstre • commissarius ad '1 

Lobera depuis avril l J5Q-o~9o col/igendum et 
recuperandum 
quamitates peccumm-. o 
aliamü judeonan t't 
sarrun:nonmz reKni 
.4ragonum e.t com1nwne 
regis2491 

JohanGil Ajudant dei registre • ajudam + ordonar a Scrivà j-. 1358 
de Castellô depuis septembre temr le.v çumptes e les ~494 

1348 2492 1ege/ls de la .o;cribania en 
ahsencia de Bernai 
Ulin>r en août 1354 + 

de" ient scm·a Je 
mcmament le 12 
decembre 1354 ~4<~ 1 

Johan Ajudant del registre •N'lt• Sc:rivà j-> 1361 
Sânchez depuis septembre ~49"' 

d'A lia ga 1351 1m 
Marc ho Ordonar a escalfar la • + A)ltdant del registre à Ajudant et 
Pérez œra de segeflar e - - "4Q<J escalfador parttr du 8 JUm 1354 -
Dartieda afer cubertes depuis · n6't 1500 

J-> - ... . 
novembre 13482498 

Pedro Pro~·eïdor de casa del ') '1 ') 

Ximénez rei en 1344-1345 ; 
de ajudan1 del registre 
Vil aman ça depuis 1 345 z~m 
Peredez '! •AJudam recruté et AjudmJt j-1358 
Plà présent en Sardm~ne pui~o, es(·alfador 

selon L Anento~ '' de la cerade 
1362 ù 1374. 
puis st>gt•llador 
de 1375 à 1383 
2501 

2490 Ajudant le 28 anil 1350 {AC A MR K 17. foL 12v 1-
z491 Payé en 1355 sur les fonds d'Huguet Cardona (Valence. 1.,. mat 1355, ACA, C. reg. 1603, fol. 102r(2)). 
z.m lljudant tAC A. RP. MR 816. fol. lOOn. 
2493 Ordonat a tenir les comptes le 4 août 1354 lAC A. RP. MR 1.\17, foL l3Rn. scrnà le 12 décembre 1354 
(ACA. RP. MR ~17, foL 164R. 818. foL l6r). Recensé en Sardmgne par L. d'Aneru.o. "La cancelleria ... ''. 
e· 123. 135·136 .. 
•

494 SelonL d'Arienzo, "Gli scri\lani. ''.p. 191. 
24

9$ Ajudant le 22 septembre 1351 (ACA. RP, MR 8!7, fol. 6hl . 
.z496 Payé pendanttout le voyage depms la Sardatgne {ACA. RP. 1\-lR XP'. foL 14Hv. l66r) 
2491 L. d'An enzo, "Gh scrivruu della canee li ena aragonese .. ". p 1%. 
:
491 Escalfador depuis le 25 novembre 1348 (AC' A. RP, MR X 16. foL 97v 1. 

2419 Ajudam. le 8 juin 1354 (Siège d' Alghero. 31 août 1354. ACA. RP. MR S 17. fol l48r. 1 49r) N'est pas 
recensé en Sardatgne par L. d'Anenzo, "La cancellena dl Ptetw IV d'Ar.tgona ne'll assedto . .". 
:soo L d' Il.... "Gl" . - " 1 L7 . .n..~tenzo, 1 scnvant .. - . P- " . 
:l~fll Deputai a la pnwiJiô (AC' A. RP. ~1R 1\40, fiJI. 5\'). tl/tJdunt (ACA. RP. MR Nlh, fol 5~o). paye jusqu'en 
a"\tnll354 (ACA. RP. MR R 17, fol rn,) 
~ L. d'Arienzo, "La cancellena ... ",p. 123-124. n" 14 
2'\ill Op or 
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Actif avnnt ln 
Pendant la lieutenance 

Actif après la NOM 
lieutenance Dans la Couronne 

En Sardaigne lieutcnnnce 
d'Aragon 

Pere dez '? •De1iient ajudam en Ajudant j-+ sa 
Puig Sardaigne en 1355 ~504 mort le 3 murs 

1356 ~50~ 

Pere '? civis Barchinone • Devient notaire pl'r Ajudant j-t 
Ermengau wwm te n-am en Juillet 13581'{)1 

1354 ; puis ujudwu le 15 
(!\ri) J355~~H• 

Ramon ça Ajudant del regtstre ') •) Ajudant connu 
Mo rent actif depuis 134 5 1'

08 par 
intemlittence 
i-+13732509 

Sancho Ajudaru del registre •) -<JI '1 Ajudant 
Sânche-z de depuis septembre j-+1358, puis 
Borch 1347mo scrivàde 

mwwmenl 
j-l360 1m 

Thomas de Ajttdant dtd registre .- 14 Ajudanl 
Canelles depuis (an vier J-+1356, puis 

13542j l scrivà de 
mana men/ 
j-.1376 2515 

Thomas de Ajudant dt!l registre '>···'' ') Ajudanl 
Guixnr depuis mars 1353 2

'"' i-+13741
'

18 

Gal ceran ?Jji!J •Devient ajtu .. ".:lnt del Actif comm 
d'Ortigues registre de la sai~·anta t• scrivà J_. 

.H-rll'ti de /e,ç pt•linons en 1363 ~ 11 

l'absence de Jofre 
d'Orti~ues en octobre 
1354 !>zn 

1504 ACA. RP, MR 818, fol. 46r. 
:sn.s L. d'Arienzo. "Gli scrivuni ... ", p. 197. 
lSQtl Notaire par acte du roi (ACA, C. reg. 1465, fol. 193r): aJudant !ACA, RP. MR X17, fol. 162R. MR 818, 
fot40v). 
ast.n L d'Ari "Gl' . . " 197 • enzo, 1 scnvam. . . , p. . 
lS!Jll ACA. RP, MR 840, fol. l45v. Mais ne bénéficie d'aucun albarà dt• qulladô du smvà de radti jusqu'en 1353 
{ACA, RP, MR 817, fol. ll6v)! Dernier pruement en avril 1354! 
asw L. d' Arienzo, "Gli seri v ani ... ", p. 195. 
2510 Ajudant le 8 septembre 1347 (ACA, RP. MR 816, foL 68\o}. 
2511 Absent pendant 19 mois entre mai 1354 et a\iril 1356 (ACA. RP. MR 818. fol. 4HrJ. .. "aque à d'autres 
occupations pendant fa lieutenance ? 
zm L. d' Arienzo, "Gti seri v ani ... ". p. 1 9 5 
zm Ajudant Je 29 Janvter 1354 (ACA, RP. MR 817. foL 135V, 818. fol. 20v ). 
2514 Payé et perçoit les quitudom d'autres membres de la chan~~ellerie en Snrda1gne !ACA. RP. MR 817, 
fol. l46v). 
2515 L d'Ari - "GI. " enzo, 1 senvam .... p. ·'fu. 
2~16 Ajudant1e 25 mars 1353 {A CA. RP. MR S 17, fol. IJ7~o ). 
2511 Pas de quitaciô connue avant avril 13 SR 
zsss L. d'Arienzo. "Gli scrivani ... ".p. 196. 
1519 11 circule dans l'entourage des membresd ela chancellene. dunt il perçmt les gages deputs 1350. 
25:

0 Ajudant et scri\'à de les petiunns le 31 nctobre 1354 tAC A. RP. MR H 17. fol 156 V. Hl X. foL 1 lv). Recensé 
en Sardaigne par L. d' Arienzn. "La cancellena .. ". p. 123. 
ZPJ L d'Ari "Gl' . " 1 QI • . enzo. 1 'icn\am. • p. 
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Escalfndor de la cern 

Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

NOM Dans la Couronne 
Actif après la 

lieutenance En Sardaigne lieutenance 
d'Aragon 

Mnrcho Ordonat a escalfar fa • .... Ajudont del regtstre â Ajudant et 
~êrez cera de segellar e parttr duR JUin 1354 esmlfador j-+ 
Dartiedn ufer cuherœs deputs 1362 
25!2 novembre 1348 
Eximen ? • D<.>vtent esc <tl/udor de 

., 
d'Uncasullo la lem le 10 ]Un v ter 
fUnu:astro 1355 ! 524 . 
25;\.1 

un Cf. supra. 
.25ZJ Attention, un homonyme. mort en 1356 est Jlll~e dt• la nm t' umwllcr Jt'i re1 t."t ambussad~ur du roi e.n 
Castille. actif en Aragon pendant la heutenance CACA. CR Pere Ill. cutxa 44. u·5410. 541-!7 ~ C. reg. 1324. 
fol. 9lr{3)-91v). 
25!4 ACA. RP. MR R 17. fol. 1 64r. !\i'est pa.' m:ense en Sarda1gne par L d'Arieruo. "La \.·ancelleria di Pietro IV 
d'Arngona ne'll assedio .. " 
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Annexe Vl-5 : Partage des effectifs de l'office du Jruœ.<.·tre racional entre le continent et la 

§!!:daigne durant la lieutenance générale 

Abréviations : 

• officier actif 
? situation inconnue 
t décédé 
+ officiers recevant une commtssion ou procumllon ou un office supplémentnire pendant la période 
étudiée. Ils conservent cependant leur office mniaJ 
j- jusqu'ti 

Maestre racional 

Actif avant la 
l1endant la lieutenance 

Actif après la NOM Dans la Couronne Ueutennnce 
d'Aragon 

En Sardaigne lieutennnte 

Berenguer 
de Maestre racional • Membre du conseil :\Jat•.rtre re~cional 
Codinachs depu~:; 1348 royal de Valence j-+1375 
2525 

-

Lochtinent del maestre racional 

i\ctif a\'ant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la NOM Dans la Couronne lieutenance 
d'Aragon 

En Sardaigne lieutenance 

Lochtim!nt ou regent 
Jacme dez /'ofic:i del maestrc • à Barcelone pUi~ ') 

Puig radonul depuis Valence;~:~ 

1345m11 

•n·getztl'ujit 1 dei muestre 
Jaspert de 

? 
radonal en/a iJ/a de Scrit•à de la 

Camptonch Sardenra der,ms le 24 
HP() 

trt'.mrena- • 
février 1355·'=~ 

1525 Cf. sa fiche biographique en annexe V 
zs:.> ACA. RP, MR 642, foL 237r-240r; MR 850, fol. Sr, MR ~16. fol. 2'h. ést vra.tsemblablement maestre 
racional en 1347 
Z.i::!J Albarci de quitanô et Je vesllr enu'> par le mat•strt' racwnal .1 lu demande du hcutenant gèneral (V ulence, 1er 
juiUet 1355, ACA. RP, MR 641, fol. 7&n. Rès1de à Barcelone. ave~.: les hommes du maesrre racicmal (ACA, C, 
reg.l606. fol. l08r(2)-l08v) ûu début de la lteutenancc a fêmer 1355; à parttr du 21 fëvner 1355 tAC A, RP, 
MR 642. fol. 53r-54r) et Jusqu'au retour du roi. les documents produits au nom du maestrt• racional sont 
désormais datés de \' alence. 
ma Présent en Sardaigne à l'automne 1354 (un certatn Ntcholau de Camp1onch. admurntrator redditum et jurium 
iluuLe Sardinie. dott !Ul verser des somme' dues par le nu (6 octobre 1354, ACA. C. reg. 1024. fi1l. 33r(2}). 
Promu regenll'olki del m.aestre ruLimralle 24 fémer 1355. ACA. RP. MR 827, fol. 154r. MR !{52. fol. 113r. 
zszg Décembre 1355. ACA, C. reg. 141 R. fl1l l!h 
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Scrivans de l'ofici del maestre racional 

Actif avnnt la 
Pendant lu llcufenunce 

Actif après lu NOM Dnns ln Couronne lieutenance 
d'Aragon 

En Surduignc lieu tcnnncc 

Scrit•aus payés 2 hestias u 2 sb par bt!stin par jour en 1354-1.355 ; ct qui perçoivent un a/barci cie t•eslir 
nnnucl de 300 sb2

5J
0 

Johan Scrh•à de l'ofid del 
Toujours scrit•à 

d'Agres J mat•stre racicmal .zen~ 

Degreç connu en 1351 2 ~ 11 
t>n !356m3 

• •deputaflt.{ ad 
redptendum qua.KIIIIUflll' 

pen·umae quanlitates pa 

Scrh·â de l'ofiâ del 
ttf/Îlw·vitCllev civitalltnl. 

Bemat 
maestre racional 

villantm el locorum et Toujours scrivà 
Con ill 

connu en 1351 2514 prelatos nobîles ct allos en 1356 25311 

regnonun A ragommr el 

J ·alende. nen!s:rarw 
anna re Valt•m:it' depuis 
fin 13531~ 1 ' 

Scrivà de l'ofici del 
maestre racional 
connu eu 1332 ; 

• +rucwnal chargé Jac:htinent del maestn• 
racional dans Je 

d'exammer les compte~ de 
Actif jusqu'à sa 

royaume de Corse et 
la profrrta de Vilufmnca 

mort eu février 
(6 août 1354). 

Sardaigne nommé en 
procurador royal chargé 

1391 ; mals à 
Bematdez décembre 13 32, actif 

uvee Bernai d'l'lzsnells cl 
partir de 1372, 

Coll de 1333 à 1337 el en 
Amau Johan de pcn:e\ mr 

collabore surtout 
1343; puis à la rédaction cle 
alternativement sots-

le~ tmpusuwns dam. 
ln chroni~ue de 

royaume de Valence el 
tresarer. lodttinent 

d'aliener les btens 
Pterre 1v~; 19 

del tresorer de la royau'2
HM 

reine et scrivà de 
/'ofict del mac!Sfrt• 
racional j-> 13541~P 

mo ACA. RP, MR 642, fol. 74r. 75Y, 76v-77\; O. Schena \OJI dans les diffétenL<t niveaux de salaires des 
scrimus de l'ofici del maestre rac:ional la preu'e d'une dtfference htérarchtque et de fonction. comme d ln 
chnncellerie, entre des scrivans de manament. charges de rédiger le'> actes et des H rm11u de registre. chargés 
d'emegistrer la do~.o'tlll1entation ("Note sugh scnvani degli ufflci patrimontali palntim cntnlano-aragonesi 
(secc. XIII-XIV)", Xl CHCA. mL 4. p. 272J 
2531 Barcelone, lc:r avril1354, ACA. RP. MR 852. fol l4r. 
2532 Albarà de quitaci6 et de vestir émts par le mae.5tre rawmal a la demande du lteutenant généml (Valence. 1"' 
juillet 1355, ACA. RP. MR 642. fol 74r, 77r, 77\ . 30 Jl.llllet. C reg. 1601. fiJI J7&q2n Le rot lui aumit 
demandé de venir en Sardaigne, avec Johan dez. VaU. selnn une lettre du lieutenant mats aucun acte n'tndique 
qu'ils partent (7 juïllet 1355, AC A. C. reg. 1605, fol. 43v(2H4r) 
ID:J 31 janvier !356, AC A, RP, MR 827, fol. 215\ 
2534 Gérone, l"" avril1351, ACA, RP. MR 852, fol. 17r. 
ms Albarà de quilacio et de vestir émis par le maesrn• racmnal a la demande du lieutenant général (Valence, l"' 
juillet 1355, ACA. RP, MR 642, fol. 75v. 77v) ; 'ersement de !>il qwttzcui par le trehuner, :u JUillet 1355, AC A, 
RP, MR, 337, fol. 45r ; commissrure charge de perce~ootr les 5ommes pour l'amtement de l'am1ada vu.lencienne 
(ACA. C, reg. 1398, fol l2r(2}-)2v. reg. 1400, fol. 2r(2); reg LC3. fol 23r-24v. 25\; reg 1147 , fol. 56v(2)-
57r; RP. MR 642, fol. 89r-91 \>) • homologue d'liu guet Canlona a \' alence 
253~> Albarà de vestir, 1~ avril\356 (ACA, RP, .MR 853) 
1537 Sur la carrière de Bernat Dez ColL votr A. Boscolo. "Bernard(' Dez Coll. funztonano e cronista del re 
d'Arngona Pietro tl Cerimumoso". Stud1 Sard1. 23 ( !I.J7~-IlJ741. ~e partte. p 3-51 
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Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la NOM Dans la Couronne lieutenance 
d'Aragon 

En Snrdaigne Ucuten:mcc 

Barthomeu 
Scrivà de l'ofid del 

Toujours scrlvà maestre racional • 2~1 

deGostemps 
connu en J 351 2540 en 1356 2~2 

Connu comme scrivà 
Simon dez de l'ofici delmaestre • ~ ~4-1 Toujours scril'à 
Puig racional à partir de en 1356 2w; 

134fl~ 1 

Connu comme de 
l'ofici delmaestre 
racional dês ; 346 ; 

Johan dez comme loduimmr del 
Toujours scrivà 

maestre racional en • :~4'"' 

V ait 
1351 ; et comme en 1356 1548 

scril·a de l'ofici dei 
maestre radottal à 
partir de 1353 :~4" 
Dit de l'o_lici del 

•procurador el 
tresorer en 1351 ; Bemat ça 
st'rit•à de /'ojk1 del 

L tlflliJt/Hll/"1 tl llll1/flYUr Toujours scrivà 
Em 

maestre radona/ 
hescuyt etjanntl en 1356 mt 

depuis 13532~q 
1 nombreuses mtssmn., ):·~~~ 

Bertmnd ça 
Scrivà de l'ofid del 

Toujours scrivà 
maestre racfcmal 

• ;(\~l 

Muntada connu en J 353:HJ 
en 1356 1~~ 

ts:!ls Albarà de quitado et de res/ir émis par le muestre rutiunul à la demande du lieutenant général (Valence, tet 
juillet 1355, ACA. RP, MR 642. foL 7 4r}; rauonultACA. reg. 1Mlh, fiJI :!2~r(2l-2:\r). procureur royul {25 mars 
1355, ACA. C. reg. 981, foL 33v,351r{2)-36rJ61r-37r. reg 9HO. fui 44'wt2H5r. 471r-4Hlr . 7Jr(2l; ACA, CR 
Pere Ill, caha 44. 0°5433). 
253'~ A. Boscolo, "Bernardo Dez Coll, furuionano ... " Est regent l'otin del manrre racional il Saragosse. en 
1356-1357 (ACA. RP, MR 642. foL 28Hr-290rl 
2540 Gérone, 1er avrill35l, ACA. RP. MR 852. foL l2r. 
1541 Alharà de quitacio et de n:stir em1s par le mae\lrt' ruurmal a la demande du lieutenant général (Valence, let 

juillet 1355, ACA. RP, MR 642, fol. 74r, 77v); ~rersement de sa qwtutio par le trésoner, 31 jUillet 1355, ACA, 
RP. MR. 337. fol. 44r. 
!J;:l Albaràdn·estir. l"'avnll356 tACA. RP. MR 853J 
.ll4l Albarà de mstir. 1346, ACA RP, MR 850, fol. lOr. 
2544 Le 28 décembre 1354 Je lieutenant général ordonne au lieutenant du maeftrt• racimwl de déplacer son office 
à Valence mais de laisser Simon deL Putg et Pere de VaJisecha à Barcelone IACA. (', reg. 1604, fol. 7v(2}}. 
Albarà de quitacio émis par le maestre rauoT!!JI à la demande du heutenant genéral tValence, 1"' JUillet l355, 
ACA. RP, MR 642. foL 74r, 77v, R2\l ; versement de sa quitauô par le trésoner 131 JUillet 1355, ACA. Rfl, 
MR, 337, fol. 47v). 
1545 Reçoit un albaril de qui tuda en févner 1356 tAC A. RP. MR K53. fol. 249r). 
1546 t346, AC A. RP, MR H50. fol 12r ; Barcelone. 1er avril 1 ~51. ACA. RP. MR X 52. fol 7r; Barcelone, 30 
avrill353, ACA. RI\ MR 817. fol }4r 
Uo:~? A/baril de qmtat:io êmlS par le mae.Hre radonal a la demande du heutemmt générul (Valence. let JUillet nss. 
ACA. RP. MR 642. fol. 74r) Le roi lui aurait demandé de venir en Sardatgne. a>ec Johan d'Agres. selon une 
lettre du lieutenant m •• s aucun acte n'mdtque qu'Ils partent l' JUtllet 1 J'\'i. ACA. C. reg 1605. foL 43v(2J-44r). 
1548 Albarà de ~·estir. lcr avril\356 tACA. RP. MR 8531 
2549 Gérone. 1er avril 1354. ACA MR 852 FOL 1 h . ACA .. RP. MR l\27. fol 24r 
H'itl Sur son acl!vttè pendant la lieutenance genémle, \OIT t:hapltre \', Il·<. ·1 
zm Albarà de vestir. l<tf avri11356tACA. RP. MR 8531 
Z:H:! Barcelone. 1er avril 135~. AC' A. RP. MR Rt;2, lill ti7r 
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Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la NOM Dans la Couronne lieutenance En Sardaigne lieutenance 
d'Aragon 

Scrivà de manament 
de la chancellerie en 

Pere de 13 50 ; connu comme . ~~~" TOU JOUIS scrivà 
Vallsecha scri;·à de l'ofici del en 1356 lm 

maestre racional dès 
1343 puis 1346~5~' 

Scrivaus payés 1 hestia a 3 sb par hestia par jour en 1354-1355; et qui perçoivent un alh.arà de w!stir annuel 
de 150 sb2558 

Aruau 
Dit de l'ofici del 

Toujours scrlvà maestre rar:ianal • 1~f>U 

Burgues depuis en 1351 2m 
en 1356 l

561 

Connu comme de 
/'ofici del maestre 

Ramonçu racionalen 1351: . "~"'' Toujours scriwi 
Bastida .scrivà de l'ofit'i del en 1356 1564 

maestre racional à 
partir de 13532"~>2 

Berenguer ? • 2"ift4 Tou jours scrivà 
Lobet en 1356 Z>M> 

Dit de l'ofici del 
• chargé de l't•spcgament 

Jacme dez maestre racional en TouJours scrh·à 
Prats juin 1353 et début 

de la annada que es feu a en 1356 2569 

1354 Z:16"r 
l'alènciaw'M 

lS$3 Albarà de quitaciô émis par le mm·~tre rammul ilia demande du heutenant gènéml (Valence, 1.., jUillet 1355. 
ACA, RP. MR 642. fol. 77r, 77v, SOr. versement de sa qwtudà par le trésoner. 31 Jutllet 1355, ACA. RI\ MR. 
337, fol. 45r). 
lS$4 ACA, RP. MR. 852. 
2555 Scrn·à de manament en 1340 selon L. d'Anenzo. "Gh s~-nvant della cancellena arag'lnese ... '', p. 188, n" 22; 
scrili: de l'ojici del maestre mcitmal en 1343. eadL•m p. 150-151, n" 43 ; l 3.46, ACA, RP.; 1R 850, foL 9v. 
2556 Le 28 décembre 1354 le heutenant général ordonne au lieutenant du mueMre r~oKwnal de 1ëplacer son office 
â VaJence mais de laisser Simon dez PUig et Pere de Vallsechu il Barcelone (ACA, C. reg. '604, fol. 7v(2}}. 
Albaràde res/ir, leravrill355, ACA, RP, MR H.51. fol. llo\ 
zs7 Reçoit un albarà gracias de ~·ewr e de grama/Jes dl! pluJu le 31 decembre 1356 (ACA. ~P. MR 853, 
fol. 200~231 ?). 
255' ACA., RP, MR 642, foL 75v. 78v 
lSYI Gérone. l"' avril 1351, ACA. RP. MR 852. fol. llr. 
2560 Albarà de quitacio émis par le 11Uli!Slre racionaJ à la demande du lieutenant général {Valence, 1er juillet 1355, 
ACA, RP. MR 642, fol. 75r, 7Hv ). 
2561 Albaràde veslir, l"' a"nl1356 (ACA. RP. MR 853) 
:ml ACA, RP, MR 852, fol. 11r 
lStl.l Albarà de quitaciô émis par le maevtre rm:wnal à lu demande du lieutenant gèneral (Valence, 1er juillet 1355, 
ACA. RP, MR 642, fol. 75r. 78v, 82v); versement de s.a qwtaun par le tresoner t31 JUlllet 1355, ACA, RP, 
MR, 337, foL 45r). 
zsf\4: Albarà de ve.stir, l"' a'oril 13561 •\CA. RP. MR 85ll 
Z1ôS Albani cie quttac.ïà ètms par le maeHre rm umaJ a \a demande du hcutenant géneraltValenc.c, i a JU1llet 1355, 
ACA. RP. MR 642, fol. 75r): versement de sa quilauô par le trésoner. 31 juillet 1355. ACA. RP. MR. 337, 
fol. 47r 
:W<h ACA, RP. MR 827, fol. 216". 
z.~ti:' Valence, 30 juin 1353. ACA. RP. MR &5::!. fol. 7::!' ; 1 erfé,ner 1354. ACA. RP. MR 827. fol. 145r 
:!~F..S Albarà de qti11t1L'lV emts par le mat·.rtre rm uuw/ a la demande du lu:.·utenant general t Valence. l "" JUtllet 135.5, 
ACA, RP. MR 642. fol. 75'.1-76r, 7Kv} , versement de sa qmt.Jdo par le tresoner ( 31 JUillet 1355, ACA. RP. MR, 
337. fol. 45r); commissaire aux armées (Barcelone. 31 ~1llbre 1 J54. ACA. RP. MR M2. fol 75q 
25m3! janv1er 1356, AC' A, RP. MR S2.,.. fi.1l 12flr 
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Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

NOI\1 Actif après Ja 
lieutenance Dans la Couronne 

En Sardaigne lieutenance 
d'Aragon 

Dit de casa del rei en 

Johan d'Aviu 
1353 ; scri\·à de l'oflâ • 1<~1 ToUJOUrs sc:rh·à 
del maestre racional en 1356zm 
en 1354 2570 

Scri\·a de l'afici del 

Pere Pallares 
maestre racional â Toujours scrivà 
~~r du 10 juin 1354 • en 1356 2~14 

Connu comme 
ajudant de l'ofid dt>/ 

' Francesch de 
maestre racional en 

Toujours scrivâ 
1346 ; scrivâ de l'ofkt ') 9 

Muntesqu:iu 
del mm!Sire racwnal 

en 1356 mt> 

connu en avril 1354 
!57~ 

Scril•à de l'o./id dt'/ 

Johan Ferrer 
maeslre raciomll ') ') TouJours .~crivâ 
connu â partir de en 1356 1n 8 

fèvrier 1354 2~-

Salaire inconnu en 1354-1355 

• + nmzaun a pagar la 
xurma de les gaiee~ 

Be mat 
(Barcelone) en ma1 13 54 . De casa del 

') et t.l trumetre farina f:' ra Mascvn 
n·nror rev en 

hiscwtde Tortosa a t356 ~~llfJ 
Barcelone en JUillet l 1 1354:'"'~ 

2510 De casa rf'ial (Barcelone, !er avril 1353, ACA, RP, MR 852, fol 72-q; payé comme .'lcrivà à partir du 2 
février 1354 (Barcelone, 30 avril 1354. AC A. RP, MR R27. foL 136\) 
zm A/barons de qwtacio et de resflr ëmts par le maestre rat tonal a la demande du !Jeutenant général (Valence. 
1er juillet 1355, ACA, RP. MR 642, fol. 75r. 82v); veNement de sa qurtacio par le trésorier (31 juillet 1355, 
ACA. RP, MR. 337. fol. 45rl. 
zm 31 janvier 1356. ACA, RP. MR 827. fol. lr. 
zm Aibarans de quitaciô et de n:sttr érms par le mae.,tre rawmaf a la dema::de du heutenant général (Valence. 
1er jmllet 1355. AC A. RP. MR 642. fol. 76r, 78v 1 
zs<4 Albarâdel'estir,l..,. a,.Till356 lACA. RP. MR 8531 
2m Reçoit des albaraus de vestir du .~crin.i de racià a 15 sb ( 1346. AC A. RP. MR H50. fi.1l. 12r ; Morvedre, 1er 
avr:ill354. AC A, RP. MR 852); est paye pour les mots de temer a a\ ni l3'i4 tACA. RP. MR K27. fol. 130rou 
s.) puis disparaît des comptes de l'hôtel. 
ID& Reçoit un albaràde restir du .Rrim dt• raâo (Sarago~<>e, l"' avnl D5t1. AC. RP. MR 853). 
2.
4
"'1 Bun:elone, 30 m.nl 1354. ACA. RP. MR 827. fol 13tl' 

zm Reçmt un alba râ gratios de n•:stlr t' dt· ~ramalfn dt· plU/ti le :\ 1 decembre 13 :-n 1 AC A. RP. MR 853. 
fol. 2{){)...232 ?). Un homonvme est dll de wsu df:' lu mna Elwnor tAC A. RP. MR 642. foL 309-311 v}. 
!_Ç'IQ Comnus.••aire chargé d~ recrulement tBan:clone. mu P:'-4. ACA. RP. MR 642. ftll. ZU(h-20h J; chargé du 
ravitaillement (Barcelone, 29 Juillet 1354. A' ·A. RP, MR 042. ful 13o"-l3'h .. reg H106, fol 2 h(2l-22r) 
25w AC A. RP. MR 642. fol. 200,-20. ~ 
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v d l'fi.dl erg uer e 0 ICI e maestre rac10nal 

Actif a\'ant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la 
NOM Dans la Couronne lieutenance 

d'Aragon 
En ~ardaigne lieutenance 

Bemat 
Correu de l'o(ln del •\·erguer de l'o/iâ del TOUJours actif en 
maestre racionai en mat::srn· racwnal en Mercer 1351:!581 1355='~2 

l356 zm 

25
!1

1 AC A. RP. MR 852Jol. l28r, Cl<" 
15111 Albarà de vestir du maeslre raLional à la demande du heutenanl gèneraltValeoce. 31 JUillet 1355. ACA. RP. 
MR. 642. fol. 88r). 
lSli

1 Albaràt:hn:estir. l"' avril1356 CACA, RP. MR X531 
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Annexe VI-6: Localisation des promol•edors durant la lieutenance générale 

Abréviations : 

• officier actif 
? situation inconnue 
t décédé 
+ officiers recevant une commission ou procurotion ou un otlice supplémentatre pendant la période 
étudiée. Us conservent cependant leur office tmtial 
j-t jusqu'à 

Promovedor 

Actif 3\'ant la 
Pendant la lieutenance 

NOM lieutenance Dans la Couronne En Sardaigne 
d'Aragon 

Ponçde Connu comme • pronwvedor + regt'nl 
Fenollet promoveéor de ln l'ofin de lt1 tant t'ilf'nu . t 
[legum cart à&arttr de fé'\'Tter avant la fin de l'année 
doctorl?.S?A 1354 .. ~ 1354 Z)Kt! 

Connu comme }utgt' l 

Jaspert 1 de la cart en 1346 ; • t.nses.sor del 
Gispertde assesseur du gobemador + apparaît 
Tregurans gou\emeur du comme pn1mm edor u~ /<.1 

U'lt-risperitzlS 1 Roussillon en t'Ort l~U 

t3542W 

2!54- Frère du chancelier Hug de Fenollet (cf sa fiche b10grnph1que en annexe V 1 
lSi!.S ACA, RP. MR 827, foL 140;, ~ MR S51, fol. 87v. 

r\ctif après la 
lieutenance 

-

Après le retour 
du rm apparaît en 
pltL'i comme 
/odltinrmt del 
~·it'ecancefler 2589 

1586 Esttémoîn d'actes du roi en Sardatgne (AC A. C. reg 1026, fol l25..,-l26r et SI. le roi dit qu'il est présent â 
ses côtés (ACA. C', reg. 1465, fol 95\(2)); le 30 nmemhre 1354, Bertran de ML1ntagul Jegum dm:tor est dit 
mamJm.issor du noble Ponç de Fenollet AC A. C, reg. 1465. fol 158.\(2) 
2581 A CA. RP, MR 850. fol. 4v ; a.ue.~!wr guhematons Ramlwm.\ et ( 'entume ( AC A. ( ·. reg. 1398, foL 56 v; 
reg. 1592. fol. ll4rt2)-il4v; ACA. RP. MR 642. fol. 46r-4Xr) et donc Juge en appel de la cour du goU\erneur 
(ACA, C, reg. !592, fol. 24v-25r). 
:!SU Dit promotor curie (30 juin 1354. ACA. C reg. 1606. fol ht2 Hr. 22 JUDV1er 1355, reg 981, foL 18v; 
reg. 1545. fol. 3lrC2)). Emoyè en ambassade en AHgnon par P1erre IY pour ubtentr du pape la dt~pense pour le 
mariage de l'infante Constance &~ fiUe et du rm de SK'lle. et pour oeuHer en taH:ur de la pant avec Milan et 
Gênes (22 Janvter 1355, ACA. C reg. 981. foll8v. 19\-:!0f). autre amba'>sade en mai 1355 (ACA, C'. 
reg. 1606. foL 15lrt3l, l51v. reg. 1030, flll4rl. 
ZSJ:><~23 septembre 1355. ACA. C reg 685. fol lr. 2r 
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Annexe VI-7: Partage des etTectifs de l'office du scrivà de raciô entre le continent et la 

Sardaigne durant la lieutenance générale 

Abréviations : 

• officier actif 
., situation inconnue 
t dêcédë 
+ officiers recevant une commission ou procuratiOn ou un office supplementalTe pendant la période 
étudiée. Ils conservent cependant leur office inrtml 
j- jusqu'à 

Scrivà de raciô 

Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

1\ctif après la N{)M 
lieutenance Dans la Couronne En ~arduigne lieutenance 

d'Aragon 

Peœdez 
Scrivà de racil. Scrivà de raciô 

Bosch 
depuis au moms • :>;IJ,J au moins 
1346:;\10 IUSQU'en 13682~92 

Lochtinent de l'ofici deJ scrivà de raciô 

Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la 
NOM 

lieutenance Dans ia Couronne 
En Sardaigne lieutenance 

d'Aragon 

Frnncesch 
Connu depuis 1351 Toujours 
comme lochtinent dL 1 • :•<U lieutenant en 

d'Orga!Dirga 
scrtvâ de racüi""' 13561W\ 

1590 ACA. RP. MR 850. fol 1\ Il aurait èté Jubtlrt·,auraw> de Pierre 1\' t'tl -.eptemhre l.lP (} E Murtinez 
Ferrando. indice cronoltigico de la wleu.tàn de do.cumt'llltu màium dd ArthtHJ Je la Caruua de Aragon. 
primera parte. CoDoln vol. 42. Barcelone. 1958. doc. 530. p 125 ). 
mJ Met en paiement les !,>ages des offincrs de I'hùtel \enus il\ el: le rot. amo.1 que le. sold~ des soldats. contrôle 
les dépenses de l'hôtel. 
25~ O. Schena. "Note sugh scrivarri degh uffiC1 patnmoniah palal.lm catnlano-aragooes1 (secc XIU-XlV}''. Xl 
CHC4. \Ol. 4. p. 2T' Apres une breH· mterruptwn en 1 .lhll (Bartbo!umeu deL Pmg c~t ''rn ti dt• radti).. selon 
Ld'Arien:zo. "Gb sem-ani della cancellena aragonese ... ", p 1~5. n· 6~ 
lf;G ACA. RP. MR 852. fol. 5r 
ZS\!4 Nombreuses reconruussant .. ~ de dette'> du rn1. pour "iomme<. a\ am:~ par lut en Sardatgne t'tl 1354-13.55 
{ACA. C. reg. 980, fol. 129\-. reg. 1027. fol 12'.(21. 93\-Q4\, reg. 146~. ft1l. IR5r. a/bara de quitat'iri duscri\'à 
de roda précise qu'il a sêJourné 15 mots onze Jours en Sardatgne au '>entee du ro1 ( J 1 Janvier 1356. AC A, RP, 
MR 827. fot 20~ l 
lS'i~ Albarâ de wstu. !"' avnl 1356 tAC A. RP. MR 8531 et albara dt! quuauv le 31 Janv 1er 1356 1 AC A. RP, MR 
827. fol. 202,·). 
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Scrivans de l'ofici del scri,•à de raciô 

' Pendant la lieutenance 
NOM Actif avant la Actif après la 

lieutenance Dans la Couronne 
En Sardaigne lieutenance 

d'Aragon 

ScrivallS qui perçoivent un albarà de ••estir annuel de 300 sb1
Ç% 

Scrivà de l'a/ici del 

Francesch 
St:rivà de racw ù 
partir de 1351 ... • :w~ '1 

Sunyer 
escorta del infant 
Johan en 1353~w· i 

Pere 
Connu comme scrivà Toujours scrtrà 
de l'aftt:i del St..'rh·à de . e Zt.tln de l'o.fid en 

d'Aguilar 
racio dès 1346""~ 1356lt.tll 

Connu comme scrivà 
Alfonso de /'ofid del scrivà de • ~k(l ~ Toujours scrivâ 
Esteve raôo à partir de en 1368.:t.c_.. 

février 1353260~ 
Toujours •Jcrt~·à 

Bel!lat 
Connu comme san.·à de /'ufk 1 en 
de l'oftci del scrivà de • :h!lf- 1356; puis 

Bussot raciô en 1351161
)5 Sami de raciô 

en 137{J:w-. 

A.mau Connu comme scrivà • commissaire charge de Toujours scrivà 

Codina 
de l'o/ici del scm·a dt• la prépa.ro.tton du de l'tJ/id en 
racio en l351.!t>m ravitatllement :f<l."' 1356:'"10 

2:196!5'16 D'après le ret-'1stre ACA. RP. MR 852 0 Schena Hnt dan~ les dttTerent:. m-..eau.x Je sal:urcs des scriwms 
de l'ojici del moestre rocionai la preme d'une difference htènuchtque et de fè.mctmn. comme a la chancellerie. 
entre des scrimns de manament. chargés de rédtger les actes et des ~cnvan~ de regtstn•. chargés d'enregistrer la 
documentation {"Note sugli scnvam dcgh uffict patnmlmtah pa1atmt catahmo-amgonesJ lsecc. XIII-XIVl''. Xl 
CHCA, vol. 4, p. 272). On suppose que cette hiér.u-chtsalwn 'aut pour les çcrmm.I Jd JcnnJ de rada 
2.5!11 Alborâ de l·estir. Perpignan.. 8 novembre 1351. ACA. RP. \1R R52. fol. 19r. t'.~wrta le 21 janvter 1353. 
ACA.RP. MR 642, fol. 6v-7". 
:!59!1 ACA, RP, MR 827. fol 153v. 
2599 ACA. RP. MR 850. fol. 19r. 
Z600 N'est pas payé en l'absence du rm. mrus rémunéré dés son retour ( 12 septembre 13 55) AC A. RP. M R 827. 
fol. 203r. Le scnw.l de raciô émet cependant un a/bara dt:· l't'Silr depuL<> Cagltan. le 1"' amJ 1355 (AC A. RP. MR 
852,. fot 116r). 
t6nl Albani àequitaciô 31 jam1er 1356. ACA. RP. MR 82'7. fol 203r 
Ztllll 30 a'<Till353, AC A. RP. MR 827. fol. 20r. 
Z!IDl 11 reçoit un albarà de t•estir à Cagltari. le l"' avril 13 55 (AC A. RP. MR &52. fol. ll5v) et est payé pendant 
toute la lieutenance depuis la Sardaigne 
iOOt o. Schena. "Note sugli scrlVll'1l degb ufficl patnmomah .. ".p. 277. ne 7'7. 
2W Gérone. lernvrill35l. AC A. RP, MR 852. fol. 15\ 
1fJ.l6 tl reçoit un alhara de t-estir à Cnglian. le 1er avnl 1355 1 ACA. RP. MR H52. f<ll 115" ). mats n'est pas payé 
~dant la campagne. 
~61.'11 &rM.t en 1356: albarà de qmtactâ. 24 mai 1356, ACA. RP. MR 8:'7. fol. 253r. Scriwi de raciô: 
O. Schena. .. Note sugh scri'·ani degh uffict patnmomnh ". p 2"7~. n · R8 
lœ!l Morvedre, 1er a'<Till354, ACA. RP. MR 852. fol. 18r 
l6D9 Mandat du lieutenant général de se rendre a Torto!>a pour~ rt.'Ce\otr du fmment (desnnè à fabriquer du pain 
bis) et te frure tmnsporter à Barcelone 1 Barcelone.21 octobre 1354. AL\. C reg loOn. toi !Oort2)-}06v et R.P, 
MR 642. fol. 273,·-275v). 
:uw 31 janvier 1356. AC A. RP, MR 82'. fol 205\ 
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Actif av·ant la 
Pendant la lleutenance 

Actif après la NOM Dans la Couronne lieutenance 
d'Aragon 

En Sardaigne lieutenance 

• 17 octobre 1 354 de\ lClit 

Berenguer a/Udant d~·l n·~t\trt• de icJ Toujours .fcri~·à 
de Magcrola ') Zt.11 

.H rtHmta J-9 no,embre de l'oflci en 
13:54 devient .>crhà del 1356 16n 
~t rn à die· rt1l tti:"1

: 

Connu comme sr:nva 
Mort avant 1~ 26 Fmncesch dé• l'ofki del scrini de ') 1., 
l>cptembre dezBosch ranô des 1346 , paye 1 

iusqu'en a-.Ti11354;:t!l4 
1 

l355!t>l~ 

Scrh'flns qui perçoivent un albatii de ••ttstir annuel de 150 sb2
f>

11
' 

Francesch • devtent St rini dt• l'of'ici Toujours sr:riviî 
') dd 1< rn à J.- rut ui apres dt• l'o/id en 1356 

GU:.iliert aHtll355:w :t>l~ 

Am au 
Scrivà de l'o}iâ del 

Ro\<ira i SL nl·LI dt• ruoo en 
' 

., ., 
Roure 

1353 ; payè JUSqu'en 
i avril 1354 <M'~ 

Francescb l • • de\ 1ent .H rna dt• l'otit 1 ToUJOUrs st-rù·à 
? 

1 

Jd ·"rna dt· rLit w entre de l'o/ici en 1356 
rl.:zPlâ 3\riJ et JUin J J55 :r.!H =~~ 

1 TOUJOurs sazvà Be mat 
? e :t.L de l'ofid en 

A gus ti 1356 U!!l 

Connu Lvmnœ RrmJ d 

1 
TouJours serlvà 

Bertmnde . . . 1• t!pU1at ü pagar de l'afin del sema de 
de l'ofid en 1356 

Casanova " ; . . . d hullJ?steTS L' xurma de les 
racw a partir e 1 2":' 1 Z~:!ll 

fi" ' . l3"il :r.~4 1 ga t't'~ j e'llner •• _ 

:wu Il perçoit les gages de nombrem: membres de la chanc-ellene depm~ IJ4Q 
u.s: Albarà de quttadt). siège d'Alghew. 9 novembre D5.;t, ACA, RP. MR RP,Ii.ll 151\\ 
:thil Payé etalbarà de vestir. 31 janv1er et 1"' avril 1356 lAC A, RP, MR N27, foL 21::, • MR ~53). 
Zlil

4 ACA. RP, MR 850, fol. 23r. 
U.!S Le roi met les biens et béntlers (fils Penct.l et Fr..ull:esch 1 de Frnm·esch dez Bo'ich. qurmdam sous la tutelle de 
Consmnce son épouse (Barcelone. 26 septembre I 355. AC' A CR Pere rn. oÜ:\.11 44. n~5490J . • 4/bcllil de qllitaciô, 
Ban:elone. 30 avril 1354 {ACA, RP. MR H27. fol. 136rl 
uw D'après le registre ACA. RP. MR &52 Q_ Scbenn \Olt dan.'> les d1Herents m'eaux de s.al;:ureJ> des st:rimns de 
l'ofi!'i del maestre raL'ionalla preuve d'une d1ffêrence hterarchtque et de fonctton. comme à la chancellerie. entre 
des scrirans de mwwment. charges de rédiger les acte<> er des \( rn·am dt• regl\tre .:hargés d'enregtstrer la 
documentation ("Note sugh scnvaru dègh uffic1 p-dtnmmuah palattm cawJano-aragones1 tsecc. XIU-XlV)", Xl 
CHCA. voL 4. p. 272). On suppose que cette hiérarchtsatmn 'faut pour les $L'tl\ tm\ dt'/ krnà de raciil 
1611 Albarà de qttitl.tdti pour 1354 A\ A. RP. MR S:O:!. fè.•l l.).h . MR S52 till Q4, 41hüra de ~'t''>tir, Cagliari. ter 
nvrill355, ACA. RP. MR 852. tè.d. Il Kr 
Uitll AlbariJ de quitado 3 J janvier 1356. A CA. RP. MR lŒ,., fiJI. 202 .. 
Ztil9 Albarà tle vestir. Barcelone. J"' a'onl 1353. ACA. RP. MR R51. ftll 73, Albani ~k qwJmui \'alence, 30 
a-.'Iill353. ACA, RP. MR &27. fol1tl" (jllltauû 1er lhner-30 a~.nll354. A< ARP. MR l\:!7, fol l38r. 
Z61ij Albarà dHel>tir gracias. Caghan. :!5 JUtn 1355. ACA. RP. MR 1:152, foL l:!Jr 
Zti!l Albarà de l'f'stir (AC" A, RP, MR N5JJ 
!fœ! Payê en Sardru!,'llC d'août a nmembre 1354 et de Jan\ler a duùt !)55 1 <\(A. RP. MR !\~..,. f{!l 1:- h-153r) f..1 

albarà de vestir. Caglian, ler avril 1355 (ACA. RP. MR 852. f\1\ 121~} 
:re:3 Albarà dt• quitanû et a/bara dt· lt'fllr. 31 pnHer et l'' avnl !<5t> 1 ACA. RP. MR s~-. ft tl ::!02\ . MR 853) 
z.~4 ACA. RP. MR 827, fol. 22r 
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Annexe VI-8: Partage des effectifs de l'office du trésorier en1re le continent et la 

Sardaigne durant la lieutenance générale 

Abréviations : 

• officier actif 
? situation mcunnue 
t dêcêdê 
+ officiers recevant une commlS'>IOn ou procuratwn tlU un otli~:e supplementarre pendant la période 
étudiée. 11$ conservent cependant leur office tmual 
j- jusqu'à 

Trésorier 

Actif avant la 
Pendant ln lieutenance 

Actif après la NOM Dans la Couronne lieutenance 
d'Aragon 

En Sardaigne lieutenance 

Bemat 
• rvlembre du consetl Trésorier 

dWzinells Trésorier depuis 1340 
211.."7 royal de Barcelone J-1365 

Lochtinent del tresorer 

Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la NOM Dz'ls la Couronne lieutenance 
d'Aragon 

En Sardaigne lieutenance 

•H•t.uresort'r ou Connu comme 
Scrivà de l'ofici dl!! deputatm ad rt'ttpumdum sots-tresorer en 

Pere de 
tre.torer a"ant 13:'3 ! 1 er diwnhuauium 

1356. 1359 ~ et 
Mm-gens pms lieutenant du 

1 
1 tj11CI.H'Ilnlqrtt' pt'< t Wllt'. comme sL·riwi de 

trésoner depuis 

1 

quanlltalt'.\ nmtrc rune 
raciô en 1372-

JJ53~"1R ! pnnt·ntura~ 111 prt•wntl 741t>1ll 
! llagw Sardmlt':~:·. 

1615 Chargé par le conseil royal de Barcelone de payer des a.-balètners en al<nl 1354 et en 1355 (AC A. RP. MR 
642. fol. f87v-189v), et de pa}er les equrp.1ges des galère'> en ma1 1,1:':', 4/hcn'll dt· quutJnô et albarà dt• l'estir. 
Barcelone, 30 a\nl 1354 (ACA. RP. MR 642, fui. 201h-20h . MR !{<i2. toi 73,1 
162

& Albani de n!stir. l"' avril 1356 1 MR ~53 1 
~Cf. sa fiche biographique en anne'\e \' 
.ztas Scrhiz de lo}in del treson:r de 1351 a l353 tAlA. RP. \.1R 042. tilL 361.J-J71 1, lieutenant depu15 1353 
(ACA. RP. MR 827. fol. l4r}. 
1tl..~NombreuJt dtx-uments. dunt •\CA. C reg l4b:'. lc•l n:rt21 unn2l 
:t>ID Sots-tresorer en 1356 {dans ACA. RP. MR 042. tul 2112!1. pu1"' en 1)51J tO ~~.hena.. "1'-ute sugb scri'iaUl 
degli uffiCI patrimoniali palatini catalano-aru.gonesl tsecc X Ill-XlV J". Xl CH( A. H)L 4. p. 277. no R6; selon eUe 
Pere de Margeno; est trè5tmer en 1 ~"t> op , 11 p ;':"'"", n ~-~ .41:. m,1 dt t.;, tt> en Jl .. 2J r.t 10 Sdu.•na. up dt J. 
p. 277, n' 85. 
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Scrlvans de l'ofici del tresorer 1 de la tresoreria 

Actif avant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la NOM -
lieutenance Dans ffi Couronne 

En Sardaigne lieutenance 
d'Aragon 

Scri1•ans payés 2 hestias a 2 sb pt: 
300sb1M1 

hestia par jour; et qui perçohent un albani de re'iitir annuel de 

Sail il de l' ofict del • DepUlat al pa~amenl e Administrador de 

Guillemçes comprador en 1346, 
al t'qmpanumt de la lu ohra de les 

Cases puL'> del tresorer 
arnwda + a la reparacw galeres en la 

depLUS l351 2M! 
t'a la «ti!Utrot Jti dt drt.Jfana rt',val en 
fi!.U}t;•lJS:.-,l 1 1356 ZM4 

Scrn·à de l'ofici del 
Toujours scrit•à 

Johan Ad.rià tresorer connu en • :'bit' 

135l:!nH i en 1356 :!nt"' 

Peredez 
Scrivà de l'o.fici del ! • : .. t.J tn::sorer connu en 

,, 
VrJl 135f!b3! 1 

1 
De cma dei rei en l 
1346 · ajudallt dt!l 

! comprador de casa Reebedore 
del rey en jnnv1er 

1 

di.~trihuidor 

Hu guet 
l347 ; scrivâ de /'ojEu •< 'ull!dor t' dl.fitrtbuwor general dE• la 

Cardona 
del tresorer en 1351 • gem:ral dd; deners dt: la monedadela 
ordenatou Zi\41 armada de annada 
comnrissan a 

j 
( 'atuhmra en 1 

aiStribuir la moneda l 
1 

l356-t357~6U 
de la armada de 1 

Valencia en 13532
M

1
' 1 ! 

Scrh:à de l'ofici del 
1 

Toujours scrivâ 
JobanJaner tre:mn'r connu en .=~ dt• fa lrl!soreria 

1351Zfl.H 1 en l357ZM~ 

mt D'après les registres ACA. RP. MR IC.7 et 852. O. Scbena HHt dans les d1t1èrents nn.eaux de salaires des 
scrilYzns de l'ofit:i del maestre radonal la preuw d'une différence biêmrchtque et de ftmctmn. comme à la 
-cbanœUerie, entre des scrit·an.r; de ma~amou. ch:rrges de red1ger le<> actes et d~ 1< rn ans dt? n<gt.stre. chargés 
d'enregistrer la documentation ("Note ~ugh st.TI\'am degh uffict patnmoruah paiaum catalano-aragonesi 
(secc. Xlii-XIV)", Xl CHCA. vol. 4, p. 272l. On suppose que cette hiérarchisatton vaut pour les scrimns de 
f'ofici del tresarer 
tf<§: De rofici del comprndoren 1346 (AC' A. RP. MR 850. fol. 17'-'). &rim de l'uji~.z del rresorerdepm.s. 1351 
:zm Depu!atdepuis le 21 août 1353. AC A. RP. MR 642. fui. 19\-20r 
M'l4 ACA. RP, MR 642, fol. 202r. 
%aS ACA RP • MR 852. fol. l9r ~ est c.omtssari reial a adahar 13 galt:re.s en la drw,:wur de ~ ·alenciu le 13 mars 
1351 {ACA. RP. MR643, fol t8v-2lr) 
2616 Jl suit le pa1ement de patrons de na" ttes en Saningne 1 AC A. <... reg. 1026. tol 1 2t~r J • <1lbara de ~'("$.llr du 
sc.mâderociô {Alghero ler avril 1355, AC A. RP. MR 852, fol l15n 
Uû1 Albarograt:iov del'esttrede gram-alla de pltt1aenjuillet B561ACI\.. RP. MR R53i 
!ti!! ACA. RP. MR 852, fol. 19r. 
W'1 Aibam de .. -estir du serin} de rado ( Alcllero ler a\ ni 135 S. ACA. RP. MR !\52. fol. ll6n 
ZMn ACA. RP. MR 824. fol. 16r ~ ACA. f<P. MR 825. fol 9r. 1\.CI\.. RP. MR 642. fn! 369r-37lr. MR 852. 
fui. 18v, ACA. RP. MR 642. fol. 9h-92~. 95r-97r Vmr chapttre \ .11-D-~ 
!64! ACA. C, reg. 1398, fol. 33r-33", reg 1400. fot 65\-66t. 131h-l39r. 21 Jutn 1354, ACA. BGC. nc608. 
fol. l9v-20. 
ZMJ ACA. RP. MR 642. fol llth.. :!73 ... ·27 5,. 3! 1h-l~h , re!! l.:+fH. hl! .;y" 
zoo ACA. RP, MR 852, fol. 19r. ~ 
l644 Têmn.in d'un acte du lieutenant. lènda. 17 .Jtlfl\Ier P55. ACA. C. reg 1401. fttl ~6\-ilr l"n homonyme. 
membre de la !-Wnt:tla en 1151 tAlA. RP. MR R~~. ftll 14rt. e'>lunaiùn:: du rm dt:pm!\ 1 l"l 4A< A. RP. MR 
821 .. foL lr) et l'accompagne en Sardaigne. 
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Actif a\'ant la 
Pendant fa lieutenance 

NOM AcUf après la 
lieutenance Dans la Couronne 

En Sardaigne lieutenance 
d'Aragon 

Fener 
Scriti: de l'ofki del •actif ctlmme .Krnà do· !Jè:riwi de 

Gilabert tresorer au printemps munumenl à la maname111 de 
1354ZM6 chancellene lM~ 1356 à l3 73 ZMS 

Bemat 
Saivà de l'ofh.:i dt'l 
tresorer connu en 

., '} ., 
d'Ulzinells 1351:649 

Scri~·ans payés 1 hestia a 3 sb par hestia par jour; et qui perçoivent un albarti de vestir annuel de 150 sb1
6SO 

Domingo Scrïlil del tresorer 
• en Sardatgne Jusqu·~ dècembre 1354 puts dans la Tou JOurs st:rit·à Ltull depws no" embre 

1353 ZMI 
Pëmnsule par la 511Ité~>'; en 1356 zen 

Correns de l'ofici del tresorer 

Actif a\'ant la 
Pendant la lieutenance 

Actif après la 
NO~t 

lieutenance Dans la Couronne 
En Sardaigne lieutenance 

d'Aragon 

Berenguer C'orn?U del tre.tura ! f-~~-a Toujt•ttn cmreu 
Amau connu en l35l;n"" i. en l356lb16 

Pere CorrEU del tresorer 
: 

1 ,,,<. '} 

Cap many connu en 135 i :M· 
.. 

! 

Z6-SS Exerce l'office de br!u:u_\·ter de l'armada à la place de ..,on pere. Pc;."te Jatter. r.l[mtiu • .:m du rot. par conœssion 
ro}'ale, le 5 jamier 1357 {ACA. C. ret.t. 1321. fot 13") 
"f>.l6 ~ ... A/baril de 't:f?$1ir le ter avril 1354. mats "rebut apres kl!l mes d'<Û'Inl" lAC\. RP. MR 1!:52. fol 94" }. 
Ui-1"' ·· Rédige de nombreu_,; documents énus par le heutenant en 1354 •AtA. t. reg 159:!, foL 75"{2J-77r; 
ll9v(2}-12fu. 195\'(2)-l96r ~ reg 1606. fnl 11 h-112r: ADM. SC'. Prades. l 14-JQ4. ( 33(1)-34; reg. 1401~ 
fot 94r). 
u;.;:s L d'Ari "Gli . " 1 l . . enzo, scnvam... • p. 9 . 
z~ ACA, RP, MR 852. fol. 19r. Documenté jusqu'en a\nl 1354 lAC' A. RP. MR 851. fol. 93v). Cf. fiche 
biogtaphique du trésorier homonyme tann~.e V). Leurs hens de parenté sont mt:onnus 
:nsn D'après les registres ACA. RP. MR 827 et 851. O. Schetm '\Ott dans les différent.<> m•eau:\: de salaires des 
scriJ.·ans de l'oPd del maestn· rar:ional la preme d'une différeru."e luérnrcruque el de fonction. comme à la 
chancellerie. entre des .'it:rinms de nu1TWI121!nl. chargés de rediger le" <.~inaram el de-; \( m.m.~ de rt'glstre. chargès 
d'enregistrer la documentation ("Note sugh scmruu degh uffia patntrumliÙi palat1ru catalano-nmgonesi 
(seœ. XIll-XlV)'•. Xl CHCA. vol 4. p 2"'11 On Sllppll!i': qu:: cet hlL'r.:rrdli!>illum 1.au1 pmu les ~' m:ant de l'o/ici 
del trewrer. 
Zf>.St ACA.. RP. MR 827. fol. 153\. 
Zli..<;l Messager de Pterre IV aur~ du l'itn<ïetl f();.al de \'alence C1 de.; \l!les du f<'\OWTlt' après le t"' dècembre 
1354 (ACA, {'.reg 1465. fol lnliq. tl~ amvc .nmtt la tin de l'~e 1 •\( A. {.reg 14UI. fu: l4v(2}-35r), il 
demeure ensuite dans ta Pénmsu1e . o!barans de quJtm:w el de n~nr èrms pM le mmt~tre runu1hli a la demande 
du lieutenant générai (Valence. l"' JUillet 1355. ArA. RP. MR 1'14~. fu! N:!r ct" l 
UiSJ Albaràde\,emr.lc leravni 1J561ACA. RP. MR X5'll 
z~ ;cr octobre 1351. ACA. RP. MR !-l5::!. foL l.:!Rr 
z~.!o Alghero. 1"" octobre l354. ACA. q_p, MR i'\5:!. it"ll ! 'tn 
tM:; Alhari.uie >-estir. le ler a\rtl 135-ôtACA. RP. MR 1'1531 
W7t~ octobre 1351. ACA. RP. MR 852. fol. 128r. 
~ô~S Al,ghero. 1° octohre f3'4. AC>\. RP. \fR !S'2. f<,f !~Sr 
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Sources et bibliographie 

I. Sources manuscrites 

*Pour u11e présentation détaillée de la nature t•t de l'organisation dt•.rt principales séries 
consultées. c:Jtées ('i-dessou.,-. mir supra hz présentation des .wurn:s * 

A~Arxiu de la Corona d'Aragô (ACA. Barcelone) 

L Section Canœlleria reial 

a) Registres 

Registres de Pere Jl (rèene de Pterre III d'Arngont 
Sobre negocias comunes. curia y otros . 43 

Renistres d'Alf(ms II (rèene d'Alphonse Hl d'Amgon) 
Gratiarum : 64. 75 

Registres de Jaume Il (rènne de Jacques II d'Aragon) 
Commune: 99 
Gratiarum : 195. 196, 220, 221. 226 
Offidalium : 2_11. 233 
Curie : 235, 13 7 
Sigilli secreti et secreton1m: 252 
Solutionum : 164, 265. 277. 278. 283. 284. 286 
Varia -Super Vialü..'o Romae : 321 
Legacionum = 338. 339 
Sardinie el Corsice : 342 

Remstres cfAlfons Ill (règne d'Alphonse IV d'Aragon) 
Officialium : 504 
f.aria- Diversonm: Jacobi Il. Alt!msi Ill el intànrzs Petri · 550 
Varia -Pro infantibus : 551 
Pâria- Dil·ersarum A(fonsi Ill et Petri Ill: 557 

Retrlstresde la lochtinencia de l'infant Pere tprocuratmn générale du futur Pierre IV) 
Jana - Officialium : 582 

Recistres de Pere Ill (regne de Pterre IV d'Ara2on 1 
OJmniutle: 672~ 673. 674. 675. 676, 677. 671(, 679, 680. o8l. 682. Mn. 684. 685y 686, 

681. 688 .. 689~ 690 
Gratiamm : 895. 896. 897. K9B. 899 
Oj]icialium: 949~ 954.955.956. 957. 95S. 959.964. 965.966.967 
Dn~r.sorum:9B0,981, 1465 
Venditionum · 992.993 
Sardinie: 1020. 1021. 1022. 1023. 1024. 1025. 1026. w:n. 102S. 1029, 1030. i~1l 

615 



Curiae : 1 055, 1056, l 066. 1 06 7. l 06S 
Sigilli secreti: 1112. 1128. J 136. 1140. 1143. IJ44. 1145. 1146. 1147. 1148. 1149, 

1263, 1278 
Secreton1m: 1293, L:::.'i4 
Pec~::uniae · 1322. 1324. 1325. 132&. D2'7 
Armatae: 1397, 1398. 1399, 1400, 1401. 1402, 1403 
J,fajorit·anlm : 1417. 141 R 
Castronrm: 1463, 1464. 1465. 1466 
Demamian1m : 1473 
Feudomm: 1417 
C4Valleriarum : 1482, 1483 
Notularorom Afc:rheu Adriam · I48Q, 1490. 14(}1 
Inqui.."iitionum : 1493 
Exercitum et curiamm · 1498 
Afonetae : 1504 
Notariorom: lSll 
Ce1ontm: 1517 
Camera apostolica et decimanl111 1323 
Varia- Petri 111 · 1527 
t'aria- Erectio ducatt1.s Genmdt.> 153~ 

Varia: 1540 

Lieutenance de l'infant Pierre (comte de Rtbal!orza et des Montagnes de Prades) 
Commune : 1592. I 593. 1594. 1595, 1 5Q6. 1597. l5Q8_ l59Q, t 600 
Grotiarum : 160 l 
Dil·ersontm : 1602 
Negocia :;;eaeta : 1545 
Curiae elpect..ïdliae: 1603. 1604. 1605 
Armatae : 1606 

b) Cartes reials 

DeJaumeii 
c.aixan°60 

D'Alfons rn 
caix.a D0 32 

De Pere III 
l.':ai.tas D0 9. 25. 42, 43.44 et 45 

cJ Pergwnins 

De Pere III 
carpetes no 172. 273. 274. 275 
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2. Section Reial Patrimcmi 

a.) Fonds du maestre racional : 

Llibre d'albarans : 640, 641, 642 
Registres de notaments de la scrivania : 931, 932 
Llibre de notaments comuns : 781 
Registres de 1/etres dtatories, certificacions. ordens : 686, 687 

b) Fonds du tresorer: 

Llibres ordinaris: 335, 336, 337, 338 

c} Fonds du scrivà de raciô: 

Llibres de oficis : 858, 859 
Registres d'albarans de quitaciô dels scrivans et ajudants del registre de la scrivania 

capel/anse seo/anse aitres persons qui 1uiten en la scrivcmia: 817, 818 
Registres d'albarans de quitaciô dels homens a camll de casa del rey : 827 
Registres d'albara1zs de veslir : 852, 853 
Registres d'albarans de accuriments ordinaris: 8'80 
Registres d'a/harems de accuriments e'Xtraordinaris : 885, 886 
Registres d'albarans ertraordinaris : '870 
Llibres de notarnems: 943 

B. Arcbivo de la Fundaciôn Ducal de Medinaceli (ADM, Séville-Poblet) 

Les archives citées appartiennent toutes au fonds Segorhe Cardona (SC}: 

1. Section Amnuria.v 

L 73-9626 
1. 73-9627 
1. 73-9628 
L 73-9629 
1. 73-0630 
1. 73-9631 

2. Section Enterr.:a 

1. 1-44, 
1. 1-45 

1. 73-9632 
1. 74-9651 
L 74-9652 
l. 75-9655 
l. 75-9656 
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3. Section Prades 

L 1-I. doc. 1 
1. 1-10 
L 1-11 
1. 1-12 
L 1-13, dacs. a à f 
l. l-14, dacs. 1 à 8 
l. 1-15, dacs. 1 à 2 
L I-16, dacs. 1 à 2 
1. 1-17, doc. 1 
1. 1-18, dacs. 1 à 2 
1. 1-19, dacs. 1 à 3 
1. 1-20, do~. 1 à 2 
1. 1-21, doc. 1 
1. 1-22, dacs. 1 à 2 

1. 1-23, dacs. l à 3 
l. 2-24, dacs. 1 à 4 
L 2-26, doc. 1 
1. 2-27, doc. l 
1. 2-28, doc. 1 
1. 2-29 
1. 2-30, docs. la, 1 b. 1 6a 
1.6-l43àt49 
l. 6-200 
1. 7-182, doc. ) 
l. 8-183, doc. f 
1. 1 0-185-l, doc. 1 
1. ll-188, doc. 1 
1. 12-189 

C. Real Academia de la Historia (RAH, Madrid) 

Colecciôn don Luis Salazar y Castro 

1. 12-190, doc. a 
1. 12-190, doc. b 
l. 13-191 
l. 13-192 
1.14-193 
1. 14-194 
L 14-195 
1. 15-196-1 
l. 15-197 
l. 15-198 
L 16-199 
l. 16-200 
l. 16-201, doc. 2 
1. 30-783 

Ms. n° N3 (registre de l'infant Pierre (future Pierre IV), pour la période 1330-1337) 
Ms. n° K/46 (dossier de testaments royaux de 1209 à 1516) 
Ms. n° 78 (doc;.sier de documents originaux variés du XIVe siècle dont des testaments royaux) 

p. Arxiu Historie de la Ciutat de Barcelona (AHCB. Barcelone). 

Section Co1zsell de Cent 
Llibres del conseil, 1 B-1-18 et l B-1-19 

E. Biblioteca Nacional (BNE, Madrid) 

Ms. n° 12987 (copie manuscrite du XVIII-= siècle du De regimine principum de l'infant Pierre) 
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RÉSlmiÉ 
Avant de diriger lui~même la reconquête mîlitaire de la Sardaigne en 1354 et de quitter ses terres et royaumes 
péninsulaires. le roi Pierre IV d'Aragon (1336-1387) nomme un lieutenant général. L'infant Pierre d1Aragon 
(1305~1381), oncle du souverain, le représente donc, dhge les affaires royales et gouverne à sa place. pendant 
les 15 mois de l'absence du roi. Grâce principalement aux archives laissées par la chancellerie royale aragonaise, 
les grnnds officiers royaux et la chancellerie comtale du lieutenant, cette étude analyse le rôle et la place du 
souverain et de son représentant dans l'organisation et le fonctionnement du gouvernement royal dans la 
Couronne d'Aragon au milieu du XIV siècle. L'attention se porte sur la solution juridique et institutionnelle 
retenue (délégation de pouvoirs et représentation de la personne du roi par un lieutenant général) et examine de 
façon typologique et comparative les précédents catalano-arngonais et européens de lieutenances. L'étude 
s'interroge aussi sur le choix du lieutenant, l'infant Pierre, fils du roi Jacques Il, oncle charismatique de 
Pierre IV. Elle considère l'étendue officielle des attributions du Ueutenant général, doté de tous les pouvoirs du 
roi, de même que l'usage effectif qu'il en fait. Le rapport de soumission hiérarchique entretenu par le lieutenant, 
l'infant Pierre, et le roi son neveu dans le contexte particulier de 1354-1355, est aussi au cœur de cette 
recherche. Elle envisage de plus le rôle et l'identité des officiers administratifs de l'hôtel royal nombreux à 
demeurer au service du lieutenant, et des conseillers placés à ses côtés par le rm avant son départ. au sein de 
trois conseils roynu.x responsables des affaires de l'armée. L'organigramme du gouvernement royal est 
reconstitué et une étude prosopographique pennet d'en connaitre les acteurs. Par l'étude des déplacements du 
lieutenant, de son rôle pendant les parlements et concile et au sein du conseil. on examine enfin les lieux, les 
temps, les cadres institutionnels et les mots de son activité gouvernementale quotidienne. Au tenne de cette 
étude on peut donc montrer dans quelle mesure il peut représenter le roi d'Aragon dans un contt:xte difficile et 
détenniner s'il exerce ou non comme le roi un gouvernement personnel. 

MOTS CLEFS 
Couronne d'Aragon, XIV" siècle, ro)'auté, gouvernement. délégation de pouvoirs, représentation. lieutenant, 
:..0tel royal, conseil royal 

* * * 
SUI\IMARY 
Before Ieaving his kingdoms in 1354 to lead a military reconquest ofSardinia, Peter IV of Aragon (1336-1387) 
named a lieutenant general to rule in his place. For 15 months, the king's representli'tive. his uncle infant Peter of 
Amgf'n {1305-1381 } govems. An ubundance of royal chancery, and royal officiais' archives together with those 
or infant Peters allow tbis stud)' ta be made. It analyses the king's and his representative's rotes and 
responsibility within the royal govemment in the mid-XlV Century. The study focuses on the king's legal and 
institutîonal choice (delegation of powers and king's representation by a lieutenant general) to stand in his place. 
1t offers a typological and comparative analysis of pre Catalano-aragonese and European Jieutenancies. lt 
considers the lieutenant's identity (infant Peter of Aragon. son of King James Il}. This research also analyses the 
Ueutenant's very targe official powers and capacities, and shows if they were actually used. The lieutenant's 
hierarchical submission to the king is also shawn. The study investigntes the numerous administrative officiais 
of the royal household in the lieutenant's service and their role, as wetl as the counsellors named by king Peter to 
the three royal councils in charge of war matters. The organisation chart of the royal govemrnent is presented 
and a prosoprngrafical study analyses those involved. Finally, based on his whereabouts, the lieutenant's daily 
govemmental activities are studied with respect to locations (itinerant govcmment), times (prrliaments and 
ecclesiastical councils} and institutional structures (council}, as weil as the words of his ruHngs. This study 
therefore explains how far, in a difficult context, the lieutenant can represent the king. and shows whether as the 
king's representative, he exercises a persona! govemment or not 

KEYWORDS 
C:rown of Aragon. Xlvth Century, kingship, govemment. delegation of powers. representation. lieutenant. royal 
household, royal council 
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